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DES PAIRS ECCLESIASTIQUES.
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REIMS» ARCHEVÊCHÉS DUCHE-PAIRIE’
A ville de Reims en Champagne eft fituée dans une plaine, où
coule lariviere de Velle, qui lave une partie de fcs murailles.
L’archevêque s’intitule premier duc & pair de France , légat né
du faim fiége , & primat de la Gaule Belgique. Ses fuftragans font
les evêquesde Soiflons , Châlons comté-pairie, Laon duché-
pairie, Scnlis, Beauvais comté-pairie, & Boulogne. Cambrai,
Tournai & Arras qui étoient auiîi du nombre defes fuiFragans,
en ont été démembrez après le milieu du xvi. fîécle.

S. REMI, archevêque de Reims , batifa 6c fiera le
roi Clovis le jour de Noël 49 6 . Hincmar facra le roy Loiiis II. dit le Begue t dans
Compiegne, le 8. décembre Sjj. de Fougues fon fuccclTeur fit la même cérémonie dans
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Reims pour CharlesIII. dit ie Simple , le 28. Janvier 893.L’archevêque Herve’ ( a) facrâ
& couronna leroy Roberc en 92,2. de Artaud remplit les mêmes fondions pour le
roy Louis IV. dit d ’Outremer , dans la ville de Laon en 9 3 6 . Ce fut de ce monarque
qu’il reçût le comté de Reims en 940. Et depuis fes fucceiléurs furent feigneurs delà
ville de Reims de pais Remois: le même archevêque facra le roy Lothaire en ^34.

Hugues Capet fut facré le 3. juillet 987. par l’archevêque Ad al b eron , chancelier
de France, qui dans la même année facraauflï le roy Robertfon fils. Arnoul,
iftu des Rois de France , fils naturel du roy Lothaire, & fuccefléur d’Adalberon, obtint
du pape Silveftre IL un bref, par lequel il le confirmoit, lui de fes fuccefteurs, dans
le droit de facrer de couronner les roys de France. Ce pape eft le fameux Gerbert,qui ^
après la dépofition de l’archevêque Arnoul , avoit été inhalé fur le fiége de Reims,
durant trois années i mais qui s’en étant démis, avoit vu. Arnoul rétabli dans fa pre¬
mière dignité.

G e r v a 1 s de BELLESMEditDE Chateau du Loir facra le roy Philip¬
pe I. du nom, le jour de la Pentecôte 23. mai 105p. On a la relation entière de ce qui
le paffa dans cette cérémonie : (b) de l’on y voit qu’après que vingt-cinq tant arche¬
vêques qu évêques, plufieurs abbez de ecclelîaftiques eurent proclamé le nouveau roy ,
Guy duc d’Aquitaine , nomme Guillaume VIII. le proclama le premier des laïques,
de après lui Hugues , fils de député du duc de Bourgogne ; enfuite les envoyez du
marquis Baudouin, ( comte de Flandres) ceux de GeofFroi comte d’Anjou, de
plufieurs autres comtes de chevaliers. Dans la fin de cette relation il eft dit ex-
preflement que l’archevêque Gervais reçût volontiers tous ces feigneurs de les regala B
a fes dépens ; non qu’il y fut obligé, excepté envers le roy, mais par pure génerolïté
de pour l’honneur defonéglife. Il fera parlé plus amplement de lui au chapitre des chance¬
liers de France , ayant été rétabli dans cette charge parle roi Henri I.

Raynaud de Martigne’ fît les mêmes fondions au facre de Philippe, fils
aîné du roy Loiiis le Gros , le jour de Pâques 14. avril 1128. Henry roi d’Angleterre,
y aflifta comme duc de Normandie , aufli-bien que Pierre évêque de Beauvais,Joflin
évêque de Soiffons, Geoftroy évêque de Chartres, de plufieurs abbez. Ce jeune prince
•étant mort, fon frere Loiiis fut facré parle pape Innocent II. le 23. odobre 1131. en
prefence de treize archevêques, &de deux cens foixante-trois tant évêques, qu abbez



DES PAIRS DE FRANCE. *
^ de autres ecclefiafliques affemblez à Reims en Concile , 5e de toute la noblefie de

France.
Ne trouvant point que fès deux Succeffeurs aient eu part à aucune a&ion qui ait

rapport aux prééminences de la pairie , nous commençons cette hiftoire par celui à
qui plufieurs hiftoriens veulent que Loüis VII. conféra le titre de duc & pair , titre
qui a pafle inconteftablement à fes fucceffeurs.

B
D’ azur à la

bande d’argent ,

accompagnée de
deux doubles co-

ticcs potencées

& contrepoteth
cées d’or.

i.

G uillaume de champagne, dit *«*£*//« -mains y cardinal de archèvê-
’ que de Reims, fuivant Marlot dans fon hijloire de ïéghje de Reims , fuc^eda à Henry

de France troifieme fils du roy Loüis le Gros. De chanoine de l’églife de faint Quiriacé
de Provins, de prévôt de celle de Soiflons, il étoit devenu évêque de Chartres en
11. fi l’on en croit Robert abbé du Mont Paint Michel , qui ajoute que le pape

^ le difpenia de différer fon fàcre encore cinq années , à caufe de fon jeune âge ,
cependant il devoit avoir alors trente de un an. Àïant été élu archevêque de Sens en
116p. il fut confacré le 22. décembre de la même année ; de le pape le nomma fon légat
en France: fut élevé à l’archevêché de Reims en 1176". continua d’être légat du faine
fîége, de s’étant rendu au concile de Latran, il y fut créé cardinal par le pape Alexandre
III. en mars 1175». {a) Le même pape lui donna un bref, pour que nul autre que
l’archevêque de Reims ne pût facrer 6c couronner les roy s de France, de il en fit la
fonétion fur fon neveu Philippe Augufte, dans fon églife métropolitaine le premier No¬
vembre 1175». Henry dit le Jeune , roi d’Angleterre , àqui le roy Henry II. Son pere
venoit de ceder fon royaume de le duché de Normandie, y fit les fondions de
pair de France. ( b ) C’eft - là la première cérémonie où l’on ait vu avec ordre
de détail les pairs de France» Aufli le roy Loüis VII. en avoit-il preferit l’ordre, afin
qu’il fut obiervé à l’avenir au facre de couronnement des roys de France : on peut le voir

D dans le Cérémonial François. ( c ) Quelques hiftoriens difent que le même jour le comté de
Reims fut érigé en duché-pairie par le même roy Louis VII. beau-firere de l’arche¬
vêque , de qu’il confirma pour lui de pour fes fucceffeurs le privilège de couronner
les roys. Leroi Philippe le prit pour Ion. premier miniftre en 1183. de partant pour
la Terre-Sainte l’an 1190. il l’établit régent du royaume fous fa rnere Alix de Cham¬
pagne,qui étoit fœur de ce prélat. Il facra de couronna dans Arras la reine, Ifemberge
de Danemark , l’an 1193. fut nommé légat du pape Innocent III. en Allemagne vers
Fan 1198. Etant tombé malade en Italie , où il s’etoit rendu pour la troifiéme fois, il
fefit rapporter en France, de mourut en chemin le 7. feptembre 12,02, fuivant Y obi-
tuaire de faint Remy de Reims, de celui de faint Balle delà même ville3 âgé de 6 8. ans*
Albericdit le 9. oétobre 1202. de la chronique de Robert , moine de faint Martin.
d’Auxerre, dit qu’il mourut d’apoplexie à Laon , de parle de lui dans des termes qui
méritent bien d’être méditez par ceux qui remplirent les premières dignitez del’Egliie*

£ Son corps fut enterré dans fon Eglife métropolitaine. Consultez, l hijloire de Reims par
Marlot, depuis la page 40 3. jufqud la 433. les lettres de Pierre deBlois, l1hijloire des mi -
nijlres d’état , par le baron d’Auteüil, lhijloire de Blois , par Bcrnier qui a écrit la vie de
ce prélat dans fa 3. partie , les jleurs de /’hijloire des cardinaux , par Loüis Dony d’Attichy
pag. 210. le tom. 2. des Analecles de Dom Mabillon pag. 5 96. hijloire des cardinaux fran -
fois d edu Chêne pag. 165 *

Il étoit quatrième fils de Thibaud IV. du nom, comte-palatin de Champagne >
de Brie, de Blois de de ChartreH furnommé le Grand, de de Mahaud.de Carinthie,
* Voyez, le §. vi. chapitre ii. de ce volume , ou /’hijloire des comtes de Chain*
pagne eji traitée.

(a) Roger de
Hüveclen. p. j8 z .

(b) Ibidem pag 1
529.
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ibidem pag, 13J,
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Ecartelé au premier À
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z. & 3. d’or à un tour¬
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d’or .& de gueules.

II.

$^ U Y PAR E’, cardinal, archevêque de Reims, duc de pair de France, Fran-
Y çois de nation , avoit été abbé & général de Citcaux , & étoit déjà cardinal

& légat du faint fiége en Allemagne, lorlqu’il fut nommé archevêque de Reims par
le pape Innocent III. attendu que les chanoines rf avoient pu s’accorder dans leleétion.
Les lettres de ce pape font du 6 . juillet, la vu. année de fon pontificat, qui effc 1204. & il
pritpofiêfiionle 8. feptembre fuivant. Le même pape lui confirma le privilège de facrcr
les roys de France , par fes lettres du 15. mai 1205. S’étant rendu en Flandres pour y
remplir fon minifterede légat, il mourut de pefte à Gand le 15». Juin. 1206. fuivant
Marlot. MM. de Sainte-Marthe difent le 30. juillet. Son corpsTut porté depuis à Citeaux,

Voyezà’Kmchx , fleurs de ïhïjloire des cardinaux , flag. 21 6.

pofïcflion le 1. juillet 1207. &fut confacréle Dimanche fuivant. S’étant croifé contre
les Albigeois en 1205?. il fe fignala en Languedoc par fes prédications ; fe trouva au
concile de Latran en i2iy. affilia , comme pair de France , au fameux Arrêt ren¬
du à Melun,touchant l’hommage de la Champagne au mois de juillet 1116. Se croi-
fa peu après pour la Terre-Sainte , mais lui, & ceux aufquels il s’aflbeia ne paflerent
pas Lisbonne, où ils furent afliegez par les Sarrazins , & délivrez par les chevaliers
de Calatrava. Revenant par l’Italie, il mourut à Pavie le 24. décembre 1218. y
fut enterré dans l’églife de faint Auguflin. C’ell lui qui mit la première pierre à féglife
métropolitaine de Reims, telle qu’on la voit aujourd’hui, *

c

III.
LBERIC DE HUMBERT, archevêque de Reims ^ duc &c pair de n
France, étoit archidiacre de Paris lorfqu’il fut élevé a cette dignité, dont il prit ^
LBERIC DE HUMBERT, archevêque de
t: _ ' _ 1 • J-_ 1 m ■ 1 r >1 r /I / N

E

IV.



DES PAIRS DE FRANCE.
A

D’azur â
a trois broyés
d’or, au chef
d’argent,
chargé d'un
lion naifiant
de gueules.

B IV.
U î L L A U ME DE JOINVILLE., archevêque duc de Reims, pair de

<iw~T France, droit évoque de Langres lorfqu’il fut élu a cet archevêché-, dont il prit
poffeffionle 5>. Juin fut fait peu après légat du iàint iiége , & il en prit la
qualité au mois de mars 12,21-. Il tint en 1223. Uîl concile à Paris pour refoudre la
guerre contre les Albigeois , & le roy Philippe Augufîe étant mort depuis ce tems-là , le
cardinal Corald, légat du faint iiége, & lui, firent fes funérailles. Il iacra & couronna le
roy Louis VIIL & la reine Blanche ià femme , dans Reims, le dimanche 6 . août 1223. &c
ce prince ayant égard auxdépenfes faites par l’archevêque dans cette occafion? ordonna
aux vailàux du duché de Reims, d’en payer leur quotte-part, ce qui a toujours été pra¬
tique depuis, (a) Aïantaccompagné le roy dans fon voiage d’Auvergne il mourut deux
jours avant ce prince à faint Fiour le 6 . novembre 1226. & fut enterré à Clervaux,
près de fon flere, & de leur bifaïeul Geoffroi de Joinville. Le iiége de Reims étant

P a nih devenu vacant ; iàint Loiiis y fut facré par Jacques de Bazoche, évêque de Soiffons,
le premier dimanche d’Avent fuivant, 25). novembre 1226'.

Il etoit fécond fils de Geoffroy IV. du nom, dit le Jeune ■>iîre deJoinvile&d’H^A’/àk,
dame de Maillei & de Remignicourt. Leurs ancêtres & pojlerité,feront rapportez* a&
chapitre des maréchaux de France.

D

£ chique té d’oy
& d’azur a la
borduredeguxu -
les .

(a) Marier ;
hift. Remenf, tom .
1. pag. s eS,

EN R Y DE DREUX, archevêquede Reims", duc St pair de France, re-
_ nonça à l’évêché de Châlons auquel il avoit été élu en 1226". pour pouvoir être
élevé à l’archevêché de Reims, étant déjà archidiacre de cette églife, & treforier de
celle de Beauvais. Ce fut même en cette dernière qualité qu’il affïffa au facre du roi
iàint Loiiis. Il fut élu archevêque au mois de février 1227. facréà Pâques fuivant> 6c
aïant fait fon entrée folemnelle,il reçût l’hommage de fes vaffàux, entr’autres celui de Blan¬
che, reine de Navarre , comteile de Champagne, & du comte Thibaud fon fils , pour
les fiefs qu’ils poffedoient, dépendans de l’archevêché de Reims. Ileutenfuite diverfès
alfaires pour les droits de fon eglife > tint pour cela des conciles provinciaux ; même
fe brouilla avec faint Loiiis, te pouila jufqu’à interdire le iérvice divin dans toute l’éten¬
due de fa province. Anfelme évêque de Laon, fut le feul de fes fuffragans, qui ne vou¬
lut pas fouffrir que cette interdi&ion eut lieu dans fon diocèfe, de quoi le roi lui fçut
tant de gré, qu’il voulut être marié par fes mains, &: qu’il couronnât la reine ion
époufe. Cependant les bourgeois & habitans de la ville de Reims fe fouleverent contre
l’archevêque leur feigneur , & firent tant de violences qu’il les excommunia. Il tint
divers conciles à faint Quentin , à Compicgne > puis à Senlis. Ce fut dans cette der¬
nière affemblée provinciale, qu’il fut conclu en 123 y. que le roi n’aïant pas eu d’égard

Tome JL B



g HISTOIRE GENEALOGIQUE ET GHRONOL.
à leurs remontrances &: à leurs plaintes, 6c n’aïant point réprimé ces rebelles, le fervice A
divin ferait abfolument interdit dans tous les domaines que ce monarque pouvoir avoir
es diocèfes de la province de Reims, & que ceux des évêques fuftfagans de cet arche¬
vêché , qui ne feroient pas publier ôc obferver cet interdit dans leurs diocèfes, feraient
excommuniez. Cela frapa le faint rai , qui ordonna par fes letrres du mois de jan¬
vier 113 que les fortifications élevées dans Reims par les habitans,feroient rafées,6c
que les parties s’en rapporteraient au jugement d’Eudes, abbé de faint Denis en France,
& de Pierre de Collemieu, prévôt de faint Orner. Ces juges parleur fentence du jeudi
avant la purification de la Vierge 12,3 3. condamnèrent les bourgeois à reftituer tout ce
qu’ils avoient ufurpé dans la ville, 6c à païer dix mille parifis à leur archevêque par
forme de dédommagement, moïennant quoi les excommunications lancées contr’eux
feroient levées. Il les excommunia de nouveau en 1238. parce qu’ils avoient maltraité
fes officiers, qui les prefioient pour achever le paiement de la fomme à laquelle ils avoient B
été condamnez. Il mourut au château de Courville, à fix lieues de Reims, le 6 . Juillet
3240. & fut enterré dans l’églife abbatiale de Vaucclle, au diocèfe de Cambrai,

Tl étoit troifiéme fils de Robert II. du nom, comte de Dreux & de Brenne, 6c
Ülolmàe , de Coud, rapportez avec leur pofterité au chapitre^LN* de /’hijtçiredc U
maifoa roïale de France,

ftiann

VI.
_ TT VE S ou JUHEL DE S. M ARTIN fort! de la malfon de Mathefelon, au

(a) Tow. 1. p. Jj^ ra pp 0rt Marlot, (a) ou de celle de Mayenne , fuivant du Chêne, ( b ) en quoi il a
(b) H ifiche de été luivi par M M. de Sainte-Marthe , étoit archevêque de Tours, lorfqu’après une

Driï)G*l. Chu- vacance de quatre années il fut élû archevêque de Reims l’an 1244. (c) ces
Inl rt deux freres difent 1243. mais comme on ne trouve point le nom de l’archevêque

de Reims parmi les autres pairs de France, au jugement du procès de Marguerite , E)
comtefle de Flandres 6c de Hainault en 1244. on peut conclure que Juhel n’étoic
pas encore alors en poffefïion de fon archevêché. Il alfifta en 1243. au concile
général, tenu à Lion par le pape Innocent IV. qui par fa bulle du 1, avril de l’année
fuivante , l’exempta de toute autre jurifdidion que de la fienne , défendant à tous
déléguez ou fubdéleguez , exécuteurs ou confervateursde l’autorité du faint fiége, d’agir
juridiquement contre lui. Il obtint vers l’an 1247. l’cxtindion de l’office de chancelier
de l’églife de Reims, 6e le fit réiinir à fa croflé. MM. de Sainte-Marthe difent qu’aïant
fait le voïage d’outremer avec faint Loüis, il mourut à Damiete en 1249. ou 1250.'
mais Marlot démontre que s’il fe croifa avec ce faint roi, dans la grande affemblée
tenue pour cela à Paris l’an 1248.il ne pafiapas la mer, ou qu’il en revint peu après,
puifquon le trouve foufcrit à une charte en faveur de l’hôpital de Reinas, datée du
mois de Juin 124?, qui çft l’année en laquelle il mourut. F



De gueules %
la croix dente¬
lée d'or.

* npHOMAS DE BEAUME’S, archevêque de Reims, duc 6c pair de France,
JL avoit d’abord été chanoine d’Arras, puis avoir été pourvu de la prévôté 6c

canonicat de l’églife de Reims par l’archevêque Henri de Dreux, oncle de fa mere.
Lorfque les habitans de Reims lé fouleverent contre ce prélat, leur premier exploit fut
de chafîer de la ville le prévôt, 1 an 12,33. & les feigneurs de Rumini Faïant fait
tomber dans une embufeade , le mirent en prifon l’an 12,3^. furquoi l'archevêque
fon parent, convoqua un concile provincial à faint Quentin , dans le mois de no¬
vembre de la même année , pour contraindre ces feigneurs, par les cenfurcs eccle-
fiaftiques a le délivrer. 11 fut élu archevêque de Reims à la fin de 1245?. ou au
commencement de 1230. ce qui fe prouve par un referit du pape Innocent IV.
du 27. mars 1250. qui lui permet de fe faire fiicrer par l’évêque de Laon, en l’ab-
fence de l’evêque de Soiffons , doyen des fuffragans de Reims. Il fit fiommer en

c izy- Henri, evêque de Liege, de lui faire hommage pour les fiefs qu’il polledoit;
relevans du duché de Reims : il s’agilfoit principalement delà châtellenie de Bciiillon,
Henri prétendoit n être obligé à faire cet hommage, que parle miniftere de deux defes
barons ; 1 archevêque foutenoit au contraire qu’ils dévoient être au nombre de quatre.
Ils convinrent par compromis, que pour cette fois-ci l’hommage feroitfait par trois
barons de Liège, remettant le jugement du fonds de 1’affaire à Arnoul comte de Los.
La lettre de l’évêque de Liège pour ce compromis, eft datée du jour de la fête de la
Chaire de faint Pierre 1252. (a) Saint Loiiis étant à Reims en 1237. en réconcilia les
échevins 6c bourgeois avec leur archevêque ; 6c ce prince aiant demandé à ces habitans
un fecours d’argent pour lui aider à païer fes dettes, déclara par fes lettres du mois de
feptembre 1238. qu’il ne leur avoit fait cette demande que du confentement de l’ar¬
chevêque leur feigneur, 6c qu’il ne prétendoit pas que cela pût tirer à conléquence

j) pour l’avenir. Il fit un accord en 1235*. avec l’évêque de Liège : afhfta en la même
année parmi les pairs à l’aflèmblée, où il fut traité du comté de Clermont, entre le
roi faint Loiiis 6c les comtes de Poitou 6c d’Anjou. C'eft aulïi dans la même année qu’il
perdit un procès contre les abbé 6c religieux de faint Remi de Reims, au fujet de la garde
de ce monaftere , qu’il prétendoit lui appartenir , eux au contraire foutenant qu’ils
étoient en celle du roi. L’arrêt qui débouta l’archevêque, elt daté de la Notre-Dame
-de feptembre 12 39. 6c il y eft dit que ce prélat avoit demandé comme pair d être juge par
fes pairs , mais qu’il avoit été prononcé, que l’affaire dont il s’agiflbit ne regardoit point la
pairie. Sa mort arriva le 17. février 1262. vieux ftile. L’obituaire de l’abbaïe de Vau-
ceile porte qu’il y fut enterré, 6c qu’il étoit décédé à Touloufe. du Chêne met fa mort
en 1264.

Il étoit troifiéme fils de Gilles de Beaumés, chatelainde Bapaume, 6c à'Agnes de
v Coud, laquelle étoit fille de Raoul de Couci 6c Al Alix de Dreux. Vo'kz, du Chêne ,
* hifloire de Dreux page 37. l’on y trouve que ce prélat avoit trois freres, defquels

le puîné nommé Robert de Beaumés, fut furnommé de Bretagne , à caufe qu’il s’at¬
tacha à fon coufin Pierre de Dreux dit Mander c , duc de Bretagne, 6c lefuivitea
ce païs-là; mais fa pofterité y finit en la perfonne de Geojjroi de Beaumés fon petit-fils,
Gilles de Beaumés IL du nom , fils aîné de Gilles I. fut châtelain de Bapaume, 6c
feigneur de Beaumés 6c laiffa entr’autres enfans Gilles III. du nom, châtelain de
Bapaume , mort fans enfans , 6c Robert de Beaumés, heritier de fon frété aîné.
Celui-ci s’allia à Ifabeau , fille de Raoul Flamen , feigneur de Cani , de laquelle il
eut Gilles IV. du nom qui fuit, 6c Robert de Beaumés IL du nom , feigneur de
Boubers, qui n’eut que trois filles. Gilles IV. du nom, feigneur deBeaurnés, 6c
châtelain de Bapaume, petit neveu de Thomas archevêque de Reims , n’eut qu’un®

( D Marloc
tom. z.p. ^41,



a') Regiftres
■du parlement &
'Mrs. de Yrienns ,

<rcL x.y t fil. 19o.

(b) Jom,i.pag
^64.
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fille Roberte dame de Beaumés , 6c châtelaine de Bapaume , qui époufa 1. Louis de A
Marigni , fils du fameux Rnguerran deMarigni , grand chambellan du roi Philippe
le Bel , 6e adminiftrateur de les finances. 2. Guy de Mauvoifin , feigneur de R oui.
Ainli finit, faute de mâles, la famille des feigneurs de Beaumés.

I)cr a trois tour-*

teaux . de gueu -
les au lambel de

trois fendant,
d’azur j

VIIL

J EAN JDÊ COURTENAY, feigneur en partie de Baillet 6c de Claïes prèsMeaux, étoit chanoine de Chartres en 1251. chanoine 6C archidiacre de Paris en
Yzj$. qu’il plaidoit avec fon évêque, enfuite chanoine'& chevecier d’Orléans , puis
chanoine de Reims , dont il fi.it elû archevêque duc 6c pair de France , après trois
ans ou environ de vacance : Guillaume de Bray ,cardinal de laîrit Marc, avoit été fon
compétiteur. Il en fut mis en paifibîe polfeflion par un bref du pape Clement IV. du 6.
o&obre 12 66. Il reprit le procès aulujetde la garde de l’abbaie de S.'Remi , qui lui fut
reftituée par deux arrêts rendus , l’un au parlement yde l’odave de la Chandeleur 1267.
l’autre» à celui de la Pentecôte 1271. rapportez par du Bouchet, pages 46. & 47.
de preuves de /’ hijioire de Courtemy. Il reçût en 126p. dans la plaine de Douzy l’hom-»
mage que trois chevaliers lui firent au nom de l’évêque de Liège , pour la châtelenie
de Bouillon , 6c gagna en la même année un procès contre les bourgeois 6c habitans de
Reims > fuivant les regiftres du parlement : il- tint le lundi avant l’Afcenfion 1270.1m
concile provincial, contre les prévôts oubaillifs des feigneurs laïques > qui malgré les im-
munitez ecclefiaftïques,s’emparoient des biens meubles des gens d’églife 5 ôc il y fut conclu
qu’ils feroient excommuniez, fi après avoir été avertis, ils ne s’abftenoient de ces violences
ou ne les reparoient pas. Dans la meme année il accompagna faint Loiiis à fon voïage
d’Afrique avec l’évêque de Langres, 6c par un ancien regiftre de la chambre des comptes,
rapporté par Marlot , ( b ) l’on apprend que ces deux prélats avoient à eux deux trente
chevaliers, pour lefquels l’archevêque touchoit quatre mille livres, 6c l’évêque trois
mille, -qu’ils avoient leur nourriture à l’hôtel du roi, 6c qu’on leur donna un navire
tout appareillé pour le tranfport. L’archevêque mourut dans cette expédition le 20.
août 1270. fuivant l’obituaire de Reims , ou le 23. félon d’autres. Le continuateur
de Nangis a trompé MM.de Sainte-Marthe 6c du Bouchet, en difant 1271. La preuve
en efi: le facre du roi Philippe A Hardi , fait dans l’égliïe de Reims, le 1 y. août 1271.
par Milon de Bazoche évêque de Soiflons, le liège de Reims étant vacant. Les bour¬
geois de la ville furent obligez , attendu la vacance du liège , de concourir aux dépen¬
des de ce facre, à quoi, malgré leurs oppofitions , ils furent condamnez par fentence
du bailli de Vermandois l’an 1272. Il fut enterré dans fa cathédrale.

Il étoit quatrième fils de ROBERT , feigneur de Courtenai 6c de Montargis,
bouteiller de France, 6c de Mathilde de Mehun lur Yevre , dont les ancêtres &
pojlerité ont été rapportez en notre hijioire de la maifon royale de France chapi¬
tre X V IL

C

D

E

t



i

% %

i! h

!ï^^près
^ üc 'eè PïlSe
:^S«
^ Office,

: ^>*àacln
fanent IV, 4 ft
•*S.Rcmi,qui lyjf^
^ i Chandeleur12^, ^

:-iLiedeDouzyVhom*
^pkdæhie
xi^cois&hibicansde
rLlfflion 117,m
::s.qai

dsa'icsràbccs

IWffliïCIKlkNWtà
ti°i$ q

aÎKi ifiDûîin navire •
çxpeiitioïvk 10.
Lecoïïûnuareur

•$:v.p^r c

:>p |fflttnc

ri iW

DES PAIRS DE FRANCE
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I X*

•B 13 ^ E R R E BARBET ou BARBETS, dont on ne connoît pas l’origine,'
J[ étoit archidiacre de Dunois dans le diocèfe de Chartres, 6c chancelier de Fran¬
ce , lorfqu’il fut clû archevêque 6c duc de Reims. Quelques - uns lui donnent aulli la
qualité de chanoine de Noïon. On met fon élection dans le mois de janvier 1273. vieux
itile. Ainfi le fiege de Reims avoir vaqué plus de trois années ; ce qui eft certain c’eft
qu’il vaquoit encore le lundi après la Quafimodo 1273. (a) Il partit avec trois de fes (a)Mario^
fuffragans, dans le mois de mai 1274. pour fe rendre au concile général convoqué à ■
Lion, & le 30. août fuivant il y obtint du pape Grégoire X. la confirmation detous
les privilèges accordez à fes prédeceflèurs. C’eft lui qui couronna Marie de Brabant,
féconde femme du roi Philippe III. du nom , dans la fainte-Chapelle de Paris, le 24.
juin 1275. Gilon.,archevêque de Sens , métropolitain de Paris, s’en plaignit inutile¬
ment au légat du pape, car le roi fit voir que la fainte-Chapelle étant exempte , il
avoit ete en droit d’y faire faire cette cérémonie par qui il avoir jugé à propos. Ce

;jp ^ dans ce meme mois 6c an que l’archevêque de Reims 6c fes fuffragans écrivirent
au pape Grégoire X. pour lui demander la canonifation de faint Loiiis. Le même
prélat reçût dans Paris le lundi après le iv. dimanche de Carême ( 3. mars ) 1284.
l’hommage de Philippe, fils aîné de France, roi de Navarre 6c comte de Champagne par
la femme, pour certains fiefs de fon comté, releva ns de l’archevêché de Reims,& ce prince
donna une déclaration, portant que l’archevêque avoir bien voulu recevoir cet hom¬
mage dans Paris , quoiqu’il le lui dût dans fon palais archiepifcopal , 6c que cela ne
.tirerait pointa confequence pour l’avenir. Lorfque ce prince fut monté fur le trône •
fous le nom de Philippe le Bel , Pierre Barbet le facra 6c couronna dans Reims le
6 . janvier 128$. Il mourut le 30. odobre .12518. 6 c fut inhumé dans fa cathédrale.
* Conjultez, Mario t. hifloire de Reims , tom. 2. ■ - - -

L>

D’or a trois tour
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R OBERT DÊ COURTENAY, neveu de l’archevêque Jean , fut élu ar¬chevêque de Reims en 1299. après une vacance de dix mois. Il prenoit la qualité
defeigneur de Champignelles ,1e 25. Juin 1280. qu’il confirma une donation faite aupa¬
ravant à l’abbaïe de Fontaine-Jean , par Robert de Courtenay fon aïeul, 6c par Phi¬
lippe de Courtenay fon oncle; 6c il l’augmenta, {b ) Il fut enfuite chanoine d’Orléans, p^^redcCo//
comme on l’apprend par fon teftament, (c ) puis archidiacre 6c chanoine de Reims, tenay, pag. 6j.
Il en avoit la qualité en 1290. 6c 1292. 6c prenoit aufft celle de feigneur de (O ibidem pi
'Bailleul. {d) Le roi Philippe le Bel qui avoit ordonné par lettres du mois d’odobre _9 (d)i bidtmCS,
I294.'qu’après fa mort la reine Jeanne de Navarre fa femme, auroit la régence du 0-73.
rolaume 6c la tutelle de leur fils aîné , s’il étoit encore mineur, aïant fouhaité par
la fuite que les grands du rolaume approuvaflènt ces lettres, 6c promiftent par écrit ds
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les faire obferver -, Robert ? archevêque de Reims fut du nombre , 6c fà lettre fe trouve
avec celles de douze autres grands , Reliées 6c datées en 125)5?. & i5 00 « ( a ) Il confia
l’adminiftration du temporel de fon archevêché à fon frere Jean deCourtenai, fit cha¬
noines de fon églife fes deux neveux Philippe 6c Guillaume de Courtenai. Ce fut le
premier des prélats de Reims, qui dans fon fceau joignit les armes de fa maifon, à la
figure delà fainte Vierge, qui avoir été P unique feel de fes prédéceffeurs. Après s’étre
trouvé au concile de Vienne en 1312. il affilia au parlement tenu à Paris en Juin 151 y.
où Pvobert de Bethune , comte de Flandres 6c pair de France, fut condamné comme
rebelle ; facra à Reims le roi Loiiis Hutm , le dimanche 24. août de la même année,
6c le fuivit dans la guerre qu’il fit au comte de Flandres. A fon retour il fe rendit
avec fes fuffragans au concile convoqué à Sens , pour y examiner l’affaire de
Pierre de Latilli, évêque de Châlons, pair 6c chancelier de France, à qui on avoit ôté
les fceaux , 6c qui étoit détenu prifonnier , puis facra à Reims le roi Philippe
V. dit le Long , le jour des Rois 15 16'. Il tint à Senlis au mois de mai fuivant , que
l’on comptoit 1517. un concile provincial contre les ufurpateurs des biens de l’églife;
6r par des lettres du 1. août 1315». dans lefquelles il s’intitule archevêqueduc de Reims>
•pair de France ( ce font les premières de cette efpece qui nous foient connues ) il s’ex-
cufàde s’obliger à ne point fervir le roi, en cas qu’il lui arrivât de contrevenir au traité
fait avec le comte de Flandres, jufqu’à ce que de fon côté , il fut certain que ce comte
•6c fès fujets euflent fatisfait aux conditions exprimées dans ce traité :ces lettres font en
original au tréfor des chartes, 6c dans les Manuscrits . de Brienne vol. 2 3 6 . ( b ) Il fe trouva le
7. janvier fuivant, que l’on comptoit encore 1315). dans une aflemblée de pairs, qui
follicitez par le chancelier Pierre de Chappes, au nom du roi 6c du pape Jean XXII.
-de prendre l’engagement dont il vient d’être parlé, répondirent en commun, qu’il ne
■confiait pas que le comte de Flandres & les Fiamans euflent rempli les conditions du
traité, 6c qu’il leur feroit dur de s’obliger pour les faits d’autrui , ainfi qu’ils de-
mandoient du tems pour délibérer, {c) Il facra encore Charles le Bel, le 21. février
.1321. Ainfi par vin cas fingulier dont il 11’y a point d’exemple, 6c qui peut-être n’ar¬
rivera jamais, en moins de lixannées, il mit la couronne fucceffivement fur la tête de
trois rois de -France, quiétoient freres. Sa mort arriva le 3. mars 1323. fuivant le ne-
crologe de l’églife de Reims : il y a faute d’impreffion dans G allia chrijliana , où on lit le
30. mars 1325. Il fut inhumé dans fon églife métropolitaine, près de fon oncle, fous
une tombe femée de fleurs de lys.
Il etoit fils de Guillaume de Courtenai,foigneurde Champignelles, 6c delà Ferté

Loupicre , 6c de Marguerite de Châion. * Voyez, le Chapitre xvn, de notre hifioire de
la maifon roiale de France,
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XI.

UILLAUME DE TRIE , archevêque 6c duc de Reims ï pair de France, avoit en
T foin de l’éducation de Philippe de Valois, depuis roy VI. du nom,6c étoit évêque de

Bayeux , lorfqu’il fut élevé à la dignité archiepifcopale,dont il prit pofleffion au mois do
Juin 1324.Il tint un concile provincial à Senlis l’an 1326". 6c couronna dans Reims
le roi Philippe 6c la reine fa femme, le jour delaTrinité 29. mai 1328. les habitans
de la ville y firent pour la première fois les frais du feftin roïal, oui leur coûta treize
mille quatre cens livres. Après avoir tenu un autre concile provincial à Senlis en
feptembre 1329. il fe trouva en 1332. au jugement des pairs, contre Robert, comte de
Beaumont le Roger., qui contefloit à fa tante Mahaud le comté d’Artois, 6c mourut
le 2«SC feptembre 1334.
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A II étoit fécond fis de RE N AUD de Trie , feigneur de Vaumain, & de Jeanne
de Hodcnc 5 dont la genealogie fera rapportes au chapitre des maréchaux de
France,

B

chevron de

XII.

T E A N DE VIENNE, évêque de Teroiianne , puis archevêque de Reims , eft le
premier qui foie parvenu à ce liège par la voie des refervations papales. Il fit le

voïage de S. Jacques en Galice; & durant ce pèlerinage, les rois de Caltille & de Na¬
varre le choilirenten 1355. pour moyennerla paix entr’eux. Les Remois le firent fom-
mer par fon chapitre de revenir réfider : il eut recours à une difpenfe du pape , &:
pria Bertrand , évêque de Noyon , de faire pour lui la vifite de fon diocéfe*; ce
qu’il exécuta en 1337. L’archevêque revint dans la même année, & le vendredi avant

L la Touflaints, il fe trouva hors des portes de Reims, à la tête de fes vaffaux armez, pour
marcher au fecours du roi contre celui d’Angleterre : mais Philippe de Valois aima mieux
un iecours d’argent, & difpenfà ces troupes de le fuivre. L’archevêque ne laiffa pas
de l’accompagner, & ce ne hit qu’après fon retour en 1539. qu’il fit fon entrée folem-
nelle dans la ville de Reims : le roi J’en fît en même temps capitaine , de même que
de tout le territoire. Il tint un concile provincial à Noyon , dans le mois de Juillet 1344.
pour établir plufieurs points de reforme ecclefiaflique, & pour maintenir les libertez
& privilèges de leglife, contre les entreprifes des laïques. Il fut nommé le 11. novem¬
bre 1345. ambailadeur du roi vers le pape , vers le roi de Caflille, pour les enga¬
ger à faire la paix entr’eux. S’étant trouvé à la funefte bataille de Crecy en 134 6. il
accompagna fidèlement le roi dans fa retraite, ce qui n’empêcha pasce prince de donner
à Gaucher de Lor, feigneur de Redon, le gouvernement de la ville de Reims ; & celui-ci
choifit pour fon Lieutenant le feigneur de Broyés , qui fe fit apporter les clefs de?

D portes. L’archevêque s’en plaignit comme d’une entreprife fur fa jurifdi&ion tempo¬
relle, Se reprefenta que le privilège de garder ces clefs avoit été accorde à fes prédéceffeurs,
par les rois Philippe Augujle & S. Louis : le roi touché de fès remontrances, ordonna par
fes lettres du 29. juillet 1347. adreffées au bailly de Vermandois , que les clefs de la
ville de Reims fuflènt reftituées à fon archevêque. Après s’être trouvé aux obfèquesde
ce prince le 28. août 1330. il facra le roi Jean, fon fils &; fon fuccefîèur , & la reinô
Jeanne de Bologne fon époufe, le 2 6 . feptembre de la même année ; mourut le 14,
juin 1331. & fut enterré dans fon églife métropolitaine.

Il avoit pour frere , Renaud de Vienne ou de Vianne , fon vicaire général pour le tem¬
porel & le fpirituel ; & Mrs, de Sainte-Marthe lui donnent pour armes un che*
vron,
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XIII.

A

H UGUES D’A R C Y, archevêque de Reims, duc & pair de France, écoit ^évêque de Laon , lorfqu’il parvint à cette dignité' : Marlot met fa prife de pof-
feffion au mois de Janvier 1351. & fa mort au 18. février fuivant: mais il eft contredit

'( a ) Hift de P ar du Chêne ( a) qui dit que ce prélat fit fon teftament le lundi 25. Juin 1352.
’Chatillon , pieu- ainfi que le portent certaines lettres de Robert fon fuccefl'eur en 1 évêché de Laon,
■vos, page.247. en clattedu 1. feptembre de la même année, fut enterré dans fon églifede Reims.

Il étoit d’une famille noble dans le dioçèfe d’Auxerre, qui tiroir fon nom du villa¬
ge & feigneurie d’AKcy , &: étoit parent d'Hugues d’Arcy , évêque d’Autunen
1286". mort en 1298. & de 'Jean d’Arcy, fucoeflivement évêque de Mande,
d’Autun de Langres, dont cet archevêque hérita.

XIV.

D'or au DM-*
fhin d’az.ur ,
crefé & oreillç
de gueules-

t . 11.de Reims

p .6?6.
( e ) Valbonays

t, ii.p. 617.ibidem»

■C

UMB ERT DAUPHIN de Viennois II. du nom, duc de Champfaur,
_ prince dé Briançonnois , marquis de Ccfane, comte de Vienne, d’Albon, de

Grailivodan, d’Ambrunois &: de Gapençois ; baron de la Tour, de Valbonne, de Fou-
cigny, de Meüillon & de Montauban, ayant renoncé à tous fes titres, fut patriarche
d’Alexandrie , ôc archevêque de Reims , duc & pair de France. Nous donnerons cy-
après l’abrégé de fa vie comme dauphin. Après avoir cédé lès états au fils aîné de Jean,
duc de Normandie, depuis roi, par a&e du 1 6. juillet 1349. il prit le lendemain l’habit

(i) valbonays $ Dominique, (b) relia encore quelque-tems dans fon château de Beauvoir en
*" Dauphiné, & fut Élire profèffion à Avignon l’année fuiyante , conlèrvant toujours le

nom d’ancien dauphin. Le jour de Noël 13 y o. ( c’eft fuivant le Aile Romain 13*1. l’an¬
née commençant ce jour-là ) le pape Clement VI. étant à Avignon , l’ordonna foû-
diacre à la Meffe de minuit, diacre à celle du point du jour, & prêtre à la troifiéme

, , Meffe folemnelle. (c) Huit iours après il le facra patriarche d’Alexandrie. L’archevê-
v J che de Reims étant venu a vaquer en 1352. le roi len ht pourvoir par le pape, non-

obllant que le chapitre de cette églife eut recommandé au fouverain pontife, leur
prévôt, Etienne de Courtenai, & que les échevins & habitans de Reims euffent écrit

(^) Ces lettres en faveur de celui-ci , le qualifiant Extrait du fang roial. (d) Humbert étoit à Reims
>qUi font en frar- en p 0 fl e]fli 0n de C et archevêché , le 14. mars 1352. comme on l’apprend d’un aéte de lui de
SansMadot'!'^-ce jour ; ( e ) mais il ne prit jamais que le titre d’adminiftrateur perpétuel de l’églife de
' " Reims, à caufe qu’il conferva toujours celui de Patriarche d’Alexandrie. Leroi Jean le

nomma à l’évêché de Paris par lettres du 25. janvier 1354. (f) Scie 22. février fui¬
vant , étant en cette ville, il y pafla une procuration pour refigner entre les mains du
pape, fon églife de Reims : il y mit la date de 1355. pour fe conformer au ftile Romain.
Il fe rendit enfuite à Clermont en Auvergne, pour être plus à portée de recevoir des

nouvelles
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nouvelles du S. Siège; mais y étant tombé malade , il y fit Ton dernier teftament dans
le couvent des religieux de Ton Ordre, légua de grands biens à ceux de Paris pour
bâtir leur églife, 8c mourut le lendemain 22. mai 1333. Son corps fut apporté aux
Jacobins de Paris, & mis dans un tombeau auprès de celui de la reine Clémence, comme il
Pavoit ordonné. Il y eft reprefenté fur une tombe de cuivre, revêtu de l’habit de feint
Dominique, avec la croix, la mitre & le Pallium. On voit à fes cotez deux écuflons :
dans celui qui eft à la droite, (ont les armes pleines de Dauphiné ; l’autre eft écartelé
au 1. 8c 4. des armes de l’archevêché de Reims, la croix cantonnée de quatre fleurs de
lys,au 2.&: 3. font les armes de Dauphiné.

Le pais de Dauphiné portoit dans les premiers terns le titre de province Viennoife,
5 e faifoit partie de l’ancien royaume de Bourgogne. Depuis il tomba fous la domina¬tion des rois d’Arles 8c de Vienne, qui renfermoient aufii dans leur monarchie la
Bourgogne-Transjurane. Ils commirent par la fuite le gouvernement de leurs diverfes
provinces à divers feigneurs , fous le titre de comtes , ôc ceux-ci après la mort du
roi Rodolphe, dit le Fainéant , arrivée en 1032. fe rendirent proprietaires de leurs
divers comtez. Infenftblement plufieurs de ces comtez fe réunirent dans une feule
maifon, dont le chef fe qualifia comte d’Albon 8c de Viennois.

Ces comtes d’Albon portèrent tous le nom de Guigues , 8c celui d’entre eux qui fut
le iv. de ce nom, ( en fuivant l’ordre que leur donne le préiident Valbonnays
dans (on hijloire de Dauphiné , eft le premier qui fe trouve furnommé Dauphin ,
dans un a&e paflè entre lui 8c Hugues 11. du nom, évêque de Grenoble,
vers l’an 1140. (a) La branche aînée de ces feigneurs tomba en quenoiiille l’an 1162. (a) T
mais un de leurs cadets qui avoit epoufé avant l’an 107y. l’heritiere des comtez de
Lion 8c de Forèz , laifla unepofterité des comtes de Lion 8c de Forèz. L’un des puî-
nez de ceux-ci fit la branche des feigneurs de Beaujeu , qui fera rapportée avec tous
fes ancêtres, depuis les premiers comtes d’Albon au chapitre des maréchaux de France ,
à l’occafion d’Edoiiard 1. du nom, fire de Beaujeu &de Dombes, mort en 1351.

Le Dauphiné étant tombé en quenoiiille l’an 1162. ainfi qu’il a été marqué ci-deflus,
entra dans la maifon des ducs de Bourgogne de la r. race, par le mariage de Beatrix
Dauphine de Viennois, petite fille du Dauphin Guigues iv. comte d’Albon, avec Hugues
'111. duc de Bourgogne, mort en 1192. cela produifit une 11. race de Dauphins de Viennois ,
rapportée dans notre hijloire de la maifon r diale de France , chapitre x. article iv. cette
race fondit en 1282. dans la maifon de la Tour du Pin , qui forma la m. & derniers
race des Dauphins de Viennois , 8c c’eft de ceux-ci dont on donne ici la genealogie.

La baronie de la Tour, ancien patrimoine de cette maifon , confinoit les états de
Savoye 8c de Dauphiné : elle avoit une allés grande étendue, 8c étoit partagée par le
Rône; en forte qu’une partie feize à la droite de ce fleuve, s’étendoit ailés avant dans
la Breflé &dans le Bugey, au lieu que l’autre partie feize à la gauche du Rône , 8c
en laquelle fe trouvoit le château de la Tour du Pin , diftant de fèpt lieues de Gre-

étoit encore plus peuplée, 8c touchoit entièrement au Dauphiné.J} noble
Quelques auteurs comme Juftel ( h ) & Baluze ( c ) ont prétendu que les feigneurs de la

Tour du Pin avoient une commune origine , avec les feigneurs de la Tour en Au¬
vergne. M. le préiident de Valbonnays , auteur de l'hifloire de Dauphiné , qui a paru
en 1722. a traité ( d) cette origine de fabuleufe. Le premier de cette maifon qui foit
connu par titre, eft,

n,n n

(b) Wi.fi. deU
maifon d , Auver- f
gne liv. 6.

( c ) hifl. de la
maifon d’Auver-;
gne liv 4. u u P*
1 5o.
( d) tom. i,p.
§c fuivantes.

De gueules à Ia

tour d’argent ,

maçonnée de fa¬

ble , aenelée de

trois pièces avec
un avant mm

du cotéfenefire ,

maçonné de mê¬
me.

I. B E RLIO N ou B E RI L O N de la Tour , qui donna à Humbert , Prieur C e ) Ou Bon-
d’Inimont en Bugey , tout ce qu’il poflèdoit en fonds ou en direéte dans l’é- îig»J * e££■
tendue de cette terre par aéte de l’an 1107. {e) où fes deux fils Geraud qui chenon b m. v*-
fuit, 8c IValon foule ri virent \ b»fanap. 400. ^
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C c ) Hiftoire de

Dauphiné r.i. 187*
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II. G E R AUD de la Tour , fe trouve nommé avec Amedée comte de Savôye,
& Humbert de Coligny, parmi les principaux feigneurs qui avoient fait en dif-
ferens tems du bien à la Chartreufe de Portes (a) en Bugey. Sa femme qualifiée A
la comteffe Marie , donna de fon confentement une fomme à cette Chartreufe.
Elle mourut le i. Juillet 1130. comme on l’apprend de l’obituaire du monaftere
de S. Rambert en Bugey, auquel fon mari avoit fait du bien. Leur fils fut Albert
qui fuit.

III. ALBERT de la Touri. du nom, fut témoin l’an 1161. à un aéte du Dauphin
Guigues v. de même qu’à un autre paffé l’an 1184. entre Hugues ni. duc de
Bourgogne, 6c Jean évêque de Grenoble, [b)

Femme N__dont le nom eft ignoré.
1. ALBERT de la Tour, n. du nom qui fuit.
2. BERLION, tige des feigneurs de Viney rapportez ci-après. g
3. J a c e l m e de la Tour, chanoine de Romans. Il étoit Yiguier de fon chapitre

en 1244, lorfque fon frere Berlion lui céda à vie le fief de Quinfonas ; ( c ) 5c fut
prefent à un aéte du mardi 22. oétobre 1232. (d)

IV. ALBERT de la Tour 11. du nom , fit un traité le 22. novembre 1198. avec
Ainarde , veuve d 'Audemar feigneur de Brefheu , par lequel il fut convenu
qu 'Audemar fils de cette dame , épouferoit dès qu’il feroit en âge la fille
d’ Albert , 6c que fi ledit Audemar venoit à mourir avant l’accompli Bernent
du mariage, fa fœur épouferoit Albert , fils aîné dudit feigneur de la*^bur. Lui
8c fon frere Berlion , confirmèrent à la chartreufe de Portes l’an 1200. tous les
biens qui y avoient été faits par Albert feigneur de la Tour leur pere , 6c par
Geraud leur ayeul. Ces deux freres 6c le jeune Albert, fils d’Albert II. furent té¬
moins le 1. oétobre 1201. à un aéte pâlie entre Humbert, évêque de Die 6c Ç
Sylvion de Creft. Il confirma encore en 1202. fon fils Albert prefent,certaines
prérogatives accordées à la chartreufe de Portes, par fon pere 6c fon ayeul ; 6c dans
la même année il fit en prefence d’Albert fon même fils, une donation au prieuré
d’Inimont. L’année fuivante, Guillaume de Beauvoir fe reconnut fon vafîal pour
la terre de Pinet dans le Viennois ; ce qui fut fait en prefence d’André dauphin
de Viennois 6cdelà duchelTeBeatrix fà mere, qui fe rendirent garans de tout ce
que Guillauîne de Beauvoir promettoit. Le feigneur de la Tour fe trouve encore
nommé dans un aéte de Berlion de Moirans en 1205. 6c l’an 1213. le duc de
Bourgogne, le comte de Maçon, 6c le fire de Beaujeu fe rendirent cautions en¬
vers le roi Philippe Augujle, de la fidelité dudit Albert de la Tour. Tous ces aétes
font rapportez par M. de Valbonnays hifloire de Dauphiné tom. 1 . pag. 182.^ -ry
fuivantes. Il avoit fait fon teftament fur le point de faire le voyage de la Terre-
Sainte, vers l’an 115)0. 6c il eft rapporté par Baluze aux preuves de ï hifloire d'Au -
vergne pag. 477.

Femme MARIE d’Auvergne, fille de Robert IV. du nom, comte d’Auvergne , 6c
de Mahaud de Bourgogne. Elle fit une donation à la chartreufe de Portes l’an
1225). ( e) ce qui fut confirmé par Robert d’Auvergne , archevêque de Lion fon
frere, 6c par Albert de la Tour, fils de la donatrice. Elle mourut peu après.
ï.ALBERT III. du nom, feigneur de la Tour qui fuit.
2. Hugue s de la Tour, élû évêque de Clermont, à la place de Robert d’Auvergne

fon oncle maternel, qui fut élû archevêque de Lion en 1227. l’on trouve dans
le nouveau G allia Chrfliana divers aétes de lui depuis l’an 1225). jufqu’à fa mort.
Il aflîfla au concile de Lion en 1245. à la dédicace de la Sainte-Chapelle de Paris
Pan 1248. 6c mourut Outremer dans l’armée du roi S. Louis, le 28. décembre v
ï245>.

3. G u y de la Tour , archidiacre de Téglife de Lion ; ainfi qualifié dans le tefta¬
ment de fon oncle Robert, archevêque de Lion en 1232. 6c dans le traité d’al¬
liance fait entre fes freres 6c lui, 6c le fire de Beaujeu en 1246.

4. Alix ou A l a s i e de la Tour, dame de Cornillon , femme de Guillaume IL
du nom, comte de Geneve , fit fon teftament le7. oétobre 1256. fa pofterité
fera rapportée au §. des évêques ducs de Langres , article XI.

5. Diane-S 1 b i l l e de la Tour , mariée à Siboul , feigneur de Beauvoir.
V. ALBERT III. du nom , feigneur de la Tour du Pin, obtint le 30. janvier

1218. (f) des lettres de Thomas comte de Maurienne, par lefquelles il s’obligea 6c
fes deux entâns Amedée 6c Humbert, de ne faire jamais d’acquifîtionsfur les terres
du feigneur de la Tour du Pin , ni fur celles de fes vaffaux. L’on juge que cet
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aéle regarde Albert III. preTerablement à Albert II. fon pere, qui devoit être mort

A alors , autrement fies enfans y feroient intervenus avec lui , à l’exemple de ceux
du comte de Savoye. Il étoit marié avant Pan 12,28. 8c comme fa femme étoit
principale heritiere de la maifon de Coligny ; il en eut les terres de Revermont
8c de Coligny en Brefle. Au mois de juin 1228.(4) Etienne de Villars aihfté de
Bernard de Toire fon frere , tous deux fils d’Alix de Coligny, (proche parente (H
de la femme d’Albert de la Tour III. ) remit entre les mains de Robert, arche¬
vêque de Lion 8c de fon chapitre, la terre de faint André en Bugey, 8c fe défifta
par le même aête de fes prétentions fur la terre de Coligny, en faveur d’Albert
de la Tour qui en étoit dès-lors en pofleflion du chef de fa femme; 8c en même
tems le feigneur de la Tour reçût à titre de foi 8c hommage des mains dudit
archevêque fon oncle maternel, la terre de faint André , 8c reconnut tenir celle
d’Anthon , de la même églife de Lion en fief rendable. Lui 8c fa femme prirent

B en 12 3 2. ( b ) la chartreuïè de Seillon en B relie fous leur proteélion, 8c lui accor- ( b ) l88'
derent une exemption de péage dans toute l’étendue de leurs terres. Deux ans
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après ils confirmèrent à celle de Montmerle toutes les donations qui y avoient
été faites par Hugues de Coligny. Dans cette même année 1234. (c) Albert 8c ) c)ibidem.
1 archidiacre Guy fon frere , voulant s’acquiter de ce qu’ils dévoient à la mémoi¬
re de leur mere , fe rendirent garans eux& leurs fuccefièurs, d’une rente afiignée
par cette dame, pour les chartreux de Portes. Lui & fa femme par aéle du mois'
de janvier 1240. (d) reduifirent aune redevance annuelle le droit de garde, (D ibidem.'
qui leur appartenoit fur le prieuré de Moneflreiiil près d’Ambornay , 8c leur fils
Albert parut à cet a&e, L’empereur Frédéric IL étant à Parme au mois defeptem-
bre 1243. (e) confirma à ce feigneur de la Tour du Pin un droit de peage
accordé autrefois par fes prédéceflèurs, dans les terres de la Tour du Pin, que.

C ce feigneur tenoit du chef de fon pere, 8c dans celle de Coligny, qu’il poflè-
doit au nem de fes enfans. Au mois defeptembre 1246". (/) le même feigneur de la (F) ibid. 189.
Tour, Hugues, évêque de Clermont , 8c Guy delà Tour , archidiacre de Lion
fes freres ; aufli-bien qu’Albert de la Tour 8c Hugues fon frere , fénéchal de
Lion, tous deux fils d’Albert ni. firent un fameux traité d’alliance 8c de confédé¬
ration avec Humbert fire dcBeaujcu. Il le trouve à la chambre des comptes de
Dauphiné, Caijfe de Vienne ,a été rendu public pour la première fois, par
Dom Luc d’Àchery (g) Le différend furla fucceflion delà maifon de Coligny , Cg) Spicileri
qui fembloit avoir été terminé par la tranfâétion paffée l’an 1228. entre le fei- tom ‘ 9 -î aS’
gneur de la Tour du Pin, 8c Etienne feigneur deThoire 8c de Villars, ayant été
renouvelle par le fils de celui-ci, nommé Etienne comme fon pere, ce qui alloit

p) caufer une guerre entre ces feigneurs, fut enfin terminé par un nouvel aâ:e pafié
entre les parties, à Lion le 20. Juin 1248. 8c dans lequel intervinrent Albert 8c
Hugues de la Tour, fils d’Albert,feigneur de la Tour du Pin , 8c de feue Beatrix
de Coligny. Le pape Innocent IV. fut prié de confirmer l’accord qu’ils pafle-

^aicik Portes l’an
■.cdiP^c de Liooto0

i'I'f

rent enlemble ; ce qu’il fit par une bulle donnée à Lion , où ce fouverain Pon¬
tife fe trouvoit alors le 31. août de la feptiéme année de fon pontificat, c’eft-à-dire
1249. 8c non pas 1250. comme l’a crû le préfident de Valbonnays, {h ) la pre- (
miere année de ce pape ayant commencé à courir le 24. mai 1243. jour de fon
éle&ion : là il efl dit que pour obvier à de nouvelles difputes ,8c affirmer une paix

fontroüvei®s

iTl-r- Vr. Paris

fiable entre les parties ,1efeigneur delà Tourdonneroitfa fille en mariage au fils
aîné dudit Etienne, feigneur de Villars , dès que l’un 8c l’autre feroient nubiles:
cette bulle efl rapportée par le préfident de Valbonnays. (O B fe prefente ici C') tm;
nnp lo Cr\\ nf*i An pfl -<«« 1s* 131-H G- ✓ ^ T—. ^ I* 104»

^ r r- --- -

111 - ;jj, dccefl®16 1 £ cent IV. dit que le procès qu’il termine, avoit commencé après la mort de Hu-
1.1^’ ’ gués de Coligni & de fds filles: de là le préfident de Valbonnays conclut que ces
■
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deux filles étoient, Beatrix, femme d’Albert de la Tour, 8c Alix, ayeule d’Etienne
de Villars, mentionné dans l’aéte : mais comment fe peut-il faire qu’il y eut déjà
en 1248. un arriere-pctit-fils d’Alix qui étoit la puînée , pendant que la fille de
Beatrix qui étoit fon aînée n’étoit pas encore en âge nubile ? Ces deux fœurs
croient mortes alors, il eft vrai ; mais le procès avoit commencé long-tems avaryt
le décès de Beatrix, puifqu’il y avoir eu déjà une tranfaélion fur la fucceflion de
Hugues de Coligni en 1228. comme on le voit par l’aéle mentionné au com¬
mencement de cet article. N’eft-il donc pas plus vrai-femblable de croire , ainfi que
lont fait le pere Anfelme 8c le fieur du Fourny, fon continuateur, lorfqu’ilsont
écrit la généalogie de la maifon de Coligny, au chapitre des maréchaux de France ?

;

/
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qu’Alix de Coligny, mariée dans la maifon de Yillars , n’étoit point fille d’Hu» ^
gués de Coligni, mort dès le 2. feptembre 1205. mais fa fœur : [a) en cette qua¬
lité elle de fes defcendans avoient des droits fur la fucccflîon d’Humbert II. du nom,
feigneur de Coligny de du pais de Revermont, leur pere commun. D ailleurs la
même généalogie de Coligny porte que la féconde fille de Hugues , avoit ete mariee

-dans la maifon de Geneve : elle fe nommoit Marie, de elle vivoit certainement en
12.66. Albert de la Tour , conjointement avec fon fils aîné , fît un traite le 29.

'feptembre 1250. avec Philippe de Savoye, élu archevêque de Lion, au fujet de
quelques differens furvenus entr’eux , de dont Jean , archevêque de Vienne, de
Guillaume comte de Vienne furent les arbitres : les feigneurs de la Tour s y

'‘déclarèrent vaffauxde leglife de Lion pour la terre de S. André en Revermont ,
de pour la maifon forte que Joflélin de Moreftel tenoit d’eux : de plus ils recon¬
nurent tenir en fief rendable de la même églife , le château de la Bame B
dans le Viennois : enfin iis promirent par ferment de ne jamais donner re-

* traite dans leur terre à ceux qui avoient eu part au meurtre tait dans Lion , de
quelques-uns des domefliques de Philippe , ou de les en chafler s’ils s y étoient
réfugiez ; de il fut convenu que Hugues, fénéchal de l’églife de Lion, fécond fils:
d’Albert, feigneur de la Tour, ratifieroit ce traité. Au même mois de la même année,
(b) il avoit fait un autre traité avec Pierre comte de Savoye, par lentremifc
du même comte de Vienne, au fujet des droits de fief, prétendus par le comte
de Savoye , fur les terres de la maifon de la Tour : il fut convenu que celle de
la Tour du Pin étoit de la mouvance de ce comte, fans préjudice pourtant d©
l’hommage qui étoit dû pour la même terre , à l’abbeffe de S. Pierre de Lion;
faufau comte d’acquérir s’il pouvoit, ces droits de l’abbeflè, 6e de les réunir aux
liens : Albert fon fils parla conjointement avec lui dans ce traité. En 12^1. ( c ) il
y eut quelque different entre le feigneur de la Tour , de Aynard de Clermont, Q
touchant l’hommage que celui-ci lui devoit pour le tiers de la terre de Clermont
moins un fixiéme, de pour les trois quarts de celle de Virieu; ce qui fut termina
A l’amiable. Le 8. Juin 1254. [d) il y eut un compromis entre le même feigneur
de la Tour, de fes deux fils Albert 6e Hugues,fénéchal de Lion, d’une part, de
Guillaume de Beauvoir , par rapport à la terre de S. Jean de Bournay, de l’hom¬
mage de celles de Pinet de de Beauvoir ; de ce fut le dauphin Guigues vu. qui fut
l’entremetteur de ce traité. Alphonfe, roi de Caftille dit Y Ajîrologue, ayant été
élû empereur par une partie des éleéteurs,envoyaà Albert feigneur de laTour, desi
'lettres patentes de fénéchal pour fa vie, du prétendu royaume d’Arles de de Vienne,
datées de Burgos, le dimanche 9. feptembre 1257. de le même prince par fes
lettres du 16. juin 1259. {e) lui fit part du deffein qu’il avoit de taire un voya¬
ge l’été fuivant en Allemagne, pour s’y faire reconnoitre dans les terres de l’Em¬
pire, l’invitant en même-temps de l’y accompagner, avec tous ceux qu’il pour- ^
Toit engager à le fuivre. Il fut prefent en avril 1259. avec fes fils Hugues de Hum¬
bert , à lade par lequel Albert fon fils aîné accorda des privilèges aux habitans de
Treffort en Brefie; (,/) mais il étoit mort il n’y avoit pas long-temps, lorfque
fondit fils Albert ry. aliîfté de fes deux autres freres, confirma ces privilèges cil
août 1264.

Femme BEAT RIX de Coligny , fille aînée de principale heritiere d ’Hugues
feigneur de Coligny-le-neuf, de. de Beatrix comteflc d’Albon &de Viennois, veuve
de Hugues m.du nom, duc de Bourgogne, de auparavant de Guillaumede Touloufe,
comte de S. Gilles , elle fut mariée en 1225. de étoit morte avant le mois de
janvier 1241. que fon mari de fon fils Albert accordèrent un droit de péage fur
la terre de Coligny, en faveur de l’abbaïe d’Ambronay ; (g) fon fils étoit encore
mineur, puifqu’il y renonça aux privilèges attachez à fa minorité.

1, Albert IV. du nom , feigneur de la Tour du Pin de de Coligny, parut pour ^
la première fois dans un aéte de fon pere de de fa mere, au mois de janvier
1240. ( h ) de fan 1242. ( fe qualifiant Damoijèaude feigneur de S. André ) il re¬
connut que Guillaume de Coligny fon oncle, avoit accordé à la Chartreufe de
Seillon un droit de pâturage dans toute la terre de Coligny, (/) Au mois de
feptembre 1255. (/) étant autorifé du confentement de Ion pere, de de ce¬
lui à"Humbert fon frere, chanoine de Paris, il céda la terre de S. André à
leglife de Lion, moyennant la fomme de mille livres , qui lui fut donnée, avec
faculté de rachat ,en rendant ladite fomme. Pierre comte de Savoye, faifant
fon teflanaent le 6. mai 126^8. ( m ) céda à la dauphine Beatrix fa fille l’hommage

‘EH



DES PAIRS DE FRANCE 17
A étoit dû par Albert feigneur de la Tour. Philippe frere &fucceffeur du comte

Pierre, voulant reconnoître l’attachement que ce feigneur avoir pour lui , lui
céda encore le même hommage, par aéte du mardi après la Pentecôte ( 14. mai )
1 169. (a) Il étoit mort avant le mois de février fuivant, que l’on comptoit
encore 1169. (b) temps auquel Humbert delà Tour fon frere & fucceffeur,
conlèntit que fa veuve Alix , dont le furnom eft inconnu ,joüit fa vie durant des
châteaux & terres de S. Sorlin & de Brangues, de même que de tous les au¬
tres biens & effets qu’il lui avoit leguez par fon teftament. Elle ht le fien au
mois de mai 1273. (c) en faveur dudit Humbert fon beau-frere : elle y fait un
legs à Simonde fa mere, & un à la comteffe du Borget fa coufine, mere de Tho¬
mas & Amedée de Savoye, fes coufins, quelle appelle à fa fucceffion au défaut
d’Humbert de la Tour.

2. Hugues de la Tour, fénéchal de l’églife de Lion, nommé avec cette qua¬
lité en divers ades d’Albert m. fon pere, & d’Albert iv. fon frere aîné. Il

B fticceda à celui-ci, mais au mois de feptembre 1273. ( d) il fè démit de la princi¬
pale partie de cette fucceffion en faveur d’Humbert fon frere, qui lui fit hom¬
mage en même-temps des deux tiers des baronnies de la Tour& de Coligny. Il
fut aufli abbé de l’églife de Clermont ; ( c’eft une dignité dans cette cathédrale. )
&: ce fut en cette qualité qu’après la mort de fon frere Guy , évêque de cette
ville, le chapitre par une deliberation autentique, lui donna le pouvoir de nom¬
mer quelqu’un d’entr’eux pour leur évêque ; ce qu’il fit, & le pape Honoré IY.
confirma fon choix.

3. Guy delà Tour étoit entré jeune dans F Ordre de S. Dominique , d’où il fut
tiré l’an 1250. âgé feulement de 18. ans , pour fucceder à fon oncle paternel
Hugues de la Tour, dans la chaire épifcopale de Clermont. Depuis cela il
eft rapporté divers aétes de ce prélat, (*) julqu’à fa mort, arrivée le 28. fé-

^ vrier 1283. Il fut inhumé dans fa cathédrale. O11 voit une inferiptionpour
^ lui dans l’églife des freres prêcheurs de Clermont ; mais outre qu’elle n’eft pla¬

cée que fous un tableau qui le reprefente, c’eft qu’elle ne dit pas qu’il y foit
inhumé. Il y a auffidans l’églife paroiffialed’Ouzoir furTrezée ,unc tombe fur
laquelle eft reprefentée une figure d’évêque, avec tous fes ornemens épifeopaux,
&c autour eft écrit en langue latine, que c’eft-là que gît G uy de la Tour, jadis
évêque de Clermont, (/) d’où l’on conjeéture que ce prélat mourut dans ce
village fur la route d’Auvergne à Paris, qu’il y fut d’abord inhumé , que par
la fuite on tranfporta fon corps à Clermont.

4. HUMBERT de la Tour qui fuit, devenu dauphin de Viennois.
5. Beatrix de la Tour, qui étant veuve de Guillaume feigneur de Rouflillon &:

d’Annonay, & mered’Artaud, fit don le jour de la fête de S. Mathias 1280. à
£ la chartreufe de Salettes, de la moitié de la terre deVerfieu , quelle avoit eue

pour fes droits d’Albert de la Tour fon pere. •( g )
6. Alix de la Tour, femme & Humbert, feigneur de Montluel: ils fondèrent enfemble

l’églife de Montluel Fan 1285). {h)

E

D’or au Dau¬
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VI. TT U M B E R T I. du nom, feigneur de la Tour du Pin, puis dauphin de Vien-
J[ | nois, étoit chanoine de l’églife de Paris, & chantre de celle de Lion en 12 3 3.

Il paroîten iz$6. fous le feul titre de chanoine de Pans, &en février 1169. fous ce¬
lui de doyen de l’églifede Vienne. Albert fon frere aîné étant mort fans enfans, Sc fes
deux autres freres Guy &: Hugues, lui ayant cédé la plus grande partie des biens qui
leur étoient échus en partage, Alix veuve d’Albert,l’inftitua fon heritier , & par-là

T'orne IL E

( a ) ibid. 193.

( b ) ibidem .

(c )ibid. 196.

( d ) ibid. 193.
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( f) ibid. 783.
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il fe vit en état d’époufer par contrat du i. feptembre 1273. ( a ) fille dn dauphin \
Guigues. Elle devint heritiere du dauphiné de Viennois, par.la mort du dauphin Jean
bon frere unique , à la fin de 1281. Depuis Humbert fe qualifia dauphin de Viennois ,
"comte d'Albon, feigneur de la Tour & de Coligny , 8c ce fut en ces qualités que le jeudi apres
les oéfaves de la Purification de la fainte Vierge (12. février 1282.) lui 8e fa femme pri¬
rent pofleûion d’un canonicat dans l’églife defàinte Marie d’Annecv, qui avoit apparte¬
nu à tous les dauphins les prédcceflèurs, avec d’autres droits exprimez dans l’ade, 6c dont
ils firent hommage à Guillaume,évêqued’Annecy, [b) Ce fut auffi es mêmes qualitez que
le 14. Juillet 1283. {c) il fit un traité avec Aymar de Poitiers III. du nom, comte
de Valentinois, par lequel ils convinrent que la première des filles du dauphin qui fe-
roiten âge nubile , épouferoit le premier des fils du comte qui feroit en état d’être ma¬
rié. Cependant Robert duc de Bourgogne, voulut difputer à Humbert 6c à fa femme,
la fucceflion du dauphin Jean : cela fit une guerre entre eux,qui fe termina par une trêve, g
( d ) 6e enfuite par un traité conclu à Paris, le vendredi 2 5. janvier 1285. ( e ) ce qui fut
confirmé par lettres du roi Philippe le Bel, au mois de février fuivant. (/) Il en coûta à
Humbert & à Hugues fon frere, les terres de Rcvermont ,de Coligny, 6e leurs dépen¬
dances , en un mot tout ce qu’ils poifedoient dans la Breffe, au-delà de lariviere d’Ain.
La dauphine Anne le dédommagea, en lui faifant don defes principales terres du Vien¬
nois 8e du Graifivodan, avec le comté de Gapençois; de plus tout ce qu’elle poflédoit
dans la ville d’Ambrun, 6e dans les diocèfes de Valence 6e du Puy , par ade du
13. janvier 1286. (g) Amedéc comte de Savoyelui fit enfuite la guerre, mais elle fut
Terminée par fcntence des arbitres qu’ils avoient choifis, 6e qui la rendirent le mardy
18. novembre 1287. {h) Cela fut fuivi d’un autre traite du 27. mai 12513. (d) par
lequel le comte de Savoye quitta Humbert de l’hommage qu’il lui devoit pour fa baronie
delà Tour ; la dauphine Beatrix ayant offert d’affujettir au comte fa baronnie de Fauci-
gny, pour affranchir les terres de fon gendre. La dauphine Anne 6c Humbert fon mari, C,
voulant affiner leur fucceifion à Jean leur fils aîné , apres que le perc l’eut émancipé,
&lui eut cédé la baronie de la Tour , lamerc lui fit donation entre vifs du Dauphiné,
6c de tous fes états, ne s’en refervant que la joüiflànce des revenus durant fa vie 6c celle
de Humbert, parade du 5). décembre 1289. ( /) ce quelle confirma par autre ade du
13.juillet 125?2. (m ) Son mari 8c elle obtinrent que le tout fut confirmé par Charles
d Anjou II. du nom, roi de Jerufàlem 6c de Sicile, comte de Pro v ence, 6c de Forcalquier,
ce que ce prince fit par fes lettres dattées de Nice le 31. décembre 1293. ( n ) fi dau¬
phin 6c la dauphine étoient fes vaflàux par rapport aux comtés de Gap 6c d’Ambrun, dont
ils étoient en pofieiTion, 8c qui avoient été démembrez du comté de Forcalquier, appar¬
tenant au comte de Provence : c’cflpour cette raifon qu’il fallut le prier d’autorifer la
donation dont il vient d’être parlé. Au mois de décembre de l’année 12514. (0) le dau¬
phin Humbert 8c Jean fon fils le rendirent vaflàux du roi Philippe le Bel , moyennant ^
une rente annuelle jde cinq cens livres, petits tournois , que le roi promit de leur
payer 8c à leurs fuccefléurs. Dans la fuite, Humbert voulant éviter tout démembre¬
ment de fa fucceflion, unit la baronie de la Tour à l’ancien domaine des dauphins 3 ce qui
fut approuvé par lettres de l’empereur Albert d’Autriche , le 31. mai 1305. {p) qui le
confirma aufli dans la dignité de fénéchal du royaume d’Arles, ainfi qu’avoitfaitl’em-
pereur P^odolphe en 1278. Enfin il fe retira vers la fin de feptembre 1306". chez les char¬
treux du Val defàinte Marie au diocèfede Valence , 8c il y mourut vers le 12. avril
1307. ce qui fe prouve par l’hommage qui fut rendu au dauphin fon fils , dans la
même chartreufe,le 18. avril, après l’enterrement de fon pere. {q) Humbert I. portoit
dans fon fceau le dauphin qui avoit été pris pour la première fois par le dauphin Gui¬
gues vn. de la race des ducs de Bourgogne , 8c l’écu ctoit accoflé de deux tours , avec
leur avant mur , qui étoient les armes de la maifonde la Tour. E

Femme ANNE dauphine , comtefiè d’A lbon 8c de Viennois, fille de Guigues vu.
du nom , dauphin de Viennois 6c comte d’Albon, forti des ducs de Bourgogne, 6c de
Beatrix de Savoye, fi.it mariée par contrat du 1. feptembre 1273. hérita du Dauphiné de
Viennois parla mort du dauphin Jean fon frere unique, à la fin de 1281. En fit dona¬
tion à fon fils Jean en 128p. 8c 12512. ainfi qu’il a été rapporté ci-dellus. Chorier datte
fa mort de l’an 125)6". 6c dit qu’elle fut enterrée dans le monafiere des Chartrcufes de
Salettes : mais l’on voit par un ade rapporté par le préfident deValbonnays, quelle

. vivoit encore le 30. feptembre 125)8. (r)
1. J E A N, dauphin de Viennois 11. du nom, qui fuit.
z. Hugues de la Tour , baron de Faucigny fût émancipé par fon pere, par ade

4u 3. février 125)8. (f) fa mere lui fit don en même-temps des terres de Monbonnot{f) iiid.p. 84.
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3 c de Montfort , donc l’ufufruit avoir été cédé à la dauphine Beatrix , dès l’ail
1186. Il fut refervé exprcffement à cette dauphine de pouvoir nommer un fuc-
cellèur à Hugues parmi fes freres , en cas qu’il mourut avant elle fans enfans.
Cette même dauphine Beatrix fon ayeule maternelle , lui lit cefhon de la baronie
de Faucigny , 3c l’en fit mettre en poffeffion par Guignes Allemand, ce qui fut fait
folcmnellement en prefencc des principaux feigneurs du païs, dans le château de
Bonneville , en Faucigny, le jeudi avant l’Epiphanie 1303. ( a) Il rcnouvella avec
Guillaume comte de Geneve, le jeudi avant la Pentecôte 1308. (b) le traité de
confédération qu’il avoir fait ci-devant avec le feu comte Ame pere de Guillau¬
me , 3c ils fe promirent l’un 3c l’autre de ne faire aucun traité de paix avec Ame
comte de Savoye, fans la participation & le confeil de Jean de Châlon , lèigneur
d’Arlay, qu’ils prièrent de mettre fon fceau à cet aéte. Mais le 16. août fui vaut,
le baron Hugues, conjointement avec fon ayeule la dauphine Beatrix, traitèrent
avec ledit comte de Savoye , fur toutes leurs prétentions réciproques, (c) &cedu
eonfentement du comte de Geneve. Cela fut fuivi d’un traité de mariage , entre
Hugues, baron de Faucigny, 3cAîarie de Savoye, fille aînée du comte Ame v. 3c
la fécondé femme Marie de Brabant, pâlies au château de Bonneville , le 9. feptem-
bre 1305?. (d) Lui &le dauphin Jean fon frere, fe firent une donation réciproque
de leurs états, en cas que fun d’eux mourut fans enfans, par acte pallé à Gre¬
noble le famedi après la fête de fainte Catherine ( 2,9. novembre ) 1313. (e) ce
que Hugues rcnouvella en faveur de fes neveux, aufquels il confirma la donation
de fa baronie de Faucigny le 24. février 1321. ( f) Une infeription dans l’églife de
S. André de Grenoble,met fa mort en 1325». (g) Le prefidentde Valbonnays
infinuë dans un endroit de fes mémoires ( h ) que Marie de Savoye mou¬
rut avant fon mari , 3c même peu de tems après la donation de 1315. mais
dans un autre (/) où il réfuté Guichenon, qui a daté la mort de cette baronne en
1336. 3c treize ans après fon mari ; il met feulement qu’on ne peut douter qu’elle
11e fut morte avant le 7. mai 1334. Hugues baron de Faucigny laiffa une fille
naturelle Beatrix bâtarde delà Tour, femme de Pierre Carminan du Pré', aufquels le
dauphin Humbert IL du nom donna en 1340. une penfion annuelle de trois-vingt s florins
d'or jpour eux & leurs enfans nés en légitimé mariage. Il peut avoir auffi été pere de
Guillaume 3c de Jean bâtards de Faucigny , dont ilfer a par lé ci-âpre s.

3. GUY de la Tour dauphin , eut pour fon appanage la baronnie de Montauban, 1
acquile par fon pere en 1302. d’Hugues Adhemar , à qui elle étoit échue de la
fucccffion de Ronfolin de Montauban, dont il étoit heritier. Etant encore 'fore
jeune il accompagna fon frere le dauphin Jean ,lorfqu’il mena dufecours au roi
Philippe le Bel , dans la guerre qu’il eut contre les Flamands. Louis de Villars,
archevêque de Lion, lui confia la confervation des droits de fonéglife, durant les
troubles delà ville de Lion, fous le titre de fon Gardier , avec promeffe d’une pen¬
fion annuelle de mille livres Viennoifes, par lettres du mois d’août 1307. (/)Ce
prélat étant mort l’année fuivante, Pierre de Savoye fon fucceffeur refufa
de payer au baron de Montauban la lomme de deux mille livres, prêtée par lui à
Ion prédécefieur, aulfi-bienque ladite penfion. Guy en porta fes plaintes au roi
Louis Hutin , qui par fes lettres données à Tournai le 16. feptembre 1315. ordon¬
na au fénéchal de Lion de contraindre l’archevêque par faille de fon temporel, de
fàtisfaire le baron de Montauban. Ce baron avoit été établi par Robert roi de Naples,
capitaine général de fes troupes en Lombardie, aux appointemens d’une once d’or
par jour, lui ailîgnant aufli cinq chevaliers 3c vingt écuyers pour fervir auprès de
fa perfonne ; dont les patentes furent expédiées à Naples le 22. février 1314.
(m) Quelque tems après il s’affocia aux Catalans affemblez en corps d’armée dans
la Romanie , 3c ces troupes que l’on appelloit l'armée des François , l’admirent
au partage des terres quelles avoient conquifes. Cette armée lui affigna le château
de S. Adhamas près de Thebes,avec le territoire des environs , par lettres du 16,
mars 1314. ( n ) mais on ne trouve pas qu’il en ait pris poffeffion. Le roi de Naples
qui vouloit fe l’attacher entièrement , lui offrit par lettres du 5. juin 1303 (p )
une penfion annuelle de quatre cens onces dor t en cas qu’il voulut faire fa réfi-
dence à fa cour avec fa femme 3c fes enfans : mais il n’accepta pas ce parti , 3c il
tefta au château de Caufans chez Bertrand de Mauleon dans le diocèfe d’Orange
le 23. janvier 1317. ( 0) 3c il eft parlé de lui comme défunt, dans un a&e du 13.
mai 13 19. Tous ces faits pofterieurs à la détention des Templiers faite en 1307. 3c
aufuppiieede leur grand maître , brûlé vif à Paris, le n. mars 1313. démufent
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inconteftablement l’opinion de ceux qui ont écrit d’après Jean Villani {a)dè A.
d’après M. du Puy ( t ) que Guy frere du Dauphin de Viennois avoit eu le même
fort avec le grand maître du Temple. Ces auteurs l’ont confondu , comme l’a remar¬
que le fieur Baluze ( c ) avec Guy dauphin, frere de Robert 111. comte de Clermont,
dauphin d’Auvergne.

Femme BEATRIX des Baux , fille de Raymond des Baux comte d’Avelin ;
elle eut en dot feize mille livres ,que le dauphin Jean s’obligea de lui reftituer, de
dont elle difpofa par fon teftament de l’an 1324. fçavoir fix mille livres en faveur
de fa fille Anne de Viennois , mariée à Raimond de Baux iv. du nom , prince
'd’Orange, de les fix autres mille livres en faveur de Sibille des Baux fa fœur , fem¬
me d 'Aymar de Poitiers iv. du nom, comte de Valentinois, comme on l’apprend
d’une tranfadion palfée entre le dauphin Jean de Aymar de Poitiers fils de Sibile,
le 24.janvier 1345. {d) 3

4. Henry de laTour fut établi par le teftament de fon frere le dauphin Jean l’an 1318.
tuteur de fes enfans, lui Liftant l’adminiftrationde fes états, jufqu’à ce que Guigues
ion fils aîné eut atteint l’âge de vingt ans. ( e ) Il fit les fondions de regent l’année
fuivante, en recevant au nom de fon pupille l’hommagedu comte de Geneve. {f)
L’évêché de Mets étant venu à vaquer, il en fut pourvu en 1315». par le pape Jean
-XXII. à qui le droit de nommer étoit dévolu par le défaut qui fe trouvoit dans
F élediondes concurrens, de Henry commença à le qualifier élu évêque de Mets.
Il fe rendit à la cour de France, où étoit le dauphin fon neveu, &là par
adedu 25.janvier 1319. vieux ftile, il confentit que fondit neveu en confideration
de fon mariage avec la fille du roi, prit poflèftionde fes états (g) il pafl'a enfuite
en Lorraine , de y fit en qualité d’é'lû confirmé évêque de Mets, un traité de con¬
fédération, avec Ferry duc de Lorraine, le 23.juin 13 20. ( h ) Ayant eu divers fujets C
de plainte contre les habitans de Mets, il repafla en Lorraine de entra dans une ligue
de divers princes contre les habitans, le jeudi après la S. Martin d’hyver 1324. (/)
Il Ce démit enfuite de fon évêché en faveur de Louis de Poitiers, évêque de Lan-

^ grès , & ayant quitté l’habit ecclefiaftique , il prit le titre de baron de Montauban
Son frere le dauphin Jean lui avoit légué cette baronie avec celle de Meùillon, de
c’eft fous cette qualité de feigneur de ces baronies qu’il traita avec Jean feigneur de
Montluel,qui lui fit donation entre vifs de cette feigneurie ,par ade du 29. dé¬
cembre 1325. (i)Ilfe trouva avec le dauphin fon neveu à la bataille de Montcafle!
le 22. août 1328. fut prefent le 17. feptembre fuivant à l’hommage rendu à fon
même néveu dans la ville d’Arras, par Maheu del-Sais, chevalier: (/) fit fon
teftament dans le diocèfe de Vienne le 17. mars 13 28. {m) de élût fa fepulture chez
les chartreufes de Salettes au diocèfe de Lion.

J. A l 1 x de Viennois, fut promile à Ame y. du nom , comte de Savoye, qui donna ^
quittance par avance du tiers de fa dote, le dimanche fête de la Circoncifion 125) 3.
(n ) mais ce traité n’eut pas lieu , de elle époufavers l’an 1297, Jean 1. du nom
comte de Forèz, dont elle fut la première femme. Il donna quittances de fa dote
(0) Jemecredi 2 3 .juillet 1302.1e 26".mars 1303. (l’annéeayant commencé le jour
,de l’Annonciation , fuivant l’ufage de l’églife de Vienne ,ainfi qu’il eft marqué dans
l’ade, ) de le 31. mars 1305. (/■ ) Elle fut mere de trois fils , de mourut vers l’an
1310.

6. Mar 1 e de Viennois, mariée en 1297. à Aymar de Poitiers fils aîné & Aymar 1 v. du
nom , comte de Valentinois : il mourut fans enfans avant le 3. avril 1324. de elle fe
fit Chartreufe au monaftere de Salettes où elle étoit prieure le 9. décembre 1334.
(^)le 4. décembre 1343. ( r) & le 21. avril 1355- jour du teftament du dauphin
Humbert fon neveu , qui lui légua de â fon monaftere la fomme de dix mille flo- g
rins (/)

7. Beatrix de Viennois, fut mariée à Hugues de Châlon, lire d’Arlay en Franche-
comté, par traité du 13. février 1302. ( t ) Après la mort de fon mari elle fe retira en
Dauphiné, de elle y eut beaucoup de part à la confiance de fon neveu Humbert 11.
Celui-ci étoit dans le royaume de Naples, lorfque mourut le dauphin Guigues fon ■
frere en juillet 13 3 3.. Beatrix fa tante prit aufli-tôt le maniment des aftâires , & for¬
ma un conlèil de regence des principaux feigneurs du païs, qui partagèrent avec elle
Je foin du gouvernement. Il y a un ade d’elle de de ce confeil, en datte du 5. août
1333. [u) Son neveu n’étant encore que baron de Faucigny , de partant pour la
Hongrie , l’avoit chargée d’une procuration générale pour régir fes affaires, en
vertu de laquelle elle avoit pourvu de la châtellenie de ViziUele noiwné (*) Jean

de
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de Bellcgarde, par lettres du i. mars 1332. ( a) Il lui envoya une autre procura¬
tion generale pour régir tous Tes biens dans le Dauphiné , datée de Naples le 8.
feptembre 1333. (b) Jean de Châlon Ton fils 6c elle ,qui étoient les heritiers les
plus proches du dauphin Humbert II. 6e les feuls rejettons des dauphins de la
inaifon de la Tour , renoncèrent à toutes leurs prétentions fur le Dauphiné , 6e
fur la baronie delà Tour, pourlaiflér ce prince en liberté de transporter fes états
à la couronne de France. L'acte de renonciation de Jean de Châlon, eft du 16.
mars 1344. 6e celui de Beatrix fa mere, du 10. avril fuivant. ( c ) Le dauphin Hum¬
bert affigna par forme de dédommagement à Beatrix fa tante, la joiiiflânce pen¬
dant fa vie , de plufieurs terres dans le Faucigny, 6e afteda fur les mêmes terres un
revenu annuel de fept cens florins, dont elle pourroit difpofer en faveur de fes
heritiers; 6e à Jean de Châlon, outre le don qu’il lui avoir déjà fait , des terres
d’Orpiere 6e de Trefcloux, il lui donna pour lui 6e fes defeendans à perpétuité une
rente feodale de mille livres Vicnnoifes. L’un 6c l’autre ade font du 10. avril 1344.
{d) Elle mourut â Cufel le 10.juin 1347. (e)

8. Marguerite de Viennois, mariée à Frédéric fils aîné de Mamfroi , marquis de Sa¬
luées. Le dauphin Humbert 6c la dauphine Anne fes pere 6c mere , donnèrent
procuration pour traiter cette alliance le mardi avant lAfTomption de la Vierge
(14. août) 1302. (f) 6c Beatrix de Savoye, dame - de Faucigny fon ayeule mater¬
nelle, donna ordre le lundi après la fête de S. Barthelemi( 16. août) 1303. aubailly
£e receveur de Briançonnois, de payer vingt mille livres des deniers de fa recette , à
Mainfroi marquis de Saluces , pour la dot de Marguerite, (g) Elle lailfa pofterité.
Catherine de Viennois, mariée à Philippe de Savoye , prince d’Achaïe 6c de
la Morée, qui donna une quittance de fa dote au dauphin Jean, le 3. mai 1312. 6c
deux autres le 7. fuivant. (h ) Elle refia veuve le 25. feptembre 1333.6c fon neveu
le dauphin Humbert lui fit don en mai 13 34. du château de laTerrafie, 6c de dix
livres de gros tournois de rente, pendant fa vie.

Guillaume eft nommé frere naturel de Jean II. du nom , dauphin de Viennois dans
fon codicile du 24. février 1318.(/) en lui léguant une penfon de trente livres de rente,
ou fix cens livres une fois payées. Quelques-uns ont cru quil fut évêque de Grenoble IL
du nom , après Guuillaume I. de la maijon de Saffenage , & qu il l ét oit déjà en 1307. mais
il ny a pas d'apparence , puifque fon frere l'auroit qualifié tel dansfon codicile.

N... que du Chefne croit fille naturelle de Humbert I .fut mere du Henry deDreins,
que le dauphin Jean II. qualifia fon neveu , en lui léguant cinquante livres de rente par
le mefme codicile. Ilfut bailly des b arômes 3 (fifa femme nommée Guillemette, étoit au
rang des dames d'honneur de la dauphine , en 133 6. ( /)

VII. JEAN dauphin de Viennois IL du nom, n’étoit encore qu’au berceau, lorfque
Beatrix de Savoye fon ayeule maternelle lui fit donation entre vifs de tous fes biens, le
jeudi avant la fête de S. Michel ( 24. feptembre ) 1282. (m ) Le dauphin Humbert I. 6c
la dauphine Anne fa mere , lui firent aufli prefent du comté de Gap le 15. février
1196. (n) ce qu’ils renouvelèrent par autre ade du 3. novembre 125?7. 6c il porta de¬
puis le titre de comte de Gapençois. Ce hit en cette qualité qu’il férvit le roi Philippe
Le Bel dans fes guerres de Flandres en 1302.ee qui eft prouvé par quatre quittances ori¬
ginales de ce comte,dépoféesà la bibliothèque du roi , dans les recueils de M.de Gai-
gnieres ; la première eft de deux mille livres pour lui (fi fes gens , fur le fervice qu'il fait
au roi en Flandres, 6c efl; datée d’Arras , le 3. feptembre 1302. la fécondé eft de mille
livres, datée aux Tentes, ( c’cfl-à-dire au Camp, ) le vendredi avant la S. Michel ( 28.
feptembre ) 1302. la troifiéme eft de pareille fomme, datée d’Arras, le lundi 1. odobre
1302. la quatrième de fept cens trente huit livres quinze fols,à Paris le n*.odobre 1302.
Dans toutes, il fé qualifie Jean Daffins, comte de Gapençois , 6c fon fceau eft un D aup h inJ
Le jour même que fon pere eut été inhumé en fa prefence, dans l’églifé des chartreux
du Valfainte Marie, le 18. avril 1307. les feigneurs du païs qui s’étoient trouvez aux
obfeques, lui rendirent leurs hommages : ( 0) les vaffauxdu Graifivodan le lui rendi¬
rent dans Grenoble le 21. du même mois, ( p ) 6c lui - même le rendit le même
jour à Guillaume , évêque de Grenoble , pour tout ce qu’il pouvoit tenir
de fa mouvance dans la ville 6c aux environs de Grenoble. ( q ) Il accrût en-
fuite fa domination, en engageant Humbert V. du nom, lire de Villars de fe confirmer
fon vaflal pour fes terres de Villars 6c de Poncins; ce qu’il fit par ade du famedi après
la fête de S. Luc (21. odobre ) 1308. (r) Le comte de Geneve lui fournit auffi
fon comté 6c fe reconnut fon vaffal, par ade du 16. juin 1316". (/) Il acquit la baronie
de Meüillon 6c fes dépendances, par la donation que lui en fit Raimond de Meiiillon',
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( a ) Hift. de
Jjauph-1. i 1.165.

,{ b ) ibtdtm 168.

qui étoit fans enfans, le 2, feptembre 1317. {a ) 66 le 24. du même mois, tous les vaffaux \
de cette batonie lui firent leur hommage. ( b ) Après avoir gouverné avec droiture 6c mo¬
dération, il fit fontefla ment au château de Beauvoir en Royan , diocèfede Grenoble,
le 2 6. août 1318. & ordonna fa fepulture dans l’églife de S. André de Grenoble , qu’il

(c) ibid. 171. nomme chapelle delphinale : {c ) puis étant allé à Avignon, pour changer d’air, il fît
étant au pont de Sorgues trois codiciles les 1 6. 6e 24. février, 6e 4. 'mars , dimanche

(d) ibid.. i7j. après celui des brandons 1318. vieux flile. ( d ) Par le premier il abrégea de deux ans
le temps de la regence , 6e voulut que fon fils fut déclaré capable de gouverner lui-
même les états dès F âge de dix-huit ans, 6e mourut le même jour 4. de mars 131 9. nou¬
veau flile, comme le porte une infeription moderne dans l’églife de S, André de Grê¬

le) îbid. 173. noble (e) où il fut inhumé.
Femme BEATRIX de Hongrie,fille aînée de féu Charles dit Martel roi de Hongrie,de ^

la première branche d’Anjou, des rois de Naples 66 de Sicile, 6c de Clemence de Hasbourg, ■
. fut accordée à fèpt ans, par Charles IL roi de Jerufalem & de Sicile, fon ayeul paternel,

(ï)t’Jd. 77. par traité paffé à Naples le 23. mai 125x3. (f) 6e envoyée en Dauphiné pour y être élevée
lg) ibid. 173. auprès de fon mari. A peine fut-il mort, que les», du même mois de mars, (g)ellefe dé¬

pouilla de fes biens pour les donner à fes deux fils, 66 renonça en leur faveur à fes
•droits 66 prétentions, foit pour fa dote, foit fur la fucceffion de fes pere 66 mere, foit
fur celle de fon mari,fauf pourtant le droit de fa fille Catherine, fur ce qu’elle avoit
reçû lors de fon mariage de Charles roi de Sicile, fon ayeul. Elle ne fe referva que fes
meubles, fon argenterie, fa garderobe , fon tréfor 6c fes pierreries, avec une fomme de
mille livres petits tournois, pour diflribuer à fes domefliques, 6c une penfion annuelle
durant fà vie, de deux mille florins d’or pur de florence. Elle entra dans l’ordre de Ci¬
teaux, & fut abbeflè du monaftere de Yal-Breffieu au diocèfede Vienne , mais elle s’en

( h ) ibid. 389. démit le 15. février 1340. ( h ) Deux mois après elle choifit l’abbaie des Ayes pour fa
retraite : elle en fortit dans la fuite, 6c fon fils le dauphin Humbert s’embarquant près de C

{1 ) tbtd. 519. Marfeille, pour la Terre-fainte, y fit un a&e le 2. feptembre 1345. ( i ) par lequel il donna
fa maifon de Beauvoir pour demeure à fa mere, avec un revenu fufflfant pour fon entre¬
tien, celui de huit religieufes qu’elle avoit à fa fuite, 6c celui de fes domefliques, le tout
faifant avec elle trente perfonnes. Quoiqu’elle confervat fon habit de profefïion , cet
état de vie qui fèmbloit fe partager entre le monde 6c la religion, ne lui parut pas dans
la fuite allez régulier , ni allez conforme à fes engagemens ; fon fils qui étoit alors reli¬
gieux de S. Dominique , fonda fur ce qu’il s’étoit refervé, un monaftere de l’ordre de
Citeaux, à S. Jufl dans le Royanois, diocèfe de Grenoble, transféré depuis à Romans,
pour fa mere 6c pour Marguerite de Moreflel qui en devoit être abbeflè ; alignant des
revenus fufhfans pour y entretenir trente religieufes 6efept religieux de Citeaux, pour y
fecourir ces filles dans le fpirituel, outre une fomme pour y bâtir, par a&e .paffé au

(!) ibid. 6m. château de Beauvoir le 25. oétobre 134 9. (/) Ce fut là qu’elle mourut en 1354. 66 au
mois de mai de l’année fuivante, fes joyaux Rirent envoyez en France au dauphin
Louis, comme on l’apprend du compte rendu par Philippcs Gilier, tréforier Delphinal,

(m) ibid. 179. pour les années 1355. 1356". & 1357. (m)
1. GUIGUES dauphin VIII. du nom qui fuit.
2. HUMBERT dauphin , II. du nom , dont la poflerité fera rapportée après celle

de fon frère aîné.
3. Catherine de Viennois,née après le teflament de fon pere du26. août 1318.

où il dit que fa femme eft groffe ; 6c avant fon premier codicile du 16. février fui-
vant , où il nomme fa fille Catherine. Elle mourutjeune.

Tils naturel.
Mainfredin, ri eft connu que far une proteftation quil fit en prefence de notaires , au

château de la B aime , diocefe devienne , maifen du dauphin Humbert , le 11. avril 13366
de ne point executer les mandemens de ce prince , s'ilspotivoientattirer fur lui quelque irré¬
gularité. Il s'y qualifie religieux de l’ordre de S. Dominique, 6c du couvent de Tardo-
nois conventus ‘Tardonenfts, ( Ce couvent ne fe trouve point dans le catalogue de ceux

( n ) ihd. 3 ü. de cet ordre ) 6c batard, comme l’on dit du feu dauphin Jean. ( n )
VIII. GUIGUES dauphin de Viennois eft le vin. du nom, enfuivant le fentiment

du préfident de Valbonnays, préférablementà celui de Chorier qui le met le xii. 6c à celui
de du Chêne, qui ne le met que le vu. un d’entre eux lui ayant été inconnu. Il n’avoir
que neuf ans lorfqu’il fucceda à fon pere, le 4. mars 1315». nouveau flile ,Ô£ il fut,
comme il a été marqué ci-deflus, fous la tutelle & regence de fon oncle paternel
Henry, élu évêque de Mets, depuis baron de Montauban. Le roi Philipe le Long ,
îyi tranfporta du confentemeot de la reine Jeanne comteffede Bourgogne fà femme .

D



A ta fuperiorité des villes & châteaux d’Annecy, Rumiîly, Château-Gaillard, Clermont
&: la Roche, dont Guillaume comte de Geneve étoit obligé de faire l’hommage au
roi, qui étoit aux droits de la reine (à femme; fade de cettecefîion eft du 17. février
131p. (a) vieux ftile, & le roi y qualifie le dauphin du titre de fin fils, en confe-
quence des promefiés de mariage , faites entre ce prince & Ifabelle de France la fille:
Son oncle qui l’étoit allé joindre en France, où il avoit été conduit, avoit confènti
par lettres données à Corbeille 25. janvier precedent; 6c ce en confédération de fon
alliance avec la fille du roi, qu’il prit dès-lors pofieffion de fes états ( b ), quoiqu’il
11e fut pas encore en âge de les gouverner. Edoiiard comte de Savoye, faifant la guerre
â Hugues de Geneve, feigneur d’Anthon, vint aflleger fon château de Varey en Bugey :
Le dauphin animé par fon oncle Henri, marcha au fecours de fon vaffal, 6c défit en-

^ tierement le comte de Savoye, dans la plaine de S. Jean de Vieu, au pied du château
de Varey, où il fit un nombre confiderablede prifonniers, Edouard étoit lui-même de ce
nombre ; mais il fut recouvré par les fiens. Guichenon prétend que ce combat fe
donna au commencement de février 132.5. l’année commençant au jour de Noël pré¬
cèdent , & il condamne ceux qui l’ont marqué au 7. août fuivant. Cette datte paroît
pourtant la plus jufte , puifquc dans les comptes du celerier de la baronnie de la Tour
du Pin , commencez le <>. juillet 1 325. il y employé dans le mois de novembre fuivant,
certaines dépenfes faites par lui dans le tems du combat de Varey. ( c) De plus dans
des aétes faits pour retirer des mains du dauphin, Robert de Bourgogne, comte de
Tonnerre , qui étoit refté fon prifonnier à la journée de Varey, il eft dit dans l’un
du 22. décembre 1327. (d) qu’il y a plus de deux ans qu’il eft prifonnier, 6c dans l’autre ,
du 17. octobre 1328. (e) qu’il y a plus de trois ans; au lieu que fi le combat fe
fut donné au tems que marque Guichenon, on auroit dû dire dans le premier de ces
aétes, qu’il y avoit près de trois ans qu’il étoit dans les prifons : Enfin les lettres que

^ le roi Charle le Bel écrivit le 22. janvier 132.5. (f) vieux ftile, pour moyenner la
délivrance du comte de Tonnerre, portent à croire qu’il n’y avoit gueres plus de cinq
mois qu’il étoit prifonnier ; n’étant pas vrai femblable que le roi eut attendu près
d’un an à parler en faveur de fon coufin. Le roi Philippe de Valois , par fes lettres
données à Provins, le mardi après la Pentecôte ( 24. mai ) 1328. ordonna une trêve d’un
an, entre le comte de Savoye 6c le dauphin de Viennois (g ), 6c celui-ci aïant joint
fes troupes avec celles du roi, fe trouva à la bataille de Mont-Caflel le 28. août fuivant.
Le roi recompenfa fes fervices, en lui faifànt don d’une maifon à Paris dite des
Piliers , en la place de Greve, par lettres dattées de S. Germain en laye , en oétobre
1328. {h ) Edoiiard comte de Savoye étant mort, Aymon fon frere 6c fuccefteur , re-
nouvella la guerre contre le dauphin , fur la fin de l’été 1331. En vain le roi voulut-il
s’entremettre de les accommoder -, le comte s’empara du château de Paladru : le dauphin

D s’avança avec fon armée , 6c alla aftieger le château de la Perriere près de Voiron,
dont les Savoyards s etoient rendus maîtres ; mais il y fut grièvement blefifé d’un coup
d’arbalête : on le porta dans une grange voifine, où il diéta fes dernieres volontés,
le mercredi après la fête de la Madeleine (28. juillet ) 1333. ( / ) il mourut le même
jour ( /) âgé de 24. ans , 6c fut enterré dans l’Eglife de S. André de Grenoble.

Femme ISABEL de France , troifiéme fille du Roi Philippe V. du nom, dit le
Long , 6c de Jeanne de Bourgogne-Comté ; fon pere n’étant encore que comte de Poi¬
tiers , convint en 1310. qu’une de fes filles épouferoit le dauphin Guigues, 6c que le
roi Philippe le Bel , pere du comte de Poitiers, nommerait celle qui ferait donnée au
dauphin : ce roi étant mort fans faire cette défignation, le comte étant regent du
royaume durant la grofleffe de fa belle fœur, nomma Ifabelle, 6c le traité de fiançailles
fut fait à Lion le 18. Juin 1316'. la reine Jeanne le confirma au château de Gray,
dans le comté de Bourgogne,le mardi après le dimanche des rameaux (22. mars )

p 1322. (m) vieux ftile; & le mardi de la Pentecôte fuivant, qui fut le 17. mai 1323.
le contrat de mariage fut pafl’é dans la Tour de Dole, en prefence de la même reine,
le matin avant la célébration du mariage : ( n ) Le roi Philippe de Valois , par fes
lettres données à Rouen au mois de mai 1331. (0 ), régla toutes les prétentions que
le dauphin 6e la dauphine avoient fur la fucceflion de la reine Jeanne, en ordonnant
que le duc de Bourgogne principal heritier de cette princefie, leur donneroit fix
mille livres de rente en terres en Artois, 6c quatre mille en la comté de Bourgogne
de feigneurie de Salins, pour en jouir par eux en toute noblefié, leigneuries 6c juftice
haute, moyenne 6c baffe , l’hommaged’icelles refervé au duc : mais le roi pour ménager
le dauphin, à qui cet hommage faifoit quelque peine, le fufpendit 6c fe le retint pour
quelque tems : Quant aux meubles de la feue reine 6c autres effets confiderables,

(.1 ) mrt. Je
Dauph. tom. n.
i8z.

( b ) ibidem 18^

( c ) lbed<m tcm>
I. 13Z. & 133*

(8) ’bidemTom .
II. 2.07.

( c ) ibidem 109.

(f) Ibidem xo6s

(g ) Ibid, zif.'
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( i ) H//? de dau¬
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fituez en Champagne &: en Normandie, il fut ordonné par les memes lettres, que
le partage s’en feroit entre les coheritiers, fuivant les coutumes des lieux. Elle fe
remaria à "Jean baron deFaucogney en Franche-Comté , avant l’an 133 6. Fe dauphin
Humbert U. régla avec eux les droits dotaux dûs à cette princefl'e , en fe chargeant de
lui faire trois mille livres tournois de rente par chacun an , par a&e paflé à Avignon
le 17. juin 1344. ( a ) N’ayant point d’enfans de fon fécond mari, elle fit fon teftament
en faveur du duc & de la ducheflc de Bourgogne, au château de Montmorot en
Franche-Comté, le jeudi 5?. juin 1345.

F'ils naturel de Guigues VIII. {b).

A

C

Jean batard de Viennois-, feigneur de chateau-villain , eut du mérité & du bonheur ; le
le dauphin fon oncle prit foin de fon éducation ér de fon étabhjfement , & il fut t un des B
( t) chevaliers qui jurèrent aux commijfaires du roi le 31 .juillet 1343. l’obfervation du
traité fait par le dauphin Humbert II. pour la ceffion du Dauphin (d) : Son même oncle
lui leguoit le chateau de Bellegarde , dans la baronnie de la Tour-du-Pin , par fin tefia-
ment du 19 janvier 1347. reverfible a Amedée fon propre bâtard, fi Jean mouroit
fans enfms : puis en février 1349. il lui donna la feigneurie de chateau-villain dans U
mefine baronnie , avec quatre cens fiorms de rente.

VIII. H U M B E R TII. du nom, dernier dauphin de Viennois de fa race, puis pa¬
triarche d’Alexandrie, archevêque duc de Reims, pair de France, qui a donné
lieu à cet article ; naquit vers la fin de 1312. ou au commencement de 1313. c’eft ce

'■(O que l’on inféré de deux aétes, où dans l’un du 31. mars 1337. (^)j d fe dit mineur
de vingt-cinq ans ; & dans l’autre du 16. mars 1342.il rappelle que lorfqu’il étoit parti

[t) ibid. 444. du royaume de Naples en 1333. (/) pour revenir en Dauphiné, il n’avoit que vingt ans
ou environ. Comme il étoit le fécond des fils du dauphin Jean, celui-ci lui afiigna par
fon teifament, des terres d’un certain revenu, pour lui tenir lieu d’appanage ; à quoi
il ajoûta par fon premier codicille, tous les droits qui lui appartenoient fur l’heredité
de Hugues fon frere , en vertu de la donation réciproque qu’ils s’étoient faite de
leurs états , s’ils venoient à mourir fans enfans. Hugues furvéquit fon aîné, & ne
mourut qu’en 1328. Humbert fon neveu prit aufli-tôt le titre de Baron de Faucignv.
La reine Clemence de Hongrie, fa tante maternelle, l’aïant inftitué fon heritier uni-

{g) ibid.zij. verfel, par (on teftament du 5. oétobre 1328. (g) il partit aufii-tôt pour la Hongrie,
d’où il pafla à Naples auprès du roi de Sicile, qui voulant fe l’attacher, lui fit époufer
fa nièce en 1332. & l’engagea de faire l’acquifition de diverfes terres dans le pais.
La fucceflîon du Dauphiné lui étant échue dans l’année fui vante , par la mort de fon j)
frere aîné ; Beatrix de Viennois leur tante, veuve de Hugues de Chalon , fire de Arlai,
fe chargea avec les principauxfeigneurs dupais, du gouvernement de l’état, mais ne
pouvant partir fi-tôt à caufe de la grofiefiè de fa femme, il expédia le 8. (èptembre
une procuration générale à fil tante, pour régir tous fes biens , & n’arriva dans fes
états qu’au mois de décembre 1333. Il s’étoit fait une treve en fon abfence, avec le
comte de Savoye, depuis le mois de Septembre 1333. jufqu’à la nativité de S. Jean
Batifte 1334. & le 7. mai de cette année, il fut fait un traité de paix parles pléni¬
potentiaires des deux princes, afl'emblez dans la plaine, qui eft entre Montmelian &
'Chaparaillan. Ce traité à été donné au public, pour la première fois, par le préfident

(h) ibid. iji. 'de Valbonnays, dans fon hifioire de Dauphiné (h). Loüis de Bavière, reconnu empe¬
reur par un partie de l’empire; voulant attirer le dauphin dans fon parti, lui envoya

^ i j ibid. zcci- des lettres patentes, par lefquelles il lui donnoit le titre èc les droits de roi de Vienne ( i ) ;
mais comme ce prince étoit excommunié du pape, le dauphin déclara par un aéle du £
1 6. avril 1333. fait en prefence de l’envoyé de Loüis de Bavière, qu’il nepouvoit re¬
cevoir cetre dignité, que ce prince n’eût été couronné par ordre ou du confentement

(!) lhid* 2 7e - du pape, &: que pour le prefentil reconnoifloit cette donation comme nulle; (/) aufii
étoit-elle bien imaginaire. En 1337. il marcha en Franche-Comté au lecours du baron
de Faucogney, mari de la veuve du dauphin Guigues fon frere, contre Eudes duc de
Bourgogne, & il fe trouva au combat de Chaulfin, qui produifit la paix entre ces fei¬
gneurs. La mort çle fon fils unique, & le peu d’efperance où il étoit d’en avoir d’autres,
-lui donnèrent la penfée de s’affurer un fuccefièur. Il commença à traiter de fes états,
avec Robert d’Anjou roi de Naples &c de Sicile, oncle de fa femme, &: il lui envoya
un de (es confeillers ; l’on a les demandes de ce roi , dattées du 7. juillet 1337. les ré-
ponfe-s du dauphin en datte du 11. feptembre fuivant, ( m ) mais ce traité n’eût pas de
lieu. Le 7. décembre de la même année ( n ), Aymon comte de Savoye, £c lui, con¬

firmèrent
(m) lb'd. 344

<( n } ibid 349 -
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(b)Ibid 578,

( c) llîd. 4J*.

A Armèrent par un nouveau traité, la paix qu’ils avoient faite enfemble en 1334. Il
fonda le 25. décembre 1342.. {a) le Monaîtere de Montfleuri, près de Grenoble,
dans un château qui appartenoit aux dauphins, & il y établit quatre-vingt religieu-
les de l’ordre de S. Dominique , 6c fix religieux du même ordre pour les défervir. Il
les augmenta en 1344. jufqu’au nombre de fix vingt religieufes, mais par lettres du
26". Juin 1348. ( b ) il les réduifit à foixante-dix, 6c dix converfes, avec treize reli¬
gieux prêtres pour le fervice divin , 6c quatre convers. Se trouvant à Avignon en 1343.
il commença de négocier pour le tranfport de fes états après fa mort, à Philippe
duc d’Orléans, fécond fis du roi Philippe VI. dit de Valois > 6c pour le défigner fon
fucccflcur, en cas qu’il mourut fans hoirs, ou à fon défaut, tel autre des enfans de
Jean duc de Normandie, fils aîné du roi, ou de fes defeendans, qu’il plairoit à ce
monarque ou aux rois les fucceflèurs, d’élire à perpétuité. Le traité fut ligné au bois

g de Vincennes, par le Roi &les plénipotentiaires du dauphin , le 23. Avril 1343. (c ) les
terres 6c feigneuries tranfportées par Humbert, y font énoncées en cet ordre : le Dau¬
phiné , le duché de Champfaur, la principauté de Briançonnois, le marquifat de
Cefane, les comtez de Vienne, d’Albon, de Graifivodan , d’Ambrunois 6c de Gapen-
çois ; les baronnies de la Tour, de Valbonne de Faucigny, de Meiiillon 6c de Mon-
talban: fine retint à la dilpofition que les terres qu’il avoit dans la Poüille, 6c dans
l’Auvergne, avec deux mille livres de rente, qu’il prenoit fur le tréfor du roi; Il fe re-
ferva de plus dix mille livres de rente perpétuelle, délîgnant les châteaux 6c terres fur
lefqueilcs cette rente feroit alfignée , avec faculté d’en difpoler à fa volonté: il fut fti-
pulé que celui des enfans de France qui auroit les états par lui cédés, 6c fes fuccelfeurs
au Dauphiné, porteroit le nom de dauphin de Viennois , & les armes de Dauphiné y
écartelées avec celles de France. Il chargea aulîi le dauphin fon fucceffeur du payement

£ fie toutes fes dettes, 6c de celles de les prédéceffcurs, jufqu’au 23. février précédent
ce traité ; 6c demanda vingt-cinq mille florins de Florence, pour les dettes qui fe
trouveraient à fa mort, avoir été contraélées par lui depuis ce traité: L-e rai de fon
côté lui afiura outre cela, fix vingt mille florins d’or de Florence , payables en trois
termes d’un an à l’autre, 6c dix mille livres de penfion viagère. On convint encore
que fi Humbert avoit par la fuite des enfans mâles, nez en légitimé mariage, celui
qu’il défignoit pour fon fucceffeur, leur fuccederoit s’ils mouraient fans enfans ; 6c
que s’il n’y avoit que des filles, fondit fuccelTeur en épouferoit l’aînée, & auroit le
Dauphiné en mariage. En confequence de ce traité, le roi par fes lettres données à
Villiers-aux-Loges, le /.juillet fuivant, nomma des commillaires pour aller en fon
nom, recevoir le ferment des baillys 6c châtelains, commis à la garde des places du
dauphin; 6c par déclaration donnée à S. Colombe près Vienne, au même mois de
juillet 1343. {d) le même roi expliqua quelques articles du précédent traité. Le procès
verbal de la livraifon de toutes les places du Dauphiné, à Philippe duc d’Orléans,
fut commencé à Vienne le 25». juillet : tous les Seigneurs du païsjurèrent l’obferva-
tion du traité dans les jours fuivans; 6c après que le tout eut été terminé le 18. août
de la même année , le roi 6c le dauphin firent appofer leurs fceaux à ce procès verbal.
Par lettres du 7. juin 1344. ( e ) Philippe duc d’Orléans au nom 6c comme lieutenant
du roi, alfigna au dauphin Humbert , fur diverfes feigneuries, la rente de deux mille
livres, qu’il avoit eue jufqu’alors fur le tréfor du roi. Par autre aétedu même jour la
penfion viagère de dix mille livres à luipromife, futaffignée fur d’autres terres ; (/)
6 c par un troifiéme de même datte , on lui affigna encore fur difFerens revenus la fomme
de cent mille florins , fçavoir quatre vingt mille reftans à payer des fix vingt mille
promis par le traité , dix mille dus pour l’arrerage d’une année de fa penfion viagère ,
cinq mille pour dépenfes faites par lui pour les affaires du roi, 6c cinq autres mille
dont on lui fit prefent. (g)' Ces trois aétes paflèz à Avignon, en prefence du
pape Clement VI. furent fuivis d’un nouveau traité , pafféde même le /.juin 1344.
( h ) pour le tranfport du Dauphiné , en faveur de Jean duc de Normandie, ou de l’un
de fes enfuis, à la place de Philippe duc d’Orléans, qui avoit été défigné par le
premier traité *, ce qui fut confirmé par deux bulles du pape, le 5?. juillet 6c le 11.
fcptembre fuivans. (/ ) Jean de Châlon , feigneur d’Arlai, qui étoit le plus proche
heritier du dauphin, par fa mere Beatrix de Viennois , tante de ce prince, avoit re¬
noncé à tous fes droits, par a&e du 2 6 . mars précèdent; fa mere en avoit fait
autant le 10. avril fuivant, 6c le dauphin les avoit dédommagez, ( /) Le pape (i )ibid.^.
clement VI. le conftitua capitaine général de l’armée des Croifez contre les Turcs, 494-495-
par une bulle du 2 6 . mai 1343. (m) 6c ce jour-là qui étoit la fête - Dieu, il reçût Ibid tu.
des mains de fa fainteré l’étendart > 6c les armes de cette dignité, avec la marque de

Féçme I I. ~ ~~ . G

(d) Ibid.

( e )Ibld.4%fc

( f ) Ibid. 487.

( g I Jbid. 489.

(‘h J Ibid. 490.

( i ) Ibid. 497.
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( d )ibid. 541.

d ) ibid. 554.

(e)ldidem 555.

{ f ) f£z'4 569.
624.

( g ) Ibid. 57 1.

(h) ibid. $76.

(i) Ibid. 581.

(1) 582-

£m) ibid. 594*

{ n ) ibid.

|o) Ibidem 601.

{ p ) Ibid. 610.
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commandant, qui étoit un crucifix; & il fit porter le tout folcmnellement devant ^
lui, dans toutes les rues d’Avignon , comme il eft marqué dans le regiftre d’Humbert
Pilati, l’un de fes fecretaires. ( a) 11 ajoute que le 14. Juin fuivant, le Dauphin étant
encore à Avignon, ordonna que la première lettre de fon nom, feroit écrite défor¬
mais par un un Y grec , de-là vient qu’il y a quelques ades où il eft nommé Tmbert ;
■mais la véritable prononciation prévalut. Prêt à mettre à la voile , étant dans une Me
proche de Marfeille, il fit un ade le 2. feptembre 1345. {b) pour régler la maniéré
dont il vouloit que fes états fufient gouvernez pendant fon abfence. Il arriva à Ye-
nife dans le même mois oùle Doçe André Dandolo , lui donna des lettres de noble Ve -
nitien. ( c ) Cette croifade n’eut pas de fuccês : il n’y remporta qu’un petit avantage fur
les infidèles : on fit une treve avec eux ; 2e étant de retour à Rhodes, il y fit un tefta-
ment le 29. janvier 1347. fuivant le flile romain, (d) ordonnant que fon corps feroit re¬
vêtu de l’habit de l’ordre de faint Dominique, & qu’il feroit inhumé au monaftere de g
Mont-Fleury : il y régla ce qui concernoit fa femme qui étoit avec lui, & après plu-
iieurs legs, il inftituoit fon heritier en tous les biens dont il pouvoit difpofer, ledit
monaftere des Dominicaines de Mont-Fleury. Il ne revenoit point en France, parce
qu’il avoit fait vœu d’être trois ans avec les croifez : cependant fa femme mourut à Rhodes,
& le pape Clement VI. lui écrivit dès le 13. mai de la même année ( d ) pour le
•confoler , lever fon fcrupulefur fon vœu, l’exhorter à fe remarier au plutôt. Il mit
bien-tôt à la voile, car le 27. mai il étoit déjà à Venife (<?),& il arriva à Grenoble
le 8. feptembre fuivant : s’étant enfuite rendu à Avignon pouf y rendre compte au pape
de fon expédition, on lui propofa en décembre 1345. d’époufer Blanche de Savoye,
fœur du comte Amé VI. les articles furent drelTez quelques mois après; la négociation
fe rompit enfuite ; on la renoua le 14. Juin 1348. mais elle fut encore rompue, (f)
Il étoit rentré dans fes états dès le mois de mars, (g) On penfa enfuite à lui donner pour
femme Jeanne de Bourbon , fille ainée de Pierre duc de Bourbon, les pourparlers de cette C
alliance, s’étoient commencez à Villeneuve-lès- Avignon, dès le mois de janvier 1348.
& le 24. juin de la même année , les procureurs des parties convinrent de tous les
articles dans la ville de Lion, ( h) les noces dévoient fe faire le 1. août fuivant: le duc
en donna avis à fà fille, par une lettre du 22. juillet, ( i) elle furent remifes à caufe
de la pelle au 8. feptembre , puis par ade du 11. août, on convint que ce feroit pour
la Touffaints : on prorogea encorejufqu’àla fête de S. André; mais le duc de Bourbon
n’aïant pas accompli ce jour-là, ce qu’il avoit promis, le dauphin protefta par un ade
paire à Romans le 1. décembre de cette année 1348. n’être plus tenu à executer le
mariage dont on étoit convenu. (/) Il déclara le 20. février fuivant qu’il ne le marie¬
rait jamais, & le 30. mars de cette année 1349. fuivant le flile Delphinal (m) où
l’année commençoit à Noël; il céda entièrement fes états, par une donation irrévo¬
cable qu’il en fit entre-vifs, à Charles, fils aine de Jean duc de Normandie : il ne fe ^
referva que les châteaux de Beauvoir, de la Balme , & de Quirieu, pour là vie; la ju-
rifdidion fouveraine fur fes domeftiques, quatre mille florins, ellimez deux mille trois
cent livres viennoifes de rente à perpétuité, dont il attacha deux mille livres de rente au
monaftere qu’il vouloit faire bâtir près de fon château de Beaufort;ilymit des Carmes, (»)
de plusle roi lui aftïgna quatre mille florins d’or de rente perpétuelle , fur la fénéchauffée
de Beaucaire ; &: cela au lieu &: place de la rente de dix mille livres, qu’il s’étoit refervée
à perpétuité par les précedens traitez. Enfin le roi lui donna encore autres dix mille
livres de penfion viagère, fur les fénéchauffées de Beaucaire & Rodés, & fur celle
de Carcoflatine, s’il n’y avoit pas de revenu fuffifant dans les deux premières. On lui
accorda encore pour payer fes dettes, les cent mille florins qui lui avoient été promis
par le duc de Bourbon, pour la dote de fa fille, & que ce duc devoit compter au
duc de Normandie, en lui donnant cette fille en mariage. Ce traité fut confirmé par E
Humbert, dans une aflemblée folemnelle, tenue à Lion le 1 6. juillet 1349. (0) çfi il
s’y d’ejfaifit ér dévefit réellement , corporellement , & de fait , ek/diz Dalphiné’.... (J de
toutes fes autres terres . <& en faifit & veftit réellement , corporellement , (J de fait , ledit
Charles Monpeur , fils ainfné de Monfienr Jehan duc de Normandie , prefènt é* acceptant
pour li & fis hoirs & fucceffeurs ..... (J enfigne defdites faifine (J dejfaifne , bailla audit
Charles , l’efpée ancienne du Dalphiné , & Bannière faint Georges , qui font anciennes des
Dalphms de Viennois , (J un ceptre & un anel .En vertu de cette ceiïion &; donation,
Philippe duc d’Orléans, oncle de Charles duc de Normandie, renonça par ade pafté
à Maubuiftbn-lès-Pontoife, au mois de feptembre 1349- ( f ) aux droits qu’il avoit fur le
Dauphiné , en vertu du premier ade de tranfport qui avoit été fait en fa faveur.
Humbert dès le lendemain de fa ceffton prit l’habit de S. Dominique, & l’on voit que
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R dans la fondation , qu’il fit de l’Abbaye de S. Jufb en Royans , en faveur de Beatrix de
Hongrie fa mere , par ade du 25. oétobre 1349. ( ) il ne s’y qualifie que ïrere Hum¬
bert ancien Dauphin de Viennois. Le 1. décembre iuivant , il affigna en la même qualité,
y ajoutant celle de Vrere de l'Ordre des Prêcheurs ) ( b ) trois mille florins d’or de
rente annuelle , au couvent de cet ordre à Paris, fous les conditions que l’on peut
voir dans cet ade qui ne fut point exécuté. Par ce même ade il choififloit fa fepul-
ture dans FEglifede ce monafterc, près de la reine Clemence fa tante maternelle, 8c
ordonnoit qu’on lui fit un tombeau, fur lequel feroit fa figure en habit de religieux de
S. Dominique. On a vu ci-defiùs qu’il fut enfuite patriarche d’Alexandrie, 8c archevê¬
que de Reims, & qu’il mourut à Clermont en Auvergne, le iz. mai 1355. en fa
quarante-troifiéme année.

Femme , MARIE des Baux, fille de Bertrand des Baux, comte de Montcayeux ,
g (c) de Squillace 8c d’Andrie, 8c de Beatrix d’Anjou-Sicile, fut mariée à Naples

dans le mois d’odobre 1332. Robert roi de Naples 8c de Sicile, fen oncle ma¬
ternel, avoir donné à Humbert, en confideration du futur mariage, mille onces d’or
de revenu annuel 8c perpétuel, par ade du 26". juillet 1332. (d )le 11. novembre de
la même année il donna à ces deux époux la jurifdidion fupericure dans toutes les
terres qui leur étoient échues, 8c dans celles qu’ils acquereroient à l’avenir,ne s’y refer-
vant que la fouveraineté 8clereflbrt. (e) Son mari l’établit regente de fes états, pen¬
dant un voyage qu’il alloit faire en Franche-comté, par ade du 1 6. juillet 1336. (/)
depuis pendant le voyage qu’il fit à Paris en ï 3 35». (g) Elle l’accompagna dans fon
expédition d’Outremer, 8c mourut à Rhodes en mars ou avril 1347. la nouvelle en vint
à Grenoble le 1. mai de la même année. Son corps relia en dépôt dans une églife de
Rhodes : 8c fon mari ordonna par fon dernier tellament du 21. mai 13 3 y. qu’il en fe¬
roit tranfporté à Marfeille, pour y être inhumé dans l’églife des frétés 8c fœurs mineurs,

C fous le vocable du bien-heureux Louis d’Anjou, 8c laifla une fournie pour cela.
1. André’ dauphin, né à Naples le 5. fèptembre 1333. fut bâtilé le 7. comme

on l’apprend du compte de Jean de Poney , tréforier du dauphin fon pere ; (h )
un mois après fon pere 8c fa mere l’amenerent en Dauphiné. Il fut accordé par
traité paffé à Paris le 19. août 1335. (O avec blanche d’Evreux, fille de Philippe
comte d’Evreux, 8c roi de Navarre par fa femme Jeanne de France : mais ce
jeune dauphin mourut de maladie dans le mois d’oétobre fiiivant. Cette datelè
juftifie par un article du compte de Jean de Poney , fus-mentionné, rendu le 18.
juillet 1336". où il employé parmi les dépenfes du mois d’odobre 1333. ( /) la fom-
me payée pour le cercueil 8c les obfeques du jeune dauphin André. De plus dans
les états de la maifondu dauphin 8c de celle de la dauphine, dreflez en 1336'.
(m ) il n’y efl: plus fait mention de leur fils, preuve certaine qu’il n’exiftoit plus.

D C’efl: donc par erreur, que lorfque par ordre du parlement de Grenoble , 011
rétablit en 1583.1e tombeau de cet enfant dans le chœur de l’églife des Domi¬
nicains de Grenoble, l’on y marqua le jour de fa mort au 21. juillet 1338. Plu-
fieurs ont écrit que le jeune dauphin André tomba d’une fenêtre, d’entre les
bras de fa nourrice, 8c qu’il fut noyé dans la riviere d’Ifere ; mais on a tout lieu
de croire qu’il mourut de maladie, quand on lit dans le compte cité ci-deflus,
que le tréforier a payé le 3. oétobre 1335. vingt-cinq florins de la part de la dau¬
phine,pourla cire d’un vœu fait par elle à S Jean : c’étoit vrai-femblablementpour
fon fils qui étoit malade alors, puifque le 5. du même mois il fut donné à cette
princefle vingt florins pour un éleduaire fait pour le jeune André : après quoi
il n’efl: plus fait mention de lui que pour fes obfeques.

P Enfans naturels du dauphin Humbert II.

(a
Dauph. t. x . 6 ilj

(b) Ibid. 613 .

I.

( c ) Montefcxd

(d) ibid. 233,

(c) ibid. 24®.

( f ) ibid. 3 24.

( g )

( h ) ibid. z J J.

(i) ibid. 300J

Ç 1 ) ibid. zS^l

(m) Ibiik 19}t

Amedée batard de Viennois ejl nommé en deux endroits du tejlament que fon Pere fit
à Rhodes le 29. Janvier 134 j.ou dans P un il le fùbjlitue à Jean batard de feu fon
frere, pour le château de Bellegarde ; & dans P autre il lui légué deux cens florins d'or
pour lui cfifies hoirs, (n) Il le fit chevalier , çfi lui ajfigna en 1351 cent cinquante livres
de rente annuelle (J perpétuelledans le pais d’Oifens , qui alors s'appelait le pais d'Uifans.
C'ejl de lui que deficendent les feigneurs de Viennois, quifubfijient encore aujourd’hui,
& qui portent les armes des dauphins brifez d'une barre : Chorier dit qu’ Amedée
époufa Coifhere Alleman, fille de Jean Alleman, qui inflitua fon héritier Jean
de Viennois fn petit fils.

11, Catherine fille naturelle d’Humbert dauphin > fut accordée par traité du 24, avril

( n) ibid.
H 6 *
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13 37. à Pierre^ Lucmge , batard^ Mclinct Lucinge, ^ & dauphin donna a fa K
file & a [es futurs hoirs (a) laterred’ Avigncnct enFrieves , [petite contrée à quatre ou

\ -cinq lieues au-dejfus de Grenoble , ) en haute , moyenne & baffe jufice , avec <&-
pendances } jufqu a la 'valeur de deux cens florins d'or de rente. Le 30. décembre fui-

: "vant que l’on comptett 1338. ( l'année ayant commencé le jour de No'el en dauphine ', )

-<?//<? donna procuration à finfutur époux pour prendre pojfeffion de ce chat eau. ( b ) Cette
même terre ayant été cedée à Aynard de Clermont en 1340. le dauphin dédommagea
les nouveaux mariez, , par un revenu équivalent -,fur la terre & le château de faint
Michel dans le Faucigny y par aéle du 19. mars 1341. ( c ) Pierre bâtard de Lucin-

ge figna en 1343. au nombre des damoifeaux le procès verbal touchant le tranjport
du Dauphiné.

îi 1. N...... bâtarde^ étoit au monaflere de Salettes , ainfi que le dauphin le marqua
dans fon teflament du 19. janvier 1347. ou il lui leguoit trente florins d'or de penfion ®
viagère.

Nota. Von trouve encore dans l’hiftoire de Dauphiné, le nom de quelques bâtards
que l’on préjume être nez de quelques-uns des dauphins ou de leurs freres , mais
rien n a pu faire découvrir le nom de leur pere , en voici quatre qui et oient con¬
temporains.

Guillaume bâtard de la Tour , feigneur de Furméier ( c efi une terre dans le Gapen-
cois ) châtelain d’Avalon (c efl un château dans le Graiflvodan) je trouve ainfi quali¬
fié dans un compte quil rendit en 133^, de quelques dépenfes quil avoit fait pour le
dauphin Humbert IL {d) Il figna au rang des chevaliers le procès verbal fait en

J343. touchant le tranjport du Dauphiné. On ne fait fi c efi lui â qui le même dau¬
phin fit donation de la terre de JJuineu , dans la baronnie de la Four du Pin. Le pré-
fident de Valbonnays le croit ainfi , (e) (fi dit que dans l'acte , qui ne fe trouve point
-parmi fies preuves , il efi nommé Guillemet bâtard du dauphin Jean. Il prétend de G
plus que c efi le même dont il efi parlé dans le teflament de Jean ■>& dans celui d’Henry,
évêque de Metz. Il efi vrai que ce dauphin , dans fin fécond codicile du zy. février

1318. parle ^Guillaume bâtard , mais il le qualifie fon frere. Nous avons parlé
de lui ci-deffus. ( f ) Fffuant au teflament de l'évêque de Metz, fait le 17. mars 1328.

( g ) Ion y trouve deux bâtards du nom de Guillaume. L'un bâtard du Mont, t autre.

bâtard de la Tour y chevalier. On préjume que c efi encore celuy -cy qui efi nommé Guil¬

laume bâtard , dit Pâques , chevalier fans le jardin duquel â Jéjuirieu , le dauphin
Humbert II. paffa un aBle le 11. août 1348. Ce bâtard de Pâques fe trouve employé
avec un valet un cheval fur l'état de la maifon du dauphin en 13 3 6. ( h )

Guillaume deTarian , bâtard de Faucigny, quife trouve couchéfur l'état de la maifon
de la dauphine en 1336. en qualité de fon gentilhomme fervant, pouvoit bien être né
de Hugues, Baron de Faucigny ? frere du dauphin Jean. On en peut conjeéîurer D
autant de

Jean bâtard de Faucigny , feigneur de Reortier qui figna au nombre des damoifeaux ,
le procès verbal de 1343. & à q m le dauphin Humbert légua en 1347. le château de
Reortier y {i) fitué dans l’Ambrunois. Il falloit quil lui en eut accordé lajo'ùijfance
avant Balle de 1343. ou ce bâtard fe qualifia feigneur de Reortier.

Jean de Viennois , religieux de S. Benoit , & abbé de Gorze au diocefe de Metz , qui
reconnut â Avignon le 28. décembre 1344. (/) ( l'année ayant commencé le jour
de Noël ) avoir reçu par emprunt du dauphin Humbert trois cens florins d'or , pour
amortir certaines rentes conftituées par les abbez fis prédeceffeurs , pourroit bien être
aujfi bâtard de quelque dauphin. Le préfident de Valbonnaysdit qu'il peut être le meme
que le moine de l'abbaye de C/^Joannes Dalphim, quifut témoin dans un aéle du

14. de mars 13 3 8. E
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IV. B E R LIO N de la Tour , fécond fils d’A lbert I. du nom , feigneur de la
F* Tour 5 fut feigneur de Vinay dans le comté de Vienne ôc d’Albon, ôc commen¬

ça cette branche. Il fut témoin avec fon frere Albert 11 . & le fils de celui - ci ,dans
un acte du dauphin Guigues- André le i. oétobre 1201. (a) ôc fon frere confirmant
à la Chartreufe de Portes l’an 1202,. ce que Geraud de la Tour fon ayeul , ôc
Albert fon pere, avoient donné à cette maifon , dit que Berlion fon frere approuve
cette confirmation , qu’il fait auffi du contentement d’Albert fon fils. ( b) Odo-
bert de Château - neuf fe reconnut vaffal de Berlion de la Tour en 1235. à caufè
de la terre d’Armieu, dont il lui fit hommage , fans préjudice de la fidélité qu’il
devoit au dauphin , s’obligeant de payer trois cens fois à chaque mutation de
feigneur. (c) Au mois de janvier 123 6. il fit hommage au dauphin Guignes-André,
de la terre de Vinay. Son fceau y paroît aux armes de la maifon de la Tour, qui
font une tour avec fin avant-mur. Il y a encore un aéle de lui en faveur dejacelme
fon frere l’an 1244. (d) Il fut aflâfliné vers la fin de 1245?. ou au commence-

C ment de 1230. comme on l’apprend d un aéle du 22. février de cette année, (*)
qui efl une reeufation du juge ordinaire , faite par Silvion de Clairieu , accufé
d’avoir donné retraite dans fon château aux afl'afiins de Berlion de la Tour.

Femme N. . . dont le nom efl ignoré.
BERLION II. qui fuit.

V. B ERLION de la Tour, feigneur de Vinay II. du nom,obtint avec Jacelme
V iguier de Romans , ( c’étoit fon oncle ) une fentence par laquelle Odobert de
Château-neuf, fut obligé à fe déclarer fon vaffal, ôc à reconnoître tenir de fa mou-

; vance la terre d’Armieu : ce fut le mardi après la fête de S. Luc (22. oétobre)
1252. (/) il tefla en 1236". (g) mais il vivoit encore le mardi avant la fête de
feinte Madeleine ( 17. juillet ) 1257. qu’il fut témoin avec la principale nobleflè
du Dauphiné , à un aéle du dauphin Guigues vu. du nom.

Femme N... dont le nom n’ell pas connu.
D A Y N A R D I. du nom qui fuit,

VI. A Y N A RD de la Tour , I. du nom, feigneur de Vinay, étant jeune lors de la
mort de fon pere, eut en 1258. Chabert de Murinais pour curateur, (h) Il étoit
en âge de jouir de fes biens au mois de juin 1260. (/) ôc étoit qualifié Damoîfieau )
lorfque moyennant la fomme de trois mille, cinq cens fols Viennois, qu’il reçût
d’Albert de la Tour , il reconnut tenir de lui en fief la portion de la terre de la
Tour - du - Pin, qu’il avoit eue de la fucceffion de fon pere ,fous la referve toutefois
de l’hommage qu’il devoit au dauphin. Guillaume de Saint Ivers lui rendit
hommage le dimanche fête de S. Jean Ratifie ( 24. Juin ) 1274. de ce qu’il
tenoit de lui en la terre de Nerpol du chef d Humbert fon frere, ( i) il n avoit encore
que le titre de Damoifeau , lorfqu’il fit donation de tous fes biens à Henri de la Tour
fon fils , ne s’en refervant que l’ufufruit le 18. juillet 1277. S étant rendu caution
du dauphin Jean, qui étoit encore fous la tutelle de Beatrix de Savoye fa mere , pour
une fomme de cinq cens livres Viennoifes envers le feigneur de Montluel, Beatrix
lui en donna des lettres d’indemnité, le famedi apres Pâques (27. avril) 1280.
(m ) Il fignacomme témoin avec deux autres damoifeaux ôc plufieurs chevaliers,

r- à une tranfaélion palfée entre Humbert I. du nom dauphin , ôc Guillaume, arche¬
vêque de Vienne, le 12. août 1283. (n) de mêmequà celle pafleele 13. décem¬
bre 1284. entre le même dauphin ôc ladite Beatrix de Savoye , pour lors rema¬
riée à Gallon de Foix. (0) Etant entré en conteftation avec Aynard feigneur de
Châteauneuf, touchant les châteaux de Vatilieu ôc d’Armieu, ils compromirent
entre les mains d’Aymon, grand maître de l’ordre de S, Antoine 3 qui par fa fen-

Tome IL Fl

C Hifi.de
Tcm. 1.

183.

( b J Ibidem

( c ) lbid. 204.

( g ) ibid. 203.
(ej lbid. 42.

( f ) lbid . 20J.

( g ) ibidem .

Ç h J ibid. 106.

( i ) ibidem »
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( m ) ibid. 207. 1

( n ) ibid. tom .
11-26.

( o ) ibidem, 3 j.
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tence du commencement de novembre 1284. {a) adjugea la terre d’Armieu à Ay¬
nard de la Tour , 8e celle de Yatilieu à Aynard de Châteauneuf, à la charge
qu ’il la tiendroit du feigneur de la Tour à titre de foi 8e hommage
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qu’il le fuivroit dans fès guerres par tout le Viennois avec cinq hommes d’armes,
à fes propres dépens. Albert de la Tour qui fouferivit comme témoin à cetre fen-
tence , pouvoit bien être frere du feigneur de Vinay. Enfin le dauphin Hum¬
bert 8e Anne fa femme, ayant affûté la fucceflion de leurs états à Jean leur fils
le 9- décembre 1289. ce qu’ils confirmèrent le 13. juillet 1292. Aynard de laTourf
feigneur de Vinay ? fut un des feigneurs aufquels il fut écrit, pour qu’ils euflent à'
appofer leurs (ceaux à ces aétes : ( b ) c’efl le dernier aéte où il foit fait mention de lui.

Femme, A G N E’ S de Villars, eft ainfi nommée dans l’aétedefon mari & d’elle,
du 18. juillet 1279. On voit dans Guichenon {c) qu’elle étoit fécondé fille
à’Etienne IL du nom, fire de Thoire 8e de Villars , 8e de Beatrix de Faucigny.

HENRY qui fuit.
VII. HENRY de la Tour, feigneur de Vinay, d’Armieu , de Nerpol, 8e en partie

de la Tour-du-Pin, 8e de Murinays, étoit émancipé 8e prêt à fe marier lorfque
fon pere 8e fa mere lui firent donations de ces feigîieuries, avec celle de Vatilieu,
le 18. juillet 1279 » {d) Il fit hommage au dauphin Humbert pour la terre de Vmay,
8e en même tems au même dauphin, feigneur de la Tour-du-Pin , pour la por¬
tion qu’il avoit en cette terre , le 21. octobre 1301. (e) 8e le 18. avril 1307. il
fut un des feigneurs du Dauphiné , qui reconnurent des premiers être vaffaux de
Jean fils du feu dauphin Humbert, (f) Antoine de Châteauneuf, commandeur de
l’ordre de S. Antoine, reconnut par a été du 3. mars 1313. (g) devoir hommage
à Henry de la Tour , pour la maifon forte de Mont-leger, 8e pour tout ce qu’il
poffedoit dans la terre de Vatilieu. Le dauphin Jean ayant accordé divers privilè¬
ges aux habitans de la Tour-du-Pin, Henry delà Tour, qui comme feigneur en C
partie de cette terre avoit le même droit, les confirma, avec l’appofition de fon
îceau , par a de du 12. février 1313. (h) Il acquit le 17. juin 1320. (/) d’Hugues
de Breflieu , damoifeau , quelques hommes taillables à mifericorde , appeliez les
Meyersde Seyjjieu-, 8e le 24. février 1322. (/) les limites furent régléz entre lui
8e Odobert de Château-neuf. Hugonet de la Tour, fils d’Henry intervint à cet

a éfc.
Femme B E ATR IX des Baux, fille de" feu N... des Baux feigneur de May-,

rances, 8e d’Alix fa femme, fut mariée après le 18. juillet 1279.
1. HUGUES qui fuit.

VIII. HUGUES de la Tour , feigneur de Vinay, 8ec. paroît avec le furnom
de Turpin en plufieurs aétes, par abbréviation de celui de la Tour-du-Pin. Il fit le

(m )lbid. 109. l6 ' décembre 1323. (m) au dauphin Guigues , le même hommage que fon pere
avoit fait au dauphin Elumbert I. L’année fuivante il fuivit ce prince dans une p)
guerre qu’il eut à foutenir contre le comte de Savoye 8e fes alliez ; 8e Guigues lui
confia le 27. juin 1327. la garde du chateau de Gourdans en Breffe , pris fur
Hugues de Geneve, 8e mis en fequeftre jufqu’à la fête de S. Michel prochaine.

, . lhld zl0> (n ) Le 19. oétobre 1329. après avoir déclaré qu’il tenoiten franc-alleu les terres
zl i. ' * d’Armieu de Nerpol , de Vatilieu , 8e partie de celle de Murinays, il les aflùjetit

volontairement à Aymar de Poitiers , comte de Valentinois , de qui il en reçût
aufil-tôt l’invcftiture , fous la referve de l’hommage perfonnel dû au dauphin Gui¬
gues , 8e à Humbert fon frere , 8e le comte lui promit en recompenfe deux mille

,(o) ibidem z n. cinq cens livres tournois > le tournois d’argent eftimé vingt-deux deniers. (0) Il
vivoit encore le 13. mars 1333. que Ponce de Nerpol, feigneur de Charmes, fe
déclara fon homme lige lui 8e fes fucceffeurs.

Femme , A YM ARE de Tournon , fille aînée de Guy feigneur de Tournon, ^
8e d'Alix de la Roche -'en-Renier , au rapport de Guichenon, hiftoire de Breftfe ,
partie 111. ftag. 117. 8e de le Laboureur, ma&ures de lyIfte-barbe,tome 1 1. pag. 600.

1. AYNARD de la Tour II. du nom, (eigneur de Vinay, qui fuit.
2. H u g u e t t e de la Tour-Vinay , mariée à Henry Betenger , feigneur de

Saflènage, elle en eut deux fils François 8e Aymar , dont il fera parlé ci-aprês.
IX. AYNARD de la Tour, IL du nom, feigneur de Vinay, 8ec. Après fon pere, rendit

} ibidem zlz. au dauphin Humbert IL le 31. mars 1334- (p) l’hommage que fon pere 8e fon aveul
i e 1-. rencj us aux autres dauphins pour la terre de Vinay, 8e pour fa portion de

celle de la Tour j venerable homme frere Aynard de la Tour, commandeur de Marfeille,
«lie ( Prœceptor Majfthenfts (q) 3 fut témoin à cet acte, qui fut fait au château de laBalme.
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1 Le S i. juillet 13 3 9- Il y eut une feritence rendue par le dauphin, entre Aynard, fei-

gneurde Vinay, 6e Odobert, feigneur de Cdiâteau-neuf, pour les limites de leurs
terres >(a) Ôe ce prince exigea d’eux qu’ils feraient jurer l’obfëryation de Ton jugement,
à tous leurs freres 6e parens du nom 6e armes de leur maifon. Leur querelle fe ré¬
veilla durant que le dauphin étoit à Ton voyage d’outremer : ces fèigneurs, malgré ce
qui leur étoit défendu dans la fentence, éleverent des forts fur leurs terres : ils fe pré¬
paraient à vuider leurs differens par les armes ; lorfque Henri de Villars, archevêque
de Lion, Lieutenant général du dauphin, 6e commandant dans le pais durant fon
abfence, leur défendit par ordonnance du mois de feptembre 1346". de palier outre,
avec ordre d’abbatre ces forts: (b) Le feigneur de Château-neuf offrit par ade du 30.
avril 1347. de compromettre leur querelle au jugement d’arbitres (c), ce qui fut ac¬
cepté par le feigneur de Vinay : mais celui-ci toujours animé, ht tant de violences par
la fuite, 6e cela dans le tems même que le dauphin Charles étoit à Romans ; que ce
prince en étant indigne, fit faifir 6e mettre fous fa main les terres de Vinay, de Vatilicu

1 6e de Quinfonas, par lettres du 17. oétobre i345>- ( d) Enfin ils promire nt tous deux
le 16. juin 1350. defe rapporter entièrement de toutes leurs querelles, au jugement
du dauphin Charles. Ils tinrent parole, 6e depuis il n’elf plus fait mention de leurs diffe¬
rens. Aynard rendit à Aymard de Poitiers, comte de Valentinois, hommage de fes terres
d’Armieu 6e de Vatilieu , le 19. avril 1354- (<?) ainfi qu’avoitfâit Hugues fon pere ,
au grand pere de ce comte: 6e comme ni l’un ni l’autre n’avoient rien touché des deux
mille cinq cens livres, promifes lors de l’hommage de 1329. le comte s’obligea de lui
en payer trois mille. Aynard de la Tour lire de Vinay serait rendu au fiége d’An-
gely, pour y fervir le roi Jean, 6e il y avoit fait montre, de lui chevalier Banneret,
avec deux autres chevaliers Bannerets, douze chevaliers Bacheliers, 6e cent quatre
vingt deux écuyers en fa compagnie le 24. août 1351. (/) les deux chevaliers Banne¬
rets de ia compagnie , étoient Guillaume de Vinay , ôe Pierre le bajlard de Vinay : Deux

p des chevaliers Bacheliers, étoient, Pierre de Vinay , ôe Palis bajlard de la Jour. Il fit
montre encore en 1355. Il y a des quittances de lui pour fes gages à l’armée, du 28.
juillet 1356. 6e 7. mars 13 5 7. Le regent du royaume le retint en fa compagnie, lui che¬
valier Banneret, deux chevaliers, vingt-trois écuyers 6e un archer à cheval de fa com¬
pagnie, depuis le 5. novembre 13 59- jufqu’au $. décembre. Il y a encore une montre
de lui en 1360. ôe des quittances , où il fe qualifie chevalier, confeillerdu roi, données
à Paris les 8. décembre 1364 6e 13- janvier 1 367. enfin une dattée de Lion le 27. juin
3370. (g) fon fceau qui Ce voit en plufieurs de ces quittances, eft une tour avec fon
avant-mur crenelé , cimier un bonnet avec une houppe ou aigrette de palmier entre deux
€ornes. L’empereur Charles iv. lui avoir donné le droit d’établir un peage dans fa terre
de Vinay, & ce en confideration des fcrvices qu’il en avoit reçus, par lettres données
à Mêts l’an 1357. dont le vidtmus du juge de Vienne & de Valence , eft du mois

L de juillet 135 9. (h). Il tefta le 24. février 1370. 6e mourut avant le 17. feptem¬
bre 1371.

Femme ART AUDE de Breffieu, dame d’Ay, fécondé fille & Aymar de Breflleu ,
Ôe de Beatrix de Roullillon, au raport de le Laboureur. Masures de l'ifte Barbe , tom .
ai. 335 -

1. ANTOINE de la Tour, feigneur de Vinay, qui fuit.
2. Hugues delà Tour, dit Turpin , chevalier Banneret, fe trouva en cette qualité

à l’affemblée des états du dauphine , convoquée à Vienne par Enguerrand de
i Heudin, gouverneur de la province, le y. mars 1588. (i) y aïant été conclu
i de lever des troupes pour la défenfedu pais contre les incurfions’des Anglois ,

ôe que chacun y contribuerait ; on y élut des députez de chaque corps pour
regler ce que chacun d’eux devoir fupporter de cette contribution. Mejjire Tur -
pin de Vinay , fut nommé pour les chevaliers Bannerets, c’eft-à-dire, pour la

E nobleffe du premier rang. Le roi Charles VI. dauphin de Viennois, lui avoit
accordé par lettres du 19. odobre 1385. l’établiffement d’une foire à Monfeu-
reux: il efl nommé dans ces lettres, Turpin de Vinai, chevalier feigneur d’Illins
ôe de Monfeureux. ( / ) Il avoit fait hommage de la terre d’Illins au dauphin ( m )
le 27. janvier 1375. 6e tefta fous le nom d’Hugues de la Tour, nommé vulgai-

'■ rement Turpin de Vinai , le 7. feptembre 135?5. il y nomme fon pere, fa mere
6e fon époufe, élit fa fepulture au prieuré de Beaulieu dans la dépendance de
Vinay, inftituë fon frere Antoine pour fon heritier, 6e lui fubftituë en cas de
mort fans enfans, François de Saffenage fon coufin, 6e à celui-ci les enfans mâles
de feu fon frere Aymar de Saffenage, 6e au défaut de ia pofterité mafeuline de

Jcrufaleffl , les
Commandeurs
iont (bavent ap¬
peliez Pr.iccptorss,

( a ) H ft. de
dauph.t. 1.113.

( b ) Ibid. 114.
( c ) Ibidem.

( d ) lb:d. ity.

( e) Ibidem*

(fj ibid.tlC.

(g) Ilid.ztô.
117.

(h) Ibid, h j ,

( i ) Ibid.xiè.
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( m ) Valiunayi,
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Celui-ci, Guillaume de Tournon 5c Tes freres. Ilavoit époufé Alix d’Uzez, dame
d’Yferon& d’Ay, veuve de Guillaume III. du nom, feigneur de Tournon , qui
tefta le io. o&obre 1382.. fille àzDucan feigneur d’Uzez , 5c d 'Agnès des Baux.
Comme elle avoit eu trois garçons de fon premier lit, Jacques, Guillaume 5c
Odon de Tournon , 5c plulieurs filles, des quelle fut remariée, fonfrere Alziac
vicomte d’Uzez lui contefta, 5c à Turpin de Vinay,le bail de fes enfans, pour
quoi ils plaidoient au parlement de Paris en 138 6. (a ) Elle tefta le 8. jan¬
vier 1430.

3. G 1 n e t de la Tour , mort fans enfans avant fes freres.
4. V il l e t t e de la Tour de Yinay , dame d’Ay du chef de fa mere,époula

1 . Archemandàc Grolée, Sr de Vaftalieu: z 0 . du vivant d 'Antoine, 5c de Hugues
fes freres, Antoine delà Tour, feigneur d’Arcoucier, l’origine duquel n’eft pas
connue. 3 0 . Ardoüin de Lavé, damoifeau, depuis chevalier : Elle lui fit donation
par fon contrat de la feigneurie d’Illins, en cas quelle mourut fans enfans de lui ;
le cas arriva, & Ardoiiin de Lavé en fit donation par la fuite à Humbert de
Grolée, par ade du lundi 4. feptembre 1415». {b) Villette étant femme d’An¬
toine de la Tour, feigneur d’Illins ; attaqua François de Saflénage fon coufin ,
pour la fuccefhon de fon frere Antoine, prétendant qu’étant fubftituée par le
teftament d’Aynard fon pere, 5c fes trois freres étant morts fans enfans, la fubf-
titution des biens de la Tour avoit été ouverte à fon profit. Elle demandoit de
plus, les biens d’Artaude de Breflîeu. fa mere : les parties convinrent d’arbitres pour
les juger > 5c ceux-ci rendirent leur fèntcnce arbitrale le 27. mars 135)8. l’année
étant commencée le jour de Noël. ( c ) Par ce jugement, Yillette eut la confei-
gneurie de la Tour du Pin, les terres de Quinfonas, d’Illins, des côtes d’Arcy
en dauphiné , 5c celle d’Ay dans le royaume. Quant aux terres de Yinay,d’Ar-
mieu 5c de Yatilieu, François de Saflénage y fut maintenu comme heritier
teftamentaire d’Antoine de la Tour. Elle avoit eu de fon 1. lit Fleonore de Grolée,
qui fut fous la tutelle de Turpin de la Tour fon oncle, 5c quiaïant hérité de fa
mere, époufa Guillaume IY. du nom, feigneur de Tournon, fécond fils à’Alix d’Uzès,
fus mentionnée.

A

H

C

X. ANTOINE delaTour,fèigneurdeYinay,&c.fit hommage en perfonne au roi
Charles Y. dauphin de Viennois pour partie de la terre de la Tour-du-Pin, 5c pour
celle de Yinay , au château de S. Paul à Paris le 3. mars 1371. ( d ) Il étoit déjà feigneur de
Yinay, 5c chevalier Banneret le 17. feptembre précèdent, {e ) lorfqu’il donna quittan¬
ce de trente-cinq florins , pour le fervice qu’il avoit rendu &: qu’il devoit rendre durant
dix jours, ayant en fa compagnie un chevalier bachelier 5c trois écuyers, pour empê¬
cher l’entrée du Dauphiné à certains bandits , qui fous le nom de gens de compagnie,
faifoient des courfes fiir la frontière , 5c s’étoient emparez du château de Soyon en
Vivarais. Il fit montre pour le fervice du roi, le 4. novembre 1380. avec un chevalier
5 c quatre écuyers de la compagnie : mourut (ans enfans en 135)4. 5 c inftitua pour
fon heritier François de Saflénage, fils aîné de fa tante Huguette de la Tour, à condi¬
tion que lui &Iés defeendans porteroient le nom de la Tour ; ce qui fut le fujet d’un E>
grand procès entre ledit François de Saflénage 5c Yillette de la Tour, qui fut terminé
par fèntence arbitrale, le 27. mars 1398. ainfi qu’il a été marqué ci-deflus. François
de Saflénage ne fe voyant point de pofterité, nomma pour fucceder aux biens de la
maifon de la Tour-Yinay, Aubert fils puîné de fon frere Aymar ; à condition qu’il pren-
droitle nom 5c les armes de la Tour , ainfi que fa pofterité. Celui-ci fit l’hommage
deVmay , 1 e 2. novembre 1413. 5c par fon teftament du 25. novembre 1416. il nom¬
ma Marguerite de Chateauneuf pour tutrice de fes enfans, qui étoient Hugues qui fuit,
Aymar d delà Tour, qui fut dans la fuite feigneur d’Armieu&de Yatilieu , 5c. Françoife
de la Tour. Cette tutelle fut confirmée à cette dame,par arrêt du conleil delphinal,
du 24. Juillet 1420. Hugues de la Tour, feigneur de Vinay,eut pour fuccefleur fon
fils Humbert de la Tour, dont la fille Germaine delà Tour, mariée à Charles d’Ance-
zune, fut l’hentiere. Par la fuite la terre de Vinay pafl'a de la maifon d’Ancezune dans
celle de Murat-Leftang ; 5c le dernier de ceux-ci mourant fans enfans, légua cette terre
au marquis de Viriville, du furnom de Grolée , fon parent. Une de fes filles, mariée
à François Olivier, feigneur de Senozan , Rony près Mantes, 5cc. a hérité de la terre 5
de Yinay.

T
JEAN
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B X V,

J EAN DE CRAON, archevêque de Reims, duc de pair de France, avoiiéété chanoine de l’églife de Paris, de étoit évêque du Mans > lorfqu’iî fut élu à Reims
avant le 12. décembre 1355. Le pape Innocent VI. confirma cette éleétion l’année fui*
vante. Après la funefte bataille de Poitiers, l’afiemblée des états du royaume ayant été
convoquée à Paris au mois d’oétobre 1356". l’archevêque de Reims s’y trouva , de y
porta la parole pour le clergé ; mais étant devenu fuipeét, à caufe qu’il étoit parent du
roi d’Angleterre , il remit le gouvernement de la ville de Reims aux échevins : il
renonça en même tems à fon office de capitaine du pais, de ayant mis Gaucher de
Chatillon à fa place , il fe retira à Mouzon. Quelque temps après les Anglois prirent
le chateau de Roucy de en emmenerent le feigneur prifonnier : il étoit parent de l’ar¬
chevêque de Reims, qui pour le vanger , implora le fecours de divers feigneurs 3 fe
prefenta devant la place ,Se après vingt-huit jours de fiége, força la garnifon d’en for-

^ tir l’an 1359. Edouard roi d’Angleterre, piqué de cet événement, vint en perforine
affieger la ville de Reims le 14. décembre de la même année : mais l’archevêquequi
s’y étoit jette, la défendit fi vigoureufement avec les habitans, qu’il obligea ce prince à
lever le fiége le 11. janvier fuivant. L archevêque de Reims fe qualifiant premier pair de
France, prefenta requête au parlement de Paris contre les bourgeois de fa ville, fe
plaignant que durant ces troubles, de pendant qu il avoit été occupé à vifiter le
diocêfe de Laon , ils avoient fait diverfes chofes tendantes à le dépoüilier de fon
autorité temporelle, furquoi il fut prononcé par arrêt contradi&oire rendu l’an 1360.
que la garde de la ville n’appartenoit pas au feul archevêque , mais bien la poffeffion du.
chateau de la Porte, dite de Mars , avec le droit d’entrer dans la ville ou d’en fortit
quand il jugeroit à propos ; l’on nomma des commifïaires pour examiner plus particu¬
lièrement le droit des parties. Le parlement rendit un autre arrêt le 8. avril 1363. pat

£> lequel l’autorité abfoluë que l’archevêque prétendoit avoir fur fa ville métropolitaine ,
fut reftrainte, le roi fe refervant le droit de la fortifier, ou faire fortifier félon qu’il le juge-
toit à propos. (a) L’archevêqueJean de Craon fut envoyé avec le maréchal Boucicaulc
en Bretagne, par lettres du 12. avril 1363. pour traiter de la paix entre Jean de Mont-
fort IL du nom, de la veuve de enfans de charles de Blois. Il facra dans Reims le roi
Charles V. de la reine Jeanne de Bourbon fa femme, le 19. mai 13 64. fe trouva à l’afièm-
blée des grands du royaume, tenue à Paris en 1364. ( & ) & fut prefenta la tranfadion
entre le roi Charles V. Se Philippe de France, duc d’Orléans fon oncle, au fujet
de l’appanage de celui-ci, laquelle fut pafi'ée à Paris en janvier 136^. Il flic auffil’un
des pairs qui affifterent au lit de juftice , contre Edoüard prince de Galles , duc de
Guienne , en mai 1369. de batifa à Paris l’an 1373. Louis duc d’Orléans, fecond fils
du-roi Charles V. qui le nomma le premier des confeillers qu’il deftinpit à fon fils le
dauphin , en cas qu’il ne fut pas parvenu à l’âge de majorité, lorfqu’il monteroit fut

p le trône : mais l’archevêque mourut â Paris le dimanche des Rameaux 16. mars 1373.
vieux ftile, de y fut enterré dans l’églife des cordeliers.Les regiftres du parlement portent
qu’après Pâques 1374. la compagnie alla aux obfeques de 1 archevêque de Reims.
1 U etoit fils d’A MAURYIII. du nom , feigneur de Craon, de de Beatrix de Roucy

* fa fécondé femme. Leurs anceftres & pojierité font rapportez, dans notre hifoire des
grands pannetiers de France,

(â ) Mar lot 1
h jti Rim. tom.
n . p . 648. & 649.

(b)DuTillet;traité dts grands

officiers*
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OUÏS THE S ART, archevêque de Reims, duc & pair de France , d’une
/ noble famille de Normandie , aVoit été official & grand vicaire de Reims, fous le

pontificat'de Jean devienne; puis archidiacre de cette églife. Il étoit confeiller du roi,
& evêquede Bayeux depuis l’an 13 6 1. lorfqu’il fut propofé au pape par le roi Charles
V. pour 1 archevêché de Reims , 6c même ce prince manda aux bourgeois de cette
ville d’ecrire de leur coté au S. Pere pour demander ce prélat. Il ne prit poffieffion
qu au mois de’mars 1374. Il avoir affilié avec les autres pairs au lit de juftice tenu le
2 6". mai précédent par le roi Charles Y. pour publier au parlement de paris fon edit,
touchant la majorité des rois à l’âge de quatorze ans. Le même -roi par fes lettres don¬
nées a Melun au mois d’oétobre fuivant, le nomma un des confeillers de là reine fa
femme durant là regence , en cas qu’il mourut avant que fon fils fut majeur : mais cet
archevêque décéda le 12. oétobre 1373. & fut enterré dans fa métropole.
I. ROBERT Thefart fit, avec fon Fis Bagnes , donation de quelques héritages au

prieure de S. Yigor de Bayeux l’an 1140.
II. H U G UE S Thefart, feigneur des EfTars,dans la parroiffe de la Bazoque ,fergen-

terie de Briquefàrt, vicomté de Bayeux. Ce fief a fubfifté dans fa pofterité, 8>c
quelques-uns de fès defcendans fe font qualifiez feigneurs de la Bazoque. Il fut
pere de

ï 11 . H U G U E S Thefart IL du nom, de qui naquit
IV. GUILLAUME Thefart,chevalier en 1173. & 12.74. pere de
V. GUILLAUME Thefart 11. du nom.
Y I. ROBIN Thefart, feigneur des EfTars , étoit qualifié écuyer en 1305). & 1332?

Femme R O B I N E de Villiers, fille de Sauvage de Villiers, feigneur du Hom-
met, Sergenterie del’éleétion de S. Lo.

1. PIERRE Thefart, qui fuit
1. Louis Thefart, archevêque de Reims, qui a donné lieu à cet article.
3. Thomafe Thefart , abbeffie de S. Pierre de Reims, en confideration de la¬

quelle fon frere l’archevêque fit du bien à ce monaftere. Elle mourut l’an

T>

1397.

VII. P IE RR E Thefart, feigneur des EfTars,mentionné avec fa mere dans un titre
de Tan 1334. fe trouve employé avec deux écuyers du Coftentin, dans la bataille
du maréchal de Briquebec , au compte de Barthelemi du Drac, tréforier des
guerres de TOft de Bouvines, fini le 27. feptembre 1340. &: des Etablies, jufqu au
10. feptembre 1341. ( a )

Femme I SAB EL de Silly , dont naquit
VIII. HEBERT Thefart, feigneur des EfTars, eut en don des habitans de Caën

cinq cens livres fur les aydes, en confideration de fon oncle l’évêque de Bayeux,
pour fubvenir à la rançon de ce prélat, qui avoit été pris prifonnier à S. Sauveur-
le-vicomte ; ce qui fut confirmé par le roi Charles V. Il, fervoit avec deux archers
de fa compagnie, fous le gouvernement de Guillaume du Merle, capitaine géné- E
ral es bailliages de Caën & de Coftentin, comme on l’apprend de fa quittance
originale, pour fes gages ,en datte du 15. janvier 1364. (b) Son feel en cire rouge,
eft chargé d’une fafee avec unerofe au premier canton. Il obtint une remiffionqui fe
trouve au regiftre des Chartes (q) des années 1377. & 137S. fe trouve em¬
ployé en qualité de chevalier, avec cinq écuyers de fa compagnie ,dans le compte
de Jean Flamenc, clerc des arbalétriers du roi, du 11. mai 1377, jufqu’au 1. juin
1378. &: dans le premier compte de Guillaume d’Enfernet, tréforier des guerrres,
<lu 1. mars 1380. au dernier février 1381. Il avoit été reçu à Thorigny, en qua¬
lité de chevalier, avec fept écuyers de fa compagnie, le 13. mars 1380^11 fit



DES P A I R. S DE FRA N : C E je
A' ' v .....

montre à Carentân le i. juin 1381; 6é donna quittance fur leurs gages le 2.6.
août fuivant. Il fervoit endore avec cinq ecuyers de fa compagnie,fous Hervé de
Mairny, fire de Thorigny, fuivant le fécond compte du même tréforier ,.ciu. 1.
mars 1381. au même jour 1382. & avec quatre écuyers reçus à S. Sauveur le 1.
juillet, & àBourbourgle 1 6. feptembre 1382. ainfi qu’on l’apprend du troifiéme
compte du même tréforier pour cette année. C’eft peut-être lui que l’oii trouve
nommé Hebert Thefert, chevalier, à qui le roi fit don de la terre de Cartelet,
mentionné au regiftre des chartes des années 1394. 6c 1393. cotte 147.

Femme GIRETTE ou PERETTE de Dampierre, de la fergenteriede T origny,
élection de S. Lo.
1. Hervieu Thefart, fe trouve avec le nom d 'Hervé y fun des écuyers^ de la

B revue de Guillaume , baron des Biars , chevalier Banneret,. qui fit montre
au Mont S. Michel l’an 1421.. O11 trouve peu après un Henry.. Thefart,
l’un des écuyers de la revue de Jean des Wis , écuyer, qui fut faitfe au
meme lieu le 7. Juin 1424. 6c dans la lifte des 1151. gentilshommes qui
gardèrent le Mont S. Michel, avec le feigneur d’Eftouteville contre les Anglôis,
laquelle lifte fut mife devant l’Autel de S. Sauveur , dans; l’églife de cette
abbaïeen 1427. Voyez l'hijioire d'Harcourt ^tom. iv. 204 6,

a. LOUIS Thefart qui fuit.
3. Renier Thefart, curé de S. Amand de Torigny.
4. R o b e r T Thefart, l’un des écuyers de la compagnie de Gérard d’Auni, qui

fît montre à Bourg-des-Dieux , le 1. mai 13.93. pouvoir être frere des
précédais.

IX. LO U I S Thefart , feigneur des Eftars, partagea avec fe mere 6c fon frere
Renier. C’eft peut-être lui que l’on trouve defigné L. Tejfart parmi les 119.
gentilshommes qui défendirent le Mont. S. Michel en 1427.

Femme,CLEMENCE de Folligny éfille de Jacques de Folligny, chevalier
C feigneur de Folligny , dans la fergenterie de Sabot, éieétion de Coutances, 6c du.

Quefnay dans la même éieétion , fergenterie de Mauftras.
1. HEBERT Thefart, IL du nom, qui fuit.
2. Richard Thefart, écuyer.
Femme , M A RIE de Quierville , qui fe remaria à Raoul Eligan , écuyer 5
natif du pais de Normandie , fils d’un Angloîs 6c d’une demoifelle du pais du
Maine. Il mourut dans le parti des Anglois, à la défenfe de la ville de Bayeux en
1430. 6c fà veuve ayant prêté ferment de fidelité au roi Charles VIL auffi-bicn que
fes enfàns du premier 6c du fécond lit , obtint pour elle 6c pour eux des
lettres de rétabliffement dans la joüiflance de leurs biens, données à Tours, le
3. décembre 1430. regiftrées à Bayeux le 12 janvier fuivant. L’original eftau
cabinet de M. Clairambault.
3. Richard Thefart , II. du nom , feigneur des Granges, vicomte de

Rouen. ( Htfloire d'Harcourt tome 11. pag. 1328. ) Il étoit l’un des gentilshom¬
mes de l’hôtel du foi, ès années 1472. 1473. 6c 1474.
Femme CATHERINE de Mannoy , fuivant la Roque , que d’autres
écriventde Mauny, dame de Dampierre, 6c de S. Agnan - de - Malherbe, dans la
fergenteried’Evreux, généralité de Caè'n , d’elle naquit.
Marie Thefart , mariée 1. à Nicolas de Silly , 2. \Jean de Longaunay,'
feigneur Damigny. Elle eut des enfans de l’un 6c de l’autre; 6c le 17. juillet
1303. elle laiflà à ceux de fon premier lit tout le droit quelle avoit èsfei-
gneuries de fa mere.

X. HEBERT Thefart I L du nom, feigneur des Eftars , dont il fit hommage au
roi Charles VII.les 11. Juillet 6c 21.feptembre 1430. 6c avec fe femme, pour la
terre deQiierville , le 3. décembre 1433- de même qu’au roiLoüis XI. le 28. août

E 1462. Prouva fe nobleflc avec Jean Thefart, feigneur de Montficquet ( terre fituée
dans la même fergenterie que les Eftars, ) devant Raymond Monfault en 1463. la
Roque dans la correétion qu’il à placée tome 11. page 13 28. le fait fils d un autre
Hebert , à qui il donne pour pere Louis Thefert, mais lage qu avoit fon fils
Louis IL du nom, en 1*489. fait voit la chofe fort peu vrai femblable.^
Femme JEANNE, dame de Querville; en la fergenterie de Tournebu, éleétion

de Falaife.
1. LOUIS Thefert II. du nom qui fuit.
a, Jacques Thefert, feigneur de Dampierre, pouvoir être fils $ Hebert îii
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du nom; il avoit 50. ans lorfqu’il dépofa dans une information en 1489. Il ^
avoit prouvé fa noblefîc fous le régné du roi Loüis XI. Ilfi trouve un Chril-
tophe qualifié fils naturel de Jacques, qui futperede Mathieu, dont les enfans ,
Rolland, Guillaume, Gabriel^ Jean Thefart, furent déclarés ijfus de bâtardifi ,

ans lorfqu’il dépofà dans une information en 1489. & ne vivoit plus en 1497.
Femme M A R G U E R I T E de VafTy, dame des Mouftiers, de Croflÿ, Berchon

2. Hebert Tbefaru, feigneur de Querville, vivant en 1717.
XII. ROLLAND Thefart, feigneur des EfTars, partagea avec famere &fon frere

en 1517.
, Femme , JEANNE du Plefiis, dame de S. Vaft en baffe Normandie, fœur

j. RENE’ Thefart, qui fuit.
2. Robert Thefart, feigneur des Moulins.
3. Marin Thefart.

X I 11 . RT N E’ Thefart, feigneur des EfTars, fe trouve nommé fils de Rolland 3 dans
'un ade des aiTifes de Torigny en 1535. Il fit preuve de là nobleflé en 1540.de*»
puis Robert pere de Hugues.

Femme, H ELE NE de Helienvilliers, dont naquit.
X IV. FRANÇOIS Thefart, feigneurs des EfTars.

Femme J E A N N E de Monchy, veuve de Robert , feigneur du Pont Bellenger , Q
vfille de Jeun de Monchy, feigneur de Senarpont, & de Claude de Longueval,
Tlfe fe remaria à Raul de Briqueville , Seigneur de Colombieres.
1. JACQUES Thefart, qui fuit.
2. Louis Thefart, qui demeurait à Fourneaux près de Caen, &c qui fc trouve

dans un état des gentilshommes de l’éle&ion de Bayeux , en 15 76.
3. 4. Jean & Hebert Thefart , defquels leur aîné hérita.

XV. JACQUES Thefart II. du nom, Seigneur des Eflars ôc de LafTon , Baron de
Tournebu par acquifition, porta d’abord le titre de feigneur de Pontchevron, il 1
ferait enfeigne de la'compagnie de M. d’Aubigny en 1554. &de ce ^ e comte
d’Eu en 15 61. 'Commandales troupes du comte de Lenos, fuivit le parti de Louis
de Bourbon prince de Condé, &: mourut âgé de 74. ans en 1595.

I. Femme RENE’E de Montaigu , fille de François de Montaigu , de Sevilley,
du Mcfml-au-mont, &c. & d Tfabeau de la Motte-fougue

Henry, & de Jeanne de S. Germain, Baronne d’Afnsbec ,de Rannes & de Briouze ;
elle éc fon mari plaidoient le 12. décembre 1575. contre Catherine du Pont Bel-
lenger , fille de cette dame , femme de François d’Orglandes, feigneur de Prétot.

III. Femme FRANC OISE de Monchy, veuve de Nicolas aux Epau¬
les, feigneur du Mont S. Marie ; la genealogie de Monchy porte qu’elle étoit
fœur de Jeanne de Monchy , mere de Jacques Thefart, ainfi il fallut une dif-
penfe pour contraéter cette alliance, qui fe fit le 18. novembre 1584. prefenc
Robert aux Epauies, feigneur du Mont-fâinte-Marie, marié alors avec Jeanne de
Bours, dame de Gennes-fiir-Autie, &c.

F r an ç o 1 s Thefart, feigneur de Crocy , étoit mineur en 1599.
XVI. JACQUES Thefart III. du nom, feigneur des EfTars, baron de Tournebu,

demeurant à la Bazoche , fergenteriede Torigny, dans leleétion de Bayeux , fut
reconnu avec, fon frere François lors mineur , être d’une ancienne nobleffe, le

de Marie de Fiefque fa veuve , fait au châtelet de Paris le 15. avril 1640.
Femme JEANNE de Magneville.

'Marguerite Thefart, dame des EfTars, & de LafTon, baronne de

( a ) RecherchedtRoijfî.
le 3. mars 1 599. ( a ),

XI, LOUIS Thefart II. du nom , feigneur des Eflars, & de Querville, avoit 5 5.

( c ) Ibidem, f.

( b ) Hift. d’Hxr-
court t* i:.î. pag.

Moulins, que la Roque {b ) qualifie fœur &: heritiere en ligne maternelle de
Jean Martel, étoit veuve, ainfi que le porte l’Echiquier de Normandie, en
1497. (G vivoit encore en 1517.
1. ROLLAND, Thefart, qui fuit.

'de Charles duPleffis, chevalier, fut mariée en 1512.

JACQUES Thefart, qui fuit.
ïï. Femme FRANÇOISE d’Harcourt , dame d’Afnebec , veuve d 'A?zdré

feigneur du Pont Bellenger, fille de Jean d’Harcourt, feigneur de Fontaine-le-

D

de Ro >J?i.
( d ) Recherche 3. mars 1599. {d) Il eft aufli'qualifié fouveraindu pais deWoüeftine; & gen¬

tilhomme ordinaire de la-chambre du roi ; comparut comme coufin paternel,
dans Taétc de tutelle des enfans de feu Pierre de Bréauté, marquis de Hotot, &:

Tournebu

X
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Tournebu, 8cc. époufa Frédéric Rhingrave, feigneur de Neuvilliers, puîné des
princesde Salmes, qui fut gouverneur de Maitrick, 8c qui mourut le zj.jan¬
vier 1673. laiflanc poilerité.

De gueules
pal de....
acojle d’un Lion
& d’un griffon
d’or.

xvn.
R ICHARD Picque, natif de Bourgogne , furnommé de Befançon , avoir étédoyen de l’Eglife de Befançon ; étoit du confeil du roi, 8c s’étoit fi fort diffin-
çaié dans l’affemblée des états du royaume en 13 74. que le roi Charles VI. le fît élever
à l’archevêché de Reims, dont il prit poffeffion le 5. février 1375. L’empereur Charles
ÏV. étant venu à Paris avec fon fils le roi des Romains , le roi Charles V. choifît l’ar¬
chevêque de Reims pour officier dans fa chapelle la veille 8c le jour des Rois 1377.
Les hiftoricns {a) ont remarqué que dans un feftin royal, ce prélat fe mit à table le (*) Continuas
premier , enfuite l’empereur , puis le roi de France , 8c après lui le roi des Romains; tcuidc Nangis.

C au bout de la table étoient affis au même repas, les évêques de Bamberg, de Paris 8c
de Beauvais. Il reçût enfuite l’empereur dans la ville de Reims, 8c affifta au lit de
juftice de Charles V. pour le procès de Jean de Montfort, duc de Bretagne, le 9-
decembre 1378. (b) Le même roi retira de lui la ville de Mouzon, donnée autrefois (b ) Cérémonial
à S. Remy 8c à fes fucceffieurs par le roi Clovis, avec le château de Beaumont en f ranfoiitom. z. p.
Argonne , 8c en échange il unit pour toujours la ville de Vefly fur aîné, du diocefe ^ dH
de Soiffons avec fes dépendances , au duché-pairie de Reims ; ainfi que le portent
les lettres du roi pour cette union, données en l’hôtel de S. Paul à Paris le 7. février
3 37p. ( c ) Fut l’un des pairs & grands du royaume, qui parurent au parlement, le mardi ( c ') Marloî hifa
2.. oétobre 1380. pour y déclarer que le roi Charles VI. quoiqu’âgé feulement de 12. Reia. t.x.
ans, feroit inceffiamment facré, 8c prendroit l’adminiflration du royaume , 8c il le cou¬
ronna dans Reims le dimanche de l’oétave de la Touffiaints 4. novembre 13 80. (d) C ^ ) Merlot fe

_ Après avoir affilié à diverfes affiemblées des pairs le 27. feptembre 1381. le 2. mars u Touf-*
P 1386’. 8c avoir reçû le roi à Reims en 1388. où fe tint une grande affiemblée, il mou- faims 1380.

rut en cette ville le 6 .de décembre 1385). fuivant MM.de fainte Marthe. Marlot,dit d’après
le Necrologe de Reims, le 7- feptembre 138^. mais il fe trompe, puifquil raporte
fon teftament,. confervé ès archives de Péglife de Reims, lequel eft datté du 22. fep¬
tembre 1385?. il y fait quelques legs , à Guy Picque , 8c à Etienne Picque, chanoines
de Reims fes freres, de même qu’à N -de Befançon fon neveu. Le roi nomma un
commiflàire de fon confeil pour faire executer ce teftament, 8c dans fes lettres il le
qualifie duc & fair de Brame. Il fut enterré dans fon églife métropolitaine.
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Vaire d’oré*

de gueules, au

bâton d'azur po-

fé en bande .

i/t 'hn'^-bri de

comptes cotte E.

XVIII.
ERRY CASSINEL, archevêque duc de Reims, pair de France , con* 3
feigneur de Galargues 6c de Monthus en Languedoc, puis feigneur de Sour-

villiers , de Marcouffis 6c de la Ronce , fut d’abord clerc 6c notaire du roi : en cette
qualité il reçût, des Lombards établis à Saint Laurent près de Châlon, à Pontaillier 5
S. Jean de Laûne 6c Auxonne, la fomme de 700. florins de Florence, pour obtenir
la confirmation de leur privilèges ; 6c n’en aïant point tenu compte, le roi ordonna
par fcs lettres addreflées au chancelier de France, 6c à Nicolas Bracque, qu’ils euffenc

' •( a ) Trefor des ale faire payer de cette fomme, qui fut prife fur fa fucceffion après fa mort (a) Il avoir
<har ss'voi.m. fo\ encore le même titre le 20. janvier 1370. comme on l’apprend de l’ordonnance du
i 9 69.T,tre Bout- r - f ^ fervice fes c| ercs fecretaires 6c notaires, parmi lefquels il fe trouve

‘ b \ de i a nomme Ferricus Cafinelli. ( h ) Il fut eniuite archidiacre du V exm dans 1 hghle de Rouen,
tbanceiurietli.p. & étoit du confeii du roi, lorfqu’il fut fait évêque de Lodeve en 1584. d’où il fur
17* transféré à celui d’Auxerre. Il avoir ce dernier évêché , lorfqu’il échangea avec le roi

fa terre de Galargues, qui étoir fon propre héritage, pour le Chatel maifon forte de G
Marcouffis, 6c la maifon de la Ronce en la châtellenie de Montlhery, par aéte du

(c}KegiJlre de 9> février 138 6 . (c) En cette même qualité d’évêque d’Auxerre, il lui fut intenté un
procès criminel au parlement de Pans, par Etienne de Mailly, avocat, demeurant
à Auxerre, 6cauparavant official d’Autun, qui avoit été mis dans les prifons de l’évê¬
que : mais le parlement l’aiant fait élargir , ce prélat s’en étoit plaint en termes ofFen-
çans contre la chambre de la tournelle ; furquoi la cour procédant contre lui, il fut
lui en marquer fon repentir , 6c la fiipplier de lui pardonner. La cour l’aïant fait retirer,
elle délibéra 6c prononça le 11. may 1387. qu’il ne feroit pas délivré > en tant que ou
fait defjus dit , il l avoit comme offendu , mais demeurer oit an danger d'icelle , fe refervant
d’en ordonner quand elle or donner oit de plufeurs autres paroles dîtes contre elle , par ledit éve*
que , ■& de plufeurs autres cas touchant te elle , defquels ledit éveque efoit en la mémoire de la
cour. Guillaume Caffinel frere de ce prélat, fut impliqué dans le procès : de maniéré -
que le parlement par arrêt du 22. Juin 1387. auquel l’évêque d’Auxerre étoit prefent,
Guillaume fut ajourné à comparaître perfonnellement, fur peine de 100. marcs d’ar¬
gent. L’affaire fut plaidée au parlement le 2S.janvierfuivant -, Etienne de Mailly expofi
dans fes griefs, que levêque l’avoit fait enlever violemment de la ville d’Auxerre, 6c
conduire à Regennes ( c’eff la maifon de plaifance des évêques d’auxerre ) 6c que là ,
Guillaume Caffinel lui avoit fait donner cruellement la gehenne , par deux de fes do-
meftiques, après avoir fait pendre l’un des compagnons de cet avocat : que la haine '
du prélat contre lui, procedoit de ce qu’il avoit plaidé au fiége d’Auxerre , pour de
bonnes gens qu’il avoit mis en caufe itijuftement, 6c fur tout par ce qu’il avoit occupé
pour la publication d’un excommuniement , que l’évêque de Lodeve requeroit contre
ledit évêque d’Auxerre : qu’enfin aïant trouvé le moyen de s’évader de Regennes, il
s’étoit pourvû en cour de Rome, féante à Avignon, 6c y avoit obtenu des lettres du E
pape, qui l’exemptoient de la jurifdiéhon fpirituelle de l’évêque d’Auxerre: après
cet expofé, il concluoit contre l’évêque en 8000. livres d’amende, 6c contre meffire
Guillaume Caffinel à une amende honteufe , fans chaperon & à genoux , 6c à 4000. livres.
L’évêque fe défendit en niant tout ce que Mailly avoit avancé, 6c l’accufa de divers
crimes, reprefentant qu’il étoit fon jufticiable étant clerc non marié. Le procureur
du roi conclut contre l’évêque en 16000. livres d’amende, 6c contre Mailly à amende
honorable 6c profitable de 10000. livres ; 6c dit que l’évêque avoit conçu haine contre
maître Etienne, parce qu’il avoit été du confeil des appréhendez pour crime d’here-
fie, que l’évêque avoit délivrez pour argent. Le 30* janvier, Mailly fe défendit de
sont ce que l'évêque avoit allégué contre lui, 6c avança encore qu’un des motifs de

/
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la haine de ce prélat , c’étoit parce qu’il avoit demandé à fon frere, maître Ber¬
trand Caffinel, chanoine d’Auxerre, l’acte d’une prébende pour le curé de Feftigny.
L’évêque répliqua, foutint tout ce qu’il avoit allégué > & qu’il y avoit eu lieu à la
gehenne; le procès fut appointé : enfin le 18. mars 1387. le parlement mit au néant
toutes les procedures faites à Auxerre, cour de Rome, Sens & ailleurs ; ordonna la
refti-tution des biens de maître Etienne 5 pria l’evêque qu’il l’eut en fa grâce , enjoignit
à cet avocat de faire honneur & révérence audit évêque , & qu’il peurroit exercer fon
office & advocation. (a) Ferry Caffinel célébra la méfié pontificalement à S. Denis le Ca)R^?. Ah
1. de mai 1389. en la grande cérémonie que le roi Charle, VI. y fit pour donner l’ordre parlement.
de chevalerie à Louis d’Anjou, roi de Sicile, & à Charles, comte du Maine frere de ce
roi ; (b) fut fait archevêque de Reims par le pape , à la follicitation du roi qui écoit (b ) Le Labou-
a Avignon, en novembre 1389. en prêta ferment de fidelité entre les mains de ce prince l'er 1. htfi.de Cbar-
le 29. janvier fuivant , fit prendre poflèifion par procureurs; mourut de poifon à l(s
Nifmes le 26. mai 13^0. & fut enterré dans l’églife cathédrale d’Auxerre, comme il la-
voit ordonné.
I. JEAN Caffinel, deLuquesen Italie, fut fon trifayeul.
Femme ,MARGUERITE, native de la ville de Luques;

1. B E T H I N Caffinel, qui fuit.
2. Sornard Caffinel, pere de Confiance , qui époufaen France Jean Guy, che¬

valier , pere de Robert Guy , mari d 'Alix d’Auxy, de laquelle il eut Confiance Guy
morte fans enfans.

ÎI. B E T HIN Caffinel, habitué en France avec fon frere Sornard dès 1291. étoit
monnojer du roi en 1297. de la monnoie de Touloufe en 1300. La même année il
prend la qualité de pannetier du roi, de maître de fes monnoies, dans une quit¬
tance quil donna de 14000. livres , pour acheter de l’or, ( à Paris le jeudi après
1 exaltation Sainte Croix : cette quittance fcellée en cire noire, avec fes armes qui
font wvi vaire (J une bande fur tout fceaux v. i.f. 405. ) le roi Philippe le Bel , ( c) (c) NobMs
lui fit don, du moulin de Lunel, nommé le moulin neuf, qui avoit appartenu à '^ tnus Cauc$neiu
Roufïelin, chevalier , ci-devant feigneur de Lunel en bas Languedoc ; les lettres de volumerou^càia
ce don , font du mois de décembre 1297. Il lui donna encore la châtellenie de Ga- chambre des
largues au même païs ; &: il mourut à Paris le mercredi fête de S. Luc, (18. oêlobre ) n°nt dTverfes chtr
1312. comme le porte fon épitaphe , en l’abbaye de S. Pierre de Lagny, où il eft tes depuis Lanizpo
qualifié, chevalier du roi de France , originaire de Luques : Ses heritiers & fon frere fu- ju^u’en 1336.
rent affignez à la chambre des comptes de Paris à trois femaines après la Touflâins
de l’an 1321.

£> I. Femme JEANNE Garnier.
GUILLAUME Caffinel, I. du nom, qui fuit.

II. Femme WIERNE ....
1. Je ak Caffinel, feigneur de Galargues, inftitué heritier par fon pere, confirmé

par arrêt du vendredi après la S. Nicolas 1312. étant alors fous la tutelle de Wierne
fa mere. Il acheta de Benoît de Flauterive la feigneurie de Château-neuf, près
de Montpellier l’an 1351. fervoit en qualité de chevalier bachelier, avec cinq
écuyers de fa compagnie , fous le gouvernement du duc de Bourgogne , en la che¬
vauchée que le roi fâifoit en Flandres, pour le fait de Bourbourg ; fut reçu à
Châlons en Champagne le 28. juillet 1383. & reçut fur fes gages & ceux de fes
compagnons 70. livres tournois; donna quittance à Guillaume d’Enfernet, tre-
forier des guerres, de 33. livres tournois , fur lefdits gages pour lui & lefdits cinq
écuyers, le 23. août 1383. elle fe trouve avec fonfeelen cire rouge, qui eft un Fjg écuffon. Faire , chargé d une cotice , foutenu par une aigle , dans le cabinet de M.
Clairambault. ( d) De lui naquit Albert Caffinel, feigneur de Galargues , mort (à)FoLig.àes
fans poflerité. ntres fceiie^joî.

- 1. G u Y o T F. Caffinel. ‘ s ‘f ; vo >'e .2y a “ fl!
ttt ^ f 1 h 1 r r • le tw. 10. des mxi-^
III. GUILLAUME Caffinel, I. du nom, contefta le teftament de fon pere, fait fon s des Rois, fol,

en faveur du fils du fécond lit, prétendant que les biens dont il avoit difpofé ue.verfa
ayant été acquis du vivant de fa mere, ils dévoient lui appartenir comme ainé,
& aux droits de fa mere, fuivant la coutume de Paris, où fon pere avoit établi fon
domicile durant plufieurs années ; mais le parlement par arrêt du vendredi après
la S. Nicolas 1312. les adjugea,comme étant fituez en pais de droit écrit,a fon
jeûne frere, excepté la queftion de propriété qui lui fut refervée. Il mourut l’an
.1340.

Femme N ... dont le nom eft ignoré.
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1, FRANCHIS Caflinel, qui fuit.
2. Simon Caflinel, dit Torcol ,mort fans lignée en 1369.

IV. FRANC tOIS Caflinel, reprit le procès pour les biens de Languedoc, 6e y
rentra après la mortd 'Albert Caflinel fon cou fin. Le roi Jean lui ordonna le 4. mars
1355. 6o - deniers d’or au mouton, pour les dépenfes d’un voyage qu’il lui avoit fait
Faire, en qualité de fergent d’armes ,ès parties de Poitou & de Bretagne. En la même
-qualité de fergent d’armes du roi 6c de M. le regent, il fe trouve employé dans le compte
des dons faits par le roi, pour 25*. royaux, par mandement de M. le regent, du
2^.avril 1360. pour fes gages du 1. janvier 1357. au 9. feptembre 1358. Il mou¬
rut l’an 1360. le vendredi 23. oétobre, 6e fut enterré dans l’églife du prieuré de
fainte Catherine du Val-des-Ecoliers à Paris, fuivant fon épitaphe , qui s’y voyoit
*ei-devant, avec celle de Guillaume fon fils, 6c leur tombeau.

Femme AL IP S les Champs , fille du feigneur de Grefille , 6c peut-être de
I?ompone.

1. GUILLAUME Calïinel, IL du nom qui fuit.
2. Guy Caflinel, religieux infirmier de S. Martin des Champs à Paris.
3. Ferry Caflinel,archevêque duc de Reims, qui a donné lieu à cet article.
.4. Bertrand Caflinel, chantre 6c chanoine de l’églife d’Auxerre, mentionné

ci-devant dans le procès que fon frere foutenoit au parlement en 13 S/.Les régi-
lires du parlement font foi qu’en 1393. il étoit appellant d’une fentencede l’abbé
de S. Pierre d’Auxerre, qui le condamnoità rendre au curé de Fetigny cer¬
tains fruits de fa prebende,6c qu’il fut condamné à 60. livres d’amende,qu’il paya-
fuivant le compte d’Etienne de la Charité, clerc-notaire , 6c fecretaire du roi,
commis à la recepte des amendes 6c exploits de la cour de parlement,depuis le der¬
nier fevrieri392. jufqu’au dernier août 13 9 3. Il mourut lejour de S. Michel 13^7.

5. Jean Caflinel ,chevalier de S. Jean de Jerufalem.
6. Biote Caflinel, mariée à Gérard de Montagu, fecretaire du roi ôetréforier des

chartes, dont elle relia veuve le 17. feptembre 1380. 6c mourut en 13514. Leur
tombeau fe voit dans l’églife de fàinte Croix de la Bretonnerie à Paris, Leur

pojlerité fera, rapportée au chapitre des grands maîtres de France.
7. N... Caflinel , femme de N.. • de Coindre, dont un fils Guillaume de

Coindre, écuyer , heritier avec fes oncles Guillaume 6c Bertrand Caflinel, 6c lès
coufinsfils de Guillaume , de fon oncle l’archevêque de Reims ,fuivant un arrêt
de 13 93.

V GUILLAUME Caflinel IL du nom, feigneur de Romainville , de Pomponne
6c de Ver, plaidoit en 1363. contre Ifabeau de Soify , dame de Pomponne , 6c en
1371. il fut élu tuteur de Marguerite Guy, petite fille de Confiance Caflinel 6c de
Jean Guy , mentionnez ci-deflus , 6c fille de Robert Guy 6c d’Alix d’Auxy, qui
avoit époufé i°. Jean de Lully, chevalier. Marguerite étoit reliée orpheline en 13 66.
6c elle mourut fille en 1374. Guillaume Caflinel fe prétendit fon heritier univerfel,
6c attaqua ceux de lamaifon d’Auxy, pour la dote de la mere de fa parente; mais
il fut débouté par arrêt du 28. juillet 1403. Il fe qualifioit écuyer, fergent d’armes
du roi dans une quittance du 28. juillet 1371. de 30. francs d’or pour Tes gages de
quinze jours , taxez par le roi à deux francs par jour , outre fes gages ordinaires,
pour accompagner Sance-Lope , écuyer, vers Calais, 6c autres parties du royaume.
Son feel en cire rouge au bas de cette quittance, efl aux armes de Caflinel, l’écu mis
de côté, foutenu par deux lions, 6c un dragon pour cimierau-defliis de fon cafque.
(a) L’on apprend par le compte de l’ordinaire du tréfor du terme de la Chandeleur
1372. 6c des termes de Pâques , Afccnfion 6c S. Jean 1373. que fes gages étoient
alors en qualité de fergent d’armes, de fix fols parifis par jour : 6c l’on trouve qu’il
fut employé en la même qualité, â cinq fols par jour dans le compte du tréfor du roi,
depuis le 1.janvier 1385. jufqu’au 1. juillet 1386^. mais on mit en marge néant , parce
quil étoit chevalier, (b) Ï 1 mit le 23. Novembre 1383. une enchère de 1500. livres
fur la châtellenie de S. Orner, au lieu qu’elle n’étoit auparavant qu’à 1000. livres,
6c le decret fut délivré contre le châtelain le 12. décembre fuivant ; 6c le 12. mai
13 $6. lui 6c fon frere Ferry achetèrent 100. livres de rente fur ladite châtellenie, de
Jean de Beaumont dit Sanche , qui en étoit nagueres châtelain, {c )il fut reçu à Arras
en qualité de chevalier, avec huit écuyers de fa compagnie,le 1 6 .feptembre 138 6.
c’étoit pour fervir fous le comte de Dammartin, en la chevauchée que le roi en-
tendoit faire au païs d’Angleterre: 6c le 28. du même mois il donna quittance de

livres fur fes gages, 6c des écuyers de fa compagnie à Guillaume d’Enfernet. Ils
paflèrent

D

E



Des pairs de frange %\
Ils pafferent en revuëà Lille le 11. oëuobre fui vaut ; 6e le 22. il donna une quittance
pareille à celle dont on vient dé parler. Son fcel eft à toutes deux pareil à celui de
1371, (a) L’on a dit Ci - devant comment il fut impliqué dans lé procès de fon
frere l’évêque d’Auxerre en 1387. La même année il fonda une me (le quotidienne
dans l’égiife de Troyes. Il étoit maître d’hôtel delà reine Ifabeau de Bavière én 1389.
fuivant une ordonnance du roi Charles YI. du n. feptembrede cette année 3 pour
le faire payer d’une fomme ordonnée des les 5. & 22. mars 1384. en faveur du
premier mari de fa fécondé femme ; & en la même qualité de chevalier 6e maître
d’hôtel de la reine,en donna quittance le 14. feptembre 1390. {b) En qualité d’heritier ( b )
de fon frere l’archevêque de Reims, il échangea lé Vidamé de Laoiïnois du confente-
ment de fes deux fils, à qui il appartenoit du chef de leur mere , contré ia feigneurie
de Ver j qui lui fut cedée par jean de Moiitagu fon neveu. Es mêmes qualitcz, 6e
comme heritier pour fa part j avec fon frere Bertrand , chantre d’Auxerre , Guil¬
laume de Caifmel , écuyer , feigneur de Pomponne, 6e Raoul Caffinel, écuvet,
fes deux fils, & Guillaume de Coindre, écuyer , leur coufin j ils déclarèrent tous
enfemble en 1393* que dans la fuccefïlon de l’archevêque de Reims, il appartenoit
à Jean de Montagu, écuyer , vidame de Laonnois leur neveu 200. livres de rente à
prendre fur le territoire de Nîmes. Ce même Guillaume Caffinel, chevalier, maître
d’hôtel delà reine, 6e auparavant fergent d’armes du roi, fe trouve employé fur l’état
du tréfor du roi , du terme de Noël 139y. 6c dans les regiftrcs du parlement du 12.
novembre 1408. au 27. janvier fuivant, on le trouve appellant d’une fèntence des
requêtes du palais, en qualité d’exécuteur teftamentaire de feu Adam le Riche ,
conjointement avec Philippe Paris, clerc des comptes du roi, fubrogé a l’execution
teftamentaire. Enfin apres avoir fondé une chapelle dans l’églifede fainte Catherine
du Val-des-Ecoliers, il mourut le 27. avril 1413. & y fut inhumé dans un tombeau 3
fur lequel il étoit rêpre/enté.

I. Femme , I S A B E A U de Châtilloiî, veuve de Mathieu feigneur de Roye,
fille de Gaucher de Châtilion-fur-Marne , feigneur de Rofoy 6c de Clacy 3 vidame de
Laonnois, 6c de Marie de Coucy.
1. GUILLAUM E Caffinel III. du nom, qui fuit.
2. Raoul Caiïînel , feigneur de Cuys & d’Anyfe en Champagne , fe trouve

nommé dans les procedures faites à Regennes en 1387. 6c dans le partage qui le fit
des biens de fon oncle archevêque de Reims en 139 3. Il eft qualifié chevalier
lorfqu’il plaidoit en 1397. contre Gaucher Aubin , chevalier , chambellan du
roi, fur le droit de l’office de maître d’hôtel de Louis duc de Guienne, dauphin
de Viennois, fils aîné du roi Charles VI. vacant par la mort de Jean Monteuglant
chevalier 011 le trouve encore en cette qualité fur l’état des officiers de ce
prince, fuivant les comptes de François Nerly , fon tréforier & receveur général,
pendant les années 1414. 1415. 6c 141m II vendit fur fes terres de Cuys 6c
d’Anifc, dix écus d’or de rente à Charles de Brumicres, écuyer , l’an 1411.

Femme M Argue rite de Luxembourg, fille de Jean , dit Caulces de
1 -Luxembourg, batard de Ligny, 6c de Jeanne d’Encre. Ellefe remaria à Guillaume

de Tilly»
î. Gérard Caffinel, feigneur de Cuys, plaidoit en 1453. contré Louis 6c

Jean de Brumiers, enfans de Charles de Brumiers, pour la rente dont il a été
parlé.

IL Jean n e Caffinel vivante en 1430. avec Jacques de Lavieu, chevalier , fon
mari.

3. M a r 1 E Caffinel, mariée' en 1383. à Gaucher de Châtiilon, feigneur de
Troiffiy 6é de Marigny, fon parent du troifiéme au quatrième dégré, dont elle
fut la première femme. Son oncle depuis évêque d’ Auxerre, lui donna en.
faveur de ce mariage la terre de Sourvilliers.

II . Femme, Felic e Boulot, veuve de Jean Blancher, fecretaire du roi, fut mariée
avant le 23. oétobre 1387. il n’en eut point d’enfans,
Guvot batard de Cajjinel , qui obtint une remiffion , mentionnée au regiftre des chartes,'

cotté 1 66. années 1411.^141 peut avoir eu pourpere Guillaume Caffinel IL du.
nom.

YI. GUILLAUME Caffinel , I IL du nom , chevalier, chambellan du roi, feigneur
de Romainville, de Pomponne & de Ver , avoit une penfion de 300. francs furies
coffires du roi, comme on l’apprend de trois quittances de lui, données a Jacques
l’Empereur , écuyer $ échanfondu roi3 & garde de fes coffrés les 9* juin 6c 24. août

Jme //* " L
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140 3c 2 6. janvier 1408. à la fécondé defquelles eft fon fceau en cire rouge, A
'écartelédes Armes de Cajjinel , & de chdtillon à caufe de fa mere , fupports deux aigles.
Il étoit écuyer d’honneur du roi en 1412. fervoit en qualité de chevalier, avec un
autre chevalier &: i 4. écuyers de fa compagnie au pais de Caux , fous le comman¬
dement du comte de Vendôme, fouverain maître de l’hôtel du roi,contre les Anglois
qui alfiégeoient la ville de Honfleur , comme on le voit par deux quittances données
à. Marc Héronytréforier des guerres,l’une de 270. livres, 3c l’autre de 82. livres dix
fols , en prêts fur les gages de lui chevalier, & de 11. archers à cheval de fa com¬
pagnie, dattées de Rouen les 23. feptembre 3c 15. oétobre 1415» ( a )

M^ck C femme MARIE de Jouy.
1. Marte Caffmel, mariée par contrat du 27. août 1407. \Jean de Chartres,

feigneur de S. Vincent, S. Etienne àc Vaudneres près de Châlon fur Saonne, à
lui échûê's du chef d ’Huguette de Frolois là mere.

'2. Gerarde Caffinel, élevée fille d’honneur de la reine Ifabeau de Bavière, fi
renommée pour fa beauté, que le dauphin Louis s’en allant avec le roi fon pere au g
fiége de Compiegne l’an 1414. fit broder fur fon étendard un -K, un cigne & une L .
pour défigner le nom de cette belle perfonne. Elle époufa i°. Bertrand de Rochcfbrt.
2 0 . Antoine de Bohan , feigneur de la Rochette. Leur fils hérita des feigneuries
de Romainville 3c de Pomponne.

3. Catherin e Caffinel , religieufe de S. Dominique à Poifii : elle eut pourpenlion 20. livres de rente fur la terre de Pomponne. * Du Chêne, hijloire -Üc
Chat Mon page 451. & futv antes.

De gueules a U
bande d’argem .

XIX.
UY DE ROYE, archevêque de Reims, duc Bc pair de France, avoit été

T auditeur de Rote 3c doyen de S. Quentin avant que d’être évêque de Verdun,
où il ne réfida point, fe tenant toujours à Avignon près du pape Grégoire XI. qui
1 avoit élevé à cet évêché. Il étoit enfuite parvenu à l’évêche de Caftres en 1383. à
celui de Dole en 1386". à l’archevêché de Tours en la même année, & à celui de Sens ^
en 1388.Il en poffedoit plufieurs enfemble par lapermiffion de l’antipape Clement
VII. auquel il s’étoit attaché , mais il s’en deffit lorfqu’il fut élevé à l’archevêché de
Reims, dont il prit poflèffion par procureurs, 3c où il ne parut qu’en 1393. Il reçût dans
Reims en 1 397. le roi Charles VI. qui s’y rendit avec toute fa cour pour y recevoir l’empe¬
reur Venceflas , qui venoit s’aboucher avec lui fur les moyens d’éteindre le fchifme de
l’églife. L’archevêque Guy s’attacha fortement à Benoit de Lune le plus obftiné des deux
qui vouloient être regardez comme papes : ainfi quoiqu’il fe fut trouvé à l’aflemblée
des notables, convoquée à Paris en 1404. il ne voulut point paroître à celle du cierge
qui fe tint immédiatement après. Il tint fon concile provincial le 28. avril 1408. 3c le
fameux doéteur Gerfon y prêcha, dont le difcours fe trouve parmi fes œuvres partie 2.
Leroi Charles VI. fatigué du fchifme, fit prendre le parti à l’églife Gallicane, de ne
reconnoitre aucun des deux qui fe prétendoient papes , 3c engagea les cardinaux des £
deux partis à convoquer un concile général à Pife , où l’on pût abolir le fchifme.
L’archevêque de Reims partit pour s’y rendre en compagnie de Louis Cardinal de Bar, de
Pierre d’Ailly évêque de Cambrai , depuis cardinal,du do&eur Gerfon , chancelier de
l’églife de Paris, 3c de Guillaume Fillaftre, doyen de l’églife de Reims , depuis cardi¬
nal : arrivez au bourg de Voltri à quatre mille de Genes > un de fes domeftiques prit

*querelle avec un habitant du lieu , 3c le tua : les autres voulant vanger fa mort'pour-
fuivirent le meurtrier : l’archevêque entendant le bruit fortit de fà chambre pour
tacher d’appaifer ce. tumulte * mais il fut tué fur le champ d’un trait d’arbalêtre
le 8. juin 1405).Son corps porté à Genes, y fut enterré dans l’Eglifede S. Laurent.
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A II avoit fondé en 139p. le college de Reims à Paris , de donné à fon eglife métropoli¬

taine fà bibliothèque, qui étoit Confîderable.On lui attribue l’ouvrage intitulé Doclri -
male fapieniU. Par fon teftame'nt fait au chat eau dcCourville dans le diocèfe de Reims,
dès le 15. mai 1400. ( a ) il fit du bien à fon églife de à fies fucceffeurs , de même ûcfichezMM ^
qu’aux autres fiéges qu’il avoit occupez : ce qu’il augmenta encore par fon codicile. Sainte - Marche
Il légua à fon neveu ^Mathieu de Roye fon chateau de feigneuric de Bufancy, avec la ar. ticle ÿ s arcIlc '
terre de Launoy , de celles de Dompmart , Bidarcy de Mufey à Jean de Roye fon ve<lucs a ams "autre neveu.

Il étoit fils de MATHIEU II. du nom, feigneur de Roye , grand maître des
arbalétriers de France, de de fa première femme Jeanne de Cherifi , dame de
Muret. Voyez* la genealogie de cette maifin au chapitre des grands chambriers.

B
D’az.ur a la ban¬

de d'or , acom •>

fagnée de fix mer -

lettes de rnéme^

XX.

S IMON DECRAMAUD, cardinal, archevêque de duc de Reims, pair deFrance, un des grands hommes de fon temps, naquit à la feigneurie de Cramaud >
C qui appartenoit à fon pere, près de Roche-choiiart en Poitou, il devint par la fuite

feigneur de la Chapelle - Belloüin dans le Lodunois. lé P. de Sainte - Marthe dit:
qu’il fut religieux à feint Lucien de Beauvais. Ayant été créé maître des requêtes
parlettres du 21. décembre 1380. le roi Charles VI. l’envoya à Avignon vers l’an¬
tipape Clement YII. fut chancelier de Jean duc de Berry, puis évêque d’Agen , le
16. juin 1382. s’en démit l’année fuivante : obtint celui de Poitiers en 1385. de en
cette qualité fbuferivit au contrat dé mariage de Louis duc d Orléans en 1386. de en
1389. à celui de Jean, duc de Berry avec Jeanne d’Auvergne : eut ênfuite radminiftra-
tion (mais pour peu de temps ) de l’évêché d’Avignonen 135)0. puis de celui de Car-
caffionneen 1391. de de celui de Beziers en 1404. par fautorité de l’antipape Benoit
XIII. Dès l’an 1390. il avoit été fait patriarche d’Alexandrie ; de depuis il avoit brillé

r en plufieurs affemblées, fur tout à celle de Paris , tenue en février 135)5. pour l’ex-
tin&ioü du fchifme, (b ) de en laquelle il préfida par ordre du roi Charles VI. Ce prince ^ b ^ ^ ouvcau
en faifoit tant de cas , qu’il le mena avec lui à Reims pour s'y fervir de fes confeils Gaiha ch ?jti*na s
dans l’entrevûc qu’il eut avec l’empereur Vencellas , en 1398. de ce patriarche eut SI ?n
l’honneur d’y être affis le premier à la table de ces fouverains. Il compofa un
ouvrage contre Benoit XIII. de Bonifâce IX. qui fe conteftoient la papauté; après quoi
il fut envoyé à Avignon pour perfuader la ceifion à Benoit XIII. Mais où fon
érudition de (a fermeté parurent le plus , ce fut en 1409. dans le concile de Pife , où
il fe trouva comme ambaffadeur de France, avec Pierre Frefnel , évêque de Meaux :
il y prit place à droite du Doyen des cardinaux -, y officia pontificalement en
prefence du facré college; monta en chaire ; y réfuta vivement les raifons des Bavarois,
qui prétendoient que durant la vacance dufiége romain , c’étoitauroi des Romains à
convoquer le concile, de il y appuya par de fortes preuves fon fentiment, fur laceffion

p que dévoient faire les deux contendans à la papauté. Tel étoit Simon de Cramaud,
lorfqu’il fut fait archevêque de Reims le 10. juillet 1409-11 etoit de retour à Paris
le 25. oétobre de la même aimée, jour auquel il nomma Guillaume Fillaftre, doyen de
Reims, pour fon Vicaire général, tant pour le fpirituel que pour le temporel. Il effc
porté dans les regiftres du parlement , que le 12. novembre de la même année 1409.
l’archevêque de Reims fe trouva en 1 aflèmblée du parlement , où fe faifoit réfection
d’un prélident, à la place d’un autre qui étoit mort , &il fit fon entrée folem-
nelle dans fa métropole le 15. décembre fuivant. Dans l’annee fuivante, il fe broiiilla
avec l’archidiacre de Reims, qui ayant grand crédit à Rome 5 entreprit de l’y faire ex- ( c )Mai-lot
communier : ( c ) l’affaire portée au parlement de Paris 9 le procureur général du roi y ^
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Ht ptopofer les 19, 6C 16. février 1410» que les pairs de France ayant été créés pour
■Jbutenir la couronne , -on ne devoit fouffrir qu’un pair fut excommunié , parce que ton a à con * ^

(a) Du Tillet <verfer avec lui pour les confeils du roi , qui le devroit nourrir s'il n avoit dequoi vivre. ( a)
Utccua's desrchdc Le pape Jean XXIII. le créa cardinal le 14. avril 1413. cette nouvelle dignité ne lui per-
^* 7.âéÀr£nnev. mettant plus de réiîdercn fon archevêché, il s en démit auffi-tôt en faveur de Pierre

Trouffeau , évêque de Poitiers: on lui redonna l’adminiftration de cet évêché qu’il
avoit déjà pofiedé durant environ quatre années , d’où il fut depuis appelle com¬
munément le cardinal de Poitiers. Il fe trouva au concile de Confiance ; y prêcha con¬
tre les trois qui fe difputoieftt la^papauté , & conclut à en élire un autre, qui fut Martin

(b) ün ancien V. Enfin il mourut fort âgé le 15. décembre ( b ) 1419. 6e fut enterré dans la cathe-
KecioiogedesDo- Poitiers. Ttfy&s Ciaconius ,Frizon , Auberv 6c autres qui ont traité de la vie desmmicams mec ion J } '
anniveriaire au Cardinaux.

.*7.odfcobrc. Il eut pour frere PIERRE de Cramaud, qui à-la bataille de Poitiers en 1356’. porta

la bannière du feigneur de Rochechouart ; 6c à qui ce prélat donna par la fuite la ^
terre de la Ghapelle-Bellouin, qu’il avoit acquile de Catherine de Maillé. Le fils
de celui-ci, Jean de Cramaud, fervoit en qualité de chevalier bachelier, avec
neuf écuyers de fa compagnie, fous le maréchal Boucicaud II. du nom, comme
on l’apprend de fa quittance du 15. octobre 1395. où l’on voit à fon feel une
bande accompagnée de fix merlettes , deux griffons pour Jupport. (c ) Il époufa du
vivant de fon oncle Orable de Mauleon , dont il eut Jeanne de Cramaud, mariée 1
à Jourdain Tizon, 2 0 . à Aymard de Preffac , 6c Marguerite de Cramaud , femme
•lu. de Guillaume tde Prez, 2 0 . de Bertrand Rataut.

c ) Cabinet de
'M-, Ciairarabaulc.

N
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d ) Blanchard
'Tlifl. des Maîtres
des requêtes.

XXI.
IËRRR TROUSSEAU, archevêque de Reims, duc 6c pair de France,
étoit né à Bourges où il fut d’abord chanoine, puis archidiacre j-enfuite chanoine

de Paris, prévôt de S. Orner, 6c maître des requêtes, dont il fit lès fondions es années
1399. 6c fuivantes. (d) Il fut élevé fur le fiége épifcopal de Poitiers en 14055. 6c les E)
regiftresdu parlement nous apprennent que le 12. novembre de cette année, il y eut
un confeil au parlement pour élire un maître des requêtes en la place de maître Pierre
Troujfel , élu évéque de Poitiers : mais que maître Nicole d’Orgemont, doyen de Tours,
6c confeiller au parlement > reprefenta que l’élû de Poitiers avoit précifement refigné
fondit office à fon profit, ce qui avoit été agréé du roi. Il devint archevêque de
Reims au mois de mai 1413. fur la demiffionde Simon de Cramaud, 6c en cette qua¬
lité il prêta ferment de fidelité au roi, le 19. juillet fuivant, ayant fait prendre poffef-
fîon par procureur : mais il 11’alla pointa Reims, étant mort à Paris le 16. décembre
1413. luivant fon épitaphe qui fe voit dans la chapelle qu’il avoit fait bâtir en Téglife
métropolitaine de Bourges, où il fut inhumé.Le parlement affifta à (es obfeques dans Paris.

( c) Wfioïve de André du Chêne (e) a crû qu’il étoit de la même maifon que les feigneurs de Launoy- £
Trouffeau, de Yerés enToüraine , 6c de Châteaux en Anjou. Pierre Troufficau,
chevalier, chambellan du roi Philippe Vl.cpoufa en fécondés noces Ifabeau de Dreux,
de la branche de Beu. De fon premier lit, continue cet auteur, il avoit eu Guillaume
Trouffeau , feigneur de Launoy , de Châteaux , 6cc. qui de Marguerite de Beauçav,
eut Pierre Trouffeau II. du nom, chevalier, feigneur de Châteaux, Chambellan du roi
Charles VI. 6c fon bailly à Chartres, vivant en 139 8.Cyprès cela, du Chêne ajoute que
de celui-ci <vlo\x. parent proche Pierre Trouffeau, archevêque de Reims. MM.de Sainte
Marthe (f ) 6c Marlot ( g) 1 ont fuivi en cela, 6c l’ont cité : mais la Thaumafiere ( h )
a dit que ce prélat etoitfilsdece bailly. Blanchard fondent que du Chêne avoit été
déceupar la conformité du nçm , 6c pour n’auoirpas vûenplufieurs endroits delà

Vilfe

•Dreux.f. iji.

( f;Gaî. Chriftc
( g ) Hifi. Rem.

( h ) Hifi. de
Berry p.
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ville de églife cathédrale de Bourges ; les armes de cet archevêque de Reims ( a ) telles

A qu'elles font gravées ici d’après Blanchard de la Thaumafiere lui-même ) bien diffe¬
rentes de celles des feigneurs de Châteaux en Anjou, du nom de Trouffeau, qui
font de gueules d la bande de vair. Blanchard ajoute qu’il étoit de parens médiocresde
la ville de Bourges. Ses armes parlantes femblent en être une preuve , de la fafee avec
les trois fleurs de lys , peut avoir été une concefïion du roi, en confideration de fes
(ervices. Par le teftament de ce Prélat, en date du i. juin 1413. rapporté en en¬
tier par MM. de Sainte-Marthe, (b) l’on apprend que fa mere vivoit encore: qu’il
avoir deux frer es Jean & JaquelainTï:o\iffem,{ celui-ci eft qualifié vicomte de Bour¬
ges par la Thaumafîere,) tous deux mariez, le dernier à Marie de S. Germain : c’eft à
celui-ci qu’il laiffa la maifon qu’il avoit à Cormeilles, village à une lieue d’argenteüil,
de à trois de Paris. Il y parle auffi de fà fœur Catherine Trouffeau > femme de Guih

^ laume Oudard.

c XXIL

D'argent 4
deux fafces 4$
gueules.

R ENAUD DE CHARTRES, cardinal ] archevêque duc de Reims ;pair de chancelier de France , étoit évêque de Beauvais , lorfqu’il fut
fait archevêque de Reims , le 23. mars 1413. Il fe trouva en cette qualité à
Taffemblée du parlement tenue par le chancelier de Marie , le 12. novembre
1414. de par un arrêt du même parlement, en date du jeudi 6. avril 1415). il fut
confirmé dans le pouvoir de donner des lettres de Committimus dans l’étendue de
fajuflice de Reims. Il fut un des grands du royaume qui furent prefens au confeii
que le roi Charles VII. tint à Bourges , le 19. avril 1423. lorfqu’il fit don du duché
de Touraine à Archambault , comte de Douglas. Fut fait chancelier pour la pre¬
mière fois le 28. mars 1424. de pour la fécondé le 8. novembre 1428. facra le
roi Charles VII. le dimanche 17. juillet 1429. On trouvera le refte de fes adions
avec fa genealogie au chapitre des chanceliers. Il mourut à Tours le 4. avril 1443.

P avant Pâques. Marlot met le mercredi 8. avril 1444. c’eft en conformité au calcul
que nous fuivons prefentement.

ÏI

tardé d’argent
& de gueules
de 6 , pièces d’ar¬
gent chargé d’une
lofe de gueules ^
foute nu 4’or.

XXI IL

J ACQUES fOUVENÉLdit DES U R SI N S , archevêque & duc dqreims , pair de France , naquit le 14. oétobre 1410. fut archidiacre de Paris, de
préfident des comptes , par lettres du 2. janvier 1443. dont il fit ferment deux jours
après. Lorfque le fiége de Reims fut devenu vacant par la mort de Renaud de
Chartres , la Pragmatique fandion , qui laiffoit aux chapitres la faculté de choifir
leurs prélats dans leur propre corps, venoit d’être rétablie. Le roi Charles VIL fou*

Tome IL M
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haittoit de faire élever des Urfins à cette dignité , 8c comme il n’étoit pas cha- .
noine de cette églife , il lui donna, par fes lettres du 15?. mai 1444. le canonicat 8c A
l’archidiaconé, que Guillaume de Hellande vcnoit d’y lailfer vacant en regale ,
par fa promotion à l'évêché de Beauvais. Ainii il fut élu le 23. juin fuivant.
Ses bulles furent expédiées par le pape Eugène IV. le 25. feptembrede la même année,
& il fitfon entrée folemnelle dans le mois de janvier fuivant. Le roi l’envoya en An¬
gleterre avec le comte de Vendôme l’an 1445. 8c ils y firent proroger la trêve d’une
année : puis le députa à Gênes pour engager les habitans à tenir la parole qu’ils avoient
donnée de fe livrer à la France ; mais il n’y réüffit pas. Revenu en France, il aflifta à
la célébré affemblée de Bourges ,oùil fut conclu que le duc Amedée de Savoye, élu pape
par les relies du concile de Balle , abdiqueroit 8c reconnoîtroit Nicolas V. pour véri¬
table pontife.L’archevêque de Reims lui fut envoyé en 1447. par le roi, le dauphin 8c
la reine de Sicile, pour l’exhorter à cette abdication : il y réüllit, 8c revint avec le titre g
de patriarche d’Antioche qui lui fut donné; ce que le roi approuva. Ainfi il fe démit
de fon archevêché par réfignation en cour de Rome , en faveur de fon frere aîné
l’an 1449. fut pourvu del’adminiflration perpétuelle de l’évêché de Poitiers, le 3.
novembre de la même année , 8c du prieuré de S Martin-des-Champs à Paris : il reçût
commeadminiftrateur de Poitiers, l’hommage de Jean de Rochechoüart,feigneur de
Mortemar 8c de Vivonne , le 17. feptembre 1456". mourut le 12. mars fuivant, 8c fut
inhumé en l’églife cathédrale de Poitiers. Il avoit fondé fon anniverfaire en l’églife des
Chartreux de Paris , moyennant cent écus d’or du nouveau coin du roi.

Il étoit le dernier des fils de J E A N Jouvenel dit des Urfins, prévôt des marchands
de Paris, 8c de Michelle de Vitry , dont la genealogie fera rapportée au chapitré
des chanceliers de France»

( a ) DuTillet ,Recueil des Rois de
ïrxnc p. 375-

( b ) lb. der/i

Bandé d'argent
& de gueules de
de 5, ftees d'ar¬
gent chargé d’une
rofe de gueules ,
foute nu d'or.
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c

J

D

J EAN J OU VENË L dit DES URSINS,archevêque 8 c duc de Reims,pair de F rance,naquit à Paris le 23. novembre 1388. fut maître des requêtes du dauphin en 1416
avocat général au parlement de Paris, pour lors transféré à Poitiers, le 25. août 1423.
8c qu’il exerça jufqu’en 1431. qu’il fut fait évêque de Beauvais, 8 c facré à Rome le24. mars T432. fut député pour ceux de Paris aux états tenus à Orléans en 1439.
8 c devint évêque de Laon le 3. avril 1444. Il parvint enfuite à l’archevêché de Reims ?
par la réfignation du dernier de fes freres; prêta ferment au roi le n. juillet fuivant,
8 c fitfon entrée folemnelle le 27. du même mois. Il fut auffi-tôt envoyé à Roiien

avec le comte de Dunois, pour engager les habitans à fecoiier le joug des Anglois, 8c à
revenir à l’autorité de leur légitimé fouverain : négociation qui reuffit. On a de lui des
lettres du 1. o&obre 1450. par lefquelles il approuva une confrairie dans l’églife des Au-
guftins à Reims, où il s’intitule archevêque duc de Reims, premier pair de France. Ce E
font les fécondés qui fe trouvent avec ce titre dans l’hiftoire des prélats de cette églife ;
8 c dans celles pour la convocation de fon concile provincial à Soiffons, l’an 1433. il
y joignit le titre de légat né du S. fiége ; ce qui a été obfervé depuis par lui ëc par tous
fes fuccelfeurs. Il plaidoit en 1433. contre le roi, au fujet d’un fiége dubailly de Ver-
•mandois que l’on vouloit établir dans la ville de Reims, 8c le 10. janvier de cette année,
•il allégua que l’évêque de Laon pour endurer pareil fiége en ladite ' ville de Laon ,
avoir foixante livres par an fur le roi, (a) 8c par arrêt du 23. février 1437. ^ âc
maintenu à ce que fes vafiaux reffortiroient de fon prévôt à fon bailly. (b) Il fut en
1436. le premier des trois commiflaires ecclefiaftiques nommez par le pape, pour
examiner la caufe de la pucelle d’Orléans, &: ils la rétablirent dans fa bonne famé 8C
renommée: puis en 1438. il fe trouva, comme pair de France , au jugement rendu

1
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DES PAIRS DE FRANCE. 47
A à Vendôme le 10. o&obre de la même année , contre le duc d’Alençon, Criminel de

leze-Majefté : il avoit affûté avec les évêques de Langres , de Beauvais & deChâlons,
pairs de France, à l’infhruétion du procès commencée à Montargis par le chancelier.
Ce fut lui qui facra dans Reims le roi Louis XI. le 13. août 1461. Il affûta aux états
généraux tenus à Tours en 1467. &à ceux de Paris en avril 1465». fitfon teftament
olographe à Reims le 18. feptembre 1472. ( a ) mourut le 14. juillet de l’année fui-
vante , en fa 85. année , fut enterré dans là métropole. C’eit lui qui étant avocat
général au parlement féant à Poitiers, compofa thifoïre des chofes Avenues fous le régné
du roi Charles VI. mife aujour par Théodore Godefroy , puis par Denis Godefroy fon
fils, avec des notes. Il y a diverfes autres pièces de lui ms. confervées tant en la bi¬
bliothèque du roi, qu’en d’autres bibliothèques, où il marque bien fon zele pour la patrie :
on en trouvera les titres dans la bibliothèque Infor ique de la France , du P. le Long, de
l’Oratoire,n os 11962. 63. &: 6 4. 12662. & 13317. &: de plus il fit des Remarques [ur
un arrêt rendu le 1. août 1412. contre Charles II. duc de Lorraine, le tout imprimé
à Paris en 1634.

C
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XXV.

P IERRE de LAVAL, archevêque de Reims, duc Sc pair de France, étoitévêque de S. Brieu, lorfqu’il fut fait archevêque par bulles du pape, à la re-
quifition du roi Louis X I. qui venoit d’abolir la pragmatique iânétion : il prêta
ferment de fidelité à ce prince , le 29. mars 1473. & fit fon entrée folemnelledans
Reims, le mardi de la femaine iàinte 5. avril iuivant. Il y a des lettres de lui où il s’inti¬
tule {b) par la grâce de Dieu archevêque & duc de Reims , premier pair de France , légat
ne' du S. fiege , évêque commendataire de S. Brieu <jr des monaferes de S. Aubin & de S. Ni¬
colas d'Angers. Il eutaufii par la fuite en commende les abbayes de S. Michel en l’Herm,
& de S. Méen dite Mehaen de Gael , au diocefc de S. Maio. Il n’étoit plus
Evêque de S. Brieu çn 1478. mais il le fut de S. Malo, à la fin de 1486". (c)
Peu après fa prile de poifeffion de l’archevêché de Reims, il fe rendit à Angers près
du roi, qui étoit alors en guerre avec le duc de Bretagne , &: n’en revint qu’après la
paix faite. Le roi lui donna enfuite le gouvernement de la ville de Reims &: de tout le
pais Remois ; mais ayant voulu agir un peu fortement contre Raulin Cochinart,
homme du roi, qui fous prétexre de faire fortifier la ville & les environs, avoit fait
rafer des châteaux & des maifons de la dépendance de l’archevêché, il devint fufi-
peét, attendu que le duc de Bretagne, dont il étoit né fujet, venoit de s’unir avec le
duc de Bourgogne : ainii LoüisXI. parfes lettres dattées d’Arras le 13. Juillet 1477.
l’obligea de le démettre de fon gouvernement, &: défendit qu’à l’avenir aucun homme
né en Bretagne , ou des familiers & ferviteurs de l’archevêque Pierre de Laval, ne pût
remplir aucun emploi dans la ville de Reims. Ce prélat facra & couronna à Reims le
roi Charles VIII. le Dimanche 30. mai 1484. fe retira en 145? 1. à fon abbaye de S.
Nicolas d’Angers , où il mourut le 14. août 1493. âgé de 50. ans àc deux mois. Son
cœur y fut enterré, & ion corps en fon Abbaye de S. Aubin.
Il étoit troifiéme fils de GUY, feigneur de Laval, XIII. du nom, dit XIV. & d’A

fabel de Bretagne , fille du duc jean VI. & de Jeanne de France , fille du roi Charles
VL La généalogie de la maifon de Laval fe trouvera au chapitre des maréchaux de France,

(a ) Marlor Pift »
Rerr. t. 2 . p. 743 ,

( b) Ibid. 747.

(c) Gai. Chrif,
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XXVI.
OB ERT B R ICO N N E T, archevêque de duc de Reims , pair de France, S

k étoit garde des {beaux, de abbé de S. Vaaft d’Arras, lorfqu il fut éleve à cette di¬
gnité en 145)3. Il fut fait chancelier de France en août 145)5* & mourut à Moulins le
16. Juin 145)7. ainfi qu’on l’apprend d’une lettre que le roi écrivit le même jour au

( à ) Mariot hifi chapitre de Reims, (a ) fut enterré en l’églife collegiale de Notre-Dame.tmenf.p.fâ. jj ^ to j t quatrième fils de J E A N Briçonnet II. du nom, feigneur de Varennes,
Chanfreau, &c. fecretaire du roi, receveur général des finances, de maire de la ville

- de Tours fa patrie, de de Jeanne Berthelot. Leur généalogie fera rapportée au chapitre
des chanceliers de France, ou l’on parlera plus amplement de cet archevêque ,

XXVII.

comme fonprê '
décejfeur .

(b)DuTil!er,
"Recued d>s R'jts ae
J ra ice part. i.

c

ÜILLÂUME BRIÇONNET, cardinal, archevêque de duc de Reims 5
T pair de France, dernier des freres du précédent, avoit été général des finances de

France ; mais après avoir perdu fa femme , dont il avoit eu cinq enfans , il étoit entré
dans letat Ecclefiaftiquc, & avoit étéTacré évêque de S. Malo en 145» 2. évêché qu’il
conferva jufqu’à fa mort , de eut aufh le 15. mars 1494. l’abbaye de Grandmont, dont
il fe démit en 1507. Ce fut lui qui eut plus de part que perfonne à perfuader au roi
Charles VIII. la conquête de Naples : il l’accompagna dans cette entreprife ; étoit
avec lui lorfqu’il entra dans Rome j négocia fi bien avec le pape Alexandre VI. qu’il
lui fit faire un traité avec le roi, en rccompenfe de quoi il eut le chapeau de cardinal
le vendredi 16. Janvier 145)5. enfuite il fuivit le roi à fon expédition de Naples ; de au
retour il parût des armes à la main, de combatit vaillamment à la célébré journée de
Fornouë le 6. Juillet 145)5. L’évêché Nifmes étant venu à vacquer, le cardinal de
S. Malo (c’eflle nom qu’il portoit alors ) s’en fit pourvoir en cour de Rome l’an 145)6.
quoique le chapitre eut élû fon prevbt ; ce qui produifit un procès qui dura toute fa
vie. MM.de fainte Marthe ont dit, qu’il le termina par accommodement, en 1515.
de qu’il en jouît après cela paifiblement : c’eft une faute d’imprefîion, puifque félon
eux il mourut en 1514. peut-être ont ils voulu dire 15 o 5. quoiqu’il en foit, il fut élû
archevêque de Reims le 24. août 145)7. à la recommandation du roi Charles VIII. prit
pofleffion au mois d’oétobre fuivant, de nomma pour le premier de fes grands vicaires,
Guillaume Briçonnet fon fils , évêque de Lodeve prefident de la chambre de comptes.
Il facra le roi LouisXII.dansReimsde 27. mai 1498. de le fuivit dans Paris, où il fe trouva
au confeil, tenu par ce prince en fon parlement, les chambres affemblées, le 7. fuillet
de la même année, (b) Fut élû abbé de S. Germain-des-Prez en 1504. s’en démit en
1507. en faveur de fon fils l’évêque de Lodeve, & eut celle de S. Nicolas d’Angers.
Le roi l’ayant nommé fon lieutenant au gouvernement de Languedoc, il fe démit de
fon archevêché de Reims , pour celui de Narbonne, dont il fut pourvû le 15. juillet

ijo 7,
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DES PAIRS DE FRANCE. &
^ î.f 07. comme il eut grand part à tout ce qui fe fit en France, pour réprimer les entre¬

prises du pape Jules II. contre le roi, &: qu’il fut un des principaux moteurs du concile
de Pile, le pape le cita à Rome, où n’ayant pas comparu, il le déclara déchu de la
dignitéde cardinal le 24. octobre 1511. mais le pape Leon X. ly rétablit le 7. avril
1 y ï4. & par là il devint évêque de Paleftrine, ayant eu auparavant l’évêché de Fralcati,
& apres celui d Albano , qu’il avoit perdu par Son exclufion du college des car¬
dinaux. Il mourut à Narbonne le 14. décembre de la même année, de y fut enterré dans
1 églife métropolitaine.Il avoi t fait commencer à Reims le palais Archiepifcopal. VoyezCiaconius.

Scs enfans feront rapportez, au chapitre des chanceliers.

£
T) or a cinq ban*.

des de gueules*

XX VI IL

C ^KARLES-DOMINIQUE DE CARRETO , dit le cardinal^*
Final, archevêque duc de Reims, pair de France; avoit été élevé au cardinalat

à la recommandation du roi Louis XII. par le pape Jules IL le 1. décembre ifoy.
étant alors archevêque titulaire deThebes. Il avoit eu l’abbaye de fainte Croix en 15 00,
de devint archevêque de Reims le 1 6. feptembre 1507. mais il ne garda cet archevê¬
ché qu’environt dix-huit mois, ayant fait fignifier à fon chapitre le 13. avril 1505). qu’il
s’en étoit demis, fous la referve d’une penfion de mille livres : fut fait en même tems
archevêque de Tours, de prêta ferment au roi en cette qualité le 4. mai fuivant. Quoi-
qu’attaché à la France, il foutint vivement les interets de Jules II. dans le concile de.
Pife, &: fè donna beaucoup de foins dans celui de Latran , pour rétablir la paix entre
les princes chrétiens. Il fut fait évêque de Cahors en 1512. s’en démit en 1514. fous
penfion en faveur de Louis de Carreto fon frere , de mourut à Rome le iy. Juillet
de la même année. La preuve s’en tire d’une lettre que le pape Leon X. écrivit à Fa¬
brice Carreto, grand maître de l’ordre de S. Jean de Jerufalem le 20. du même mois,
pour le confoler de la mort de fon frere le cardinal.

La maifon deC ARRETO dont étoit iflu ce cardinal, eft une des plus anciennes
de l’Italie : on fe contentera d’en parler ici en abrégé, avec quelques eclaircifiêmens
hiftoriques.

1 . HENRY, quatrième fils de BONIFACE marquis de Salurtès, de Ceve,
de Savonne de de Converfano , vivant en 1130. de d'Alix de Savoye, féconde fille de
lierre de Savoye , marquis de Suze par fa femme, eft la tige certaine des marquis
de Carreto. Ilvivoit en 1160. de ayant fervi l’empereur Frédéric I. dit BarberouJp y
dans fes guerres de Lombardie, il fat inverti .par lui duMarquifat de Carreto.

IL HENRY IL du nom, marquis de Carreto, fils du precedent, fécondé de fon
frere Othon , fournit la ville de Vintimille aux Génois, contre lefquels elle s’étoit

* révoltée: fit pour cette republique la guerre aux .habitans de Verceil de d’Alexan¬
drie ; ( a) reçut l’inveftiture de fes états de l’empereur Frédéric II. en 122^. de fut
pere de celui qui fuit.

CI. J A C QU E S marquis de Carreto , de feigneur de Final, de Savonne, dec. eut de
grandes guerres contre les Génois en 1242. défit leurs troupes de prit leur général :
Ion fils Mainfroi fecouru d’Ents roi de Sardaigne, reprit fur les Génois la ville de
Savonne, que ceux-ci afiiegerent inutilement ; (b) de apres divers faits d armes, il
fit fa paix avec eux. Ilvivoit encore en 1273. pere de quatre enfans, Henry III. du
nom, qui partagea avec fes frétés,C onrad & Antoine qui firent des bran¬
ches feparées, dont nous allons parler. Il étoit feigneur deNovelU en 1274. fuivant
un titre de l’églife de S. Etienne de Millcfimo. Mainfroy quatrième fils de Jacques
marquis de Carreto, fut feigneur de Savonne , de laifia pofterité, qui finit en la

Tome II, N
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.( a ) Sanfovinou
• 204.

( b ) Ibid, vsrfe.
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perfonne de Thomas IL du nom, marquis de Carreto, dont il étoit quatrième ayeul $
6c qui ne laiffa qu’une fœur Caterine Carreto, dame de Spigno, marice à Marc de ^
Afinariis , feigneur de S. Martian, de qui defeendent les marquis de Spigno.

IV. CONRAD I. du nom , marquis de Carreto , commença la branche ainée de
cette maifon. GEORGES marquis de Carreto fon arriéré petit fils, eux deux fils
Odon ou Othon I. du nom, 6c Conrad qui firent chacun un rameau.

VIII. ODON ou OTHON I. du nom, marquis de Carreto, continua la branche
aînée, &fut cinquième ayeul de JE AN-BATISTE , marquis de Carreto, dont nous
ignorons la pofterité, 6c qui fe trouvoit au x i v. dégré de génération , depuis Henri
I. du nom, marquis de Carreto.

VIII. C O N R AD III. du nom, marquis de Carreto, fécond fils de Georges
forma un rameau de cette branche ainée, 6c fut cinquième ayeul de F R AjN C ,01 S
,de Carreto, marquis de Grana, qui fut fait chevalier de la toifon d’or par le roi ^
d’Efpagne Philippe IV. 6c mourut en 1652. pere de trois fils, fçavoir Léopold de Car¬
reto , chanoine de Cologne , Ferrand 6c Aleran , marquis de Carreto. De l’un d’eux
étoit iffu OTHQN-HENRY, marquis de Carreto, Savone 6e Grana, comte de
Millefimo , libre baron de Weifvafler 6e de Neukirchen, gouverneur 6e capitaine

.general des païs-bas Efpagnols, qui en premières noces époufa Marie-Therefè , com-
tefle d’Herbeftein, dont il eux deux filles, fçavoir, Marie-Henriette de Carreto-Grana,
mariée le 12. février 1684. à Philippe-Charles-François, ducd’Aremberg 6ed’Arfchot,
prince du S. Empire , chevalier de la toifon d’or, freredefa belle-mere, qui futblefle
au combat de Salankemen, dont il mourut à Petri-Waradinle 25. août 165)1 .(a)
6e Marie-Gabriele de Carreto, femme de Charles-François, comte de Hoyos, dont la
famille étoit originaire d’Efpagne, 6e qui fut fait confeiller aulique de l’empereur
le 8. mai 1693. (h) elle mourut veuve le 1. janvier 1715». âgée de 44. ans. Le ^
marquis de Grana le remaria le 14. mai 1683. à Marie-Fherefed’Aremberg, fille de
Cbarles-Fugene , duc d’Aremberg 6e d’Arfchot, prince du S. Empire, gouverneur
du Elaynaut, chevalier de la toifon d’or, 6c de Marie-Henriete de Vergy-deCufance.
Elle fe remaria le 10. février 1687. à Louis Frnefl, comte d’Egmont, général delà
cavalerie d’Efpagne aux païs-bas, dont elle refta veuve fans enfans, le 13. feptem-
bre 165)3. 6c mourut à Bruxelles le 3. mai 1716.

IV. A NT OINE, marquis de Carreto, ttoifiéme fils de J a c q_u e s , marquis de
Carreto , fufmentionné, commença une fécondé branche, laquelle Ce fepara en deux
rameaux, en la perfonne de Laz,are 6e de Charles nez de fon fils George , marquis de
Carreto. CHARLES de Carretoffut marquis de Zucarel, 6c c’eft de ce rameau que for-
toit SCIPION de Carreto, marquis de Zucarel, qui vendit ce marquifat au duc
de Savoye Charles Emanuel en 1588. 6c en eut entre autres terres lafeigneuriede
Bagnafco, qui fut erigée en marquifat. Il fut pere de PHILBERT de Carreto, des 0
marquis de Savonne 6c de Ceve, marquis de Bagnafco, &c. grand chambellan,
puis grand écuyer de Savoye , ambaffadeur extraordinaire du duc à Vienne , maré¬
chal de camp, général des armées du pape Urbain VIII. gouverneur du comté de
Nice , 6c qui fut fait chevalier de l’Annonciade en 1631. Une généalogie differente
de celle que j’ai fuivie, le fait fortir du rameau dont je vais parler.

VIII. G A L E O T de Carreto, marquis de Final, petit fils de LAZARE, marquis de
Carreto,fufmentionné, qui avoit pour ayeul le marquis ANTOINE tige de cette fé¬
conde branche ; en continua le premier rameau, {c) Il futchaffé de Final par les Gé¬
nois, qui ruinèrent fon château-, pour avoir fuivi le parti de Philippe-Marie Vif-
conti duc de Milan, mais il trouva moyen de fe faire rétablir. Ce fut apparemment
durant cet intervalle qu’il s’attacha au fervice de France , fuivant une quittance ori¬
ginale de lui, ( d) en date du 12. mai 1450. par laquelle ileonfeffe avoir reçu de
Me Etienne Petit receveur général du Languedoc , la fomme de deux mille fept cens
cinquante livres, à lui accordée par le roi pour entretenir fon état, fur l’aide de
cent cinquante mille livres odroyée audit pais au mois d’avril dernier 1449- après
Pâques ; fignée, Galeot du Carrêt , marquis de Final : 6c fcellée en cire, fur queue
de parchemin. Son écuflbn dans lequel on voit diftindement cinq bandes eft pofé
de côté, 6c à pour cimier un dragon modftrueux , c’eft à dire, ailé 6c couronné ,
mordant fa queue, dont il forme un cercle au tour du fceau, on lit, S. Galeot du
Carret. Il fut pere des enfans qui fuivent.
i. ALPHONSE, marquis de Carreto 6c de Final, qui continua la lignée.

-2. Charles-Dominique de Carreto 6c de Final, Cardinal 6c archevêque de
-de Reims, qui a donne lieu à cet article.
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DES PAIRS DE FRANCE. ji
$. Fabrice de Carreto, grand maître de l’ordre de S. Jean de Jerufaîem, di-

. gnité à laquelle il fut élevé dans Rhodes en 1515* étant alors amiral de Ton or-
dre, &: chef de la langue d’Italie- Il fe ligua en 1515. avec le fophi de Perfe, de
l’année fuivante avec le ioudan d’Egypte, contre l’empereur des Turcs Selim I.
fit de grands préparatifs pour défendre fa place, & mourut en Janvier 1521. avant
qu’elle fut afiiegée. Voyez, Bofîo , hifl. de l'ordre de S. Jean de Jerufaîem.

4. Louisou Aloys de Carreto, évêque de Cahors en 1514. par la démiiïion du
cardinal fon frere, obtint fes bulles en la même année, étant alors à Rome. On - •
ne trouve aucuns aétes de lui à Cahors, ce qui fait préfumer qu’il n’y vint ja¬
mais, fe contentant de faire régir fon diocefe,par un évêque nommé Guillaume
Leyga. ( a ) Il fe démit en 1514. en faveur de fon neveu dont il fera parlé. San- ç a ) Cwonenfis
fovin (b) lui donne la loüange d’homme de lettres, de d’une vie exemplaire, & £ ifcouusi

& ajoûte qu’il fit bâtir dans Final, le monaftere des Dominicains, de qu’il repara (b)P^-io8*.
divers autres édifices.

IX. A L P H O N S E I. du nom, marquis de Carreto de de Final, mérita les bon¬
nes grâces de l’empereur Maximilien I. qui le fit vicaire de l’Empire lui donna
pouvoir de faire battre monnoye. Les Génois eurent obligation à fa prudence, en¬
core plus qu a la force de fes armes , de la réduétion de l’ifle de Corfe qui avoit
fècoiié le joug de leur domination. Il fit travailler aux fortifications de Final, de
acquit beaucoup de feigneuries qu’il unit à ce marquifat, ainfi que ledit Sanfovin.
(O II époufa i°. N ... Simonetta, Milanoife, 2 0 . Perrette Cibo, fille de Gérard Ufo- ( c ) ibid. 20$
mare, Génois , qui avoit été agrégé à la famille de Cibo, par fon mariage en 1477.
avec Théodore Cibo , fille du pape Innocent VIII. qui l’avoit eue dans fa jeuneffe d’une
demoifelle de Naples. Elle fe remaria au fameux André Doria, prince de Melphes :
Les enfans d’Alphonfe I. furent,
3. J E AN, marquis de Carreto de de Final qui fuit.
2. P aul de Carreto, évêque de Cahors, abbé de Bonnecombe au diocèfè de Rhodez,

(C & maître de la chapelle du roi, eut cet évêché en 1524. par la démiffion de fon
oncle. Il pofTedoit l’abbaïe de Bonnecombe en la même année, de il en fit par la
fuite hommage pourle temporel au roi de Navarre LIenry IL de à Marguerite fon
époufe, entre les mains de George d’Armagnac , évêque de Rhodez , comme
on l’apprend des lettres patentes de ce roi, en date du 2 3. juillet 1531. Leroi
François I. l’honnoroit du titre de fon cher coufm dans les lettres qu’il écrivit au
pape en fa faveur pour en obtenir un chapeau de cardinal l’an 1532. mais Carreto
ne l’eut pas, de mourut enfeptembre 1553. Voyez, Dom de Sainte-Marthe, Gallict
Chrif. tom. 1. col. 148.

3. Marc-Antoine de Carreto, prince de Melphes , général de l’armée du roid’EL
pagne Philippe IL marié à Jeanne de Leyve , fille dé Antoine de Leyve, prince
d’Afcoli, marquis d’Atela, dec. de de Caftellane de Villeragut, dont une fille uni¬
que Zenobie de Carreto, princeffe de Melphes , qui époufa Jean André Doria,
capitaine général des armées navales d’Efpagne dans les mers d’Italie en

D M7°-
X. JEAN, marquis de Carreto de de Final, augmenta fes états de fa jurifdiétion par

l’acquifition qu’il fit de plufieurs feigneuries dans le marquifat de Ce va de le comté de
Chiafteggio. Il reçût dans le marquifat de Final l’empereur Charles V. l’an 1529.
de lui fut prefenté ( au rapport de Sanfovin ) ( c ) par André Doria prince de ( d ) ibidem.
Melphes ,qui avoit épouféfamere : accompagna ce monarque à Genes , fe trouva vtré9 *
comme chef de la maifon de Carreto, dit le même auteur , au couronnement de
ce prince dans Boulogne l’an 1330. le fuivit à fon entreprife d’Afrique, de y fut tué
devant Tunis l’an 15 33.

Femme GENEYRE Bentivoglio, fille d ’Alexandre Bentivoglio , de à'Hypolite
Storce.

£ 1. A L P H O N S E II. du nom, marquis de Carreto de de Final, qui fuit.
2. Alexandre de Carreto, étoit abbé de Conches & de Bonnecombe, toutes deux au

diocèfe de Rhodez , en 1 ^ 66 . de 1371..
3 - Fabric e de Carreto, chevalier de S. Jean de Jerufaîem, commandeur de Milan de

d’Albarefe.
4. Sforse-Andre’ de Carreto, que quelques genealogifles ont dit par erreur avoir

été cardinal.
X I. ALFONSE II. du nom, marquis de Carreto, prince de Final, refia très-jeune

fous la tutelle d’André Doria , mari de fon ayeule paternelle , qui en 1333,
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le prefènta à l’empereur Charles V. de qui il obtint la confirmation de tous les pri¬
vilèges accordez à Tes ancêtres. Il accompagna ce prince à Nice, dans l’entrevue
qu’il y .eut avec le pape Paul III. & François. I. roi de France ; comme aufli dans
Ion expédition d’Alger : fe trouva en Lombardie, lorfque Maximilien ,roi de Bohê¬
me , y paila pour aller fe marier en Efpagne , -6c fit fa cour régulièrement à ce prince
toutes les fois qu’il parut en Italie, de même qu’à Philippe, prince des Efpagnes. Les
Génois prenant de l’ombrage de lui, l’affiegerentdans Final en 1558. 6c après une
vigoureufe de'fenfe y il fe vit obligé de mettre la place en fequeftre entre les mains
d’André Doria, 6eprefqu’enmême temps les François s’emparèrent de plufieurs de
lès châteaux , pour le punir d’avoir fait diverfes [entrepriiès en Piémont pour les

‘intérêts de la maifon d’Autriche. Il ne fut rétabli dans fes états qu’en 1564. par la
protection de l'empereur Ferdinand, qu’il avoitfuivi enBoheme 6c en Flongrie. Ce

t prince, lui confirma lès anciens titres de marquis de Savone, de Clavefana 6c de Final;
le créa prince de l’Empire, 6c fon vicaire perpétuel en Italie. Il eut encore de nou-
tvelles traveriès qui engagèrent l’empereur Maximilien IL à le prendre de nouveau
fous là prote&ion, 6c il fervit ce prince à fes dépens dans la guerre contre les Turcs
l’an \)66. ce qu’il continua dans les années fuivantes,ainfi qu’on l’apprend de San-
fovin. L’on trouve dans l’hiftoire de M. de Thou ( a ) qu’en 1571. les Efpagnols
s’emparèrent< de la ville 6c citadelle de Final malgré làproteéfion de l’empereur.
Elle lui fut depuis rendue, mais en 1602. le comte deFuentess’en mit de nouveau
en poftçiîion par ordre du roi d’Efpagne Philippe ilï. le marquis qui étoit le der¬
nier de fa famille , 6c âgé de près de Bo. ans , fut emmené en Efpagne,

A

B 3urgent a la
croix engrêlée de

gueules*

R OBERT DE L/ENONCOURT, archevêque ôc duc de Reims;pair de France ,abbé commendataire deTournus'8c de S. Remi de Reims , étoit
aufïl prieur de S. Pourçâin en 1^03. 6c 1509. Il avoit été fait archevêque de Tours le
21. juillet 14*84.'6c il permuta pour celui de Reims avec le cardinal Carreto : en
prêta ferment au roi dans la ville de Lion, le famedi Saint 7. avril 1308. prit pofièfiion
par procureur le i.juin fuivant,6c y fit fon entrée folemnelle le 1 i.juilletde la même année
1509. Comme il étoit né en Lorraine,il avoit obtenu des lettres de naturàiité en France ,
pour y; pouvoir poffeder des bénéfices : elles lui furent confirmées par le roi Loiiis XII.
le 21. feptembre 1500. 6c depuis comme archevêque de Reims, premier pair de France,

{ b ) IX. Régi- en février 1511.(^)11 facra dans Reims le roi François I. le 2 5 .janvier 1514. Une fami-
jire de s chartes de ne étant furvenuë dans la Champagne en 3 5 20. il fecourut fi bien les pauvres, qu’il en

U char? hredes & nourr i{f0 i t j ourn cllement trois cens dans fon palais, 6c il remit gratuitement tout ce qui
lui étoit dû, à ceuxqui n’étoient pas en état de le payer,* ce qui avec toutes fes autres cha-
ritez lui mérita le titre de pere des pauvres. Enfin après avoir réfidé regulierement dans
fon diocèfe 6c fait de grands biens à fon églife, de même qu’à plufieurs autres, il mourut
le 25. feptembre 1532. ( c ) comme le porte fon épitaphe en l’églife métropolitaine de
Reims, où il fut inhumé, 6c fon cœur àl’abbàie de S. Remi dans la même ville. Marlot
kiji.i Remenf. tcm. 12. pag. 770. -& fuivantes.

La maifon dont il lortoit a porté dans lès commencemens le furnom de NANCY,
• auquel a fuccedé celui de LENONCOURT, 6c efti’une des quatre plus ancien¬
nes maifons de chevalerie de Lorraine.

ODELRIC de Nancy ou de Nancey ( d) fouferivit en 1069. à une charte d’Eudes,
évêque de Toul. On trouve dans une autre charte d’Adalberon, évêque de Metz,
de l’an 106). un O de Inc qualifié frere du duc Gérard. ( e )

DROGON de Nancy, fénéchal de Lorraine, fouferivit à une charte de Thierry,
duc

com tes
4 *7«

(c)MM.dc
Sainte Marthe
Gd. Cbriïi. met¬
tent 1531.

GENEALOGIE
DE LENON¬
COURT.

( à ) Nanceco
Viguier preuve de
1& maifon de Lor¬
raine page 118.
(t) ïlidttn 105.

D
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Des pairs DE FRANCE ;j
duc de Lorraine : le même où un autre Drogù dé Nancei cil fouferivit auftiunê dé
Simon, duc de Lorraine pour l’abbayédé Ciairlieu le 14. mai 1176. prit 1 habit de
religieux de Citeauxdans l’abbaye de Beaupré" ,diocèfe de Tobl; y fit uile donation
du contentement de Tes deux fils Simon ôé Wàuti& > qui fut ratifiée par le duc Simon
le iî. janvier i 176. &c il y dit que ce Drogon de Nancey avoit été fénéehal du fèu
duc Mathieu fon pere ( a) Le P. Jerome Vignicr, prêtre de l’Oratoire , aux preu- (O îVtâf. iij»
•ves de fes tables généalogiques de la maifon de \Lorraine a marqué page 113. que c’eft de &
ce Drogon qu’eftfortie la maifon de Lenoncourt. M. l’abbé le Laboureur a paru
être du même fentiment.

La généalogie qui fuit éft dreiTée fur titres, particulièrement fur l’inventaire fait par
feu M. du Fourny, qui fe trouve à la bibliothèque du roi, &: fur ceux du cabinet
de M. de Clairambault.

L GERARD dé Nancy -, dit le Tartre vivoit en 1250. le nom de fa femme efh ignoré ï
fes enfans furent,
1. THIERRY de Nancy , qui fuit.
2. Jacques dit J acquit* de Nancy, furnômmé le Tartre , chevalier , fut pere

de
Regnie kde Nancy, chevalier,qui en qualité de Fis de meffire Jacques dé NatiCy>

chevalier, céda à Raoul, duc de Lorraine, la maifon forte qu’il avoit à Rofieres,
avec fes dépendances; êc le duc lui donna en échange , tout ce qu’il avoit es
deux Fcrrieres Se ban de Bettaivillier, ne retenant que la garde du clergé. Le même
jour 1345. Régnier & fon fils Jacquemin paiTerent un ade, par lequel ils confen-
tirentqu après leur mort Se celles de leurs femmes Alix Se Jeanne , le duepourroie
racheter entre les mains de leurs hoirs, pour la homme de fix cens livres, toutes les
terres qui venoient d’être échangées ; Se que fi ils mouroient fans hoirs , ces
héritages retcurneroient au duc , excepté ce qui leur appartenoit en la petite
Ferriere. O11 ne fçait fi Jacquemin lailla poftentéi

j. & 4. Gerardin Se J e an de Nancy, dont on ne trouve que les noms.
II. THIERRY de Nancy fonda les Cordeliers dans Toul l’an 1261. Il étoit bâilly

de Ferry, duc de Lorraine , lorfque Thierry de Rofieres, écuyer, lui donna la fixiéme
partie de la feigneurie de Lenoncourt, par ade du 25?. avril 129 5. Le donateur s’y dit fiis
de teu Geoffroi de Rofieres, chevalier, qui avoit échangé avec Frédéric II. duc de Lor¬
raine , par ade du mois de novembre 125)4. tout ce qu’il avoit à Rofieres Se au ban
de la Saline, Se tout ce qui lui devoit revenir des héritages tenus en doiiaire , par dame
Agnès fa mere ; pour la ville Se le ban entier de Lenoncourt, dont le duc lui fit ceffion
de la même maniéré qu’il l’avoit tenu lorfqu’il l’avoit donné ci-devant à Ferry de
Lorraine fon fils, qu’il furnommefimplementFerry de Plombières, chevalier. Ferry,
écuyer, fils aîné de Thibaud, duc de Lorraine, fit fçavoir par fes lettres adrefiées à
Henry , chevalier , feignent de Blamont , le 20. juillet 1305»» qu’il avoit fait
grâce à Thierry de Nancy, chevalier, Se à Gerardin fon fils , en confirmant
la franchife qu’ils avoient des (beaux du duc fon pere, & dudit feigneur de Blamont,
le priant d’y vouloir mettre aufli fon feel en témoignage d’approbation. L’on trouve
que le 2 j,. feptembre 1 310. Ferry de Lenoncourt fit donation, de la volonté de Colette.
fa femme, à noble damoifel Mathieu ; fils du duc de Lorraine, (c’eft le duc Frédéric
IIL ) des droits qu’il avoit au moulin fçis devant la maifon de Damelieu , foit pouù
raifon de fief ou autres. Thierry de Nancy Se fa femme Helvis, firent partage à leuü
fils Gerardin , à qui ils donnèrent ce qu’ils avoient à Lenoncourt ; Se à leurs trois filles,
par ade du famedi après l’Annonciation 1313.Il mourut dans la même année,& fut en-*
terré aux Cordeliers de Toul, où eft fon tombeau fous une arcade , au côté feneftre
du maître-autel; fa ftàtuë couchée rep refente un chevalier armé. Se fur foiiécii ,une
croix dentelée en boftè. Son obit eft marqué au 24. juin dans le necrologe de ce
monaftere.

Femme H E LVLS ou El E L VID E ,èlle eft reprefentée à côté de fon mari fui;
leur tombeau, Se fon obit eft marqué au 3.juin.
1. GERARD IL du nom qui fuit.
2. Aux de Nancy , femme de Warry d’Ormes, feigneur de Flevilly*
T Beatrix de Nancy, alliée à Jean de Meyrey.
4. Catherine de Nancy, époufe de Geoffroy de Blecourt,

III, GERARD de Nancy IL du nem, chevalier,feigneur de Lenoncourt, porta lé
iiom de Gerardin du vivant de fon pere, qui lui donna en 1313. tout ce qu’il avoic
a Lenoncourt. Il fut au (h feigneur de GondreViUe, de Troüan, de Champigtieulles,

Tme l£A O
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dliy 6c de Guillancourt, par partage fait avec fes fœurs en 1317. Il tranfigea
evcc Raoul duc de Lorraine , pour la reprife de la feigneurie de Lenoncourt le 9. A.
février 1342.. 6c le 20. février de la même année, il reconnut par fes lettres tenir du
même duc fa maifon forte de Lenoncourt, la ville , le ban , 6cc. Thierry fon fils aîné
y mit fon fceaupar ordre de fon pere, 6c s’obligea pour lui 6c fes hoirs de tenir les
conventions qui y étoient exprimées. Gérard de Nancy fe qualifiant chevalier, lire
de Lenoncourt ; fit fon teftament le mercredi 7. janvier 1348. 6c fut enterré dans
l’cglifedcsCordeliers de Toul, où il avoit fondé une chapelle en l’honneur de Notre-
Dame j 6c qui a toujours été depuis nommée la chapelle de Lenoncourt. Lenecro-
îoge de ce monaflere marque fon obit au 12. de janvier , avec celui de Felice fà
femme 5 de Nicolas & d’Herman fes enfans.
Femme , F E LIC E d’Ormes, veuve d’Henri de Ferrieres. C’eft ce que Ton apprend

des comptes de la terre de Champagne en 1347- où Gérard de Nancy effc employé ^
pour un fief qui avoit été à Henry de Ferrieres , 6c dont il avoit joui à caufe de fa
femme, mariée alors à Gérard Lenoncourt: elle fut enterrée près de fon fécond mari.
1. T HIE R R Y de Lenoncourt j qui fuit.
2. Nicolas de Lenoncourt, de qui l’on tient que defeendent les feigneurs de

Loches j d'Y-fur-Yhil & de Marolles , rapportez, à la fin de cette genealogie.
3. Herman de Lenoncourt , pete d’Hehis de Lenoncourt : femme d’Henry de

Dompmar.
IV. T HIE R R Y 11 . du nom, feigneur de Lenoncourt, prit plus communément le

furnom de Lenoncourt , quoique dans quelques a&es il fe trouve encore furnomméde
Nancy .En qualité de chevalier, il fut prefent avec fon frereColin de Lenoncourt,à l’aveu
que jean de Haraucourt, chevalier, 6c Jeanne fa femme firent à Raoul duc de Lorraine,
le vendredi 1 ^.janvier 13 44. fut le 12. janvier 13 48. caution de Marie de Blois, ducheffe p,
deLorraine, envers l’évêque de Metz , 6e le fut encore de N ... de Châlon , feigneur
d’Arlay , envers Brocard de Feneftrangcs , le 9. odobre 1352. Enfin il quitta à
Gérard fon fils, 6e à Catherine fa femme, tout ce qu’il pouvoit prétendre de
la feigneurie de Serres, 6e en celle de Remer ville, 6c aux fâlines de Moycn-lui,
par ade du 17. juillet 1372. git avec fes deux femmes a l’abbaye de Clairlieu.

I. Femme A G N E’S du Châtelet, morte en 1352.
1. GERARD III. du nom qui fuit.
2. Henry de Lenoncourt, primicier de l’églife de Metz , partagea avec fon freré

Colard , 6c avec fes neveux enfans de fon trere aîné Gérard de Lenoncourt, le
1. février 1383. ils firent un autre partage de la maifon forte de Foüart, le mardi
avant les Palmes 13514. 6c untroifiéme le 13. mars 135)8.

IL Femme , JE ANNE de Paroye , veuve de Jean feigneur d’Haraucourt, avec
lequel elle vivoit en 1344. pj

Colart de Lenoncourt, chevalier, partagea avec fon frere Henry 6c avec fes
neveux en 1383. Il avoit pour frere utérin Gérard d’Haraucourt, qui le pria en
cette qualité de mettre fon fceau à des lettres du 20. février 135?5. cefceaueft une
croix engrélée , brifée d’une bande , écartelé d'un lion , qui efi Haraucourt, ( d’argent à un
lion de Jàble. ) Lui 6c fa femme reçurent en don d’Edoiiard, duc de Bar, tous les
droits qu’il avoit fur diverfes feigneuries, exprimées dans les lettres du ij. juin
j 4I 5 -
' Femme L1 s e de Florenges, fille de Philippe III. feigneur de Florenges : elle vivoit
veuve le 20. août 1420. le 30. octobre 1430. 6c le 4. janvier fuivant.
1. J e anne de Lenoncourt, dame en partie de Florenges, par donation de

fa mere , ^du 4. janvier 1430. mariée i°. par contrat du 2. juin 1403. à
Jean de Marley , feigneur du Saulcis , elle en eut un fils Colart de Marlcy, feigneur
du Saulcis, de Jamets , Scen partie de Florenges, dont la fille unique porta E
cette fucceflion à Robert de la Marck I. du nom , feigneur de Sedan , qu’elle
époufà en 144 9. 2 0 . avant le 3. octobre 1430. à Henry de la Tour, feigneur de
Pierrefort, bailly de Yitry : lui 6c fa femme fe firent une donation mutuelle
le 20. février 1431. d’une rente de 200. francs , monnoye de Flandres, au fur-
vivant des deux , fur la ville de Verdun, acquife par eux de Louis de Harau¬
court , évêque de Verdun, leur coufin. Ils vivoient enfemble les 8. février 14 3 4. 1
6c 2. août 1438.

II. M a r g u e ri t e de Lenoncourt , dame en partie de Florenges , femme de
Michel de. Caftre :ils tranfigerent le 3. février 1430. avec Colart de Marley,
neveu de cette dame. Sa mere lui avoir donné 6c à fa fœur aînée i<Sqqq. Bonus
de fin & de bon or 3 le 3. octobre precedent.
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À V. GERARD III. du nom, feigneur de Lenoneourt , fie Ton teftament le juin.

1380.
Femme C ATHERINE d’FIaraucourt , fille de Jean , feigneur d’Haraucourt ,
8 c de Jeanne de Paroye, qui devint belle-mere de Gérard de Lenoneourt.
1. Th'Iery de Lenoneourt , fieigneur dudit lieu , chevalier , lui 8c Ton frere

Jean, écuyer, fie faifant fort de tous leurs autres freres, dont ils nomment Her-
man , partagèrent avec Henry 8c Colart de Lenoneourt leurs oncles, la maifon
forte de Lenoneourt le 1. février 1383. 8c jurèrent fur leur honneur 8c fiir leur
noblefiè , de n’y contrevenir. Il mourut fans poft enté avant le 13. décembre 1383.
J e a N de Lenoneourt, fit un compromis entre les mains de Jean duc de Lor¬
raine, le 13. décembre 1383. pour une rente dont feu Thierry fon aîné avoir
jcüi, 8c quiétoit due par Robert duc de Bar, marquis de Pont-à-Mouflon , fiir
la châtellenie de l’Avant-garde ; 8c par la décifion du duc il lui fut adjugé fur
ladite châtellenie 120. florins de terre , que le duc de Bar lui accorda en fief, 8c
dont il lui fit foi 8c hommage le 14. juin 1387. Par le partage fait avec fon oncle
Henry , primicier de Metz, 8c avec fes freres Herman 8c Didier , le 13. mars
1398. la maifon de Lenoneourt 8c celle de Froüart lui échurent 8c à fon frere
Herman : ces deux freres partagèrent enfemble le chatel 8c forte-maifon de Serres,
le 4. janvier 1412. 8c la maifon 8c fortereflé de Lenoneourt le 3. juin 1413. On le
choifit le 31. oétobre 1428. pour l’un des médiateurs du différend qu’avoit Thi¬
baut feigneur de Blamont , avec deux autres feigneurs. Ce peut être lui ^que
l’on trouve qualifié Jean de Lenoneourt , écuyer, qui étant en guerre avec Thierry
8 c WendofF Bayers , reçût dans fon château 8 c fortereflé de Froüart , Simon
de Feneffranges, damoileau , qui s’étoit uni à lui fuivant des conventions faites
en 1444.

L Femme L I S E des Armoifes, fille de Richard des Armoifles.
Ma rcuerite de Lenoneourt fut mariée en 1414a Guillaume de Savi-
gny, feigneur de Tonnoy, de Rofne 8c de Leymont, avec lequel elle vivoit le
20. octobre 1435. Leur poflerité efi rapportée dans la recherche de lanobleflède
Champagne.

3 HERMAN de Lenoneourt, qui fuit.
4. Didier de Lenoneourt, mentionné dans les aétes de 1383. 1394. 8c 1398. citez

ci-deflus.
j. Catherine Lenoneourt, epoufa Blanchelin de la Tour, bailly de Yitry. Elle

en étoit veuve, lorfque Jean d’Anjou, duc de Calabre, marquis du Pont, lieu¬
tenant au duché de Bar pour fon pere René roi de Naples 8c de Sicile, duc de
Lorraine, lui engagea la moitié de la terre 8c feigneurie de Nouroy-le-Veneur

£ devant Mets, pour fureté de mille vieux florins du Rhin , reftans à payer d’au¬
tre fomme due par le cardinal dé Bar à feu fon mari , ce que le roi René ra¬
tifia par lettres données à Saumur le 13. Avril 1443. Elle en donna quittance le
22. janvier 1447. 8c le 23. février 1449. elle tranfigea avec fes deux neveux
Thierry 8c Philippe , pour la fuccefllon de Gilles de Luxembourg.

.VI. HERMAN de Lenoneourt, vivoit en 1429. 8c étoit mort avant le 23. de fé¬
vrier 1449. git aux cordeliers deToul,où fon obit fe fait avec celui de (à femme
le 12. février.

Femme JEANNE de Luxembourg-la Tour, fœur de Blanchelinde la Tour , men¬
tionné ci-deflüs , tous deux enfans de Gilles bâtard de Luxembourg , 8c de Clemencè
de la Tour, dame de la Tour en Yoire ; gît aux cordeliers deToul.
1. THIE RR Y III. du nom , qui fuit.
2. Philippe de Lenoneourt qualifié Yaîne', 8c fon fort,Philippe de Lenoneourt lejeune,

grand écuyer du roi de Sicile, 8c fe faifant fort de Thierry de Lenoneourt leur
? -jfrere , dans l’aéte de remife qu’ils firent aux habitans de Serres de toutes

mortes-mains, le 10. mars 146^8.
3. P h 1 l 1 p p e de Lenoneourt, dit le jeune , tige des feigneurs de Gondrecourt , rap¬

portez ci-après.
4. N 1 c o l e de Lenoneourt, tranfigea avec fe deux freres Thierry 8c Philippe

fur la fucceffion de feu Gilles de Luxembourg , leur ayeul maternel, le 23. fé¬
vrier 1449.

VIL THIERRY de Lenoneourt III. du nom, feigneur de Lenoneourt, fut en
143 «S-, une des cautions 8c otages delà rançon de René d’Anjou, roi de Sicile , duc
de Lorraine, prifonniet du duc de Bourgogne. Ifabel épouie de ce prince, 8c fon
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lieutenant général en tous Tes païs deçà les monts, voulant dédommager le feignent .
de Lenoncourt des frais bc dépens qu’il avoit faits durant dix mois qu'il étoit relie •**
en otage, lui ordonna par lettres données à Nancy le 30. novembre 1441. mille
vieux florins, pour quoi elle lui a (ligna cent florins de rente fur les falines de Dieufe,
jufqua rachat. Lui Se fon fret c Philippe fc trouvent employez pour des fommes qu’ils
touchoient du roi René, dans les comptes du treforier général des finances de ce
prince, es années 1443. Se 1444. Il les fit tous deux chevaliers de fon ordre du
Cmffknt, lorfqu’il l’établit le n. août 1448. & Thierri ailifta en cette qualité au
confeil de cet ordre , qui fut tenu à Caffenove-lès-Angers, le 23. feptembre 1451.
Il avoir été ordonné bailly de Yitry en Parfois, par lettres du roi Charles YII. du
15. mai 1443. ( a ) charge qu’il confcrva jufqu à fa mort, Se quipafîà a fa pofterité.
A peine le roi Loüis XL fut-il monté fur le trône, qu’il envoya ce bailly de Yitry en
Allemagne > pour payer au duc Se à la ducheffe de Saxe ( c’etoit Guillaume Land- B
grave de Turinge, Se Anne d’Autriche fa femme, fille d’Elizabeth de Luxembourg)
40000. écris d’or, reftans de 50000. à eux dûs par le feu roi, pour leurs droitsfur le
duché de Luxembourg,& furies comtez de Chiny Se de la Roche en Àrdene,qu’ilslui

•av oient vendusx’eft ce que l’on apprend du 21. compte d’Antoine Raguier 1460. Se
ï 4 6 1 . où dans le mois de juillet de cette année,Thierry de Lenoncourt eft employé en
deux parties pour 2510. livres, à raifon de ce voyage, dont le motifeft marqué par cc
comptable. Il fut confeiller Se Chambellan du roi , aulh bien que du duc Guyenne
fon frere , gouverneur Se capitaine de la Rochelle pour ce duc, comme on l’apprencl
d’une quittance de demie année fur fes gages du 23. novembre 1470. d’un autre ade:
du 5. janvier 1475. d’une quittance du 23. avril 1476. apres Pâques, pour 1720.
livres à lui accordée par le roi, pour l’aider à s entretenir honorablement à fon
fervice , à prendre fur les aides Se équivalent Se grenier àfel de Château Thierry, q
dont ce prince lui avoit donné les revenus fa vie durant, Se d’une troifiéme quit¬
tance, du 22. juin 1482. pour les 3000. livres, que le roi lui avoit accordées pour
fa penfion de cette année : tous cesades originaux , fcellez d’une croix engrêlée 3 font
à la bibliothèque du roi, dans les recueils de feu M. de Gaignieres. Le roi Loiiis XI.
lui avoit donné la capitainerie des terres Se feigneuries de Dun-le-Roi Se 6000. écus
le 13. octobre 1472. 2000. livres en 1473. comme il eft porté dans le compte de
jean Briçonnet, receveur général des finances % la capitainerie des ville Se chaftel
de Château Thierry, le 2. février 1473* Se celle de Chaftilîon fur Marne, le 3. octo¬
bre 1474. (£) 11 lui donna encore en feptembre 1477. les comtez St terres de
Beaufort, Larzicourt, Soulaines Se Villemayeu près Yitri, confifquces fur Jacques
d’Armagnac, duc de Nemours. Il (c) étoit ambaftadeur du même roi, avec deux D
autres, vers l’empereur, en mats 1474- L’on trouve que par un dernier partage fait
avec fon frere Philippe le 15). août 1474- toute la maifon forte Se fèigneurie de Le¬
noncourt, lui échut. Il fe trouva pour le roi René, duc de Lorraine, contre le duc
de Bourgogne, à la bataille de Nancy le dimanche -5. janvier 14 76. Se mourut à
Paris le 7. novembre 1483. comme le porte fon épitaphe, qui eft aux Cordeliers de
Toul où il eft inhumé.

I. Femme MARGUERITE de Laval, prouvée par un accord fait le 23.oétobre 1456V
entre Thierry de Lenoncourt, bailly de Yitry, Se Ferry de Lorraine, gouverneur du
duché de Bar, au fujet d’une rente de 100. livres, qu’il demandoitdu chef de fa
femme Marguerite de Laval, auparavant veuve d 'Arneul de Sainpigny ; pour quoi
il fat dit que pour arrerages Se principaux, le roi de Sicile leur feroit payer 1200.
florins du Rhin , moitié à la S. Martin 1457* & moitié à la S. Martin 1458. ( d).

II. Femme ANTOINETTE , dame de Harouel, fille, félon une généalogie manus¬
crite , d’ Henry , feigneur de Sarcbbé, ( bc vrai-femblablementd’Haroüel ) bc PPJJabel £
de Nancy , qui avoit pour pere Geojfroy de Nancy.
1. HENRY de Lenoncourt, qui fuit.
2. E 1. e o N o R e de Lenoncourt, femme à’Erard de Dompmartin,bailli de Yofges 3

bc mere d’un fils de même nom.
VIII. HENRY de Lenoncourt, étoit homme d’armes, fous Geoffroy de S. Belin,

écuyer d’écurie du roi, bailly de Chaumont, capitaine de 50. lances, en 1461. ce
qui peut donner lieu de croire , que Marguerite de Laval, première femme de Thierry
de Lenoncourt, pere d’ Henri, étoit morte long-tems avant lade de 1456. Il fit.
hommage au duc de Lorraine, des terres Se feigneuries qu’il tenoit de lui, le 31 janvier
1464. Il fe trouve qu’en qualité de feigneur de Harouel en partie, il fit hommage
à Ennequin comte de Linanges, feigneur d’Afpremont? de certains fiefs mouvans



4 V 4

à ville Uchafid
rT.A\Mcf/,é>

:: r :wim km à

I.: u^üÉlsxjm

:v/iZ:%i()LMdciix]]

:?y:m; uSMpnif fait
cztehflpflrfeh*
;i;LrxnC) contreleduc
.— u-U'mourut 3

^^ccotielietw1

", .Limiteruoo.

'.s \iiTJlIt- '^ ; r

■■■ *

DES PAIRS DE FRANCE. y 7
A de cette derniere feigneurie le 25. décembre 14 6%. & qu’il renouvella le 15. mars

fuivant àEmich comte de Linanges , ôc de Dalsbourg : reçut en don du roi Louis
XI. dont il doit confeiller 6c chambellan, le domaine de Dourdan le 31. Janvier
147^* 6c le 2. décembre 1474. il donna dénombremeut au roi de Sicile, àcaufede
Ton duché de Bar, des biens qu’il poflèdoit du chef d’Antoinette de Haroiiel la
mere. Il mourut le 18. feptembre 1477. fuivant fon épitaphe aux cordeliers de
Toul.

Femme JAQUETTE, ainfi nommée dans quelques titres, ôc dans d’autres JEANNE
de Baudricourt, fœur de Jean Maréchal de France, fille de Robert , feigneur de
Baudricourt , chambellan du roi ôc d'Alearde de Chambley. Elle fut mariée en
1450. ôc mourut le 19. février 1493. gît avec fon mari. Dans fobituaire de ce cou¬
vent , fon obit y eft marqué au 1. juin,

g 1.THIERRY 1Y. du nom , qui fuit.
2. Robert de Lenoncourt, archevêque ôc duc de Reims, pair de France , qui

a donné lieu à cet article.
3. Claude de Lenoncourt, feigneur de Haroiiel, fut inftitué bailly de Vitry,

le 23. décembre 1483. ( a ) Ôc il étoit capitaine dé cette ville ôc du château en U) Ck ds?
1487. ion frere Thierry ôc lui, firent hommage à l’évêque de Mets de 400. flo-
tins de rente, qu’ils avoient droit de prendre fur les falines de Marfal ôc de Moyen-
vie, a eux échue par la fucceifion de Thierry de Lenoncourt, bailly de Vitry, leur
âyeul. C’eft ainfi que le porte l’aéfe du juillet 1484. & le 6 . décembre de la
même année , ces deux freres partagèrent l'es biens de ce même ayeul, ôc d’An¬
toinette de Haroiiel fa femme. Le roi de Sicile leur permit par lettres du 6 . jan¬
vier 1488. d’élever fourches patibulaires au ban d’Harouel, à la charge de les re¬
prendre en fief; l’aéle porte qu’auparavant ils étoient tenus de livrer les crimi-

C iiels corps nuds, au prévôt d’outre Moiélle. Il eft qualifié chevalier, confeiller
6c chambellan du roi , bailli de Vitry, dans un don de 300. écus, en 1491- pour
recompenfe de plufieurs ambaftades : en 1493. il fut envoyé avec Jean de Pierre-
pont, maître des requêtes, par le même roi Charles VIII. aux états de Bourgo¬
gne. Le même prince lui donna en 1494. 4000. écus pour fon mariage ; ces trois
derniers articles tirez des comptes de Jean Bifoteau, receveur general des finances
de Bourgogne. On le trouve employé en qualité de pannetier du roi, aux gages
de 300. livres , dans le compte de Gilles Berthelot, maître de la chambre aux
deniers, pour les années 1492. Ôc 1493. Ôc il étoit maître d’hôtel du roi, à 700.
livres de gages, en 149 6 . Il mourut peu après fans enfans.

Femme Marguerite d’Alegre,dame de Buffet, fille de Bertrand de Tour-
zel, dit d’Alegre, baron de Puifagut, de Bufiet, Ôec. 6c dilfabelle de Levis-Coufan
fà féconde femme. Elle fe remaria à Pierre de Bourbon, bâtard de Liege, tige des
comtes de Buffet , rapportez, dans ie 1. tome de cet ouvrage , §. x 11 du chapitre xi 1.
de la maifon royale.

IX. THIERRY IV. feigneur de Lenoncourt , fit hommage au nom de Jaquette de
Baudricourt fa mere, à l’évêque de Mets, de 200. florins de rente, qu’elle prenoit
fur les falines de Marfal 6c de Moyen vie, le 22. oétobre 1478. il y eft qualifié Thierry
ie jeune , parce que fon ayeul de même nom vivoit encore, ôc le 3. novembre 1478.
Il fit hommage au feigneur d’Afpremont, tant pour lui qu’au nom de fes freres
Robert ôc Claude , des terres mouvantes de lui ; puis le 29. feptembre 1480. il donna
dénombrement a Philippe de Linanges, feigneur d’Ormes, des biens mouvans de
cette terre qu’il poflèdoit par indivis, avec fes coufins Erard de Dompmartin, 6c
Geoffroy de Baflompierre par le partage fait avec Claude de Lenoncourt fon frere

E puîné, le 6 . décembre 1484. il eut le château ôc forte maifon de Lenoncourt, 6c
la tour 6c fortes maifon de Hanoncolles : fut inftallé châtelain 6c bailly de Vitry , le
30. feptembre 1496". 6c dans fes provifions, il eft qualifié chevalier, confeiller 6c
chambellan du roi ( b ) ôc y fut confirmé le 7. juin 1498. rendit hommage le 19. f b)CL des
feptembre 1499. au duc de Lorraine, tant en fon nom, que de Robert archevêque ^«iptes memorial
de Tours fon frere, de ce qui leur étoit échu es duchez de Lorraine , 6c Barrois par
la mort de Jean de Baudricourt, maréchal de France, leur oncle ; en rendit un
autre , au duc Antoine de Lorraine , des places, terres 6c feigneuriesqu’il tenoit de
lui aux mêmes duchez, 6c dans le comté de Vaudemont, le 18. janvier 1509. 6C
deux jours après rendit l’aveu de la terre de Lenoncourt. Il avoir une penfion du
roi en 1311. 6c comme né en Lorraine, il fut naturalifé françois, par lettres du

T'orne II, P



c a ) X r . Regif-tre des Chertés.
fd. 2.

(b) Ch. des
comptes memor.Z./. 108.

( c ) ibidem, me-
mor.DD. p.Sî.

( d ) ibidem■ mc-
mor.££.f 113.

£ e } Recueil deM.Gaitnveres à la
Bibl du Roi-

( f) Dichefnc
HijiOire de Chuf-
t.lion. 667.

3* HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
mois de janvier 1514* (4) mourut à Paris le 20. du même mois, 6c fut enterré aux A
cordeliers de Toul,

Femme JEANNE de Ville, fille 6c heritiere de Colignon , feignent de Ville-fur-Illon,
6c de Mahaut de Ville , mourut à Vitry le 3. février 1525. fuivant fon épitaphe,
qui eft aux cordeliers de Toul.
1. HENRY IL du nom, qui fuit.
2. R o b e r t de Lenoncourt, IL du nom, cardinal 6c évêque de Châlons, comte

6c pair de France, dont il fera parlé parmi ces évêques n°. xxv.11.
3. N 1 c ole de Lenoncourt, femme d ’JErard du Châtelet ,feigneur deVauvillars,

de Demangevüle, Voiiillier 6c Montreuil fur Saône. Elle en étoit veuve, & avoit
le 6. o&obre 15 32. la tutelle de leurs enfans Nicolas, Thierry , Claude 6c Bonne
du Chaftelet : eut conjointement avec fes deux freres, la curatelle des corps 6c biens
de Claude d’Haraucourt, leur parent, feigneur d’Ubixi ou d’Ubfy,a qui une ^
maladie avoit frit perdre la vue 6c louve , 6c de Claudine d’Harauconrt la fille, nce
de feue fa femme Françoife de Dinteville, comme on l’apprend d’une quittance
quelle donna le 3. oétobre 1541. pour une fomme due audit Claude d’Harau¬
court. Enfin elle 6c fon fils Nicolas du Chaftelet, mari d’Elizabeth d’Haraucourt,
vendirent à Pierre du Chaftelet , feigneur de Deuley, de Gerbeville, 6cc. féné-
chal de Lorraine, la moitié de la terre de Deuley; par contrat du 1. juil¬
let 1545?.

4. J a c qu E l i N e de Lenoncourt, mariée à Je An d’Aguerre, Baron de Vienne-
le-châtel, chambellan du duc de Lorraine, avec lequel elle vivoit le 16. mars
1540. lors du partage fait avec fes freres 6c fa feeur. Quelques-uns ont écrit qu’elle
fe remaria à Charles des Couttes, feigneur de Pavan, d’autres ont marqué que
c’ctoit une de fes fœurs.

3C HENRY IL du nom, feigneur de Lenoncourt , baron de Vignory, feigneur de C
Ville, de Baudricourt 6c de Pacy en Valois, comte de Nanteiiil-le-Haudoiiin dans
l’ifle de France , fur le chemin de Paris à Crefpy en Valois, chevalier de l’ordre
du roi, gentilhomme ordinaire de fa chambre, 6cc. fut inftitué bailly de Vitry, au
lieu de leu Thierry de Lenoncourt fon pere, le 18. avril 1513. ( b) entra enfant
d’honneur du roi François I. en 1518. 6c enfortit en 1523. fit hommage à Antoi¬
ne duc de Lorraine , de pluficurs terres 6c feigneuries, entr’autres de celles de Le¬
noncourt 6c de Colombey-le-Choiféul, le 13. novembre 1524. 6c le roi lui fit don
de certains droits feigneuriaux, le 19. juillet 1525. (t) Il fut inftitué bailly 6c gou¬
verneur de Valois, le 16. feptembre 1528. [d) 6c devint lieutenant duducdeLor-

• rame, en fa compagnie de ioixante lances, fournies des ordonnances du roi , dont
fa majefté permettoit qu’il en refta vingt es pais du duc, pour leur garde 6c fureté ,
comme on l’apprend d’une quittance de lui, du 13. avril 1535. avant Pâques, (e ) D
6c en cette qualité il avoit 1000. livres de penfion du roi, fuivant une autre quit¬
tance de lui du 12. mai 15351. la compagnie étant alors de quatre vingt lances, 6c
de cent, fuivant une autre du 29. mai 1544. Le cardinal de Lenoncourt fon frere ,
lui, 6c leur fœur Nicole , veuve d’Erard du Chaftelet, fe faifans forts tous trois de
Jean d’Aguerre , pour 6c au nom de Jaquette de Lenoncourt fa femme , leur feeur,
partagèrent avec François de Baftbmpierre, les feigneurs de Ragerouft 6c des Ar-
moifes, la fuccefftonde feu Antoine de Ville, bailly de Vofges; 6c par ce partage
fait le 16. mars 1540. le bourg, château 6c maifon forte de Ville , échut à Henry de
Lenoncourt 6c à fes coheritiers. Leroi érigea à fa confideration la châtellenie de Nan-
teiiil-le-Haudoüin en comté, par lettres patentes du mois de mai 1543. regiftrécsle
2 6. novembre fuivant. Il étoit gouverneur d'Yvoy en 1544* 5c Henry IL l’aiant
envoyé en Allemagne pour otage de fa parole , il y mourut avant l’an 1555.
Femme , MARGUERITE de Broyés , fille unique de Jean , feigneur de E

Pacy en Valois, 6c de Nanteüil le Haudoüin, 6c de Jeanne de Villiers , laquelle
avoit pour pere ‘Thierrion de Villiers , feigneur de Montigny. Elle fe remaria à

' George d’Urre , feigneur de Venterolle, auquel elle donna en 1555. la troifiéme
partie du comté de Nanteüil, ou les terres 6c feigneuries de Dampmart au bailliage
de Vitry en Partcis 6c de là Voivre au bailliage de Chaumont en Bafïîgny; ce

* quelle confirma par fon teftament fait en 1556. Elle vendit cette année le comté
de Nanteüil à François de Lorraine, duc de Guife, 6c â Anne d’Eft fon époufè,
pour le prix de 260000. livres, s’en reférvant l’ufiifruit fa vie durant, (f) Elle tran¬
sigea le 17. janvier 15 y 9. avec le cardinal de Lenoncourt, frere de fon premier mari,
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DES PAIRS DE FRANCE. J9

JV tuteur des enfans qu’il avoir laiilèz mineurs, 8c Philippe de Lenoncourt, évêque SC
comte de Châlons, l’un de fes iils ,en Ton nom, pour le payement des dettes du feu
comte de Nanteiiil.
1. ROBERT, feigneur de Lenoncourt, qui fuit.
2. Philippe de Lenoncourt, cardinal, évêque 8c comte de Châlons, pair de

France, qui fera rapporté au §. des évéques de châlons n°. xxvm.
3. LO U I S de Lenoncourt, feigneur de Colombey , dont la pojleritéfera rapportée ci -

apres.
4. J e an dit H e n r y de Lenoncourt, abbé d’Efibmmes au diocèfe de Soiftons,

prieur de Marify , fe trouve au nombre des aumôniers d’Henry III. dans un état
des offices de la maifondece roi. Il fejetta dans le parti de la ligue dont il eut les
fceaux j mais les ayant remis es mains du préfident de Rulli, il fe retira dans

g Château-Thierry , après que le duc de Mayenne s’en fut rendu maître l’an 1591.
8c ce prince lui en donna le gouvernement à caufe de fon abbaye d’Effiommes, qui
eft au fauxbourg de cette ville. ( a ) Après la mort de fon frere le cardinal, il obtint
du duc de Mayenne les abbayes de Monftieren Argonne , de Monftier-S. Jean, de
Barbeaux 8c de Rebais, qu’avoit le défunt. Dans le brevet de nomination datte
du camp de la Fere le 2. janvier 155)2. il y eft dit que ledit fieur de Lenoncourt
a aétuellement la garde des fceaux de France.

5. H e n r y 11 I. du nom, feigneur de Lenoncourt 8c de Coupvrai, chevalier
des deux ordres du roi, gentilhomme ordinaire de fa chambre } confeiller
en fes confeils d’état 8c privé , capitaine de cinquante hommes d’armes de
fes ordonnances, 8c maréchal de fes camps & armées, fut d’abord deftiné à l’ordre
deMalthe. Il étoit en 15(53. 8c 1^66. lieutenant de la compagnie de 30. lances
fournies des ordonnances du roi, fous le feigneur de Piennes, 8c en 15 67. de celle

q du chevalier d’Angoulême, fils naturel du roi Henry II. (b) Il fut prefentle 25.
juin 15 66. au contrat de partage des biens appartenons aux enfans mineurs de feu
François de Lorraine , duc de Guife , 8c d’Anne d’Eft , remariée au duc de Ne¬
mours; 8c il y prend les titres de chevalier de l’ordre du roi, comte de Vignor.y
8c de Nanteüil, marquis de Lenoncourt. On le trouve gentilhomme de la cham¬
bre de François de France, duc d’Alençon, en 1570. 8c fon chambellan en 1573.
étoit capitaine de cinquante hommes des ordonnances du roi, dans une donation
de 10000. livres que fa majefté lui fit , 8c à la demoifelle de Bois - dauphin, qui
fut fa femme, le 25. feptembre 1577. (O On le trouve encore qualifié lieutenant
de roi en Champagne, dans un état, entre les années 1554. 8c 1583. Il fut fait
chevalier de l’ordre du S. Efprit le 31. décembre 1580. 8c mourut le 5. ou 31.
décembre 1584. âgé de 47. ans.

D Femme Françoise de Laval, fille de René de Laval II. du nom, feigneur de
Bois-dauphin , 8c Catherine de Baïfde fa première femme. Il y eut procès pour
fon mariage fuivant les regiftres du parlement, des 25. mai, 17. juin , 13. 8c 18.
juillet 1558. File fe remaria à Louis de Rohan VI. du nom, prince de Gucmené,
dont elle fut la fécondé femme 8c dont elle ne’ut point d’enfans.
M a deleine de Lenoncourt, dame de Coupevray , mariée io. à Louis de

Rohan VII. du nom,premier duc de Montbazon , fils aîné de Louis VI. du
nom., & de fa première temme dont elle n’en eut point d’enfans. i°. par contrat du
24. odobre 1594. à Hercule de Rohan , fécond duc de Montbazon, pair 8c grand
veneur de France , frere puîné de fon premier mari, 8c de qui elle fut la première
femme. Elle mourut en 1602.

6. Madeleine de Lenoncourt, nommée Marie par la Roque {d) époufa
P par contrat du 28. juin 1544. Pierre d’Harcourt, baron d’Alnebec, de la branche

de Beuvron, lieutenant général pour le roi en Normandie. Elle vivoit veuve le
6. oétobre 1575. 8c mourut fans enfans à Rannes le 21. novembre 1581.

7. J e ann E de Lenoncourt, mariée le 12. décembre 1547- à René de Laval IL
du nom , feigneur de Bois-dauphin , dont elle fut la fécondé femme , 8c qui mou¬
rut en 1557. Elle étoit en 1582. l’une des dames de la reine Louife, femme
d’Henry III.

8 . Charlote de Lenoncourt , s’allia à Nicolas Roüault , feigneur de Gama-
ches, 8cc. dont elle fut la première femme en 1553* e h e n en eut H un mort:
jeune, 8c étoit morte avant le 15. février 1573. que fon mari fe remaria ainfi
qu’il eft marque en notre hifoire des maréchauxde France.

XI. ROBERT, feigneur de Lenoncourt ? comte de Vignory par ereétion faite en fa
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faveur , baron de Pacy en Valois,de la Voivre , de Dannemarie, &c. chevalier de
l’ordre du roi, gentilhomme ordinaire de fa chambre, bailly & gouverneur de Valois,
fut guidon de la compagnie dont fon pere étoit lieutenant, comme on l’apprend d’une
de fes quittances pour le quartier d’avril i y 44. (-a ) Il y dit que par la mort d’Antoine,
duc de Lorraine , capitaine de cette compagnie, elle avoit été'réduite à $0. lances,
dont le roi avoit donné la conduite au comte de Nanteiiil fon pere : elle fut enfuite
réduite à 40. lances ; 6c en 1 y 51. il parut comme coufin du côté paternel à l’ade de
tutelle des enfàns mineurs de feu Henry de Grouches, ccuyer, fait le 26. août 1566.
'mourut peu après.

Femme, JO S S INE de Piffeleu , fille d 'Adrien de Piffeleu, feigneur de Heilly,
*5c de Charlote d’Ailly, fut mariée par contrat du 20. mai 1543. Elle fe remaria à Nicolas
des Lions, feigneur Defpaux, avec lequel elle vivoit les 5. avril 1376". 24. août
1578.
1. Madeleine de Lenoncourt, fut comtefle de Vignory , par partage fait avec

fa fœur en 1372. Elle époufa François de Qumquempoix, feigneur de Muy.
2. G u 1 l L e M e t t e de Lenoncourt, fut dame de Pacy en Valois & s’allia , par

contrat du jeudi 20. juin 1577. a Louis [c Clerc feigneur de Fleurigny près de Sens,
baron de la Forêt, feigneur de Ferrieres Se Saulemont, guidon delà compagnie des
gendarmes du comte de Soiflons. Elle refta veuve en 1588.

X L L O UI S de Lenoncourt, fécond fils d H E N R Y 11 . du ' nom, comte de Nan-
teuil, fut feigneur de Colombcy, & chevalier de l’ordre du roi. 11 étoit guidon d’une
compagnie de 50. lances, fournies des ordonnances du roi, fous le feigneur de Pi-
quigny en 15-62. & 1565. puis de celle du duc de Guife en 1566. & 1567. fuivant
fes quittances qui font à la bibliothèque du roi aux recueils de M. Gaignieres.

Femme, JEANNE de Dmteville, fille Guillaume do. Dinteville, feigneur des
Chenets, & de Louife de Rcchechoûart. Elle fe remaria à Vlnlbert de Choifeul II. du Q
nom, baron d’Aigrement.
1. CH A RL ES de Lenoncourt, feigneur de Colombey, qui fuit.
2. P h 1 L 1 p pe de Lenoncourt, étoit abbé de Rebais en 1632.
-3. Gabriel e de Lenoncourt, mariée à René du Châtelet, feigneur de Châ-

tillon de Thou.
4. N... de Lenoncourt, fille.

X 11 . C H A R L E S de Lenoncourt, feigneur de Colombey.
Femme ANTOINETTE de Blaigny , fille de Pierre le Genevois, feigneur de

Blaigny, chevalier de l’ordre du roi, &: de Francoife d’Anglure de Bourlemont, mariée
le 14. janvier 1594.
1. Cl a u d e de Lenoncourt , feigneur de Colombey , dit le marquis de Lenon¬

court , gouverneur de Lorraine pour le roi, lieutenant général de fes armées, gou¬
verneur particulier de Clermont en Argonne , envoya des fecours pour le liège
deThionville, & s’y étant rendu pour la fécondé fois, il y fut tué d’un coup de
moufquetle 25. juillet 1643. n’ayant point été marié: il fut enterré aux Cordeliers
deTcul, où fon frere l’abbé de Rebais lui fit mettre une épitaphe compofée par
Jerome Vignier, prêtre de l’Oratoire.

2. Philippe de Lenoncourt, aumônier du roi Louis XIII. étoit abbé de Rebais
en 1643. il fè qualifia marquis de Lenoncourt ; après la mort de fon frere aîné,
ligna fous ce titre une union delà noblefièj faite le 4. février 1651. & vivoit en
feptembre 1655.

3- Pierre^ de Lenoncourt, abbé de Mouflier en Argonne.
4. C h a r l o t'e de Lenoncourt, religieufe carmélite.

VU. PHILIPPE de Lenoncourt , troifiéme fils d’HERMAN, feigneur de
Lenoncourt, & de Jeanne de Luxembourg-la-Tour , fut feigneur de Lenoncourt
en partie, de Gondrecourt ,de Serres & de Froüart, grand écuyer de René d’Anjou,
roi de Sicile, & chevalier de l’ordre du croiflânt, lors de l’infiitution en 1448., Il
avoir été avec fon frere Thierry , l’un des feigneurs , qui le 15 . mars 14 3 6 . fe rendirent
cautions de la rançon du roi René. Il étoit du confèil de ce prince en 1446. & au
mois de juin dans la même année : fut l’un des tenans de YEmprife , ou jouxte que
le même roi fit pour défendre un château de bois, qu’il avoit fait conirruire près
de Saurnur, & qui fut nommé le château de la joyeufe garde : La Colombiere en a fait
imprimer {b ) la defeription. Il y e fi: marqué que Philippe de Lenoncourt y parut,
ayant le bourlet d’argent, de gueules & d’azur, le volet de gueules chargé d’un éeti
d’argent, à une erpix engrêlée de gueules, & pour cimier, un double éventail ou vol

d’argent

D
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." des pairs de France. û
À d'argent, chargé d’unécu femblable à celui du volet : qu’il combatit cinq fois con¬

tre cinq des aflaillans, qui furent i°.Pierre de Brezé , comte d’Evreux de de Tonnerre;
2 c *le duc de Bourbon; 5°-Jean de Daillon qu’il vainquit, de eut un riche dextrier pour
prix de fa viétoire;4°.le comte dEvrcux &’y°. le comte de Tonnerre. Ce dernier com¬
bat finit la jouxte , aucun des aflaillans ne s’étant prefenté depuis. Il tranfigea
avec fenfrere Thierry de fa fœur Nicole le 25. février 1449. fur le partage des biens
de feu Gilles de Luxembourg leur ayeul, & de Clcmence de la Tour fa femme ; fie
aveu au roi René , duc de Bar, le 8. juillet 1457. de tenir de lui en fieflige , foi de
hommage , àcanfe de la prévôté de Brey, la ville de château de Gondrecourt en
Weyvre , en la même maniéré que jean de Bouxieres , bailly de Nancy , les tenoit le

g 22. mai 1386". Le même prince confiderant lesfervices qu’il lui avoit rendus dès fon
jeune âge , de même au recouvrement du royaume de Sicile, où il avoit été pendant -
quelque efpace de tems, en la compagnie du duc de Calabre & de Lorraine, lui fit
don pour fa vie, du village de terre de Noroy devant Metz , de de tout ce que ce
prince avoit au village de Richecourt en la prévôté de Sancy, par lettres datées d’Aix
en Provence le 24. février 1 469. En qualité de feigneur de Gondrecourt, confeiller,
chambellan du duc de Bar, grand écuyer d’écurie de ce prince , de fon lieutenant
audit duché, il affranchit un de fes vaflàux le 16. mars 1472. partagea encore avec
fon frere Thierry le 19. août 1474. Le roi Louis XI. le fit écuyer de fon écurie,
Ion confeiller de chambellan; de pour le dédommagement des terres qu’il avoit per¬
dues en Lorraine, il lui donna 1200. livres de penfion annuelle, par lettres du 18.
mai 1476. 14- juin 1477. 22. juin 1482. de 29. août 1483. (4 )

I. Femme,CATHERINE de Beauvau, fille de Bertrand de Beauvau, feigneur des
C de Precigny , chevalier de l’ordre du croiflànt , lors de fon inffitution en 1448.

depuis confeiller & chambellan du roi, de préfîdent en fa chambre des comptes à
Paris , de de Jeanne de laTour-landry fa première femme : il paroit par un aéte du
20. avril 146^8. qu’il donna à fa fille de à Philippe de Lenoncourt fon marqenaccroif-
fement de mariage, tous les biens, meubles, dec. provenans de la fucceflion de feue
Ide du Châtelet, fa troifiéme femme.
1. Le ui s de Lenoncourt , vicomte de Meaux , confeiller de chambellan du

roi Louis XI. reçût de lui en don, au mois de feptembre 1476". une maifon fçizc
au marché de Meaux, avec les meubles qui y étoient, confifquez fur Jacques d’Ar¬
magnac, duc de Nemours, (b) Il avoit 600. livres de penfion du roi, fuivant fes d ('
quittances des 30. mai 1477. 25. mai 1478. 22. juin 1482. lignées Leys de Le- 1 !,T
noncourt. C’eft lui qui fous le nom de Louis de Lenoncourt, chevalier, feigneur de

j) Gondrecourt, de Richecourt de du Saulcis, confeiller de chambellan du duc de Lor¬
raine , fit foi de hommage à haut & puifiant feigneur M. de Hefle, comte de
Linanges, feigneur d’Afpremont, de tout ce qu’il avoit au ban & finaged’Yvelin,

-mouvant d’AÏpremont,partageant avec Jean de la Heyville le 4. octobre 1510.
Ces biens lui venoient du côté de fa femme, &ilen avoit fait le dénombrement

- dès le 24. mars 1478. Il mourut fans enfans de fut enterré aux Cordeliers de Toul,
oùfonobit eft marqué le 16. janvier.

Femme, C l a u d e de la Mark, fille de Robert I. du nom, feigneur de Sedan»,
de de Jeanne de Marley, heritiere du Saulcis ,de Dun, JametsSc Florenges,dont
l’ayeul étoit, Colart de Marley , fils de Jeanne de Lenoncourt , mentionnée
ci-devant.

2. BERNARDIN de Lenoncourt , qui fuit.
3. Jean de Lenoncourt, que l’on dit avoir été tréforier del’églifè abbatiale de

S. Martin de Tours, puis élû évêque de Verdun , mais dont il n’elt fait nulle
E mention à l’une de l’autre de ces églifesdans G allia chrijliana.

4. J e ann e de Lenoncourt, femme d ’Antoine de BaifTey, feigneur de Longecourt
de baron de Tilchaftel, bailly de Dijon, fous Louis XI. Charles VIII. de Louis XII.
de colonel des Suiflês de Lanfquenets.

II. Femme, MARGUERITE Bayers de Boppart, morte en 14.96. git à Nancy.
J e a N n e de Lenoncourt, mariée à Henry de Haraucourt, feigneur d’Übexey, qui

fut tué à la bataille de Nancy en 1476. Elle mourut le 9. mai 1482.
VIII. BERNARDIN de Lenoncourt, étoit homme d’armes fous M. de Bau-

dricourt, gouverneur de Bourgogne , le 24. mars 1490. il fut depuis feigneur de
Gondrecourt, dec. bailly de S. Mihei, capitaine de l’artillerie d’Antoine, duc de
Lorraine,gouverneur de Blamont mourut le 21. odobre 1533. fuivant l’obituaire
des Cordeliers de Toul, où il fut inhumé.
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Femme, MARGUERITE d’Haraucourt , fille de Perrin d’Haraucoiirt , A

bailly de Nancy, feigneurde Maignieres, de de Blanchefleur de Chambley , dame
dudit lieu. Leur fils fut

IX. L O UI S de Lenoncourc II. du nom , chevalier , feigneurde Serres de de Gon-
drecourt, qui donna le dénombrement de cette terre au duc de Lorraine, le io.
avril 15 38. avant Pâques, comme lui étant échue par le trépas de feu Bernardin

‘ de Lenoncourt, chevalier, fon pere.Il fut conleiller de chambellan de François de
Lorraine, fils aîné d’Antoine duc de Lorraine, capitaine de l’artillerie & bailly de
5. Mihel, de étoit gouverneur de Blamont le 13. feptembre 1543. Lui de fà femme
nez en Lorraine , furent naturalifez François,par lettres du mois d’août 1437. de
du même mois 15-43. Il mourut le 10. feptembre 1544. fuivant l’obituaire des Cor- g
deliers de Toul, où il fut inhumé.

Femme, CATHERINE d’Haraucourt, fille de Gérard , feigneur d’Ormes &:
de Paroye, de de Fra?içoife d’Anglurc. Elle fe remaria à Théodore de Saulx, qui fut
'feigneur d’Ormes de de Paroye par elle, de fénechal de Lorraine.
1. B E R N A R D IN IL du nom, qui fuit.
2. JE AN de Lenoncourt, de qui font fortis les feigneurs de Serres rapportez ci-

après.
3. Charles de Lenoncourt , feigneur d’Ormes , de Dompierre-iur-d’Urbim,

Haufïonville, Richecourt, Saumoulcey, de de la Neufville aux bois, fit fon tefta-
ment à Nancy le 12. décembre 15 8p. où après avoir fait mention de fes deux
freres de de fes deux fœurs, il déclaré avoir eu une fille de dcmoifelle Gilberte de
Baudreiiil dite de Salon ; pourquoi celle-ci lui avoit intenté procès en cour de
Rome, difant qu’il y avoit eu promefle de mariage entr’eux deux,ce qu’il protefte ^
être faux; il inftitituë fes deux freres fes heritiers, leur enjoignant pour fil réputation
de pourfuivre le procès à Rome, de que fi ladite de Baudreiiil gagnoit contre toute
vérité, prenant Dieu à témoin n’avoir jamais fait de promefle , il leur leguoit
160000. livres fur fes biens,les déchargeant d’accomplir (on teftament, voulant qu’en
ce cas, tous les legs foient pris fur la malle. Il ne mourut pas de cette maladie ; fut
fénéchal de Lorraine, conleiller d’état du duc, dont il avoit le titre, le 11.
janvier 13511. fe maria , & mourut fans enfans légitimés avant le 30. mars 1596'.

Femme, GABRIELLE Marteau , étant veuve , tranfporta par aéte du 30.
mars 1596. à Charles de Lorraine, évêque de Strasbourg de de Metz, tout le
droit d’une rente de 420. livres faite à Théodore de Lenoncourt , feigneur de
Gondrecourt, qui l’avoit cedée à feu fon mari.

Pille naturelle
D

Charlote, née de Gilberte de Baudreiiil. Son pere , par fentejlament de 1369. la priva
de toute fuccejfion , lui léguant feulement 300. écus pour la mettre en religion , ou pour
la marier.

4. Françoise de Lenoncourt, mariée 1 °. par contrat du 13. feptembre 1346".
à René de Frefneau, fils de Claude , feigneur de Pierrefort , &ic. 2 0 . à Fhilbert de
Chaftelet, baron de S. Amand de de Cirey.

3. Ni c ole de Lenoncourt , dame en l’églife des feeurs pécherelles de Nancy,
ainfi nommée dans le teftament de Claude fon frere.

6 . Marguerite de Lenoncourt, dame en l’églife de Bouxieres, auiïi nomméedans le même teftament.
7. N ... de Lenoncourt, femme de N... feigneur du Lieu-Dieu , gouverneur

de Verdun.
X BERNARDIN de Lenoncourt IL du nom , baron de Neuvron, feigneur de
* Gondrecourt,Ollée,Saulmoucey de delà Neuville au bois en partie , chevalier de E

l’ordre du roi, donna dénombrement au duc de Lorraine , en fon nom, de en celui
de Charles fon frere, heritiers de feu Louis de Lenoncourt leur pere , de la terre
dePvichecourt le 13. février 1373. fut bailly de S. Mihel, &mourut en 160$.

Femme , CLAUDINE de Choifeul, fille d’ Antoine , baron de Lanques, feigneur
de Precigny , de & Anne de Ray.
1. THEODORE de Lenoncourt,qui fuit.‘
z. A N t o 1N e de Lenoncourt, abbé commendataire de Beaupré (ordre de Citeaux,

diocèfe de Toul près de Luneville) feigneur de prieur de Luy, confeiller de gen¬
tilhomme de la chambre du cardinal de Lorraine , fit efdites qualitez un délaiffement
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DES PAIRS DE FRANCE. 6 }
âu profit du duc de Lorraine , de trois pièces de bois pour la commodité des

A falines de Moyenvic , moyennant deux muids de fiel de rente , le 28. feptembre
1602. Il fe qualifia primat de Nancy , abbé & prieur ( comme ci-defiiis ) & grand
chevalier de l’églifedeS. Pierre de Remiremont, dans le dénombrement qu’il fit
le 7. décembre itfn. an duc de Lorraine, de la terre de Richecourt, à lui échue
par le décès de Ton pere.

$• Philberte de Lenoncourt , dame de Remiremont ( a ) & chantre de cette
abbaye le 2. août 1575?. mariée depuis a Jean d’Allamont, feigneur de Mallandry, f
gouverneur de Montmedy. Jean d’Allamont leur fils eut entrée aux états & affiles 1
de Lorraine , en confideration de fa mere , ifluë de l’anciennechevalerie de Lor-

]3 raine, (b) Un autre fils Antoine d’Allamont, fut naturalifé François 3 en février
1636.

XI. THEODORE de Lenoncourt, feigneur de Gondrecourt, & de la Neuville aux
bois, marquis de Blainville à quatre lieue de Nancy, comte de l’empire, bailly
de S. Mihel, gouverneur de Marial, puis de Nivelle, étoit gentilhomme de la
chambre du marquis de Pont-à-Mouffion , lorfque Charles duc de Lorraine, lui
cùnftitua une rente de 420. francs, monnoyc de Lorraine, fur Château-Salin, au
principal de 6000. liv. le 27. feptembre 1584. Il la traniporta à fon oncle Charles de
Lenoncourt, baron d’Ormes, &c. le 11. janvier 1591. Ilétoitconfeiller détat du duc
de Lorraine, le 5. feptembre 1607. & mourut en 1613.

Femme CATERINE d’Haraucourt, fille de Per in d’Haraucourt, feigneur de Chain-
bley, de d’Eve de Lucy.
1. CFI A R LE S de Lenoncourt, qui fuit.
2. T h e o d o R e de Lenoncourt, mort en 1613.
3. Marguerite de Lenoncourt, femme de Charles Danois, feigneur de Ron-cheres.

^ XII. CHARLES de Lenoncourt, feigneur de Gondrecourt, &c. marquis de Blain¬
ville , comte de l’empire.

Femme HENRIETTE dejoyeufe, fille aînée de Claude , comte de Grandpré ,gou¬
verneur de Mouzon de de Beaumont en Argonne , de de P h 1liberte de Saulx-Torpes,
de la branche de Tavannes.
1. Antoiee de Lenoncourt, marquis de Blainville, de comte de l’empire, mort

- fans en fans avant 1645.
* Femme CATERINE de Sainte-Maure, mariée en février 1635. fille de Leon de

Sainte-Maure III. du nom, baron de Montaufier , de de Marguei'itede Château-
briant, elle fe remaria en 1645 à Phihbert-Eliede Pompadour, marquis de Lau-
zieres, dont poflerité.

C 2. Claude ? de Lenoncourt, naturalifés françois avec leurs deux autres frères >
3. Thierry J par lettres du mois de janvier 1626. morts avant leur aîné.
4. F R A N C,0 1 S de Lenoncourt, qui fuit.

XIII. F R A N C, 01 S de Lenoncourt, baron de Neuvron en Verdunois, puis mar¬
quis de Blainville, par la mort de fon aîné, feigneur de Gondrecourt, comte de
l’empire , capitaine des gardes du duc de Lorraine , colonel de cavalerie de d’infan¬
terie , mort avant le 10.. août 1664. que fa veuve fit un dénombrement de plufieurs
terres & feigneuries au duc de Lorraine , à caufe de fon duché de Bar.

Femme , ANTOINETTE de Savigny, dame de Leymont, fille unique de heritiere
de François de Savigny, feigneur de Leymont, Fontenoy, Chardongne , gouverneur
de bailly de Clermont, maréchal de camp, général des armées de Lorraine, mort
en 1636. de à’Ame-Madeleinede Braubach.
1. CHARLES-HENRY-GASPARD de Lenoncourt, qui fuit.
2. F r an ç o 1 s de Lenoncourt, comte de Leymont, tué en duel.

E - 3. Charljïs-Antoine-]oseph de Lenoncourt, tué en Hongrie.
4. Antoine de Lenoncourt, chanoine régulier de S. Auguftin, abbé de Chau-

mozey du même ordre, au diocèfe deToul, mort en 1695).
5. Robert de Lenoncourt, auffi chanoine régulier àPont-à-Mouffon , mort à

18. ans.
6. Ferry de Lenoncourt, mort jeune.

- 7. Françoise-Agnes de Lenoncourt, religieufe à S. Gloffine de Metz , en fut élue
abbefle le 24. décembre 1647. de prit poffeffion en vertu des bulles du pape : mais
le roi ufant de fon droit, y nomma Louife de Foix-Candale. Ces deux contcn-
dantes plaidèrent au confeil du roi, qui par arrêt maintint Louife de Foix, laquelle

( a ) La Roque
’ite 4 e ia n ile!"e
3 j. éJ.ii de j710.

( b ) ibidem $37.
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prit poffeffion le 30. mars iôyq.Françoife de Lenoncourt mourut en février 1665.
comme on l’apprend d’un a de que l’abbeflè Louife fit le 3. février 1664. où elle ,\
dit que Françoise écoit morte le ... . février dernier.

S. Christine de Lenoncourt, religieufe de Ste. Marie à Pont-à-Moufton.
9. Charlotte-Madelaine de Lenoncourt, dame chanoineflé à Efpinal, puis

mariée i°. à N .... feigneur de Majaftre, gouverneur d’Efpinal, 2 0 . à N . . . de
Villelume, feigneur du Bâtiment en Limoiin, 3 \ à N -feigneur de Vierne en
Picardie.

ïo. 11. Marie-Madeleine & MARiE-CLAiREde Lenoncourt, religeufes de la
viiitation avec leur fœur Chriftine.

12. H e n r i ett E-M ad eleine de Lenoncourt, femme de Georges , marquis
de Lambertie, Maréchal de Loraine.

.XIV. CHARLES-HENRY-GASPARD de Lenoncourt , marquis de Blainville, ^
comte de l’empire , &c. Grand Chambellan de Léopold duc de Lorraine , Ion en¬
voyé en France, puis à Rome en i<j 98. mort le 14. décembre 1713.
Femme CHARLOTTE-YOLAND de Nettancourt, fille de François de Nettan-

court, feigneur de Paffavant, 3c d'FIenriette des Armoifes-Beurigu: fut mariée le 31.
août 1679. &: mourut étant damed’Atour de la ducheftede Lorraine le 27. mai 170 3.
1. CHAR LE S-L OUI S-H E N R Y-F R A N C ,0 IS de Lenoncourt, qui fuit.
2. Jean-Batiste-François, dit le comte de Lenoncourt, feigneur de Chardon-

\ Rne, maître de la garderobe du duc de Lorraine, vivant non marié en juin
I?I7 ‘

3. Louis-Antoine de Lenoncourt, abbé de S. Mihel, au diocèfe de Verdun.
4. Charlott e-T ere.se de Lenoncourt, dame à Remiremont, puis mariée le

17. fêptembre 1.704. à Louis-Alexandre de Choify , marquis de Moigneville, dont q
des enfans.

5. Antoinette-Charlotte de Lenoncourt, auiïl dame à Remiremont, alliée
le 11. décembre 171 y. à -François Delphi# d’Aulede, feigneur de Margaux en
Medoc.
E l 1 z a b e th-Ma r t h e-C hristin e de Lenoncourt, aufti dame à Re¬
miremont, à époufé le 23. avril 1714. Bernard de Rhins, baron de Vannes , Sei¬
gneur du Barilèt dans le pais Meiïin.

XV. CHARLES-LOUIS-HENRY-FRANCOIS de Lenoncourt, marquis de Blain¬
ville, comte de l’empire, eft premier gentilhomme de la chambre du duc de Lor¬
raine
Femme ANGELIQUE de Ligneville, fille de Melchior , comte de Ligneville, fei¬

gneur d’Hoccourt , maréchal de Lorraine, &: de N.. . de Beuzey , mariée le 14.
©dobre 1710.
1. N_de Lenoncourt ,demoifellc de-Blainville.
2. N.... de Lenoncourt, fille.

ectte'l: de'G al

gnîcrcs à la Bibl.du Ro ;„

SEIGNEURS,X. JE A N de Lenoncourt, troifiéme fils de LOUIS II. du nom, feigneur de Gon- '
DE SERRES. Brécourt^ fut feigneur de Serres. Il eft qualifié guidon de la compagnie du duc de

Lorraine, au fervice &; appointemens du roi, dans une de les quittances pour lès
gages, du 10. mai 1569. f a) Son frere Charles, baron d’Ormes lui donna le même
titre, avec celui d’écuver décurie du duc de Lorraine, dans fon teftament du 12.
décembre de la même année. Il-devint depuis grand maître d’hôtel &: chef des fi¬
nances du même duc, gouverneur de Villefranche & bailly de S. Mihel. Ce fuc
lui qui négocia en 1589. le mariage de Chriftine de Lorraine, avec Ferdinand grand
duc de Tofcane ; il fut tué au fiége de Stenay l’an 1591. &.gît aux minimes de
Serres qu’il avoir fondez.
Femme, BARBE du Puy-du-Fou , fille de Jean , Seigneur du Portau en Poitou, E

bailly de l’évêché de Metz, &: d AJabeau de Beauvau. Elle vivoit veuve le 14. mai
1612.
1. C h a r l e s de Lenoncourt, tué le 15. mai 1370.
2. LOUIS-JEAN de Lenoncourt, qui fuit.
3. Caterin e de Lenoncourt, abbefte de Juvigny, ordre de S. Benoît, près

de Stenay.
XI. LOUIS-jEAN de Lenoncourt, feigneur de Serres, baron de Pierre-Fort, gou¬

verneur de Villefranche, bailly de S. Mihel, mort à 27. ans, l’an 1594. pere d’un fils
qui fuit.

Femme CLAUDE de Frefneau, fille &: heritiere univ.erfellede Jean de Fref-
neau 9

(

»



1

s*X
e H- \

"Xr*
=w Si>'Hu:;

'Xi

^)%1,

^^oncu.

:ÿ>

■0!i,'' I<i ''
^ P&t.

n*>i . ■f
juin

2:11marié%

^cèVcrfan,
-î? rat .!PUISm̂ le

MoigneviIic; donr

- : Ranircmoar,alliée
^•A*e à Mai^en

^*i::coaû,auîTidameàRe*
:ca saiieVanœqfc.

;ü,dûK âa kèloi-

.. , ie;>neiiràc G^
'. -v-f'wnicdu ^

:^0®^

fti** 01 *

.,-aî<
Poitou

£

1f,$ l

î#.? 6
>•*

. u*

•S#

>* V*

ai’Ks

DES PAIRS DE FRANCE. 6 S
A neau , feigneur de Pierrefbrt, Trongnon ,Tremonc & Recufibn : étant veuve,elle

fit le dénombrement de ces deux dernières terres le io. oébobre 16 ii.
XII, CHARLES de Lenoncourt, feigneur de Serres, baron de Pierrefort > capitaine

des gardes du duc de Lorraine, bailly de S. Mihel, défendit cette ville contre 1 ar¬
mée du roi Louis XIII. qui y étoit en perfonne ; mais il fallut fe rendre à diferetion
le 2. odobre 1635. & ^ fut envoyé prifbnnier à la baftille , où il refia près de
quatre années. Il mourut en 1644.
Femme, CHRISTINE- LEONORE de Madruce, comtcfie de Chalant, ba¬

ronne d’Ave, d’Arberg , de Brenton, 6c de Beaufrcmont, fille 6c heritiere de
Ferdinand de Madruce, Sec. comte d’Ave 6c de Bonne de Livron. Elle mourut en
1669.
1. H enry marquis de Lenoncourt, comte de Chalant, feigneur de Serres, ca¬

pitaine des gardes du duc de Lorraine, lieutenant général de bataille, 6c colonel
d’un régiment de vingt compagnies au lèrvice du duc de Savoye.

JB Femme CHRISTINE d’Havart, fille unique de François d’Havart, feigneur de
Senantes, marquis de RifFredo 6c de Gombafque, maréchal de camp, capitaine
des arquebufiers à cheval de madame royale, gouverneur de la Tour dans les
vallées de Lucerne, fait chevalier de l’Annonciade en 1660. 6c de Chrétienne
Maurice Damas, marquife de S. Reran 6c de Celeran, dame de Ligueville,
Ortey, Mevilles 6c Melay, dame d’honneur de madame Royale, ducheflé de
Savoye.

I. N... de Lenoncourt, mort jeune.
IL N-de Lenoncourt, mariée à N, .. . marquis deBaleftrin en Savoye.

2. ANTOINE de Lenoncourt, qui fuit.
3. Charlotte-Marguerite de Lenoncourt, abbefie d’Efpinal - fur

la Mofelle, en Lorraine.
XIII. ANTOINE de Lenoncourt, comte d’Ave 6c d’Asberg , prit le titre de mar-

C quis de Lenoncourt après la mort de fon frere aîné. Il fut grand écuyer du duc
de Lorraine , aux interets duquel il refia attaché , 6e mourut à Nancy le . .. juin
1703.

Femme , M A RI E-C E CIL E de Morsberg, fille de Jules-Neidhard comte de
Morsberg, chevalier de l’ordre de S. Jacques en Efpagne, gentilhomme de la chambre
de l’empereur, 6c de Marie-Sidoine d’Eggenberg, fœur du prince de ce nom.

Mari e-F rançoise marquife de Lenoncourt, née en Stirie, fut amenée
âgée feulement de dix mois, en Lorraine, 6c mile entre les mains de là tante
abbefie d’Efpinal, qui la fit recevoir, encore enfant, dans ce chapitre. Elle
époufa Denis Sublet, comte d’Heudicourt : fut gouvernante des enfans du duc
de Lorraine , 6c mourut en 1709. efi enterrée à Elpinal près de fa tante. Le P.

„ Féjacq, de l’ordre de S. Dominique y prononça fon oraifon funebre, qui a été
imprimée à Nancy l’an 1710. Ses enfàns qui ont pris le nom 6c les armes de Le¬
noncourt , feront rapportez, au chapitre des grands Louvetiers de France.

IV. NICOLAS de Lenoncourt, fécond fils de GERARD de Nancy II. du nom, Sei¬
gneur de Lenoncourt, efi cru avoir donné l’origine aux feigneurs de Loches, d’Y-fur-
Thil 6c de Marolles. On le trouve nommé Colin de Lenoncourt, avec fon frere aîné
Thierry IL du nom, chevalier, feigneur de Lenoncourt, dans un aéte du 16. jan¬
vier 1344. Il peut avoir été pere de celui qui fuit.

V. ANTOINE de Lenoncourt, écuyer, feigneur d’Y-fur-Thil, bailly de Dijon , more
le 24. avril 1448. & enterré dans l’églife d’Y.

Femme JEANNE de Vienne , morte en 1453.
E VEPHILBERT de Lenoncourt, feigneur d’Y-fur-Thil, de Loches à deux lieues de

Bar-fur-Seine, 6c de Chaufour, gouverneur de Dijon, mort en 1485. fut enterré
dans l’épiife de Loches, fous une tombe où il efi nommé Philippe .

Femme IS ABEAU de Marchefoin, efi nommée dans une généalogie, Oudettc
d’Hauflonville.
1. PHILIPPE de Lenoncourt, qui fuit.
2. A G n e s de Lenoncourt, époufa Didier de Ludres, feigneur de Richard-Mefnil,

de Chaufour , de Marolles, 6c d’Aillainville, dont elle étoit veuve le 11. novem¬
bre 1473. qu’aïant le bail de lès enfans, elle fit hommage de ces trois dernieres
feigneuries. Son frere Philippe 6c Philippote fa femme, échangèrent avec elle
le 15. janvier 1487. leurs terres de Chaufour, Marolles, Breul, contre la tierce

Tome U, R
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partie du château de Parois ; & dans latte il eft fait mention de fou fils Colas de
Ludres, feigneur de Richard-Mefnil. ^

Ylï. P PI I LIP P E de Lenoncourt, feigneur de Loches, de Chaufour, Marolles &
Breul, avoir échangé ces trois dernicres terres avec Agnès de Lenoncourt, veuve
de Didier de Ludres en 1487. ainli quil a été marqué ci-dcflus : il y a apparence
que cet échange n’eut pas lieu, puifque dans un atte de 1 y 16. il fe qualifioit feigneur
de ces mêmes terres, y ajoûtant celle de Servigny, marquant qu’il n’avoit la,
feigneurie de Breul qu’en partie. Il avcitqoo. livres de penlion du roi en 1511. fut
inltitué baillv de Bar-fur-Seine, par lettres dattées de Paris du 1. janvier 1514. L’on
trouve un Philippe batard de Lenoncourt , chevalier , né en Lorraine ; légitimépar lettres
du mois de février 1514. [a) Le 2. avril 151 6. Philippe de Lenoncourt fe qualifiant
chevalier; fit donation à jean fon fils aîné, des terres & feigneurics de Loches ôc
Servigny, s’en refervant l’ufu fruit, & à Philippote de la Marche fa femme, en pre-
fence de fes deux fils aînés. Après fà mort les quatre fils &: leur lœur partagèrent 3
fes biens le 18. mars 1 y 18»

Femme PHILIPPOTE de la Marche, veuve de Thierry de la Charme, fille d *0-
livier de la Marche en Breflé, premier maître d’hôtel de l’Archiduc : elle obtint
comme veuve,une fentcnce provilionnellc le 21. juin 1522.
1. J E an de Lenoncourt, feigneur de Loches & de Servigny, fut pourvu par let¬

tres données à Amboife le 22. feptembre 1516. de l’omcc de bailiy de Bar-fur-
Seine, fur la réfignation dé fon pere, en conlideraticn de fes fervices pour le
recouvrement du duché de Milan. 11 reçut le 3, juin 1539. une année de la penlion
de 600. -livres qu’il touchait du roi, fon fccl au bas de la quittance, ell aux
armes de Lenoncourt : fit fon teftament le 3 1. août delà même année, inftituant
heritier fon frere Olivier, & léguant 1500. livres à Claude, Jean, & autres
enfans de feu Pierre de Lenoncourt Ion autre frere ,& fut enterré à Loches. Il C
avoir époufé par contrat pafié à Bruxelles le 1 8. janvier 1500. Corn elie
des Champs dont il n’eut point d’enfans.

2. OLIVIER de Lenoncourt, qui fuit.
3. PIERRE de Lenoncourt, qui fit la branche des feigneurs de Marolles , rap¬

portée ci-apres. '
4. Philippe de Lenoncourt , curé de S. Germain près de Chaflel fur la

Mozelle, refignace bénéfice en 1558. Il fe trouve qualifié chanoine & vidame de
l’églifc de Reims, dans le partage des biens de fon pere en 1518.

5. Edmonde de Lenoncourt , étoit déjà mariée à Jean de Cufance, feigneur
d’Arcy,bailiy de la Montagne, lors du partage fait en 1518. Elle n’eut point
d enfans.

V ÏÏI. OLIVIER de Lenoncourt, eft qualifié feigneur de Chaufour & baillv de
Tangues, dans le partage fait avec les frétés & fa fœur, en 1518. & ell nommé feigneur ^
de la Marche , de Douart & d’Y-fur-Thil,guidon des gendarmes du duc de Guife,
& bailiy de Langres dans un atte de foi & hommage, qui lui fut rendu par Jean
Chambon,écuyer,feigneur de Herce le 31. août 1531. donna quittance pour fes
gages de guidon le 16. feptembre 1534. avec fon fceau aux armes" de Lenoncourt,
brïfces d’un croijjant au quartier fenextre. Ayant da garde noble de fes deux fils nés
de fa première femme, il fit un aveu & dénombrement de portion de la feigneuriede
la Treceyle 3 - août 1540. eut la garde du château de Saux-le-duc en Bouro-oo-ne,
par commiihon du roi, le 6 . août 1541. & mourut l’année fui vante.

I. Femme , C L A U D E de Meligny, veuve d ’Hugues d’Amoncourt, feigneur de Pré¬
pape , fille de Jean de Meligny, feigneur de Dampierre, fut mariée par contrat du
5. juillet 1320.
1. P LII L 1 P P E de Lenoncourt, qui fuit. £
2. E d M o N d de Lenoncourt , chanoine & chancelier de l’églife de Langres 9

étoit tuteur & curateur le 4. avril 1555. avant Pâques, des enfans de feu Pierre
de Lenoncourt, feigneur de Marolles > fon oncle.

II. Femme PHILIPPOTE de Malain ; fes deux beaux-fils lui tranfportetent par
traniaétion du 24. avril 1543* la terre & feigneurie d’Y-fur-Thil ; mais ils obtinrent
des lettres de reftitution à Dijon le 2 5. janvier 1544. Elle fit un don entre vifs à Claude
de Lenoncourt, petit-fils de feu fon mari,le 27. feptembre 1570.

IX. PHILIPPE de Lenoncourt IL du nom de cette branche, feigneur de Loches,
d’Y-îur-Thil, & de la Marche, capitaine du Châtcl de Dijon, fut élevé Sc nourri
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avec Ton frere Edmond durant leur minorité, aux dépens de Jean de Lenoncourt,
feigneur de Loches leur oncle, & de Cornelie des Champs, fa femme, comme leurs
enfàns adoptifs , ainfi qu’il eft marqué dans les lettres du 25. janvier 1544. citées
dans l’article de leur belle mere.

Femme , ANNE de Chauvirey , fille de Jacques de Chauvirey, feigneur d’Aunay
& de Gratedon, & de Jeanne de Saulx, mariée le 25. février IJ43. furvêquit
fon mari.

CLAUDE de Lenoncourt , qui fuit.
E d m e de Lenoncourt, feigneur de Souvigny , époufa Marie de Maumont, dont

Anne de Lenoncourt, mariée à Jean Poflel, feigneur d’Ormoy.4. R e n e’e & Charlote de Lenoncourt.
E d m o n d e de Lenoncourt, religieufe à fainte Glofîine de Mets.

6 . Anne de Lenoncourt, femme de A... feigneur de Buffillon.
X. CLAUDE de Lenoncourt, feigneur de Loches, la Marche > & d’Y-fur-Thil ,

gentilhomme de la chambre du roi, bailly de Bar-fur-Seine , par provifions du 18.
mars 1575. à la place de Charles de Malain, feigneur de Mifery , mourut avant le
7. mai 160y.
Femme HENRIETTE de Saulx, fille de Claude de Saulx, chevalier de l’ordre

du roi, fon lieutenant général au pais de Bourgogne , capitaine de 50. hommes
d’armes , & de Chrijline de Vergy ; fut mariée par contrat paflé à Dijon le n.
décembre 1570. & furvêqiiit fon mari.
1. E t 1 e n n e de Lenoncourt, fit fes preuves pour l’ordre de Malthe, au grand

prieuré de Champagne , âgé de 17. ans , le 15. mars 15^4. & mourut avant fon
pere.

2. F rançois de Lenoncourt, feigneur de la Marche , qualifié fils aîné le 7. mai
1605. mourut fans enfàns dû Ame de Mariniers.

3. RENE’ de Lenoncourt, qui fuit.
4. Ann e de Lenoncourt,étoit émancipée le 7. mai 16by.
y. 6. Guillemette & Edmonde de Lenoncourt. Cette derniere fit fes

preuves à Remiremont le 3.janvier 1620.
7. Marguerite de Lenoncourt, pour laquelle 8c pour fes deux précédentes

fœurs , fut fait un a&e de tutelle 8c de curatelle par l’autorité du bailiy de Dijon,
le 7. mai 1605. leurs freres François 8c René prelcns, 8c leur feeur Anne, éman¬
cipée.

XI. RENE’ de Lenoncourt, feigneur de la Marche, mourut le 24.juin 1620.
Femme MARGUERITE Fiot, mariée par contrat du 1. o&obre 1608, mou¬

rut en i<32 o. gità la Marche.
1. Françoise de Lenoncourt, dame de la Marche.
2. Ann e de Lenoncourt, religieufe.

YIII. PIE R R E de Lenoncourt, troifiéme fils de PHILIPPE, feigneur de Loches, fut
feigneur de Marolies ; étoit en 1537- l’un des cent gentilshommes de la maifon du
roi, 8c fut tué à la Fere par le feigneur de Travçs.

Femme IS ABEAU de Canify, fille d'Adrien feigneur de Canify en Picardie,
mariée àCompiegne le 2. novembre 1527. étoit veuve le 18. décembre 1542. 8c le
21. feptembre 154L qu’elle fit des acquifitions, tant en fon nom que comme tutrice
de fes enfàns. Elle fe remaria à Antoine des Champs, feigneur de Rozay, qui don¬
na quittance au nom de fes beaux fils ,autorifé par Edmond de Lenoncourt, chanoine
de Langrcs leur tuteur & curateur , le 4. avril 15 5 y. elle mourut en 1758.
1. CLAUDE de Lenoncourt, qui fuit.
2. JEAN de Lenoncourt,qui a fait la branche desfeigneur s de C hau fo u r, rapportée ci-apres
3. A n n E de Lenoncourt, femme de Robert de Laumont, feigneur de Bolandre.

IX. CLAUDE de Lenoncourt, feigneur de Marolies, étoit avec fon frété de fa feeur
fous la tutelle de fa mere en 1542. 8c 1545- 8c fous celle d’Edmond de Lenoncourt,
chanoine 8c chancelier de Langres, fon coufin germain, le 4. avril 1555. avant Pâques.
Il fe qualifioit, chevalier, guidon de la compagnie de M. d’Inteville dans un échange
qu’il fit le 7. mai 1586". fe fàifant fort de Louis de Villiers-la-Fayc, 8c de Françoife
de Brandon fa femme , comme tuteurs des enfàns de feu Jean de Lenoncourt, feigneur
de Chaufour , fon frere.

Femme , AN N E de Maumont, fille de Béraud de Maumont, feigneur de Cha-
teauchinon en Berry, de la Vacherie, 8cc. mariée à Briel auballiage de Bar-fur-
Seine, par contrat du 12.juin j y 6 y.

SEIGNEURS
DE

MAROLLES.
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1. ANTOINE de Lenoncourt, qui fuit. ^
2. Marie de Lenoncourt, étoit mariée le i. juillet iy9<L à François le Bafcle,

feigneur d’Argenteuil, chambellan du comte de Soldons.

Fils naturel.

Germain de Lenoncourt , dit de Marolles, écuyer , feigneur de S. 'Jean , capitaine de
cavalerie , demeurant a Virey feus Bar , mentionné dans un acte defen frere Antoine,
feigneur de Marolles, du juillet 1596. il mourut fans enfans , & laif a fea fecceffon i
fon neveu Joachim de Lenoncourt, feigneur de Marolles.

X. ANTOINE de Lenoncourt, feigneur de Marolles, Poligny , &c. bailly de Bar-
fur-Seine , lieutenant de la compagnie des gendarmes du maréchal du PlefTis-
Prallin, tranfporta par aétedu 1. juillet 155)6. tant en fon nom que fe faifant fort
de François le Bafcle, fonbeau-frere, comme heritiers de feu Claude de Lenoncourt,
feigneur de Marolles fon pere , & Germain de Lenoncourt , écuyer , feigneur de
S. [ean (fon frere batard ) une rente qui ayoit été conflituée dès le 18. décembre
1542. au profit de feue Ifabeau de Canify, veuve de Pierre de Lenoncourt, feigneur de
Marolles, tant en fon nom, que comme tutrice de fes enfans.

Femme , M A R I E d’Angennes , fille de Philippe , feigneur du Fargis, 8c de
Jeanne d’Hahrin, fut mariée par contrat paffé au chateau de Crioufl, bailliage de
Montdidier , le 13. feptembre 1602.
1. JOACFIIM de Lenoncourt, qui fuit.
2. 3. Charles & Bernard de Lenoncourt tuez au fervice,
4. P a u l de Lenoncourt, tué en duel près de Marolles.
5. M ad el ein e-Claire de Lenoncourt, mariée par contrat du 21. décembre

1649. à Louis-Françoisde Brancas, duc de Villars, dont elle fut la première femme,
morte fans enfans le 16. août 1661.

6. Marie de Lenoncourt, religieufe Benediétine en l’abbaïe de Joüare.
XI. J O A C H IM de Lenoncourt, dit le marquis de Marolles, bailly de Bar-fur-Seine,

meflre de camp de cavalerie 8e d’infanterie, lieutenant général des armées du roi,
gouverneur de Thionville, fut tué devant le chateau deMucy en Lorraine l’an 16"$ 5.
Ilavoit été condamné ,par contumace le 19. juillet 1633. à être décapité , pour avoir
attaqué le baron de Chapelles le 25. mai précèdent.

Femme , ISABELLE - CLAIRE-E U GENIE de Cronemberg. Elle fe
remaria deux fois.
1. Louis - Anne de Lenoncourt, dit le marquis de Marolles,meflre de camp

d’un régiment de cavalerie étrangère, mort fans alliance en 1665.
2. Marie-Sidonie de Lenoncourt, dame de Marolles, époufa i°. en 1 666.

Charles de Champlais , marquis de Courcelles, lieutenant général de l’artillerie de
France, fils de Louis ^marquis de Courcelles, Suât Marieàs, Neufville-de-Yilleroi.
2 °. Jacques Gauthier, feigneur de Tilleul en Normandie , capitaine de Dragons.

S EIG N E U RS K. JEAN de Lenoncourt, fécond fils de P 1 E R R E, feigneur de Marolles, & iïlfa-
DE beau de Canify, fut feigneur de Chaufour. Il mourut avant le 7. mai 1586. que

CHAUFOUR. fon £| s fa £p e étoient fous la tutelle de leur beau-pere , de leur mere , ôe de
Claude de Lenoncourt, feigneur de Marolles leur oncle.

Femme,, F R A N Ç t O IS E de Brandon, fille $ Hugues de Brandon, des feigneurs
de Pernant en Bourgogne, 8e d ’Fdmonde de Lantage. Elle fe remaria à Louis de Yillers-
la-Faye , chevalier de l’ordre du roi, avec lequel elle vivoit le 7. mai 1586".
1. CLAUDE de Lenoncourt, qui fuit.
2. J e ann e de Lenoncourt, mariée i°. à philbert de Villers-la-Faye,feigneur de

Gela , 2 0 . a Louis de Pouly,feigneur dudit lieu, & de Bcffey.
X. CLAUDE de Lenoncourt, feigneur de Chaufour , chevalier de l’ordre du roi ?

gentilhomme ordinaire de fa chambre, vivoit en 1650,
I. Femme, FI E L E N E le Bourdier.

1. L o u 1 s de Lenoncourt, mort jeune.
2. François de Lenoncourt, tué à la guerre en 162 3.
3. Marguerite de Lenoncourt, mariée à Antoine Chaflel, écuyer, feigneur

de la Verderie&de Laye.
4. Ben igné de Lenoncourt,fille.

IL Femme, J E A N N E Humbert.
1. André’ de Lenoncourt,

3

3

E
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2. Marie de Lenoncourt.

Voicy encore quelques perfonnes de la maifon de Lenoncourt, cornues par titres que l'on ri a
pu placer dans la genealogie.

Geoffroy de Nancy, chevalier,châtelain de Vaucouleurs , fut inftitué bailly
de Chaumont, le 12. décembre 1345* peu apres capitaine de cent hommes d’armes,
tenus à Chaumont pour la défenfe du païs,& de celle de la terre de Lixen. Il déclara
en 135 6. avoir fait hommage lige au duc de Normandie pour le roi, de la maifon
de Gomberval &c dépendances, &c autres choies qui lui appartenoient en la feig-
neurie de Vaucouleurs. Il avoit époufé Jeannete , fille d ’Arnoul de Mart-la-
Toureze, füivant un aéte d’eux de 1332.

Ferry de Lenoncourt, abbé de Gorze le 5. juin 1402.
Renaud de Lenoncourt, chevalier, fut inftitué capitaine & garde de la ville &

B château de Bar-fur-Seine , fur la refignation de Charles de Savoify , par lettres du
roi datées du 20. février 1455. (4)

Jean de Lenoncourt, feigneur de Cous & de Buxey en partie, donna dénombre¬
ment au roi de Sicile, duc de Lorraine , de certaines rentes qu’il pofledoit,
aftifes fur le bande Vivier , mouvantes de la châtellenie & prévôté de Mulfy le
chatel, le 4. mars 1435'.

Catherine de Lenoncourt , femme de noble homme Jean Wiflè-de-Gerbe-
villiers, qui fit un transport à Gajpard de Raville , écuyer &: à demoifelle Life
de Lenoncourt, le 2. juin 1441.

Jeanne de Lenoncourt, fe trouve qualifiée veuve de meffire George de la Roche,
&C mere ri Adam Vayer , écuyer , mari de Marguerite de Proye, dans l’aéte
d’une vente qu’elle fit à René & à Philippe, rci &c reine de Sicile, le 3. avril 1508.

^ Jeanne de Lenoncourt fe qualifie veuve de Jean de Proye, chevalier, dans une
vente d’autres héritages aux mêmes roi & reine, le 18. juin 1508.

Jean, Charles & Catherine, enfans du fieur de Lenoncourt , * gen¬
tilhomme du duc de Lorraine, né à Florence , & Raphaël Gerolami fon neveu,
font ainfi mentionnez dans une charte du mois de mars 1576".

Isabelle de Lenoncourt , demoifelle de la reine, fe trouve employée en cette
qualité , dans un état de la maifon de Louife de Lorraine , femme du roi Henry
IIl. l’an 1386".

Jeanne de Lenoncourt , avoit époufé Jean de Maugiron, & le duc dé Lorraine
leur avoit conftitué en faveur de ce mariage 200. florins d’or de rente, fur les falines
de Chateau-Salins, rachetablede 2000. écus de 20. gros,dix deniers piece , com¬
me on rapprend de certaines lettres au nom ri Anne & de Marguerite de Lan-
dres, heritieres ôc iftiiés de feus Jean de Maugiron 6c de Jeanne de Lenoncourt.

D

E

Coupé de huit pièces ,
quatre en chef & quatre
en pointes. Au 1. facé d’ar¬
gent & de gueules de huit

pièces, spour Hongrie.Au 2.d’Anjou Sicile. Au d’ar¬
gent a la croix potencée d'or ,

cantonnée de quatre croifet-

tes de même pour Jerufa-km. Au 4. d’or a quatre pals
de gueules pour Arragon.
Au 5 .& 1. de la pointe, femé
deVrance a la bordure de gueu¬

les , pour Anjou. Au 6 . d’a-

■a AâJsbhiLf

zur au lion contourné d’or ,

couronné , armé & lampafjé de

gueules , pour Gueldres. Au,7. d’or au lion de fable, armét
lampajfé de gueules , pourFlandres. Au 8. d'azur femé
de croix recroifetées au pied,

fiché d’or d deux brfrs adojfez

de même brochans furie tout ,
pour Bar & fur le tout, d’or
d la bande de gueules , char¬

gée de trois alertons d’argentpour Lorraine.

XXX.

J EAN DE LORRAINE, cardinal diacre du titre de S. Onuphre, archevê¬que & duc de reims, pair de France, & titulaire ou adminiftrateur de douze,
tant archevêchez qu’évêchez,& de neufabbaies confiderables, naquit à Bar le 9. avril
1498. ( & non en 1490. luivanc Gallia Chrijliana de 1 édition de 16^6. ) Le Pape Alexan¬
dre VI. lui accorda le 3. novembre 1501. des bulles de coadjuteur de fon grand oncle
Henry de Lorraine - de - Vaudemonc , évêque de Metz, à condition qu’il n’en exer-
ccroit l’adminifcrationquelorfqu’il auroit atteint fa vingtième année. L’oncle mourut le

T’orne IL, S
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28. oétobae 1505. de le neveu prit poffcffion de cet évêché en 1508. Il s en démit ^
pourtant l’an 15 z 9 . en faveur de Nicolas de Lorraine fon neveu , qui a peine etoit
dans (a quatrième année; mais il s’en-refera les fruits avec la faculté d y rentrer en
cas de mort ou d’abdication. Le cas arriva, car le neveu qui avoir pris polleffion
de l’évêché en commençant fa vingtième année, abdiqua en 1548. pour Je marier, & de-
Vint duc de Mereœur. Le cardinal ion oncle reprit l’admimftration de 1 egliie de Metz,
& la <rarda jufqu a fa mort. Il avoir été fait adminiftrateur de l’évêché de Toul en
1517.% Teroüanne en 1518. & avoir été créé cardinal par le pape Leon X. le 27*
îuin de la même année. Il eut l’archevêché de Narbonne en 1520. les évêchez de
Valence de de Die , unis enfemble en 1 $21. mais il ne les poffedoit plus en 15 24. Celui
de Verdun en 1523. auquel il renonça en 1544. Futpoilulé en 1524. pour celui de
Lucon, & en obtint les bulles; mais il n’en prit pas polleffion, l’ayant cédé à Louis
de Bourbon, fous la referve feulement de cent livres de penhon : eut en 1533. Far- B
chevêche de Reims de la maniéré dont on le verra dans la fuite de cet article: l’évêché
d’Albi en 153 5. l’archevêché de Lion en 1537* dont il prit polleffion par procureur le
3 août 15351. & garda ces deux derniers tout le relie de la vie, avec 1 évêché d’Agen,
qu’il obtint en 1541. & celui de Nantes qui lui fut donné en 1542. Quant aux abbaïes,
il eut celle de Gorze dès fa jeuneffe, qu’il donna dans la fuite à Nioolas de Lorraine
fon neveu: celles de Fecamp en 1523. de Cluny dont il fut le premier commenda-
taire, & dont il commença de faire les fondions le 14. février 15251. de S. Jean de
Laon en 1533. dont il ne voulut jouir que deux années , de même que de celle de S.
Germer qu’il avoit obtenue en 153^- eut aulli dans la meme annee celle de S. Medard
de Soiffions, qu’il quitta en 1540. & celle de Marmoutier en 15 351. dont il fut le pre¬
mier commendataire, qu’il conierva julqua fa mort, de meme que quelques-unes
des autres marquées ci-deffiis, avec les abbaies de S. Oüen-de- Rouen de de S» Man-
fuy-lès-Toul. Pourvu de tous ces bénéfices > il renonça à toute fucceffion en faveur q
d’ Antoine , duc de Lorraine fon frere, par ade pallé à Vateville le 14. août 1540. de
il eft rapporté en extrait par Jerome Vignier ,pretre de l’Oratoire , dans fes preuves de

23 9* P origine de la maison de Lorraine. ( æ) Pour ce qui elt de larcheveche de Reims, apres
la mort de Robert de Lenoncourt, le roi François I. à qui la nomination de cette
prélature appartenoit, en vertu du concordat, l'offrit à celui des enfans de Claude de
Lorraine, duc de Guife , gouverneur de Champagne, que ce prince voudrait lui
indiquer : mais fes enfans étant trop jeunes il pria le rai d’en gratifier fon frere le car-

{b)Gall.Chrif. ^inal de Lorraine, qui obtint fes bules du pape Clement VII. {b) en prit poffcffion
par procureur le 10, février 1532. de nomma des grands vicaires pour exercer en fon
abfence. Il s’y rendit avec le roi François I. le 10. mars 1533.& il y félicita la reine
Eleonore que ce prince venoit d epoufer. Le pape le nomma en la même année 1534.
fon légat es trois évêchez de Metz , Toul de Verdun; de le roi l’envoya en 1536. D
à Locate près de Nice , vers l’empereur , pour fonder s’il étoit dans l’intention de
donner l’invelliture du duché de Milan au duc d’Orléans fon fils, ainli qu’il l’avoit
fait clperer. Charles V. au lieu de tenir fa parole, fit faire des incurfions dans la Picar¬
die , de le roi dont il étoit vaffal, en qualité de comte de Flandres de d’Artois, pair

N de France , le fit citer à la cour de fes pairs, où n’ayant point comparu, il tint fon lit
dejuftice le 15. janvier 1536. de il y fut condamne comme coupable de felonnie : le
cardinal de Lorraine s’y trouva comme duc de Reims , premier pair de France, de
le roi le fit partir auffi-tôt pour Rome, où ce prélat aveit beaucoup de crédit, afin
d’y réfuter les raifons de Charles V. qui s’y plaignoit par fon ambaffadeur, que Fran¬
çois I. n’obfervoit pas le traité de Madrid. Ce tut durant fon féjour en cette ville qu’il
le démit de fon archevêché en faveur de fon neveu l’an 1538. Il fut depuis employé
endiverfes ambaflades en Allemagne, pour les affaires de la religion, de affifta par¬
ticulièrement aux affemblées qui furent tenues à ce fujet dans Wormes de Eflinguen : £
retourna à Rome pour le conclave , où le pape Jules III. fut élu en février 1550. ainfi
ou’il s’étoit trouvé aux éledions de Clement VIL en 1523. de de Paul III. en 1534.

'cW'wsd- Ü mourut d’apoplexie qui le furprit durant fon foupé à Neuvy fur Loire ( c) entre
fentC à Ncv"“ û ‘# Cofne de Briare, de il mourut le 10. mai 1550. ainfi que le portent les regiftres du

(d) Continua- y at ican . (d) S on corps fut tranfporté à Joinville, de inhumé dans l’églife de S. Lau-
îcm dc Ciacomus. ^ ila£^ trans fer é p ar l a fuite en l’églife des cordeliers de Nancy. M. de Thou

date auffi fa mort du même jour. D’autres ont écrit le 6 . de quelques-uns le 18.
Il étoit fils de RENE’ II. du nom,duc de Lorraine, de de Philippe de Gueldres*

Egmont > comme nom le dirons dans le §. des ducs de Guife, pairs de France.
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Comme fon pré-
décefîeur , en y
a joutant un lam-
ùel de trois pen~
dans de gueules *

XXXI
® HARLES, cardinal de L O R R AIN E , duc de Chevrépfè , archevécjüê

8c duc de Reims, pair de France , naquit à Joinville le 17. février 1524. Il fut
pourvû au berceau de l’abbayedeMonftier-la-Celle, au diocèfe de Troyes; fit fes pre¬
mières études à Paris dans le college de Navarre s eut l’abbaye dé Monftier-Neuf 3 ail
diocèfe de Poitiers , à la fin de 1548. mais il s’en démit en 1552. Son oncle s’étant
démis en fà faveur de l’archevêché de Reims , il obtint fes bulles, 8c fit prendre
pofTeffion par procureur le 25. avril 1538. Il fut confacré au château de Joim
ville , au commencement de février 1545. fur la fin de fa vingt - unième année,
le pape lui ayant donné difpenfe d’âge : reçut dans Reims le pallium des
mains de Robert de Lenoncourt , évêque de Châlons , au mois de mai fuivant 5 8c fit
fon entrée folemnelle le 6 . décembre 1546'. Leroi Henry II. le pourvût delà charge
de chancelier de l’ordre de S. Michel, le i^. mai 1547. (a) 8c il facra ce prince le 2 6 .

ç Juillet 1347. Peu après il eut nouvelles que le lendemain de cette cérémonie ilavoit été
créé cardinal prêtre, par le pape Paul III. Le roi le nomma prefqu’auffi-tôt fon ambafïa-
deur d’obcdience, auprès de ce fou verain pontife, avec Charles de Bourbon Vendôme *
évêque de Saintes, depuis archevêque deRoüen : il y porta la parole : le pape en lui
donnant le chapeau , lui donna le titre de fainte Cecile ^u’il changea en 1362. pour
celui de S. Apollinaire. ( h ) Marlot dit qu’il vouloit fe faire nommer le cardinal d'Anjou,
en mémoire d’Yoland d’Anjou fon ayeulejmais que PambafTadeur de France à Rome
s’y oppofa; ainfi ilfe contenta du titre de cardinal de Guife, jufqu’à la mort de fon
oncle, qu’il fut appellé cardinal de Lorraine : Après avoir conclu au nom du roi une
ligue avec Paul III. pour le recouvrement du royaume de Naples, il revint en France,
8c fe rendit dans fon diocèfe , où il s’appliqua avec foin à empêcher que le venin des
nouvelles erreurs ne s’y gliffat : fonda une univerfité dans la ville de Reims 5 8c obtint

p pour cela une bulle du pape, en datte du 6. Janvier 1547. ( c) ilia fit confirmer par
lettres patentes du roi au mois de Mars 1547. & elles furent enregiftrées au Parle»
ment, mais avec quelque modification à la bulle, le 3 u janvier 1545^ Lé pape Paul
III. étoit mort le 10. novembre, 8c il s’etoit rendu à Rome, où il concourut à l’élec¬
tion de Jules III. Son oncle le cardinal de Lorraine qui étoit au même conclave
étant mort à fon retour, il lui fucceda en l’évêché de Mets 3 dont il prit poflèllion le
21. juin H5o. mais il lé refigna l’année fuivante. Il eut aufïi de fà dépouille, les ab-
bayes de Cluny, de Fécamp 8c de Marmoutier. Il avoit en 1J47. celle de Corméry 8e
en u 548. celle de S. Martin de Laon : fe démit de la première en 1550. pour avoir
celle de S. Remy de Reims, 8c n’avoitplus la fécondé en 1565. Il obtint en 1557. celle
de S. Denis en France , 8c poflèda encore celles de Monftier-en-Der 8c de S; Urbain 3
toutes deux dans le diocèfe de Châlons. Le roi Henry IL ayant tenu fon lit dé juflice
contre Charles Y. comte de Flandres 8c d’Artois le 12. février 15 51. le cardinal de

E Lorraine archevêque 8c duc de Reims, y affilia comme premier pair de France; 8c
le même roi lui confia la principale adminiffration des aflaires du royaume, 8c le foin
de fes finances. Jules III. étant mort, ilfe rendit à Rome pour leledion de Marcel
II. faite en avril 1555. 8c celui-ci n’ayant régné que 21. jours' 3 il contribua à lui faire
donner pout fucceflèur Paul IV. de qui il obtint la confirmation du titre de legM né
du S. Sicge , avec attribution d’une jurifdidion fur les caufes bénéficiâtes5 matrimo¬
niales , ecclefiaftiques> 8c autres de cette cfpece ; au lieu que cetté dignité dont les
prédeceffeurs au fiége de Reims joiiiflbient depuis plufieurs fiée lés, n’avoit été enjeux
qu’un fimple titre d’honneur fans fondion. Ce fut en cette même année 1555» cjnelé
duché de Chevreufe fut érigé en fà faveur. 11 affilia aux états tenus à Rciienen 1557;
{d) 8c porta la parole pour le clergé dans un autreaflèmblcé d’étatsi tenue à Paris

( a ) TI s’érl dé-:
mit en x j6r.

CD Marlot tùm
11 p. 7815 .

( e) Ididèm p.üc fuiyantes^

( d ) Cérémonial
François, tom, U*
M80.



(a) Corstinuateui<le Ciaconius.MH-
19 .727.

\

( b ) Marlot,
îdein. p. 819.
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l’année fuivante. L’entrevue qu’il eut à Peronne avec le cardinal Grandvelle , minif-
tre d’Efpagne, ne lui fut pas glorieufe: il s’y laifla furprendre; ce qui fit foupçonner A
les Guités d’être d’intelligenceavec les Efpagnols ; d’autant plus qu’il s’en enfuivitle 3.
avril 1555». le fatal traité de Château-Cambrefis, três-défavantageux à la France. Ce
fut enfuite de ce traité, que les évêchez de Cambray, d’Arras 8c de Tournay, furent
fouftraits à la métropole de Reims, 8c que le premier fut érigé en archevêché l’an
1556. Après avoir fait les obfeques du roi Henry II. dans l’églife de S. Denis en 1559.
il facra à Reims François II. le 17. feptembre de la même année. La reine mereCa-
terine de Medicis, au parti de laquelle il s’étoit attaché, voulut bien que lui 8c le
duc de Guife fon frere, partageaffent fous elle le gouvernement de 1 état , durant le
régné de ce jeune prince, qui avoir époufé la fille de leur fœur : mais leloignement
des princes d’auprès de la perfonne du roi, 8c les mouvemens de guerre, fous pré¬
texte d’abbatre la religion prétendue reformee, donnèrent lieu de croire durant un g
temps, que les deux freres avoient des deffeins plus hauts que la reformation de l’état, *
8c firent former une conjuration dite d 'Antboije , contre le roi qui mourut peu
après. Le cardinal de Lorraine facra Charles IX. fon frere 8c fucceffèur, le 15. mai
1561. 8c dans le mois de feptembre fuivant il fe trouva au colloque de Poifly.
Après cela il fe retira de la cour ; & fut député l’année fuivante pour le concile
de Trente ^ où il arriva le 13. novembre. Peu après fon arrivée le pape lui envoya
fes bulles pour les abbayes de Cluny 8c. de Marmoutier ; mais il refigna celle-ci à Jean
de la Rochefoucault, fe refervant deffus une penfion de dix mille livres, avec la col¬
lation de tous les bénéfices dépendants de cette abbaye, ce qui fut autorifé par une
bulle du pape datée du 20. décembre 1562. Pour accélérer la conclufion du concile,
il partit de Trente le 12. février fuivant, fut conférer avec l’empereur Ferdinand,
qui étoit à Infpruck -, revint au concile, 8c fe rendit à Rome dans le mois d’odobre q
où il s’aboucha avec le pape Pie IV. Retourné à Trente il mania fi bien les efprits, qu’en-
fin ce concile commencé 27. ans auparavant fut terminé le 4. décembre 1363. Ce fut*
lui qui fit les acclamations à cette conclufion ,en quoi on l’accufa de legereté , lachofe
étant au deffous d’un homme de fon rang, 8c ne convenant qu’au promoteur ou au
fecretairc du concile; ( a ) i^ais en France on lui voulut faire une affaire dans le con-
feil, de n’avoir point nommé le roi dans cette acclamation à la fuite du pape 8c de
l’empereur, 8c il fejuftifia en difant l’avoir fait par prudence, pour le bien de la paix,
8c pour ne point commettre fa majeflé avec le roi d’Efpagne, qui fe feroit choqué fl
on ne l’eut point auffi nommé, 8c pour 11e point irriter les Efpagnols, qui ayant déjà
contefté la préfeance, auroient renouvellé la querelle fi leur roi eut été nommé après
celui de France-, ainfi que pour ces raifons,il avoit crû ne devoir faire l’acclamation £)
qu’en général, pour tous les rois de la chrêtienneté. Il tint enfuite fon concile provin¬
cial à Reims, vers la fin de l’an 157S4. après quoi il lui vint en penfée d’aller à Paris,
difant que fa perfonne y feroit plus en fureté contre les attentats des heretiques : mais
comme il avoit foutenu à Trente que la réfidence paftorale eft de droit divin, il ne
voulut point partir fans avoir expofé fes raifons aux évêques de Soiflons, de Châlons
8c de Laon, qui fe trouvoient encore à Reims , 8c qui y donnèrent leur approbation
par écrit le 13. mai 13 6^. {b ) Il ne laifla pas de retourner l’année fuivante dans fon
diocèfe, non fans courir beaucoup de rifques fur fa route. Le roi ayant ordonné une
proceffion folemnelle dans Paris, pour appaifer lacolere de Dieu, elle fe fit le 19. fep¬
tembre 1368. &le cardinal de Lorraine, enchafuble 8c nuds pieds en fandales, y porta
le S. Sacrement, accompagné des cardinaux de Bourbon 8c de Guife, tous deux en
chapes. L’année fuivante il accompagna le roi à Mets, 8c y prêcha fortement dans
la cathédrale contre les heretiques , le premier dimanche de carême. Enfuite il
fut dépêché à Madrid, tant pour y faire des complimens de condoléance au roi Phi- £
lippe IL fur la mort d’Elifabeth de France fon époufe, que pour demander en ma¬
riage pour le roi Charles IX. Elifabeth d’Autriche, fille de l’empereur Maximilien. Sa
négociation réüfht : le contrat de mariage fut ligné le 14. Janvier 1570. 8c le diman¬
che 25. mars de l’année fuivante, il couronna cette reine dans S. Denis. Retourné
dans fon diocèfe il en fit la vifite générale, 8c publia enfuite d’excellens lfatuts dans
fon lynode du mois d’avril 1372. Lanouvelle de la mort du S. pape Pie V.décédé le
1. mai de cette même année, étant furvenue, le cardinal de Lorraine qui n’avoit point
affûté à fon éledion , crut devoir fe rendre à Rome pour contribuer a celle de fon fuc-
cefleur; mais en chemin il apprit que la chofe étoit faite dès le 13. mai, en la per¬
fonne de Grégoire XIII. cela ne l’empêcha pas de continuer fa route; auffi croit-on
qu’il étoit chargé d’obtenir la difpenfe pour le mariage de la princeflê Marguerite,

fœur

6
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A fœur du r °iî avec Henry de Bourbon roi de Navarre; le feu pape lavoir refufée, le

nouveau l’accorda. Il obtint encore la coadjutorerie de fon abbaye de S. Denis, pour
fon neveu Louis de Guife, & celle de fon archevêché pour François, frere puîné de Loiiis,
qu’il avoit fait chanoine de fon églife. Mais à fon retour il eut la douleur de le per¬
dre , &: ce fut lui-même qui lui admmiftra les derniers facremens Fan 1573. (* ) Dans ( a )Marloti«V.
la même année , il porta la parole au roi de la part de tout le clergé de France, de lui Mzü-
fournir onze cent mille livres, pour les frais du voyage du duc d’Anjou, nouvelle¬
ment élu roi de Pologne, & en promit en fon particulier quatre-vingt mille. Ce
prince paflà par Reims ; le cardinal l’y reçut magnifiquement, & l’accompagna jufqu a
la frontière. Charles IX. étant mort le 30. mai 1374. il lui fit faire un fervice folem-
nel dans fon églife métropolitaine, où il prononça l’oraifon funebre ; puis fe rendit à
S. Denis, où il fit fes obfeques le 13. juillet fuivant. Enfuite il alla à Lion au-devant
du roi Henry III. qu’il accompagna à Avignon ; là il tomba malade: le roi le vifita

-p plufieurs fois dans fa maladie, & il mourut le 16. décembre 1574. âgé de 49. ans,
10. mois, 8. jours & 4. heures, comme le porte fon épitaphe. On lui fit des obfe¬
ques magnifiques danslcglifc des Chartreux de Villeneuve-lès- Avignon, d’où fon corps
rapporté a Reims y fut inhume derrière le maître autel de fà cathédrale, fous un tom¬
beau de marbre noir qu’il s’etoit fait préparer trois ans auparavant, & fon cœur fut
donne a Renee de Lorraine fa fœur, qui le fit mettre dans fon églife de S. Pierre de
Reims, dont elle étoit abbefîè. Le feigneur de Caftelnau-Mauvihere, parle ainfi du
cardinal de Lorraine, il avoit acquis la réputation d’être fort bien entendu au maniement
des affaires pour l expérience quil en avoit , y ayant été nourri des Page de 20. ans , & avoit
P efpnt prompt & fubtil , le langage & la grâce avec de la majejlé , & le naturel actif &
vigilant ; mais il etoit de fon naturel foupçonneux. Confultez les mémoires de Cafrelnau (f

G les additions ; / hifoire de Thou , & celle de la Popeliniere , Phifloire de léglife de Reims
par Marlot tom. 11. liv. iv. ch. $2. & celle de l’abbaye de S. Denis , par dom Felibien ,
Gallia Chrifliana. l’éloge du cardinal de Lorraine en forme d'épitaphe , par Papire Maffon. P DmisUvu'
Son oraifon funebre en latin & en françois , par Nicolas Boucher. Sa vie , par le P. \ 11.7 402..
Hilarion de Colle, p. 408. de fin recueil des éloges des hommes illuflres , Sc par Henry
Alby, recueil des éloges des cardinaux p. i 2 y. & les hifioriens de France, ceux de l’é-
glife & ceux des cardinaux.

Iletoit fils de CLAUDE de Lorraine premier duc de Guife, pair de France, 2>cd’Jn->
toinetîe de Bourbon-Vendôme, com?ne on le verra au §. des ducs de Guife.

D' Comme fon p'~

décefeur , en y

ajoutant un Um-

bel de trois pen-

dans de gueules.

XXXII.

I OUIS DE LORRAINE, cardinal de GUISE II. du nom , archevêque & ducde Reims, pair de France ; naquit à Dampierre le 6. juillet 13 5 y. le Conti¬
nuateur de Ciaconius a dit 1533. ce ll une erreur, de même qua Marlot d’avoir dit
15 5^. Le cardinal de Lorraine fon oncle le demanda au pape Grégoire XIII. pour
fon coadjuteur en l’abbaye de S. Denis, & en obtint les bulles le 16. novembre 1372.
Il le pourvut ( c) enfuite du canonicat de Reims , que fon frere François avoit laiffé D) Marionr.u.
vacant par fa mort, & il l’eut pour fon fuccefleur en fon archevêché, 5c aux ab-
bayes de Féeamp & de Montier-en-Der. Henry III. fut facréle dimanche 13. février
1575. & comme ce nouvel archevêque n’étoit pas encore en état de faire cette céré¬
monie , elle fut faite en fa prefence par fon oncle le cardinal de Guife, malgré l’op-
pofition de Charles de Roucy, évêque de Soi fions, premier fuffragant de Reims. L’ar¬
chevêque affilia aux états de Blois l’année fuivante , ) d ) & fut créé cardinal par le
pape Grégoire XIII. à la recommandation du roi Henry III. le 21. février 1578. fut
îaeré prêtre dans Paris, par Nicolas Fumée évêque de Beauvais le 2. février 15 79. {e) f*)*
créé commandeur de l’ordre du S. Efprit le bit décembre fuivant ,& confacréarche. r
vêque dans S. Denis, par le cardinal de Bourbon, le premier dimanche de carême

J'orne IL . T

.( d ) Ceremon.

fran. t. lï.309.310.

f ) Marlot ibiA.
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57. février 1 j 83. il tint dans le mois fuivant Ton concile provincial à Reims, quoi¬
qu’il 11 eut pas encore reçu le pallium ; mais le pape lui avoir donné une difpenle ex- A

<0 îhJi prefi'e pour cela, (a ) Dès l’an 1551. le roi Henri II. avoir établi un prefidial dans la
ville de Reims, 3c Henry III. par fa déclaration du 2. juillet 1575?- cnregiftrée au
-parlement le 11. mars 1580. régla que les villages dépendons du temporel de l’arche-
■vêque de Reims, 3c fituez à quatre lieues à la ronde de la même ville, s’étoientfou-
m ^S ^ f* jurifdi&ion du bailly du duché & pairie de Reims, (b) Le cardinal de Guife fe
trouva à raflèmblée du clergé qui fe tint à S. Germain enlayel’an 15 85. fut nommé
légat d’Avignon par le pape Sixte V. fe rendit aux états de Blois, avec Ion frere le duc
de Guife: ils y furent tuez, le duc le vendredi 23. décembre, le cardinal le lendemain
24. du même mois 1388. 3c leurs corps furent brûlez dans de la chaux vive. Voyez,
outre les auteurs citez , la relation de ces évenemens , écrite par Miron médecin du
roi , rapportée par Aubery , hijl. âes cardinaux partie V.page 531. 3c les lettres du cardi¬
nal d’Olfat, tome 1. de l’édtion de 1697. p. 171. dr fuivant es. g

Il étoit troifiéme fils de F R AN C,OI S de Lorraine , duc de Guife, 3cc. pair,
grand maître, grand chambellan 3c grand veneur de France, 3c,d’Anne d’Effc j 3c lailîa
un bâtard dont nous parlerons en rapportant la généalogie de ces ducs au cha¬
pitre des pairs laïques
Après la mort de ce cardinal le fiege de l’églifede Reims vaqua durant trois années,

(c) Eijt.rer». . toute l’autorité reliant au chapitre, ainfi que le prouve Marlot. {c) Il fait voir en
i v. 67 même teins l’erreur de ceux qui ont dit que le cardinal Philippe de Lenoncourt, fut

fucceflcur du cardinal de Guilè, puifque fon nom ne paroît en aucun endroit, 3c qu’il
n’a jamais pris poficfiion ni par lui-même, ni par procureurs ; il peut avoir été nommé
3c avoir obtenu des bulles dans le tems des troubles,mais s’il en eut ( continue cet auteur )
elles ne parurent point à Reims, 3c il mourut à Rome. Le continuateur de Ciaco-

{à) TenKiv.co’. nius (d) s’eft trompé en difant qu’après avoir été nommé archevêque de Reims, il Ç
* 6 '1, gouverna cette églife durant trois ans& qu’il y mourut ; quelqu’uns avoient dit qu’il

croit mort à Tours : les deux frétés de fainte Marthe qui ont dit qu’il fut archevêque
de Reims, 3c qu’il gouverna cette églife durant quelque tems, l’y ont fait mourir en
1592. L’auteur de l’hifbire de Reims, habitant de la ville, doit être le mieux in£
£ruit.

je
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a une tête hu¬

maine d’argent

au poil levé d or,

qui eft Pellevé,
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XXXIII.

N ICOLAS DE PELLEVE’, cardinal, archevêque 3c duc de Reims ,pair de France, naquit fuivant les hifioriens au château de Jouy, (diocèfe de
Roüen) le lundi 18. o&obre iyi8. les mémoires de la famille , qui particularifent
jufqu’à fon parrain, difent que ce fut à Oéteville le 21. du même mois 3c an. Après
.avoir étudié l’un 3c l’autre le droit en l’univerfitc de Bourges, très-fameufe alors 5y fit les
fondions de profelfeur durant quelques années. Fut enluite pourvu dune charge de con-
feilier clerc au parlement de Paris, 3c il l’exerçoit en 1347. comme on l’apprend du ^
tefiament de fon pere, en date du 8. juillet de cette année, où il lui donne le titre
de conleiiler au parlement, en lui léguant trois mille écus qui lui étoient dûs par la
ducheflé d’Eftampes, déclarant que comme ledit Nicolas fon fils lui avoit beaucoup
coûté , a il fii bien que Jean 3c Charles fes deux aînez, pour les avoir nourris aux uni -
verfi tez,, & entretenus avec notables perfonnages; il les prie d’y avoir égard, 3c d’affiftet
Cille 3c Charles leurs puînez, pour lefquels il avoit moins dépenfé. Nicolas eut les
abbayes de S. Cornille de Compiegne, 3c de Breteüil, au diocèfe de Beauvais, 3c

f e ) GalliaChrifl. 'devint évêque d’Amiens avant le 5. août 1553. qu’il y célébra pontificalement. ( e) Il
fut reçû maître des requêtes le 18. décembre ij$ 6. &fe trouve en cette qualité dans
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À les rôles des années 1557. & 15 j 8. ( * ) On l’envoya en 15 $9. en Ecoftè, pour y foute-

nir par fes confeils la reine fœur du cardinal de Lorraine, mere de marie Stuart, époufe
du Roi François IL 6c on lui donna quelques do&eurs de forbonne pour efiaver de
ramener les heretiques au giron de l’églife. Le pape Paul IV. crut devoir relever fa
million par le titre de fon nonce en ce païs-là ; 6e la France y fit palier en même rems
un corps de troupes : mais Elifabeth reine d’Angleterre, y envoya de fon côté une armée
conliderable , qui reduilit bien-tôt les François à s’enfermer dans la fcrtereftè du Petit-
Leith ; ils s y défendirent vaillament ; 6c Brantôme qui vivoit en ce tcms-là , témoigne
( b ) que l’évêque d’Amiens depuis archevêque & cardinal de Sens , de la maifen de Pellevé ,
race três-illuftre & ancienne , fervtt bien , comme étant forti de bons & illujlrespfogenitcüts.
La paix qui fe fit, tira ces braves de la derniere extrémité où ils étoient, par le défaut
de toutes munitions. Le cardinal de Lorraine partant en 1562. pour le concile de
Trente , emmena avec lui l’évêque d’Amiens , qui à fon retour l’année fui*
vante, fut fait archevêque de Sens, fur la démiftion qu’en fit en fa faveur le cardinal
de Guife I. du nom. Pic V. le créa cardinal à la recommandation du roi le 17. juin
1570. il fe rendit à Rome où il reçût le chapeau des mains de Grégoire XIII. le 20*

juin 1572. Le même pape le'fit chef de la congrégation des évêques, 6c lui donna la
prote&ion des royaumes d’Ecoftè 6c d’Irlande. Il marqua d’abord en cette cour beau¬
coup de zele pour le roi Charles IX. 6c enfuite pour Henry III. mais depuis ilfelaifia
entrainer aux Pollicitationsdes Guifes, & appuya autant qu’il pût la ligue auprès du
S. fiege j jufqu’à s’oppofer en confiftoire,à l’induit que le roi demandoit, pour nommer
aux bénéfices de Bretagne ; ( c ) ce qui obligea Henry III. à faire faifir fes revenus. La
nouvelle hiftoire de Paris en 172 y. (d) marque que ce fut au mois de décembre 1586".
6c que le roi les lui rendit un an après, à la priere du pape Sixte V. Après la mort du
cardinal de Guife, le chapitre de Reims s’addreffa au cardinal de Pellevé, pour le
prier de leur obtenir du pape un archevêque : il écoit alors miniftre de la ligue en coût
de Rome, 6c l’on voit par des lettres du 22. juillet 1590. 6c par un a&e du 2 s. du

C même mois 15511. que jufquesdà leurs Pollicitations avoient été inutiles. Enfin le 6 .
juillet i5£2. ce chapitre lui écrivit des lettres de félicitation fur ce que le pape lavoir
nommé leur archevêque, d’où l’auteur de fhiftoire de cette églifeconclut que Nico¬
las de Pellevé a été le fuccefieur immédiat de Louis cardinal de Guile (<?) Il revint
aufii-tôt en France, 6c prit pofleffion par lui-même le 4. oélobre de la même année.
Livré entièrement à la ligue , il fut le chef de fon confeil, 5c préfident du clergé li¬
gueur, aux prétendus états du royaume pour l’éleéfion d’un roi; 6c à l’ouverture qui
s’en fit le 25. janvier 1593. il célébra la méfié pontificalement. Cependant le roi Henry
IV. abjura l’hercfie le 20. du mois fuivant, 6c fe fit couronner 6c facrer dans Chartres
par Nicolas de Thou, évêque de cette ville le 27. février 1594. cette démarche lui ramena
la plupart des efprits 6c des cœurs,6e les Parifiens lui ouvrirent les portes de leur ville le 22.
mars de la même année. Le cardinal de Pellevé, qui avoir ignoré ce deflèinetoit malade
dans l’hôtel de Sens : entendant le bruit des acclamations du peuple, il demanda ce

p que c’étoit ; 6c l’ayant fçu il fe crût perdu , d’autant plus qu’il apprit que les
gardes du roi s’emparoient de fon hôtel. Ce prince généreux les avoit envoyez pour
empêcher que la populace ne lui fit infulte : mais ce vieux 6e obftiné ligueur fentant
bien les reproches de fa confcience, s’imagina que c’étoit pour fe défaire de lui. La
crainte augmenta fa fievre, 6c il en mourut le 2 6. mars 1594. en & 77 * année. Son
corps fut dépofé aux Celeftins, comme il l’aVoit ordonné par fon teftament, fouhaitant
qu’il fut enluite tranfporté à Reims ; ce qui ne fe fit qu’en octobre 155? 8. 6e on l’en¬
terra dans l’églife cathédrale , à côté de la chapelle de lainte Madeleine, fous une
tombe,fur laquelle on grava fon épitaphe , rapportée par Marlot. ( e) Son cœur relia
aux Celeftins de Paris, quoiqu’il eut ordonné par fon teftament, qu’il feroit tranfporté à
Sens : il y difoit que les chanoines de Reims fçavoient fort bien qu’il 11’avoit jamais rien

F touché des fruits de cet archevêché ; 6c après quelques legs, il donnoit à fon frere
Charles , feigneur du Sauftày , fa feigneurie de Liancourt, avec les acquifitions qu’il y
avoit faites; 6c à fon neveu Philippe de Pellevé , feigneur de Rebets , fils d’un autre
de fes freres, le moulin de Chaumont, à la charge de reverfion au feigneur de Sauf-
lày , en cas qu’il 11’eut point d’enfans mâles : il lui légua auftitout ce qu’il lui pouvoir
donner, félon la coutume en fa terre de Gifors, 5 c le revenu de (es bénéfices 6c de
fes fermes , excepté celles de Liancourt 6c de Joüy, comme aufli fon hôtel fçisàParis
£n la rue S. Antoine6c autres. Ce teftament fut fait à Paris, le lundi 21. mars 1^4.
le vendredi fuivant (c’étoit la veille de la mort) il ajouta par uncodicile, qu'au cas que
ledit feigneur de Rebets jouit des deux abbayes de S. Cornille 6c de Breteuil, qu’il lui
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avoit réfignees, il remettrait le moulin de Chaumont audit feigneur de Sauffay. Le \
Parlement de Pans par fon arrêt du 1 6. février 1523. déclara que la regale avoit été
ouverte dans l'archevêché de Reims, tant que Nicolas de Pellevé en avoit été en
poffeiïion; montrant par-là qu’on ne devoit point le reconnoître pour archevêque de
cette ville. Les hiftoriens l’ont -très-blâme de s’être trop attaché au parti d’Efpagne,
lui qui devoit tout ce qu’il étoit à fa patrie.Le cardinal d’Oflàt [a ) l’a reprefentc comme
un acariajlre , ennemi de tous les hommes fages modérez.. Marlot (h) allure que fon extrê¬
me attachement au parti de la ligue, ne le porta jamais à fe livrer lâchement aux Efpa-
gnols, puifqu’il refufa toujours conftamment une penfion de deux mille écris d’or, qui
lui fut fouvent offerte de leur part, aimant mieux vendre toute fa vaiffelle d’argent, fie
prefque tous les meubles pour fubfifter. Ciaconius & le Laboureur diiènt qu’il avoit
été ( c ) intendant du cardinal de Lorraine. Le catholicon d’Efpagneaprès l’avoir taxé 3
d’igorance, a pouffé jufqu’à attaquer fa naiffance,fi£ à dire qu’il avoit été marmiton au colle-
.gedes Cholets ; mais la généalogie fuivante prouvera le contraire. Voyez le Laboureur,
additions aux mémoires de Cajlelnau , Tom. 1. pag. 737. Après la mort de ce cardinal,
AYMAR HENNEQJÎJIN fut nommé pour lui fucceder , puifque dans les
r cgi lires du parlement l’on y trouve que le 2. avril 1594, maître Emar tienne quin ,
archevêque de Reims , a fait fie prêté ferment de fidélité : il y a apparence qu’il y renonça,
puifque Philippe du Bec fut nommé archevêque de Reims au mois de juillet ftiivanc,
fie qu’Aymar Hennequin, mourut évêque de Rennes le 13. janvier 1 $96.
I. JEAN Pellevé , originaire de Normandie , ? feigneur ci’ Aubigny fie du fief de

Quiry, dit Pellevé , eft nommé en qualité de lèrgent d’armes, dans la montre
de Galois de la Baume, maître des arbalétriers, faite en l’Off de BuirenfolTc
Ban 1339. Il fe trouve dans la même montre un autre fergent d’armes nommé q
PIERRE Pellevé , que l’on dit avoir été pere de Jean.

II. PIERRE Pellevé, écuyer , feigneur d’Aubigny , Quiry , Tracy, tcc. paya dix
fols de relief à Guillaume de Caen, receveur de Thury pour Jacques de Bourbon,
feigneur de Préaux, de Dangu & de Thury, pour le relief d’une vavafforerie, feize
en la parroilfe de Cafaignes, fie mouvante dudit feigneur, fuivant la quittance de ce
receveur, qualifié vicomte de Thury, du 5. janvier 135) 2. en laquelle Pierre Pellevé,

'eft qualifié écuyer & fils de Jean, lors décédé. Il étoit mort en 1402.
Femme, JEANNE de Marigny, fuivant la Roque , qui ia dit fille du feignent

de Lamberville, fut mere de celui qui fuit.
III. THOMAS Pellevé I. du nom, feigneur d’Aubigny, d’O&eville, Tracy, la Haye-

Belouze , Amayé, Quivry, Cully, fiée. écuyer, vicomte de Cotentin, refta jeune
lors de là mort de fon pere , fie fe trouve nommé Thomin dans les aétes laits durant
fa minorité fie aflémblces de tutelle , ès années 1402. 1407. fie 1410. Les Anglois q
s étant rendus maîtres de la Normandie, il prit d’eux la charge de vicomte du païs
de Cotentin, fie il en étoit pourvu en 1438. qu’il mit en pofleffion de la capitainerie
de Renneville Jean Surton, écuyer, au nom fie place de jean de Beaufort, comte de
Sommerfet, à qui cette capitainerie avoit été donnée par lettres du 1. avril de la
même année., Il demanda fous ce nom de Thomas Pellevé , vicomte de Caen , à
Henry roi d’Angleterre, qui fe qualifioit aufli roi de France, un dédommagement
pour fies biens feis aux environs de la ville de Carentan , de prefent ès mains du
roi de France,ce qui lui fut accordé par lettres données à Caè'n le 25). novembre
1449. (d ) Il fe fournit au roi Charles VII. comme on l’apprend de l’hommage

•qu’il fit d’Aumay ou Amayé , Se d’Aubigny en 1450. après lequel il fut mandé aux
officiers du roi de le laiffer joüir , fie il le renouvella en iqCb au roCLouis XI. Il
mourut peu après, fuivant le partage que firent fies enfans le 26". juillet 1466.

Femme, GUILLE METTE d’Oéteville, dame de Cully, mariée par contrat
du 26. janvier 1430. elle étoit fille de Jean d’Odeville, écuyer. E
1. J a c Q.U e s Pellevé, chanoine de Bayeux fie de Coûtanccs, puis penitencier ôc

official de cette derniere églife , eft qualifié dans les regiftres de l’échiquier de
Rouen fous l’an 14 66. maître Jacques Pellevé , fils aîné de Thomas.

2. ROBERT Pellevé, feigneur de Cully, qui fuit.
3. THOMAS Pellevé , II. du nom, feigneur d’Amaye, qui continua lapojlerité.
4. JE AN Pellevé , II. du nom, feigneur de Tracy, tige des comtes de Tiers , rap¬

portez après les branches de fes aïnez.
3. J e a >1 Pellevé, dit le jeune , chanoine de Bayeux : ces enfans partagèrent en-

femble les biens de leur pere le 2 6. juillet 1466.
6, Isabei Peilevé , mariée^ à Guillaume de Dampierre , feigneur de Biville-Ia-

Baignard
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Baignait, lieutenant de roi en Normandie, fous Artus de Bretagne, comte de
Richemont, connétable de France. Il mourut le 2. août 1480.

IV. ROBERT PELLEVE’, feigneur de Cully de d’Aubigny, eft qualifié El s
aîné de Thomas Pellevé , de de Guillemette d’Oétevillc , dans les regifrres de l’échi¬
quier de Normandie , fous l’an 1490. on le qualifie doéteur ès loix, maître des requê¬
tes par lettres du roi Louis XI. données a Arras le 30. juillet, foufcrites par Macé
Picot, fècretaire : mais on ne met point la date de l’année. Une autre genealogie
manufcrite, dit que ce fut en 1477. Il a été inconnu à Blanchart. ( a )
Femme, ANNE Dauvet, que l’on dit fille de Jean Dauvet, premier prefident

au parlement de Paris ; mais elle a été inconnue à Blanchart, (b ) au P. Anfelme de
à M. du Fourny fon continuateur. Leur fils fut celui qui fuit.

V. J AC QU E S de Pellevé , eft le premier que l’on trouve écrit avec l’article de
11 fut feigneur de Cully , de Brecy , de la Haye Bellouze , de de la fergenterie

héréditaire de Torigny.
Femme , A V O Y E de Clermont, fille de René, feigneur de Clermont en Anjou,

de de Galerande , & de fa première femme Perette d’Eftouteville.
1. GUILLAUME de Pellevé, feigneur de Cully, qui fuit.
2. Louis de Pellevé , feigneur d’Aubigny, mort l’an 1339. fans enfans d'ifabeau de

la Roque,dame d’Urville, fille puînée de Pierre de la Roque . feigneur de Flotte-
manville, &c. de de Jeanne de la Haye. ( c )

3. Guillemette de Pellevé, époufe d'Adrien du Parc, feigneur de Bernieres. h 'jio *re
VI. GUILLAUME de Pellevé, chevalier ; feigneur de Cully, Brecy , la Haye-Bel- f

louze , & de la fergenterie héréditaire de Torigny, fervit long-temps fous les ordres * S
de Gafpard de Coiigny, feigneur de Châtillon , amiral de France , qui lui fit expé¬
dier en cette qualité les lettres de capitaine général de la côte de Normandie, le
19. janvier 1332. regiftrées en la vicomté de Valognes le 4. mars fuivant, de en
celle de Coifentin le 6. du même mois. Son affiduité à remplir cette commiffion,
obligea le roi Henry IL à le difpenfer du ban & arrière ban par lettres du 27. juin
J U 3 -
Femme,MARGUERITE de Clere , fille de Georges , baron de Clere.

1. O l 1 v 1 e r de Pellevé, feigneur de Cully , mort fans alliance.
2. C h a r l e s de Pellevé, feigneur d’Aubigny, chanoine de Bayeux.
3. Florence de Pellevé, femme de N... feigneur de Bourcaville.
4. Fr an cois e de Pellevé , mariée à JW. . feigneur de Brotonne.
y. N... de Pellevé, alliée à N ... Faucon , feigneur de Glatigny.
C. Louise de Pellevé, époufe de N .... feigneur de Georges.

IV. T H O M A S Pellevé, II. du nom, troifiéme fils de THOMAS, I. du nom, feigneur
d’Aubigny, dec. eut la terre d’Amaye - fur - Seulle, par le partage fait entre fes freres,
l’an 146 6. de en fit hommage en la même année. Il eut aufti parla fuite les feigneu-
ries d’Oéteville , d’Amonville de de Cully; de vivoit encore le 23. janvier 1507.
lors du mariage de fen fils.

Femme , MARIE Malherbe, fille aînée de Jean Malherbe, écuyer, de de Jacque¬
line , dame de Pouillyfut mariée par contrat du 24. mai 1432. de fon pere lui
donna entr’autres chofes, une rente de quarante livresà lui conftituée par Pierre
Pellevé , écuyer , ayeul dudit Thomas.
1. CHARLES de Pellevé, feigneur de Joiiy, dec. qui fuit.
2. Ann e de Pellevé, femme de Pierre delà Roque , feigneur de Flocquemefnil.

V. CHARLES de Pellevé , dit Malherbe , feigneur d’Oéteville , d’Amayé , de
Quiry, Joiiy en Telles, Liancourt, la Tour au Begue, autrement dite la Tour de
Chaumont, de Rebets , d’Afnieres, dec. Fut élevé auprès de fon oncle maternel,
Robert Malherbe , chevalier, feigneur de Joiiy , Rebets , Liancourt de la Tour au
Begue, prévôt de l’hôtel du roi, de capitaine de cinquante hommes d’armes ; lequel
fe voyant fans enfàns, l’adopta, pour le marier à la nièce de Jeanne de Fay fa femme.
Il lui fit donation entre vifs, des torres de feigneuries de Joüy , Rebets , Liancourt,
de de tous fes acquêts de conquets, s’en reïervaut pourtant Pufufruit, par aéte du
20. juillet 1306". Par autre aéte du 8. mars fuivant , il y ajouta la donation, fans
referve, de la Tour au Begue, dont il prit pofrdfion dans le même mois , de de
la tierce partie de la feigneurie de Lateinville , de laquelle celle de la Tour dé-
pendoit, comme il paroît par un aéte du 24. mars fuivant, où le donataire fe
nomme Charles de Pellevé , dit Malherbe ; de dès-lors il écartela les armes de Mal¬
herbe , qui étoient d’or à deux jumelles de gueules , avec deux lions affrontez, de mêmt
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pa/Jans en chef Enfin Robert Malherbe, lors du mariage de Ton neveu, ajouta aux
donations precedentes, celle de tous fes autres acquêts, en quelque pais qu’ils puflènt ^
être lituez. Il mourut quelques mois après, 6c fes fœurs Catherine Malherbe, femme
d 'Amaury Ronfart, feigneur de la Bourdiniere, Ôc Terrine Malherbe veuve de Jean
de Balu, feigneur de Bondeville, 8c mere de 'ïrijlan de Balu, attaquèrent en julhce
leur neveu , au fujet de ces donations : mais par tranfadion du 22. décembre 1508.
il voulut bien leur ceder les acquêts 8c conquets de feu fon oncle , fcis es pais
d’Anjou 8c du Maine , promettant au furplus d’executer fidèlement le teftament
du deftimt, 8c d’aftùrer le doiiaire de fa veuve, laquelle par cet accord demeura en
pofTeflion de tous les meubles laifléz par fon mari. Elle fe remaria à N ... Chenu,
prince d’Yvetot, 8c étant veuve une fécondé fois , elle tefta le 4. novembre 1526,
en faveur dudit Charles de Pellevé,dit Malherbe. Le roi François I. ayant ordonne
une recherche de la nobleffe, Charles, feigneur d’Odeviile , 8cc. qui s’étoit nou¬
vellement établi dans l’éle&ion de Gifors, produifit des titres depuis Richard , qui vi-
voit fous Philippe Augujie , devant Jean le Lanternier , lieutenant général des élus
à Gifors commiffaire nommé par le roi, qui lui en donna aéte en parchemin, le 20.
novembre 1540. Charles de Pellevé dit Malherbe tefta à Joüy en Telles le 8. juillet
1 y47. où il fit mention de fes douze enfàns vivans alors ; mourut le 6. octobre
fuivant, fut enterré en l’églife de Joüy, 8c fon cœur en celle d’Oéteville.
Femme, H E L E NE de Fay , fille d ’Antoine de Fay , feigneur de Richecourt,

Parcourt 8c de Château-rouge, 6c de Marguerite de Bofl'ut, de la branche des feigneurs
de Longueval. ; fut mariée par contrat paflé à Chambly le 25. janvier 1507.
8c apporta quatre mille livres tournois en argent, outre fes habits eftimez
mille livres. Sondoüaire ne fut que de trois cent livres fur les terres de Joüy, de
Rebets, 8c de la Tour au Begue. Elle fit un premier teftament le 8. mai 1558.8c un q
fécond le 9. novembre 1568. nomma pour exécuteurs teftamentaires fes fils,
l’archevêque de Sens 6c l’évêque de Pamiers , aufquels elle légua les quatre mille
livres qu’ils lui dévoient, avec ce qu’elle avoit acquis à Liancourt ,6c tut enterrée
près de fon mari.
1. JEAN de Pellevé, feigneur de Joüy, qui fuit.
2. Robert de Pellevé , feigneur de Liancourt en partie avec le cardinal fon

frere , 6c l’évêque de Pamiers,naquit à Odeville le 22. décembre 1512. fut dodeur
ès droits,fit Ion entrée dans Pamiers le 24. avril 1557 y ayant déjà quelques
années qu’il étoit pourvu de cet évêché: y eut beaucoup à fouft'rir de la part des
nouveaux heretiques, qui en chaflerent tout le clergé feculier êc régulier : fit fon
teftament à Liancourt le 17. feptembre 1579. 6c y fut inhumé en l’églife du lieu
comme il l’avoit ordonné. Son frere le cardinal fè porta heritier par bénéfice
d’inventaire , en vertu des lettres du roi Henry III. du 17. novembre 1579.

3. Nicolas de Pellevé, cardinal, archevêque de Sens 6c de Reims, qui a donné
lieu à cet article.

4. Gilles de Pellevé, feigneur de Rebets, d’Afnieres, Boubiers,6cde S. Martin
d’Aez chevalier de l’ordre du roi, eut les deux premières terres par le legs que fon
pere lui en fit, quoiqu’il eut acquis la fécondé fous le nom de Nicolas fon troi-
fiéme fils ; 6c fà mere lui donna celle de S. Martin d’Aezdès'-Chaumont : il étoit
enfeigne du feigneur de Chaulnes en 1557- & fut tué à la bataille de S. Denis,
étant enfeigne de la compagnie de cinquante hommes d’armes du connétable de
Montmorency, le 11. novembre 1567. Il avoit époufé Genevie-ve de Montmo¬
rency, fécondé fille de Claude de Montmorency, feigneur de Foftèux, 6c Al Anne
d’Aumont : elle fè remaria par contrat paflé à Chambly, le 5. novembre 1576. à
Jean de Rouvroy, dit de S. Simon-Sandricourt, feigneur de Hedouville, 6cc. Du g
mariage de Gilles Pellevé , naquirent Philippe de Pellevé , feigneur de Rebetz,
mentionné au teftament de fon oncle le cardinal, qui lui avoit refigné fes abbayes
de S. Cornille de Compiegne 6c de Breteiiil , mais il n’en joint pas : il mourut
abbé de S. Paul de Verdun 6c prieur de S. Sauveur. Prançoife de Pellevé, demoi-
felle de Rebets , fut en cette qualité maraine de fa coufine Roberte de Pellevé ,
conjointement avec fon autre coufine Roberte , dame de Riberpré. Elle époufa i°.
GuillaumeTurpin, feigneur d’Afligny, duquel elle étoit veuve en 1589. 1°. Se-
bajlien Genton , feigneur de S. Germain : 6c Roberte Pellevé, époule de Jean Mufeau,
feigneur de Praville.

5. Nicolas de Pellevé , dit le Jeune , feigneur de Javieres, né à Rebets le 1 y mai
1524. fon pere lui deftinoit la feigneurie d’Amayé, mais fervantdans le régiment

D
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des gardes , fon commiftaire des guerres , à qui il avoit donné un foufilet, le tua
par derrière : pourquoi il fut exécuté à mort.

6 . CHARLES de Pellevé, II du nom , feigneur de Sauftay qui continua la
lignée, rapportée après celle de laîné de fes freres.

7. Françoise de Pellevé, née à Oéteville le n. mai ïyn. époufe N.,, de
Vipart , feigneur de Silly en Normandie : fon pere ordonna par fon teftament,
quelle Sc fa fœur Roberte fe contentaftènt de leur mariage , leur donnant par pure
grâce à chacune fix cens livres, dont elles furent payées en i j 5 6 . leur mere leur
en légua autant par fon teftament de 1568.

8. Antoinette de Pellevé, née à Rebets le 15. août 1522. fut religieufe à
g Notre-dame de SoiiTons, & eft mentionnée fous cette qualité dans le teftament

de fa mere de l’an 1568. ce qui prouve quelle ne fut point abbeftè du Paraclet >
du moins avant fa fœur qui fuit, quoiqu’on dife une autre genealogie.

9. Marguerite de Pellevé, née à Rebets le 13. oétobre 1525. étoit religieufe
de S. Benoit à Avenay en 1547. lors du teftament de fon pere, & eft nommée
abbeftè du Paraclet dans celui de fa mere en 1 5 6 s. MM. de Sainte-Marthe font ob-
mife dans le Gallia chrijliana , où ils donnent les abbefles de ce fameux monaftere,
dans le diocèfe de Troyes.

îo- Roberte de Pellevé,fut mariée par contrat du 29. novembre 1539. à
François de la Haye , feigneur de Herodeville. Son pere lui donna quatre cent
livres de rente fur fes terres d’Oéteville Sc d’Amayé, rachetables de quatre mille
cinq cent livres ; Sc lui légua ftx cent livres par ion teftament. Etant veuve Sc
ayant perdu fon fils unique , qui en 1559. avoit fuivi en Ecoflè fon oncle f évêque
d’Amiens, Sc qui y fut tué à la falve que l’on fit à ce prélat, lors de fa réception
dans la forte relie du Petit-Leith, elle fe retira àjoiiy, où elle tefta le 8. feptem-
bre 1560. Elle inftitua fon heritier fon frere l’évêque dePamiers, en confidera-

C tion des biens qu’il lui avoit faits depuis la perte de fon mari, priant fes autres
freres de le trouver bon , & de conftderer le peu d’avantagequ’elle avoit tiré de

». fa maifon , dont elle n’avoit point voulu troubler le repos par les demandes quelle
auroit pu faire enjuftice. Elle vivoit encore le 9. novembre 1568. lors du fécond
teftament de fa mere qui lui légua ftx cent livres. Elle avoit ordonné en 1560.
fa fepultureà ]oiiy , près de fon pere Sc de fon frere aîné; mais elle la reçût
à Liancourt, comme on l’apprend du teftament de fon frere l’évêque de Pamiers^
qui voulut être inhumé près d’elle.

11. Philippote de Pellevé, née le 28. fèptembre 1528. étoit religieufechorifte au
Moncel, près Pont-S.-Maixence en iyô8. ainfi que le porte le teftament de fù
mere; ôc en étoit abbeftè en oétobre 1577. lors du batême de fa niece Philippe.
dont elle fut la maraine.

12. I s a b el de Pellevé , née à Joüy le 22. mars 1531. religieufe au Paraclet,
puis abbefle de Yillechaftbn, ordre de S. Benoit au diocèfe de Sens.

D 13. ] ourdaine de Pellevé , née à Joüy le 22. avril 1534. fon pere lui laifta
par fon teftament de 1547- flx m ^ e livres pour fon mariage. Elle époufa depuis
Jacques (a) de la Haye, feigneur de Hotot & de Condeville ; Sc fa mere par fon
teftament de 1558. lui légua fa chaîne d’or , ordonnant qu’elle fe contentât de
fon mariage; & elle l’y qualifia demoifelle de Hotot. N’eut pointd’enfans. Elle
vivoit encore en 1598. qu’elle tint fur les fonds de batême fa petite niece Jour daine
de Pellevé, fe qualifiant alors dame de Boudeville.

VI. JEAN de Pellevé , feigneur de Joüy ,de Lateinville, Hauteville en la comté de
Valognes, & d’Amayé en la vicomté ae Caen, naquit à Oéteville le lendemain de
Pâques 1. avril 1510. Son pere en lê mariant lui donna les feigneuries d’Hauteville,
d’Amayé & de Joüy , s’en refervant pourtant l’ufufruit : il tefta le dernier février

p 1^8. léguant à fon frere l’évêque d’Amiens fes acquêts & conquets immeubles, SC
le-quint de fes propres ; Sc fut inhumé en l’églife de Joüy.

Femme, R E NE’E Bouvery, fille de feu Jean Bouvevy, feigneur de Louftèrie, &:
Guillelmine Poyet, fut mariée par contrat pafté à Paris le 29, mars avant Pâques
1540- pardevant François Baftonneau 8c Vincent Maupeou, notaires au châtelet.
Gabriel Bouvery fon frere , évêque d’Angers, abbé de S. Nicolas de la même ville,
bc de S. Cyprien de Poitiers, lui promit treize mille cinq cent livres, outre les quatre
mille cinq cent promifes par le chancelier Poyet fon oncle maternel. Elle mourut
avant le 12. août 1568, que l’on fit l’inventaire de fes biens.
1. P 1 E R R E de Pellevé III. du nom, feigneur de Joüy , Lateinville, Hauteville SC

(a) La Roque.
Hïjl. fi’Hzrcour .
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Àmayé ,fut recommandé pat le teftament de fon pereà lès oncles les évêques
de Pamiers & d’Amiens, devant fervir fous le duc d’Anjou contre les calviniftes.
Il fit fon teftament à Paris, le 3. d’oétobre 15^8. par lequel il inftitua fon exé¬
cuteur teftamentaire l’archevêque de Sens fon oncle , auquel il légua tous fes meu¬
bles & conquets immeubles, le quint de fes propres, & tout ce que par la cou¬
tume il lui pouvoit donner : partit le lendemain ; tomba malade à Orléans * .y fit un
codicile le 15?. du même mois , &c mourut peu de jours après : y fut enterré dans
le grand--cimetière, en un cercüeil de plomb , comme il l’avoit ordonné , &: fon
cœur porté à Joüy.

2. Françoise de Pellevé, fut mariée i°. à Jean de Pifteleu, feigneur de Heilly,
&c. dont elle fut la feconde femme. Leurs enfans feront rapportez, en notre hijloire
des grands fauconniers. -2°. à Michel d’Eftourmel, feigneur de Guiencourt, gou¬
verneur de Perrone , Mont-didier Sc Roye.

3. Roberte de Pellevé, mariée par contrat du 17. mars 15 67. à Nicolas de Mov ,
feigneur de Veraines & de Riberpré , chevalier de l’ordre du roi, capitaine de
cinquante hommes d’armes, gouverneur de Gifors, grand maître des eaux & forêts
de Normandie, dont des enfans.

4. Charlotte de Pellevé , eft celle des filles de Jean , feigneur de Joüy > qu’il
difoit dans fon teftament être à Pont S.Maixance; c’eft-à-direau Moncel, avec
fa tante Philippotte , pour s’y faire religieufe.Elle le fut, ainfi qu’on l’apprend de
l’extrait batiftaire de fa coufine %Philippe , dont fa tante 1 abbellc &: elle religieufe,
furent les maraines en 1577- Cependanr une genealogie qui la nomme Jeanne,
la donne pour femme à Robert de Monchy, la confondant avec fa confine Anne
de Pellevé, fille de Charles , feigneur du Sauftay, dont il va être parlé.

asETGNEUR?^ yi. CHARLES de Pellevé IL du nom, feigneur du Sauftay, de la Tour de Chau-
X>US . S . . mont, de Tourny, de Fragilieu, & de Joüy en partie, chevalier de l’ordre du roi,

gentilhomme ordinaire défi chambre Sc bailiy de Vermandois , étoit le fixiême
fils de CHARLES I. du nom, dit Malherbe. Il fut d’abord l’un des cent gentilhommes
de la maifonduroi, commandez alors par le vicomte de Tu renne, & en cette
qualité il fut déchargé de l’arriere ban le 20. -mars 1554. par Pierre de Sailly, fei-
gneur delà Motte fous Grez, lieutenantgénéral deSenlis, commift'aire du roi en
cette partie. Le roi Charles IX. le fit gentilhomme ordinaire de fa chambre, che¬
valier-de l’ordre, & le pourvût de la charge de bailiy de Vermandois, après la
mort de Robert de Boft'ut, feigneur de Lyerval fon coufin, par lettres expédiées
a Angers le 17. février 1570. vérifiées au parlement, où il prêta ferment le 17. avril
fuivant, & enregiftrées audit bailliage à Laon le 19. mai 1571. mais enfuite il traita
de cette charge avec François de Proifÿ, baron delà Bove, chevalier de l’ordre,à
quoi la reine Caterinede Medicis, regente jufqu’à l’arrivée de fon fils le roi Henry III.
confentit par brevet du 27. juin 1574. Le 23. décembre delà même année, il traita
de la part qui lui appartenoit en la fucccftion de François de Vauftay , feigneur des
Barres, coufin germain de fa femme, avec Louife de Salomon, veuve de Jean de
Vauftay, feigneur de Rocheux, &: il en reçut douze mille livres, par contrat pafté
le même jour au château de la Barre-de-Confians en Vendômois, dans la châtel¬

lenie de S. Calais. Il fe trouva aux états convoqués à Blois le iç. novembre 1576'.
' & y fut député pour la nobleflè : fit fon teftament en fon château de Fragilieu
le 22. oêtobre 1598. &: y mourut le 1. Janvier fuivant, fut enterré à Joiiy près de
fa femme, & fon cœur â Tourny où celui de cette dame avoit été porté. Son frere
•l’évêque d’Amiens lui avoit donné dix mille livres pour favorifer fon mariage.

Femme F R A N C,OI S E d’Afly, dame de Tourny dans le Vexin , fille de Jac¬
ques d’Afly , feigneur de Cantclou, Tourny, Bois-Gautier, les Prefifacgnis, l’Ifle-

' Bouvier -de de la Myvoïe, capitaine des légions de Normandie, & de Françoife de Vaufl
fay, fut mariée par contrat du 26. juin 1558. FMc&c Jeanne d’Afly, fi Leur aînée,

! femme & Antoine de Chaumont, feigneur de Quitry , croient devenues heritieres
de tous les biens de leur maifon, par la mort de leur frere Louis d’Afly, feigneur
des mêmes lieux, capitaine de trois cens hommes des vieilles compagnies entrete¬
nues, qui avoit été tué au combat de Renty en 1554. Elle fit fon teftament à Paris,
en l’hotel de Pellevé, parodie S. Gervais le 9. juin veille de la Pentecôte 1590.
mourut le même jour, & fut enterrée à Joüy & fon cœur à Tourny.
î.Nicolas de Pellevé, né à Tourny le 22. feptembre 1562. mort jeune.
2. C h A R l E s de Pellevé, feigneur de Tourny , né à Fragilieu le 3. feptembre 1570.

fut tué à Paris d’un coup de moufquet par un foldat Sicilien, qui entroit en
garde
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garde "à l’hôtel de Nevers, logis du duc de Mayenne ,1e 2/8. juin 1593. fur les
huit heures du foir : & entre neuf & dix, le Sicilien fut pendu fur le pont neuf,
quoi qu’il n’eut fait le coup que par hazard. Mémoire du tems de la ligue pour/er-
vir À l'hifloire de France.

3. JACQUES de Pellevé , baron de Tourny, qui fuit.
4. Anne de Pellevé, née à Fragilicu le 3. juillet 1560. mariée, ï°. par contrat

paflé au même lieu le 12. décembre 1381. à François Auber, feigneurd’Aubeuf,
baron d’Auberville, châtelain de Bléville, feigneur auffi de la Porte - de Vertot,
de Lugan, de Gouchet & des Marefts, auquel elle porta fix mille fix cens foi-
xante-iix écus d’or fol ; & deux tiers évaluez à vingt mille livres tournois : il croit
en 1582. l’un des cent gentilhommes de lamaifon du roi. 2 . à Robert de Monchy ,
feigneur de Caveron, dont elle fut la fécondé femme. Leur pojlerité ejl rapportée
en notre hijloire des maréchaux de France. Elle fut exécutrice avec Jacques fou
frere du teftament de leur pere; & vivoit encore le 24. avril 1606. qu’elle tint
fur les fonds Nicolas de Pelievc fbn neveu.

5. C at e r in e de Pellevé, née à Tourny le 22. août 156'i.abbedèdu Monccl,
où elle avoit fait profeiïion.

6. C h a r 1, o t t e de Pellevé, née à Fragilieu le 27 janvier 1563. religieufe an
Moncel, puis abbelfe de notre dame de S. Paul-lès-Bcauvais, depuis 1591. jus¬
qu’en 16T3. ainfi que je l’apprens de Pierre Louvet dans fon hijloirt de la ville
de Beauvais , en 1614. page 428.

7. R E N e’-e de Pellevé, née à Fragilieu le 9. avril i$6s.étoit abbelfe du Paraclet,
lorfque fon pere lui légua par fon teftament la fommede cent dix livres.

8. Roberte de Pellevé, née à Fragilieu le 3. février 15 69. mourut jeune.
9. Jeanne de Pellevé , née à Fragilieu , le 30. janvier 1372. fut religieufe à Ville-

chaftbii, puis prieure de Champbenoift-lès-Provins.
10. P h 1 l 1 p p e de Pellevé, née à Joiiy le 8. o&obre 1577. époufo N.-., de Garges

feigneur d’Ormoy, de la maifon des anciens feigneurs de Garges en Parifis, du
nom de Magueline. Son pere lui lailfa par fon teftament pour fon mariage la fomme
de vingt-trois mille livres, vingt-deux groflés perles , un chapelet de lapis, quel¬
ques meubles & la robe des noces.

VIL J A C QUE S de Pellevé, baron de Tourny &c de Bonry , feigneur de la Tour
au Begue-de-Chaumont, du SaulFay, Fragilieu , Vaudancourt, de la Foreft de Telles,
&c. naquit à Fragilieu le jour du vendredy faint 1. Avril 1575. fervi-t au fiege d’A¬
miens en 1397. tk mourut le 16. may 1610.

Femme ÉLIZABETH du Bec , dame de Bourris, &: heritiere de Georges du
Bec , baron de Bourris , chevalier de l’ordre du roi, & de Marie Jubert, fut mariée
le 21. oêfobre 1396. le contrat ayant été paflé au château de Bourris dés le 2. juillet
précèdent ; & eut la tutelle de les enfans.
1. Charles de Pellevé, né à Fragilieu le 31. juillet 1397. fut bâtifé à Liancourt

le 1. février fuivant & mourut jeune.
z. Jean de Pellevé, baron de Bourris & de Tourny, feigneur de Fragilieu, delà

Tour au Begue, &c. né à Liancourt le 11. février 1603. fut fait gentilhomme
de la chambre du roi, par lettres du 11. février 1622^ fervitvolontaire dans les
guerres contre les calviniftes, 8c eut la cuiffe percée d’une moufquetade au fiége
de Privas. Leroi le recompenfa par une compagnie de cavalerie le 20. oélobre
1629. mais il mourut fins alliance en 1633.

3. G e o r g e de Pellevé, marquis de Bourris, baron de Tourny, foigneur de Fra¬
gilieu, 8ec. né à Liancourt le 19. février 1604. fut deftiné à l’ordre de Malte, 8c
la reine Marie de Medicis écrivit au grand maître le 11. décembre 16n. pour
qu’on lui fit grâce de l’âge. Ses preuvres furent foires en 1619. mais la mort de
fon frere aîné lui fit quitter cet ordre. Le roi le pourvût d’une compagnie de ca¬
valerie le 10. février 1635. il fut enfuite meftre de camp, commanda toute la
cavalerie françoife, fous les ordres du duc d’Enghien,à la bataille de Norlingue
le 3. août 164C & y fut tué, ne laiflânt point d’enfons de Caterine Beloteau ,
dame du Preftoüer 8e de Minière, qu’il avoit époufée par contrat paffé à Monf-
trcüil-Bellay le 30. mars 1639. & qui étoit fille unique de Guillaume Beloteau, fei¬
gneur de Beauvais, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, gouverneur de
Monftreüil-Bcllay en Poitou, & de Marguerite de Guyot,

4. LOLTIS de Pellevé, marquis de Bourris, qui fuit.
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5. Nicolas de Pellevé, né à Liancourt le 6. mars 1606. fut deftiné à l’églifè ;

mais il mourut jeune. ^ A
6. F r anç o 1 s de Pellevé, né à Bourris le 31. décembre 1608. fut reçu cheva¬

lier de Malte en 1622. 3c mourut fur les vailleaux de la religion, en infant fa
caravane.

7. J0URD aine de Pellevé , née à Liancourt le. ... 1598. epoulà à Bourris , le
15. odobre 1618. François de Monceaux, dit d’Auxy, feigneurde Villiers-Hou-
dan, gouverneur de Dieppe.

8. M a ri e de Pellevé, née a Liancourt le 28. janvier 1602. mariée par contrat
du 27. novembre 1623. à Joachim de llfle , marquis d’Andrefy, feigneur de Pui-
feux, Courtemanche, Boiiemont, 3cc. dont elle refta veuve le 7. décembre \66j.

! 3c mourut le 29. juillet 1674. leur enfans fini rapportez, au chapitre des grands lou-
vetiers de France.

9. Anne de Peilevé, religieufe à Moncel, née à Liancourt le 21. février B
16 05.

10. Françoise de Pellevé carmélite à Pontoife, née à Bourris le 20. décembre
1609. vivoit en 1661.

VIII. LO UI S de Pellevé, marquis de Bourris, baron de Tourny, nom fous lequel
il fut plus connu, comte de la Tour-de Chaurnont, ieigneurde Vaudancourt, du
Sauflay*, de Fragilieu , de la Foreft de Telles , 3cc. mellre de camp de cavalerie 3c
maréchal de bataille, naquit à Bourris le 16. novembre 1607. la mere ledeitinoit
àl’églife, mais ne fe fentant point d’inclination pour cette profeifion, après avoir
foutenu fes tliefes de philofophie, il fe déroba à la famille , 3c fut le cacher dans le
régiment des gardes, ou il prit le moufquet dans la compagnie du leigneur de Bilcaras :
ht la première campagne dans l’expeditiondu roi Louis XIII. en Piémont, 3c fe
trouvant parmi les enfans perdus, à l’attaque des baricades de Suze,il y lut bielle q
au bras le 7. mars 1629. fe trouva dans la même année au fiege de Privas en Viva-
rets, après lequel il fut fait cornette de la compagnie de cavalerie, que fon frere
Jean avoir mentée par la blelTure qu’il y reçut : lé lignala en Italie au premier ie-
cours de Cazal: puis en Allemagne, où conduifant cette compagnie de fon frere
pour lors malade â Nancy , il pafla la Mofelle à gué, pour aller battre un corps de
cavalerie ennemie, qu’il défit en 1632. fut eftropié d’un bras à la journée d’Àvcin
en 1635. ce qui ne l’empecha pas de fe trouver à la prife 3c au fac de Tillemont,
où , touché de voir quantité d e perfonnes religieufes de l’un 3c l’autre fexe, expo-
fees à la fureur du foldat, il obtint la permifiion de les conduire en lieu de fureté.
Se trouvant enluite au fiege de Louvain, 3c l’armée manquant de vivres, il fut
nommé pour aller au-devant d’un convoi qui venoit du païs de Liege ; les ennemis
fondirent fur lui -, fa troupe plia , 3c l’abandonna , il fut pris : mais s étant échapé,
il rallia les fuïards, revint à la charge, 3c fauva prelque tout le convoi : ce qui n em- D
pêcha pas de lever ce fiége. L’année fuivante i6$6. fervant en Franche-Comté, il
eut fon cheval tué fous lui dans une rencontre, fut pris ; mais s’échapa encore au
moïen de Ion valet de chambre qui lui en fournit le moyen : le trouva enfuite au
fiege de S. Orner, à la tête d’une compagnie de cavalerie, dont le roi l’avoiu grati¬
fié , 3c dans le combat qui fe donna près de cette place, il y eut encore fon che¬
val tué fous lui, 3c demeura perdu l’efpace de deux heures : lervit les années fuivantes
aux conquêtes de Damvilliers, d’Arras, d’Hedin , d’Aire, 3c de Bapaume ; fut pris
tout couvert de playes à la déroute d’Honnecourt en mai 1642. refta plafonnier
près d’un an à Doiiay ; prit fa revanche l’année fuivante à la bataille de Rccroy,
3 c. enfuite au fiege de Thionville. Il fe trouva en 1645. à la bataille de Norlingue, où
il fit les fondions de maréchal de bataille. Son frere Georges y fut tué, ainfi il de¬
vint marquis de Bourris, 3c eut fon régiment de cavalerie 5 mais il n’en jouit pas
long-tems, car quoiqu’on emporta la vidoire, il refta prifonnier, percé de coups ,
dont il mourut fixfemaines après, le... . feptembre 1643.

Femme CLAUDE Poncher, fille de Pierre Poncher, confeiller du roi en fes
conleils, 3c maître en fa chambre des comptes à Paris, 3c $ Henriette Henne-
quin.
1. EMANUEL de Pellevé, marquis de Bourris, qui fuit.
2. L o u 1 s de Pellevé, né en 1640. mort enfant.
3. An n e de Pellevé, née en 164.3. profeifion aux carmélites de Poirtoifè,où

droit fa tante Françoife , en juin 1661,
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A IX. EM ANUELdePcllcvé , marquis deBôurris, comte de laTour-de-Chaumont»

baron de Tourny, feigneur de Vaudancourt, de Saulfay, de Fragilieu, de la Forefi:
de Telles , êcc. Cornette de la compagnie des Gendarmes de la reine, né l’an 1658.
fut tué au paflage du Rhin le 12. juin i6"72.

Femme ANNE le Goux, fille de Pierre le Goux, feigneur de la Berchere, ba¬
ron de Toify, &c. premier prefident au parlement de Bourgogne, puis à celui de
Dauphiné , &c de Louife Joly, fut mariée le 2$. oftobre 1663. mourut le 4. oefo-
bre 1715.

Denis de Peîlevé , marquis de Bourris, &c. en feigne de vaifFeau, fils unique,
fut tué à l’aflaut de Cartagene en Amérique, au mois d’avril 1697. En lui finie
la branche aînée de fa maifon, qui ne fubfifte plus que dans une branche cadette
qui luit.

III. Jean Pellevé II. du nom , quatrième fils de THOMAS Pellevé I. du nom, fei- B
gneur d’Aubigny, &c. & de Guillemette d’Oéteville, eut la terre de Tracy, par par-

^ tage fait avec lès frères le 16. Juillet 14^6. fervit le roi Charles VIL dans les guerres D
contre les Anglois, qui le firent prifonnier dans un combat. Pierre de Brezé grand
fénéchal de Normandie,qui l’avoir pris en afteétion, prêta une femme confiderable
pour payer fa rançon. Sa mere &£ fes frétés compoferent pour le rembour-
fement, avec Jacques de Brezé fon fils , comte de Maulevrier, & lui payèrent deux
cens écus, par traité fait à Nogentle 11. mars 1466. fuivant.

Femme FRANÇOISE du Bois fille de N.... du Bois , feigneur de l’El-
piné.
1. RICHARD Pellevé, feigneur de Tracy , qui fuit.
2. 3. François Pellevé, feigneur de Collevain, &: W a s t , feigneur d’Arcy,

morts fans enfans.
4. N-Pellevé, mariée à N. ... feigneur d’Aigneaux.
5. N.. . Pellevé,femme de N.. . feigneur de Bonfblfe. 1

C 6. N ... Pellevé, femme de N .. . Guiilebat , feigneur de Secqueville.
7. N . .. Pellevé, époufe de N ... feigneur du Melnil-vifte.
8. N... Pellevé, abbelfe de Cordillon, ordre de S. Benoit, au diocèfe de Baveux:.’

IV. RICHARD Pellevé, feigneur de Tracy, de Colligny, d’Arcy & de la Landelle,
chevalier de l’ordre du roi, fervit les rois Louis XI. ôc Charles VIII. & fut lieute¬
nant de l’armée ce mer , fous le duc d’Albanie.
Femme, LOUISE du Gripel, dame de la Landelle.

1. HENRY de Pellevé,feigneur de Tracy, baron de Fiers, qui fuit.
2. J e an de Pellevé , feigneur de Tracy & de la Landelle ,capitaine de trois cens

chevaux-legers, fe fignala dans toutes les guerres contre les heretiques , & fut tué
au Port-dc-Pile, fans enfans de Marie dejavercy.

3! Richard de Pellevé, feigneur de Calligny éc du Quefné , capitaine d’une
^ compagnie de cavalerie , fut tué pour le fervice du roi à la bataille de Montcontour

l’an 1369.
y. HENRY de Pellevé, baron de Fiers, feigneur de Tracy, de la Landelle, de

Bots, de la Malherbiere, Cafan, la Barre, la Riptiere, Rouville & de Préaux, chevalier
de l’ordre, chambellan du duc d’Anjou. Brantôme qui en parle comme d’un fort noble
& brave gentilhomme, l’appellant M. de Fiers, dit qu’il le trouva allez puilfant,
pour faire tête en Normandie au maréchal de Matignon, qui en étoit gouverneur.

Femme , J E A N N E de Grofparmy, baronne de Fiers.
1. NICOLAS de Pellevé, comte de Fiers, qui fuit.
2. J e an de Pellevé, baron d’Arcy ,-meftre de camp , mort fans pofterité.

£ VI. NICOLAS de Pellevé, comté de Fiers , feigneur de Tracy, la Landelle, &
vicomte de Condé fur Noireau, eut pour parrein le cardinal de Pellevé, coufin ifiu
de germain de Ion perê.
Femme, ISA BEL de Rohan , troifieme fille de Louis de Rohan VI. du nom,

prince de Guemené, comte de Montbazon & de Montauban, & de fa première femme
Leonore de Rohan-Gié. Elle apporta en mariage le vicomté de Condé-lur-Noireau ,
provenant des anciens vicomtes de Leon en Bretagne.
1. Logis de Pellevé, comte de Fiers , chevalier de l’ordre du roi, capitaine de

cinquante hommes d’armes ,mort fans enfans de A. de Refuge ,qui le remaria
à N ... marquis de Creully. - • ‘

2. PIERRE de Pellevé, comte de Fiers , qui fuit.
/’ 3, R EN è’ë de Pellevé, femme de fameguy d’Oilençon > d’une maifon originaire

b ANCHE DES
SEIGNEURS
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d’Ecoffe, feigneur de S. Germain - Langot par fonpere ; de de Pofl'é, par N .. .
Tiercelin fa mere.

VII. PIERRE de Pellevé? baron de Tracy, puis comte de Fiers, après la mort
de Ton aîné.

Femme , HENRIETTE de Refuge, fille à'Henry de Refuge , feigneur de Balou,
*& d’Anne de Honville ,fut mariée lan 1631.
j. Louis de Pellevé , comte de Fiers, mort fans alliance.
2. ANTOINE de Pellevé, qui fuit.

VIII. A N T O I N E de Pellevé , comte de Fiers après la mort de fon aîné, fervit en
qualité de capiraine dans le régiment des cuiraffiers du roi.

Femme, MARIE Fauvcl, baronne de Larchant.
1. LOUIS de Pellevé, comte de Fiers, qui fuit.
2. F r a n ç o 1 s e de Pellevé, abbeflé de Notre-Dame des Anges , ordre de S. Be¬

noit l’an 1713. morte en 1721.
5. Louise de Pellevé, abbeffe du même monaflere après fa fœur.

IX. LOUIS de Pellevé, comte de Fiers., III. du nom, baron de Larchant, feigneur
de Tracy , la Landelle , &c. vicomte de Condc - fur - Noireau , mort le 23. avril

Fem’mc M A. D E L EIN E - A N G E LI QU E - F R A N G OIS E de Gaureaul,
fille d ’Hyacinthe de Gaureaui-du-Mont, écuyer du roi, de écuyer ordinaire , com¬
mandant l’écurie de Monfeigneur le dauphin, fils unique du roi Louis XIV. capitaine
& gouverneur des chateau ,parc , bois de buiffons de Meudon , Clamart, Chaville
de Virofîée.
1. HYACINTHE LOUIS de Pellevé, qui fuit.
"2. Jord aine-Àntoinete de Pellevé, mariée à N .. . de la Mothe-Angot.
3. N... de Pellevé, morte à l’âge de dix ans.

X. HYACINTHE LOUIS de Pellevé, comte de Fiers , baron de Larchant,
dec. capitaine lieutenant des gendarmes de Berry } en 1718. de gouverneur de Meudon,
en furvivance de fbn ayeul maternel.
Femme, MARIE-ANGELI QU E de la Chaize-d’Aix, fille aînée de prin¬

cipale heritiere de feu Antoine de la Chaize-d’Aix, feigneur , comte de la Chaize,
capitaine des Gardes de la porte de fa majefté , de de ïrançoije - Nicole du Gué ;
mariée le 3-juillet 1724.

•Ecartelé au 1. de 4.

fujeté d’argent & de

gueules. Au 2. & 3.

facé d’argent & defino-

ple , les faces d!argent

chargées dcjix merlcttes

de gueules 3.2. 1. fur
le tout écartelé. Au 1.

de gueules a Ja bande

N ea;
d’or. Au 2 .do gueules

à la croix d'argent. Au
3 . de Bourgogne ancien.

Au 4. d'argent à deux

fafees de gueules', de fur
le tout du tout d’a&nr

à fix annelets d’argent ,
3. 2. 1.
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| HILI PPE DU BEC , archevêque de duc de Reims ,pair de France, étoit do)en

de S. Maurice d’Angers lorlqu’il fut fait évêque de Vannes en 1559. & en cette
qualité il affifta au concile de Trente, où il fit paroître beaucoup d’érudition , & une-
grande pieté. Fut transféré à l’évêché de Nantes en 15 66. devint maître de la chapelle de
oratoire du roi,ô£ reprefenta l’évêque duc de Laon ,pair de France, au facre d’Henry
IV. fait à Chartres le 27. février 1594. Ce prince qui l’avoit fait un de fes confèillers
d’état, le nomma à l’archevêché de Reims le 23. juillet de la même année, de le fit
commandeur de l’ordre du S. Efprit, le 7. janvier fuivant. Cependant comme le roi
avoit défendu à tous fes fujets de s’adreffer pour des bulles à Rome, où on ne vou¬
loir point le reconnoître , le nouvel archevêque fut mis en poffeflion par arrêt du
Parlement. Le chapitre de Reims s’y oppofa, la ville étant encore au pouvoir de la ligue ;
mais s’étant foumife le 22. août 15 95 .le vicaire général de Philippe du Bec fut reconnu ,de
ce prélat affilia comme premier pair de France à 1 afl'emblée des notables, tenue à Rouen
en novembre ij^.Ses bulles furent enfin expédiées le ^.janvier 1 $ .pictem ées aucha-

. , ’ ■ • pitre
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pitre , par procureur -9 le 13. août 155)8. il y fit fou entrée folemnelle le ï8. octobre
suivant. Comme il étoit paralitique d’une partie de Ton corps, il demanda un coadju¬
teur > qui lui fut accordé en décembre 1601. mourut à Reims le 10. janvier 1603»
âgé de 85-. ans,&: fut enterré dans fa métropole. On imprima à Paris en 1600. un in 8°.
des fermons qu’il avoit prêchez fur 1 évangile de la Samaritaine.
I. GEOFFROY du Bec, feigneur de la Mothe d’Ufl'eau &; du Bois d’Illiers,

ibt fon trifayeul.
Femme, M A RIE de Poftel, File & Antoine Poftel, baron deLihon, de laquelle

naquit celui qui fuit.
II. G UTLLAUMEdu Bec, feigneur de la Mothe d’Uflêau, eft dit fils de Geoffroy

dans un ade du 16. mai 1449. Il y a dans la bibliothèque du roi, aux recüeils de
M. de Gaignieres deux ades originaux pafièz en prefence d’un Guillaume du Bec,
notaire &; ïècretaire du roi , l’un le 17» février 1441. l’autre le 12. odobre 1450.
tous deux fignez G. du Bec „
• Femme, CATHERINE de Brillac, fille de Pierre de Brillac , baron de Cour-
celles, & à!Ame de Tranchelion, feigneur de la Mothe d’Uflêau , qui eut pofterité.
1. G1 l l e s du Bec.
2. Charles du Bec, fut reçû conseiller au parlement de Paris le 8. janvier 1482.
&: en cette qualité, il céda à fon frere Jean, qui fuit, les terres de Cany &: de Caniel
par ade du 5. odobre 145)0. Il fut auflicuréde S. Paul à Paris, mourut le 7. juin
1501. & fut enterré dans le chœur de fon églife fous une tombe de cuivre , où fe
voit fon épitaphe avec fes armes qui font écartelées, au 1. (fl -y.fluflelé : au 2. (fl 3. d’azur
a trois fleurs de lys d argent , qui efl Brillac, flur le tout d’azur au dauphin d’argent, {a)
3. J E AN du Bec, feigneur de Cany , qui fuit.
4. J e an du Bec, feigneur du Bois-d’Iiliers,tranfigea avec fon frere de même nom

que lui, & fut pere de Jean du Bec , tréforier & chanoine de l’églifè de Rouen ,
qualifié neveu de Jean , feigneur de Cany , dans un des titres produits par l’ar¬
chevêque de Reims.

5. Jeanne du Bec , mariée à Jean , feigneur de la Roche - Andry, par contrat du
6. novembre. 1472.

III. J E AN du Bec, feigneur de Cany Sc de Caniel , avoir la qualité d’échanfon du
roi , lorfque fon frere Charles lui fit ceflion de ces deux terres le 5. odobre 1490.
Lui ou fon frere de même nom, avoit été établi controlleur général des finances de
Normandie par Jean, duc de Bourbonnois & d’Auvergne, lieutenant general du duc
de Normandie, par lettres données au châtel de Rouen, le 3. odobre 1445. ('b) If
prenoit la qualité de chevalier, de avoit penfion du roi, comme appert par fa quit¬
tance de deux cens livres pour la penfion de l’année, en date du 1. mars 145)7. ( c )
& étoit mort avant lez 6. mai 1515». que là femme eft qualifiée veuve.
Femme, MARGUERITE de Roncherolles » dame du Marais-Vardier , dit de

Vardes, en la vicomté du Pont-au-demer, fille de Charles de Roncherolles, baron de
Hugueville &de Pont S. Pierre , & de Marie Marguerite de Châtillon fur Marne,
-fut mariée par contrat du 25. feptembre 145)7. Elle eut dans le partage de la fuccef-
fion de fon pere , fait le 23. novembre 1505. la terre & châtellenie de Fontaine-le-
chatel, les fiefs de Manneville, le Goupil & de Frefnel; & tranfigea comme veuve,
pour la fucceflion de la mere le 2 6. mai 1519.
1. CHARLES du Bec, feigneur de Bourris & de Vardes, qui fuit.

Anne du Bec, mariée par contrat du 24. avril 1518. à François d’Anglure,
vicomte d’Eftoges, baron de Bourfault, & dont elle fut la première femme avant
15 31. que fon mari étoit remarié, n’ayant eue qu’une fille. ( d)
Françoise du Bec , époufe de Jacques de Foiiilleufe, feigneur de Flavacourt,
comme on l’apprend de la ratification de fon mariage , faite le 24. novembre
1 y 1 8.

IV. CHARLES du Bec , feigneur de Bourris & de Vardes , chevalier de l’ordre du
roi, vice-amiral de France ; fervit d’abord fur mer , &fut capitaine de la nef nom¬
mée 1’Hermine , comme on l’apprend d’une quittance originale de lui, en date du 20.
janvier 1524. pour fes gages de cent cinquante livres pour demi année, commencée
le 1. janvier de l’année précédente, fignée du Bec. Son lceau écartele au 1. (fl 4. fluflelé ,
au 2. troisfleurs de lys , au 3. é Jfittr le tout ne font pas reconnoilfable.(e) Par un autre
quittance du 24. décembre 1526. fignée Charles du Bec, il appert qu’il avoit affilié
comme délégué des nobles du bailliage de Roüen , à l’aftemblée des trois états du
païs & duché de Normandie , tenue à Roüen le 10. odobre 15 2 j. 6c que pour fes va*
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vacations 6c frais il lui fut payé 6o. livres. ( a) Dans Tune 6c l’autre , il fc qualifie A
chevalier,feigneur de Bourris 6c du Marets-Yardier. Le roi François I. le commit
en qualité' de chevalier de Tordre , 6c de vice-amiral de France , hors du royaume,
pour le fait de la paix, par lettres du 27, décembre 152.9. {b) Ce feigneur comman¬
dant l’armée navale de France, un éclat de foleil le rendit en un inftantaufli noir
qu’un Ethiopien, fans qu’on put jamais le remettre en fa première carnation. Ilétoit
mort avant le 4 mars 1551. que fes deux fils Charles 6c Pierre partagèrent fa fuc-
cdîîon.

Femme, MAD E LE IN E de Beauvillier, fille d'Emery de Beauvillier, comte de
S. Aignan, gouverneur 6c bailly de Blois, feigneur de la Ferté-Hubert, 6ec. 6c de 3
Louifc de Hulfon , dame de S. Aignan.
ï. CHARLES du Bec, feigneur de Bourris, qui fuit.
2. P h i l 1 p p e du Bec, archevêque, duc de Reims , premier pair de France, qui

a donné lieu à cet article.
3. P I E R R E du Bec, tige des feigneurs de Vardes> rapportez ci-aprês.
4. Françoise du Bec, dame du Plelfis-Marly , par don que lui en fit Jeanne de

Beauvillier, fa tante maternelle époufa Jacques de Mornay , feigneur de Buhy 6c
de la Chapelle , dont la pofterité fera rapportée au chapitre des chanceliers de
France.

V. CHARLES du Bec 11 . du nom , feigneur de Bourris, fut Guidon d’une com¬
pagnie de quatre-vingt lances fournies des ordonnances du roi, fous la charge 6c
conduite du ma rêchal de Strozzi, fuivant une quittance de lui, de lafomme de cent
trente livrestant pour fon état 6c droit ancien de guidon, que pour la crue 6c augmen- ^
tadon d’icelui, outre 6c par deflus fa place d’homme d’armes, pour deux mois 6c
dix-huit jours du quartier de janvier précédent, fait le 2.3. mai 1558. ligné Charles du
Bec. Son feel elf écartelé m\. & 4. parti du Bec 6c de Beauvillier. Au 2. parti le 1. une
croix cantonnée de... le 2. deux fafees qui efi Roncherolles. Au 3. aufft parti le 1. une
bande qui ejl Châlon , le 2. trois fafees à une bande brochante fur le tout. Sur toutl’écu
elf encore un écartelé qui n’elf pas reconnoilfable (t) Il embralïa le parti du Cal¬
vin ifme à la follicitation de fon beau-frere de Mornay ; 6c fe trouva à la bataille de S.
Denis ^mais il revint à la religion de les peres par la perfuaiion de l’archevêque de
Reims fon frere.

I. Femme , MARIE de Clercy, dame de Goulïeville.
1. GEORGES du Bec, feigneur de Bourris qui fuit.
2. J e a n du Bec, fut abbé de Mortemer, ordre de Citeaux; dans le diocèfe de Roiicn : pj

Ion oncle Philippe du Bec eut permiflion du roi le 3. mars 1582.. de lui réligner
Ion évêché de Nantes , mais nous ne voyons pas que cela ait eu lieu. Il fut nommé
évêque de S. Maloen 1597. facré à Paris Tan 1599. & mourut en 1 6 10. ayant con>
pôle des parafrafes fur les PJeaurnes.

IL Femme. | E A N N E du Laurens, dame de Branday.
1.Charles du Bec , III du nom, feigneur de Gonceville,6c de Villebon, époula

1 n . Jeanne-Diane d’Elfonteville , dame de Villebon, 6cc. fille 6: heritiere de Jean
d’Elfouteville , feigneur de Villebon, mort le 18. août 1565. 6c d eDenife de la
Barre. z°. Françofe du Bouchet fa coufine. dame de la Mothe du fac. 3 0 . Claude
•marquife de Mouy ScGomtefle de Cerny , veuve en 1601. de Henry de Lorraine,
comte de Chaligny , de la branche de Mercceur , fille 6c heritiere de Charles , mar¬
quis de Moüy, chatellain de Beauvais, 6cc. 6c de Catherine de Sulànne, comtelîe de
Cerny. Il mourut fans polferité. La Roque qui nous apprend fes deux premiers „
mariages, le dit fils de Marie de Clercy, 6c le qualifie feigneur de Joulfevillc. ( c )
2. R E n e’e du Bec , que Venafque dit femme d ’Henry de Coedic , feigneur de

Bolferie en Bretagne.
VI. GEORGES du Bec, feigneur de Bourris ^chevalier de Tordre de S. Michel,

gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, mourut l’an 1585.
Femme MARIE Jubert, fille aînée de Claude jubert, Confeiller au parlement

de Pvoüen, 6c d'Anne Rémond.
1. 2. 6c 3. Charles, Jean 6c Nicolas! du Bec, morts dansleur enfance.
4. Elizabeth du Bec, dame de Bourris, mariée à Jacques de Pellevé, (mal nommé

Georges par Venafque ) baron de Tourny, par contrat du 2. Juillet 1596. qui ne
s’accomplit que le 21. oéfobre fuivant, refia veuve le 16. mai 1610. 6c eut la tu¬
telle de fes enfans rapportez au §. précèdent.

5. Charlotte du Bec, femme de François baron de la Luthumiere,
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DES PAIRS DE FRANCE. îj
6. Françoise du Bec, alliée à Jacques de Pardieu, feigneur deMaucomble.

A V.PIERRE du Bec,feigneur de Vardes,troifiémeFis de CHARLES I.feigneur de Bourris,
eut en partage la (eigneurie de Yardes, du chef de Marguerite de Roncherolles,
mere de fon pere. Ce fut lui qui s’étant jette avec fon frere aîné dans le parti des
religionnaires, commença la fameufe bataille de S. Denis ; il revint depuis au giron
de leglife.

Femme LOUISE de Chantelou, dame de la Bofle, fille 3c heritiere de Guy de
Chantelou, feigneur cie la Bofie en Vexin, 3c de Jeanne d’Aignevillc,
1. RE NE’du Bec, qui fuit,
2. Marie du Bec, femme de Jean de Marie, feigneur d’Amoncourt.

F VI- RENE du Bec, marquis de Vardes 3c de la Bolfe, confeiller d’état, capitaine
de cinquante hommes d’armes, gouverneur de la Capelle 3c pais de Thierâchc, fat
fait chevalier des ordres du roi le 31. décembre 1619.

I. Femme HELENE dO, veuve de François de Roncherolles, marquis de Mai-
neville, feigneur de Franconville, 3c Madelaine de l’Hôpital.
1. ] E an du Bec, marquis de la Bolfe, fut tué en Italie par des bandits l’an \6\6«

3 c efl enterré dans l’eglifc de N. Dame de confolation hors de Genes, ou fafœur
lui fit enger un tombeau , avec une épitaphe de la compofîtion du fleur le
Laboureur , lorfqu’elle paffa par cette ville en 1646. L’auteur des remarques fur
Phiftoire des amours du roi Henry IY. dit qu’il fut tué par un païfan , vers qui
fon pere l’avoit envoyé pour le maltraiter : & que le pere pour cacher une mort
h honteufe à un homme de fon rang, envoya une perfonne affidée en Italie, qui

C manda que ce jeune marquis y a voit été tué par des bandits.
2. RE NE’ du Bec IL du nom, marquis de Vardes, qui fuit.
3. Claude du Bec, marquis de la Bofîe, fe maria 10. à charlotte [a) Prud’homme,

fille de N — Prud’homme, feigneur deFrechines,dont un fils mort enjeuneffej
2 0 . à Françoife Giroufl, 3c mourut fans enfans le 15. feptembre 1670.

4. Rene’e du Bec, mariée en 1632.à Jean-BaptiJle Eudes, comte de Guebriant,
depuis maréchal de France , dont elle refia veuve en 1643, Le roi lui confia en
1643. la conduite de la reine de Pologne, Loüife-Marie de Gonzague, avec le
titre de farintendante du voyage, 3c d’ambaffadriceextraordinaire en Pologne,
honneur qu’aucune dame n’a jamais eu. Elle mourut à Perigueux le 2. feptembre
1 39. étant défignée dame d’honneur delà reine Marie-Therefe d’Autriche, 3c

D fan corps rapporté à Paris, y fut enterré près de celui de fon mari en l’églife ca¬
thédrale de N. Dame.

IL Femme ISABEL de Coucy, veuve de Roger de Comenge feigneur de So-
bolle, gouverneur de Metz, fille de Jacques de Coucy , feigneur de Vervins,
3 c $ Antoinette d’Ognies.

VIL RENE’ du Bec II. du nom, marquis de Vardes, gouverneur de la Capelle,
y commandoit lorfque les Efpagnols vinrent affieger cette place le 2. juillet 1 636,
mais le défaut de vivres 3c de munitions, la foibleffe de fa garnifon qui n’étoit que
de deux cens hommes, 3c les cris des habitans l’obligerent à capituler peu de jours
après. Il fortit avec tous les honneurs de la guerre , 3c emmena deux pièces de
canon , avec lefquelles il fut joindre l’armée de Picardie. Craignant l’indignation
du premier miniftre , il fe retira à Sedan ; 3c fut condamné à mort par défaut 3c
contumace. Le comte décoiffons s’étant peu après rendu à Sedan, il entra dans
le parti de ce prince, après la mort duquel le duc de Guife 3c lui furent les fèuls

F exclus de l’amniflie. Le roi lui permit dans la fuite d’aller fervir en Allemagne, fous
lesjordres du maréchal de Guebriant fon beaufrere, avec alfurance d’une déclaration
pour fa juflification, tant pour la reddition de la Capelle, que pour avoir pris le
parti du comte de Soiflons ; mais il ne l’eut que du roi Louis XIV. par lettres pa¬
tentes du 14. juillet 1643- regiftréesau parlement de Paris, les chambres affemblées
le 7. août fuivant : c’efl ainfi qu’en parle Dupleix dans fon hijloire de France ,fous
l’an 1 656.

Femme J ACQUELINE de Buëil, comtefTe de Moret, mere du comte de Moret,
fils naturel du roi Henry IV. laquelle avoit fait déclarer nul fon mariage avec Phi¬
lippe de Harlay, comte de Cefy. Elle étoit fille de Claude de Buëil, feigneur de Cour-
cillon 3c de la Marchette, 3c de Caterme de Monteclcr, 3c fat mariée en 16T7.
1. F R AN C OIS-R E NE’ du Bec, marquis de Yardes, qui fuit.
2. Antoine du Bec, comte de Moret, lieutenant général des armées du roi,

fat tué d’un coup de canon au fiége de Gravelines, le 13. août 16$$. laiifant

SEIGNEURS

et marquis
DE VARDES.

( a ) A lias Chu de.
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de Ninon l’Enclos , un fils naturel ; Antoine -> dit le chevalier de Moret , qui fut ^
tué au fiége del’Ifie en 1667.

VIII. TRAN C ,0 I S-R ENE’ du Bec, marquis deVardes &:de la BofTe, comte
de Moret, "feigneur de Tibivilliers, Neuf-Marché, Montelle Montmorin, gou¬
verneur d’Aiguemortes, capitaine des cent Suides delà garde ordinaire du roi, fut fait
chevalier des ordres le 31. décembre 1 661 . Ses intrigues galantes à la cour, obligèrent
Louis XIV. à le faire arrêter dans fon gouvernement d’Aiguefmortes où il s’étoit
réfugié , d’où il Yut mené prifcnnier à la citadelle de Montpellier : on le remit quel¬
que tems après en liberté, avec défenfe devenir en Cour : cette défenfe fut levée,
vers la fin des fes jours, il eut l’honneur de faluer le roi, 8>£ mourut à Paris le
3. feptembre 1688. ôé fut enterré aux Jacobins duFauxbourgS. Germain, oùfevoit
fon epitaphe. En lui finit fa maifon.

Femme CATERINE Nicolaï, fille d ’Antoine Nicolaï, lèigneur de Gouf- B
fainville & cfYvor, premier préfident en la chambre des comptes de Paris, de
Marie Amelot, mourut en 1661.

Marie-Elizab e th du Bec, née le 4. avril 1661. mariée le 28. Juillet
1678. à Louis de Rohan-Chabot, duc de Rohan, pair de France ; dont des enfans
rapportez, dans lafuite de cette hifioire des pairs de France.

Comme fon pré-
décefeur , en y
ajoutant un lam-
bel de trois pen¬
dant de gueules.

XXXVI O UI $ E DE LORRAINE, cardinal de Guife , archevêque duc de Reims,j pair de France, ne fut point facré, mais ne laifla pas de joiiir de cet archevê¬
ché, 6e d’avoir les honneurs de la pairie. Les auteurs ont varié fur la datte de fa naifi*
fance. : mais la relation de ce qui fe pafia au premier lit de juftice, tenu au parlement
par le roi Louis XIII. le 15. mai 16T0. écrite par Jacques Gillot ,confeiller clerc,prê¬
tent à cette feance, & rapportée par du Puy en fon traité de la majorité des rois , (a) D
efi: une preuve qu’il naquit après le 15. mai 1585. puifqu’il y rapporte que Louis de
Lorraine archevêque de Reims, fut reçu à prêter ferment au parlement en qualité de
pair, une heure avant que le roi arriva, quoiqu'il ne fut pointfacré, ny âgé de 25. ans,
& qu'il ne fut que foudiacre. Il eut les abbayes de S. Denis &: Lde Montier-en-Der en
155)4. 6c celle de Châalis en 1601. fut pourvu par bulles du 22. décembre de cette
derniere année, de la coadjutorerie de Reims & de l’abbaye de S. Remi de la même
ville, en vertu de quoi il fucceda à l’archevêque Philippe du Bec , mort le 10. jan¬
vier 1605. puis obtint les abbayes deCluny, de Corbie , d’Orcamp & de S. Urbain de
Châlons en 1612. Comme il n’étoit que foudiacre,il n’avoit pû facrer le roi Louis XIII.
& ç’avoit été le cardinal François de Joyeufe, qui avoit fait cette cérémonie dans l’é-
glife de Reims le 17. o&obre 1610. le grand âge 'de Jerome Hennequin évêque
de Soifions , ne lui ayant pas permis de la faire. Il aflïfta comme pair de g
France à l’aflèmblée des états generaux, tenus à Paris en 1614. & le 21. décembre
de l’année fuivante, le pape Paul V. le mit au nombre des cardinaux prêtres , à la
recommandation du roi : quoiqu’il n’ait jamais été à Rome, il ne laifla pas dette
nommé prote&eur de France en cette cour. Il ne prêta ferment de fidelité pour fon
archevêché qu’en 1620. On prétend qu’il s’étoit marié le 4. février iôn.à Char¬
lotte des Effars, comteflè de Romorentin, l’une des maîtrdfesdu feu roi Henri IV. de
laquelle il eut cinq enfans, qui n’ont été regardez que comme bâtards, & qui feront
rapportez au paragraphe qui traitera des ducs de Guife. Etant en procès avec Charles
de Gonzague , duc de Nevers, depuis duc de Mantoue, au fujet des provifions du
prieuré de la charité fur Loire, ils fe difputerent fi vivement chez leur rapporteur, que
«ela fe termina à conclure d’aller vuider la querelle 1 epée à la main hors de Paris :

, mais
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A mais le roi en ayant été averti, envoya après eux : le cardinal de Guife fut arrêté 6C

conduit à la baflille, puis à Vincennes, d’où fa majefté le tira peu après. 11 (uivit ce
prince dans ion expédition de Poitou en 1621. 6c fe fignala entre les plus braves & les
plus déterminez de l’armée, à l’attaque du fauxbourg de S. Jean d’Angely. Les fatigues
qu’il effuya dans cette occafion 6c en d’autres, durant le fie'ge de la place, le firent
tomber malade : il fe fit tranfporter à Saintes, où il mourut âgé de 3 6. ans, le 21. juin
1621. très-repentant de la vie qu’il avoit menée. Son corps apporté à Reims,y fut en¬
terré dans le tombeau de fon grand oncle le cardinal de Lorraine. C’eft par lui que
Marlot a terminé fon hiftoirc de l’églife de Reims. Guillaume de GifFort prononça fon
oraifon funebre, qui a été imprimée à Reims in 8®. 6c le P. André Chavyneau , Mi¬
nime , fit imprimer in 12. à Paris fes dernieres adions 6c paroles, fous ce titre, U mort
genereufe d’un prince chrétien , <&c.

Ilétoit fils d’HENRY de Lorraine, duc de Guife , tué à Blois, 6c de Catherine de
B C levés , comme on le verra dans la fuite de ce chapitre 1, article du duché de

Guife.
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X X X YI.
UILLAUME DE GIFFORD , dit GABRIEL DE SAINTE

... "T MARIE, nom qu’il prit étant religieux , archevêque duc de Reims, pair de
France , naquit en Angleterre l’an 1554. d’une famille noble, iffuë autrefois de France.
Il fit fes humanitez 6c fa philofophie dans l’univerfité de Louvain , 6c fa théologie à
Paris dans le college de Sorbonne , d’où il fe rendit à Rome , où il apprit beaucoup
fous le cardinal Alain fon compatriote. De Rome il alla à Milan, où S. Charles Bor-
romée le Et théologal de fa métropole, 6c voulut qu’il l’accompagnat dans les vifites

p> de fon diocèfe. Le pape Clement VIII. l’envoya en Angleterre pour ménager les affai¬
res de la religion auprès du roi Jacques I. Au retour il renonça à un bénéfice qu’il
avoit dans les P aïs-bas ; 6c fut prendre l’habit de S. Benoit dans l’abbaïe de S. Remy de
Reims,où il profeffa la théologie durant onze années 5 6c fut recteur de l’univerfité
de cette ville en 1608. fe rendit auffi fameux par les controverfes, qu’il fit tant aux
Faïs-Bas qu’en Bretagne , Lorraine, Poitou 6c dans les villes de Reims 6c de Paris. Son
mérité fut recompenfé de la dignité épifcopale , fous le titre d’évêque d’Archidal ; 6c
depuis fon facre il fit les fondions épifcopales dans le diocèfe de Reims, fous le nom du
cardinal de Guife. Après la mort de ce Prince, le roi Louis XIII. le nomma à cet arche¬
vêché, dont il prit polfeiTion par procureur le 25. janvier 1623. fit fon entrée folem-
nelle le n. février fuivant: remplit dignement fon miniftere; mourut à Reims le 11.
avril j 6 19. âgé de 75. ans, 6c fut enterré dans fa cathédrale. Flenry de Maupas, abbé de
S. Denis de Reims, mort évêque d’Evreux, 6c Guillaume Marlot grand prieur de S.

E Nicaife de Reims , firent chacun fon oraifon fùnebre imprimées à Reims en 1629.
l’une in 8°. l’autre in 4 0 . Il avoit fait imprimer fan 162 3. en langue Latine, fous ce titre
Conciones adventuales les fermons qu’il avoit prêchez en François dans Paris. G allia?
ChnJUam &feries archi. Hem. ab amo 1603. ad an. 1714.

?ome IL Z
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A

Comme ci - de¬

vant.

BXXXVII.

H ENRY DE LORRAINE-GUISE ; archevêque titulaire de Reims, na¬quit à Paris le 4. avril 164 4. 6c dès l’année fui vante il fut nommé aux abbaïes
du Mont S. Michel, de Fefcamp6c de S. Martin de Pontoifè; & après la mort defon
oncle le cardinal, il eut encore celles de S. Denis en France, de S. Remy de Reims,
de Corbie , de Montier en Der, 6c de S. Urbain: eut les bulles de S. Denis le
oétobre 1622. 6C en prit poflfeffionpar procureur le 4. février fuivant : l’abbaïe de S.
Nicaifc lui fut de plus donnée en 1626. éc il en prit pofièlîlon au mois de mai de la
même année. Enfin en 1629. il fut nommé à l’archevêché de Reims , dont il prit
pofTeiïion par procureur, le 17. feptembre de la même année. Il étoit en cette ville en.
1635. lorfqu’il confentit à l’introdu&iondes Reformez de la congrégation de S. Mauc
en fon abbaïe de S. Denis, 6c approuva depuis, 6c confirma tout ce qui s’étoit

) paffé en conlèquence. ( a ) S’étant retiré en 1641. à Sedan avec le comte de Soiflons,
* il fut condamné par contumace comme rebelle , le 6. feptembre de la même année, ^

6cabdiqua l’archevêché 6c toutes fes abbaïes. Le relie de fes adions jufqu’à fa mort,
fera rapporté à F article du duché de Gui le.

Il étoit le quatrième fils de CHARLES de Lorraine , duc de Guifè , 6cd ’Henriette.
Catherine , ducheffe de Joyeufe.

XXXVIII.

D'azur a deux
gnons d'or mis en
chevron , au chef
à’argent, chargé
detrois couronnes
ducales de gueu¬
les.

I EONOR D’ESTAMPES-DE-VALENC t AY , archevêque duc de, Reims, pair de France, concilier d’état, naquit le 6. février 1589. 6c dès l’an
3606. il fut pourvu des abbaïes de la Couture 6c delà Cour-Dieu ; eut celle de Bour-
guëil en 1620. 6c en divers autres temps, celles de Champagne, delaPelice, del’Ef-
pau ; enfin en 1641. celle de S. Martin de Pontoife:fut facré évêque de Chartres en
I62i.fe trouva à l’aflemblée du clergé à Paris en 1625. au nom. de laquelle il porta la
parole au roi le 13. février de l’année finvante : aflifta en 1627 à celle des notables :
puis à celle du clergé tenue à Mante dans fon diocèfe en 1640. fut nommé archevêque de
Reims le 18. novembre 1641.. prit poflelïion par procureur le 17. février 1643.
reçut le fallïum le 25». mars fuivant, 6c prit pofTefïionperfonnelle le 1. avril de la même
année. Faifant la vifite de fon diocèfe, il entra folemnellement dans la ville de Sedan le
34. août 1643. où depuis foixante-trois ans aucun de fes prédécefièurs n’avoient pû
paraître ; 6c le lendemain il y célébra la méfié pontificale , appuyé qu’il étoit de l’auto¬
rité du roi. Enfuite il retira des mains des heretiques plufieurs bénéfices,dont ils s’étoient
emparez dans cette principauté ,6c dans les feigneuries de Raucourt 6c de S. Menge;
rétablit plufieurs curez dans leurs droits ; fonda fix prêtres Millionnaires dans Sedan,
£c les prédications du Carême 6c de l’Avenu II le trouva à laflemblée du Clergé à Paris
l’an 1650. en fut l’un des Préfidens; 6c en cette qualité porta plus d’une fois la parole
au rai j mais avant la fin de cette aflemblée, il mourut à Parés le famedy faint 8. avril

D
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ïé^ï.en fa foixante-troifiémeannée : fut enterré aux Carmes déchaufîez dans la cha-

A pelle de fa famille, & Ton porta fon cœur à fon abbaïe de Bourguëil. L’aflêmblée du
clergé lui fit un fervice folemnelen l’églife des grands Auguftins,ou Georges d’Aubuffon,
archevêque d’Ambrun prononça forai fon funèbre. Cailla Chrifiiana.

Il étoit fécond fils de J E A N d’Eftampes ; feigneur de Yalençay & d’Eftiau , & de
Sara d’Happlaincourt. Cette généalogie fe trouvera au chapitre des maréchaux de
France.

Ecartelé au i. d’argent a la croix potefr
cée d’or , accompagnée de quatre crofiettes

de même,cpfi\ eft Jerufalem. Au 2. bure lé
B d'argent & d'azur de dix pièces au lion de

gueules , la queue nouée , fourçbée & pajïée

en [autoir, couronné, armé , lampaffé d’or

brochant furie tout, qui eftLufignan. Au3. d'or au lion de gueules , armé & couronné
d’or , lampaféd'azur, qui eft Arménie. Au
4. d’argent au lion de gueules , la queue
nouée fourçbée , & pajfée en fautoir,couronné

armé d’or, lampafé d’azur, qui eji Luxem-
bourg.Ce premier quartier pour le roïau-
me de Chypre. Au fécond grand quar¬
tier , de pourpre au chevalgay, efaré& con¬
tourné d’argent, qui eft Haute-Saxe ; parti

d efafcé dor &defable de huitpieces au can»
cerlin fleuronnéde ftnoplepofé en bande , bro¬

chant furie tout, qui eft Balle Saxe :1a poin¬
te de ce quartier entée en triangle d’argent
a trois bouterolle s de gueules, qui eft Angrie,Au 3 . grand quartier d’argent femé de bil-

lettes de fable au lion de même brochant fut

le tout, lampafé & armé de gueules, qui eft
Chablais : parti de fable au lion d’argent ,
armé & lampaffé de gueules, qui eft Aoufte.
Au 4. grand quartier, cinq points d’or équi -

pôle fa quatre d’az,ur, qui eft Geneve; par¬ti d’argent au chefde gueules , qui eft Mont-
ferrât : & fur le tout de gueules a la croix,

d’argent, à la bordure comportée d’argent &

d’azur, qui eft Savoye Nemours.

XXXI X
_J E N R Y DE SAVOYE-NEMOURS, étoit abbé de S. Remy de Reims

T- depuis 1641. & de S. Rambert dejoux, lorfqu’il fut nommé à l’archevêché de

C Reims en 16 ji. âgé de 16. ans. Quoiqu’il n’eut pas encore fes bulles , il ne laifl'a pas
d etre reçu au parlement comme duc &: pair : mais la mort fatale de fon frere aîné, arri¬
vée le 30 juillet 1 65 z. 11e laiffant que deux filles; fit que ne fe trouvant pas engagé dans les
ordres facrez, il renonça en 1657. à l’état ecclefiaftique. Ce fut de fon temps que le
roi Louis XIY. fut facié dans Reims par Simonie Gras ,évêque de Soiflons, le 7. juin
1654.

Il etoit le quatrième fils d’HEN R Y de Savoye , duc de Nemours , de Gene-*
vois , & d 'Anne de Lorraine , duchefîe d’Aumale , comme il fera rapporté plus
amplement dans lajuite de ce chapitre article du duché de Nemours.

D
D’azur à mis

abeilles d’or.

XL.

A NTOINE BARBERÏN, cardinal , archevêque & duc de Reims , pair èc
; grand aumônier de France, commandeur de l’ordre du S. efprit, neveu du pape

p Urbain VIII. étoit évêque de Poitiers depuis le 16. août 1652,. lorfqu’il fut nomméle
27 juin 1657. à l’archevêché de Reims, dont il ne prit pofîeflion perfonnelle que le
22. décembre 1667. l’ayant prife par procureur le 4. oétobre précèdent, & en ayant
prêté ferment le 2. novembre de la même année. Il mourut dans fon chateau de Nemy
à fix lieues de Rome , le 3. août 1671. en fa 64. année.

Il étoit troifiéme fils de C H A R L E S Barberin , duc de Monterotôndo , & de
Confiance Magalotti , dont les ancêtres & pofterité feront rapportez avec un plus
ample détail de ce cardinal, au chapitre des grands aumôniers de France.
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D’azur a trois

lez>ars d'argent ,

au chef coufu de

gueules, chargé
demis étoilesd'Qt

X L I.

C 'HARL'ES MAURICE LE T E L LIE R, archevêque duc de Reims,j pair de France , commandeur de l’ordre du S. efprit, maître de la chapelle du roi,
abbé de S. Etienne de Caen, deBreteüil, de S. Benigne de Dijon, de S. Remy , de de
S. Thierry près Reims, de auparavant , de Lagny de de Bonne-fontaine, doyen des
confeils du roi, dofteur de provifeur de Sorbonne, naquit le 18. juillet 1641. fut nom¬
mé coadjuteur de Langres en mai 166$. puis de Reims dans le mois fuivant, fut facre
fous le titre d’archevêque de Nazianze, le 11. novembre de la même année , prit pof-
felfionperfonnelle le 13. avril 1669. prêta ferment au roi le 25». fuivant; fucceda au
cardinal Barberin en 1671. , de prit feance au parlement le 14. décembre de la même
année : fut fait commandeur del ordre du S. Efprit le 31. décembre 1688. nommé con-
feiller d’état ordinaire , par lettres du 5. juillet 1679. dont il prêta ferment entre les
mains du chancelier fon pere, le 18. août fuivant ,& comme pair de France il eut tou¬
jours au confeil la préféance au deffus même du doyen. Le ficur Courtin qui aveitéte Q

( a ) le 17. de- reçu immédiatement avant lui dans le confeil , étant mort doyen , ( a ) le fleur de la
membre 1703. Reynie prétendit lui fucceder au préjudice de l’archevêque de Reims, admis pour¬

tant avant lui dans le confeil. Un de lès principaux moyens étoit quun grand officier
de la couronne ne pouvoit parvenir au décanat du confeil; mais le roi décida en faveur du
prélat par arrêt du 17. février 1704. L’archevêché de Cambray étant venu à vaquer
furla fin de 16514. l’archevêque de Reims crut devoir faire revivre les anciennes pré¬
tentions de fa métropole fur cette églife , ci-devant l’une de fes fuffrngantes, de démem¬
brée en 15 60. fans le confentement de celle de Reims. Il prefenta pour cela au roi un

(b) On ic trou- mémoire, (T) mais fa majefté obtint de lui une renonciation à fes oppofitions de pré-
ve;» 4 .de/Tmpri- tentions, en le nommant le 2. avril 165)5. à l’abbaye de S. Thierry au Mont-d’or lès-
menc royale 1696. jp c j ms ^ pour être unie pour toujours à fa menfe archiépifeopale, par forme de dédom¬

magement du démembrement de l’églife de Cambrai ; de pour dédommager aulïi le cha¬
pitre de Reims, il fut dit , qu’à l’avenir ? après la mort de chaque archevêque, il pj
joiiiroit durant une année du revenu de l’abbaïe de S. Thierry, de cette année de joiiilTance
fut évaluée àlafommede 15000. liv. pour être employée aux réparations del’églife cathé¬
drale. Il fe démit en même temps de l’abbaïe de Lagny, qu’il poftedoit depuis long-temps,
de le20. août delà même année il fut élû provifeur de Sorbonne. En 1700. fe trou¬
vant le plus ancien archevêque du royaume , le roi le nomma pour préfider feul à
l’aftemblée du clergé, convoquée à S. Germain en Lave ; de en cette qualité il ha¬
rangua fa majefté à Verfailles, le 11. juin de la même année: mais enfuite il appella le
cardinal de Noailles, archevêque de Paris, de lui céda fa préfidence. Il mourut fubi-
tement à Paris le 22. février 1710. en fa 69. année , de y fut enterré dans l’églife
paroiftiale de S. Gervais, en la chapelle de fa mailon, près du chancelier fon pere.
Sa bibliothèque, une des plus confiderables de France , dont le catalogue avoit été
imprimé in folio en 1 693. tous le titre de BibliothecaEelleriana , fut portée à l’abbave ^
delàinte Geneviève de Paris, à qui il l’avoir leguée, de où elle eft précieufement con¬
servée. mémoires du temps.

Il étoit troifiéme fils de MIC FIEL le Tellier III. du nom, chancelier de France,
de $ Elizabeth Turpin de Vauvredon* comme on le verra au chapitre des chance-^
liers deFrance,

XLII,
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XL II.

F R A N C t O IS , cardinal DE MAILLY , archevêque duc de Reims } pair deFrance , licencié de Sorbonne > né le 4. mars 1658. fut abbé de Flavigny, en
1693. de Maday en 1693. &c de S. Etienne de Caen en décembre 1720. il étoit aumô¬
nier du roi lorfqu’il fut nommé archevêque d’Arles le 24. décembre 1697. reçut la
confecration le 11. mai fuivant , prêta ferment le 17. du même mois, & le pape lui
accorda le Tallium le 21. juillet fuivant. Louis XIV. le nomma à f Archevêché de
Reims le 12. juillet 1710. il en prit pofifefTion par procureur le 7. février 1711. &per-
fonnellement le 25. mars fuivant: fit la cérémonie des obfeques de Monfèigneur, dau-

£ phin de France , dans leglife de S. Denis le 18. juin de là même année ; en laquelle
il fut député à laffemblée extraordinaire du Clergé , èc prit féance au parlement
comme pair de France ,1e 21. février 1713. C’efl: en cette qualité qu’il lût en parle¬
ment le 2. feptembre 1715. au nom de tous les pairs qui ce jour-là même s’étoient
afiemblez chez lui, une proteftation concernant les prérogatives de la pairie. Le pape
Clement XI. le créa cardinal defon propre mouvement le 19. novembre 1719. Ce nou¬
veau cardinal fè conduifit avec tant de prudence dans cette conjonéture, qu’il mérita
que le roi approuvât le choix du pape, &: fa majefté lui donna le bonnet le 28. mai 1720.
Elle le gratifia fix mois apres de l’abbaïe de S. Etienne de Caen, & il mourut en
l’abbaïe de S. Thierry le 13. feptembre 1721. fut enterré dans fa cathédrale , & fon
cœur porté à Nefie.

Il étoit troifiéme fils de L OUI S de Mailly, marquis de Nefie , & de Jeanne de
Monchy-Moncavrel. Cette genealogie fera rapportée au chapitre des grands panne-

D tiers de France. .

E

Parti de trois traits ,

coupé d’un ce qui fait 8.

quartiers. Au 1 . d’Evreux :

Au 2. de Navarre : Au 3.

d’Arragon : Au 4. d’EcoJJe :

Au 5 . de Bretagne : Au 6.

de Milan : Au 7. d'argent a

la face de gueules , a la bor¬
dure d’azur : Au 8. de Lor¬

raine, fur le tout , parti:

Au 1 . de gueules a 9. ma-

cles d’or, qui eft Rohan;

Au 2. de Bretagne .

XLIII.

A RMAND- JULES DE ROHAN-GUEMENE’ archevêque duc deReims, premier pair de France, chanoine de Strasbourg, abbé du Gard & de
Gorze^eft né le 10. février 1695. Après avoir été conclavifte du cardinal de Rohan
fon grand oncle, pour l’éleétion du pape Innocent XIII. en 1721. le roi le nomma
à l’archcvêché de Reims fur la fin du mois de mai 1722. il fut facré le 23. août lui-
vant: prêta ferment entre les mains du roi le 2, y ôc prit poffefhon perfonnelle leu.
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feptembre. C’eft lui qui facra de couronna le roi Louis XV. dans fon églife métro¬
politaine, le 25. oêtobre delà même année 1722.

Ileftlc fixiéme fils de CHARLES de Rohan, duede Montbazon, pair deFran-
ce , prince de Guémcné, de d 'Elifabeth de Cochefiiet-de-Vaiivineux. La genealogie
fera, rapportée dam la fuite de cè chapitre , aux pairs laïques.
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CONCERNANT

L'ARCHEVECHE DE REIMS DUCHE - PAIRIE-

£$* Sh fvü fth rî^j <*Î£>sna ^ ^ ?$*i s\A ^ r!^ ?^ç f~ :! ?v*i

L ET T R ES de [archevêque de Reims y qui déclaré que le roy afftfté des
pairs de F rance , a jugé que la comtejfe de Champagne pf fon fils ne doi¬
vent répondre a l djfgnation a eux donnée pour le fait du comté de Cham¬
pagne par Erard de Brienne & fa femme > que premièrement ledit Erard
& fa femme ne leur ayentfut réparation ^ pour [infraction de la treve.

A A - Dei gratiâ Remenfis epifcopus, univerfts ad quos præfentes litteræ pervenerint,
in Domino falutenï. Noveritis quod cum Erardus de Brena de Philippa, quæ di-
citur uxor ejus, præfente de confèntiente, coram domino rege Franciæ, de coram nobis
redas treugas dediftèt diledis de fidelibus noftris Blanchæ comitiftæ Trecenft de Theo-
baldo filio ejus, & hominibus eorum; de terris fuis, de infra treugas di£tas, Erardus de
{ui tcrram dite comitiftæ, 8c aliam terram quæ erat in tutela de cuftodia ipfius, incen»
dio vaftaviftent, de mercatores cepiftent de fpoliaftént, treugas taliter infringendo. Nos
(jr du pares regni Francis, cum domino rege dccrcvimus& judicavimus , quod de cætero
neque Êrardo, neque Philippæ quæ dicitur uxor ejus, nec alteri eorum refpondeatur ab
eadem comitifta, vel ab ejus filio Theobaldo, fuper querela quam didi Erardus de Philippa
proponebant de movebant contra ipfos fuper comitatu Campaniæ8cBriæ,donecemen-
daverint de fatisfecerint ad plénum de damnis comitiiTæ de Theobaldo filio ejus , de terræ
quæ eft in cuftodia ipfius, & mercatoribus illatis, de etiam domino régi. Datum Mele-
duni anno Domini millefimo ducentefimo fexto-decimo, menfe martio [alias maïo).

p Voyez, d'autres pièces concernant ce jugement des pairs dans le Traité des Fiefs par Chan-
tereau > pages 68. 6p. 73. &c,

ARRE S T touchant la garde de [abbaye de S. Remy de Reims , dans
lequel [archevêque de Reims reclame fon droit de nêtre jugé que parfe s

pairs . Donné a la Nofire-Dame de feptembre 1159.

UM contentio verteretur inter dominum regem de abbatem, ac conventum fandi
j Remigii Rhemenfts ex unâ parte, de archiepiicopum Rhemenfem ex altéra, fu¬

per guardâ fandi Remigii Rhemenfts, pro ipfo domino rege pro abbate ac conventu
prædidis contra ipfum archiepifcopum proponebatur in liunc modum, videlicet quod
dominus rex guardam beati Remigii Rhemenfts quæ ad ipfum ipedabat, de cujus fai-

q ftna monachis non vocatis,monafterio etiam vacante abbate, archiepifcopotraditafue-
rat, in manu fuâ caperet de teneret, de ipfam guardam advoabant ipfe abbas de con-
ventus à domino rege. Archiepifcopus petiit diem conftlii, de petiit modum oftenfto-
nis de habuit. Præterea die aflignatâ quâ archiepifcopus debuit refpondere ,defecit; al¬
téra vero die ftbi alftgnatâ ad procedendum fecundùm omnia arramenta, abbas &: con¬
venais propofuerunt contra ipfum archiepifcopum modo prædido. Cum archiepifcopus
poft diem conftlii de oftenfiomis defecerit, petimus guardam monafterii noftri in manus
regis poni de remanere, de fuper eo imponi perpetuum lilentium archiepifco^o fiipia-
dido, vel jus. Dominus veto Julianus de Perona miles fadâ proteftatione, quod à caufa
proprietatis non intendebat recedere, nec recedebat, petiit pro domino rege, quod fi-
cut laiftna ipftus guardæ fine compuîftone juris tradita fuit eidem archiepifcopo, 6c per
talcs qui à domino rege, exiftente in tranftnarinis partibus poteftatem luper hoc non
habebant, ita ftiiftnam ipfam fine compuîftone juris relumerct in manu fua. Archiepif*

Tome IL '* A 1

Mars (may ) iziâ .

Cartulaire de

Champagne.

S?p . 12 ip.

Régi (1res du Par¬
le me ni.

Mjf. de Brienns

vol . 235. fol. 190.
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copus verô iis auditis, dum ad prrrmifla deberet rcfpondere habito fuo confiiio pctîit ^
in bac caufa judicart per parés Jnos tum in hac caufa dépendent magna pars digmtatis , grpa*

fiu } vel jus . Dominus rex habito confiiio fuo, dixit ei per jus, quôd in hoC non
halx ,tc t pidictum partum feiorum, de fyitei diétum quôd refponderet. Archiepifeopus verô
hoc audico petiit judicari per pares fuos , umim in hac caufa haberet judicium pariumfùo-
rum. Dictum fuit de rcfponfum eidem per jus, quôd in hoc judicio faciendo non ha¬
beret pares fuos, de quôd refponderet. Archiepifcopus verô prætendens quôd aliud non
poterat facere fine confiiio capituli fui, nec audebat, noluit relpondere, nec aliud fa-
cere fæpiùs requifitus. Tune dominus rex attendons tantam contumaciam de defe&um,
de in curia poft diem confilii petiit diem oftenfionis, de in caufa proprietatis fuper hoc
habuit confilium fuum. Quo habito, judicatum fuit quôd dominus rex caperet in manu
fua de per jus guardam bëati Remigii Rhemenfis.

On trouve encore ce fait de la garde de l'abbaye de S. Rony de Reims , difeuté dans une an*
derme chronique, en ces termes .

' Ï2SÇ*

Tréfor des Char¬
tres.

Mjf, de Srienne,
vol. 23S- fol. 'X92.

O R vous dirons que farchevefque Thomas de Reims qui tout c^nvoitoit, de ondit pieça, qui tout convoite, tout perd, il avoit en fa garde l’abbaye S. Remy
de Reims, il de fes anteceffeurs les mefmenoient trop malement de rauboient; de avoit
bien pris farchevefque Thomas de l’abbé Gclbert quatre mil. de vouloit toujours
prendre de piller plus de plus : de on dit que la furfomme abbat l’afne. Et advint que li
abbé de li convent ne pouvoiont plus endurer; de prirent garde à leurs privilèges, fi par
aucunes avantures il y avoit choie qui leur puft aider ne avoir meftier. Si troverentles
Chartres de fix rois de France, qui difoient que féglife de S. Remy de le chaffeau éf-
to'ient fondez de l’aumône des rois, de l’avoit chacun roy renouvellée par fa chartre
d’ici au roy au roy Philippe. Mais le roy Philippe, quand il alla outre-mer, le com¬
manda à l’archevefque Guillaume Blanchemin fon oncle ; de puis adonc l’ont tenu les
àrehevelqucs de Reims en garde par la nicheté des abbez qui y ont été jufqu’à l’ar-
chevelque Thomas. Et quand li abbez de li convent virent qu’ainfi eftoit, fi allèrent
au roy de le prièrent pour Dieu qu’il mefift confeil en l’églife de S. Remy, dont il ef¬
toit lire, de fondée de fes anchifeeurs, de eftoit privilégiée de fix rois. Les Chartres fu¬
rent monftrées 5elûës devant le confeil, dont dit le roy qu’il y entendrait volontiers. Et
fut l’archevefque femons de adjourné devant le roy contre l’abbé de le convent. L’arche¬
vefque contremanda une fois de autre, de tierce, de eut tous fes commandemens de
prolongez bien un an ; oneques ne refpondit. A la parfin le roy le fit femondre, de luy
fut aflis jour certain. Quant rarchevefque vit qu’il ne pouvoit plus gueuchir, fi alla à
fon jour. L’abbé de le procureur du convent furent préfens.

Et dit le roy à l’abbé de au convent: En quelle garde eftes-vous, ou en la noftre,ou
en la garde de l’archevefque ? L’abbé refpondit, de dit : Sire, nous femmes en la voftre
garde de devons eftre, de bien en femmes privilégiez de vos anchifeeurs, dont furent
monftrcz les privilèges.

Adonc dit le roy : Sire abbé rallez-vous-en, li plaift n’eft pas à vous, ains eft à nous j
de fi l’archevefque veut dire chofe qui valoir luy puifië, fi le die, de nous l’en ferons
volontiers droit en noftre cour. Quant rarchevefque vit qu’il ne pourrait autrement be-
fengner, fi prit un jour pour dire fes raifons; de quant vint au jour, fi contremanda,
de tant eut de jour que loix portent; de luy fut aflignée journée certaine fans autrement,
de à cely jour vint, de volontiers préfift encore jour s’il le peuft avoir; mais il ne peut:
5c quand il vit que rcfpondrc luy convenoit, fi manda jour de veue que le roy clamoir,
& fut jour afligné de la veue faire.

Le prevoft de Laon vint à Reims, de fut la veue pour leroy, de monftra à farchevef¬
que l’églife S. Remy de le chafteau, de les villes S. Remy,dont déjà, 5c luy dit qu’en-
core luy en monftreroit-il s’il vouloit, de il refpondit qu’il s’en tenoit à bien payé. A tant
luy fut alligné jour ès parties devant le roy pour faire ce que droit porterait fur tous
erremens, de y fut farchevefque préfent avec ce qu’il peut avoir de confeil. Lors fe leva
meffire Juliens ou Villains de Perronne, de dit : Sire archevefque, voulez-vous oüir droit, le¬
quel doit avoir la garde de S. Pvemy de reims, ou le ray ? L’archeveique refpondit que oui ;

alors regarda meflire Julien tout le procès du commencement de cy en la fin, de dit
pour droit de par le jugement de meflieurs de la cour que le roy aurait la garde dele-
glife de S. Remy 5c appartenances, de avoir le devoit par les privilèges des anchifeeurs
5c par la reconnoiflance de vous, firc archevefque ; car vous baillaftes un jour qui jadis
fut voftre lettre à madame la reine, de veez le > ci parole ainfi : Thomas par la grâce
de Dieu, archevefque de Reims : A tous ceux qui ces préfentes lettres verront ou or-
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DES PAIRS DE FRANCE. * t)j

A rôtit „ falut. Sçahent tous que je tiens en commande du roy de France , monfdgncur *
la garde de l’églife de S. Rcmy de Reims, 6c reconnois que je ne la tiens fors tant com*
me il luy plaira.

Quant l’archevefque oiiit la lettre lire, fi Ücai ly hay, 8c fut le plus ébahy homme
du monde, & luy 5c tous les liens, lors le leva 6c s’alla confeiller, 5c tous les Tiens ; 8c
dit à ion confeil : Beaufcigneur, que pourray-je faire par foy , je fuis effillié, 5c fi ainfi
demeure, 6c ay perdu ma chite ; car tous mes bourgeois iront manoir à S. Remy* Èn
mon Dieu, dit l’un de fon confeil, vous direz, que ce jugement ne doit mie ejlre fable,parce
qu'il nefl pas rendu par vos pairs, cr vous ejles pair , Ji devez ejlre jugé par eux. Tous les
autres du confeil de l’archevelque s’y accordèrent. L’archevefque vint devant le roy, 8c
luy conta Pierre Chalos fà parole , 8c dit ainli : Par foy, Sire, /’drchcvefque qui e(t pair
de France , & doit ejlre jugé par fe s pairs. Ce jugement nef pas fait par fe s pairs, Jî ne veut
pas qu'il luy grieve. Donc répondit Pierre de Fontaines: On vous en répondra voir 8c

^ droit fi voulez, 8c diril doit valoir on nom. L’archevefque dit que bien le vouloir, 8C
l’archevefque fe traift arriéré, 8c les meilleurs le confeillerent, 8c dirent à luy que le ju¬
gement choit bon 6c raifonnable ; car la querelle dont le jugement eftoit fait, n’eftoit
mie de la pairie, 8c pour ce convenoit-il qu’il fuit remis.

A tant fe partit l’archevefquc de la cour du roy fans congé prendre tout pleurant, 6c
fè mit en fa chambre, oneques n’en iffit, 6c depuis s’en revint à Reims, & requit aux
évcfques de fa province qu’ils luy aidaffent envers le roy, 5c les évdqucs refpondirent qu’ils
efloient hommes du roy, ne contre luy n’iroLnt. Ils n’entendoient mie que le roy fift tort.

Or vous dirons de l’abbé qui demeura à la cour, qu’il requit au roy 6c à la cour qu’il
envoyait garde à S. Rcmy. Lors répondit le roy qu’il auroit confeil jufqu’en fèptembre
au parlement. Adonc revint l’abbé à Reims. Quant l’archevefque le fceut,ille fittent et
^ar moult de manières, par quoy il relafchaft ce qu’il avoir entrepris; mais il nepeult

C a chef en venir. : anchois requit au roy fa garde, 6t le roy luy bailla, 6c s’en revint à
S. Rcmy, beans 6c lieux 8c joyeux, 8c eut confeiller homme loyal qui luy dit : Sire, vous
cites hors des mains de l’archevefque, tant Comme à la haye juftice. Vous n’avez rien
fait fi vous nèfles hors de fa chrcftienté; fi vous convient tant au pape 6e aux freres
que vous fovez abfbus de fon fpirituei en voftre terre, 8c pour Dieu fi vous en travail¬
lez, fi ferez aumofne,& en avez ja moult bon avantage, 8c fi vous aurez la priere du
roy qui moult vous vourra, 8c bien avez pouvoir de iervir, la cour prendra volontiers, 5c
vous foyez large de donner. Ja ne fçaurez tant donner qu’il ne vous demeure allez, & bien
fçaehez pour veoir que les deux meilleurs avocats de la cour,par qui vous exploiterez plutôt
votre befongne à achever, ce font aurum & argentum ; fi faites que les ayez à votre confeil, 8c
je vous offre que votre befongne fera faite. A ce confeil s’accorda l’abbé 6c fes confiais,
8c fepourveut de ce qui étoit meftier, 8c moult privement s’en alla parler au roy,
8c prit congé, 8c dit-on que le roy luy bailla fa lettre de priere 8c de croire, s’il en
avoit meftier ; 5c quant l’archevêque le feeut, il fut fort en mefaife de cœur, 8c pria
tous ceux qu’il avoit faits, 8c qui fes amis dévoient être, de s’acheminer pour lui à
Rome contre l’abbé qui le vouloir déshériter; mais n’en y eut qui un feul mot répon¬
dit, fors feulement l’archidiacre Guillaume de Bray, qui dit : fire ,je voybien comment
il eff ; je fuis appareillé de faire votre volonté de ce que jepourray faire. L’archevêque
remercia, 8c lui fit livrer ce que meftier lui fuft, 8c s’en alla à Rome, 8c y demeura
grand piece.

Ce différend louchant la garde de l'abbaye de S. Remy ne fut pas terminépar cet arrêt. Il y eut
un compromisentre le roy é" l'archevêque pour difeuter leurs droits ; & l'archevêque de Rouen
fut nommé le médiateur. Ce compromis eft datté de iz6i. feriâ fecundâ poft dominicain
quâ cantatur Reminifcerc. Voyez Gallia Chrift. tom. i. pag. 528 . 8c Marlot. Metrop.
Remenfi tom. 2 . pag. 552 . On peut voir atijfi dans les preuves de l’hifl. de la maifon de

E Courtenay page 46. & 47. deux arrêts , l'un donné au parlement de toctave de la Chandeleur
îzCy. Iautre du parlement de la Pentecôte 1271 . qui remettent l'archevêque de Reims au mê¬
me état & pojfejfon de la garde de cette abbaye, qu'il étoit avant le jugement.

ORDONNANCE ponant qu entre les prélats t archevêque de Reims
& les autres pairs ecclefiafiiques peuvent amortir leurs arriéré-fiefs.

O RD IN AT U M fuit perconfilium domini regis rege præfente, quod archiepif-copus Rhemenfis 8c epifeopi pares Francia: admortire non poterunt domanium
fuum neç feoda quæabipfis tenentur immédiate, fèd fua retrofeoda poterunt admortire*

Ah par liment dé
l'Epiphanie 1277-

Reg. du parler.n-.
Ordonn. des rais dé

Fr. par Lauricre/*
1. page 50/. Voyez
aulii ibidi p• soit
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fV G E MENT des pairs de France & barons contre Robert comte de
F landre s.

A T O U S ceux qui ces prefèntes lettres verront ôt orront , R. archevêque deReims, G. évêque de Langres, G. évêque de Laon, Ôt J. évêque de Beauvais,
Kalies Cuens de Vallois ôt d’Anjou, ôt Mahaut comteflè d’Artois pairs de France, fa-
lut. Sçachent tuit que de par le roy notre feigneur fut femons li Cuens de Flandres,
ôte. Voyez, ces lettres cy-après entre les pièces concernant les comtes de Flandres, page 8ï2.

LETTRES de T archevêque dm de Reims pair de France, qui déclare
quil ne s'obligera point à ne point fervir le roy en cas quil contrevienne
au traité fait avec le comte de Flandres 3 jufqu a ce quilfait certain que
ledit comte & fes Jujets ayentfatisfait aux conventions qui y font portées.

NIYERS 1 S præfentcs litteras infpeéturis, ôte. cy-après page 825.

cQfÜ E les pairs de France ont été créet^pour foutenir la couronne .

jp. é* 28. février *¥* E procureur general du roy au parlement, les 19. ôt 2 6. février 1410. en la caufe_ 1 4 1 °‘ _J_ /des archevêque ôt archidiacre de Reims, ht propofèr que les pairs de France furent £
D i Tillet, Rec. créez pour foutenir la couronne , comme les éleéleurs furent ordonnez pour le fouftenement

des rois de France, de l’empire. Para uoy on ne doit fouffrir qu’un pair foit excommunié ^ pour ce que l'onaàcon-Mff. ds s-> / • / r %1 7 'IJ • 5*1 > • %
Mrienne vol. 23s. 'vcTjev avec lui pour les conjeils du roy , qui le devroïc nourrir s il n avoir de quoy vivre.

Si eft la différence grande entre lefdits pairs, ôt les éleéleurs de l’empire qui font
l’empereur ,& lefdiéts pairs ne font le roy, lequel vient de lignée ôt plus proche degré.

JfV E 1 archevêque de Reims a pouvoir de donner lettres de
committimus dans ïétendue de fa juftice.

6. avril 14-19-

Registre du par¬
lement

D» Tillet,
Rcciieil des rois de

France p. 37 s.

U jendy 6. avril 1415». La cour a ordonné que pendant certain procèsentrc l’ar¬
chevêque de Reims, fes bailly &: officiers d’une part, ôt le procureur du roy

d’autre part, ouquel procès lefdites parties le 24. jour de mars dernier paflè, furent
appoin ées en faits contraires, ôte. ledit archevêque pourra Taire, ou bailler lettres de
committimus generales, pendant ledit procès, ôt fans préjudice defdites parties, félon n
la forme qui s’enfuit ^

Tel, bailly de Reims, au premier huiiïier dudit bailliage fur ce requis. Salut,nous
vous mandons ôt commandons que toutes les perfonnes dont vous ferez requis, que
vous trouverez demourans en la terre ôt jurifdiélion temporelle de très - reverend pere
en Dieu, monfieur de Reims, qui vous apperront par lettres, infiniment , confeffion
de partie, ou autres loyaux enfeignemens, être tenus ôt obligez envers tel prévôt de
tel Heu, ou fermier de biens de notredit feigneur, ou tel lieu, ou tel clerc de notre-
dit bailliage, à caufe d’aucun defdits offices ôt fermes, vous contraignez par prinfe, ven¬
due ôt exploitation de leurs perlonnes, fè meftier eft, & à ce font obligez à faire gré
Ôt fatisfaélion audiét tel, des fommes à lui dues ; ôt en cas d’oppofftion, la main fouffifam-
ment garnie, preniez de ce qu’il vous apperra être deub fous feel royal, & le feeel dudit bail¬
liage^ caufe des exploits & amendes d’aucuns defdits offices,ou fermes,adjournez les oppo-
fans à certain & compctantjour, pardevant les juges de mondit fieur, à qui la connoiffan-
ce en appartient ordinairement, pour procéder, en certiffiant fouffifammentaudit joui*

S I L doit y avoir fieges des bailliages royaux dans les villes des pairs •

E S villes defdits pairs tant d’églife que lays, ne fbuloit avoir fiege des bailliages Droyaux. Le roy Charles VI. le 22. avril 1422. après pâques en bailla déclaration
a l'évêque de Beauvais. Le 10. janvier 1455. l’archevêque de Reims plaidant contre
le roy, allégua que l’évêque de Laon pour endurer audit Laon un fiege du bailly de
Vermandois en avoit 60. livres chacun an fur ledit roy. Cela n’a continué, & plufieurs
defdits pairs l’ont accordé pour meliorer lefdites villes. La difficulté étoit des officiers
du orand-maître des eaües ôt forêts s’il les dévoient endurer. Ce que ledit procureur
general du roy foutenoit, le dernier janvier 1455). ôt autres lieux; toutefois le 25), no¬
vembre 1460. ils furent par arrêts condamnez envers l’évêque de Noyon, pour les
entreprifes de jurifdiélion qu’ils avoient faites en ladite ville de Noyon où ledit évêque
avoit toute juftice comme pair de France.

$. IL LAON
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LAON EVECHE' DUCHE:PAIRIE
^ a^urfeme de fleurs de lis d'or , 4: croix d argent , po/&y«r /c ?<?«£, chargée d’une crofle de

gueules mife en pal.

I

55

af

. * * * i ^ t.' t f f#^ * * f * i i ^ f
f * f f f L/*
¥ V^ ( f *

1 À ville de Laon, fituée fur la croupe d’une montagne dans la haute Picardie,
__y aux frontières de Champagne, & capitale d’un petit pais dit le Laonois, qui

eft compris dans le gouvernement de Tille de France , n’étoit dans les premiers tems
qu’un château, & Ton prétend que Clovis en fit une ville, lorfque S. Remy y fonda
un évêché Tan 4 96. Par la fuite cet évêché fuftragant de Reims eft devenu duché-
pairie de France; le roi Philippe le Bel écrivit au pape Clement Y. en 1307. quecon-
fiderant Téglife de Laon par l’honneur quelle avoit d’être décorée du titre de pairie,
elle l’emportoit par l’excellence de ce titre, far toutes les autres de France, qui n’a*
voient pas le même avantage.

Une des principales fondions de l’Evêque de Laon au facredenos rois, eft d’être
toujours député avec Tévêque de Beauvais, pour aller quérir le roi au palais archie-
pifcopal, le lever de deffus fon lit, & l’amener à Téglife, enfin d’accompagner 1a ma*
jefté dans toute la cérémonie de Ton dion facrée»

HELINAND évêque de Laon, fils de Gautier, dit le vieux y comte de Poiitoife
aflîfta en 1055). au facre du roi Philippe I. Il s’y trouve nommé avec vingt-cinq au*
très prélats, préfens comme lui à cette cérémonie,
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R OGER DE R O S O Y rapporté par MM. de fainte Marthe , ( a ) pour le BXLVII. évêque de Laon, étoit doyen de l’églife de Châlons(£) 6c chanoine
_ A / < t r* / . n « 1 / 1 • z-'

de celle de Laon , lorfqu’il fut clevé fur le fiege épifcopal de cette églife en 1174.
apres la mort de Gautier de Mortagne, ôc futfacré par Guillaume de Champagne fon
métropolitain, le 9. août 117$. Deux ans après il eut de grands démêlez avec lesha-
bitans de fa ville épifcopale, qui voulant fe fouflrairc à fa domination temporelle ,
quoiqu’ils eufîènt toujours été fournis à celle de fes predeceffeurs, avoient obtenu du
roi Louis VIL le droit des communes. Les reprefèntations du prélat n’ayant pas été
écoutées favorablement, il prit le parti de maintenir fon droit par les armes, 6c ap-
pella à fon fccours les parens 6c amis. Les habitans de leur côté implorèrent le fe-
cours de diverfes villes ; on en vint aux mains , 6c ceux-ci furent entièrement défaits le C
premier lundi de Carême 1177. (O L’été fuivant le roi marcha contre le frere de ce
prélat, 6c alhegea fon château de Nify : mais fes amis ménagèrent fa réconciliation
aux conditions que ce château releveroit à l’avenir immédiatement du roi. L’évéque
durant cet orage fe réfugia lecretement chès l’évêque de Langres, dou il obtint un ref*
crit de Rome pour pouvoir le jufiifier des homicides qu’on lui imputoit : il le fit dans
Meaux le 1. janvier 1175). luivant le calcul Romain, pardevant les évêques de Cambray,
de Noy on 6c d’Arras , 6c protefta avec ferment, n avoir tué ny blellé de fa main au-

dans Bapaume ce prince avec Ifabelle de Hainault en 1180. 6c il céda au même roi la
mouvance du fief de la Fere, que Raoul feigneur de Coucy tenoit de lui. Enfin avant
que ce monarque partit pour la terre fainte en 115)0. il en obtint la révocation du

(e)Marlot/*/ 2 . droit de communes accordé par le feu roi fon pere aux habitans de Laon (<? ) ôemou-

primer en 1662. où il a donné p.m.drfuivantes , un catalogue des évêques de Laon,
.tiré mot pour mot du G allia Chrifliana.

Il étoit fils de CLAIRAMBAULT, feigneur de Rofoy, &à'Elifabeth deNamur,
veuve de Gervais , qui d’archevêque de Reims non facré, étoit devenu comte de
Rethei. Son frere Renaud , feigneur de Rofoy, 6c de Chaumont en Porcean,fut
pere de Roger , feigneur de Rofoy. Il fe trouve dans le tréfor des Chartes du roi à la
fainte Chapelle de Paris, un aéte de Roger, feigneur de Rofoy, du mois de décembre
1207. fcellé de fon fceau, ou il elt reprefenté à cheval armé, l’épée haute
6c tenant de la main gauche fon bouclier, fur lequel il y a trois rofes, de même que
fur le contre fceau. Recueil manuferii des chevaliers du S. Rfprits , tome 4. page 669 3.

Trois rofes â ....
pofées z. & 1.

A

I

C n ) lllu'nr. d ?
lu gaule Belgi ne,
par Jacques de
G uife.

cune perfonne. ( d ) Il rentra aulfitôt dans les bonnes grâces du roi : affilia au III. concile
de Latran le mois de mars fuivant ; puis en qualité de pair de France au facre
du roi Philippe-Augufte, le 1. Novembre de la même année. Ce fut lui qui maria

Rou\ 1ou î. z
'4I3 ' le 21. mai 1207. fuivant fon épitaphe, qui fè voit en l’abbaye S. Vincent de Laon où

il fut inhumé. MM. de Sainte Marthe qui ont rapporté cette épitaphe , (/) ont datté fa ^
(f )G*Il. Ch,i mort du mois de feptembre, en quoi ils ont été fuivi par Antoine Bellotc, chanoine

6c doyen de Laon; dans fes obfervations fur les rit s de l églife de Laon , qu’il fit réirn-

E

IF
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ES PA IR S DE FRANCE,
A

E N A U D SU R DELL E, évêque Sç duc de La<?n , pair de France, étoic
chanoine de cette eglife lorfqu’il fut élevé à cette dignité , l’an 1207. il mourut en

1210. ftile Romain ; fut enterre en ï eglife abbatiale, de S. Vincent le 16 . mars» G allia
Chrijliana* \

O

De gueules h

trois pals de vair

au chef d'on

III.

O B E RT DE CHATÏL LON 5 évêque & duc de Laon , pair de France $
^ étoit tréforier de l’églifo de Beauvais, lorfqu’il fut élû au mois de juin 1210 . Le

moine des Vaux-de Cernay fait mention de lui fans le nommer, dans ion hijloire des
Albigeois H fous , 1’an 1212 . Il fit enclore de bonnes murailles & de fortes tours fon châ-

D teau épifcopal d’Anify, aujourd’hui comté : fe trouva à la bataille de Bouvines avec
fon frere Gaucher de Chatillon , & mourut en 1215 . G allia Chrijliana y Sc du Chêne
hijloire de la maifon de Chatillonp. 40 .

Il étoit troifiéme fils de G U Y 11 . du nom , fcigneur de Chatillon , Sc d'Alix de
Montmorency, &: non pas de Dreux, comme font dit MM. de Sainte-Mar¬
the ; ne faifant pas attention que fi l’on a dit que Robert de France , comte
de Dreux fon parrein, étoit fon oncle ; c’eft que ce prince & Alix de Montmo¬

rency ,avoient eu pour mere Alix de Savoye , qui veuve de Louis le Gros y s’étoit
remariée à Mathieu , feigneur de Montmorency I. du nom : furquoi confultez du
Chêne, cité cr-deffus, & dans fon hijloire de Montmorency. La généalogie de Cha -
tillon fera rapportée an chapitre des connétables de France,

Home IL
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A

( a ) du Cange,
au mot Bans,

B
N SE LME 5 natif du Bourg ou village de Bercenay en Champagne, évêque
3 c duc de Laon, pair de France, fut elû en 1215. fe trouva aux obfequesdu roi

Philippe Augüfte en Ï223. au facre du roi Louis VIII. dans la même année, 3c à
celui de S. Louis en 1226". qui voulut êtte marié par lui en 1234. Le même roi 3c
Thomas comte de Savoye, époux de Jeanne, comteffe de Flandres, fe rapportèrent à la
décifîon d’Anfelme, évêque de Laon,de Robert, évêquede Langres,& de Nicolas,évêque
de Noyon , comme pairs de France ,fur la maniéré dont ce comte devoit rendre hom¬
mage pour la comté de Flandres, 3c ils prononcèrent furjeette caufc, étans a Compiegne,
dans le mois de décembre 1237. Leur jugement eft rapporté en entier, avec les
pièces qui s’en enfui virent dans le tome vu. des Mifeellanea de Baluze. Mais comme
Marguerite de Flandres, feeur &heritiere de Jeanne , ratifiant au mois de mars 1244J
les traitez faits par feue fa fœuivy rapporta en entier le jugement de 1237. cela a ç
induit quelques auteurs (a) à croire qu’il ne fut rendu qu’en 1224. & que par confè-
quent Anfelme évêque de Laon vivoit encore , quoique la cronique d’Alberic date fà
mort du 3. feptembre 1238. MM. Sainte-Marthe foutiennent que ce croniqueur s’eft:
trompé, 3c appuyent leur fentiment fur une charte de cet évêque, extraite des ar¬
chives de l’abbaïe de Vauluifant , donnée par lui l’an 1240. en faveur de Guy de
Chatillon, comte de Blois, & feigneurde Guife. Comment de fi habiles gens ne fe font-
ils pas apperçû que cette pieceeft très-fufpede , puifqu’en 1240. c’étoit Hugues de
Chatillonqui étoit comte de Blois &feigneur de Guife , du chef de fa femme. Leur
fécondé raifon de prolonger de dix années la vie de l’évêque Anfelme, malgré le té-
témoignage d’Alberic, c’eft que fon épitaphe gravée fur fa tombe en l’églife abbatiale
de Vauluifant, où il fut inhumé, date fa mort du 3. feptembre 1248. mais cettetom-
be de pierre n’a été placée qu’environ deux cens ans après, par l’abbé Henry , qui com¬
mença à gouverner cette abbaïe en 1433. ou 1434. au lieu 3c place d’une de cuivre, D
qu’il vendit pour contribuer aux réparations del’églife, ainfi qu’il eft marqué fur cette
nouvelle tombe,

ARN 1 ER, évêque 3c duc de Laon ,'pair de France , était archidiacre 3c
X doyen de cette églife lors de fon élection à l’épifcopat,l’an 1238. Il exigea aufTi-tôt

le ferment de fidelité des maire 3c échevins de la ville, tel qu’ils l’avoient fait à fes pré-
déceffeurs 5 de conferver fa perfonne, fon honneur 3c fa vie , ôc de l’efeorter par tout
où il iroit, pourvu qu’il dut revenir le même jour en fa maifon. Les échevins préten-
doient que leur évêque devoit leur jurer l’obfervation des privilèges à eux accordez
par le roi, & 1 etabliftèment de la commune, ou corps de la ville de Laon, Les parties
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DES PAIRS DE FRANCE. n
fa s ’cn apportèrent à la décifîon d’Henry de Dreux, dit de Braine, archevêque de Reims*

qui par fa fcntence rendue le dimanche après l’o&ave de S. Pierre i239. condamna Le
mayeur de échevins de Laon , de faire ferment à i’évéque G Armer , de conferver fa vie >
fes membres, fon honneur & fes biens, fauf la fidelité qu’ils dévoient au roi, qu’après
cela ( eux gardant le filence ) quelqu’un de la part de levêquediroit, qu’ils dévoient
aulîi promettre d’accompagner leur évêque par tout où iliroit, pourvu qu’ils puffent
revenir lemêmejour en leurs maifons. D’un autre côté il fut prononcé que ledit évêque
Garnier promettrait en vertu de la confecration épifcopale qu’il avoit reçûë à Reims,
de les détendre, eux, leur honneur de leur paix , de quoi ils avoient une charte du roi,
comme fes prédecefïeurs l’avoient fait. Cette affaire fi bien circonftanciée, par Marlot
en fon hijloire de Reims (*) cft une preuve invincible , qu’Anfelme prédeceffeur de
Garnier étoit mort en 1238. d’autant plus que Henry, archevêque de Reims,qui
rendit cette fentence, décéda le 6 . juillet 1240. Le même auteur ajoute que cette
fentence fut confirmée en 1331. par le roi Philippe VI. de que Geofrroi le Meingre,
évêque de Laon , quitta pour toujours les mayeur & échevins de Laon de l’obligation
de ce ferment , moyennant une fomme de deux mille livres qu’ils s’engagèrent de lui
payer dans le terme de cinq années, à quoi le chapitre de la cathédrale acquieça,
par aête du 2. mai 13 6 $. L’évêque Garnier affilia à la dédicace de la Sainte - chapelle
de Paris en 1248. mourut l’année fuivante, & fut enterré en fon églifè cathédrale, au
lieu que fes prédécefîèurs avoient été inhumez en l’abbaye de S. Vincent hors des murs
de la ville de Laon.

VI.

Ï TIER, évêque 8c duc de Laon, pair de France, étoit frété de l’évêque Anfelme,8c chanoine dans cette églife : il fut élu en 1249. de mourut le dimanche 2.2,. mai
p 1 z6 1, fuivantfon épitaphe rapportée dans GdlU ChriJUam ,

Y xx#

C^UILLAUME, furnommé de Momfterih , que l’on pourroit traduire desX Motiftiers , éveque &duc de Laon , pair de France , fit la tranflation du corps
de S. Adélard, abbé de Corbie, en prefence du roi S. Louis, &de Baudouin , empe*
reurde Conflantinople, l’an 12 6j, de mourut en 1169*

\
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VIII. b

G EOFFROY DE BEAUMONT, évêque &: duc de Laon, pair de France,avoir été chancelier de l’églife cle Bayeux , chappelain du pape, &c confeiller de
Charles de France , roi de Sicile, qu’il fervoit en Italie en 1 166. lorfquil fut élevé
à l’épifcopat vers l’an 1270. Il fit fes fondions de pair au facre ' du roi Philippe le Hardi ,
le 30. août 1272, Guillaume de Nangis fait mention de lui. On voit par une infcri-
ption fur fon tombeau, que Charles roi de Naples &: de Sicile , eut une grande con¬
fiance en lui. La date de fa mort n’y eft pas , mais il mourut vers la fin de 127^.
où au commencement de 1280 . G allia Cbrijliana.

On préfume qu’il étoit d’une branche de la maifon de BE AUMONT fur
Oife.

I oz.angê d’or

& d’azur aulam *

bel de gueula de

trois peces»

( a ) Regiftrci du
parlement.

IX.

G UILLAUME DECHATILLON, évêêque& ducde Laon, pair de DFrance, étoit en place en 1280. le fiége ayant vaqué depuis peu , comme on
l’apprend d’un arrêt du parlement de cette année, fur certaines choies qui s’étoient paflées
durant la vacance. {a) Il fut accufc en 128 2. de vouloir étendre la juftice & le relfort de fon
duché au-delà de fes limites,& le bailly deVermandois, fit une remontrance au nom du roi
Philippe III. contre fes entreprifes. Sa mort eft datée du 3. août 1285. dans les regiftres de
la chambre des comptes, qui portent qu’en 1287. Oudard de Chambly acheta de fes
exécuteurs teftamentaires une maifon à Paris ; c’eft ainfi qu’il eft marqué dans Gallia
çhrijliana. Bellotte met fa mort en 1282.

Il n’étoit pas delamailon des feigneurs de Chatillon-fur-Marne, comme on le peut
voir par la différence de fes armes, mais de celle des feigneurs de Jaligny. Il eut
pour frere Hugues de Chatülon, feigneut de Jaligny.

E

X
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DES PAIRS DE FRANCE. toi

De gueules au
lion d'argent.

B

X.
OBERT DE TOROTE ou THOROTE , évêque de Laon duc &
pair de France, fe trouva au (acre du roi Philippe le Belle 6. janvier 128(3. au

concile provincial de Reims en 129 2. de au confeil que le même roi tint au Louvre le 21.
janvier 12 96. (a) Il acheta de Gautier IV. du nom , feigneur de Chatillon de Crecy >
de Crevecœur , de connétable de Champagne, de d’Ifabeau de Dreux fa femme , la
châtellenie de Laon, de la terre de Barentoncel, pour la fomme de quatre mille livres,
petits tournois, par contrat du mois de juillet 1297. & mourut la meme année.

Il étoit fécond fils de JE AN de Torotte III. du nom, chaftellain de Noyon,
de de Luce d’Honnecourt. Cette maifon fera rapportée^ au §. fuivant , article v 111. à
foccafion de Robert de Torote, évêque de duc de Langres, oncle de cet évêque de
Laon,

. (a ) Du Ch. 5 .
ne , h fi. de Mont¬
morency.

Mm,mm on
z.?;fiMmmp£ccs
.:r::.:p'ciMortàh
~:;r:zzmnoinàroi

y, -fisMkie^tesè
l-jmzCzzzickttàlè
-ojïZfànsGâ ,
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X I.

G AZON dit DE CHAMP AGNE lieu de fa na i fiance, village en Parifis^
" ainfi quon l’apprend defon épitaphe, (b) fut élu en 125)7. évêque de duc de

Laon, pair de France, de confirmé auffitôt par l’archevêque de Reims* Jean de To¬
rote neveu de fon prédecefieur, voulut lui contefterla Chaftellenie de Laon, la fei-
gneurie de Barentoncel, avec vingt livres de rente parifis fur la prévôté de Mauregny,
comme heritier de fon pere, qui avoit hérité de l’évêque de Laon : mais ils s’accom¬
modèrent le Dimanche avant les Brandons (c) (d) 1301. Il aüïfta au concile de la
province tenu à compiegneen 130 3. de mourut le jour de S. .Ambroife, 4. avril ( e )
1307. de non pas 1317. comme 1 ont dit d après fon épitaphe, les deux freres de fainte
Marthe de Bellotte: la preuve de la hippofition de cette datte 1317. céft, qu’auflitôt
que Gazon fut mort, le roi Philippe le Bel écrivit au pape Clement V. pour le prier
de furfeoir jufqu’à leur prochaine entrevue ,les provifions de l’évêché de Laon, atten¬
du fa prérogative de pairie, de que par là il regardoit l’honneur de cette églife comme
le fien propre, de celui de l’état. Or l'entrevue cju toi & du pape Le fit à Poitiers au
mois de mai 1307. Cette lettre fe trouve dans les mss. de Brienne {f) de paroît convain¬
quante pour la date de la mort de Gazon. Cependant l’on trouve au jugement rendu
à Paris par les pairs de France, contre Robert comte de Flandres, le lundi avant la
fête des SS. Pierre de Paul, ( c’eft-à-dire le 23. juin ) 1315. un G. évêque de Laon ; (g )
d’où il faut conclure quéntre Gazon de Raoul, il y a eu un évêque de Laon, pair de
France , dont le nom commcnçoit pat la lettre G, qui a été inconnu à MM. de fainte
Marthe.

(b) Parifienfis et
campania ztila /
dat orium. Ce

village eft au-
jourd’lxuide Félec-
tion de Serais.

( c ) Hift. de Chaf-
tiilon.p. 336.

( d ) Les Bran*-

dons font le pre¬
mier dimanche de
carême.

( e ) S. Ambroife
mourut ce jour-là,

& fa fête que l’é-
gHfe fait le 7. dé¬

cembre n’eft que
celle de fa confe-
cration.

(î) Vol. 1)6. fol.
3. à la Eibl. du
roi.

(?) Trefor des
Chartes. Mss. de

Brienne. Leibnitz ,eedex Diplomat.
m 39./. 73. ^

'Rome //. Ci
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C *^ ,... évêque &: duc de Laon, pair de France , ne nous eft connu que par leja-X gemenc dont il vient d’être parlé, rendu contre le Comte de Flandre en juin
1315. ÔC auquel il fut prefent. C’eft lui qui apparemment fe trouva au facre de Louis
Jiutin dans -le mois d’août fuivant, •& à celui de Philippe k Long le 6 . janvier 1.316.

XIIL

R AOUL ROUSSELET, évêque & duc de Laon, pair de France > furtransféré à cet évêché en 1317. de celui de S. Malo, auquel il avoit été élevé
en 1306. c’eft ainfi quen'parlent MM. de fàinte-Martheau catalogue des évêques de
S. Malo : ce doit être par inadvertance qu’ils ont dit au catalogue de ceux de Laon , ^
qu’il étoit évêque de Pampelune lorfqu’il fut élevé fur le fiégc de Laon. Bellote eft
tombé dans la même erreur. En qualité d’évêque de S. Malo , il s’étoit trouvé l’un des
douze notables, tant'prélats qu’autres grands Sc hauts hommes , qui furent appeliez
pour juger,, avec les pairs, le comte de Flandres dont il a été parlé ci-dellus. MM.
de feinte Marthe, difent que fes provifions pour l’évêché de Laon, en date de l’année
1317. font aux regiftres du Vatican, & que dans le trefor des Chartes, il y a une bulle
du pape Jean XXII. par laquelle il recommandoit ce prélat au roi. Ce qui eft certain
c’eft que ce fut avant le 9. avril 1317. Pâques ayant été le 3. du même mois. La preuve
en eft dans une lettre que lui Raoul évêque de Laon , écrivit au roi, (de Paris le 13.
du même mois, ) pout l’affurer qu’il fe rendrait le 20. mai fuivant en la cour des pairs,
ainfi qu’il en avoit été fommé par les lettres de ce prince du 9. avril, pour juger fur

BrierncvS* ceL' tains points qni concernoient l’accompliflêment de la paix , avec Robert comte de
Leibnitz jW».’;. Flandres-: (•*) Il fut envoyé l’an 1319. & avec lui Jean comte de Forez, en Languedoc,
98. pour y reformer certaines chofes : fe trouva le 21. février 1321. au facre du roi Charles ■

IV. les MM. de fainte Marthe & Bellotte, mettent fa mort en 1329. mais ileft confiant
,( b ) Mar lot hi r • -qu* Albert fon fucceffeur affilia au concile de la province de Reims, tenu à Senlis par

de Reims, .z. .513. parchevêque Guillaume de Trie, l’an 132 6 . (b)
JACQUES Rouffelet, archidiacre de Reims, fonfrere fut fon heritier , de fon

exécuteur teftamentaire, lequel en cette qualité donna une maifon fize à Paris, aux
religieux Servites, dits les Billetes, à condition de célébrer une nielle â l’intention du
défunt, ainfi qu’il eft marqué dans un regiftre de la chambre des comptes, GallU
çhràjham .
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DES PAIRS DE FRANCE»

De gueules a
la bande d’argent
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XIV.

A lbert de roye j évêque &c duc de Laon, pair de France, étoit avecJean Ton frere aîné un des juges des enquêtes en 1315. & prenoit la qualité de
clerc du roi le 27. mars 132,1. quil alla à Lorris pour l'affaire du comte de Nevers-.
Il eft nommé parmi les évêques qui fe trouvèrent au concile de Senlis en 132^. aflifta
au facre de Philippe de Valois en 1328, & l’année fuivante à un autre concile tenu
à Senlis dans le mois de feptembre., ayant été témoin le 6 . juin précèdent de l’hom¬
mage perfonnel qu’Edoiiard III. du nom roi d’Angleterre, avoir rendu au roi dans
Amiens, pour le duché pairie de Guienne. (^) Il fut un des juges avec les autres (aiTrefordes
nairs, du fameux procès de Robert d’Artois, comte de Beaumont-le-Roger, qui fut ciiartcs.Mss.de
banni par arrêt du mercredi avant raques fleuries, (celt a dire le ô. avril) 1331. sc 136.
mourut le 25. avril 1336".

Il étoit troifiéme fils de MATHIEU I. du nom, feigneur de Roye Sc de Germi-
gny, & d ’Alix.... cette gemalogie fe trouvera, au chapitre des Chambriers de France»

Ecartelé au 1.
& 4. d’argent au,
lion de gueules ,
au 2. & 3. de
gueulles au leo -
fard lionne d’or.

X V.

R OGER D’A RMAGNAC, évêque & duc de Laon > pair de France, mou*'rut en 1339. & fut enterré en l’églife de fa maifon d’Anify.
On 11’ofe affurer qu’il ait été de la maifon d’Armagnac. On trouve dans le même

tems, à peu près un Roger d’Armagnac , élu évêque de Lavaur en 131R un autre
du même nom, fi ce n’eil pas le même que le premier, qui fut fait évêque de Lee*
toure en i33o.fuivant le nouveau G allia ChrijUana , au lieu que l’ancien mettoit
1323 . Il en fera parlé plus amplement dans la généalogie de la maifon d'Armagnac , au
chapitre des connétables de France,

E
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241.

( e ) Nicole'Gilles
chronique & un-
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X VI.

T ¥ U G U E S D’ARCY , évêque duc de Laon, pair de France, étoit ifïu des_ J feigneurs d’Arcy dans le diocèfe d’Auxerre, & religieux de l’ordre de S. Benoît.
Marlot ( a ) dit qu’il avoit fait jarofefiion dans le monafterede Fleury, dit S. Benoît
fur Loire ; &c qu’enfuite il avoit été abbé de Ferrieres en Gaftinois. MM. de Sainte-Mar¬
the parlant de lui au catalogue des évêques de Laon , le qualifient fimplement moine
de Ferrieres, mais dans celui des archevêques de Reims ils lui donnent le titre
d’abbé de 'Ferrieres. Il fut élu évêque de Laon en 13 39. facré par jean de Vienne
fon métropolitain, afïifta au .concile de fa province, tenu par ce prélat à Noyon,
en juillet 1344. de même qu’à Fenregiftrement delà déclaration du roi en faveur de
l’univerfité de Paris, le 2i.may 1345. ( b) Il fe trouva en 1350. au facre du roi Jean;
fit du bien à fon églife ; donna à fes fuccefièiirs une maifon file à Paris, rue pavée,
pour en faire leur palais dans cette capitale : elle lui étoit venue par héritage de C
jean d’Arcy, mort évêque de Langres en 1344. Sc celui-ci l’avoit achetée le 17. fé¬
vrier 1337. de jean de Chatillon, grand Queux de France , ( c) des deniers d’Hugues
d’Arcy fon oncle évêque d’Autun. Il s’acquit l’amour des habitans de Laon, en les
exemptant gratuitement de la fervitude de l’efcorter par tout où il alloit. Le roi Phi¬
lippe de Valois le mit dans fon confeil& le nomma l’un des exécuteurs de fon tef-
tament, fait l’an 1347. Il fut transféré à l’archevêché de Reims, après le moisdejuin
1351’ Voyez à ces archevêques N°. XIII.

if tl tez,, membres d&

XVII.

R OBE RT L '£ C O C Q^, évêque duc de Laon, pair de France, étoit évê¬que deTeroiianne, lorfqifil fut élevé à cette dignité en 1351. parut avec la
qualité d’élû évêque de Laon, comme l’un des députez du roi Jean, au traité fait £
au nom du dauphin fon fils , avec le comte de Savoye AméVI.à Villeneuve-lez-Avi¬
gnon le 27. oêtobre 1351. Du Chefne (d) fait mention d’un aête de lui, datté de
la maifon de Prelles le 1. feptembre 155a. où il efl: parlé de la maifon fifeà Paris, rue
pavée, dans la cenfive de l’abbaye de S. Germain dès prez, leguée aux évêques de
Laon, par le teftament de Hugues fon prédeceffeur, en date du lundi 25. juin pre¬
cedent. Le roi Jean le nomma conjointement avec le cardinal Guy de Boulogne,
Pierre I. du nom, duc de Bourbon, & Jean VI. du nom , comte de Vendôme j {e)
pour aller trouver Charles roi de Navarre , qui avoit fait afiafiner le connétable
Charles de Caftille, dit d’Efpagne, dans la ville de l’Aigle en Normandie le 6 . janvier
1353. Sc le 31. juillet 1354. il le trouva à la célébré affemblée convoquée à Pans pour
faire la paix entre le Dauphiné SC la Savoye (/) fe trouva pareillement comme

“ l'f.M_-i Y
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députe du clergé à laffemblée des états, convoquez pendant la prifon du roi , au ’rnbis 1

^ d’o&obre l’an 1356". porta la parole à celle du mois de mars fuivan’t, 6c s’étant trop uiii 1

à la fadion d'Etienne Marcel prévôt des marchands, il demanda l'éloignement du H

Chancelier , 6c de ceux qui avoiênt régi les affairés. Il fut mis à la tête du confeil qu'on $

établit alors contre l’autorité du duc de Normandie dauphin, ôc le confeil, dit des h

Trente-fix ; fut foupçonné d’avoir contribué à l’é va lion de Charles le Mauvais , roi de h

•navarre, au-devant duquel, lorfqu il revint à Paris, l’évêque de Laon fiit envoyé comme j

ayant du crédit auprès de lui. Marcel prévôt des marchands ayant été maffatré en y

1358. le dauphin fut déclaré regent 3 6c le parlement demanda à ce prince d’éloigner les , £

factieux, particulièrement l’évêque de Laon, qui s’étoit déjà retiré dans fon diocèfe: mais >

pour fa fureté il paffa en Arragnon, où il fut pourvu de Y évêché de Calahora, 5c y mourut. 1

Il eut pour freres JEAN le Cocq, qui continua la lignée ôc OUDARD le Cocq, .. . ^

l’un des quinze confeillers laïques,qui compoferent le parlement de Paris en 1344. ( a ) ^ 9 GlS *

feoîf,

cr-dr"»#*

^y***k

.Si.»

*•.J^P^î&on,

^T 3311 ? afcitic

^ i Paris, ruë pavée,

J* ^ Par héritagede C

L'-^;adietéeiei 7,fe-

^itkrucrsd'Hugues

•^^'sétLaoîijenb

pi-'XjauÜoiLLetoiîlii-

n

Il fonda une cellule aux Chartreux de cette ville, ôc leur donna un domaine confide- \ a ) BiaS^rd i

B rable en Brie l’an 1350. On trouve encor un JE AN le Cocq, chanoine de Paris, 6c c-a ys les M. des te- f-

. -confeiller au parlement en 1366. qui y fut prefait le 28. décembre, pour donner tl uetes ?* 2 ï i t

avis fur l’excès de l’appanage de Philippes de France, duc de Bourgogne. (è)On iie ( b ) Du Tiii« e - I

fçaiç s’il étoit frété désarrois fiafinentionncz, ou fils d’Oudard. On eft dans la même ™*‘ l P- on y S

ignorance fur JEANNE le Cocq, femme de Jean Bailler , tous deux annoblis par d’Orkan^ 1 duC I

lettres de Charles, duc de Normandie, données à Gifors le 25. mai 135 7. {c) ( c ' La 1

ï. J E A N le Cocq I. du nom, feigneur d’Efgrenay en Brie , étoit maître de lacham- traité Je Uuoii.p 1

bre aux deniers du dauphin Charles de France duc de Normandie en 1558. Il fût N 79 ’ édi;6ndc 1

annobli, lui, & toute fa pofterité de l’un 6c l’autre fexe, par lettres du roi jean, ufmectam rw- 1

données à Reims en oétobre 1 363. regiftrées en la chambre des comptes de Paris lé sèment tnï36* 1

13. mars 1373. Il étoit clerc, c’eftàdire, notaire fecretaire du roi en 137^. flùvant ^mVlké^o* 1- P

un compte du changeur du trefbr,ou il eff qualifié ci-devant maître de la chambre aux mu niqué par m !è J

deniers : gît à S. Euftaehe avec fa femme. Cocq maître des 1

q Femme MARIE Morant, dont naquit ]EAN, qui fuit, 6c deux filles,lune ma- lc ^ eucs ‘ |
riée à N .... de la Haye, l’autre à Jacques le Gay. |

II. JEAN le Cocq IL du nom , feigneur d’Efgrenay, Côupevray , la Houffaye, 1

Comblaville ou Conta ville, toutes terres en Brie , de Vaux-la-Reine, dit depuis Bourg- /

la-Reine, 6c du chateau 6c fief de la maifon riche (d) des Porcherons-lès-Paris, étoit (d)cw*£««dt 5

filleul du roi Jean, on le trouve fur la lifté des confeillers du parlement de Paris Blanchard.p.8. • t

en 136"6" 6c y fut reçû avocat general en 1392. Il fonda en l’eglife de S. Marié-Ma- \

deleine de la Ville-f Evêque, paroiflè des Porcherons, une meflê haute 5 c folem- |

nelle du très-S. Sacrement, tous les jeudis de l’année ^moïennant 30. livres dé rente, 3

par aéte du 2. mai 1386"-. fondation 6c rente qui fubfîfte encore. Le roi lui fit j

r / iMiw

JÇ//**/*, ''' D

î'j ;,'i* 5»/ï;J
n:ii,

/

un don par fes lettres du 4. decanbre 1393* en cônfi deration des fervices qu’il

lui avoit rendus en la fondion de fa charge d’avocat general au parlement, oui .

£> avoit été commencée à la S. Martin dhyver 1392- ce qui eft mentionné dans lé ■

compte du changeur du trefor rendu en 1399- ou il parle de cet avocat general,

comme d’un homme qui étoit mort alors* O11 a de lui un recueil d’arrêts fous ce

titre, ^u&Jiimes Jeannis Galli. gît à S. Euftaehe avec fa femme.

Femme JAGQUELINE Maillait, dame de Côupevray , fille de Jean Maillart,

feigneur de Lcry 6c de Bellèsbat, 6c dlfabelle fa femme. C’eft lui qui pour foutenit

\es intérêts de Charles duc de Normandie, regent du royaume, avoit fait maflacrer

|e prévôt de marchands de Paris. Il fut annobli avec Ifàbelle fa femme, Jean 6C

Çharles Maillart fes fils en 1372.

,.:i pfflit avec »

^L'Wli

&£**%

E**ftt**î;

h, cocf u

■^' JF#
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1. Hugües le Cocq, confeiller au parlement de Paris , fut élu prévôt des mar¬

chands de Paris le 2 6. décembre 1419. mourut après l’an 1433. fans en finis Je

Jacquette Gudin, fille de Simon Gudin, confeiller au même parlement en 1391.

£ & commiflaire aux requêtes.

2. GERARD le Cocq I. du nom, qui fuit.

3. Gillette le Cocq, mariée à Raoul Anchiér, lieutenant eïl la prévôté de

l’hôtel, dont un fils mort en 1433. laiffant pour heritier, Hugues 6c Gérard le

Cocq fes oncles maternels.

IIÎ. GERARD le Cocq I. du nom, feigneur d’Ëfgrenay , de Côupevray, 6 cc. coii-

{ciller au parlement de Paris, fut enmite avocat general en la chambre des comptes

fan 1419- gît à S. Euftaehe avec fa première femme.

I. Femme, JEANNE des Landes, troifiéme fille dcBertaud des Landes, feigneur d<s

'Tome //,

D a
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Magneiiville, 6c de Beaurepaire, près de Mante, general des monnoyes, 6c de
Philippote Culdoe. A
i. H u g u Es le Cocq>, feigneur de Coupevray, licenciées droits canon 6c civil »

archidiacre de Beaunc, 6c chanoine en l’églilè d’Autan, fit une fondation le 7.
novembre 1479. mort le 16. ou 17. feptembre 1485. fut enterré dans de cloître des
Chartreux à Paris, ^quelques mémoires difent qu’il vivoit encore en 1498.

î.Philippote le Cocq , femme de Robert Piédefer, reçu confeiller au parle¬
ment le 8, lévrier 143 8. dont une fille unique.

ÏI. Femme D E NI S E de Nantere , veuve de Jean Raimond, confeiller au parlement
de Paris, fécondé fille de Simon de Nanterre prefident à Mortier au même parle¬
ment, 6c de Perneüe Quentin. Elle mourut en 1400. 6c Eut - enterrée au cimetière
des Innocents.
1. GERARD le Cocq II. du nom, qui fuit. g
2. Gillette le Cocq, femme de Philippe Jayer, avocat du roi au châtelet,

dont un fils 6c une fille-, de laquelle defeend toute lamaifon de Brulart
IV. GERARD le Cocq H. du nom, feigneur dEfgrenays, Comblaville, 8cc.con-

fciller au châtelet de Paris, puis lieutenant des treforiers de France 6c confeiller fur
le fait de la juftice du trefor en 14.4.6. Enfin confeiller en la cour des aydes fous le
régné de Louis XI. gît à S. Euftache avec fa femme.

Femme MARGUERITE Culdoe, fille de Michel Culdoe , 6c de Jeanne de
Lefclat, petite fille de Charles Culdoe, maître des comptes., 6c prévôt des marchands
de Paris, fut mariée en 1445).
1. GE R A RD le Cocq. III. du nom7qui fuit.
2. Jean le Cocq III. du nom, feigneur de la Commune en Brie, confeiller au par¬

lement en 1492. mourut en 1515. ayant époufé Madeleine Bochart, fille de Jean
Bochart I. du nom , Seigneur de Noroy, confeiller au parlement, de Jacque¬
line de Pîacqueville. Sa iepulture ornée des armes de fa maifon , lé voit dans la nef C
des Ccleftins de Paris, où Jacques leur fils avoit pris l’habit de religion le 7. mars
1511. 8c où il mourut le 21. août 1515. au rapport du P. Antoine Becquét,
éloges des hommes illufires de fin ordre , imprimez en 1719. page 1 y 6".

3. C h a r l e s le Cocq, feigneur de ComblavilleMa Motte-Romaincourt 6c Bai-
gny, prefident en da cour des monnoyes, mort au mois d’avril, avant Pâques
1544. avoit épou éé - Madeleine Quetier, fille de Jean Quetier, feigneur de Chaf-
tigny, maître de la chambre aux deniers delà reine, 6c de Madeleine Ruzc, elle
mourut le 17. avril 15 <>4.1aiflant Charles le CocqlI.du nom,feigneurde Comblaville,
mort le 3 -mai 15 74.fans enfans: Madeleine le Cocq, première femme de Jean de Ma-

!-chault, feigneur de l'arbre-au-Vivier, confeiller en la cour dc :s aydes de Paris, vi¬
vant en 1567. 6c Lo'ùifie le Cocq, mariée le 21. décembre aJean-Batifle de Ma-
chault, feigneur de la Mothe-Romaincourt, Gonfeiller au parlement. Elleétoit
remariée en 1583. d Antoine de Sacquefpée feigneur de Selincourt, lieutenant gé¬
néral de l’artillerie en Picardie , 6c mourut le 1 6, février 1584. D

4. L o u 1 s le Cocq, do&eur de forbonne.
y. H u g u e s le Cocq, chanoine de leglife de Paris, vivant en 1 yo£.
6. Jeanne le Cocq, mariée à Jacques Difome, fieur de Servan, avocat en parel-

ment, fuivant Blanchard.
7. Caterine le Cocq, femme de Pierre Àgucnin, dit le Duo, feigneur de

Villaudé, auditeur en la chambre des comptes, dont des enfans.
8. Gillette le Cocq, époufe & Hugues Chauvau, feigneur de Lourcienne près S.’

Germain en Laye.
,9. Mar 1 e le Cocq, alliée à Artus des Champs, avocat du roi au châtelet.
10. Genevieve le Cocq, alliée à Imbert Garnier, treforier de la ville de

Tournay. £
V. GERARD le Cocq III. du nom, feigneur d’E{grenay,'Coupevrai, 8ec. étoit Ji-

centié es loix, lorfqu’il fat établi confeiller & avocat en parlement de Charles de
France duc de Berry, par lettres du 26 feptembre 1461. comme il eft porté au
compte de Jean Falentain. Il fut depuis confeiller au parlement de Paris.

Femme GILLETTE de Corbie, fille de Guillaume de Corbie, feigneur de
Mareüil 6c de Jaigny, prefident à mortier au parlement de Paris, 6c do. Jeanne As
Longueil-Maifons.
4. G E R A R D le Cocq IV. du nom, qui fuit, 1
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2. ] É À n *le Côeq '’ chanoine de l’eglife 'de Pans, pufs curé.de S. Euftache,mort

' L le 2.6% juin i 326V- ' - ■ ' 7 '. ' g;
3. N i c o l a S*lie Gôcq, feigneur de Bievre-le-Chaftël,de Livry &: de Ville-Favreiifc,

confeiller au parlement, puis préfidcntenla cour des aydes, mort le 3.1. août 1528.
enterré à S. Paul': 'avoir époufé Jacipuette Spifame , fille de Jean S pifàmd, feigneur
de Pafly , fecrctaire du roi, & de Jacqueline Ruzé , elle mourut le 29. janvier 13 64.
mere de Jacquette le Cocq , dame de Bièvre , femme de Charles de Dormans ,
fèrgneür de Nozay-, confeiller au parlement , morte le 7. juin 1347.'dont ‘deux
fils l’un dcfqnels fut chevalier de Malthe, des'chanceliers,
Ci de Catherine le Cocq, dame, de Yilletavreufè , -époufe de Jean le Picart,
confeiller au parlement & préfident es enquêtes. x

4. Marcuerit e le Cocq ; première femme de Simon Sanguin, écuyer, feigileut
de Livry, fuivant Charles d’Hozier : Blanchard la nomme Catherine &: fon mari
Nicolas , reçu confeiller au parlement le 9. mars ï y 12. mort'le 30. novembre 1545.

p Jeanne le Cocq , mariée à Pierre Perdriel, feigneur de Bobigny. Une généalo¬
gie la dit fille de J ean le Cocq III. du nom, & de Madeleine Bochard.

VI. GERARD le Cocq IV. du nom , feigneur d’Efgrenay, Coupevfay, la Houf-
layc,, VauX-la-Reine, & du château & maifon riche des Porcherons , fut reçeu con¬
feiller au parlement de Paris le 4. février 1507. reconnut eh cette qualité la fon¬
dation faite par Jean le Cocq, fon trifayeul,en l’églife de la Madeleine de la Ville-
révêque,dont il rappellal’aêfeavec fa date,&confentitque la rente de trente livres
fut payée par lui Se fes fucccffeurs, tous les ans au jour de la Chandeleur, au maître
adminiftrateur de la confrairie du S. Sacrement, éngée en ladite paroifle, à condi¬
tion que celui qui célébrerait la haute méfié du S. Sacrement tous les jeudis, aver¬
tirait durant icelle, les afliftans de prier Dieu pour le fondateur en le nommant, ôc
pour lui qui ratifioit cette fondation. Cet a&e fut pafle pardevant Doujat Se Mau-
peou, notaires au châtelet de Paris, le 1. mai 1512. Il fut reçu maître des requêtes
le 28. août 1522. & mourut le 30. août 1540. fut enterré à S. Euftache.

Femme, ETIENNETTE Balue , nicce du cardinal de ce nom, mentionné au
chapitre des grands aumôniers , troifiéme fille de Nicolas Balue, feigneur de Villeprcux,
de Fontenay en France, de Noify-le-fec , des Porcherons , Sé maître des comptes,
& de Philippe Bureau, fut mariée par contrat du 30. mai, veille de la Pentecôte 1306.
Sc rapporta a fon mari le chateau des Porcherons > que quelqu’un de fes ancêtres
a voit aliéné : elle vivoit en viduité l’an 1344.
1. J ean le Cocq, doéteur en théologie de la faculté de Paris, & curé de S. Eufta-

tache pourvu après la mort de jean Balue, fon oncle maternel, mort en 1528.
Il eut des talens pour la prédication ,jufques a lui attirer le roi François I. les
princes & des critiques pour auditeurs : il s’en juffifîa dans la fuite : mourut le
famedi 26. juin 1368. lut enterré dans le chœur de fon églife, fous une tombe,
où fe voit fon épitaphe.

2. ANTOINE le Cocq, qui fuit.
3. Christophe le Cocq, chevalier de Malthe , dit le chevalier d’Ëfgrenay,

commandeur deChantereme,fut reçu dans l’ordre le 15. Juin 1534. fuivant un
certificat du 14. juin 1352. comparut comme chevalier à un chapitre en 1337.

4. Gérard le Cocq , abbé de Jandeures> ordre de Prémontré , au diocèfe de
Toul.

5. Marie le Cocq, rèligieufè au prieuré royal de l’ordre de S. Dominique â
Poiffy, vota en 1362. à l’elecfion delà prieure Marguerite du Puy, y mourut le
î. oélobre 1586". âgée de 78. ans, fuivant les mémoires de ce monaftere.
Catherine le Cocq , dame de la Houffaye, mariée à Jean de la Haye,
feigneur de Vauj our , confeiller au parlement, dont une fille unique qui cpoufi
Jean de Monceaux, feigneur de Villàcoublay , la pofterité duquel fe trouve rap¬
portée par Blanchard , hijioire des préjidens au parlement pag. 47.

- 7. Gillette le Cocq,religieufe à Poüly 3des mémoires la nomment Jeanne , 1a mettent
avant fa fœur Marie , & difent que s’étant réfugiée à Paris à caufe des guerres,
elle y mourut le 13. décembre 136T. y fût enrerree en 1 eglife de S. Euftache.

8. Etiennette le Cocq, mariée le 17- mai 13 44. à PrancGis Pajot, feigneur de
r Monfoult , Bethemont & Auteiiil en Beauvoifis , qui ayant été reçû confeiller

au parlement le premier août 1349. fut depuis ambafladeur en Suifle, 8e mourut
confeiller en la grand’chambre. Elle décéda le 19. feptembre 1363.

VIL ANTOINE le Cocq, feigneur d’Efgrenay , Vau-la-reine , & Corbevijle^
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greffier au confeil en 1342. fut reçu -confeiller au parlement le 22. octobre 1545»
Il difïîpa tous fes biens, vendit les terres de fes ayeuls ; mais Ton fi:ere le cure de S» ^
Euftache retira celle dé'Corbeville, 6c le château des Poreherons, quil laifta a les
neveux.

Femme PERRET TE Régnault , fille de Claude Rçgnault , prévôt des mar¬
chands à' Lion , &: & Antoinette Buflioud ,fut mariée le 20. janvier 1542. vivoit veuve
en 1388.
i. An t o ï N E le Cocq, feignçur de Corbeville , lieutenant de M. de Belle-Ifle,

mort à la guerre (ans alliance.
"2. J A C QU E S le Coçq, qui fuit.
3. Etienne t tè le Cocq, morte fille.
4. Mar i e le Cocq , abbdle de Bival, ordre de Ckeaux, près de Neufchatel en

Normandie , vivoit encore en 1632.
VIIE J À C QU E S le Cocq , feigneur de Corbeville & dés Poreherons , fut d’abord

chanoine de Notre-Dame dê Paris, puis avocat 8c fubftitut du procureur général B
du parlement.

Femme ,MADELEINE Colier, veuve de Gabriel Spifame, fubftitut du pro¬
cureur général du parlement » fille dç Pierre Colier, greffier de la cour des ay des ? 6e
de Madeleine du Moulin, fut mariée le 13 . février 3600.
JEAN le Cocq , fqur fuit.

IX. ] E A N le Cocq , marquis dé Gpnpillterès, feigneur de Corbeville , Elleville ,
chateau 8c maifon riche des Poreherons, çonfeiller au parlement de Paris, où il fut
reçu te n. juillet 1625. rendit de bons fervices à l’état, durant les troubles de la
minorité de Louis XIV. ratifia la fondation faite à la Ville-l'évêque en 1386. par
Jean te Cocq , avocat général, dont il fe ttouvoit iffu au v 111. degré , 8c con¬
firmée en 1312. par fon bifayeui Gérard le Cocq , maître des requêtes. L’ade de ^
cette ratification fut paffé à Paris pardevant Charles ‘8c Marréau , notaires, le 13.
mai 1659. Sa châtellenie de Goupillierès fut érigée en marquifat au mois de février
1678. 8c tes lettres patentes regiftrées lç 18. mars fuivant j fon chateau des Por-
cheroHs , 8c le domaine qui en dépend, fut érigé en fief par autres lettres du mois de
janvier 1^82. regiftrées le 22. mars fuivant. 11 mourut doyen du parlement , âgé de
82. ans le 4. juin 1683.

î. Femme, ANNE Broé, fille aînée de Bon^FrmçoisBroé , feignent delà Guette 8c
de Marches, préfident aux requêtes du palais, 8ç de Madeleine de Hàqueville fa pre¬
mière femme, fut mariée le 1 9. février 1616, 8c mourut le 8. juillet 163 3. quatorze
jours après être accouchée de fon fils unique.
J E A N - F R A N C tO I S 1e Cocq, qui fuit.

II. Femme ^CATHERINE de Sève , fille de Paul de Sevô , feigneur ffiÀubeville,
fecretaire du roi., 8c de Loüife Compain, fut mariée le 37. feptembre 1^34.
1. P a u l le Cocq, abbé, mort après 1713, D
2. ] a c Q.u E S le Cocq, mort âgé de deux ans.
3. Jean le Cocq, dit le chevalier de Corbeville, batiféle 19. mai Î679. futreçû

chevalier de Malthe 1e 12. novembre 1 669 , page de la grande écurie du roi en.
1671. puis enfeigne dans le régiment des gardes?en janvier 1675?. fou-lieutenant le
15. août 1682. fut çaflé pour avoir donné un fouiïlet à un de fes camarades dans
le Louvre, à Fontainebleau, en odobre 1688. & mourut en 1714.

4. Catherine 1e Cocq, mariée le 28. juin 1 669. à Claude Aubery , marquis
de Vatan en Berry > a laiflè pofterité.

5. L ou 1 s e le Coçq , faite rçligieufe aux chanoineffes de S. Auguftin à Picpus
le 11. feptembre 1657.

6. Marguerite te Cocq, morte le 30. odobre 1641. £
7. Elisabeth le Cocq, religieufe à Montmartre.
8. Gènevieve le Cocq , religieufe à Picpus.
TEAN-FRAN C t O IS le Cocq, marquis de Goupillieres, feigneur de Corbeville,

d’Elleviile 8ç des Poreherons, confeiller au parlement, rççû le 28. mai 16 $4.., mou¬
rut le 28. août 1691.

Femme, LOUISE-CHARLOTTE le Goux , fille de Pierre , feigneur
de la Berçhçre, premier préfident au parlement de Dijon, puis à celui de Grenoble,
'Scde Loüife Jolly . fut mariée le jeudi 17. mai 1637. 8c mourut en 16,99,
T. JEAN-BATISTE le Cocq, qui fuit.
-à. A-n N e - L puis e - R 5 i n E le Cocq, chanoineffe à Pouffay.

3 -



D ES PAIRS DE FRANCE. 109
E Ânnë îe Cocq, mariée le 23» juin 1^80. à Benigne Macheco, feignent de Pire-

meaux -, confeiller au parlement de Dijon , mort ïaifTanc entr’autres enfans
Jean-François Macheco de Premeaux, abbé-doyen de l’églife colleo-iale de S. Paul à
Narbonne, aufTi abbé de fainte Marguerite au diocèfc d'Autun , nommé ao-ent
général du Clergé en 1720*

4. E 1,1 s a b E T h le Cocq , religieufe Benediétine profeffe à îa Madeleine de Trénel,
fauxbourg S. Antoine , puis prieure titulaire de Laval-lès-Lagny , diocèfe deParis.

XI JEAN-BATISTE le Cocq, marquis de Goupillieres & de Corbevilie > feigneur
du château & maifon riche des Porcherons, fut reçû confeiller à la 2. des requêtes
du parlement en 1691. maître des requêtes le 9. août 1701. & a eu en 1720.
des lettres d’honnoraire. En vertu de la fubftitution faite par Jean le Cocq, fon
aycul paternel, ouverte en fa faveur, au moyen du décès de Jean le Cocq foa oncle
chevalier de Malthe ; il paila titre nouvel à féglife paroifTiale de famte Marie-Ma¬
deleine de la Ville-Tévéque , pour la rente annuelle de trente livres, conftituée en
1386". Cet a&c palTé pardevant Boudin & du Tartre, notaires au châtelet, le 3.
oétobre 1715.

I. femme, M A R. IE Roland, fœur de Germain Roland, préfident à la 1. des requêtes,
fille de Jean-BatiJle Roland , grand maître des eaux 6c forêts, au département dé
Mets, & de Marie Clarifier, fut mariée le 31. décembre 1691. &: mourut le 28. février
1700.
1. 2. &: 3. un garçon &: deux filles morts en bas âge.

ÏI. Femme, MARGUERITE-GENEVIEVE Dazy, Elle de François Dazy,
fecretaire du roi, ce de Marie-Madeleine Lallemant ; mariée le 31. août 1707.
1. Anne-Marguerite le CoCq,née le 22. janvier 1710.
2. Charlotte-Gene yie ve le Cocq - de - Goupillieres , née'le 30. avril

1712.
3. Anne-Lou ise-Marguêrite le Cocq-d’Ellevillc, née le 5. féptembre

1718.
4. Charlotte-Elisabeth le Cocq-de-Corbeville, née le r 6» juillet 1719t.

5. N... le Cocq, née le... oétobre 1723»

D'argent a l’aF
gle éployedegueu.
les , beequé &
membre à’aguu

XVTlL

G EOFFROY LE M E IN G RE, évêque & duc de Laon, pair de France,étoit doyen de l’églife de Tours ,dorfqu’il fut élevé â cette dignité en 13<^3- il fé
trouva le 19. mai de l’année fuivante au facre du roi Charles V. y porta la Sainte-
ampoule , comme le remarque une ancienne relation : affûta aufïi à 1 affemblée des grands,
tenue à Paris en 1365. fe rendit auprès du Pape Urbain V. à Boulogne en Italie, ou il
mourut vers la fête de S. André 1370. ayant inftitue heritiers fès neveux Jean èc
Geoffroy le Meingre-Boucicault. a

Il étoit frere de JEAN le Mleingre,dit Boucicault, maréchal de France, I. du nom,
La genealogie fera rapportée au chapitre des maréchaux de France»
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X IX*
IERRE - AYCË LIN DE MONTACU, cardinal,eveque & duc de B
Laon, pair de France , fut elû le io. janvier 1370. Ilavoit pris l’habit dans l’ordre

de S. Benoit,& étoit prieur de S. Martin-des-Champs, & provifeur de Sorbonne. Il avoir
été aitlïi chancelier de jean de France, comte de Poitiers , depuis duc de Berry , dès
l’an 1357. & fon lieutenant en Languedoc , depuis le 14. juillet 1360, jufqu’au det-
iîier mars fuivant, qu’il s’en démit, & fe retira à Touloufe, d’ou il palfa à Caftel-odon
en Auvergne , près de fa famille. Le roi Charles V. le retint en 1371-. pour être auprès

vais qui revenoient d’Angleterre, où le pape les avoit envoyez, pour moyenner la paix
entre les deux rois de France & d’Angleterre, & l’année fuivante il alla par ordre du
roi vers Jean de Montfort, duc de Bretagne pour lui perfuader de rentrer dans
fon devoir. N’ayant pas réüfli dans fa négociation il affilia à un grand confeil
qui fe tint le iï. août 1373. pour délibérer comment on en agiroit avec ce duc. Le
20. mai fuivant, il fe trouva comme pair au lit de juftice que Charles V. tint au
parlement , pour y faire publier fon édit pour la majorité des rois , quand ils
auraient atteint quatorze ans : & le 20. oétobre enfuite , le même prince le nomma
,pôur être fun des tuteurs de fon fils , en cas qu’il vint à mourir avant que ce
jeune prince fut entré dans fa quatorzième année. Il fut prefent au lit de jullice
tenu par le même rci contre le duc de Bretagne, le 9. décembre 1378. puis au par¬
lement le 2. oétobre 1380. lorfque l’on y délibéra s‘il étoit à propos de faire facrer le roi
‘Charles YI. quoiqu’il n’eut que douze ans ; &: le trouva à la ceremonie qui s’en fit ù
Reims le 4. novembre fuivant : puis fut le 27, feptembre 1381. l’un des témoins de

4 ’hommage que jean de Mont-fort fit au jeune roi dans Compiegne, de fon duché de
Bretagne. Le pape Clement VII. le créa cardinal du titre de S. Marc en 1383. L’an¬
née fuivante «il dilpenfa l’archevêque de Reims Sc lui, de réfider dans leurs diocèles.
Le tabulaire de Laon dit qu’il fe démit de fon évêché en 138 6. Bellotte a dit d’après
MM. de Sainte - Marthe en 1384. Il eft certain qu’il porta jufqu’àfa mort le titre
-de cardinal de Laon. Ce fut fous cette qualité qu’il parut le 27. janvier 1386". au traité
de mariage de Louis duc d’Orléans, avec Yalentine de Milan, &: qu’il fe trouva à Reims
lorfque Charles VI. s’y réfugia, pour fe fouftraire à la domination de les oncles les ducs
de Berry Sc de Bourgogne. Là dans un grand confeil tenu le 2. novembre 1388. le chan¬
celier pria le cardinal de Laon de dire le premier fon avis , &: le roi le lui ordonna :
il opina fermement à ce que le roi eutfeul le gouvernement de fon royaume , fans que

•qui que ce fut pût s’en mêler délignant fur tout les deux ducs , & fpecialement celui de
Bourgogne, qui étoit prefent fans le nommer : fon avis fut fuivi. Il mourut le 8. du
même mois de novembre 1388. perfuadé qu’il étoit empoifonné; fon corps apporté à
Paris fut inhumé dans l’églife du monaltere de S. Martin des Champs. Il fit reparer
le college de Montagu à Paris, & par fon teltament en augmenta la fondation faite en
1314. par Gilles Aycelin de Montagu , archevêque de Narbonne,puis de Rouen,garde
du feel de France , frerede Ion bilayeul. Voyez, Jouvenel des Urfins hifloire de Charles VI.
Ciacomus & Aubery hifloire des cardinaux , Marner , hifloire de S. Martin-des-Champs ,
Jacques de Breüil, antidatiez, de Paris .

cîe fa perfonne , en qualité de fon conleiller, à huit cens livres de penlion , & l’envoya
la même année au mois de février au-devant des cardinaux de Cantorbery & de Beau-

«
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, DES PAIRS DE FRANGE. m

Il croit fixiéme fils de G I L L E S Avcelin II-. du nom -, fcigncur dé Montàgü en
Auvergne , <5c de Macaronnede h Tour. Leur généalogie Jè trouvera au chapitre des
chanceliers de France»

B

TÏor au UoH
d'azur.

XX.
J EAN DE ROUCY évêque de Laon, duc &: pair de France en fètrouva au concile provincial de Reims le 28, avril 1408. efi: nommé dans des actes
du parlement des années 135» 3. 1410. qu’il plaidoit contre le procureur général, pour
les droits de fa jufliceiétoit au litdejuftice du 12. novembre 1413.mourut en 1419. s’etant
acquis le titre de Bon évêque , & fut enterré dans î’églife abbatiale de S» Yve de Braine,
ordre de Prémontré, où il avoit fait ériger un tombeau à fes pere & mere.

Il étoit fécond fils de SIMON, comte de Roucy & de Braine, &c de Marie de
Chatillon-Rofoy. Cette genealogie fe trouvera dans le corps de cet ouvrage au chapitré
des grands maîtres des eaux & forêts»

D
XXI.

G UILLAUME DE CHAMPEAUX, prêfident à la chambre des comp*
tes de Paris , & confeiller du roi en fon confeil privé, devint évêque de Laon,

duc & pair de France 1 an 1420. Ilbatifa à Bourges Louis, dauphin de Viennois, depuis
roi XI. du nom , 1e 24. juillet 142.3* & fe trouva au facre du roi Charles VII. en 1429.
Ce prince l’employa en diverfes affaires importantes dans les provinces de Languedoc
6c de Guyenne ; de maniéré qu’il y a des lettres de ce prélat en date du 8. feptembre
'1435. confervées'dans les archives de l’églife de Laon , par lefquelles il avoue qu ayant
toûjours été employé par le roi , il y a quinze ans qu’il efi; abfent de fon diocèfé ;
mais que Jean évêque de Pamiers ,y a rempli fes fondions épifcopales. On ne trouva
point l’année de fa mort.

1
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comme ct-defus
aux archevêques
dcReims .

X X II B

J EAN JOUVENEL , dit DE S-U R SIN S , etoit évêque de Beauvais lorf-qu’il fut élevé à l’évêché de Laon , duché-pairie, le 3. Avril 1444. Pierre de Go-
démolit ,qui y avoir été élu, lui ayant cédé les droits, & en cette qualité il prêta ferment
au roi dans le mois de janvier fuivant: fon Frere puîné, Jacques Jouvenel des Urtins,
archevêque de Reims, lui réligna fon archevêché en 144p. Voyez ci-devant aux arche¬
vêques de Reims, article xxi y.fag. 48.

lu fêlé d’argent
& de gueules.

€

£ a ) Recueil.267 •
-at.

( b ) ll'id. p. 254-

XXIII.
A NTOINE CRE SPIN, évêque & duc de Laon, pair de France, avoir été

/ \ abbé commendataire de ]umieges, & proto-notaire du S. Siège , puis évêque de
Paris le 2.7. odobre 1447» lorfquil Int appelle à l’évêché de Laon le 3. mars 144p.
Il fucceda à fon frere aîné Jean Crefpin, feigneur de Mauny, du Bec-Crefpin & de Cra-
mefnil, mort fans enfanspeu après l’an 1431. &: fît hommage de ces terres en 1453.
On apprend de du Tillet (a) que le roi ayant jugé à propos d’établir dans la ville de Laon,
un fiége debailly de Vermandois, il affigna à l’évêque, par forme de dédommagement,
foixante livres de rente fur fes domaines, ce qui fut allégué par l’archevêcpiede Reims,
plaidant contre le roi le 10. janvier 145 3. Le même auteur rapporte ( b) que le 4. mars
145 3. êc le 22. avril 14 56. il fut dit au parlement en la caufe de l’évêque de Laon , que
fon duché ne s’étendoit que furdix-fept villages. Il affilia comme évêque au concile de
Soidons en 1435. comme duc êc pair, au jugement rendu à Vendôme contre le duc
d’Alençon le 10. oélobre 1438. tut transféré à l’archevêchéde Narbonne en 1460.
& en cette qualité fut l’un des ambaffadeurs du roi Louis XI. avec Pierre de Mor-
villiers chancelier de France , êc le comte d’Eu , vers Philippe, duc de Bourgogne ,
pour lui demander la liberté du bâtard de Rubempré fan 1464. mourut le 1$. octo¬
bre 1472. & fut enterré aux Dominicains de Rouen.

Il étoit fécond fils de GUILLAUME Crefpin IX. du nom, feigneur de Mau¬
ny , du Bec- Crefpin, &c. & de MargueriteAuvricher. Cette maijon fer a ramonée au
chapitre des maréchaux de France*

D

XXV.
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ïT hermine s %
deux bar s adofiez
de gueule s*

XXIV.
g |EAN DE GAUCOURT , chanoine de Noyon, puis évêque & duc de Laoftj

| pair de France -, prêta ferment de fidélité au roi Charles VIL pour cet évêché ,dans
fe chateau de Breffiy le 6. novembre 1460. & fut facré le 29. fuivant. Il n affilia pas
au facre du roi Louis XI. le 15. août de l’année fuivante, {a) fe trouva aux états de l&)Cerimtrihl
Blois en 1467.6c mourut le 10. juin 1468. Transis t.i,page

Il etoit fécond fils de R AOUL VI. du nom ^ feigneur de Gaucourt , grand
maître de France , 8é de 'Jeanne, de Preüilly. Cette genealogiefe trouvera, au chapitré
des grands maîtres de France.

✓vLk/

G
J?argent, M

■lion de gueules 4
la queue double
founhée , nouée ,
&paj[ée en fait*
ton , couronné &
armé d'or lam-
paffé d’alun

D
XXV.

C HARLES DE LUXEM B O U R G, étoit chanoine de Cologne, ïorif-''qu’il fut élû évêque ôc duc de Laon, pair de France l’an 1472. & comme il n’avoic
que vingt-lix ans,le pape Sixte IV. le difpénfa fur le défaut dé 1 âgé: il prit poffeffion
par procureur le 16. juin 1473. fe trouva au facre du roi Charles VIII. le 30. niai 1484.
aux états de Tours en la même année, au facré de Louis Xll. lé 27. mai 14.98.
& au lit de jullice, que ce roi tint enfuitè au parlement de Paris : mourut le 24.
novembre 1509. fut enterré dans fa cathédrale fous une tombe de cuivré, où fe litfom
épitaphe, rapportée par MM. de Sainte-Marthe dans le Gallia chrijiiana.

Il étoit quariéme fis de LOUIS de Luxembourg, comte de S. Paul connétable de
France , &: de Jeanne de Bar fà première femme. Ses ancêtres & pojierité feront
rapportez au chapitre des connétables de France.

t
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XXVI. B

l 'CUIS DE BOURBON-VENDOME, cardinal, légat du S. fiége, évêque & duc
mmj de Laon, pair de France, archevêque de Sens, &c. naquit à Ham le 2. janvier

1493. fut hût cvcque de Laon en 1510. après la mort de Charles de Luxembourg,
Ton grand oncle maternel, & facré à Paris le 3. mai 1317. le pape le créa cardinal,
prêtre le 1. juillet fuivant* {a) Etant parvenu à l’ordre des évêques, il eut le titre de
fainte Sabine & l’évêché de Prenefte ou Paleftrine l’an '1550. Il eut encore en France
l’évêché du Mans le 8. août 1319. celui de Lucon le* 11. janvier 1324. s’en démit
deux ans après avec penfion ; eut celui de Treguier en 1337. poffèda l’abbaye de S.
Denis en France, dont il fut le premier commendataire, Se dont il prit poflèfîi on per-
fonnelle le 26. mai 1329. outre les abbayes de S. Corneille deCompiegnc, de Cou¬
dons au diocèfède Chartres, de Ferrieres au diocèfe de Poitiers, de S.Faron de Meaux,
& de S. Serge d’Angers. Il fut auffi provifeur deforbonne, archevêque de Sens, où ^
il fit (on entrée le 22. janvier 133 6 . confèrvant toujours fon évêché de Laon. Ce fut en ^
cette derniere qualité que dès l’an 1523. il s’unit à Pierre de Lenoncourt archevêque
de Reims, pour s’oppofer à l’ére&ion d’un ficge royal dejuftice dans la ville de Reims j
mais ils furent dehoutez de leur oppofition par arrêt du confeil du rci (b ) Le car¬
dinal de Bourbon Ce trouva , comme pair de France, au jugement rendu contre le con¬
nétable de Bourbon , le 27. juillet 1527. aflifta à l’aflcmblée des états convoqués à
Paris par le roi François I. en 1528. y eut la première place après le légat du pape, SC
offrit nu nom du Clergé de France, treize cens mille livres pour la délivrance des
deux fils du roi, retenus en Elpagne. Il couronna la reine Eleonore d’Autriche dans S.
Denis le 3. Mars 1530. Ôc y fit les obfeques de Louife de Savoye, mere du roi le 1 8. D
o&obre fuivant. Il fe trouva à l’éleéiion du pape Paul III. en 1534. maria Madeleine
de France avec Jacques V. roi d’Ecoffe le 1. janvier 1333. fut prelent le 13. fuivant
au lit de juftice contre l’empereur Charles V. comme comte de Flandres : batifà
François fils du Dauphin, depuis roi François II. du nom, le 10.février 1343.officia
aux obfeques de François 1. dans fon églife abbatiale de S. Denis le 23. mai 1 $ 47. mais ne
fc trouva pas au facre d’Henry IL 5e y fut reprefenté par l’évêque de Saintes. Il couronna
dans S. Denis la reineCâterinedeMedicisle 10. juin 1345?- &Ue 12. février 13 31. affifta
au lit dejuftice tenu contre le même Empereur. Le roi Henry II. 1 établit lieutenant gene¬
ral de fon armée" en Picardie l’an 1352.* fut parrein, au nom du même roi, d’Henry de
Bourbon prince de Navarre, depuis roi de France IV. du nom : fut légat du S. fiege

j en Savoye, 5e mourut à Paris dans l’hôtel de Bourbon, qu’il avoit fait bâtir près du
ffouvre, le 11. mars 1536. qui eft la date la plus fui vie: d’autres difent mal à Laon le ^
T3. mai 1357. Le parlement de Paris, fut invité le 20. mars d’affifter le lendemain à
la conduite de fon corps à S. Denis; d’où il fut tranfporté, ainfi qu’il l’avoit ordonné,

"dans le chœur de fon églife de Laon, fon cœur & fes entrailles refterent à S. Denis
fous une colonne de marbre, pofée à gauche contre la clôture du chœur en dehors,
au haut de laquelle il eft reprefenté en habit de cardinal, à genoux, fur une table de

"marbre. Outre les auteurs citez eh marge, voyez Frizon G allia furpirata : G allia Chnf»
■îiana , Se le pere Felibien , hift. de iabbaye de S. Denis.

Il étoit quatrième fils de FRANÇOIS de Bourbon, comte de Vendôme, & de
-Marie de Luxembourg, ainfi qu’il a été dit au chapitre xii. de nôtre hijloire de la
•maàfin rcyale iii.-»°, xix.

1
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D

J EAN DOC, évêque Sc duc de Laoii, pair de France , doreur en théologie &en droit Canon, étoit religieux en l’abbaye de S. Denis en France, où il avoit com¬
mencé par être infirmier en 1^22. Il en fut enfuite grand prieur, &c vicaire general du
cardinal de Bourbon; eut auffi les prieurés de S. Denis de l’Eftrée, & de S. Denis de
Vaux qui en dépendent, &: fe.diftingua parafes prédications. Il fe concilia fi bien
la bicn-veillance de fon abbé, à qui il dédia fon ouvrage Latin, fur la génération éter¬
nelle du fils de Dieu , & fur ft naijfance temporelle , que ce cardinal fe démit en la faveur
de fon évêché de Laon, l’an 1^2. à charge de penlion, &fous la referve de la pairie.
Ce nouvel évéque confentit en 1554. à l’échange du comté d’Anify , donné autrefois à
fon églife par S. Remy, contre quelques droits & revenus fur la terre & feigneurie
de Marie; &c ce à la follicitation d’Antoine de Bourbon j neveu du cardinal : mais ce
traité n’eut point lieu. Quoiqu’évêque, il conferva fon office de grand prieur de S.
Denis ,où il réfidoit une partie de l’année, Sc l’autre partie à Laon. Apres la mort du
cardinal de Bourbon , il prefenta requête au parlement pour être reçu pair de France,
en vertu des lettres patentes du roi, datées le 19. aeut 1557- & qui portoient^qu’il
lui avoit prêté le ferment de fidelité. Quoique le procureur général y eut donne fou
contentement , le parlement en fit difficulté à caufe de fa régularité <7 profejfon en
4 ordre de S. Benoit ; èc par arrêt du vendredi 10. feptembre 1557* conclut à députer au
roi l’un des préfidens delà cour & l’un des confeiliers d’icelle, pour le fupplier de dé¬
clarer fin vouloir fur cette difficulté. Le lendemain la cour , apres avoir reçu le bon vou¬
loir du roi fur les remontrances a lui faites par les députez, d'icelle , Juivant te élut , ordonna
que ledit évêque de Laon firoit reçu a faire & prêter ferment en'ladite cour pour la pairie dudit
évêché de Laon. ( a ) Il fe trouva comme pair aux états tenus à Roiien en la même
année , mourut en 1560. ôc fut enterré dans le chœur de fon églife près du cardinal
Ton bienfaiteur. Voyez, MM. de Sainte-Marthe G alita Chnfitana , & Dom Felibien hijh
'de S. Denis page 394 .

De e.rer'nx filH
Dei générations t

& temporels rati-
■vittite*

'( a ) X-ezGres du
parlement.

Il étoit fils de JEAN Doc , écuyer d’écurie du roi, & de N..., Calipeau, fille
de Jean Calipeau , maître des eaux àc forêts d’Orléans, 5c d’Andrée Berthelot .
Il eut une fœur mariée à. N... Turquan, &: pour frere , Robert Doc , dodeur en
droit, ôc avocat; qui de Mme Bnnonme laifla qu’une fille -N.-. » Dec , femme
de N... Doignat.

t
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Vf argent a la
croix de fable ,
chargée de cinq
coquilles d’or.

A

( a ) Mar’ot

ii. fpg. S19.

Î EAN DE B O UR S, évêque & duc de Laon-, pair de France , aumônier 3du roi abbé commendataire de S. Quentin en fille, & doyen de 1 égnfe collegia
royale de S. Quentin en Vermandois , fut iacr-é eveque le 2. novembre 15 64. & prêta
ferment au roi Charles IX. le 21. du même mois 1566. Etant a Reims le 15. mai
il y ligna conjointement avec les évêques de SoilTons de Châlons , un certi cat
portant que le cardinal de Lorraine leur métropolitain , ne pouvoit reiider dans Ion
diocèfe de Reims , & qu'il étoit obligé de s’en abfenter. {a) Il fe trouva a Reims au
facre du roi Henry III. le 13. février 1 $7 j.& aux états tenus à Blois 1 annee luivante >
mourut le 22. juin 1580.

SS!

D’az,ur au châ¬
teau de trois tours
d'argent , chargé
d'un éeuflon
d'argent, a un
cœur de gueules
couronné d’or, an
chef d’azur chau
géde trois étoiles
d’argent.

c

XXIX.

V ALENTIN DOUGLAS j eveque de Laon, duc &: pair de France , reli-
/ gieux de l’abbaye de S. Denis en France , & abbé de S. Remy-lès-Sens, fut n

lacré évêque en 1581. prêta ferment au roi Henry III. le 3-1.juillet de la même année, U
fe trouva au concile de fa province , tenu à Reims en 1584. & aux états de Blois

i j 88. mourut le 5- août 155»8. & fut enterré dans fa cathédrale.

SïïffiS Vairé â’ùr& d’a-
zurà deux fafees
de gueules.

Sa branche ê-
carteloit d'yvor,
d’or a la croix
alaifée d’azur

« 335 ^

£

XXX.
EOFFROY DE BIL L Y, évêque & cluc de Laon , pair de France , fût
d’abord, religieux, puis grand prieur de l’abbaye de S. Denis en France, &abbé

de S. Vincent de Laon après la mort de Crefpin de Rrichanteau fon oncle mater¬
nel arrivée fan ij6o.de non pas 1530. comme il fe lit dans le Gallia ChriJUana. Louis
de Lorraine depuis cardinal de Gmfe., fmlhtua fon grand-vicaire en fabbaïe de S, Denis

par
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par lettres du 4. avril 1575. 6c alïifta aux états tenus à Blois en 1576. & en U77,
il réligna Ton grand prieuré: fut député par le même clergé du Vermandois aux féconds
états tenus à Blois en 1588. 6c à ceux tenus à Paris fous le nom de la ligue en 1^9 3,
6c fut un de fes députez à la conférence de Su-rêne, avec les députez du roi Henri
IV. Ce prince le nomma évêque , 6c il fut facré en 1600. alïifta au facre du roi
Louis XIII. en 1610. mourut le 28. mars 1611,. & fut enterré dans la cathédrale.
On a de lui des tradu&ions de quelques traitez fpirituels de Louis Vivés 6c de Lanf-
perge avec d’autres ouvrages de pieté , dont quelques-uns n’ont pas été imprimez,
Eelibien, hijloire de S. Denis,pages 404. é" 443.

La maifon de BILL Y, tire fon nom delà feigneurie de Billy-fur-Ourcq , près de
Muret-, d’où elle releve , en Soiiïonnois. SAN CTISSIME, veuve du feigneur
de Billy, chevalier, ratifia une vente faite par Robert 3 feigneur de Billy, chevalier,
du contentement de Jacques de Billy, aufti chevalier, à l’abbaïe de S. Crefpin de
Soilïons au mois de janvier 1142, Lijîard , feigneur de Billy eft mentionné au 1.
mai dans l’obituaire de S. Jean des Vignes, 6c G erb ert -, feigneur de Billy f dans
un titre de Raoul, comte de SoiiTons , 6c de fa femme Adelaïs l’an 1190. pour
Tabbaie de S. Crefpin en Chaye , au diocèfe de Soilïons, differente de celle de S.
Crcfpin dans Soilïons. Nivelon , feigneur de Billy , qui va être rapporté, 6c Jem
de Billy , chevalier, fonfrere, vendirent quelques vignes à l’abbaïe de Long - Pont,
au mois d’avril 1233. Elizabeth , veuve de Jean, renonça à Ion droit le jeudi de la
Pentecôte ( 19.mai) 1239. Thierry de Billy, chevalier, fils de Jean , eft mentionné
en une vente faite a l’Hôtel - Dieu de S. Gervais de Soilïons, de quelques terres
proche les fiennes, feifes à la Montagne defainte Geneviève , par Gilles de Sept-Mons,
écuyer, au mois de mars 1230.

I. NIVELON, feigneur de Billy, outre fon frere Jean, mentionné ci-delfus,eut
encore deux focurs Agnes 6c ode de Billy, vivantes en 1215. Il fut pleige avec Ger¬
vais de Sept-Mons, de la vente faite par Eudes de Sept-Mons, chevalier, à l’Hôtel-
Dieu de Soilïons en 1203. & 1219. Il vendit quelques biens à l’abbaïe de Vallèrv,
diocèfe de Soilïons, en juin 1224. 6c ce du contentement de fa femme 6c de leurs
enfans. y

femme, MARIE, confentit avec fa feeur nommmée Emme , à la vente dont il
vient d’être parlé.
1. Raoul de Billy, mentionné avec fon frere 6c fes fœurs en la vente de l’an

1224.
2. ROBERT de Billy, qui fuit.
3. 6c 4. Ad e 6c Is ab el de Billy , vivantes lors de la vente en 1224. la pre¬

mière mariée à Eblé d’Efcrv,
IL RO B E RT de Billy , étoit mort l’an 1242. fuivant un titre de Jean , comte de

Soilïons, qui le furnomme CoJJèz dans l’amorti dément de quelques biens vendus
par Robert II. du nom, fon fils, à l’abbaïe de S. Crefpin de Soilïons,

III. R O B E R T II. du nom , feigneur de Billy , eft qualifié fils de Robett de Billy ,
dit Cojfez, 6c écuyer, dans le titre de Jean comte de SoiiTons en 1242.

IV. JEAN I. du nom, feigneur de Billy , écuyer, amortit par a&e du mois de feptem-
bre 12(37. ce que l’abbé 6c les religieux de Long-Pont,au diocèfe de Soilïons,avoient
acquis dans fa cenlive.

V. Simon de Billy, eft qualifié écuyer 6c bailly de SoiiTons dans un titre de l’abbaïe de
Long-Pont de l’an 1307. Il prenoit le titre de chevalier - clerc , c eft-a-dire lettré,
l’an 1312. étoit bailly d’Amiens en 1315. fuivant un titre de l’abbaïe de S. Lucien
de Beauvais : eut la garde du bailliage de Senlis , par lettres données à Vitry-aux-
Loges, le 10. novembre 1317. {a ) il etoit bailly de Bourges le 25. avril 132.2. qu il
plaidoit contre Alix, dame de Chantepie, femme de Jean de Chantepie , chevalier:
il fut auili bailly d’Orléans, où il étoit le 27. mai 1322.
1. Jean, feigneur de Billy, chevalier, II. du nom, vivant en 1361. ^é^.avoit

époufé Jeanne de Tarvoy,qui étoit veuve de lui en 1370. On n’eft pasfeurde
fa pofterité. Des mémoires lui donnent un fils, Guy de Billy, pere de Gautier 6c
de Robert de Billy, qui vivoient en 1383.

2. PHILIPPE de Billy, qui fuit.
VI. PHILIPPE de Billy , feigneur de Mauregard en France dans la prévôté de Paris,

fit hommage au roi le 13. février i33i.des arrieres-fiefs deNevilliers 6c delà Bou¬
langerie ,fcis à Pontoife. '

Femme, MARGUERIT E,dame d’Yvor,dans le Valois, entre Crefpy 6c Villers^
Tome IL G 2

GENEALOGIE
DE BiJLLY.

( a ) Tri for des
chartes R giftre
viï .des années
1317- *3* 9’
1320.
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Côterets, fille de Baudet, & petite-fille de Jean > feigneur d’Yvor, qui l’an 130ï. A
avoir époufé Nicole de Nery.
a, Col art de Billy , écuyer, rendit aveu de quelques terres à Grapin aeFayel,

feigneur de Monjay , l’an 1330. Ton fceau en cire verte, eft de vair d deux fafces.
Il avoit du bien à Silly. Son fils Colart IL du nom , chevalier, mort en 1423.
tenoitun fief en arriere-fief de Chantilly, auquel fuccedafa fille N..., de Billy,
femme d’Henry Hardy , écuyer.

'2. JE A*N de Billy, IL du nom, qui fuit.
3. Guy de Billy , feigneur de Crouftes ôc de Violâmes près de Muret en Soif-

fonnois que des généalogies font fils de Jean ôc de Jeanne de Tarvoy : eut de Si¬
mone du Mouftier fon époufe tjean de Billy, feigneur de Crouftes, dont il rendit
hommage à Guy de Roye, feigneur de Muret, le 3. mars 135)5. g

"VIL JEAN de Billy , IL du nom, écuyer, feigneur de Mauregard en partie, ôc
d’Ÿvor, rendit aveu à Guy de Laval , feigneur de Chantilly, le 30, mai 1376.
tranfigea en qualité de feigneur de Mauregard, avec Thomas de Braye, chevalier ,
fèigneur d’Efpiez, pour railon de quelques voiries , le 6 . juillet 1379. ce qui fut ra¬
tifié par Pierre de Braye , petit-fils de Thomas, le 6 . oétobre 1386. 6e en qualité
de feigneur de Mauregard ôc de Roifly en Parifis ; il acheta de Jean de Braye,
écuyer, feigneur d’Efpiez, 6c de Catherine Chantelle fa femme , le moulin à vent
d’Efpiez, avec toute haute-juftice, moyenne 6c baffe, par contrat du 14. feptem-
bre 135)0. Il avoit fait hommage d’un fief entre Efpiez 6c Roifly, à Amaury d’Or-
gemont, feigneur de Chantilly , le 28. juin précédent, 6c dans cet ade fe voit fon
fceau , de vair a deux fafees avec une tête de front pour cimier. Il eft compris, avec fon
fief de Mauregard , dans l’aveu de Pierre d’Orgemont , feigneur de Chantilly, G
du 10. Mars 1400. Il confèntit au mariage d’Antoine, fon fils en 1403. 6c donna
aveu le 2. novembre 1407.

Femme, JEANNE de Puifeux, fille de Renaud de Puifeux , chevalier , feigneur
d’un fief à Roifly , eft nommée avec fon mari l’an 1567. dans le regiftre Olim\
elle vivoit étant veuve le 2 6. juillet 1411.
1. A N T OIN E de Billy qui fuit.
2. Perceval de Billy, baiily de la terre de Chavercy pour Pierre d’Orgemont,

feigneur dudit lieu , vers l’an 1400. Il eut vrai-femblablementla terre d’Yvor en
partage, puifque l’on apprend que les deux enfans Jean de Billy , page du duc de
Bedfort,regent du royaume pour les Anglois , ôc Colette de Billy, étoient tous .
deux mineurs le 14. juillet 1428. jour a'uquel Charles de Champluifant (^)en q
leur nom , 5c comme ayant leur bail, eut fouffirance de faire la foi 6c hommage
pour leur fiefd’Yvor, mouvant du roi, à caufe de Crefpy en Valois. Ils mou¬
rurent apparemment fans enfans, puifque ce fief d’Yvor échût parla fuite à un
autre Perceval de Billy, petit-neveu de leur pere.

3. Etienne de Billy, dont on ne trouve que le nom au contrat de mariage de
fon frereen 1403. 6c dans un aéle de 1411.

4. 5. ôc 6 . Guillaume, Catherine ôc Marguerite de Billy,
mis fous la curatelle de Robert d’Aunoy, dit le Galois , feigneur d’Orville,de
Charles de Chambly , 6c de Raoul de Roifly , leurs coufins , le 16. juillet
1411. au témoignage de Jeanne leur mere, 6c de leurs freres Antoine 6c Etienne.
Mais comme Perceval de Billy , qui devoit être leur autre frere n’eft point
mentionné dans cet a&e, il en faut conclure, ou qu’il n’étoit pas alors dans le
pais, ou qu’il étoit mort. • E

VIII. ANTOINE de Billy, feigneur de Mauregard, fervoit en qualité d’écuyer,
avec neuf autres écuyers à fa fuite en la guerre de Guienne, fous le comte de Cler¬
mont, l’an 1404. Ôc fit hommage au roi le 13. février 1414. des deux arrieres-fiefs
de Nevilliers ôc de la Boulangerie de Pontoife. Lui 6c fa femme étoient morts avant
le ij.feptembre 1444.

Femme ,PERNELLE de Villiers, fille de Jean de Milliers, feigneur de Domont,
* depuis maréchal de France, 6c de Jeanne , heritiere de Vallengoujart, fut mariée

par contrat du 21. février 1403. Marie de Villiers, niece de Pernelle, époufa
Guy Pot, ôc leur fille Anne Pot, fut mariée à Guillaume de Montmorency.
1. JEAN de Billy , III. du nom qui fuit.
2. Charles de Billy , abbé de S. Faron de Meaux, ôc de S. Leonard de Ferrieres,

diocèfe de Poitiers. Il eft marqué dans le catalogue ms. des abbez de S. Faron,
fils d’Antoine,, feigneur de Mauregard, 6c de Pernelle de Villiers-l’Ifle-Adam,

(a ) Il éfoiîma¬
ri de leur confi¬

ne germaine, com¬
me on le verra ci-

avrèî.
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ce qui a été fuivi par MM. de Sainte-Marthe (a) Il étoit prieur de Mon-
thion lorfqu’il fut élu , de prit poftèffion le 13. leptembre 1494. fit venir en
1514. quatre Religieux de Marmoutier , pour introduire la reforme dans S. Fa*
ron ; ce qui ne lui réiiffit pas. Enfuite fc trouvant chagriné par Guillaume de
Briçonnet, évêque de Meaux, il fe démit de fou abbaïe en 1517. en faveur du
cardinal , Loiiis de Bourbon, fe refervant la collation des bénéfices de offices de
ladite abbaye , de la terre de feigneuriede Buffieres , où il établit fa réfidence ;
mourut le 27. janvier 1524. & fut enterré dans le chœur del'églife de S. Faron de
Meaux , d’où il a été transféré en la chapelle de fainte Croix delà même églife,
où fe voit fa tombe , fur laquelle il eft reprefenté en habits Pontificaux, la mitre
en tête , & la croffe à la main. Son épitaphe marque qu’il étoit natif de Mau-
regard. Cette tombe eft commune avec noble homme Antoine du Plaifir, natif de
Roifly, abbé de S. Faron de Meaux, qui mourut le 11. février 1468.. Les mé¬
moires ms. de cette abbaïe , portent qu’il étoit oncle de Charles de Billy. Il
faut convenir que la grande diftance qu’il y a entre la mort de Charles de Billy,
abbé de S. Faron, décédé en janvier 15 24. & celle de ceux qu’on lui donne pour
pere de mere, morts avant le 13, de feptembre 1444. font douter que les mémoires
de cette abbaïe foient juftes fur le nom de fa mere , de qu’il pourrait avoir été
fils d’Antoine II. du nom de de Germaine de la Grange, ainfi que quelques
généalogies l’ont marqué.

3. Nicole de Billy, femme i p . de Guy Sarrafin, qui vivoit avec elle en 1444.
2 0 . de Jacotin de Camberet , écuyer, lequel ayant le bail de fa femme, reçût
de Pierre de Romain, chevalier, feigneur & vicomte de Verfly, foi , hommage
de déclaration de plufieurs héritages dépendans de la feigneurie de Billy - fur -
Ourcq, l’an 1458.

4. Jeanne de Billy, mariée à Charles de Champluifant, qui en 1428. avoit le
bail de Hugues de de Colette de Billy, coufins germains de là femme, ainfi qu’il a
été ditci-deflùs. Ils vivoient enfemble en 1444.

IX. ] E A N de Billy, III. du nom , feigneur de Mauregard , fervit le roi Charles
VÏI. contre les Anglois qui le firent prilonnier , de ce prince par fes lettres du 7.
feptembre 1422. lui donna cent livres pour lui aider à payer la rançon. Il déclara
le 22, feptembre 1436". qu’il acceptqit le traité fait à Arras , de qu’il ferait vrai
de loyal vaffial du roi. Il étoit heritier avec fes fœurs, de fon pere de de fa mere,
le 15. feptembre 1444- de plaidoit l’année fuivante contre Anne de Merry, veuve
de Gaucher du Chaftel, chevalier, de Jean du Chaftel leur fils.

Femme , MARGUERITE d’Orgemont, fille puînée de Philippe d’Orgemont,
feigneur de Mery-fur-Oyfe , Champs-lùr-Marne, dec. échanfon du roi, de de Marie
Boucher. Elle eft qualifiée veuve le 4. juillet 1488. de fe trouve nommée avec fes
frétés de fœurs dans un procès de l’an 1490. gît aux Cordeliers de Senlis en la
chapelle de la conception.
1. ANTOINE de Billy II. qui fuit.
2. P E R C E V A L de Billy , IL du nom , tige des feigneurs de Courville & d'Tvor,

rapportez ci-après.
3. JEAN de Billy, IV. du nom, de qui defeendent les feigneurs d’Antilly, men¬

tionnez à la fin de cette genealogie.
4. Perrette de Billy , femme de François (&)de la Fontaine , feigneur de l’Ifle,

d’Orgeru de de Lefche.
5. M arie de Billy, époufe de Jean d’Entre , feigneur de Reüil en Brie, dio-

cèle de Meaux.
X. ANTOINE de Billy, II. du nom , feigneur de Mauregard , ne fe trouve point

nommé dans le partage que Perceval de Jean de Billy firent entr’eux des biçnsde
feu leur pere : vrai-femblablement il avoit eu déjà pour fa portion la feigneurie de
Mauregard : il fut en 1500. tuteur de Mery d’Orgemont, qui certainement etoit petit-
neveu de Marguerite fa mere. Il rendit pour fon pupille la foi de hommage des terres
de Failloiiel, Ferrieres de Condran, le 2. février 13 o 2. fut aufti tuteur avec Artus de
Vaudray , feigneur de Moy, des enfans de Guillaume Broiiillard , feigneur de Lizy,
de de Louife de Vaudray. Celui-ci étoit fils d’autre Guillaume Broüillard, feigneur
de Badouville, de de Marguerite d’Orgemont. Lui de fà femme cédèrent en aumône
le 24. août 1513. aux Celeftins de Paris , l’obligation que ces Religieux avoient
contraéfé avec fon pere, le 11. mai 1446. de mettre en fa main les héritages qu’ils
tçnoient dans la feigneurie de Mauregard, lorfquils manqueraient de donner un hom-

( a ) G a L C hri-Jt'urm (»&*. 4.
369.

(b ) La Roque
Ftjt. d’Harcour f.
11. f. if79 d’au*
tics le noiïuncncThomas.
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~me vivant & mourant. Ils. étoient -morts tous deux avant le 2-1. mars 1514. que leurs ^
enfans partagèrent leur fucceflîon.

Tçmme , GERMA I N E de la Grange, fille de Michel de la Grange, feigneur de
"Trianon, 6c àziïrançoife Longuëil. mariée en 1470.
а. LOUIS de Billy, feigneur de Mauregard, qui fuit.
2, Je an de Billy , chevalier de S. Jean de Jerufalem en 1319. avoit ûit trans¬

port de fcs droits pour la fuccefïion de fes pere 6C mere-, à Louis de Billy fon
Frere aîné , le 1 3. janvier 1512.

3. H u g u e s de Billy, religieux infirmier de S. Denis en France, 6c abbé de S. Leger
de Soiflons, réfigna ces deux bénéfices à Renaud 6c François de Dampont fes
neveux.

14. L o u 1 s de Billy, qui de I\T... de Fleury eut un fils de fon nom , qui eut pour
heritier fon oncle, fuivant un ade du 2. juin 136VS.

5. Jeanne dé Billy-, dame de Domont en partie -, époufa Buè de Dampont, B
feigneur de Cormeilles en Vexin, dont elle relia veuve en 1521.

б. Antoinette de Billy, religieufe de Citeaux, en l’abbaïe du Tréfor en Yexin,
le 15. janvier 1512.

7. Charlotte de Billy, femme de Trifian de Balluë , feigneur de Baudeville ,
étoit mariée aulïi-bien que fa fœur Jeanne avant le 21. mars 1514.

S. Perrette de Billy , étoit fous la tutelle de fon frere aîné , avec fon frere
Jean 6c Jaquette fa -fœur , en 1517. Elle fut depuis religieufe.

9. J a Qu et t e de Billy, abbeffe de S. Remy , près Senlis.
XI. LOUIS de Billy , feigneur de Mauregard , partagea avec fes beau-freres, le 21.

mars 1314. 6c tranfigeaie 23. février 1517. avec fes freres ôc.fœurs, pour le paye¬
ment des arrerages d’une rente vendue par feu Michel de la Grange, leur ayeul
maternel j aux prédécefiéurs de Jean de Villers, leur coulin ; le même jour il fut q
déclaré tuteur de fon frere Jean, 6e de fesfœurs Perrette 6c jaquette. Il étoit mort
avant le 4. février 1332.

Femme, PHILIPPE de Caulaincouft ou Colincourt, fille de J cm de Caulain-
court, feigneur de Belenglize* près S. Quentin en Vermandois , 6c de Jeanne le
Yafieur, fut mariée par contrat du 15?. janvier 1-507. Etant veuve , elle ratifia le
mariage de Jean fon fils aîné, le 4. février
1. J E AN de Billy, Y. du nom, qui fuit.
2. Antoine de Billy, tranfigea avec fon frere aîné le 18. juin 1545. ^ ût con ~

feiller-clercau parlement de Paris, 6c eut trois bâtards , de Guillemette Potelet,
fçavoir, Florent , Antoine 6c Marguerite de Billy, qui furent légitimez en 1575. Il
en maria un par contrat pafié à Orléans le 2. mai 13 76. 6c lui donna fix mille
livres du confcntement de Jean fon frere, de Louis 6e de Lancelot de Billy fes
neveux, 6c préfomptifs heritiers. D

3. Girard de Billy, curé de Mauregard.
4. CHARLES de Billy, tige d’une branche des feigneurs de la Mothe , rapportée

en fon rang.
y. 6c 6. Florent 6c Galois de Billy , tranfigerent avec Jean leur aîné en

U 45 .
7. M a d e l e 1N E de Billy, religieufe Benedidine à S. Remy-lès-Senlis, après l’an

1 y 3 ï’
8. Jeanne de Billy, nommée avec (a fœur6c les freres au contrat de mariage de

Jean leur aîné, le 5. décembre 1531* fut mariée à Nicolas Lallemant, feigneur
de Heurtebife , mourut avant le 13. mars 1561. lailfant des enfans.

XII. JEAN de Billy Y. du nom, feigneur de Mauregard, de lliôtel de Billy, Ro- E
chefort,Pourpris, Montguignard , 6cc. tranfigea avec fes freres le 18. juin 1545.
fit hommage au baron de Montmorency , feigneur de Chantilly , de la terre de
Mauregard , tant en fon nom qu’en celui d’Antoine fon frere , 6c des enfans de
Jeanne fa fœur , le 13. mars 15(Si. Il y a un ade de lui du 25. avril 136^. ôc vivoit
encore le 2. mai 1576. qu’il confentit au don que fit fon frere Antoine à fon batard.
Mourut peu après.

Femme , CLAUDE ou CATHERINE de 1 la Rcinville, fille de Guillaume de
la Rcinville , feigneur de Montguignard, 6c & Antoinette d’Efchelles, fut mariée par
contrat du 5. décembre 1531. mourut avant le 3. Mars 1563. jour auquel fes en*
fans partagèrent fa fuccelTion.
1. L O UIS de Billy II. du nom, qui fuit.

2.

1*5»
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LANCELOT de Billy , qui a fait la branche des feigneurs de P Hôtel

de Billy & de Francotirville , qui fuivra.
3. Antoine de Billy > mort fans enfâns de Lmife de Leflodin, après le 29.

o&obre 15 6 5.
4. J e a n de Billy, feigneur de Rochefort, ètoit fous la tutelle de fon frere Lan¬

celot, n’ayant encore que 17. ans le 7. décembre 1566. Il tranfigea avec fes
neveux le 17. avril 1581. époufa Philippe de Beau-fils , dont iY. .. de Billy,
mort à quinze ans. »

XIII. LOUIS de Billy II. du nom, feigneur de Mau regard de Montguignard,
étoit en 1563, archer de la compagnie d’ordonnance de M. de Gaucourt, & hom-
me-d’armes de celle de M. de Montmorency en 1566. âgé alors de 24. ans, étoit
mort avant le 5. Décembre 1577.

Femme, CA THERINE de Bonnard, fille d yAntoine de Bonnard, feigneur de
Garmotte, & de Marie de Colombier , fut mariée par contrat du 27. juillet 156^.
infirme au bailliage d’Orléans le 4. novembre fuivant. Elle eut la Gardenoble de
fes enfâns, ôc fut reçue en fouffrance pour eux, par a&e du 5. décembre 1577. ôc
fit partage en 1580. à Jean de Billy , frere de feu fon mari.
1. LOUIS de Billy, III. du nom , qui fuit.
2. Jean de Billy , avoit neuf ans en 1581. ôc fut tué au fiége de Laon en

ï 5 <H-
3. Jeanne de Billy , âgée de 13. ans en 1581. étoit encore fille en 15-95. époufa

depuis Pierre du Roulfeau, feigneur de Montvillier , de Frefnay en partie,
Gourvilliers & des Courtils, étoit prefente au mariage de fon neveu Gedeon
en 1624. laiflâ des enfâns.

4. Marguerite de Billy, âgée de 7, ans en 1581. fut mariée après l’an 1593.
à Jacques deBarville, feigneur du Chefne & d’Afîonville, homme-darmes de la
compagnie du roi,& qui fut tué au fiége de Montpellier en 1622.

XIY. LOUIS de Billy , III. du nom , feigneur de Montguignard, ôec. tranfigea
C tant pour lui que pour fes frétés & fœurs, le 19. avril 1581. avec leurs oncles, pour

le partage des biens de fes ayeul ôc ayeule : obtint pour lui 6e pour jean fon frere
le 3. août fuivant , fouffrance de Féveque d’Orléans, feigneur de Petiviers, pour
l’hommage qu’ils lui dévoient de la feigneurie de Frefnay , comme heritiers de leurs
Pere ôc mere : rendit aveu de plufieurs héritages au feigneur du Boulay, le 17. juillec
1591. fit hommage pour fa terre de Montguignard en Beauce, au feigneur de De-
ninvilliers, par a&e paflé à Pluviers le 17. juillet 1595. & pour celle de Mauregard
au connétable de Montmorency, le 9. juin 1597- Lui ôc fa femme vendirent celle-
ci le 3. août 1599. & le 14. feptembre fuivant ils vendirent plufieurs héritages alfis
en la même terte,à Nicolas Girard, feigneur du Tillay : ôc le 5. mai 1628. fut fait
â Orléans un decret pour la terre de Montguignard.

Femme, MARIE de Blere ,fille de AT... de Blere, feigneur d’Oinville ôc de Ma-
cheron, ôc de Jeanne de Chartres,

j) 1. GEDEON de Billy , qui fuit.
2. Philippe de Billy , chevalier de S, Jean de Jerufalem, fit fes preuves au

grand prieuré de France, le 4. août 1614. ô£ après avoir fait fes caravanes, eut
fes lettres de chevalerie, ôc congé du grand maître le 9. mai 1620. mourut en
KJ24.

3. Susanne de Billy , femme de N ... feigneur de Launay près Mont-l’Hery,
dont elle n’eut point d’enfans. Elle & fa fœur Charlotte firent don à Elie de Billy
leur neveu, de la garenne de Bélébat, le 23. avril 1632.

4. Charlotte de Billy , époufa Augujle de Renier, feigneur de Gontard,dont
une fille unique morte fans alliance.

XV. GEDEON de Billy , feigneur de Montguignard, la Grand-Court, Nêlle, ôec.
P s’oppofa en 1628. au decret de la terre de. Montguignard, pour les claufes por¬

tées par fon contrat de mariage. Il mourut peu après.
Femme , MADELEINE d’Abra-de-Raconis, fille de François d’Abra-de-Raconis,

feigneur de Perdreauville ôe d’Avelu, tréforier de l’extraordinaire des guerres, & de
Rachel Bochard , fut mariée par contrat paflé à Pluviers , le 22. décembre 1^24.
Elle fe fit adjuger durant fa viduité la terre de Montguignard , ôe en qualité de
tutrice, ayant la garde-noble de fon fils unique”; elle en rendit les aveus à Claude du
Hamel, feigneur de Dcninvilliers, le 4. feptembre 1 6 30. fut maintenue en fa noblefle
par fentence des élûs de Petiviers , le 21. juin 1634.
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E LT E de Billy, qui fuit. ^
XVL E LIE de Billy , feigneur de Mantguignard, Nêlle, la Grand-Court ,1aVille-

Tertre, Romeux & Marguemont, rendit aveu de la feigneurie de Montguignard, le
5. août 1632. & du fief de Bélébat à l’évêque d’Orléans, le 21. août 1 658. ôc en-

-core le 23. avril 1669. Il -fut reçu gentilhomme fervant du roi le 1. avril 1648.
'ctoit écuyer de la duchefié de Longueville en 1657. & mourut fort âgé en
1713.

Temme, LOUISE -MARIE de Bridieu, fille $ Antoine de Bridieu, feigneur de
Linieres , maître d’hôtel ordinaire du roi, & de Louife ChaPteignier-de-la-Roche-
pofay, mariée par contrat paflé à Paris le 3. août 1663. mourut en 1714.
1. JEAN - F RANCOIS de Billy, qui fuit,
2. E l 1 e de Billy, mort en bas âge.
4. Anne-Genevieye de Billy , morte religieufe de Citeaux , à l’abbaye de B

Ma übu i ffon-lc s -P ontoife.
4. Marie-Therese de Billy, morte en bas âge.
5. Ch arlot t eî-J e ann e de Billy , née le 2. juillet 1669. mariée en mai

1688. à Charles Petit, feigneur de Bachaumont, auditeur des comptes à Paris ,
mort en 171 6. laiflânt un fils unique Louis Petit , feigneur de Bachaumont,
&c.

6. Mar 1 e - L o u 1 s e de Billy , née le 6. janvier 1672. mariée à N ... de Bri¬
dieu , feigneur du Claveau.

XVII. JEAN-FRANCOISde Billy , feigneur de Montguignard, la Ville-Tertre,
&c. né le 22. mai 1673. fut reçû page du roi en fa petite écurie en mars i(j 88-,
fuivit monfeigneur le dauphin au fiége de Philisbourg, &: s’y dillingua à la prife de
l’ouvrage à corne : entra dans les moufquetaires en iégo. fut cornette de dragons ^
dans le régiment du roi eniôpr. capitaine dans le même régiment en 1 694. capi¬
taine des gardes du comte de Charolois, prince du fang , le 19. avril 1717. accom¬
pagna ce prince -en Hongrie dans la même année, &: eut le brevet de mefire de
camp de cavalerie, avec la croix de l’ordre de S. Louis en 1721. En oétobre
1723. il fut reçû chevalier de S. Lazare , &: le 1 6. du même mois, le roi <lui
donna une penfion de deux mille livres fur l’abbaye de S. Bertin de S. Orner : au
mois de décembre fuivant, il fut fait premier gentilhomme de la chambre du comte
de Clermont, prince du fang.

XIII. LANCELOT de Billy , fécond fils de Jean de Billy V. du nom , feigneur
dcMaurcgard , fut feigneur en partie de Mauregard en Puyfieux, de Pourpry en
Beauce, de l’hôtel de Billy , de Rochefort &: de la Reinville par fa mere. Après
avoir été élevé page du roi Henry II. il fut nommé tuteur de Jean fon frere ,pour
les biens provenans de laluccelfion de leur mere , par ade du 7. décembre 1^66.
& fut maintenu dans fa noblefie , par des commiffaires départis au reglement des ®
tailles à Etampes, le 12. odobre 15^8.

Femme, GABRIELLE Chardon , fille de René Chardon, & de T'affine de Car-
mCiio , mariée par contrat pafiè à Orléans le 30. mai I $77-
1. CHARLES de Billy, qui fuit.
2. P 1 e r r e de Billy, affailiné en Beauce par le fieur des Châtelliers - Rouville, en

3. M ar 1 E de Billy ,époufa Charles Pezard, feigneur de Brofiet, la Reinville &:
la Motte-Puifeaux, prévôt de l’hôtel de Gafton , fils de France , duc d’Orléans ;
confeiller de fon confeil , fecretaire de fes finances, & contrôleur général des
maifon , finances, argenterie & écurie de Madame.

4. J E anne de Billy, dame de la Coudraye, mariée en 163 2 .2. Charles des Fiefs,
feigneur de la Ronce & de Rougemont, près Châteaudun, lieutenant-colonel p
du régiment de Vendôme , vivoit en 163 6. mere d’une fille unique.

XIV. CHARLES de Billy, feigneur de l’hôtel de Billy & de Francourville, de¬
meurait en Gâtinois l’an 1631. & vivoit en 1637.

Femme , MADELEINE le Grand , dame de Francourville , Fouffereau, &rc.
fille d'Hugues le Grand , feigneur de S. Germain, maître’des comptes à Paris , Sc
de Madeleine Bourlabé, d’une famille Orleanoife , fut mariée par contrat du i.mars
1620.
1. RENE’ de Billy, qui fuit.
2. Louise de Billy, dame de Francourville de Mauregard, heritiere de fa niece,

morte âgée fans alliance.

DE L'HOTEL
DE BILLY ET
DE FR A N-
COURVILLE
éteints.
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3. Chariottï de Billy, vivoit fille en ï6b 9.
4. Françoise de Billy , dame de Fouflcreau, mariée après 1659. a N .». de la

Rivieré, capitaine dans le régiment Lionnois , dont une fille,
XV. RENE’ de Billy, feigneur de l’hôtel de Billy ■, Francourville, FoufTereau, &

Villercau de Briare , demeuroit à Francourville, parroifle de Briare , éleétion de
Petiviers, le 15. février 1667. qui! fut maintenu en fa nobleffe, par M. d’Aubray ,
intendant en la .généralité d’Orléans.

Femme, MADELEINE de Bethèncourt, veuve de N .,. de Damas , fille de
François de Bethencourt feigneur deBrafeux, des Vieilles-Landes , de S. Denis 6c
de Montober , gouverneur de la ville 6c château de Boin , &: de Marie de Hemont,
fille de Jacques de Hemont, capitaine au régiment des gardes , fut mariée par con¬
trat palfé à Corbeil le 28. décembre 1657.

N. . ^ fille unique, morte à l’âge de douze ans : ainfi finit cette branche.
XII. CHARLES de Billy , quatrième fils de Louis de Billy I. du nom , feigneur de

Maurcgard, ce de Philippe de Caulaincourt. Lui & fies freres tranfigerent avec Jean
de Billy V. du nom, leur aîné , le 18. juin 154$. 6c il s’y qualifia Ligueur de Mau-
regard 6c de Quclmy , près de Chauny en Picardie : Ils en firent encore un autre le
9. oétobre 1765. 6c dans l’aèle de tutelle de lès neveux, fils de Jean, en date du 7.
décembre 1566. il y eft nommé feigneur de Quefmy, de Mau regard en partie, &de
Baricourt. Il étoit homme-d’armesde la compagnie de’ M. de Montmorency en 1551.
Il acquit, étant alors marié, d*Antoine de Billy , l’un de fes freres , une rente
fur Mauregard , le 29- o&obre 15 6 5. & eft nommé dans un échange que fit Jean
de Billy fon aîné le 25. avril fuivant: vendit quelques héritages, provenans de Louis
de Billy fon pere,le2. août 1569. vivoit le 12. mars 1574. 6c mourut peu après,
en la même année.

Femme, J E A N N E de Maquerel, fœur de Jean de Maquerel, chevalier de l’ordre du
roi, & gouverneur de Noyon , étoit mariée avant l’an 1558, avoit la garde noble
de fes enfans, au nom dcfquels elle reçût un aveu le 15. juillet 1574.
1. CHARLES de Billy, II du nom de cette branche, qui fuit.
2. Michel de Billy, vivant en 1587. mourut avant le 24. janvier 1388.
3. François e de Billy, âgée de 30. ans, le 7. avril 1588. 6c femme alors -de

Claude de Bragelonne , feigneur de Joüy en Gâtinois.
4. An n e de Billy étoit religicufeà S. Rémy près Seuils, le 7. avril 1388.
3. Antoinette de Billy âgée de 23. ans , le 7. avril 1588. 6c mariée alors à.

P/Vm’Regnier, feigneur de Vaudegleu, homme d’armes de la compagnie de M.
d’Elbeuf, des ordonnances du roi. Ils vendirent à Louis de Maquerel, cheva-
lier,feigneur de Quefmy 6c de Montbreham, capitaine, gouverneur de Noyon,
tous les fiefs 6c héritages à elle échus par la mort de fes pere 6c mere , 6c de
Michel de Billy fon frere, par contrat du 24. janvier 1588.

XIII. CHARLES de Billy II. du nom de cette branche , feigneur de Maure¬
gard, de Qiiefmy de Baricourt 6c du Pont obtint avec fes frere 6c fœurs fentcnceau
bailliage de Chauny , contre Jean de Maquerel , feigneur de Tangry , 6c Antoine
de Billy leurs tuteurs , le 30. juin 1587. Il s’étoit marié étant fous la tutelle dudit
Jean de Maquerel fon oncle maternel, des le 30. avril 1582. Lui & fa femme, 6c
fes fœurs conjointement, vendirent à Jean de Nicolaï, premier préfident en la cham¬
bre des comptes de Paris , 6c à Marie de Billy fa femme , tout ce qu’ils avoient en
la terre de Mauregard , du chef de feu leur pere, par contrat du 7. avril 1588» étant
lui alors âgé de 2$. ans. Fit échange, du confentement de fa femme , du fief de la
feigneurie delà Motte de Quefmy, le 14. décembre 1594* P our des rentes qu’il céda
à Louis de Maquerel, fus-mentionné : vivoit encore le 25. juillet 1622. qu il ven¬
dit à Louis fon fils, une piece de terre feize à Baricourt.

Femme ^ANTOINETTE de Bertaucourt, mariée par contrat du 30. avril 1582.
Son mari 6c elle firent ceiîion à leur fils Louis de quelques pièces de terre fciz.es à
Baricourt , le 2. août 1618. mais comme elle n’eft point nommée dans l’aéte du 23.
juillet 1622. il eft à préfumer qu’elle etoit morte alors.
1. ] a c qu e s de Billy, étoit maître d’hôtel de Paul Hurault de l’Hofpital yarche-

vêque d’Aix, 6c gendarme delà compagnie du duc deNevers, lorfqu’il parut au
tnariage de Louis fon frere, comme procureur de fon pere, le 13. juillet 1617*

2. LOUIS de Billy , qui fuit.
3. François de Billy , feigneur de Baricourt, 6c du Saufiây, près de la Croix en

Brie, fit ua accord, comme créancier de Louis fon frere aîné, le 20, mars 1654.

SEIGNEURS
DE LAMOTTE.
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Il e p ou fa par ^contrat du 3. février 1632. ILeknt Guibert, fille de feu Pierre Guibert, A

‘'écuyer, confeiller 'Pc procureur dn roi au préfidial de la Rochelle, & de Marie
Juyé, veuve en fécondés noces de Pierre de Voyon, feigneur de Moric, confeiller
du roi yPc lieutenant criminel au mêmepréfidial : François de Billy de remaria deux
dois, •& fe niefallia. U ne paroit pas qu’il ait laiffé de pofierité.

XIV. L O UIS de Eilly ,feigneur de la Motte -, dont on ne Içait rien de particulier que
les ades rapportez ci-deffus.

I.Femme, M ARIE le Cordier , dite mademoifelle de Navigny , fille de Jacques
le Cordieivécuyer, feigneur de S. Oyen-, Pc de Marguerite de Troves , mariée par
■contrat du 13. juillet 1617.

I I. Femme -, S U S A N N E de Maquerel fa confine, mariée avec difpenfe du pape-, à
S. Medardde Quefmy, le 7. mai fête de i’Àfceniîon 1643-.
ANNE de Billy , qui fuit.

XV. ANNE de Billy , feigneur de la-Motte , né le 16. mars 1644. a été long- ®
■temps aide-major & foubngadier des chevaux-iegers dauphins, Pc eit mort à Vau-
ozailion prés Soiflbns, en octobre 1724.

.Femme, C H A R-L O T T E Coquillette, veuve de Claude de, Rive, écuyer , feigneur
de Blanchecourt, fille de François Coquillette, écuyer, feigneur de la Tour, Pc de Ma¬
rie de Rentv, Eut mariée par contrat du 22. août 16 y 9. Pc mourut en novembre

«F TG7V7TU r SDE
'COÜRViL'LF.

•ET D’YvGK,
c.emtr.

Ererte!è de Billy
T Y V-OT, qui i'Jl

a’ora ia croix d 3a-
xur.

(a ) hr-
teurt füg 1578.
rUauties écrivait

PLoufisLt-

C

-1724.
3. F R A-N~00 IS de Billy , qui fuit.

■2. C ha rlotte-Louise de Billy, a été mariée à Antoine de Quénet, écu¬
yer , feigneur d’Huez , au moyen d’un legs fait pour lequel il fallut taire les mê-
.mes preuves de noblelfe , que pour l’ordre de Malthe.

3. Marie-Anne de Billy, née le 2. juillet 1687. bâtifée le 6. à S. Laurent de
Mezaponin , au diocèfe de Soiflbns, reçue aux dcmoifellesde S. Cyr, en 1674.
morte le 23. novembre 1606.

4. N... de Billy, morte à l’âge de fix ans.
■XVI. FRANÇOIS de Billy, eft en 1725. lieutenant de cavalerie dans leregimenc

Royal-Piémont.
A. F E R C E V A L de Billy, IL du nom, feigneur de Courville Pc d’Yvor, fécond

fils de Jean de Billy, III. du nom, feigneur de Mauregard ,Pc de Marguerited’Or-
gemont, partagea avec fon frere puîné Jean de Billy , depuis , feigneur d’Antilly,
les-'biens de feu-leur pere, Pc ceux de leur mere , encore vivante Pc de fon confente-
ment. Par cet adefait double entre les deux freres , 1e 4. juillet 1488. Jean de Billy
cède à Perceval de Billy -, feigneur de Courville fon frere , tous tels droits parts Pc
■portions qui pou voient lui competer Pc appartenir , tant en la terre Pc feigneurie
-de Mauregard, qu’au chatei, terre Pc feigneurie d’Yvor. La Roque s’efl: trompé,
lorlqu’il a dit que Perceval de Billy, qui avoit époufé Louife de Vieux-pont, étoit
fils d’Antoine de Billy Pc de Pernelie de Villiers. Perceval , qui par Ibn mariage
étoit devenu feigneur de Courville , dans le pais Chartrain , acquit de fon beau- O
frere Guillaume de Vieux-pont, feigneur de Mauny, les prévôté, fiege Pc jurifdidion
dudit lieu de Courville, parade du 6 . feptembre 145)5. Pc mourut en 1507.

Femme, L OUISE de Vieux-Pont, veuve de Claude Roullct, (a ) écuyer du roi,
fille de Louis de Vieux-pont, Pc de J acquêts e de Brouillard, fœur utérin e de Guillaume y
baron de Montmorency fon pere: étoit fils d’Yz?es de Vieux-pont, Pc de Blanche
d’Harcourt-, Pc petit-fils de Jean de Vieux-pont, feigneur de Courville, Pc de Jeanne
de Vendôme. Son mariage le fit en 1475. ayant eu en dot une rente à prendre fur les
terres de la Motte, de Vaujoly Pc de Prunay-le-Gilon, donnée à fon pere en 1475.
par ]ean de Vieux-pont Ion frere aîné. Etant veuve , elle fe trouva en qualité de
dame de la châtellenie de Courville, à la redadion des coutumes de Chartres ,qui
fut faite en 1508. Elle donna à fon fils François, ia terre de Mauny , le 4. no¬
vembre -1513- & fie trouve mentionnée entre les perfonnes nobles, appellées à la re- E
Formation des coutumes, l’an 1530.
3. J e a N de Billy, fut émancipé par fon pere,le 7. février 1487. Pc il acheta une

-rente le 8. -février 1489. Il fut abbé de S. Leonard de Ferrieres , au diocèfe de
-Poitiers, Pc de S. Michel en l’Erm. C’eft à lui , au rapport de le Laboureur,
Mqifion attribué le proverbe du Roft de Billy , pour lignifier des coups de bâton ;
parce qu’étant grand chaflèur, il ne les épargnoit pas à fies chiens. Les Bene-
didins de S. Faron de Meaux , croyent que c’eft lui que l’on trouve dans leurs
-regifbesmommé Jean de Billy , clerc, neveu de leur abbé Charles de Billy , il

étoit
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DES PAIRS DE FRANCE, îi S
ctoîc fou arriere-petic-neven, quelc 14 rnars 1f03-.fr prit f habit de religion dans
leur monaftere, & y fit profeffion en même temps, par une forme entièrement
inufitée : que quelques années après il fe jetta’dans la débauche, pourquoi i).
fut mis en prifon, dé qu’après quelques jours , il demanda humblement pardon
en chapitre. Ceci revient allés à la conduite que cet abbé de Ferrieres a tenue
par la fuite.

2. FRANÇOIS de Billy, baron de Conrville, qui fuit,
3. L O UI S de Billy qui fit la branche de Prunay-le-Gilon, rapportée après celle de

•Ton frété. ' .
4. Charlotte dè Billy, mariée i°. à Jean de Gaftot, feigneur de Meninville*

2 0 . à François de Mcauce, écuyer.
f Ct aud i N e de Billy, femme , i°. de Laurent de Languedoc, feigneur de Cau*

digny,2°. de Guillaume Poignant, feigneur d’Auneau.
6. Anne de Billy , mariée par contrat du n. juillet 1306". à Jean de Cofidé,

feigneur de Chantereine. Ils font mentionnez dans des lettres du ï$. novembre
iyo<?.

'y. Louise de Billy, reiigieufe à S. Sauveur d’F.Vreux en 1492.
XI. FRANÇOIS de Billy, chevalier, baron de Courville , feigneur d’Yvor dé de

Vauxjoly , fit accord pour la terre de Mauny , le 16. feptembre 1507. dé fut maître
général des eaux & forêts du duché de Valois en 1515. Ce fut en cette qualité
que le roi François I. lui fit don de 450. livres par an, payables par le receveur ordi¬
naire de Valois,par lettres du 21. mai 15 27. {a) fit hommage au roi le 2. mai 1317. pour
fa terre de Courville, & pour celle d’Yvor, mouvante du duché de Valois : tranlîgea
pour les droits de fa femme le 10. mars 1528. dé fit un accord à Chartres en 1534.
avec Jean d’Eftoutcville, feigneur de Villebon , tuteur & curateur des enfans de

.feu Guillaume de Vieux-pont II. du nom , & de Françoife d’Eftouteville. Ce Guil¬
laume de Vieux-pont étoit coufin germain de Louife de Vieux-pont, mere de Fran¬
çois de Billy, qui ne vivoit plus le 1. février 1540. lors du mariage de fa fillè
Denife.

Femme , MARIE de Beaumanoir, feconde fille de Jean de Beaumanoir IL du nom*
feigneur de Lavardin, dé ÜHelene de Villeblanche fa feconde femme. Elle eut de la
fucceffion de Ion pere la terre de Beauchêne , par tranfa&ion du 23. novembre
13 ic). Elle fut auffi dame de Launay , & de la Chapelle-Gaftineau, de vivoit veuve
en 1544.
1. LOUIS de Billy,baron de Courville , déc. qui fuit.
2. Françoise de Billy, mariée à Pierre le Vavafièur, chevalier , feigneur d’Efe

guilly. Ils tranfigerent le 10. décembre 15 $7. avec Louis de Billy, baron de
Courville ; auquel Françoife fa feeur avoir pâlie procuration en 1556". Pierre le Va-
valfeurfut l’un des exécuteurs du te dament de fon beau-frere, dé ne laiffa que
deux filles,

3. Devise de Billy , mariée par contrat pâlie à Courville le 1. février 1540. à
Pierre de Noué, écuyer, feigneur de Noue , du Plelfis-au-Bois, de Dormoy dé
de le Damien en Valois. Elle mourut avant le 27. juillet 1556^. que fon mari avoir
ïa garde-noble de fes enfans. Il palfa procuration à Louis de Billy fon beau-frere
l’année luivante, dé vivoit encore lors du mariage deValeriende Noue fon fils,
le 23. janvier 1579- ( b )

4. & 3. Artuse & Anne de Billy, religièufes,
Y IL. LOUIS de Billy, chevalier , baron de Courville, feigneur d’Yvor, Launay dé

Vauxjoly, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, enfeigne de la compagnie
des gendarmes du connétable de Montmorency, fe trouva en 1358. à la convoca¬
tion de la nobleffe, pour la rédaction des coutumes du comté dé bailliage de Per¬
che : eft mentionné dans-un contrat de fan 1)64. tefta le 23. juillet 1566. dé fut
enterré en Léglifc de S. Nicolas de Courville, près de fes pere dé mere.

Femme , F E LICE de Rofny, dame de Benay , du Léart dé de Radrets, fille dé
Lancelot de Rofny , feigneur de Brunelles, dé àc Marie Aubry, fut mariée le 22. fé¬
vrier 15 57» agiffoit comme veuve les 15. avril dé 21. juin 156^7. mais dans un aéte
du 22.juillet 1308. elle paroît remariée à Jacques Barat, écuyer, feigneur de Mau-
traverfier dé des Chaifes, dont elle eut un fils nommé Laurent Barat.
ï. Denise de Billy, dame de Launay , époufa Guillaume de Brie , chevalier de

l’ordre du roi,feigneur delà Motte-Serrant, capitaine de cinquante hommes-
Tome H. I 2
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-d’armes des ordonnances de Sa Majefté. Elle fut peu de tems avec lui, pu if- A
qu’elle paroît veuve dans une tranfa&ion quelle fit le 5. mai 1572. avec Jacques
Barat fon beau-pere , fur la fuccefhon de Felicc de Rofny fa mere. Elle fe re¬
maria à Charles de Jouvin , chevalier fcigneur de la BrofTe , l’un des cent gen¬
tilshommes de la maifon du roi, du confentement duquel elle maria fa fille Renée
de Brie, par contrat du 6. novembre 1592. à François de Faudoas, feigneur de
Scriliae , dont la polferité fubfifte , & éft rapportée fag. 240. & fuivantes , de
l’hijloire généalogique de la maifon de Faudoas , imprimée en 1724.

2. F r a n ç o 1 s e de Billy , dame de Billy , Courville, ôc de S. Jean-la-Forêt, ma¬
riée à Fheodore des Ligneris, feigneur de Bailly en Cruyce, 6c de Chauvigny ,
chevalier de l’ordre du roi, capitaine de cinquante hommes d’armes. Elletran-
ligea comme fa fœur en 1572. 6c le 251. avril 1575). pour la baronnie de Cour-
ville. Sa poiferité eft rapportée chez le Laboureur , cité en marge. ^

3. Marie de Billy, alliée dès l’âge de 12. ans zjean Nicolaï II. du nom, fei-
.gneur de Goullàinville 6c de Prefles , confeiller au parlement, puis maître des
requêtes, enfin, premier préfident en la chambre des comptes de Paris, de qui
defcend la maifon de Nicolaï, en laquelle tomba la feigneuried’Yvor. Elietran-
figea comme fes fœurs pour les biens de fa mere, le 5. mai 1572.

XI. LOUIS de Billy , III. fils de Ferceval de Billy, 6c de Louife de Vieux-pont*
fut feigneur de Prunay-le-Gilon 6c de Vertron , gouverneur de Guife, lieutenant
de la compagnie de cinquante hommes-d’armcs du maréchal de Brill'ac.

Femme , MARIE de Brichanteau, fille aînée de Louis , feigneur de Brichantcau, de
la Motte-de-Gurcy, &c. 6c de Marie de Veres, dame de Beauvais-Nangis,
1. CLAUDE de Billy, feigneur de Prunay-lc-Gilon , qui fuit. q
2 Jean de Billy, abbé de N. Dame en rifle de Ré, fuivant une quittance de lui du 20.

décembre 1556. où il fe qualifie abbé de fainte Marie en Plfle de Ré. ( a ) Il eut aufïl
celles de S. Leonard de Ferrieres, 6c de S. Michel en l’Erm. Il poflèdoit celle-ci en
I y 3 y. 6c toutes les trois en 15 y^.s’en démit pour fe rendre religieux en la Chartreufe
de Bourg-fontaine. Le cardinal Charles de Bourbon le demanda enfuite à fes<
fuperieurs, pour être prieur à la Chartreufe de Gaillon, qu’il venoit de faire bâtir.
II y traduifit divers ouvrages de Latin en François,& y mourut vers l’an 1600.

3. Jacques de Billy , fucceda aux abbaïes de fon frère Jean , 6c fut un des fçavans
de fon temps, à qui les langues Fdebraïque , Grecque 6c Latine furent familières.
Il s’appliqua avec fuccès à l’étude des Pères, de la théologie, du droit 6c des ma¬
thématiques: traduifit les œuvres de S. Grégoire deNazianze , celles de S. Ilidore q
de Peluze, 6c divers traitez des faints Jean-Chrifoftome, Bafile 6c Jean de Damas :
il laillâ outre ces tradu&ions qui furent imprimées , divers autres ouvrages de
fa façon, parmi lefquels étoient des poëlies tant Latines que Françoifes.Il mou¬
rut à Paris chez le fçavant Genebrard, fon intime ami, le jour de Noël 1 $ 81. âgé
de 47. ans, 6c fut enterré dans l’églife de S. Severin,où fe voit fon épitaphe en
profe & en vers, transféré en i<5^8 3. d’un des pilliers du chœur à la facriftie de
l’églife, lorfquel’on y fit conftruire le maître autel. Voyez, le nouveau GalliaChrV
Jliana tom. 11.

4. Geoffroy de Billy,évêque 6c duc de Laon, pair de France, qui adonné
lieu à cet article.

5 . Louis de Billy, feigneur de Vertron , tué au fiége de Poitiers, étant de la com¬
pagnie du comte de Brillac, l’an 1569-

6. François de Billy , tué à la bataille de Dreux, fervant le prince de Condé, E
le 19. décembre 1 $61.

7- R o u x de Billy , gendarme du fieur de Gurcy fon oncle maternel, eut le fort
de fon frere à la même bataille.

R Jeanne de Billy, heritiere de la terre de Vertron , avoit époufé par contrat
du 14. mai 1564. François d’Alonville, II. du nom,feigneurd’Oifonville,cheva¬
lier de l’ordre du roi. (b) Ils vivoientenfemble le 14. feptembre 1591. qu’ils ma¬
rièrent leur fils puîné Pierre d’Alonville, lequel en 1612. fut heritier de fon oncle
Tnaternel l’évêque de Laon. Elle mourut veuve avant le 14. avril 1620. que
Jacques & Pierre d’Alonville fes fils, partagèrent fes biens. On trouve queFran-
çoife d’Alonville, fille de François II. fut mariée à Jacques l’Enfant,feigneur de
fa Potriere , par contrat du 12. oétobre 1609. auquel Jacques de Billy, écuyer
feigneur de Mauregard, elE nommé prefent, comme coqfm.
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Marguerite de Billy Supérieure du Mont-Notrc-Damè 3 ordre de Ci*
teaux-lès-Provins. Cette maifon avoit ceffé d’être abbaïe en 146$.

ïo. &: 11. Joland e &£ Geneyieve de Billy, religieufes au Moncel , près Pont Sainte-
Maixancc.

XII. CLAUDE de Billy, chevalier de l’ordre du roi, feigneur de Prunay*le-Gilon*
capitaine de cinquante hommes-d’armes , fut fun des éxccuteurs du teflament dê
Louis de Billy, baron de Courville, fon coulin germain-. Il ht montre de fa compa-

' gnie d’ordonnance devant le roi Charles IX. à Paris le 1 6. novembre 1 3 67. le trouva
à la bataille de Jarnac le 13. mars 1569. y fut pris par les religionnaires, qui lui
promirent bon quartier, &c qui le firent tuer de fang froid avec Guy du Parc,
baron d’ingrande.

Femme ‘ L O UIS E de Ligny, daine de Bagicoiirt , Pray & Houdancourt > fille
puînée & heritiere en partie d ’Adrien de Ligny , feigneur de Raray & de Peroy, &
de Marie de Hahcm. Elle avoir en 1572. la gardé noble de fes deux filles, lors âgées
de fept ans : puis fe remaria à Charles de Fouilleufe, feigneur de Flavacourt, cheva¬
lier Je l’ordre du roi,gentilhomme ordinaire de - fa chambre , & lieutenant de cent fa) La Roqué
hommes-d’armes de fes ordonnances, fous M. d’Eftrées, dont des enfàns. ,{a) hl • d Harcourt ?.
1. Mar 1 e de Billy, mariée le i.juin 1379. à Jean VI. du nom, baron de Vieux- Joèn^re

pont* dont elle fut la première femme; elle n’en eut que quatre filles. ( b ) du P-.caii <7. 137.
1. Helen e de Billy , époufa en 1585. Jean des Courtils,feigneur deTourlv,

du Quefnoy, &c. vivoit en 1611. il ne lui relia qu’une fille unique*.
X JEAN de Billy IV* du nom , troifîéme fils de Jean de Billy III. du nom, fei- <.EIGNËÜRS

gneur deMauregard, & de Marguerited’Qrgemont, eut lé fief de Villiers-lès-Pot- D’ÀNTILlY.
tez, dit le fief de Gaune en Valois, par partage fait avec fon frere Perceval IL du
nom,le4. juillet 1488. Il étoit Gn’1462. homme-d’armes delà compagnie de Jean de % 3 . Mr h uni
Steüil Seigneur de la Barre Sénéchal de Limolîn, & fit échange conjointement avec croïx
fa femme le 8. oétobre 1488. des biens qu’il avoir au Bourgeai ou Bourget, nommez ^ C
le fief de Poitronviile , provenant des biens de fà mere, & qui lui avoir été cédé par
le partage mentionné ci-ddlus, pour la feigneurie d’Antilly en Valois,près de Betz,
entre Crefpv & Bourg-fontaine, & pour celle de Cuvergnon auffi en Valois, & depuis
fe qualifia feigneur d’Antilly ; Se fit bâtir à Antilly un corps de logis, où fe voyait fes
armés écartelées, &: la date de 1488.

î. Femme, ROBERTE du Sart-de-Germaincourt, étoit morte avant le 18. decem- 1
bre 1501. que fes entans au nombre de neuf, partagèrent fa fucceilion. Trois d’iceux
moururent jeunes après leur mere, deux filles fe firent religieufes au Parc-aux-Damesï
ceux qui réfterent furent.
1. PHILIPPE de Billy, feigneur d 4Antilly, qui fuit.
2. H u g u E s de Billy , religieux à S. Faron deMeamn
3. C h a r l o t t e de Billy, époufa Guillaume de Poifieux , écuyer : ils démeuroient

enfcmble à Provins le 18. décembre 1501. &: encore le 19. du même mois 1520^
qu’ils vendirent à Philippe de Billy, frere de Charlotte , tout ce qui lui pouvoir
appartenir de la fucceilion de leurs pere & mere.

4. Sus ann e de Billy, éponfc d’honnorable homme Pierre Rohaut, lieutenant dé
prévôt de Beaumont-fur-Oife , vendirent à Philippe de Billy le 2. avril 1518. tout
ce qui luipouvoit appartenir de la fucceilion de leurs pere & mere*

ÏI. Femme, N ... *
XL PHILIPPE de Billy , feigneur d’Antilly, dont il efl parlé dans la reformation

de la coutume de Valois,tranfigea avec fa fœur Charlotte & fon beau - frere, pour
raifon des fuccefïions de feus fes pere mere, par afte du 19. décembre 1520. & fit
relief au roi de fon fief de Mercadé , parroifïe de Cuvergnon, provenant de la lue- ,
ceffion de fon pere , le 7. feptembré 1537. vivoit en 1543* mais étoit mort avant
le 9. mars 1530.

Femme, MARGUERITE de Marcoiiville, morte avant 1343.
1. Fiacre de Billy , feigneur d’Antilly, obtint avec Gilbert fon frere & les fœurs,

fentence en la juftice de Thoury , 1e 25. juin 1531. contre Fiacre Hubert <Se
autres y dénommez , & acquit pour lui 6e fondit frere, de Pierre Bontémps, la¬
boureur, huit feptiers de bled de fur-cens & rente par chacun an , par aétc du 6 %
août 1532. mourut en 1360* fans enfans d "Anne de Navintault-de-la-Durandiere*
fon époufe.

2. GILBERT de Billy, feigneur d’Antilly5 qui fuit*
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3 - C z a u d î N E de Billy-, - epoufa Louis de Not'l , écuyer, feigneur des Bernardi¬
nes , lequel en fon nom 6c comme tuteur 6e curateur de Louife de Billy-fâbelle-

Tœur, obtint fentence le 23. .juin 1551»
4. Lou 1 s e de Billy , étoit fous la curatelle de Louis de Noël fon beau-frere, en

.•5. M a r gu er 1 t e de Billy*, abbeffe de S. Remy - lès - Senlis , ordre de Saint
Benoit, monaftere transféré depuis près de Villers - Coterets, au diocéfc de
Soiflbns.

II. Bemme, LOUISE de Troyes, étoit mariée le 13. avril 1 343. Son pere Jean
-de Troyes , feigneur de Lodens, étant tuteur des enfans de fa fille , obtint fentence
contre ceux du premier lit. au bailliage de Valois, le 9* mars 1550.

Charles de Billy, étoit mineur le 9. mars 1330. ne vivoit plus èn 1555.
-NlL GILBERT de Billy , feigneur d’Antilly 6c des fiefs de G au ne 6c de Cuver- g

. gnon, poflèdoit ces deux derniers ès années 1551. 6c 1332. B obtint comme‘heri¬
tier de fon ftere Fiacre de Billy, une commifiion de Charles de Levis, grand-maî¬
tre des eaux 6c forêts de France, adrefiante au maître des eaux 6e forêts de Valois,
le 8. juin 1560. mourut en 1571»

'Femme, MARGUERITE de Troyes , fille de Jean de Troyes, écuyer, fei¬
gneur de Lodens ,6c $ Antoinette de Fleury, fut mariée par contrat du 16. avril 15 3 3.

- après Pâques. Elle étoit remariée le 23. décembre 1583. à Jacques le Cordier, écuyer,
feigneur de S. Oyen,jour auquel ils obcinrenrenfomble , 6c avec Pierre 6c Cathe¬
rine de Billy , fes enfans du premier lit, une fentence à la table de marbre. Jacques
le Cordier tranfigea avec ledit Pierre de Billy fon beau-fils, fur la reddition du compte
qu’il lui devoit de fa tutelle , le 17. juin 1600. r
1. PIE RRE de Billy, feigneur d’Antilly, qui fuit.
2. 3. Charles 6e Louis de Billy, morts avant le 23. odobre 1397.
4. Catherine de Billy , femme de Nicolas le Mire , feigneur de S. Martin

près Pontoife , vivoient -enfemble l’an 15 96.
•XIII. P IE -R R E de Billy , feigneur d’Antilly en 1583. fit relief le 23* odobre 1397.

du fief de laTour-Marcadé, à lui échu par le décès de fon pere, 6e de Charles
“6e Louis fes freres , 6c obtint fentence à la table de marbre , le 18. décembre

1398. tranfigea avec fon beau-pere le 17. juin 1600. fe qualifia en 1631. dans le
contrat de mariage de fon fils, chevalier, feigneur d’ Antilly, Cuvergnon , Villers-
lès-Pottez, Laingueville en partie , 6c de Garges, 6c mourut le 27. janvier

^ a ) ’Recbsi'cle
de la n-.bl fi* de
C han/pagne en1667. Lamille
d'tNjprer» ni.

164.I-0
Femme, CHARLOTTE de Garges, fille de Jean de Garges, feigneur de Thi- ^

verny, 6c de Charlotte de Templeux, mariée avant l’an 1600. mourut en 1630.
1. P 1 E R R e de Billy , gentilhomme , ordinaire de la chambre du roi, capitaine

de cavalerie, gouverneur de Laon, en l’abfence du marquis de Cœuvres, am-
bafiâdeur â Rome, fut tué le 28. mars 1622. gîta Antilly,où fé voit fon épi¬
graphe fur fa tombe. •

2. PHILIPPE de Billy, feigneur d’Antilly, qui fuit.
3. Christophe de Billy, mort jeune.

-4. Charlotte de Billy, mariée par contrat du 3. février 1613. à Pierre d’Afprc-
mont, chevalier, baron de S. Loup-aux-bois , feigneur de Vaux-de-Laubrelle en
Champagne , Baricourt, 6cc. Ils partagèrent le 18. juillet 1641. avec Philippe
de Billy, chevalier, feigneur d’Antilly, les biens à eux échus par la mort de
Pierre de Billy, 6c de Charlotte de Garges leurs pere ôc mere. ( a )

XIV PHILIPPE de Billy, IL du nom, feigneur d’Antilly, 6cc . naquit en 1600.
fut gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, capitaine appointé de cavalerie, £
par commifiion du 31. mars 1621. partagea avec fa fœur le 18. juillet 1641. fit dona¬
tion de tous fes biens à Charles fon fils, par ade du 27. odobre 1666. infinué le
3. février 1667. 6c tous deux furent maintenus dans leur noblefle , par jugement de

•M. Dorieu , intendant en la généralité de Soifibns , le 21. odobre 1667. mourut
en 1^69»

Femme, MARIE de Belloy, fille d 'Antoine de Belioy, chevalier, gentilhomme or¬
dinaire de la chambre du roi, feigneur de Francieres, Caftillon, Fumechon, Blin-
court , 6cc. 6c de Marie de la Fontaine, fut mariée par contrat du 10. décembre
1631. 6c mourut le 3. odobre 1666.

•j « C H A R L £ S de Billy , feigneur d’Antilly, qui fuie.
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DES PAIRS DE FRANCE ti 9
A -a. 3. Marie & Catherine de Biily , -religieufesau. Parc-aux-Dames, or¬

dre de Cireaux, diocèfè de Senlis.
4. I s a b E l l e de Biily > religieufe de Fentevrault , au monaftere de Colinancc

en Valois, morte.
XV. C H A R LE S de Biily > feigneur d’Antilly , Laingueviîle , Fumeehon , Villers-

lès-Pottez , 6c de Cuvergnon en partie , avoir trente-deux ans le 21. octobre 1667,
lorfque Ton pere 6c lui furent maintenus dans leur noble (Te. 11 comparut a ia revue
des gentilshommes du bailliage de Crefpy en Valois, fous le commandement de
M. de Bcthancourt 5 ainfi que le porte un certificat du jy. feptembre 1674. il mourut
le 23. juillet 1715. lut enterre à Antilly proche de les peres.

ï. Femme, MARIE de Gomer, fille de Charles de Gomcr , feigneur de Luzancy
près la Perte' fous Joiiare, de Verdon , Courceiles-fur-Marne, de Condé-lès-la-Ferté*

B au-Col, 6c du Bois-l’archcr, 6c de Mane Antonis-des-Perreux , mariée par contrat
du 13. avril 1 66^. mourut en 1672. ayant eu fept -enfàns, donc cinq morts au ber¬
ceau , 6c
1. Charles de Biily, âgé de dix-huit mois le 21. octobre 1667. mort jeune.
2. Nie ol as de Biily,bâtifé le 11. août 1667. entra page en la grande e'eurie

du roi le 1. janvier 1684, mourut l’année fuivante.
II. Femme, FRANÇOISE-HENRIETTE de Gaulnes, File de Barthelemi

de Gaulnes, baron de Conigi, Courtemont, Varennes y Mezy , Moulins * Paroy >
6cc. & de Jeanne-bâtifte du Roux.

III. Femme, M A RI E - A N N E du Chêne, fille & Antoine du Chêne, feigneur de
Neufville, Vilblain, Morfontaine, 6c Roy-S.-Nicolas, capitaine de cavalerie dans
le régiment de Bourlemont, & de Frmçoife de Hermand-Grand-maifon , fat mariée
le 3. août 1677. vivante enfeptembre 1725.

C 1. Ch ab. les de Biily, né le 8. novembre 1677. mort au bout d’un an.
2. Charles-Antoine de Biily , feigneur d’Antilly* Viliers-lès-Pottez , Cu¬

vergnon ,Marcadc, de Germaincourt, 6c de Gaulnes, né le 2. février 1684, vi¬
vant non-marié le 27. lèptembre 1725.

3. Phili ppe de Biily, né. le, 16. août 1686". mort le 14. feptembre 1691.
4. Alexandre-François de Biily , feigneur de Fumeehon, dans Pèle*

dion de Clermont, né le 11. mai 1688. entra page de la chambre du roi le 1.
janvier 1703. 6e dans les moufquetaires en 1704. Le roi l’ayant gratifié d’une
enfeigne aux Gardes-Françoifes , il y fut reçu le 20. janvier 1714. palfa en la
même qualité dans une compagnie de grenadiers du même régiment le 25. odo-
bre 171^. puis à été reçu fou-lieutenant dans la compagnie de Bercy ,1e 16. mai
1721. 6c eft chevalier de S. Louis.

Il a e'poufé le 1 o. janvier 1718. Louise-Genevieve le Mazier , fille de feu
D Alexandre le Mazier , auditeur en la chambre des comptes de Paris, & de

Louife de Montguillon , remariée à Augufie Vitard-de-Paflv.
5. Pie r*r e de Biily, né le 2. avril 16511. mort en la même année.
6. Julie-Clot ild e de Biily , née le 3. juin 1678. religieufe à Colinance.
7. M arie-Anne de Biily , dame en partie de Ligneville en Picardie, née le

13. janvier 1681. non mariée le 27. feptembre 1723.
8. Charlotte de Biily , née le premier mai 1682. morte au bout de feize

mois,
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B Ë N j À MîN DE BRICHANTE AU, évêque & due de Laon pair deFrance, abbé de Barbeaux , & de Sainte Genevieve de Paris , dont il étoit
profés, né le io. fepteftibre 158$. fucceda en 1612. à Geoffroy de Billy coufin ger¬
main de fon pere, dont il avoit été coadjuteur , fous le titre d’évêque de Phila¬
delphie ; &: en cette qualité avoit chanté répitre au facre de la reine Marie de Me-
dicis en 1610. fut facré en 1612. Il fe trouva comme pair au lit de juftice pour la
majorité du roi Louis XIII. le 30. feptembre 1614, mourut à Paris le 14. juillet
16 19. fut enterré dans l’abbaïe de fainte Genevieve, où fe voit fon épitaphe.

Il étoit fécond Fis d’A N T O IN E de Brichanteau , marquis de Nangis , che¬
valier des ordres du roi, &c. &: d '‘Antoinette de la Rochefoucault - Barbezieux, q
*€ette gemdogk fera rapportée m chapitre des amiraux de France.

OOO

Gomme dejfus .

XX XIL

P H ! LIB E Pv T DE B RIO H AN T E A U, évêque & duc de Laon pair deFrance, abbé de S. Vincent de Laon , né le 25. juillet 1588. reçû chevalier de
Malthe le iy. juin 1594. fucceda à fon frere Benjamin fut facré par le cardinal de
la Rochefoucault fon coufin en 1620. Il fe trouva à laffemblée du Clergé , tenue à
Fontenay en Poitou fan i6a8« & mourut le zi. décembre 1651,

E
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B ^ XXXIII.
C^BSAÎR, cardinal d’ERrées, évêque & duc de Laon , pair de France, camêr-

_j lingue du facré college„ évêque d’Albano , abbé de Long-Pont, du Mont-S.-Elov,
de S. Nicolas-au-Bois , de la Stafarde en Piémont, de S. Claude en Franche-Comté,
d’Anchin près Doüay & de S. Germaïn-des-Prez à Paris, commandeur de l’ordre du
S. Efprit, doéteur de Sorbonne , l’un des quarante de l’academié Françoifè, où il fut
reçu en 1 6$y. &: dont il mourut doyen, proteéfeur de celle de Soiffons, naquit le
5. février i<428. Il fut nommé par le roi Louis XIV. à l’évêché de Laon en février
1653. facré en feptembre 1675. & fut de l’affemblée du Clergé en 1660. Peu d’an-

, nées après ii devint par ordre du roi & de l’agrément du pape, médiateur entre le nonce,
chargé des pouvoirs de fa fainteté,& ceux qui agifloient pour les évêques d’Aleth,de Beau¬
vais , de Pamiers & d’Angers , pour lors broiiillez avec la cour de Rome, &: il v
réüffit de maniéré que la fin de cet accommodement procura la paix de l’églife

^ de France. Il ligna avec les pairs qui fe trouvoiênt à la cour , un mémoire
qu’ils prefenterent au roi en janvier 1664. pour foutenir leur prétention d’opiner au
parlement, immédiatement après les princes du fiing, de avant les préfîdens à mortier.
L’année fuivante il traita le mariage de mademoifelle de Nemours, fa petite niece,
avec Charles-Emanuél, duc de Savoye ; 6c en 1666. il négocia celui de la fœur puî¬
née de cette princefîe, avec Alfonfe ,roi de Portugal, & fut chargé de la conduire
à Lisbonne. Le Pape Clcment X. le créa cardinal le 24. août 1671. mais il ne fut dé¬
claré que l’année fuivante. Il reçût le chapeau , avec le titre de la Trinité-du-Mont,
le 1 6. mai 1 6j 4. & fut fait proteéfeur des affaires de Portugal en cour de Rome, en
1676". Dans la même année il fe trouva âu conclave pour l’élcdion d’innocent XI.
revint en France en 1677. fut envoyé fix mois après à Munich , pour traiter
le mariage de monfèigneur le dauphin, avec la princeffe éleétorale de Bavière :

Y) revint en France en 1679. & s étant démis , de fon évêché en faveur de fon neveu
l’an i<j8i. fous la referve d’une penfîon de trois mille livres , qu’il donna
tous les ans à l’hôpital de Laon , le roi l’envoya à Rome pour y traiter les
affaires de la Regale , &: il y foûtint fortement les droits de fa majeffé, & les liber-
tez de l’églife Gallicane. Le duc d’Effrécs Ton jfrere, qui étoit en même-temps
ambafïadeur , étant mort le 30. janvier 1687. ^ S Y trouva fcul chargé de tou¬
tes les affaires , auprès d’un pape peu afîéétionné pour la France. Ce fouverainpon-
tife mourut le 12. août 1685?. le cardinal d’E fixées, qui étoit encore fèul miniflre
en cour de Rome , entra au conclave , & fécondé des autres cardinaux de la
nation , il eut bonne part à l’éleétion d’Alexandre VIII. qui fe fît le 6. octo¬
bre fui vaut. Revenu en France la même année , il prêta le ferment de comman¬
deur de l’ordre du Saint-Efprit , honneur auquel il avoit été élevé dès le 31. de-
cembre i<j 88. Il retourna encore à Rome pour l’éleétion d’innocent XII. qui fut faite

^ le 12. juillet 1691. & il y refta deux années pour négocier, conjointement avec le
cardinal de Janfon, l’accommodement des affaires du Clergé de France, qu’ils terminèrent
heureufement en 169 t. puis revint en fa patrie. La maladiè du pape 1 obligea de re¬
tourner une derniere fois à Rome avec les autres cardinaux François, au commen¬
cement de 1700. & après y avoir concouru à l’éleétion de Clément XI. qui fut faite
le 23. novembre de la même année , le roi le fît refier en Italie, pour y négocier avec
la republique de Venife & autres princes. Enfin il eut ordre de fuivre en Efpagne le
roi Philippe V. pour y féconder les miniftrcs de ce prince , dans le gouvernement
des affaires de cette monarchie. Il en revint en 1703. & fut pourvu de l’abbaïc de
S. Germain-des-Prez en la même année. C’eft-là qu’il mourut le 19. décembre 1714»
âgé cie 87. ans moins un mois êe 17. jours, êc y fut enterré,
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Il étoit troifiémc fils de F RANCOIS- AN NI BAL, duc d’Eftrées , pair 8c A
_a 1.1 T?_ o- j _ , ^ ■ ‘i _ f, _:_ C __ r._.maréchal de France, 6c de Marie de Bethune-Selles (a première femme. Lagenea-

TEÂN D’E STR E’E S , évêque 6c duc de Laon, pair de France, abbé de Con-
1 ches, do&eur de Sorbonne, fut élevé auprès du dauphin de France en qualité d’un

cte fes enfans d’honneur. Le roi le nomma à l’évêché de Laon, fur la démifhon vo¬
lontaire du cardinal fcn oncle, en avril 1681. & il y fit Ion entrée folemnelle le io.
feptcmbre fuivant. Il fut de Tailemblée du clergé en i6"9o. fignala fa charité envers
les pauvres de fan diocèfe durant la famine de 1693* ^ de I(i94* 2c fon exemple ani¬
ma Ion chapitre , les officiers de la ville de Laon, 6c les riches de fon diocèfe à en faire
autant. La lettre paftorale qu’il écrivit fur ce fujet , engagea le roi à écrire à tous les
prélats du royaume, pour les folliciter à l’imiter. Il établit dans Laon une communauté,
pour y retirer 8£ nourrir les curez de fon diocèfe, à qui le grand âge 6c leurs infirmi¬
ez ne permettoient plus de defièrvir leurs bénéfices, 6e mourut le 1. décembre 1694.

Il étoit troifiéme fils de F R A N CO IS-ANNIBAL II. du nom, duc d’Eftrées,
pair de France, ôe de Catherine de Lauzieres-Themines, comme on le verra au
lieu marqué ci-defihs.

L OUIS-ANNET DE CLERMONT - DE - CHASTE - DE - ROUSSILLON,
, doéteur en théologie de la faculté de Paris , étoit doyen de l’églife de Tournay, 6e

grand-vicaire de 1 éveque de Tournay , François de Caillebot de la Salle, dont Jafœur
avoit cpoufé fon frere, lorfque le roi le nomma évêque duc de Laon ,pair de France,

Ainh le roi la lui redonna en commande pendant fa vie feulement, le 2. mars 1720.
fe trouva aux aflembiecs du cierge en 1710. 6c 1714. 6c mourut en fon diocèfe le s.
oétobre 1721.

Il etoit fils de F av A, N C cO IS-ALPHONSii de Clermont-ae-Chaftc, comte
de Rouflillon, fenechal de Vellay, 6cc, 6c de Claire de Morges, dame de Noyers

iogie fera rapportée en fon rang dans ce ehapitre , parmi les ducs & pairs.

comme ci-défias.
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SS îsg

De gueules a
deux clefs d'ar¬
gent en fautoir ,
furmontée (pour
la branche )
d’un ecujfon d’a¬
zur a une fleur
de lys d’on

D

le 25. décembre 1494. 6c ce prince lui donna au mois de février fuivant l’abbaïe de
1695. fè démit* de fon abbaïe,

A , v --- -1— — xLn oélroya le 2 6. mars 1701. pour être unie à fon
eveche , a quoi il trouva quelque qppofiti’onde la part des religieux Prémontrez.A «4-,I 1 I À 4—/-V4 I I 4t 4 4«A/4 ^ . 4 1 /* /* a •
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XXXVÏ.

C^HARLESDE $. ALBIN , évêque de duc de Laon , pair de France fij dodeur en théologie de la faculté de Paris, reçu le 23. décembre 1720. abbé
de S. Oüen de Roiien en 17 16. & de S. Evroul au diocèfe de Lizieux en 1721.
Prieur de S. Martin-des-Champs à Paris , né le 5. avril 169%. eut une difpcnfe de
Rome pour être promu aux ordres le 18. octobre 1704. où il eft marqué qu’il ctoit
né ex conyugato & folata : fut nommé coadjuteur de Laon en 1721.3 de ayant fuccèdé
dans le mois d’odobrc de la même année > il fut facré évêque avec difpenfe d’age,
dans fon eglife de S. Mamn-des-Champs, le 26 . avril 1722. prêta ferment de fidelité
au roi le 1. mai fuivant, & prit pollèilion perfonnelle le 17. du même mois. Il rem¬
plit fes fondions de duc & pair de France au fiacre du roi Louis XV. le 23. odobre
•1722. & fut nommé à l’archevêché de Cambray lé 17. odobre 1723. & depuis il porte
l'écuflou de fes armes fur celles de l’églife de Cambray , qui (ont d’or â l'aigle de fable au,
lambcl de gueules. Il prêta ferment pour cet archevêché le 12. mars 1724,. Sa ma) elle
lui avoit accordé par un brevet du 22. novembre précédent ,1a continuation des hon¬
neurs , entrées au louvre, de autres avantages, dont il joüiffoit comme duc de pair,
à caule de fon évêché de Laon , nonobftant qu’il s’en fut démis.

HENRY-FRANÇOIS-XAVIER DE BELSUNCE-CASTEL-
M O R O N 3 évêque de Marfeille * fut nommé à l’évêché de Laon , le 17.
odobre 1723. fix femaines après il remercia le roi. Sa majèfté conliderant enfùite que
le titre de duc de pair de France lui auroit donné le droit de porter fes caufes en
première inftance , en la grand’chambre du parlement de Paris > voulut
bien , par une grâce finguliere * y évoquer toutes fes caufes tant pour
fa perlonne , &: les revenus temporels de fon évêché de Marfeille , de des
deux abbaies dont il eft pourvu en commende, que pour ce qui pourroit con¬
cerner l’adminiftration fpirituelle de fon diocèfe : ce font les termes des lettres
patentes expédiées à cet effet , le 29. décembre 1723. regiftrées au parlement
le 7. février fuiyant.

Tfazcur a trois

flambeaux d'or

allume z,degueu¬

les yofez* en fai*

XXXVII.

I^TIENNË-JOSEPH DELA F A R E 3 évêqüe de duc de Laon, pair de
£ 2 , France, comte d’Anify, abbé de S. Martin de Laon, dodeur en théologie, ci-
devant nommé en 1723. à l’évêché de Viviers , moyennant une demiflion quil avoit
donnée des abbaies de Mortemer de de S. Bartjielemi deNoyon^Se auparavant grand

Tflorne //, L a



'GENEALOGIE
DE. La. FARE.

334 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
vicaire de Soûlons. Il eft ne' en 1691. 6c a été facré à Paris le 2$. juillet 1724. a prêté À

^ferment entre les mains du roi le 6. août fuivant , a pris poileftion perfonnclle le
14. du même mois, 6c féan-ce au parlement le 22. janvier 1727.

La Généalogie de LA F A R L a cté drcfîec par M. d’Hozier , 6c depuis imprimée
•a Montpellier en 165)4. Elle y remonte julqu’au xn. liéele: ôedans les preuves
laites en Languedoc par lè marquis de la Fare, devant l’intendant de la province
en 1 66$. les titres font rapportez depuis l’an 1444. que vivoit.

L GUILLAUME de la Fare, chevalier,lèigneur de la Fare , de Monteil & de
Folaquier, reçût des aveus en 1402. 6c 1410. où il eft qualifié fcigneur de Mont-
clar , ce qui marque qu’il étoit déjà marié. Il fut l’un des chambellans ordinaires
du roi Charles VII. comme on l’apprend des lettres de ce Prince, qui lui donne
ce titre le 16. mars 1435. défit fon teftament le 7. du mois de..1444. en
.faveur de Guillaume fon fils. Il y eft qualifié noble 6c puiftant homme meftire: il y ^
ordonne qu’on l’enterre dans Féglile de S, André de Valborgne , que l’on y
apende fon étendart de la bannière aveefes armes; £c que lés funérailles foient fûtes
ainli qu’on le pratique pour les perlonnes d’une noblefie égale à la fienne. Enfin il
orclonnoit que lorlque la chair de fon corps feroit confumée, l’on ieparat fa tête
pour être de nouveau enterrée dans l’eglilè des Cordeliers d’Andule.

Femme , ALMU El S de Montclar , dame dudit lieu, de Fontenilles, de Montjoye
6c de la Tour, fille de Jean de Montclar, lèigneur dudit lieu , 6cc. de de Sibills de
la Tour , fut mariée avant le 24. ièptcmbre 1402. 6e tefta le 18. août 1431. ordon¬
nant fa fcpulture à Valborgne dans le tombeau des prédécelteurs de fon mari j
pour être dans la "fuite déterrée de portée dans le cimetieredes moines de Sendras':
c’eft une abbaïc de Bénédictins au diocèle de Nîmes. Inftitua fon fils Pierre pour p
fon heritier univerlel, lui lubftituant Guillaume delà Fare ion autre fils , à cou- a
dit-ion que Ion heritier porterait fon nom de les armes écartelées, avec celles de
fon mari. Dc-là vient que les (eigneurs de la Fare écartcloient encore en 1668,
au fécond d’azur à trois lozanges d’or pqjees en pal , qui eft Montclar.
1. Pierre de la Fare-Montciar, lèigneur de Montclar, mourut avant fon pere,

6e acres le contrat de mariage de fa lceur Cécile.
1 O ^

2. G U I L L A UM F, lèigneur de la Fare II. du nom, qui fuit.
3. C e c 1 l e de la Tare, mariée par contrat du ïo. mars 1433. a André de Endos,

feignetir de Portes-Bertrand, qui tefta en 1446. étant veuve, elle donna-quit¬
tance à Guillaume de la Tare fon-frété le 16. février 1484. de partie de ce qu’il
lui devoir encore de relie de fa dot. Leur arriere-petit-fils Jacques de Endos, D
baron de Portes, fut pere de Louïfe de Budos-de-Portes, fécondé femme d’Henry,
duc de Montmorency, connétable de France, 6c d'Antoine - Hercules de Budos,
marquis de Portes, chevalier des ordres du roi, la pofterité duquel fera rapportée
a la promotion du 31. décembre 16 19.

4. M a r g 11 e r 1 t e de la Fare , à laquelle fon pere légua mille moutons d’or pour
fon .mariage.

.Bnfans naturels.

1. 2. Louis cF Pierre de la Fare , fils naturels, qualifiez nobles dans le tefiament de leur
pere , qui leur fit à chacun des legs auffi-bien qu d leurs enfans , les nommant tous deux
pour executer fon tefiament , avec Marguerite fa propre fœur , fr le curé de Valborgne.
Leur recommandad’honnorer Jon fis légitimé , fr pria celui - ci d'honnorer fejdits
.freres naturels. La femme de Louis fe nommait , Noble Antoinette : elle avait prêté r*
des joyaux à Guillaume de la Lare , fils légitimé , & fin pere lui ordonna de les refii-
tuer entièrement.

II. GUILLAUME de la Fare II. du nom, chevalier, lèigneur delà Fare, de la
Tour, de Fontenilles, 6c de Montjoye , baron de Montclar, fit hommage le m.
juillet 1462,. à Charles d’Armagnac, vicomte de Fefànlàguet baron de Montclar,
pour rai (on des choies qu’il tenoit de la mouvance de la baronnie de Roqucfeiiil,
conformément à l’aveu 6c dénombrement que Bernard de la Fare, damoifeau , ( fon
trifaycul, ) fils & heritier de Berenger de la Fare, en avoir donnéù Jean d’Arma¬
gnac le 8. avril 1348- Il fit Ton premier teftament le 24. feptembre 1492. 6c un fécond
le 29. juillet 1401. dans l’un & dans l’autre il fe qualifie noble 6c puiftant.

Femme , ISABEAU d’Àlairac , fille de Pons d’Alairac , lèigneur d’Aigrernont , diocèle
d’Ulèz , mariée le 29. juillet 1452. vivoit eu 1508,
1. GABRIEL de la Fare, qui fuit.
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2. J E a n de la Fare , mort après le fécond teftament de fon pere.
3. Guillaume de la Fare , chevalier de Rhodes , nomme" en cette qualité

dans le fécond teftament de fon pere.
4. Anne de la Fare , mariée i°. le 10. o&obre i479.ài>vr»£0Ad , Apchcr , feigneur

d’Apcher, dont elle étoit veuve en 1487. mere de Charles d’Apcher. 2 0 . Avant
3490. à Jean de Bozene, feigneur d’Aubais '6c du Caïla, par fa première femme
Marguerite de Bermcnd. Il mourut le 7. mars 1506. 6c elle vivoit lors du tefta-
ment de fon frère Gabriel de la Fare,

5. Marguerite de la Farc, mariée avant le teftamenr de fon pere à Gabriel
de Belle-Combe, feigneur de Gaujac , au diocèfe d’Ufèz, avec lequel elle vivoit

• en 1512. lors du teftament de fon frere. Sa rnere lui avoir fait une donation le 17.
juillet 1508.

6. M a d e l e 1 n e de la Fare j alliée le $.janvier 1484. avec Guillaume de Narbonne,
de la ville d’Anduzc, baron de la Sale 6c de Salcndrenque. Ils vivoient lors du

* teftament de Gabriel de la Fare.
7. Esc larmonde dite Marguerite de la Fare , époufa le 27. décem¬

bre 1494* Antoine Feltric , feigneur de Popian , vivans lors du teftament de fon
frere en 1512.

8. C h a R l o t t e de la Fare, mariée après le fécond teftament de fon pere, à
noble Guillaume Bruny, feigneur de Caftanct dans les Cevenes , au diocèfe d’U-
fèz , profeftèur es loix, dont elle étoit veuve 6c mere de Chrijlophe Brun, confei-
gneur de Caftanet, lorfque Gabriel de la Fare cefta.

9. Égline dite Antoinette de la Fare , étoit reiigieufe de Citeaux à
faintc Catherine d'Avignon, lors du fécond teftament de fon pere elle en fut élue
abbellc en 1504. {a) eft nommée en cette qualité au teftament de fon frere. (a ) Dam de
L’obituairc de ce monaftere met fa mort au 9, juillet. ^imc Marthe

10. Antoinette de la Fare, reiigieufe de Citeaux, en Fabbaïe de Fonts près d’AIais,
nommée en cette qualité au fécond teftament de fon pere , 6c à celui de Ga¬
briel de la Fare fon frere.

III. GABRIEL de la Fare , feigneur 6c baron de Montclar , 6c des châteaux & man-
demens de la Fare , de la Tour, Fontenilles, Montjoye 6c de la VelFiere, con-
feigneur de la baronnie de Monteil , 6c des lieux, châteaux 6c mandemens de
Gavillargues, Serviere, Pierremale 6c autres lieux , dans les diocèfcs de Nîmes,
d’Ufèz 6c de Mande. Ce font les titres qu’il prend , avec celui de noble ,6c pu if-
faut homme, dans fon teftament qu’il fit le 17. feptembre 1512. fur le point
d’aller par ordre du roi , joindre l’armée de fa majefté entre Beziers 6c Nar¬
bonne. Il fut tué pendant le liège de Teroüanne, à la journée des Eperons, le 18.
août 1513.

Femme, M A R IE du Claux, fille d ’Aymar du Claux, baron dudit lieu , 6c de Peire
en Roücrgue , gouverneur de Pierrelate , mariée l’an 1497. fut inftituée tutrice de
fes enfans par le teftament de fon mari, qui à fon défaut nomma Gafpard du Claux,
feigneur de Pierrelate , frere de cette dame. Elle vendit en 1524. un pré> dit le pré de
la Fare près d’Orange.
1. PIERRE, feigneur de la Fare II. du nom, qui fuit.
2. J a c qu e s de la Fare, légataire de fon pere , étoit prieur deLaudun, 6c vicaire

général de l’évêque d’Ufèz, lors du mariage de Claude de la Farc fà niece, en

3. Charles de la Fare, légataire de fon pere en 1312.
4. Claud E de la Fare, qui époufa Gaillard de Bertholone, feigneur de Bertholine

6c de la Romiguiere, qui tefta le 8. février 1542. elle fit une donation a une de fes
filles le 1 6. février 1575-

5. Jeanne de la Fare, nommée avec fes fœurs Claude 6c Ifabel, dans le tefta¬
ment de leur pere.

6. I s a b e l de la Fare , mariée le 23. mai 1322. à Gafpard de Blaufac,feigneur de
V alfons.

7. M A r G u e R I t e de la Fare, mariée depuis le teftament de fon pere, i°. à Cran-
cois de Cadoyle , demeurant à la ville de Lunel, tranfigea avec fon frere aîné le 4.
mai 1542. pour le partage qu’elle demandoit dans la fucccftion de Gabriel de la
Fare leur pere, 6c dans celle de Guillaume de la Fare leur ayeul. 2 0 . Le 5. feptem¬
bre 1347. à François de Dony, feigneur de Larnac^ 6c deVelfas* 6< étant veuve
elle tefta le 7, avril 1575.
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IV. PIERRE de la Pare II.-du nom, baron de Montclar 6c de la Fare, 5cc< tut ^
' Tuccefiivement capitaine de 500. hommes de pied, 6c-capitaine de 1000. des lcgion-
-maires de Languedoc, 6c fervit utilement le roi depuis Tannée i539.juiqu’en 1 $63»

* contre ies religionnaires,-qu’il empêcha de s’emparer de la ville de Mande, ou il
' commandoit : de dépit ils brûlèrent fes châteaux. Il avoir fait Ton teftament des lé

20. août 1542. 6c il ne mourutqu’en 1 3 64.
Pomme, LOUISE de Bucelli, baronne de Salendrenque, fille -& Antoine Bucelli ,

fieigneur de la MoilPon 6c de S. Hilaire, maître des comptes à Montpellier, 6c de
Marguerite de Jonchcres , dame de la baronnie de Salendrenque , fut mariée' par

' contrat du 10. mai 1529. 6c l’on y voit quelle avoir eu cette baronnie par partage
‘ fait avec Jacques de Bozene , baron d’Aubais 6c du Caïla, époux d-Antoinette de
.... (oncheres : les marquis de la Fare, portoient en 1608. dans une de leurs écartelurcs
'les armes de Bucelh qui font d'or au buffle rampant'de fable , accollé d'une chaîne dord'ou g

-,-pend un écuffon de gueules a la croix d’or.
1. J A C QJU E S de la Fare, qui fuit.

- 2. An t 01 n e de la Fare , commandant pour leferv-ice du roi au château d’Engras
qui appartenait à fon frere aîné , qu’il défendit contre les religionnaircs, 6c qu’il
ne rendit qu’après qu’ils y eurent amené du canon , ayant été bleffé fur la brèche,

' dont il mourut à Ufèz le 20. avril 1586.
\3. G a* B r i e l de >la Fare, légataire par le teftament de fon pere , de l’an 1542.

fut d’églife.
4. Claude de la Fare , époufa par contrat du 13. feptembre 13 56. Antoine de

Grimoard , dit du Route y baron-de Grizac, de S. Brez 6c de Fanes , qui fit fon
^teftament en 1576* q

'Y. J A C QU ES de la Fare, baron de la Fare, de Môntdar, de Salengres, feigneur •
de Montjoye , de Gourdouze, Sainte-Foy , Flannavés, Serviercs, Englas, 6c Ca-
'villargues, fervit à la défènfe de la ville de Sienne en Italie, fous le fameux Blaife

'- -de Montiuc en 1 333: fut commis par brevet du roi du 24. juin 1364. pour comman¬
der dans les villes d Alais 6c de Roquemaure fur le Rône, 6c-dans le diccèfc d’Ulèz,

- cut'une pareille commiffion le 13. oétobre 1567. 6c le 22. odohre 1372. fut encore
-commis le ï 5. janvier 1389. pour juger des contraventions qui le feroient à la trê¬

ve accordée entre les diocèfes de Montpellier, d’Ufèz 6c de Nîmes: rendit hom-
v -mage le 23. mai 1590. à Hercules de Montmorency, comme procureur d’Henry,

duc de Montmorency > pair 6c maréchal de France, tant pour railon des fiefs qu’il pof-
fedoit dans la mouvance des terres de ce duc,que fpecialementdece qu’il poffedoit

- de temps immémorial, dans la mouvance de la baronnie d’Ànduze,en quoi il avoit j)
droit par l’acquifition que noble Pierre de la Fare, feigneur de la Fare,fils de noble Ray-

-mond de la Fare, en avoit faite de Dragonet de Montgros, 6c dont cet acque-
Aeur avoit fait hommage le 11. avril 1401. à Jean le Meingre,dit Bouflicaut, 6c à

Antoinette de Turenne.faFemme. Il tefta le iCo&obre 1600. 6c mourut le 13. dé¬
cembre fuivant,

Femme H E LI $ , du Puech, ou du Puy, dame de S. Martin près Alais, fille de
Bernard du Puech, feigneur de S. Martin - de - Valgarguis, 6c du Puech-de-Cendras„

- au diocèfe de Nîmes, 6c de Louif Berard-de-Montalet, fut mariée par contrat du
•24. feptembre 1376. les marquis de la Fare portoient en 1668. dans une.

v de leurs écartelures les armes de cette dame, qui étoient de gueules à un cha-
• te au d'argent , donjonné de trois tours de même , maçonné de fable. Son mari en teftant
lui laifla l’ufufruit de tous fes biens.

‘ 1. J À C QU E S de la Fare IL du nom qui fuit.
2. Louis de la Fare, de qui font venus lesfeignent s de la Tour ^ rapportez a lafn de R
cette genealogie.
3. Cl au d e ou Mari e de la Fare, mariée le 1. juin 1604. à Jean de Chava-

gnac, baron du Tournel, feigneur de Gourfac 6c de Montieulous en Gévaudan.
4. Marguerite de la Fare, époufa, i°. Pierre delà Jonquiere , feigneur de

Tournac: 2 0 . Charles de Tubieres-de-Maubuiffon, feigneur de Ribautes 6c du
Chaïla, bailly du comté dAlais. 3 0 . le 4. décembre 1624. Henry de Fay , baron de
Peraud 6c de Vefomobre , maréchal de camp , fénéchal de Beaucaire, 6c de Nî¬
mes. Elle n’en eut point d’enfans, 6c il mourut à Narbonne le 23 octobre 1637,
d’u-n coup de moufquetqu’il avoit reçû au bras droit, le 29. feptembre précédent,
-au combat de Leucàte.

3. Marthe de la Fare, alliée en 1 61 3. à Claude de l’Etang , baron dudit lieu en
Gévaudan



i>7DES PAIRS DE FRANCE.
G évaudan,, feigneur de la Coubierc, au diocèfe de Comenge.

6. Cass and re de la Faire , époufa en itfij. Jean-Albert de Solages-Fre-
deault, feigneur de Camboularct en Roüergue , ayant eu de ce mariage Gabrielê
de Solages, mariée en 1640* à Charles de Mont-Saunin, comte de Montai, chevalier

* des ordres du roi.
VI. J A C Q^U F S de la Fare II. du nom , marquis de la Farc , vicomte de

Montclar, baron de Salendrenques, feigneur de la Baftide -d’Engras, de Cavillar-
gues,&: d’autres lieux ; fervit en Languedoc contre les religionnaires en 1621,
commanda dans la même année de en 1628. ia garnifon qui étoit dans fon
château de la Baftide > fut fait capitaine de cavalerie en 1 638. commanda i’ef-
cadron de la noblcfte de Languedoc , qui alla au fecours de la place de Salccs en
Rouffillon l’an 1670. obtint en 1 646. l’éreétion de la baronnie de la Fare en titre de
marquifat; fit fon tellamcnt dès le 25. janvier 167t.cn faveur d ’Antoine fon fils-5 fit
des legs à fes autres fils Chrtflophe , Je an-Iran cois , Henry de Marc , de même qu’à Charles -
Augujle de Jacques , enfàns de feu Charles fon fils aine, de mourut âgé de 71. ans,
le 30. août 1 661.

I. Femme, GAERIELLE d’Audibert , fille de Charles d’Audibert, feigneur de
Luilàn, de Goudargues j de S. Marcel & de Sabran , & de Marguerited’Aibcrt-de-
Montdragon, dame de S.„ André, fut mariée par contrat du i.juin 1612, qui eut fon
execution le 2 6. août fin vaut.
1. C H A R L E S de la Fare, qui fuit.
2. Antoine-Hercule de la Fare, baron de la Salle , né à S. Martin le 4.

février 1644. capitaine d’infanterie en 1636. puis de cavalerie; fut eftropié
d’un bras au combat du Tezin ; fe trouva à la déroute de Quiers , & au fiége de
Turin. Il fervit au fiége de Perpignan en 1642. à la bataille de Rocroy de au fiége
de Thionvilie, où il fut eftropié de 1 autre bras, de fut fait prifonnier en 164V
Cela ne l’empêchapas de continuer fes fcrvices, de de fe trouver aux lièges de
Gravelines &: de Dunkerque, où il commandoit le régiment de la Meïllera ye. Il
fut en 1 646. à la prife de Portolongone , étant meftre de camp de cavalerie de
maréchal de bataille. Le roi lui donna le gouvernement de cette place , avec le
brevet de maréchal de camp, de il mourut dans la même année 1646. âgé de 33.
ans, fans avoir été marié.

3. Jean de la Fare, né à la Baftide le 13. avril 1616.
4. Christophe de la Fare, né à la baftide le 24. juin 1647. abbé de Salvanes,

ordre de Citeaux, au diocèfe de Vabres, par nomination du roi, du 30. juin 1647.,
fut fait la même année aumônier du roi , de confciller d’état ; fè démit de fon
abba'ie en 1683.

5. Jacques de la Fare, feigneur de Montjoye , né au château de la Baftide
d’Engras le 9. oétobre 1618. premier capitaine d’infanterie dans le régiment du
Roure , fut tué au combat du Tezin le 2 3. juin 16^6. fans avoir été marié.

6. A N T OIN E, marquis de la Fare, dont lapoferiîéfera rapportée apres celle defin frere .
7. V 1 d al de la Fare, feigneur du Puec’n, lieutenant colonel du régiment d’in¬

fanterie d’Antoine fon frere , mort en novembre 167 5. fans alliance.
8. F R A N CO I S de la Farc , feigneur de la Salle , qui eut pojîerite\ quife trouvera,

apres celle de fes ainez.
9. HENRY de la Fare , feigneur de Tornac, qui laifta poficrité ,qui fera rappor¬

tée à fon rang.
10. Charles de la Fare, né à Vialan dans la baronnie de Montclar, le 2.

février 1630.
11. Marc de la Fare, feigneur de Gaujac,néàla Baftide le 8. feptembre 163t.

fut cornette,puis capitaine dans le régiment du marquis de Montclar fon frere
aîné: fervit en cette qualité au blocus de Barcelonne en 167 1. de à la défenfe de
Rofes avec fes frétés en 1673. de y fut blefté à une attaque: continua fes fer vices
en Catalogne jufqu en 1656. qu’ayant eu une compagnie dans le régiment d’An¬
toine , baron de la Farc, fon autre frere : il paffa en Italie , de fe fignala aux lièges
de Mortare de de Valence. La paix des Pyrénées l’obligea de fe retirer dans fa
province, où il époufa le 5. mars 1660. Ifabeau d’Aberlenc, fille de Jean d’Aber-
lenc-de-Severac , de de Françoife de la Jonquiere , de mourut fans enfàns. C’cft'
lui qui fe donna tous les foins pour ramafter les titres de fa maifon , fur lef-
quels M. Charles d’Hozier en dreflâ la genealogie en 1694.

Home IL M 2,
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■il. Marguerite de la Fare, née le 25. mars 1615. mariée le 1 6. feptembre

163 5. à Jacques de Ranes, comte d’Avejan , avec lequel elle vivoit lors dutefta-
ment de fou pere en 1^5 y. Si mourut en janvier 1699. âgée de 84.

13. Louise de la Fare, jumelle de jean, née le 13. avril 1616. époufà le 1 r.
août 1642. ^François de Boufquet, baron de Montlaur , feigneur de S. Aunez,'
lcPin,Carnas Si le Pujol, fergent de bataille,puis préTident en la chambre des
comptes de Montpellier , mort tubitement étant a l’audience le 6. décembre 1650.
elje vivoit veuve lors du teftament de Ton pere.

.94. F s t h e r de la Fare , néeà la Ballide le 28. mars 1620. nommée le 6. dé¬
cembre 1644. abbelFede S. Pierre duPuy, & de Notre-Dame des Plans,unies
enfemble, Si de l’ordre de Citeaux , dans le diocèfe d’Orange ; mourut en
1710.

-15. L e u 1 s e de la Fare, née à la Baftide le 30. décembre 1624. mourut Urfuline à g
Alais le 28. août 164.8.

16. D 1 an e de la Fare , née à la Baftide le 25. janvier 1626.
>11. Femme , LOUISE d’Aguillat, fœur de Charles d’Aguillat, baron de Roufifon ,

fut mariée le 4. janvier 1643. n’eut point d’enfans, & vivoit lors du teftament de
fen mari.

VII. CHARLES de la Fare , marquis de Montclar , né à Cavilkrgues le 27.
janvier 1^13. fut en 1636. Enfcigne - colonel du régiment de Normandie, cornette
en 1638. de la meftre de camp du régiment de cavalerie du cardinal de la Valette,
puis' capitaine dans le même rçgiment en 1640. Il fervit avec diftinélion aux
lièges de Perpignan en 1642. Si de la Motte en 1644. Si le cardinal Maza-
xin le choifit pour commander la compagnie de gendarmes, Si le régiment de
eavalerie du cardinal de Sainte Cecile fon frere. Le roi le mit enfuite à la tête du
régiment de. Languedoc, lui donna le gouvernement de Ealaguicr en Catalogne, G

celui du château de Hautpoul en Rouiïlllon. 11 fut fait maréchal de camp en
1648. Si en cette qualité contribua beaucoup à la prife par afî'aut de la ville de
Tertofc , ayant attaqué en plein midi une demie lune qu’il emporta. S’a ma-

jefté le recompenfa par le gouvernement de la ville de <Rofcs , où il loûtint un
liège de neuf mois , lans que l’extremité où il fut réduit par le manque de
vivres , ni la mortalité de la garnifon , put l’obliger à rendre la place qu’il
conlèrva, ayant employé 62000. livres de fon bien pour faire lubliftcr la garnifon.
Le roi le fit lieutenant général defes années en 1651. fervit au fiége de Gironne,
au mois d’aout 1653. & mourut le 18.Levrier 1644.

Femme, J AQJÜE LINE de Borne, fille Si heritiere de Charles de Borne, feigneur
de Laugcre, baron de Balazuc * Si de Gahrielle de Beauveir-du-Roure : fut mariée le 8.
février 1643. elle de remaria en 1664. à fon oncle maternel, Scipion de Beauvoir-
Grimoard, comte du Roure, chevalier des ordres du roi, lieutenant général du ^
Languedoc, dont elle fut la fécondé femme, Sien relia veuve fans enfans de lui,
le 18. janvier 1669. Si mourut vers l’an 1710.
1. CHARLES -AUGUSTE de la Fare, qui fuit.
2. S c 1 p ion de la Fare ainfi nommé dans le teftament cle fon ayeul Si dans la

production de 1668. fc fit jefuite Si étoit reéteur à Breft en 1694.
3. Jacques de la Fare, feigneur de Neuvac, nommé au teftament de fon ayeul,

Si dans la production de 1668: Il étoit alors chevalier de Malthe, Si fut élevé
page de la chambre du roi , depuis fan 1664. jufqu’cn 1669' mourut capi¬
taine d’une des galeres du roi, dite la dauphine*

.4. G a b r 1 e l L e - C a t h e r 1 n e de la Fare , mariée le 10. janvier 1 6 68. à Char¬
les de Molettes, marquis de Morangers, feigneur de S. Auban, gouverneur de
Marvejols, bailly de Gévaudam, morte peu après fon mariage > Si lui à Paris en E
juillet 1714.

•VIII. CHARLES-AUGUSTE de la Fare, marquis de la Fare-Laugere, baron
de Balazuc, étoit meftre de camp d’un régiment d’infanteriequ’avoit eu fon pere,
lorfqu’il alla en qualité de volontaire en Hongrie , où il fe trouva avec les autres
François , à la défaite des Turcs au paftagede Raab en 1664. A fon retour il fut
fait guidon des gendarmes de monfeigneur le dauphin , Si devint fuccefftvement
-enfcigne Si foû-lieutenant de cette compagnie,avec laquelle il fe trouva aux com¬
bats de Scncf^dc Mulhaufen , de Turckein, Si en divedes occafions, depuis 1672.
jufqu’à la paix de Nimegue. Moniteur , duc d’Orléans le choifit en 1684. pour un

i
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de fes capitaines des gardes du corps : charge qu’il a remplie fous ce prince, 6£
fous le duc d’Orléans fon fils, 6c mourut le 3. juin 1712. âge de 68. ans.

Femme, LOUISE-JEANNE de Lux , fille unique & Antoine de Lux, feigneurdc Ven-
teîet, gentilhomme ordinaire de la maifon du roi , 6c de Marie Bourlafque, fut
mariée le 3. novembre 1684. 6c mourut le 28. décembre 165m âge de 24. ans.
1. PHILIPPE-CHARLES de la Fare, qui luit.
2. Et ienn e-Joseph de la Fare, évêque 6c duc de Laon , qui a donné lieu à cet

article.
3. J a qü El 1 n e - T h e r E s e de la Fare, née en 1686. morte à deux ans.
4. M ak 1 e de la Fare, née en 1687. mariée en 1706. à François de la Fare-de-

Montcîar, marquis de la Fare, coufin germain de fon pere.
IX. PHILIP P E - C H A R L E S de la Fare , marquis cle la Fare , comte de Lau*

B gere, maréchal des camps 6c armées du roi , chevalier de latoifon d’or, 6c de
l’ordre militaire de Saint-Louis , lieutenant général de la province de Lan¬
guedoc , en Vivarais 6c de Velay , & diocèle d’Ufèz , par provifions du 8. de
(eptembré 1718. commandant en chef en Languedoc en 1724. 6c 1725. gou¬
verneur d’Alais,ciF né en 1685. 6c fut nommé dans la chapelle du palais royal à
Paris, par monlieur 6c par'madame, le 26. de mars 1693. Ii a été colonel du ré¬
giment de Gâtinois, 6c enfuite du régiment de Normandie en novembre 1717.
Il fucccda à fon pere en la charge de capitaine des gardes du corps du duc d’Or-
lcans ,petit-fils de France, fut fait brigadier d’infanterie le 1. janvier 1716. nommé
maréchal de camp le 10. avril 1720. 6c a tenu les états de Languedoc à Narbonnne,
à la fin de 1724.

Femme, F R A N COI SE Paparel , fille de Claude -Français Paparcl, foigneur de
VitryTur-Seine pics Paris, tréforier de l’ordinaire des guerres , mort l’an 1725.

„ & de Marie Sauvionj a été mariée par contrat du 6. avril 1713 . v
Erançoise-Melanie, dcmoifellc de la Fare.

VIL ANTOINE de la Fare, marquis de la Fare, vicomte de Montcîar, baron de Salen- T branché
drenque , &c. 5* fils de Jacques de la Fare IL du nom 1. marquis de la Fare, 6c de Ga- de LA FARE.
bnelle d’Audibcrt , furvéquit à fes aînez, 6c fut inftitué heritier par fon pere en 1653. MONTCLAR.
Il s’étoit trouvé en qualité de capitaine de cavalerie du régiment de S. Remezé, aux
fiéges de Turin 6c de Coni. Sa compagnie ayant été incorporée dans le régiment de
la Meilleraye ; il fervit aux lièges de la Motte en Lorraine, de Gravelines, de Dun¬
kerque 6c deCourtray. Il fut enfuite maréchal général des logis de la cavalerie, 6c
fut fait en 1647. forgent de bataille 6c mettre de camp d’infanterie. Au retour
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des fieges de (âremonc 6c de S. Jean dans le Alilanez , ou il fut bielle d un coup de
moufquct, il fut mettre de camp du régiment d’infanterie du cardinal de Sainte*
Cécile, 6c eut le gouvernement de Balaguier en 1648. En 1651. aufiége de Sainte-

D Mcnchoud que le roi fàifoit en perfonne , fa majefté le nomma pour enreglerla
capitulation : fut fait maréchal de camp l’année fuivante,6c en 1654. fucccda au régiment
de Charles fon frère aîné, 6c à fon gouvernement deRofes: fut arrêté à Montpellier '
le 13. avril 163 5. 6c conduit prifonnier à la citadelle de cette ville, pour avoir quitté
l'i r'r\\ 1r Apc /~wiv rt/ 2* T f* 11uo r~.t'-f* il 4~\1t- oupp
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pour lervir en Italie aux fiéges de Valence , 6c à celui d’Alexandrie en 1657. Après
la paix des Pirennces, le roi le gratifia du gouvernement du fort de Brefoon 6c de
la ville d’Agde; par lettres du zy. janvier 1661.6c fa majetté le pourvût en 1692.
de la charge de Punde fes lieutenans en Languedoc, dans le département de Gévau-
dan. Il avoit produit fes titres deTiobldfe , comme les autres feigneurs 6c gentils¬
hommes, pour lui 5 Jacques fon fils ; 6c fes frères, Chrijlophe , Jean-François , Henry 6c ■ *
Marc ; 6c pour fes neveux Charles-Augujle 6c fes deux frétés, de' même que pour

F Louis-Jcfeph , baron de la Tour fon coufin remué de germain ; 6c ils furent tous
déclarez nobles par jugement de l’intendant de la province le 21. novembre 1668.

Femme , MARIE-EN GRACIE d’Alemand , fille unique de Lukran d’Ale-
mand > foigneur de Mirebel 6: de Pompignan , 6c de Claire de Lor-de-Serignan , .
fut mariée le 2. feptembre 1663.
1. Jacques de la Fare, vicomte de Montcîar , mentionné en cette qualité dans

le jugement dont il vient d’être parlé : mourut à l’academie.
2. F R A N C t d I S de la Fare , qui fuit.
3. Jean de la Fare, né le 28. mai 1672. fut reçu page du roi en fa grande écurie

le 1. avtil 1687. porta le titre de vicomte de la Fare, 6c étant capitaine de ca-

1
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•vàlcrie dans le régiment de Montpeiroux , il fut tué d’un coup de moufquct
dans l’année d’allemagne au-delà.du Rhin, lan 165)3.

; -4-Makguerite de la Pare , mariée le 4. feptembre 1675». à Marcellin de
'Berard - de - Montalerbâton en partie d’Alais ,,par Ifabeau de Cambis fa mere,
femme de Jacques de Berard, feigncur de Montalet.

■5. Louise de la Fare, mariée en 168 6. à Jacques -Jofeph Nicolaï, baron de
Sabran, feigneur de -Cavillargucs.

-6. T h e r e s e de la Fare , mariée en 1719- à N ... Charpin, feigneur de Gene-
tin.es en.Forez.

7. 'Françoise de la Fare, morte fins alliance en 1712.
8. Françoise-Claire de la Fare.

V! II. FRANÇOIS de la Fare, marquis de la Fare , vicomte de Montclar , 6Cc.
lieutenant de roi de la province de Languedoc en Gévaudan , gouverneur de la
ville d’Agde, naquit à l'ompignan le 16. de janvier 1669. fut reçu page du roi en
là grande écurie le 1. avril \6%6. fe trouva en qualité de capitaine de cavalerie
dans le régiment de lllle , au combat de Fleurus en 1691. mourut à Mirabel le
16. août 1721.

Femme , MARIE de la Fare, fille de Ion coufin germain Charks-Augufie de la Fare-
Laugerc,6e de Louife-Jeame de Lux-Ventelet, a été mariée par contrat du 11. avril
17060

ÏT. branche 2 - 3. N . . N ... de la Fare, filles.
DE’la FARE, VII FRANC cOIS de la Fare , baron de la Salle , feigneur de S. Félix , huitième
DE la Salle £i s Jacques de la Fare IL du nom, 6e de Gabrielle d Audibert, né à la Baftide

le 25. mars 1628. fut dès lïge de 14. ans cornette dans le régiment de la Meill/e-
rave, où il eut une' compagnie de cavalerie l’an 1647. portant alors le titre ce
chevalier de la Fare. Il s’étoit déjà trouvé aux lièges de la Motte, de Thionvillc,
de Dunkerque 6e de Courtray. Il lervit depuis aux lièges de Tortofe, de Barcelonne,

•-6e à la défente de Rofes , ou il fut blellé au bras: il lut encore bielle au pied fur la
■brèche de Gironne , fié le roi lui donna en 1653. le régiment de cavalerie du baron

. d’Alais, dont il époufa depuis la fille : il mourut le 25. décembre 1685.
•Femme, ANNE de Cambis, baronne en partie d’Alais , fille de Jacques de Cam¬

bis , baron d’Alais, mettre de camp de Cavalerie, 6e général de la cavalerie de Ca¬
talogne, 6e de Catherine d’André, lut mariée le 11. avril 1655.
1. CHRISTOPHE de la Fare, qui fuit.
2. Henry de la Fare, dit le comte de la Fare , capitaine d’infanterie dans le
régiment de Bourbon , fut tué à la.bataille de Stafarde en Piémont , le 18. août
1690. fans enfans de Marianne de Guirand , qu’il avoitépoufée le 11. mars de la me¬
me année. Elle fe remaria le 20. décembre 1691. à Loms-JoJeph de la Fare , fei-

• gneur de la Tour , mentionné ci-apres.
3. Marc de la Fare, doyen du chapitre d’Alais-
4. Charles-Auguste de la Fare-de-Souftclles , connu long-temps fous le

nom de chevalier de la Fare, fut fait brigadier d’infanterie le 23. décembre 1705.
maréchal de camp le 8. mars 1718. & mourut à Paris le 3. juin fuivant.

‘ Femme Jeanne-Mar i e de Montboiffier, fille de Jean - Ga/pard de Bcaufort-
Canillac , marquis de Montboiffier , *vicomte d’Yefmes , feigneur de Chaps , 6e
de Marie -Claire d’Eftaing-Saillans, mariée en 1701.

I. Jean-Charles de la Fare, capitaine de dragons reformé.
II. Ch arles de* la Fare , capitaine d’infanterie dans le régiment de Nor¬
mandie.

in. ] o a c hi m - J os E ph , dit l’abbé de la Fare.
iv. N-dit lechevalier.de la Fare , officier dans le régiment de Normandie.

5. N-... de la Fare-S.-Privât.
6. N ... de 4 a Fare-de-Salindre.
7. N... de la Fare.
8. Catherine de la Fare , mariée l’an 1686. à Jean de Trémoulet, fei¬

gneur de Monrmoirac 6c de S. Chriftol proche d’Alais.
9. E s t h e r de la Fare, morte à Mourmoirac en feptembre 1717.
10. Is ab eau de la Fare, mariée le 28. mai 1693. à Jacques d’Efpeiflès, fei-

; gneur de la Plane, Cauflols 6c Mercorioles.
11. Françoise de la Fare-d’Alais, abbefle de N. Dame des Plans, audiocèfe

d’Orange

C
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d’Orange en 1710. après y avoir été long-temps coadjutrice d’E fier delà Fare
fa tante. Elle a fait rebâtir fon monaftere , 3c vit en avril 1725.

12. N. .. de la Fare , religieufe en la même abbaïe.
A 13. N... de la Fare, religieufe Bernardine à Bagnols»

VIII. CHRISTOPHE de la Fare , baron d’Alais , fut reçu page du roi
en fa grande écurie l’an 1678. puis capitaine de cavalerie dans le régiment de Ville-
neuve.

Femme , FRANC t O IS E de Brueis, fille de N .. . de Brueis, feigneur de Font-
couverte 3c de N .... de la Tour - Maleragues, fut mariée en 1688. 3c mourut en
16512.
N... de la Fare, mariée en 1713.

VIL HENRY de la Fare, dit le marquis de Tornac, feigneur de Caftagnol, &rc,
neuvième fils de Jacques de la Fare II. du nom, 3c de Gabrielle d’Audibert,

k naquit en 1628. 3c fe trouve nommé dans le teftament de fon pereavec lesfreres
3 c fœurs qui vivoient alors: il fervit en qualité de capitaine 3 c major du régiment
de cavalerie de la Fare, aux lièges de Valence 3c d Alexandrie en 1656. 3c 1657.
fut fait lieutenant du Fort de Brefcou 3c de la ville d’Agde le 1 6. décembre 1660.
3 c baron des états de Languedoc pour le diocèfe d’Alais en 1674. mourut àSom-mieresle 17. février 1706.

Femme, IS AB E A U Pelot, fille de Claude Pelot , feigneur de Portdavid 3c de
Cendras , maître des requêtes, intendant de Guyenne, confeîller d’état,puis pre¬
mier préfident de Rouen, 3c de Claude le Camus fa première femme , fut mariée
le 20. janvier 1664.
1. ANTOINE-DENIS-AUGUSTE de la Fare,qui fuit.
2. An t o ine-Aurele de la Fare Tornac , abbé de Salvanes en 1685. doyen

de leglife d’Alais, 3c prévôt de leglife collegiale dAiguesmortes,mort à Alais
le 4. novembre 1699. âgé de 30. ans.

3. Marc-Antoine, dit le chevalier de la Fare, mort jeune,
4. Etienne-Constantin de la Fare-de-Bellefons.
5. Denis-Maxime de la Fare-de-Corbais.
6. Christophe-Emanuel de la Fare-de-Gaujac.
7. C l a u d e - M a R g u e r 1 t e de la Fare.
8.5?. 10. F r a n ç 0 1 s e - P a u l 1 n e , M a r 1 e, & Louise de la Fare, religieu-

les Urfulines à Sommieres.
11. Felice de la Fare, mariée en 1705. à Charles - Guy d’Aireboudoufe, mar¬

quis d’Anduze , morte à Anduze en avril 1724.
VIII. ANTOINE DENIS-AUGUSTE , marquis de Tornac,feigneur de

Cafiâgné , 3cc. connu d’abord fous le nom de baron de la Fare , reçû page du roi en fà
D grande écurie le 29. feptembre 1682. fut enfuite capitaine de dragons dans le

régiment d’Eftrades, puis colonel du lècond régiment de dragons de Languedoc,
brigadier le 29. mars 1710. maréchal de camp le 1. février 1719. commandeur de
l’ordre de S. Louis, 3c gouverneur de Villefranche en Rouflîllon.

Femme , FLEURIE-THERESE de Grimoard-de-Beauvoir-du Roure, fille
de Louis-Vierre-Scîpon , comte du Roure, Lieutenant général en Languedoc, 3c de
Claude-Marie de Berenger-du-Guaft-d’Artigny, fut mariée en avril 1704. 3c mou¬
rut en janvier 1707.

N ... de la Fare, née en janvier 1707. mariée en 1720. à Jofeph de Beaumont-
de-Brifon, capitaine de cavalerie dans le régiment du roi.

VI. LOUIS de la Fare, feigneur de la Tour , au diocèfe d’Ufèz , fécond fils de JAC-
QjU E S de la Fare I. du nom , 3c d’Helis du Puy , n’étoit pas encore nommé lorf-

E que fon pere tella en 1600. mais il y déclara qu’il le devoit être par Louis de
Vigne, évêque d’Ufèz. Il fut capitaine dans le régiment de Montmorency.

Femme,ELISABETH de Gafc, fille d ’Anglie de Gafc , feigneur de Maglines 3c
de S. Marcel d’Ardeche, mariée par contrat du 18.janvier 1629. Elle vivoit veuve
en 1666. lors du teftament de fon fils.
1. LOUIS de la Fare, qui fuit.
2. J o s e p h de la Fare, confeigneur de S. Marcel d’Ardeche > où il établit fa de~

meure.
Femme, N ... de Eernis.

3. I s a b e l de la Fare , femme de N ... de Bidon.
4. F r a n ç o 1 s e de la Fare, alliée à N ... de Charnevès,

7 mie U 'Ni
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VIL LOUIS de la FarelL du nom, feigneur de la Tour &: de S. Marcel,fie Ton ,

teftament le, 1.2. novembre 1 666 .
Femme, IS A BË AU de Montmar, fille de Sebajikn de Montmar, fut mariée par

contrat du 18. novembre 1 66 z
i. L O UIS - ] O SE PH de la Fare ,^qui’ fuit.

-2. Isa b*e l de la Fare, mariée à Ckude-Jofefh d’Aguillat, baron de Roufibn.
3. Françoise de la Fare."VIIL LOUIS-JOSEPH de la Fare, feigneur de la Tour , & des Plantiers ,
confeigneur de S. Martin d’Ardeches-, eft nommé dans la produ&ion de 1 66$.
coufin remué de germain, d’Antoine de la Fare , produifant.

Femme, MARIANNE de Guirand, veuve le 18. août 16510. d’Efew^delaFare-
de-la-Sale, coufin de fon mari, rapporté ci-devant, a été mariée le 20.décembre
1691-.
1. N... de la Fare, fils.
-2. N -.. de la Fare, fils.
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CONCERNANT

LEVECHE DUCHÉ-PAIRIE DE LAON-

Î N Q U E S T A fa&â, judicatum eft contra capitulum 8c thefauriarium Eccleftæ Lau- i t 7 r.dunenlis, quocl rex, 6c non ipli, eft in pofteflione rctinendi 8c cnpiendi mobilia ~—
corum qui murtrum feu homicidium perpétrant in civïtate & paria Laudunenfi in trefundo Ument. ***
8c juftitiâ di&orum fuperius capituli 8c thefaurarii.

REMONSTRANCES & proportions fuites pur le bailly de Verman -

villes qui en lieu 8c en temps feront nommées, fe meftier eft ; delquels appiaux 8c de laquelle
failine li roys ufe par lagent de fes devanciers fi clairement, fi notoirement, 8c fi apertement,
6c partant que l’autre n’y avoit par raifon de fa royale dignité, ou par autre, ce qu’il

C 8c quand ils faifoient contre commandement 8c ladéfenfe, ils les contraignoient ou par
prinlc de corps, de chafteaux, ou par femonces, ou excommuniemens, 8c en moult
d’autres maniérés'; 6c ce même faifoient-ils fur aucune gent qui n’eftoient leurs hom¬
mes, ne leur couchant, ne leur levant; 8c par ces fais 6c par ces maniérés, ils n’o-

O 6c mis en une failine de cenlèr leurs hommes de corps, 8c de Laonnois les appiaux
de Laon, 6c de défendre qu’ils n’y viennent mie, 6c ce ont-ils fait en troublant ôc em-
pefehant la failine 6c la droiture le roy, ne droit avoient de ce faire, ny a encore li dis
évelque, ne il devancier , que pour chofe que ils en ayent fait pour droits leur en foit
acquis, ne li droit qui li roy a droit d’avoir les appiaux en Laonnois 6c en la terre 1 evelque
6c fur fes hommes, 6c que li dis evelque n’a droit davoir telle failine, foit quil lait
par les raifons deftuldites, ou par autre raifon quelle qu’elle foit, 6c que li empefehement

El foit du tout ofté.
Parquoy ledit homme de Laonnois qui font de la terre la ou li dit appel font,

vengnent aux appeaux, fi comme ils fouloient anciennement, 6c des choies devant
dites, offre à prouver li dis baillis pour le roy, Ôc ou nom dou roy que meftier li
fera.

JV G E M EN T rendu pur les pairs de E rance fur le différend entre le
roy 6? Thomas de Savoy e comte de Flandres.

A I os Anfelmus Laudunenlis, êcc. Voyez cette piece cy - apres au chapitre des comtes
^ de Flandres page 803. & fuiv.

ARREST fur la jfurifdiBion de V Eglife de Laon .

dois au nom du roy Fhilippe III. contre L évêque de Laon & fes
B entreprifes y pour étendre lajuflice & reffort de fon duché.

O U nom de notre feigneur le roy,6c pour lui dit 6cpropofeli baillis de Verman* 1 2 s z.dois contre l’évêque de Laon, que comme li roys foit en faifine d’avoir les appiaux
en là cour à Laon generaument de la terre de Laonnois ,de la terre le comte de Roucy, Ument.
de la terre le feigneur de Coucy, de la terre de Porciens , 6c de plulieurs autres pays, terres 6c MJf. de Iïriennit

Or dit li baillis que li dis évefque qui ores eft, 6c aucuns de les devanciers évelques
de Laon ont aucune fois défendu à leurs hommes que il n’appellaftent li uns l’autre ;

a, le l’en eft droit acquis par raifon de ladite faifine, 6c d’ou loue ufage devant dit.

foient appelier ni pourfuivre leurs appiaux.
Et ainli par ces fais 6c par ces maniérés qui ne font mie raifonnables, ils fe font boute

Terne II. * N 2,
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Encore dit de propofe li dis baillis pour le roy de ou nom dou roy contre ledit évcf- A

que, que comme li dis évcfquefoit enfaifine d’avoir appiaux en fa cour à Laon, en fes
nefs de en fes arrière* fiefs de fa duché de de fa comté que il tient dou roy en fief, lefquels ap-
piâüx il deuft faire connoiftre en fa cour de duchié par fà gent loye qui jugent en fa cour de
duchié, fi comme autrefois a efté fait. Par coi li royyeuft fon refïort& fa fouveraineté,
fi comme autrefois a eu li dis évefque fait connoiftre li dis appiaux par fon official de
cour d’Eglife, de de-là ils vont parreffbrt à l’archevefque de de l’archevefqucà l’apoftole ;
de ainfi li roy perd fon reffort, fa juftice de fa fouveraineté qu’il ont, fi li appel fuffent
jugiez en fa cour de duchié qui eft cour laie. Si requiert li baillis que dores en avant
l’évefque ne fafl'e connoiftre defdi'ts appiaux par fon official comme ce foit le droit
le roy, de que il foit dit par jugement que il m’a droit de ce faire, de que tout chiece
quanques fait en eft julqucs à cy. Maiement comme li dit appel, foient d’heritage, de
meubles, de Chartres, de d’autres chofes qui appartiennent à connoiflance de cour
laie, ne foient de teftamens, de mariages, ne de la foy, ne de chofes qui appartein-
gnent à cognoiffance de cour d’Eglife. B

Encore dit lidis baillis pour le roy de ou nom dou roy contre ledit évefque, que li dis
évefque maintient de eftent li dis appiaux hors de fes fiefs de fes arriere-fiefs, là où il
n’a ne comtée, ne duchiée, ne juftice, ne fèigneurie ou domaine, de es fiefs le roy
de en la fouveraineté ; de tout ce fait li évefque à tort , de à des raifons contre le droit
le roy. Maiement comme li dit évefque n’ayent tant les appiaux ufez efdits biens que
droi&ure leur foit acquife, ne puift eftre acquife par faifine, ne par ufage contre le roy
fi requiert lidis baillis que tout ce chis,6c que dores en avant ne le face,6c que il foit
dit par jugement que il n’a droit d’avoir ces appiaux, de des chofes devant dites offre li
dis baillis à prouver pour le roy de ou nom du roy ce que meftier le fera.

'Quoique ces remontrancesfoient enregiflrées après les arrefls du parle¬
ment delà S. Martin 12.8a, il neparoift pas neanmoins qu'il y Joit inter¬
venu aucun arrefl .

ï. Bec. 157?

Regijlres du fur
ismerrt.

ADfOVRNEMENT donné a Févefque de Laon pair de France , pour fe
trouve au jugement du comte de Flandres.

Voyez cette piece cy-après aux comtes de Flandres pag. 821.

PRIVILEGE des pairs que leurs caufes foient renvoyées au parlement .

L E jeudi premier jour de décembre, entre l’évefque de Laon appellant d’une part,
de fur ce que combien que 1 evefque requift ejlre renvoyé en parlement félon le pri -

7 s c e.

vilege de fa pairie ; de partie requift, voir la fondation de fon procureur, de auffi diftri-
bution de confeil, 1 evefque difant qu’il n’eftoit tenu d’aucunement procéder, mais deb-
voit eftre renvoyé, dec.

DEBAT de prejfeance entre les evefque s de Langres & de Laon , jugé
en faveur de celui de Laon.

Du vendredy 30. jour d’aouft 1566.

C E jour l’évêque de Langres eftant affis, eft furvenu i’éveque de Laon tous deuxpairs de France, de lors ledit évefque de Langres s’eft levé de a dit à Moniieur
Kegifires du pur- l c premier préfident qu’il craignoit faire tort à fon Eglife s’il eftoit précédé par l’évê-

™nî% que de Laon, ne fçaehant encore à qui la preffeance appartenoit, de fur ce s’eft retiré
au greffe, de m’a enquis de ladite preffeance pour s’en informer, de lui ai monftré le
regiftre du procès de Robert d’Artois, auquel l’ordre des pairs anciens eft écrit ; de ayant
veu que des trois ducs de prélats il eftoit le dernier, m’a dit qu’il cedoit audit évê¬
que de Laon, ce que j’ay fur l’heure témoigné à ladite cour ; de neanmoins porté par
ledit regiftre, de s’eftant ledit évêque de Laon retiré la matière mife en délibération de
de ledit regiftre veu : La cour afin qu’il n’en foit cy-après douté, a ordonné que ledit
évêque de Laon précederoit ledit évêque de Langres, de ce prefent regiftre eftre fait.

§. III. LANGRES

C
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L ET T E S de Philippe le Bel au pape Clement V. pour le prier de différer
jufqua leur entrevue luprovifion de Févêché de Laon 3 attendu fa préro¬
gative de pairie 5 g) que comme tel fon honneur efl celuy du roy & de ïétat.

A ANCTISSIMO Patri in Domino Clementi divinâ providentiâ fàcrofàn&æ Ro- Avril 1S °E
^ manæ ac univerfalis ecclefiæ fummo pontifici, Philippus eâdem gratiâ Francorum
rex devota pedum ofcula beatorum. In Laudunenfi ecclefia, quam licet in facultatibus vol. 230 . fol. 3 .
tenuem, inter cœteras regni nojiri utpote paritaîe feu paragio regni ejufdem dotatam , excellent
tia nobihfftmam reputamus , cujufque honorent nojlrum & regni nojiri proprium arbitramur ;
nunc per mortem Gazonis quondam di&æ præfidentis eeclefiæ paftoris folatio deftitutâ
perfonam præfici cupientes, quæ honoris regis 6c regni noftri zelatrix exiftat, 6c per quara
præfata ecclefiæ debitis profîciat incrementis, urgente caufâ rationali, fàn&itati apofto-
îicæ præfentium tenore attentis precibusfupplicamus,quatenusadprovifionemaliquam
de paftore eidem eccleiiæ faciendam minime procedere velitis uique ad veftræ pariter
ac noftræ terminum mutuæ viiionis faciendæ brevirer divinâ nobis gratiâ affiftente. Per-
fonam fi quidem , fànêtiffime pater, dignis attollendam honoribus quarn &. lanfchtati
veftræ notam 6c gratam credimus, quamque feimus procul dubio fore didæ ecciefiæ il
libi de eâ provifum fuerit futuris temporibus multipliciter fruduofam, fana conicien-

£ tiâ propofuimus reducere ad ipiius veftræ memoriam fanéHtatis, per quam etiam ficut
nobis 6c ftatui regni noftri expedire confpicimus, regimen ipfms paritatisfeuparagii( quod
e/l honoris regis pars non modica ) poterit in melius augmentait, præcipue cum ipià lit ec-
cleiia prope introitum regni Alemanniæ lira.
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L entrevue de Philippe le Bel & du pape Clement V.Je fît a Poitiers au
mois de may 13 07. Cette Lettre qui doit être de quelque temps auparavant ,
prouve que ï épitaphe de ce prélat dont parle le Gallia Chriftiana Je trompe
en mettant fa mort au jour de faint Ambroife 1317. ilfaut 1 307.

LE P AK L E M E N T fait difficulté de recevoir F évêque de Laon pair
de E rance ypour avoirfait profejfion monafhque en F ordre S. Benoît.

Du vendredy io. de feptembre ISS7. -

C E jour les Grande Chambre 8c Tournelle affemblées, après avoir veu par la cour iss?.les lettres patentes du roy données à Paris le vingt-neufviémejour du mois d’août
dernier, fignées par le roy deLaubefpine , obtenues par F. Jean Docq évêque de Laon ,*?***.
enfèmble certaine requête par ledit Docq préiente'e à icelle cour ; par laquelle attendu
que par le décès du feu cardinal de Bourbon > le droit de pairie dudit évêché qu’il avoir
retenu, avoit écheu audit fuppliant par la mort dudit défunt, il requeroit être reçu à
faire les fermens en tel cas accoutumez. Le confentcment du procureur general du roy
mis au bas de ladite requête ; la matière mife en délibération, ladite cour a arrêté 6>c
ordonné que l’un des préfidens de ladite cour, 6c l’un des confèillers d’icelle, iront de¬
vers le roy, pour le fupplier de déclarer fon vouloir fur la difficulté de ladite cour faite
à la réception dudit Docq pour la pairie, au moyen de fa régularité 6c profèflîon en
l’ordre de S. Benoît au monaftere

Da famedy onze feptembre ij ■$?.
l'.n,

P V U par la cour les lettres patentes du roy données à Paris le vingt-neufviéme aoûtdernier, fignées par le roy de Laubefpine ; par lefquelles 6c pour caufes contenues
en icelles, ledit feigneur veut 6c mande aux gens de les comptes à Paris, que, après
que F. Jean Docq évêque de Laon a fait 6c prêté ès mains du roy le ferment de fide¬
lité qu’il étoit tenu faire pour les raifons du droit de pairie à luy échu par le trépas du
feu cardinal de Bourbon, jadis fon prédecefteur évêque de Laon, luy faire mainlevée
des fruits dudit évêché. La requête à ladite cour préfentee par ledit évêque de Laon,
tendante affin d’être reçu à faire les fermens accoutumez pour les droits de pairie. Le
confentement du procureur general ^du roy, le regiftre de ladite cour du 10 . de ce mois,
la matière mife en délibération, ladite cour après avoir reçu le bon vouloir du roy fur
les remontrances à luy faites par les députez d’icelle ; fuivant iceluy a ordonné 6c or¬
donne que ledit évêque de Laon fera reçu à faire 8c prêter le ferment en ladite cour
pour la pairie dudit duché de Laon.

Tome IL
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LANGRES EVECHE’DUCHE'PAIRIE-
D'azur , femé de fleurs de lys d'or 3 au fautoir de gueules fur tout .
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L A ville de Langres eft fitue'e fur une montagne près la fource dé la rivièrede Marne dans le Baiïigny , province de Champagne. Son évêque fuffra-
gant de l’archevêché de Lion, eft duc & pair de France ; & en cette qualité il eft
des occafions où il précédé fon métropolitain, quand même celui-ci feroit fon ancien
dans l’épifcopat ; ce qui a été jugé par arrêt du parlement de Paris le 16. janvier 1 526.

E H eft auftl comte de Montfaulion > marquis de Coublanc , baron de Lufy, de Gurgy-le-
chateau , & de Mufty* appellé pour cela Mufty-l’évêque, & feigneurde plufieurs au¬
tres châtellenies. Il avoir autrefois le domaine de Dijon, mais fi fon en croit le P.
Jacques Vignier, Jefuite, dans fon Chronicon Lingonenfe fa) en 1665. l’évêque Lam- (*)PagiSr>
bert le céda au roi Robert, lorfqu’il établit l’un de (es fils duc de Bourgogne. D’au¬
tres prétendent que cette ceftion n’a été faite que fous l’évêque Gautier de Bourgogne
l’an 1178. en échange du comté de Langres. Plufieurs auteurs ont cru quec’étoiten
confideration de BRUNO DE ROUCY, évêque de Langres , que Hugues
Capet avoit attribué à fon églife la dignité de pair de France ; mais ils n’en apportent
aucune preuve. Il paroît feulement que celui par qui nous allons commencer l’hiftoire
des évêques de Langres, parut comme pair ecclefiaftique au facre de Augufl e f
m l’an 1172»
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(a) G Allia Chr.

£ b ) Ibidem.

Bandé d'or &
d’azur defixpiè¬
ces à la bordure
de gueules.

) Recueil des

pour fervtr à

de Bourg, p.
M 4 *

) Cartuluire
ngres p. 31-
v. au cabinet
de Ciairam.-

( e ) C bronoleg.7,ang. p. 118.

( f ) Pag. 250.

B

G AUTIER. DE BOURGOGNE, ltii. évêque de Langrcs, avoitétédoyen de l’églife métropolitaine de Bezançon, &: en avoit été élû archevêque
vers la fin de l’an 1161. Dans un titre de l’abbaïe de Bellevauxau même diocèfe, en
1162. il s’y qualifie archevêque élû. (a) Il renonça à cette prélature pour ne pas fe
trouver enveloppé dans le fchifme que l’empereur Frédéric I. faifoit naître dans l’églife,
&: pour s’unir à Louis VII. roi de France, de à Eudes , duc de Bourgogne Ion frere,
qui tenoient le parti du pape Alexandre III. Geoffroy, coufinde S. Bernard, s’étant
démis en 1163. de l’évêché de Langres, pour retournera l’abbaïe de Clairvaux , dont
il étoit religieux, Gautier de Bourgogne qui étoit archidiacre de cette églife, en fut
élû évêque, de l’on trouve un titre de lui, en cette qualité, de l’an 1164* (£) Perard
en rapporte aufïi un en faveur de l’abbaïe de S. Benigne de Dijon, l’an 1165. de MM.
de Sainte-Marthe font mention d’autres en 1165?. de dans les trois années buvantes.
Hugues III. du nom, duc de Bourgogne, fon neveu, lui donna de à fes fuccefieurs
le comté de Langres, qu’il venoit d’acquérir par échange de Guy, comte de Saulx.
L’on prétend que le roi Lothaite, avoit autrefois fait don de ce comté à l’évêque
Acard, avec pouvoir d’établir dans Langres un droit de doüane, pour l’entrée de la
fortie des marchandées, par fes lettres données à Dijon le 30. août 967. l’afte de la
donation du duc de Bourgogne /rapporté par Perard , eft de l’an 1178. de porte quelle
eft du contentement d’Henry , comte de Bar, à qui ce duc avoit donné précédemment
ce comté de Langres en fief, (c) Ce comte en fit cèfïion à l’évêque Gautier de à fes
fuccefieurs, par aéte de l’an 1179/ Ils avoient traité enfemble au fujet delà ville de
Chatillon-lur-Seine, dès l’an 1168. de au mois defeptembre 1178. (a?) L’évêque mit
auflî-tôt fon comté avec toutes les dépendances de fon domaine épifcopal, fous la
prote&ion du roi Louis VU. qui à fa priere déclara que le tout releveroit pour tou¬
jours de la couronne de France , fans pouvoir jamais en être diftrait. Les lettres pa¬
tentes de ce prince, datées de Sens l’an 1179. font lignées du comte Thibaud, féné-
chal de France, de Guy Bouteillcr, de Renaud Chambrier de de Raoul, conetable,
la chancellerie étant vacante, MM. de Sainte-Marthe fe conformant à la petite chro¬
nique de S. Benigne de Dijon, ont placé fa mort au 10. juillet 1179. d’où il faudroit
conclure fuivant le fentiment de quelques auteurs, qu’il ne fut pas prefent au facre de
Philippe-Augufte, qui fe fit au mois de novembre fuivant : mais le P, Vignier ( e) fou-
tient qu’il ne décéda que le 7. janvier d’après, que l’on comptoir encore 1179. C’eft
à ce jour que fon anniverfaireeft placé dans le calendrier de S. Etienne de Dijon. Il fut
enterré en la Chartreufe de Lugny, quil avoit fondée en 1177. fuivant un titre rap¬
porté par Perard. (f)

Il étoit fixiéme fils de HUGUES II. du nom , duc de Bourgogne, de de Mathilde de
Turenne, ainfi qu’il a été dit en notre bijloire de la maifoa royale de France ,
chapitre x 1 x.

C

D

IF



N

V"

y

--«càîttKe^,^
- *^,^11114 ^ttîii

- t- stis wini\m
si leskccdbis

=; .;.:irv:;fe,toMtèSaà,

: - «laitue
.: *.u:.xtpd’tm&â

.. ••.••■:xtpœiroffl
, ' .x:fo&c* ia

• ::: ';;.^ ; 'r ,n:Kf®it
"fl .^ÇîdM^

.i

■. :-*f:.’jjPiklIK
s .*V«*

.t*
(Mttt

A
DES PAIRS DE FRANCE,

D 4^«r /;0?j
d’or.

IL

B
M ENASSES DE BAR-SUR-SEINE, évêque & diK de Langres;

pair de France., étoit doyen de cette églife lorlqu’il en fut élu évêque en
ii 79. (a) Il y a dans le cartulaire de Langres (b) divers ades de lui, des années 1180.
1181. 1185. 1188. 6c 1190. 6c un dans Perard (c) de l’an 1182. Il paffa en la Terre-
Sainte avec Hugues, duc de Bourgogne en 1190. 6c le trouva au liège d’Acre: reve¬
nu en France, il mourut le 4, avril 1193. après Pâques, fuivant le P. Vignierjefuite. (af)
Le calendrier de S. Etienne de Dijon , marque fon obit le même jour 4. avril : fut
enterré à Clairvaux, comme il l’avoir ordonné. Nous donnons fes armes d’après du
Chêne , hijloire de Bar-le-Duc , pag. 29.

( a ) A rite chr4-
n-ip-e de fa tnt Bs-
ïii^ns-.

( b ) ?ag. 3 u
41 . UC.

( c ) P*g-. 3°°'
!U vuei pour *ijtfi.
de Bout ogn •.

(J ) p* s . 810.
/

Il étoit Fis de M A N A S S E’S , comte de Bar-fur-Seine, ilfu des comtes de Briennc,
6c de fa femme Elizabeth. Cette genealogie fera rapportée m chapitre des connétables
de France.

C

III.

E

ARNIER DE ROCHEFÔRT, évêque & duc de Langres , pair de
TT France, avoir pris l’habit de Citeaux en l’abbaïe de Longuay, au diocèfe de Lan¬

gres, d’ou on l’avoit tiré en 1180. pour le Etire abbé d’Auberive dans le même dio-
cèfe, 6c il étoit devenu le neuvième abbé de Clairvaux en 1186. Il paraît en qualité
d’évêque de Langres dans un titre de l’an 1194. & le 16. novembre de l’année fui-
vante,il dédia dans Dijon une chapelle , dite des Riches. Il le trouve nommé évêque
6c duc de Langres, dans une charte du prieuré du Val-des-Choux. Il éft encore nommé
dans un titre de S. Benigne de Dijon de l’année nç>8. Ses chanoines l’attaquerent
devant l’archevêque de Lion, pour avoir diilîpé les biens de fon églife, l’alTaire portée
au pape Innocent III. il fut cité à Rome, 6c n’ayant point comparu , le pape le fuf-
pendit de fes fondions , puis nomma des commiflaires pour juger l’afîàire. Cette
procedure l’obligea d’abandonner fon évêché, 6c de fe retirer à Clairvaux, où il mou¬
rut; 6c y fut enterré le 20. juillet 1200.

Il étoit frere de SIMON de Rochefort»

O aTmie IL
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( a ) Gaulterotî*£- *73-

(b )DuSauflÀy 3
de Ei-ifcopali mo-
no^ttnnup. 273.

( c ) Perard p.
■3.97- & cmt. de

Langres t. 32- ô'
38.

( cl ) Pierre des
Vaux de Cemay ,
hifiutre des t/Jlbi-

gtas ch. 49.

{ e ) De illuflri
genereS. Bernàrdi
p. 6'zi. & fuman¬
tes.
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H ILDUIN DE VANDEUVRE , évêque & duc de Langres; çur deFrance, fut élevé à cette dignité par la follicitation d’Hugues de Noyers, évêque
cl’ Auxerre, qui gouvernoit le diocèfe de Langres , depuis la retraite de Garnier de
Rochcfort. MM. de Sainte - Marthe font mention d’un titre de lui en 1200. ce¬
pendant le P. Vignier prétend qu’il fut rejetté peu après fon éleétion, mais qu’on le
rappella depuis : quoiqu’il en foit il confacra l’églife des Chartreux de Lugny en 1203.
On prétend que ce fut de fon temps, que le roi Philippe-Augufte remit au chapitre
de Langres les droits de regale , qui depuis furent confirmez par Louis XL en
3481. Il mourut en août 1203. Le calendrier de fon églife cathédrale marque le 3. & q
celui de S. Viétor de Paris, où il avoit été chanoine , met le 18, Gaultherot met
ie 11.

Il étoit fils de LAURENT, feigneur de Vandeuvre en Champagne*

D’az.ur a un
lion cl’or» (O

D

OBERT DÉ CH ATI LL ON, évêque &: duc de Langres, pair de France,
étoit doyen 6e tréforier de cette églife lorfqu’il fut élû : fit fon entrée folem-

nelle dans la ville au mois de janvier 1203. & promit aux habi tans la confervation de
leurs privilèges :( b) s’accorda avec Eudes III. du nom, duc de Bourgogne, pour les
droits de feigneurie en la ville de Châtilloi>fur-Seine , l’an 1206. ôc 1208. (c ) fut en
1209. avec Milon , comte de Bar-fur-Seine , à l’expédition contre les Albigeois : ( d ) £
mourut peu après , fut enterré à Citeaux ainfi que le porte une épitaphe qui
fe voit dans l’églife de cette abbaïe,qui dans fon necrologc, marque fa mort au 20.
mars.

Un religieux de l’abbaïe de Fontenay, ordre de Clairvaux, au diocèfe d’Autun dreffa
vers le milieu du x v. fiécle une généalogiedes feigneurs de CHATILLON-SUR-
vSEINE , dans laquelle il donnoit pour ayeul paternel à S. Bernard Verric ,
qu’il qualifioit comte de Châtillon. Elle a été imprimée & refutée par le Pere
Chifflet ( e ) qui rapporte dans le corps de fon ouvrage, des aétes de plufieurs
perfonnes du nom de Châtillon , dès l’an 1100. mais faute de filiation, on
ne peut drefler une genealcgie complette. L’on peut y avoir recours .page 617,
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DES PAIRS DE FRANCE, i4 y
A y° ici quelques parens de Robert , évêque de Langrcs , connus par des aétes

inferez au cartulaire de Langres.
Ce prélat prétendoit que la majorie de Châti llon-fùr-Scine étoit de ton patrimoine

par droit de fuccefiion. Le P. Chiftlet nous apprend que c’cffc ce que l’on a appelle
depuis en Bourgogne Mejferie , pour exprimer que dans'un partage entre coheritiers,
l’on étoit comme le feigneur dominant du lieu partagé. Ce droit lui fut contefté par
Pierre de Châtillon , &: par Lambert ion fils : mais par une traniaéfion faite au
mois d’avril 1207. confirmée par lettres du duc de Bourgogne ; cette majorie fut
adjugée à Robert, évêque de Langres, qui de fon côté affigna dix livrées de terre à
Lambert de Châtilon à charge de les tenir de lui > avec tout ce qu’il a voit à Châtillon
& dans la Châtellenie,de même qua Mufiÿ (dit l’Evêque) fous certaines conditions

B exprimées dans l’acte. ( a ) Ce qui fut approuvé par Gaucher de Châtillon , chanoine
de Langres, Ttoomas & Colin , tous trois frères de Lambert . Ce dernier fe qualifiant che¬
valier , engagea tout ce fief à Hugues de Montreal, évêque de Langres , moyennant
500. livres, monnoye de Provins, par aéte du mois de février 1225?. & fut choili en
la même qualité de chevalier , avec deux autres pour arbitres > du different qui étoit
entre l’évêque de Langres ; Gérard de Montigny , chevalier , &c Guillaume de Ver-
gy, fénéchal de Bourgogne , feigneur de Fonvens ,au fujet de certains biens ôe rede¬
vances , & ils prononcèrent leur fentcnce arbitrale le vendredi après le fécond dimait*
che de carême , au mois de mars 1236.

LAMBERT de Châtillon, chevalier fut pere de Jean de Châtillon, chevalier ,
qui étoit mort avant le mois de janvier 1251. que Gmllemette fa veuve , & les en-
fans Lambert , Jean , Droüin , Mahaud , Marguerite & Agnes ,-vendirentà Guy de Ro~

q chefort, évêque de Langres, certains droits & cens qu’ils avoienc à Mufly. (b)
Il y a-divers ades de Lambert de Châtillon-fur-Seine, (IL du nom) damoifèau >

&de Jean ( aufii IL du nom ) écuyer, fon frété , par lefquels ils contra&ent,
tantôt conjointement, tantôt féparement, avec l’évêque de Langres , pour des mai-
fons & autres biens qu’ils avoient à Châtillon-fur-Seine, es années 1258. 1259. 1262.
1264. & dans, tous ils font nommez fils de feu Jean de Châtillon-fur-Seine , che¬
valier qui étoit fils de feu Lambert de Châtillon,aufll chevalier. Dans un afte du
mois d’avril 1264. Lambert y paroît avec fa femme Marguerite. Voyez le Cartulaire
de Langres,' ail cabinet de M. Clairambault, pages 507. 509.510. 51 6. 517, & 537,

D
D ’azur a trois

broyés d’or au
chef d’argent ,
charge' d’un lion
naïffant de gueu¬
les.

Cy UILLAUME DE JOINVILLE évêque &: duc de ÏLângrês , pair déFrance, étoit archidiacre de l’églife de Reims lorfqu’il fut élevé fur le fiege épif-
copalde celle de Langres, avant le mois de février 1209. Se trouvant à Iroyes au mois
d’aout 1214. il y reçût à la priere de Blanche, eomteffe de Champagne, l'hommage de
certaines terres que le comte Thibaud fon fils auroit dû lui rendre dans la ville de
Langres, la eomteffe déclarant que cette grâce que levêque lui accordoit ne lui porterait
point de préjudice ni à fon églife. ( c ) Divers autres vaflaux lui rendirent leurs hommages
dans les deux années fuivantes, & au mois de mai 1219. Gilbert, abbé de S. Bénigne
de Dijon > &: les religieux de ce monaftere lui vendirent la terre de Montigny en Bafhgny,
à quelques referves près. Il fe trouva comme pair de France a lahcmbme te¬
nue à Melun en cette même année , pour le jugement de 1 hommage du
comté de Champagne. Au mois de feptembre de l’année précédente, il avoir con¬
firmé la réglé des chanoines réguliers du Val-dcs-Ecoliers, & au mois de feptembre
121?. il fit bâtir leur rpremiere maifbn près de Chaumont en Bafhgny. Il elt encore
fait mention de lui comme évêque de Langues, dans une tranfà&ion faite entre Simon

^ a ) Càyï-uI. de'.an" i es p a‘3.

j3j.

( c ) Cartah dsLangns y. 7.



(a )G*l'.C;*iJI.

( b ) Pages 327
334- 406, 408.
409. ^411.

( c ) Vignicr ,
Chr nicon JJttgo-
nen^e iz<5.

( d ) Perard^.4iT«
Cartul. de Ran¬

gées />. 31.

C e ) Chrm :con .
JLtn-gcn* ubifuÿra.

( f ) Perard ta?-481.
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de Joinville Ton frere, & Blanche, comtefle de Champagne, au mois de juin 1218. A
& fut peu après transféré' à l’archevêche' de Reims, dont il prit poflêflion le p. juin
j 215). C^csle refie de fa vie au des archevêques de Reims çag. 5,

D’a&ur a me
bande ondée d’on

\

B

TjT TUGUES DE MONTREAL, évêque duc de Langres,pair de France, pou-
| voit avoir e'té religieux avant que d’être placé fur ce fiége épifcopal, puifque

dans une charte , dont MM. de Saint - Marthe font mention, {a) il y elt nommé
"Frere Hugues , évêque de Langues. Il y en a plufieurs de lui où cette qualité de frere
ne fe trouve pas es années 1221. 1222. 1224. i22<L & 1228. on les peut voir dans
Peraud. ( h ) Peu après fon inftallation Mathilde , comtefle de Nevers, lui flt hom¬
mage en 1222. pour fon comté de Tonnerre. Il acquit enfuite la fénéchauflée &
prévôté de Langues, qu’il unit au bailliage de cette ville, que l’on croit avoir été ç
inftitué alors, mais il fe referva un chancelier 8c un maréchal de l’évêché , qui fut
alors Bertrand de Lufy. {c) Il fe trouva comme pair de France aufàcre du roi Louis
VIII. en 1223. 8c à celui de S. Louis en 1226. emprunta en novembre 1228. de
Garin, prieur en France des Kofpitaliers de S. Jean de Jerufalem, une fomme de
mille livres , pour aller à l’expedition contre les Albigeois ; 8e au mois de janvier
fuivant, que l’on comptoir encore 1228. Hugues IV, duc de Bourgogne., lé recon¬
nut homme lige de f évêque de Langues après le roi, pour tout ce qu’il avoir à Châ-
tillon-fur-Seine, pour fon château de Montbard, excepté la maifon qu’il avoit en ce
château , relevante de l’abbaie de Monftier-S.-Jean, 8e pour les fiefs de Grifeüil 8c
de Larrey, ( d ) Il établir en mars 1231. les religieux de S. Dominique dans fa ville
de Langres, ayant achetté pour cela diverfes maifons : mourut peu'après, 8c fut en¬
terré à Clairvaux. Gaultherot prolonge la vie jufqu’au 25». juillet 1236'. qu’il marque
fon décès. ^

Il étoit fils d’ANSERIC, feigneur de Montreal , fénéchal de Bourgogne , 8c
de Sibiile de Bourgogne , 8c avoit pour frere , Jean , feigneur de Montreal, qui
en 1127.X e) fonda pour les chanoines du Val-des-Choux , un monaftere dit
le S. Lieu , hors les portes de Dijon , ce que l’évêque fon frere confirma en la
même année. Ce couvent fut transféré dans la ville en 15 64. 8c eA occupé pre-
fentement par les prêtres de l’Oratoire. ANSER 1 C ,feigneur de Montreal, neveu
de l’évêque de Langres , traita le clergé avec tant de violences ,jufqu a faire mou¬
rir des prêtres, que le roi Saint Louis par fes lettres du mardy avant FAfcenfion
1235. le condamna à remettre fon chateau de Montreal au duc de Bourgogne,
Hugues IV* à quoi il fe fournit dans le mois de feptem.bre fuivant. (f)

£

VIII.
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VIII.

R OBERT DE TOROTE ouTHOROTE , chanoine de Beauvais 9facélû évêque de Langres en 12,32. fuivant la chronique d’Alberic, &: le lundi
16. août de la même année , Guy de Forêts, comte de Tonnerre par fà femme
Mahaud de Courtenay, lui fit hommage de ce comté dans la ville de Sens. Il eut des
démêlez avec Hugues IV. du nom , duc de Bourgogne ; au fujet de l’églife de S.
Etienne de Dijon , & de la ville de Chatillon - fur - Seine, de prirent pour arbitres
Robert d’Auvergne, archevêque de Lion, oncle du duc,au mois de mai 1233.(4)
reçût en 12 56. l’hommage de Guillaume de Vergy, fénéchal de Bourgogne, pour la
feigneurie de Fontaine , ce que Hugues de Vergy , aufTi fénéchal de Bourgogne re-
nouvellaen 1238. Thibaud , comte de Champagne reconnut au mois de juillet 1239»
tenir en mouvance des évêques ducs de Langres , les feigneuries de Bar-fur-Aube,
Bar-fur-Seine, la Ferté-fur-Aube , Chaumont, Nogent & Montigny, ces trois der¬
nières en Baffigny, & la garde ou avoüeriede l’abbaïe deMolefme. C’étoit peu dejours
auparavant qu’il avoit donné au comte de Champagne cette terre de Montigny pour
celle de Couz. (b) Au mois de décembre 1237. (c) étant à Compiegne avec les
évêques de Laon de de Noyon , ils avoient rendu tous trois, comme pairs de France,
leur jugement fur la maniéré dont Thomas de Savoye , comte de Flandres, par fa fem¬
me la comtelfe Jeanne, devoir faire hommage de ce comté au roi Louis IX. MM. de
Sainte-Marthe ( d) font mention d’un a&e de lui en faveur des moines de Lugny ,
en date du mois de novembre 1240. il venoit d’être élû le 30. mars précédent, évê¬
que de Liège , ayant été prévôt de cette églife, & il y fit fon entrée folemnelle la
veille de la Noël de la même année. Gilles, moine d’Orval, qui finit fon hifioire des
évêques de Liège en 1251. marque que ce prélat ambitionna beaucoup l’archevêché
de Reims, vacant depuis le 6. juillet 1240. de qu’outre le crédit de fes parens de
amis, dont il avoit un grand nombre , il répandit de grandes fommes, & engagea
même les domaines de fon évêché de Liège, pour fe procurer les fufFragesdu chapitre
de Reims. Il n’y réüflit pas : fut le premier évêque de la chrétienté , qui inftitua la
fête du S. Sacrement , de mourut le 16. oêtobre 1246". fon corps dépofé dans l’abbaïe
d’Aine de l’ordre de Citeaux, au diocèfe de Liège, fut peu après transféré à Clairvaux,
où il avoit élû fa fepulture pendant qu’il étoit évêque de Langres.

La maifon de TOROTE ou THOROTE , que l’on a écrit dans les derniers
temps TOUROTTE , eft très-ancienne, de a eu de grandes alliances.

Dès l’an 1042. ALEAUME , fils de 'Wautier ou Gautier de Torote, fouferivit en
cette qualité , dans le monaftere de S. Martin d’Efpernay, à la donation faite à
Foulques, évêque d’Amiens de à fon églife , par Thibaut, comte de Champagne,
de Etienne , comte de Meaux fon frère , des village de Croiffy , au territoire
d’Amiens, {e) O11 ne fçait fi cet Aleaume ne fut point pere de GUY, qui fut
marié vers l’an 1112. à A_de Coucy , fille d ’Enguerrand de Coucy, qui l’éta¬
blit gardien de défenfeur de fa terre de Coucy , contre fon propre fils Thomas
qu’il vouloir déshériter, ainfi que le rapporte Guibert, abbé de Nogent près de
Coucv. Guy étant inftallé châtelain de Coucy , y fit fa réfidence , ce qui fe voit,
dit du Chêne, (/) par l’appointement accordé fan 1118. entre ledit Enguerrand
de Azinaire, abbé de S. Remy, où affilia Guy , châtelain , qui félon cet auteur efl
fans doute le gendre d’Enguerrand. Il y a apparence , continue du Chêne , qu’il
fut pere de celui par qui ce même auteur a commencé la généalogie de cette
maifon , en fon hifioire de la maifon de Dreux, {g ) C’eft celle qui va être rappor¬
tée icy, avec quelques additions tirées d’autres auteurs.

‘Joins II. P Z

(a.) Car ml. de-

( b) I bide ta pag»
31.1

( c ) Baluze Mif --
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(f) W.L
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*50 Histoire généalogique et çhronol.
T.R O GE R 5 feigneur de Torote, châtelain de Coucy &: de Noyon, pût être ainfî

(z) kifioire de -nommé, à cg que croit du Chêne, (a) par la comtcffe Sibille , derniere femme
■'Gour.yp, icsé. d’Enguerrand de Coucy, en mémoire. de Roger , comte de Porcean fon pere. Il

préfume pourtant que la femme de Guy, châtelain de Coucy, qu’il croit avoir été
fon pere, n’étoit point née de cette comteflé Sibille, mais d’une fécondé femme
du comte Enguerrand, qui en auroit eu trois , Ade de Marie ayant été la pre-

miiere.
ïemme , HA DE VI GE , niece de Mathieu I. du nom , feigneur de Montmo»

rency.
1. Guy ïï. du nom, châtelain de Coucy , mort fans poflerité,
2. JEAN I. du nom, qui fuit.
3. Y v e s de Torote, dont on ne fçait que le nom.

II . JEAN I. du nom, châtelain de Noyon & de Torote, vivoit en 1178»
Femme, ALIX de Dreux, veuve i°. de Valeran III. du nom, feigneur deBreteiiil,

2 0 . de Guy II. du nom, feigneur de Châtillon-fur-Marne ; fille de Robert de France,
comte de Dreux , Se à’Harvife d’Evreux fa fécondé femme. Elle eut avec Jean de
Torote , fon troifiéme mari, la garde-noble des enfans qu’elle avoir eus du fécond,
& ils firent enfemble une donation à l’églifê abbatiale de S. ]ean-aux-Bois,l’an 1178.

‘ Elle prit une quatrième alliance avec Raoul de Néelle, comte de Soiffons.
1. JEAN II. du nom, qui fuit.
2. Jeanne de Torote, femme de Gérard , feigneur de Ronzoy &c de Hargicourt,

étoit morte avant l’an 122$. que fon mari, veuf d’elle, & n’en ayant eu que
des filles, fît un don pour prier Dieu pour elle, à l’abbaïe du Mont-S.-Martin,
diocefe de Cambray, dans le chapitre de laquelle elle étoit inhumée.

Philippe de Torote, inconnu à du Chêne , mais qui en 1229. étoit marié à
Cecile de Chevreufe , fille d'Anjeau , feigneur de Chevreufe , porte oriflâme SC

grand queux de France ,& à’Aveline de Corheil, pouvoit être fils de Jean L
III. JEAN II. du nom, châtelain de Noyon Sc de Torote.

Femme, O DETTE de Dampierre, dame d’Aillebaudieres,troifiéme fille de GuiU
laume I. du nom, feigneur de Dampierre, de S. jufl Se de S. Dizier , Se d ’Ermengarde
de Moucy.
1. Guy III. du nom , mort du vivant de fon pere , fans enfans de Denije fon

epoufe.
2. J E A N III. du nom, qui fuit.
3. GUILLAUME, feigneur de Torote en partie , époufa Beatrix de Beaumont,

fille aînée de Hugues de Beaumont, feigneur d’Offemont & de Perfan , dit alors
Parcenc, dont il eut Guillaume de Torote , mort fans lignée, Se Jnfoult de To¬
rote I. du nom , feigneur d’Offémont, qui de Marie fon époufe, mentionnée dans
un titre de l’an 1267. eut Anfoult qui fuit ,&Jean de Torote, chanoine & official
de Soiffons. ANSOULT II. du nom, feigneur de Torote en partie, & d’Offé¬
mont, s’allia à Jeanne nommée avec lui dans un titre de l’an 1287. dont il
lai fia Marguerite de Torote, dame d’Offemont Sc de Torote en partie , mariée
à Guy de Clermont , feigneur de Néelle , maréchal de France , dont poflerité
rapportée au chapitre des connétables de France. Beatrix de Torote , dite
d Offemont , dame de Ronzoy en Vermandois , femme de Guillaume , fire de

(b) Batsens , Bailleul, dont plufîeurs enfans ; ( b) •& N ... de Torote - Ofremont, oubliée par
Trophées de Bra- du Chêne , qui époufa Jean II. du nom, fire de Roye , dont poflerité rapportée
larap. chapitre des chambriers de France. 1

4. Gautier ou Gaucher de Torote I. du nom , époufa Marguerite de
Beaumont, dame de Perfan, fœur puînée de Beatrix , fus-mentionnée. Jean fbn
frere &: lui, furent en 1240. avec Thibaud, comte de Champagne, roi de Na¬
varre , Sc autres feigneurs, pleges envers Jean comte de Dreux, de la fomme de
dix mille livres, promifè à fa femme Marie de Bourbon , par Archambaud IX.
du nom, fire de Bourbon fon frere. ( c ) Il mourut fans enfans.

5. Raoul de Torote, chantre de l’eglife de Laon , puis évêque de Verdun en
1224. par la tranflation à l’évêché de Mets de Jean d’Afpremont, fils d’une lœur
de fa mere. Henry II. du nom, comte de Bar , lui fut contraire pendant quel-
temps, mais ils fe réconcilièrent, de maniéré que le comte l’aida deux fois à faire
le fiége de la ville de Verdun, (^)ïl mourut en mai 1245. fut enterré dans le
vieux chœur de fon églife. Son frere l’évêque de Liege, fonda dans fon églile de Liè¬
ge,une méfié tous lesjours à perpétuité,pour lui Sc pourjean d’Afpremont fon coufîn.

( c ) Du Chêne ,
hift. de Dreux , p.
C 4 .

( à ) Idem , hift.
de B&r-le-Duc-
t- 33 >

( c) G rit. Ckrift.
t. 3 . en 172 $. col.
2 77 •



DES PAIRS DË FRANCE
A & R O B E RT de Torote, évêque de Langres, duc & pair de France, qui adonné

lieu à cet article.
7. Erm en G A rd e de Torote, femme dé Jean de Conty, chevalier.
8. A l 1 x de Torcte, époufè de N ... châtelain de Beauvais.
9 - H-elyide de Torote, mariée à Bujlache de Conflans II. du nom , maréchal

héréditaire de Champagne , de qui defcendcnt tous les feigneurs de ce nom , qui
feront rapportez a la genealogie de la maijon de Brienne , dans le chapitre des charn-
briers de France.

IV. J E A N III. du nom , châtelain de Noyon ■& de Torote, feigneur d’Aillebau-
dieres , bouceillier de Champagne, •& lieutenant général dé Thibaud , roi de Na¬
varre, en les comtez de Champagne &: de Brie, fit aveu à ce prince en 1233. de la
forte relfe d’Aillebaudieres, fauve hligeitè diië à Guillaume de Dampiere , comte
de Flandres , qui par un titre pofterieur , le qualifie ion coufin, & il reconnut
en 1240. que la bouteillerie de Champagne ne lui étoit pas héréditaire. Il fut en
la meme année, ainfi qu’il a été dit ci-defilis , plege avec fon frère Gautier de
Torote , envers jean, comte de Dreux , &eni245'. il fut l’un des feigneurs qui
s’obligèrent envers le roi S. Louis, que Guillaume, Guy & Jean de Flandres tien*
droient les conventions du compromis fait entre eux d’une part, èc les enfàns que
Marguerite comtelle de Flandres &: de Haynault leur mere, avoiteusde Bouchard
d’Avefiies.

Femme, L U C É , dame de Honnecourt en Vermandois, Sr du Pleiïis-lès-Ligny, fur*
nommé Cacheleu, châtelaine de Néele, mourut avant fon mari»
1. GAUTIER de Torote IL du nom, qui fuit.
2. Robert de Torote, évêque & duc de Laon , pair de France, rapporté

ci-devant au §. 11. de ce chapitre pag. 101.
G 3. Raoul de Torote, trélorier de l’églifè de Meaux, puis archevêque de Lion,

vers l’an 1284. Il y a un aéte de lui en mars 128c mourut avant 1289. (a)
4. M A R x e dè Torote, mariée i°. à Je'an de la Tournelle , 2°, \Jean de Rethel,

feigneur de Chaftellar , puis de Saint Hillier , enfin comte de Rethel, & feigneur
de Beaufort , dont elle fut la fécondé femme. L’auteur des trophées de Brabant
(b) dit qu’elle fut la première, & en eut des enfàns , mais Vhifloire de l’eglife
de Reims , ( c ) porte que fon mari mourut fans enfàns en 1251* Du Chêne marque
qu’elle en avoit eu un fils mort avant fon pere, ( d)

S E d 1 l E de Torote qualifiée doiiairierede Maule, lorfqu’elle époufa Ancel de l’Ifle-
Adam , feigneur de Balaincourt & de Nefle, morte le 2 5, juillet 1282. (e) pou-
voit être fille de Jean III. Du Chêne n’en a point fait mention.

V. G A UT IE R de Torote IF du nom , fut feigneur de Honnecourt & du Pleffis-
Cacheleu après la mort ue fa mere, puis fucceda à fon pere es chatelenies de Noyon
6c de Torote, & en la feigneurie d’Aillebaudieres. Il les poffedoit eu 1272. fui vaut
un titre de l’abbaïe du Mont-S.-Martin : mais en 1295. il vendit la châtellenie de
Noyon au roi, qui la céda à Guy, évêque de Noyon, & mourut en 1298. ayant
hérité de fon frere, évêque de Laon.

ï. Femme , B E A T RI X, *
1. JEAN IV. du nom,qui fuit.
2. Au b er t de Torote 3 feigneur du Chaflellier , qui par contrat du dimanche

18. janvier 1299. ffcile Romain , époufa Jeanne de Mello , fille de Guillaume de
Mellol. du nom , feigneur d’Efpoiffes & de Givry , & d’Agnes de S, Verain,
dont il n’eut point d’enfàns.

II. Femme, MARIE de Coucy, dite de Vervin,fille de Thomas de Coucy ÏI. du
nom , feigneur de Vervin, & de MargueritedePiqueny fa fécondé femme. (/)

E 1.Marguerite de Torote , femme de Richard de Montbelliard, feigneur d’An-
tigny en Bourgogne.

2. I s a b e a u de Torote, mariée à Guy de Chateau-villain, feigneur de Lufy ,dont
elle fut la première femme , & mourut peu après, (g)

LVI. JEAN IV. châtelain de Torote > feigneur de Honnecourt & d’Aillebaudieres,
étoit né avant l’an 1260. Il plaida pour la châtellenie de Laon, & la terre de Ba-
rentoncel, que feu fon oncle l’évêque de Laon avoit achetée des deniers de fon perô
Gautier de Torote : mais par accord fait avec Gazon, fuccefîéur de fon oncle, le
dimanche delà £>uincpuagefime 1301. il fe contenta durembourfement de la fonime
de quatorze cens livres, prêtez par fon pere à fondit oncle, pour lui aider à faire
cet achat. Par un compte rendu au chapitre dé l’églife de Noyon l’an 1438. l’on

("b) Page 639 •
( c ) Tom. 11. />.

i« i.
( d ) Hiflci'e de

Graves & ds Chz~
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apprend que Renaud de Longue val, feigneur de Tenelles, & Jeanne deMontmo- ^
ïency, dame du Pleflis-Cachelcu ,avoient paye certaines rentes léguées autrefois
à cette églife, fur ladite terre du Plelïis , par Jean , châtelain de Noyon& de To¬
rote , &c Ade fà femme ; ce qui fait prélumer que c’eft: celui-ci, dont on igno-
roit le nom de fon époufè.

Jemme, N ... & peut-être ADE, dont on vient de parler.
1. JEAN V. du nom, qui fuit.
2. Gérard de Torote I. du nom, feigneur du Chaftelier, par la mort de fon

oncle Aubert , contefta la fucceffion de Jeanne de Torote fa petite niece,mais
Guy de Cramaiiles, fon couftn .germain , l’emporta par fentence du 18. avril
1385. après Pâques.

VII. JEAN V. du nom, châtelain de Torote, feigneur de Honnecourt, êcd’Aille-
baudieres, mourut en 13 3 $. B

Femme, AGNE’S , dame de Loify, de Cuify &: de Montdetour , vivoit veuve
^en 1343.
1. Gautier ou Gaucher III. du nom, châtelain de Torote, feigneur de

Honnecourt, mourut en 1344* n’ayant eu de Mahaut de Boulliers fon époufe,
qu’une fille unique Jeanne de Torote, châtelaine de Torote ôc dame de Hon¬
necourt , qui mourut fans enfàns de N ... Vidame de Chartres. Gérard de To¬
rote , feigneur du Chaftellier fon grand oncle , prétendit à fa fucceflion, mais
elle fut adjugée à Guy de Cramaiiles , ainli qu’il a été dit ci-deflus.

2. Jean de Torote VI. du nom , feigneur d’Aillebaudieres , mort fans enfans de
Marie de Chapes, laquelle fe remaria à Simon de Dienville, chevalier , dont elle
laifià pofterité.

3. GERARD de Torote II. du nom , qui fuit.
4. Roberte de Torote, mariée à Pierre de Cramaiiles, chevalier, feigneur de c

Saponay, dont Guy de Cramaiiles , chevalier, feigneur de Saponay , heritier
de Jeanne de Torote fa couftne germaine. Voyez Ihijloire de Chatillon , page
37°.

VIII. GERARD de Torote II. du nom, feigneur de Loify, Cuify 6c Mondetour,
eft qualifié chevalier, feigneur de Loify, dans un compte de Franque Lavenier, de
la terre de Champagne, de l’an 134$. pour la fomme de foixante livres, payée par
lui pour fol appel d’une fentence du bailly de Chaumont , au profit de >Milot
Noele. Il plaidoit en 1371. pour la terre de Beaufort en Santerre , contre Gilles ou
Gillon V. du nom,feigneur de.Maiily, ainjiqu'il ejl marqué an chapitre des grands
pannetiers de France

Femme, N..
1. JEAN de Torote VII. du nom, qui fuit.
2. Marie de Torote, que l’on dit mariée à N. .. feigneur de Broyés.

IX. JEAN de Torote VII. du nom , feigneur de Loify de Mondetour , puis d’Ail¬
lebaudieres , après la mort de Jean VI. fon oncle.

I. Femme, N...
1. JEAN de Torote VIII. du nom, qui fuit.
2. Isabeau de Torote, femme de Jean de Livrigny , chevalier , dont elle éroit

veuve en 1381. »
II. Femme , J E A N N E de Saint-Cheron.

GAUTIER ou GAUCHER de Torote IV. du nom, feigneur du Caftel-
lieraprès la mort de Gérard de ToroteI. du nom, grand-oncle de fon pere,fut
prefent avec autres feigneurs le 30. feptembre 1406. à la confirmation du maria¬
ge , célébré la veille , entre Jean de S. Cheron, feigneur de Sougez & de Rollans.
&: Jeanne de Vergy. (æ) Il vivoit en 1409.

Femme, JEANNE de Montmorency , fille de Guillaume de Montmorency,
feigneur de S. Leu près Taverny, & de Jeaime d’Andrezel. Elle fe remaria à
Pujlache de Gancourt, feigneur de Viry, grand fauconier de France, avec lequel
elle vivoit en 141 C
1. 11. Jacques de Torote, feigneur du Chaftellier, 8c Je a n de Torote, tous
deux fous la garde de leur mere le 20. juillet 1415. moururent fans pofterité.

in. Denise de Torote , dame de S. Leu en partie , par fucceflion de Denife de
Montmorency, fa tante maternelle ; époufa i°. Guy d’Andrezel, chevalier. z°.
Jean de Parois, écuyer. J*. Guillaume des Prez , chevalier , grand fauconnier de
France, avec lequel elle vivoit en 1430. Ôc éroit morte avant le 1, avril 144-9.

fon

D



" f -
V* • 7*6 .

■^k’I
‘““ipv
'"friTS?

V\ V •
4 4

’%{

" ' v *^ WïN^iè
:-'^f*k
"■ .f.CtttJ b j

;'CTSk e
"’ ilittl M

: ;,,: ". TU m
•■' C 3 * * diKik,

'■ ' '* L"., f ,“!' ^Wctoiu,

■ *■•—■- -üit iivics,çavéeçar
^ '4 ^,nçïokUeloi

Xû.xvatbtVMS K

et#*

DES PAIRS DE FRANCE. U5
A

B

C

D

E

fou mari, exécuteur de fon tefbmcnt, plaidoit en 1451. contre autre Denife de
Montmorency, héritière en partie de la défunte.

4. Jeanne de Torote , peut-être celle que Ion trouve femme d’ Antoine , feigneur
de Bournonvilie , mere de Marguerite de Bournon ville, qui le 24. octobre 1507.
étoit veuve de Jean de Conflans IIL du nom,feigneur de Vicilmaifons, de Sa-
ponay, ôec.

f* 6. 1 s a b e a u & Catherine de Torote, toutes deux fous la garde de leur
mere le 20. juillet 141$. l’une d’elles épouia Jean de Cramailles , qui à caufe
d’elle, fît foi en 1423. au feigneur de Montmorency, pour la moitié de la terre
6c feigneurie de S. Leu.

X. JEAN de Torote VIII. du nom , feigneur d’Aillebaudieres, rentra en la châtel¬
lenie de Torote, par la mort de Jeanne de Torote, femme du vidamede Chartres,
coufine germaine de fonperc , vers l’an 1385. ( a) le nom de fa femme eff inconnu.
Il fut pere de celui qui fuit.

XL GAUTIER ou GAUCHER V. du nom, châtelain de Torote , feigneur
d’Aillebaudieres , de Loify 6c de Mondetour , contefloit en 1424. les terres de
Sorel & de Sorelette.

Femme, XI A RIE de Craon , Elle de Jean de Craon I. du nom, feigneur de Dom-
mart, vidame de Laon par fa femme Marie de Chatillon, d’elle naquit

XII. JEAN IX. du nom, châtelain de Torote, feigneur d’Aillebaudieres5 de Loify
& de Mondetour. Du Chêne qui finit par lui cette genealogie , le qualifie aullî
feigneur de Sommevelle : cette terre venoit de la maifbn de Conflans. Gautier qui
luit , qu’on lui donne pour fils, & fa poflerité , n’efl rapporté que fur un mé¬
moire.

XIII. GAUTIER VI. du nom, châtelain de Torote , feigneur des mêmes lieux
que fon pere, 6c de Sommevelle, fe qualifia maréchal héréditaire de Champagne,
dans l'arriéré - bande Troyes en 1469. ( dignité qui lui étoit venué par fa femme)

Femme, R O BIN E de Conflans, fœur 6c heritiere d ’Euftache' IV. du nom, feigneur
de Conflans, 6c fille de Hugues VI. du nom , feigneur de Conflans , de Somme-
vcllc, &c. maréchal héréditaire de Champagne. De ce mariage naquit, ( b )

XIV. ANTOINE de Torote, vrai-fèmblablement c’eft lui que l’on trouve avec le
nom d'Antoine de Torote, feigneur de Blafy, prefent au partage qui fut fait le 24.
odobre 1507. des biens de Jean de Conflans mentionné ci-deflîis.De fon époufe
JEANNE de Vaugerien il laiflfa,

XV. MATHIEU de Torote.
Femme, F R A N CO I S E de Luxembourg , que l’on dit fille & Antoine de Luxem¬

bourg.
1. CLAUDE de Torote, qui fuit,
2. Marguerite de Torote, mariée à Jacques de Brabant, feigneur de Marault.
3. Isabeau de Torote , alliée à Claude de Baleine , feigneur de Suzemont.

XVI. CLAUDE de Torote ou Tourotte, chevalier, baron dudit lieu, feigneur de
Blafy , motivante du roi, à caufe de fon chaftelde Vitry-le-Francois, a été le dernier
mâle de cette ancienne maifon. Il étoit mort avant le mariage de fa fille Jaël.

Femme , MARIE de Brabant ou Bréban, vivante lors du mariage de fa fécondé fille.
1. Olde de Torote , mariée à Jean de Heudé, feigneur du Buiflon ^ capitaine,

d’une compagnie de deux cens hommes de pied, dans le régiment de S. Auger,
6c qui fut annobli par lettres du roi Henry IV. le 7. feptembre H étoit
veuf lors du mariage de Claude de Heudé fon fils , le 16. novembre 1631. Ce¬
lui-ci fut feigneur de Blafy en partie, 6c partagea avec fes coufins Bellenger , la
fuccefïion de Claude de Torote , leur ayeul maternel, par aétepafie à Vitry-le-
François, le 51. Janvier 1632. {c)

2. J a e l de Torote, alliée par contrat paffé a Paris le 8. août 1603. à Philippe
Bellenger, feigneur de la Doüardiere , gentilhomme fervant du Prince de Coudé.
Elle étoit morte le 27. odobre 1631. que fes deux fils , l’un feigneur de Blacy
en partie , l’autre feigneur de Torote ou Tourote ; 6c fes deux filles furent
émancipées fous la curatelle de Philippe Bellenger leur pere, ,
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I TTUGUE S , évêque de Langres , duc & pair de France , étoit religieux deJ l’ordre de faint Benoît , ,Ôc avoit été abbé de Marmoutier en 1210. & de
Cluny en 1236. Il doit y avoir une faute d’impreftîon dans Gallia Chrifitana ,édition
de 1656. où il eft dit qu’en qualité d’évêque duc de Langres , il fit une tranfaélion
avec le comte de Bar en 1240. puisqu’il efl' certain que Dreux deMello, fèigneur d’Ef*
poiffes, Helvis fa femme, tranfîgerent avec le doyen & le chapitre de Langres,
qui regifloit le diocéfe durant la vacance du fiége, au mois d’Avril 1243. {a) Guillaume
de Nangis fait mention de lui comme évêque fous l’an 1244. Il affilia l’année fui-
vante au concile général de Lion, &, le 11. oélobre 1245. il reçût l’hommage de Ma- q
haud de Courtenay , comtefTe de Nevers, pour le comté de Tonnerre , cette Dame
déclarant que c’étoit par grâce fpeciale, qu’il avoit bien voulu recevoir cet hommage
à Paris, (b) Jean feignent de Choifeul, lui prêta le lien pour cette terre dans la mê¬
me année. Lui &: fon chapitre fondèrent au mois d’août 1247. feize clercs, pour au¬
gmenter le fervice de la cathédrale, &: il s’engagea de payer lui feul la moitié de leur ré¬
tribution. Dans fade, il s’intitule Frere Hugues, (f) Après s’être trouvé en 1248. à la
dédicacé de la fainte Chapelle de Paris, il s’embarqua l’année fuivante avec le Roi
faint Louis, pour l’expedirion de la terre Sainte, & mourut à Damiette le 13. avril
I 2 J 0 .

MM. de Sainte - Marthe , qui n’ont point dit de quelle maifon il étoit, ni
' dans le catalogue des évêques de Langres , ni dans celui des abbés de Cluny , le

furnomment DE ROCHECORBON, dans la lifte des abbez de Marmou- ^
tier, & difent qu’il étoit du pais Chartrain , & frere de Guillaume de Roche-
corbon.

U Y de Rochefort , évêque &: duc de Langres , pair de France ,paf-
X fant par Chateau-Thierry, où Marguerite, reine de Navarre & comteflede

Champagne étoit malade , il y reçût fon hommage pour des terres qu’elle
doit mouvantes de fon duché, la veille de l’Afcenfion 1230. cette princefte, re-
connoiftant qu’il lui faifoit grâce de la difpenfer d’aller faire cet hommage à Langres,

( d )Gauîterôt.

D*az,ur au chef
d’argent chargé
d un lion degueu*
les. ( (i)

X*
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A ce que fon fils reconnutauffi par un autre aéte du 6. mai 1255. (a) Il dédia réplifè

de Morimond en 1253. Perard rapporte un aéte de lui, du mois d’avril 12^-7. {§) le
chapitre de leglife collegiale de S. Svmphorien de Reims s’obligea par aéte du mois
de novembre 1258. de célébrer tous les ans une grande méfié du S. Efprit pour ce
prélat 5 tant qu’il vivrait, qui ferait changée en une des morts, après fon décès pour
lui, fes ayeuls 6c fes pareils, en reconnoilfance des bons offices qnil’s avoientrendu à leur
egiife. ( ^) Le P. Vignier (d) met fa mort au 18. mai 1 266. cependant il y a une
cnarte de lui du mardi 29. avril 1270. (f) le calendrier de S. Etienne de Dijon,
place fon annivcrfaire au 16. mai.
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GAUCHER de Rochefort’, frère de Guy , évêque de Langres , fe
trouve nommé ainfi avec ce prélat, dans un aéte du mois de mars 1263. (/) Il
eft nomme Gautier , chanoine régulier, dans le calendrier de S. Etienne de Dijon,
avec Aymon de Rochefort, archidiacre de Langres, dans des aéte s du 16. oétobrr*
1251. de du mecrcdi 9. février 1270. (g )

D’or a quatre
points équipolez,
d’alun

XI.

G UY DE GENEVE, évêque 5c duc de Langres , pair de France , com-
" mença fon adminiftration par faire venir en perfonne à fon hommage , tous ceux

qui avoient des feigneuries 5c fiefs mouvans de fon duché. Thibaud IL du nom , roi
de Navarre, comte de Champagne , le lui rendit l’an 1270. en pleine campagne, entre
Luzi 6c le Val-des-Ecoliers, pour les feigneuries de Bar-fur-Seine 6c de la Ferté-fur-
Aube, ce qui fut reïteré par Henry fon frere 6c fucceffeur , qui le fit auffi pour la
terre de CoifFy le 8. oétobre 1271. Hugues IV. du nom, duc de Bourgogne, le lui
fit, en le qualifiant fon coufin , pour les feigneuries de Chatilion-fur-Seine, Mont-
bar 6c autres, l’an 1272. il le reçût en 127^. de Charles d’Anjou, roi de Sicile,
pour le comté de Tonnerre, qui lui avoit été apporté en mariage par Marguerite de
Bourgogne fa femme : mais comme ce prince étoit alors à Rome,l’évêquevoulut bien con-
fentir à la priere du Pape Grégoire X. que cette ceremonie nefe fit que par procureur.
Marguerite étant devenue veuve en 1285. la renouvella perfonnellement. Philippe de
France , fils ainé du roi Philippe III. dit le Hardy , étant devenu roi de Navarre,
comte de Champagne ôc de Brie , par fon mariage avec la fille unique 6c heritiere du
roi Henry, fit fon hommage au même évêque le mardi avant la chaire de S. Pierre
1284. fous cette condition, dont ce prélat donna fes lettres, que s il venait à 'mon¬
ter fur le trône de France , comme il arriva , il ne ferait plus tenu a cet hommage

E fonncl , mais cyiil donneroit un homme qui s accpuiteroit de cette redevance ,. pour Les
fiefs mouvans du duché de Langres. ( h)\ le meme eveque fut prefent au jugement
rendu ès enquêtes du parlement, de laToufiaints 1283. pour le roi Philippe III. con¬
tre Charles , roi de Sicile fon oncle , au fujet du comte de Poitiers 6c terres d Au¬
vergne. Le même roi Philippe le nomma l’annee buvante 1 un de fes exécuteurs tefta-
mentaires , 6c l’un des confeillers de fes enfans. Le Pere Vignier date la mort
de Guy de Geneve , de l’an 1291. Perard rapporte une charte de lui de l’an 1294.

( a ) Cartul. ds
L atigres .. S.

( b ) Kscmil de
p'.ecti 't o;tr l’kifî-.ie
Bturgognt p.

( c ) Cartul. de
Langres p. 5 <55.

( ci ) Chronicoit.
Livnon.p. 131 .( e ) Cartul. d:
Lang. p. 300 .

( f ) i '/td. p. 47O,

( g ) J bld. pageai‘j. 4*

r

( Ii ) T refer des
Cliart. Impie 6 . de
Champ, n. 117. ô*
Cartul,de Langres
p •



I» V*ge 344.

Car ml. de
hangres p. 24. &
?4 ‘

-( c ) Hîjîoire de
Snvwje p. 116 9 .

•cbnealoote
DES -COMTES
DE GENEVE.

(d ) p*S . us.

'(c deS.;-
%oje p„\ge Hl,

■Cf ) H'ft. d’An-
lerg/i-ep. xjo.

( g ) LU. 1. de
blir.it. cap. 14.

(h.) Cal, Chrijl.

HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.

{a) Ce qui eft certain , c’eft que le fiége étoit vacant le 4. mai 1295. comme onl’ap- ^
prend par clés lettres de Marguerite, reine de Sicile, comtelle de Navare , de au mois
de novembre de la même année, ainft quil eft marqué dans d’autres lettres de Jean
■de Vergy. ( b )

La généalogiedes C O M T E S D E G E N E V E , a été donnée par Guichenon,
mais fimplemcnt par dégrez de filiation : (c) nous la fuivrons ici,& nous y ajouterons
quelques faits hiftoriques, tirez du même auteur, dans le cours de fonhiftoire de
vSavoye & d’autres hiftoriens.

L RAT SERT qui vivoit en 880. eut de Richilde fa femme, celui qui fuit.
II. ALBITIUS, qualifié comte, donna avec la femme plufieurs terres à l’abbaïe

de S. Pierre de Nantua en Bugey , qui peu apres devint un prieuré dépendant de
Cluny. Lade de cette donation efh rapporté par Guichenon dans les preuves de
fon bijioire de Brejje : (d) il y nomme fon pere , fa mere de la femme Ode, qu’il dit 3
fille Je feu Gautier , de de Godanie. Il fe relerve l’ufufruit des revenus de ces terres,
excepté la dixiéme partie , durant fa vie , celle de fa femme , de des enfans qui
naîtront d’eux. Guichenon qui le met vivant en 931. le fait pere de

III. CONRAD, comte de Gencve. De lui vint
IV. ROBERT, comte de Geneve, bienfaiteur du prieuré de fainte Marie de Pel-

lionas, ordre de S. Auguftin en Eoucigny , pere de Conrad mort fans pofterité, de
d’A L B E R T , qui fuit.

Y. ALBERT, comte de Geneve , mourut avant l’an 1001. que la veuve nommée
Eldegarde , fonda l’églife de Verfoy. Ses enfans furent Renaud , comte de Geneve en
1004. mort fins pollerité, de AYMON qui continua la lignée.

VI. AYMON I. du nom, comte de Geneve,vivoit en 10 16. marié à Bertbe, que q
l’on dit fille de Baudouin , comte de Flandres III. du nom, de de Mahaud , crue fille
de Conrad , roi de la Bourgogne-Transjuranne : il fut pere de

VII. GE RO LD , comte , eli qualifié prince de Geneve de du païs circonvoifin, par
Wipon , en la vie de l’empereur Conrad II. dit le Salique, contre lequel il prit le
parti d’Eudes , comte de Champagne. Le fujet de cette guerre fut la fuccefîion
de Rodolphe , dit le Fainéant , roi de la Haute-Bourgogne. Le comte Eudes étoit fils
d’une des feeurs de ce roi , de Conrad s’étoit allié à la fille d’une autre fœur
de Rodolphe , qui l’inftitua fon heritier , en confideration de ce mariage.
Les deux comtes furent vaincus en 1034. Guichenon dit (e) que Gerold fit
hommage de fon comté en 1045. à l’empereur Conrad. Il faut lire Henry III.
puifque Conrad mourut en 1039. Il s’eft auffi trompé quand il a avancé
que la femme de ce comte , qu’il dit mentionnée en un titre de l’églife de C
Geneve, fous le nom de Gifele , étoit niece du roi Rodolphe. Il eilvrai que ce roi
eut une niece de ce nom, qui étant reliée veuve en 1015. d’Erneft, ducdeSuabe,
époufa depuis l’empereur Conrad , avec lequel elle fut couronnée en 1024. de lui
furvêquit près de quatre années. De quelque famille qu’ait été la femme du comte
Gerold , laquelle eft nommée Berthe dans une lettre de Renaud, comte de Porcean,
à Guy-Geoffroy , duc de Guyenne,après l’an 1060. il en eut
1. Robert, comte de Geneve, vivant en 1060. mort fans enfans. C’eft de lui

que Juftel (/) fait delcendre les comtes de Geneve.
2. GERARD ou GEROLD IL du nom, comte de Geneve, qui fuit.
3. Jeanne de Geneve , époufe d 'Ame II. du nom, comte de Maurienne , mort

vers l’an 1093.
VIII. GERARD ou GEROLD IL du nom, comte de Geneve , vivoit en

1080.
Eemme , THETBERGE, elle fe remaria à Louis , feigneur de Foucigny. ^

1. AYMON II. du nom , comte de Geneve, qui fuit.
2. Conon de Geneve , qui donna l’églife de S. Marcel, au monaftere de prieuré

de Lemens fur Chamberry.
3. Guy de Geneve, évêque de Geneve, a été oublié par Guichenon , quoique

Pierre , dit le Venerable, élû abbé de Cluny en 1122. dife pofitivement {g)
qu’il étoit frere d’Aymon, comte de Geneve , de qu’il fit de très-grands biens à
fon ordre, jufqu’à donner les revenus de plus de fbixantc églifes à difte-
rens monalteres de Cluny. MM. de Sainte-Marthe (h ) font mention de deux
de ce s donations, en 1091. de 1110. Il fut témoin à l’aéte qui regularifa l’églife
de S. Etienne de Dijon, qui le trouve dans le recueil de Perard, de il afiifta
au concile de Trévoux en 1117. LcNecrolcgede l’églife de Geneve, porte qu’il
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fut évêque durant cinquante années , & quil mourut le 31. oétobreen 1123.
avoit été chanoine de Féglife de Lion , où le jour de fa mort eft marqué ai

U 7
II

marqué ainfi

o S. Àugu-
en

qu’il Feft à Genevc
4. B u R c h a r d de Geneve , moine, puis abbé d’Abondance, ordre d

fon, en Chablais , dans le diocèfe de Geneve l’an 1153. R vivoit encore
1157- fore âgé , fuivant une charte de l’abbaïe de S. Sulpice cnBugey. (-a)

ÏX. AYMON II. du nom,comtcde Geneve,fonda le prieuré de Chamonix(0)euFoucigny,
donna l’an 1090. à Hunauld ,abbé de S. Oyen de Joux, aujourd’hui S. Claude, tour ce
qu’il avoit en alleu au village de Sefïy,dans le païs de Gex,ôc ce du contentement dite fa
femme de leur fils Gérard. Il avoit la tutelle d’Amé III. du nom, comte Mau¬
rienne en 1108. comme le témoigne un titre de l’abbaïe d’Abondance, & eut de

B grands dentelez avec Humbert de Gramont, fuccefîeur de fon frere en l’évêché de
Geneve , pour les fiefs que celui-ci avoit cédez à fon églife , mais il fut débouté
de fes prétentions par fentence de l’an 1124. comme le dit le P. Monod jefuite,
d’apres la cofmographie deMaufler & la bibliothèque de Vignicr. Il fonda Fabbaïe
de Bonmont, ordre de Citeaux , dans le païs de Vaud , diocèfe de Geneve, en
juin 1131. fuivant MM. de Sainte-Marthe, (c) Guichenon dit en 1134.

Femme, IT E de Foucigny , fille de Louis , feigneur de Foucigny , ôe de N ... fa
première femme.
1. Gérard, comte de Geneve, étoit né avant 1090. qu’il confentit à la donation

faire par fon pere. De lui naquit Alix de Geneve , mariée à Guy , vicomte de
Milan, de qui defeendent les Yifconti.

2. AME’ I. du nom, comte de Geneve , qui fuit.
ç 3.Guillaume de Geneve , dont on ne fçait que le nom.

X. AME’ I. du nom , comte de Geneve , fut aflàîlly par Conrad, duc de Zeringen,
qui lui fit une cruelle guerre , pour diverfes prétentions qu’il avoit en fes états.
Ce qui obligea S. Bernard d’en écrire à ce duc, ( d ) d’où il faut conclure que cette
guerre fe fit avant l’an 1153. que mourut ce S. abbé. Amé donna eu cette année, droit
de pâturage dans fes terres à l’abbaye d’Abondance : ( e ) fit une i ranlaétion avec Ardu-
ce de.Foucigny, évêque de Geneve , ce qui fut approuvé par le Pape Adrien IV. le 21.
mai 1157. Cependant leurs differens fe renouvellerait, puifquele P. Monod fait men¬
tion de diverfes patentes & jufiions que l’éveque obtint de l’empereur Frédéric I.
contre le comte Amé , & qui prouvent qu’il vivoit encore en 1162,

Femme, MATILDE de Cufeau , fille de Pons I. du nom, feigneur de Cufeau,
qui avoit époufé Laurence ,nitcc de Miles ^ comte de Bar-fur-Seine , 8c qui en 1160.

P confirma en préfence de fon gendre la fondation de la Chartreufe de Vauclufe,
faite par Hugues de Cufeau, fon pere. Elle avoit été mariée avant l’an 1150 fui¬
vant une charte de l’abbaïe du Miroir.
1. GUILLAUME I. du nom, comte de Geneve,qui fuit.
2. Ame’ de Geneve, feigneur de Gex, eut de grands differens avec l’abbé de S.

Maurice en Chablais, que l’empereur Frédéric termina par fes lettres patentes
du 23. feptcffibre 1186. Le P. Monod le fait vivrejufqu’cn 1234. & ne lui rc-
connoît point de fils. Guichenon lui en donne un qui fut Ame 5 , feigneur de Gex
II. du nom, marié à Beatrix de Baugé , fille éCUlric , lire de Baugé de à’Alexan¬
drie de Vienne : il n’en laifla qu’une fille unique Lyomette , dame de Gex , la¬
quelle en 1251. s’obligea envers le comte Pierre de Savoye, de ne fe point ma¬
rier fans fon contentement. Elle époufa depuis Simon de Joinville, feigneur de
Marnay , auquel elle porta la feigneurie de Gex. Leur pojîeritéjera rapportée an

E chapitre des maréchaux de France.
XI. GUILLAUME, comte de Geneve I. du nom , fe qualifie aufii comte de V aud,

dans un titre du prieuré de Taloyre de l’an 1192. 11 fonda la Chartreufe de Pom¬
miers en Genevois l’an 1179. (e) tran figea en 1184. avec l’évêque ArducedeFou-
cigny , eut de nouveaux differens avec Nantellin fon fuccdl'eur, qui le 27. août
1186". le mit au ban de l’églife ; mais ils fe raccommodèrent. Il tranligea avec Ay-
mon de Granfon,évêque de Geneve ,1e 10. octobre 1219.

Femme, BEATRIX, laquelle fonda lemonaftere de Sainte Catherine , ordre de
Citeaux ,fur Annecy , où elle lut inhumée, avec fon mari que l’ondit mort en odeur
de fainteté.

Humbert, comte de Geneve, n’étoitque le fécond fils fuivant le P. Mo¬
nod. Guichenon le met l’aîné , & dit qu’il époufa Agnès de Savoye, cinquième
fille d 'Amé III. du nom, comte de Savove, 8c de Mahaud d Albon. La mort de
ce comte de Savoye Fan 1149. ne favorife pas la preuve de cette alliance. Il eut
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un fils nommé Eblès . qui ne pouvant avoir raifon de fon oncle, céda tous Tes

■droits 6c prétentions à Pierre, comte de Savoye, par aéte.du 12. mai 1259. au
rapport de Pierre Monod. Guichenon dit qu’Ebles ^mourut en Angleterre l’an
12 ^ 9 -

2. GUILLAUME IL du nom, comte de Geneve, qui fuit*
3. Pierre de Geneve, vivant en 1200. fuivant Guichenon.
4. B e a t r 1 x de Geneve, première femme de Thomas , comte de Savoye. Plu*»

fieurs auteurs ont écrit que ce prince l’enleva, le comte Guillaume fon pere la
lui ayant refufée , mais Guichenon fait voir que c’eft une .fable, (a) Il ajoute
quelle eut en dot les feigneurics de Rumilly, fous Cornillon delà Val-des-Elés,
les deux Bomans, 6c quelques autres terres 6c villages fur la frontière de Cha-
blais. Ilrapporte des aétes d’elle es années 1210. 6c 1218. elle mourut fans en-
fins.

Le même Guichenon dans fa généalogie des comtes de Geneve, donne pour troi-
fiéme fils au comte Guillaume I. Avmon de Geneve,qu’ilqualifie comte d’Anccy,
puis évêque de Maurienne en 1220. Il ne fe trouve point dans la lifte de ces
évêques, 6e il l’a confondu avec Amé de Savoye, qu’il dit lui-même ( b ) fils du
comte Thomas 6e de fa fécondé femme Marguerite de Foucigny, 6e qui étant
chartreux, fut dit-il fait évêque, en 1220. Mais fi Beatrix de Geneve , première
femme du comte Thomas, vivoit encore en 1218. il étoit impoftible que le fils
de la fécondé fut fait évêque en 1220. après avoir été chartreux, d’autant plus
qu’il ne le donne que pour fixiéme fils de ce comte. MM. de Sainte-Marthe difent
que cet Amé de Savoye fut fait évêque de Maurienne en 1240. ayant été reli¬
gieux à la grande Chartreufe , à quoi l’on trouve encore bien de la difficulté,
vît le peu d’âge qu’il devoit avoir.

XII. G UIL L À U VIE IL du nom, comte de Geneve , dépouilla Ebîes fon neveu,
6e fe qualifiant comte de Geneve, il reconnut par aéte pâlie à Vienne le 21. décem¬
bre 1232. tenir d’Hugue de Bourgogne (c) fon chateau de Cloïcs , & le 11.
oétobre 123$. fit choix de Jean, archevêque de Vienne, pour juger le different qui
étoit entre lui 6c Aymonde Granfon, évêque de Geneve. Il confirma 6c augmenta
l’an 1232. la fondation de la Chartreufe de Pomiers, faite par fon pere : fit fon tefta*
ment le y. novembre 1232. ( Guichenon dit le 18. ) 6e notifia au comte Amé IV. du
nom, qu’il avoit inftitué fon heritier Rodolphe fon fils aîné, le priant de le vou¬
loir inveftir des fiefs qu’il tenoit de lui. Cet aéte de notification , eft fuivant le P.
Monod, du mecredy après la Touflâints , c’eft-à-dire le 6 . novembre, ce qui vérifié
la date de fon teftament, Les enfans qu’il laiflâ font défignez fuivant le même auteur,
en l’ordre qui va fuivre,dans un aéte du 8. janvier 1232.

Femme, A L A SIE de la Tour* du - Pin , dame de Cornillon 6e de Bornant, fille
d 'Albert II. du nom, feigneur de la Tour-du Pin , 6e de Marie d’Auvergne , fit do¬
nation du chateau de Cornillon à fon fils aîné, par fon teftament du 7. oétobre
1256".
1. RODOLPHE, comte de Geneve, qui fuit.
2r. Ame’ de Geneve , évêque de Die, eut des differens avec Guignes , dauphin de

Vienne , pour raifon de certaines feigneuries , ce qui fut terminé par aéte du
16. oétobre 1233. Il fît fon teftament en faveur de fon neveu Aymon, comte
de Geneve , le 21. janvier 1275. 6c mourut le .lendemain.

3. Aymon de Geneve, chantre de l’églife de Geneve, 6c prévôt de celle de Lau-
fanne, vivoit en 1252.

4. H e n r y de Geneve, vivant en 1268. marié, fut pere d’ Eleonore de Geneve, qui
époufa Bertrand de Baux III. du nom, fils de Rémond, prince d’Orange:elle re¬
nonça tant en fon nom, qu’en celui de Bertrand fon fils, à tous fes droits fur
la maifon de Geneve , en faveur du comte Aymon fon coufin, moyennant
quarante mille huit fols tournois, quelle avoit eus pour 1a dot. L’aéte de
cette renonciation eft du 25. oétobre 1273.

y. Robert de Geneve , feigneur de Rumilly 6c de Caftongie , chanoine de Vienne,
puis fuccefteur de fon frere Aymon en la prévôté de Laufanne, céda en cette
qualité , tous fes droits ès biens paternels à fon neveu Aymon , par aéte du 1.
décembre 1270. fut fait évêque de Geneve en 1282. mourut vers l’an 1288.

6. G uY de Geneve, évêque de Langres, qiu a donné lieu à cet article. Le Pere
Monod le nomme Guillaume , (d) 6c dit qu’en qualité d’évêque de Langres, il
renonça à l’hoirie de fon frere Henry , au profit de fon neveu le comte Aymon,
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par a&c du mecredi apres la S. Mathieu 12.73= Cet auteur parle enfuîré dè Guy
de Geneve* dernier des fils du comte Guillaume IL & marque qu’il eft appelle
Amplement clerc , dans une promcflêque Rodolphe leur frété aîné ,leur fit a tous
lan 1252. de payer toutes les dettes de leur pere. Guichcnon a fait ces deux Guil¬
laume 5c Guy fuccefifivementévêques de Langres, &: a donné de plus au der-
dermer le titre d’abbé de Fefcamp. Il eft confiant qu’il n’y a eu qu’un évêqu e de
Langres forti des comtes de Geneve, qui dans tous les aétes de cette égliie eft
appelle Guy.
Jean de Geneve, évêque de Valence 5c de Die, qui aVoient été unis eh 1276X
fut aufii prieur de Nantüa: MM. de Sainte-Marthe, au catalogue des évêques de
Valence, mettoientfon éleétion à l’évêché en 1283* mais dans celui des évêques
de Die, où ils le nomment Jacques y ils difent 1282. Ils citent divers aétes de
lui en 1285). 1291. 5c 1292. Guichenon ia) dit qu’en 1296. Simon de Join¬
ville , feigneur de Gex par Ta femme 3 lui afligna conjointemeut avec elle cinq
florins de penfion annuelle fur le péage de Gex, qui avoient été léguez au mo- p. 8o=.
naftere de Nantua , par Amé, feigneur de Gex, beau-pere de Simon. Il ajoute
qu’il eut difficulté avec Amé, comte de Geneve, qui s’étoit emparé d’une cor-
biere fur le Rône, au pais de Gex , dépendante du prieuré de Naxitua, pour y
faire bâtir un chateau, mais que par accord de l’an 1287. le comte lui promit la
valeur de cette terre , ou de faire démolir ce chateau, De fon côté il fit fortifier
le chateau de Montagu près Brenod , à quoi le comte de Savoye fit oppofition,
5c par traité de l’an 1289. il fut contraint de le faire démolir, fans qu’il pût à
l’avenir être rebâti. Enfin le jour de S. Grégoire 1297. il tranfigea avec Amé,
comte de Geneve, qui lui donna les villages deClarafond 5cde Vouray, & lui,

, lui délaifla le village de Chalex , à la relerve du cha-

(a) cnîinùxifàû
de !a 1 1. partis d:
fon htfi. de -Brefs

comme prieur de Nantua
teau de la Corbière. Il mourut peu après car en l’an 1299. il y avoir un autre

D

prieur : 5e même en 1298. il y avoit un autre évêque de Valence 5e de Die.
Si Beatrix de Geneve , rapportée par Guichenon, qui ia dit femme de Ronfolm,

feigneur de Lunel en Languedoc.
XIII. RODOLPHE, comte de Geneve , fit des donations au prieuré de Taloyre,

l’an 1260. 5e le mecredi avant la Pentecôte de la même année, il fit hommage
pour certains fiefs particuliers à Pierre de Savoye, qui étant devenu comte, lui fit
rendre l’hommage pour fon comté de Geneve, le 29. août 1264. Guichenon rap¬
porte ( b ) que ce comte , Rodolphe 5c Henry fon frere, ayant commis félonie con¬
tre ce comte Pierre , furent condamnez à vingt mille marcs d’argent, pour le pave¬
ment defquels , iis lui remirent le chateau de Geneve. Il mourut avant l’an
1275,

Femme, MARIE de Coligny, dame de Varey en Bugey , fécondé fille de Hugues
I. du nom, feigneur de Coligny-le-neuf, 5ec. mort dès l’an 1203. Il y a un titre
d’elle, où elle nomme fon pere, par lequel elle accorde aux Chartreux de Moria
en Bugey, le partage fur fa terre de Varey , en février 126 6. ( c)
1. AYMON III. du nom, comte de Geneve, qui fuit.
2. AME’ II. du nom, comte de Geneve, rapporté après fon frere.
3. Guy de Geneve, chanoine 5c tréforier de l’églife de Senlis, déclara le mardi

après la S. Urbain, ( c’eft-à-dire le 29. mai) 1283. qu’en confideration du ma¬
riage de fon frere Amé , il lui laifloit la libre difpofition de tous les biens de
leur pere Rodolphe, & de leur mere Marie. Guichenon, ajoute qu’il fut enfuite
abbé de S. Saine.

4. Marguerite de Geneve , qui céda tous fes droits à fon frere Amé, le
15. mai 1286". époufa Aymar de Poitiers III. du nom , comte de Valentinois, le
13. mai 1288. 5e fut fa fécondé femme.

XIV. AYMON III, comte de Geneve, vicomte du Mont-de-Marfan par fa fécon¬
dé femme; s’unit avec Humbert,dauphin de Viennois, pour faire la guerre à Amé
V. comte de Savoye, il fit fa paix le 21. novembre 1287. on attribue cette guerre
à fon frere Amé. Il mourut en 1290. ayant tefié au Mont-de-Marfan dès le 18. no¬
vembre 1280.

I. Femme, AGNE’S de Monfaricon,dame d’Aurofîe , fille d ’Aymon de Mohtbel-
liard , feigneur de Montfuicon en Franche-comté, fut mariée le mecredi 16. feptem-
bre 1271. fit fon teftament le 1. décembre 1277.
I. ] eanne de Geneve, dame de Vuache en Genevois, céda tous fes droits pater¬

nels 5e maternels à fon oncle le comte Amé, moyennant deux cens livres * mon*

( b ) Hifiôlre di
Savoye 99.

( c )Du Chcne t
hifi . Ue Coligny.



(a ) Du Chêne,
hijioire de Bour¬
gogne £. JJi.
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noyc de Vienne , de rente annnelie , fi£ quelques autres avantages fpecificz en ^
l’aéte du mois de mars 1293. ce que Philippe de Vienne, feigneur de Pagny,
dont elle étoit devenue la fécondé femme , ratifia en mai 1296. Leur pojleritéJera
rapportée au chapitre tes amiraux de France.

-2. Contes son de Geneve, mariée à Jean de Vienne , feigneur de Mircbeau ou
Mirebel en Montagne, frere puîné de Philippe. Ils vivoient enfemble en 1302.
Leur pojlerité fe trouvera au mefme chapitre des amiraux.

II. Femme, Constance de Béarn, vicomteffe du Mont-de-Marfan, fille aînée
de Gajlon VII. du nom , vicomte de Bearn, fie de Marthe ou. Aimée de Bigorre, fa
première femme, fut mariée en juillet 127p. mourut fans enfans.

XIV. AME’ II. du nom, comte de Geneve, fuccéda à fon frere Aymon III. fie reçût
l’inveftiture de l’empereur Rodolphe , pour les fiefs de cette fucceiFion, mouvans
de l’Empire , le 3. juin 1191. fit hommage de fon comté à Edouard , feigneur de b
Baugé, qui le reçût au nom d’Amé V. du nom, comte de Savoye fon pere, dans
Montmellian, le lundi 25. janvier 1294. ayant fait fa paix le 10. décembre précé¬
dent avec ce comte , contre lequel il s’étoit uni avec le dauphin de Viennois en
1292. fut un des médiateurs du traité de paix , fait avec le dauphin le 7. mai
1304. Ce traité n’ayant pas eu de lieu, il s’unit au dauphin, mais le pape Clement
V. fit faire une trêve entr’eux en mars 1306. le comte de Geneve tefta le 23.
o&obre fuivant , fi£ mourut le 22. mai veille de l’Afcenfion 1308. Voyez, Guiche-
non hi(i. de Savoye pages 95?- 353 - 35G 373 *

Femme, AGNE’S de Châlon, fille de jean I. du nom, comte de Châlon,puis
de Bourgogne , lire de Salins, fic de fa troifiéme femme Laure de Commercy. (a )
Elle eut des démêlez avec fon fils Guillaume, tranfigeaavec lui en 1308. & 13 n.
eut la tutelle de fon petit-fils Amé IV. plaida enfuitc contre lui, ce qui fut ac-
xommodé en 1333. mourut le 18. cétobre 1350. fut enterré en leglifê des Fran- q
eifeains de Geneve.
1. GUILLAUME III. du nom, comte de Geneve , qui fuit.
2. Ame’ de Geneve, évêque de Toul en 1321. mourut peu avant l’an 1333. que

fon neveu le comte Amé III. demandoit à fon oncle Hugues , fa part de l heri-
tage de cet évêque.

3. Hugues de Geneve , feigneur d’Anthon par fia femme, de laquelle il prit le
nom fic les armes, fut aufli feigneur de Varey > de Mornay, fie de Crufilles. Gui-
chenon dit que dès l’an 1302. cet Hugues de Geneve , feigneur d’Anthon, fe
ligua avec le dauphin de Viennois, fi£ afiîegea le chateau de Monthous près de
■Geneve ; mais que le comte de Savoye lui fit lever le fîége , après avoir dé¬
fait les troupes qui venoient le renforcer. Il s’unit en 1324. à Hugues dauphin ,
baron de Foucigny, pour faire la guerre à Edoiiard, comte de Savoye : y fit entrer
fon neveu le comte Amé III. fic dans-la même année, ils furent défaits au pied $
du mont du Mortier : mais ils- eurent leur revanche l’année fiuivante à S.Jean-
de-Vieu, fous le chateau de Varey , enforte que le comte Edouard y fut pris,
puis retiré par un des fiens. Hugues continuant d’être dans le parti du dauphin,

. emporta par efcalade en 1333- le chateau de Monthous, qu Aymon devenu
comte de Savoye venoit de prendre-.mais ce comte étant revenu faire un nou¬
veau fîége, reprit la place fur le feigneur d’Anthon, qui avoit été défait en ac¬
courant au fiecours. Il fut caution de la paix conclue entre le comte de Savoye

>&: le dauphin de Viennois, le 7. novembre 1333. fit une échange de plufieurs
terres avec le dauphin Humbert II. le 22. avril 1339. fie le fui vit avec fa femme,
dans fon voyage d’Outremer. Il étoit en 1333. lieutenant général du dauphin, en
Foucigny fie pais de Gex , fie il fit faire des hofiilitez fur les Savoyards ,par Pierre £
de Geneve, feigneur d’Alby fir 'de Balaifon, & lui-même fe déclarant contre le
comte de Savoye Amé VI. dit le Verd , prit le Chateau-gaillard en Bugey, fie ce¬
lui de Vefancy au pais de Gex, qui étoit fous la fauve-gardede ce prince: mais
ce comte vint forcer le chateau de Gex , fie en chafia Hugues. Cet événement
obligea Charles de France, nouveau dauphin de Viennois, d’envoyer des trou¬
pes au fecours du feigneur d’Anthon. 11 fe fit une trêve qui devoir durer de¬
puis le 22. novembre 1333. jufqu’au 6. janvier fuivant : elle ne fut pas obfer-
vée. Le comte de Savoye marcha contre Hugues de Geneve, Se le défit entiè¬
rement au village des Abrés en 1334- où grand nombre de gentilshommes du
Dauphiné furent tuez ou faits prifonniers. Le roi Jean voulut que la paix Ce
fit;l’on .envoya des députez de part Se d’autre à Paris, pour le 31. juillet 1334.k
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A &: Hugues de Geneve parut en cette célèbre aftèmblée , qui fur

î 4 t
fuivie du

( a ) Biblisths^.Sec/Uji.

D

fameux traité entre le Dauphiné &c la Savoye, le y. janvier fuivant, dans lequel
il eft dit que le dauphin Charles, délaifte au comte de Savoye les hommages que
lui dévoient le comte de Geneve, Hugues de Geneve , &: Aymon fou fils. Ce fei¬
gneur tefta le 7. novembre 1365. il avoir confirmé le 31. mai 1355. tous les pri¬
vilèges & immunitez accordées à Tordre des chartreux, par Guichard , feigneur
d’Anthon. (a) Voyez, Guichenon hifl. de Savoye pages 336. 377. 388. 407. 409.
Ôc 1213. ôc M. le prélident de Valbonnays, tom. z.pages 379. &c $80.

I- Femme, Isabel, dame d’Anthon, de Peroges, Gordans & Loyettes, étoit
mariée en 1323,
Aymon de Geneve ,feigneur d’Anthon, de Varey , &c. fut le quatrième des

quinze chevaliers faits lors de Finftitution de l’ordre de l’Annonciade en 1362.
Il accompagna le comte Verd à Pavie lorfqu’il s’y rendit en 13 AA. pour la ce¬
remonie du barême de Valentine de Milan , & palfa avec lui en Grece dans
la meme année : il tefta le 10. feptembre 1369. le tombeau que l’on voie
dans léglife des chartreux de Paris, avec une épitaphe qui porte que celui qui
y eft inhumé décéda le 4. décembre 13A9. eft vrai-iemblablement le fien, quoi¬
qu’on l’attribue au comte de Geneve Amé IV.

I. Femme, Beatrix deMontbel, fille de Guillaume , feigneur d’Entremonts, &
de Marguerite de Joinville - Gex. Eleonore de Joinville-Gex , fa tante & bellç-
mere de fon mari, fit mention d’elle dans fon teftament,
Beatrix de Geneve, époufa Frédéric , marquis de Saluces, qui après avoir
fait hommage au comte de Savoye en 1363. palla en Dauphiné pour y vifiter
fon beau-pere, chez qui il étoit le dernier février 1364. comme le rapporte
Guichenon, qui nomme ce beau-pere Aymon de Geneve, feigneur d’Anthon
Se de Varev. (b) {b )Hiflchedt

II. Femme, J e a n n e de Vergy, fille de Guillaume de Vergy I. du nom, feigneur S(tV 0y e F 4 1*'*
de Mirebeau, & à!Agnes de Durnay, fa fécondé femme.

4. Marie de Geneve, mentionnée au teftament de fon pere , fut la première
femme de Jean de Châlon II. du nom, comte d Auxerre & de Tonnerre , fei¬
gneur de Rochefort , dont la pofterite Jera rapportée au chapitre des grands Bou-
teiliers.

5. Jeanne de Geneve, nommée aufti au teftament de fon pere, mariée à Gui¬
chard V. du nom,feigneur de Beaujeu&: de Dombes, dont elle fut la première

1 femme, & qui n’en eut qu’une fille. Guichenon ne fait mention ni de l’une ni
de l’autre : mais dans la gencalcgie de Beaujeu p. 1190 .de fon hijl. de Savoye , il fait
mention de ce mariage, & la qualifie dame de Varey en Bugey.

XV. GUILLAUME III. comte de Geneve , quoique gendre du comte de Sa¬
voye Amé V. & qu’il lui eut fait hommage , en confequence du traité de paix
conclu au chateau de S. Georges dTfperanche , le 23. oétobre 1308. ne laifiâ
pas de continuer dans la haine que fon oncle Se fon pere avoient eus contre la
maifon de Savoye : il s’unit au feigneur de Foucigny pour faire la guerre à
fon beau - pere , il lui en coûta par la fuite fon chateau de Geneve : il l’avoit
fournis au dauphin Jean, & l’avoit repris de lui en fief, le 16. juin 1316". & 17. mai
1319. fit fon teftament le famedi avant Pâques 1311.6c vequit jufqu’en 1320.
Voyez Guichenon pag. 333. 376". & l'hijl. de Dauph.par M. le prélident de Valbonnavs
tom, 2. pag. 139. 163. 180. & 184.

Femme , A G N E’ S de Savoye , quatrième fille du comte Ame V. du nom , dit
le Grand , & de Sybille de Baugé fa première femme, fut mariée par contrat pafte au
chateau de S. George d’Efperanche, en feptembre 1297. mourut le 4. oétobre 1322,
fut enterrée en l’abbaïe de Hautecombe.

AME’ III. du nom, comte de Geneve, qui fuit.

Fils Naturel,

Pierre, bâtard de Geneve , tige des feigneurs de Lullin , qui feront rapportez ci*
apres.

XVI. AME’ III. du nom, comte de Geneve , chevalier de l’Annonciade , fit fon hom¬
mage au comte Aymon de Savoye à Chamberry , le 13. novembre 1329. & entra
dans fes interets contre le dauphin de Viennois : fut entremetteur de la paix que
le roi conclut entre ces deux princes, à Lion le 27. mai de 1 année fuivante, Sc
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ér 410.

(c)lbid. p. 431.

( d ) Page 111$.
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caution d’un nouveau traité conclu le 7. novembre 133$* de meme que des quarante ^
mille livrespromifes à Edouard, Tire de Ecaujeu, par le même comte de Savoye,le
5. juillet 1337. commanda en 1339. les troupes envoyées par ce comte au roi Phi¬
lippe de Valois, contre l’Angleterre ; Sc Aymon en mourant l’établit un des tu¬
teurs de fon fils Amé VI. (innommé le Verd. Il fit le 6. oftobre 1352.. au nom de
ce jeune comte un traité à Voyron, avec les députez de Charles de France , nou¬
veau dauphin de Viennois. Ayant entrepris en 1358. de faire battre monnoyc, le
comte Verd s’y oppofa, difant qu’il ne lepouvoit faire (ans fa permillion. Ils com¬
promirent entre les mains de l'archevêque de Tarentaife , Sc de deux autres fei-
gneurs, qui par fentence du 2. août de la même année, prononcèrent que le comte
de Geneve reconnoîtroit ce droit du comte de Savoye. Ce comte le mit à la tête des
quinze chevaliers qu’il fit lors de l’inftitution de l’ordre de l’Annonciade en 13*2. B
8c il mourut en 1367. ayant fait fon teftament dès le 13. oétobre 1360. fes cinq
fils mentionnez avec fes autres enfans,dans ce teftament ne lailferent point de pofte-
rité. Voyez, Guichenon pages 390. 392. 400. 40 6. 8c 411.

Femme, MAHAUD d’Auvergne, dite de Boulogne , fille de Robert VII. du nom ,
comte d’Auvergne 8c de Boulogne, 8c de Marie de Flandres-Tenremondefa fécondé
femme , fut mariée le 13. février 1334, 8c eut en mariage vingt-cinq mille
livres, (a)
1. Aymon III. du nom , comte de Geneve , fucccda à (on pere pour peu de

mois, il avoit été du voyage de Pavie avec le comte Verd , 8c lefuivit en Grèce:
il mourut fans alliance , ayant fait fon teftament à Pavie le 30. août 1367. fuivant
le P. Monod ; ce qui eft plus vrai-femblable que la date de Guichenon, qui met
1366. G

2. A m e’ IV. du nom , comte de Geneve après (on frere Aymon, fit hommage
au comte Verd dans Chamberry , le 12. mai 1368. Le P. Monod dit qu’il mou¬
rut à Paris le 4. décembre 1369. 8c fut enterré en l’églife des Chartreux. Gui¬
chenon dit que ce fut le 19. janvier 1368. cependant lui-même, ( b) en parlant
de l’armée que le comte Verd leva en 1371. pour te fecoursdu marquis de Mont-
ferrat,dit qu’Amé comte de Geneve fut de cette armée,8c que le comte l’arma
chevalier en allant (ecourir la ville d’Aft. Il lui donne pour femme Jeanne de
Frolois,dame de Savigny , dont il n’eut point d’enfans. Le P. Monod dit que
dans fon teftament il ne paroît pas qu’il fut marié.

3. ] E an , comte de Geneve, le P. Monod dit qu’il jouit à peine un an de lafuc-
cellion de fon frere Amé: qu’il fit fon teftament le 21. feptembre 1370. 8c deux
jours après un codicile en faveur de fa fœur Catherine 8c de Pierre bâtard de Ge¬
neve fon oncle. Il ne fut point marié. ^

4. Pierre comte de Geneve, aida le comte de Savoye Amé VU. dans la guerre
qu’il fit à Edoiiard, (ire de Beaujeu en 1379. 8c 1380. ( c ) Il fut en 1381. le
premier des chefs de l’armée de ce prince, à laquelle Louis de France , duc d’An¬
jou , 8c roi de Sicile alla fe joindre , tefta le 23. mars 1393.8c mourut peu après fans
enfans de Marguerite de Joinville, comteftède Vaudemont, fille aînée 8c heri-
tiere d'Henry , fire de Joinville, comte de Vaudemont, 8c de Marie de Luxem¬
bourg. Elle avoit été mariée par difpenfe du pape Grégoire XI. du 3. mai 1374.
8c elle fe remaria à Ferry de Lorraine, comte de Guife 8c de Vaudemont par
là femme, de qui font descendus les ducs de Lorraine. Pierre fit fon teftament le
24. mars 1393. fuivant Guichenon; {d) en faveur d’Humbert de Villars, feigneur
de Rouflillon 8c d’Annonay, fils de fa (ceur Marie. £

5. Robert de Geneve, protonotaire apoftolique , fut fait évêque de Teroiiane
en 13<5"5. puis de Cambrai en 1368. Grégoire XI. le créa cardinal, prêtre du titre
des douze apôtres, le 8. juin 1371* Sc le nomma fon légat en Italie, le mardy
avant la Pentecôte 1376. Il fut élû pape contre Urbain VI. le 20. feptembre
1378. âgé de 36". ans, 8c il prit le nom de Clément VII. fe fit couronner à Fondi,

8 c vint établir fon fiêge à Avignon l’année fuivante. Son frere Pierre étant mort,
il prétendit heriter, tant par le droit de fa naiffance, qu’en vertu de la fubfli-
tution faite par fon pere. Humbert de Villars fon neveu voulut lui contefter cette
fucceiïion en vertu du teftament de (on oncle Pierre. Cependant le comte de Sa¬
voye mit fous fa main le comté de Geneve , comme feigneur fuzerain, jufqu’à
ce que les parties fuflènt d’accord. Humbert céda fes prétentions à fon oncle, à
condition de lui fucceder au comté , dequoi ce pape fit fa déclaration le 19.
décembre 1393. H fut queftion après cela de l’hommage qui devoir en être fait
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au comte de Savoye. Clément foutenoit que fa dignité ne lui permettoit pas de
le faire en perfonne : après quelques difeutions, il fut conclu qu’il feroit reçu à
faire cet hommage par procureur, mais étant mort à Avignon le 16. feptembre
1394. Humbert de Villars eut main-levée du comté de Geneve , par ordon¬
nance du comte Amé VIII. en date du 7. Décembre 1393. il mourut en mars
1400. fans en fans, & laiffa le comté de Geneve à Qdon de Villars , feigneur
de Baux ion oncle paternel, qui y avoit été appelle par le comte Pierre. Odon
en fit hommage au comte Amé, puis par traité fait à Paris le 3. août 1401. il
lui céda fous certaines conditions rapportées par Guichcnon (a) C’eft ainli que
le comté de Geneve fut uni à la Savoye. Louis de Châlon , prince d’Orange,
petit-fils de Jeanne fœur de Clement VIL voulut faire revivre les prétentions,
ce intenta procès à Amé VIII. que l’on nommoit alors duc de Savoye, par-
devant Tempereur Sigifmond} il en fut débouté par fentenec rendue à Budele
29. mai 1424. 6e par un traité fait àMorges le 23. juin fuivant, il céda au duc
tous les droits qu’il pouvoit avoir fur le comté de Geneve , à la relervc feule¬
ment des terres que la maifon de Geneve pofiedoit en Dauphiné, Se le duc de
Ion coté lui donna quelqu’autres biens , ainli qu’il eft plus amplement énonce
par le même Guichcnon. (&) Le comté de Genevois fut depuis l’appanagedes
puinez des ducs de Savoye.

6. Marie de Geneve, accordée le 4. août 1346. ^Philippe de Savoye, fils aîné
de Jacques , prince d’Achaye, 6c qui n avoit encore que lept ans : Ce mariage
ne le lit point, ou fut dillous. Ce prince ne mourut qu’en 1369. 6eelleépoulâ
le 3. octobre 1361. Jean de Châlon II.du nom, feigneur d’Arlay, de Vitcaux
6c de Cufeaux ; fuivant Guichenon , (c) elle fut fa fécondé femme , 6c le re¬
maria le premier mars 136^^. à Humbert VIL du nom, lire de Thoire 6c de
Villars , dont elle fut la fécondé femme. Elle étoit morte avant le 11..
oécobre 1383. que ce feigneur lit une troiliéme alliance. Voyez, Guichenon hijl .
de Breffe , continuation de la 3. partie , p. 235.

7. ] e ann e de Geneve , femme de Raymond de Baux V. du nom , prince
d’Orange , dont elle refta veuve vers l’an 1393. mere d’une fille unique Marie
de Baux, princefle d’Orange , qui époufa en 1389. Jean de Châlon III.'du
nom, feigneur d’Arlay , prince d’Orange , petit - fils de Jean IL fus mentionné,
6c de fa première femme, ayant prétendu au comté de Geneve aux droits de
Jeanne mere de la femme ; il en compromit entre les mains de Guy, lire de
îa Tremouille, 6c autres le 23. juillet 1393- & Humbert de Villars refta pai-
fible pofteflèur.

8. Blanche de Geneve époufa ên 1363. par difpenfe du pape , Hugues de
Châlon IL du nom, feigneur d’Arlay, qui étoit fils aîné de Jean IL du nom
6c de fa première femme , 6c qui mourut fans enfans vers l’an 1390. Elle 6c
fa fœur Catherine , conterterent la fucceftion du comté de Geneve à Hum¬
bert de Villars ; 6c par tranfa&ion du 2. décembre 1393- Gles fe départirent de
leurs droits en fa faveur, à condition que Mahaud de Boulogne leur mere en
auroit l’ufufruit fa vie durant ; 6c il leur fut accordé quelques avantages énon¬
cés dans Guichenon, hijloire de Br ejje , continuation delà 3. partie page 236.

9. Catherine de Geneve mariée le 22. feptembre 1380. à Amé de Savoye
prince de Piémont , d’Achaye 6c de la Morée , dont deux filles , la fécondé
dcfquelles Mahaut de Savoye, fécondé femme de Louis , éle&eur 6c duc de Ba¬
vière, prétendit au comté de Geneve, mais elle quitta fes droits à Ame VIII.
du nom , duc de Savoye en 1417. Voyez Guichenon hijl. de Savoye , pages
338. 342.

10. Y o l an d de Geneve, fut accordée en 1348. à Béraud IL du nom, comte
de Clermont, Dauphin d Auvergne, mais ce mariage ne fut pas efteélue ; ( d ) elle
époufa Aymery VIII. du nom, vicomte de Narbonne, mort rans enfans en 1 39 ^-
Son père par fon teftament, avoit ordonné quelle feroit religieufe,

11. A g n e’ s de Geneve , oubliée par Guichenon , 6c que le pere Monod dit
avoir été religieufe.

Quelques-uns mettent à la place d’Agnes Louife de Geneve , que la généalo¬
gie de la mailon de Vienne , dit avoir ete première femme de Guillaume de
Vienne III. du nom , fieur de faint Georges , Sec. morte fans enfans avant 1 an
1400. 6c enterrée à Lons-le-Saulnier,

( a ; Page 44*.

(b ) Page

( c ) P 551»

( ‘1 ) Lljl.à' Au¬vergne par Balutc
tu. X. 1>. 197.
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X¥I. Pierre, bâtard de Geneve , naquit du comte Guillaume III. du nom , & ^’Eme- A
-raude de la frajfie , dame de Montjoye fin amie. Le comte Aymon III. du mm , fin neveu y
lui fit un legs dans fin iefiament del’-rn 1367. en ces termes, ( a ) Dat de légat Domino
Thomæ, filio domim Pétri Baftardi , florenos trecentos auri, &diéfo D. Petrobafhr-
do fiorenos trecentos. Le comte Jean fin autre neveu ,par fon tejlament de 1570. Rc-
•linquit de légat D. Petro naturali de Gebcnnis de Thomæ filio ejus , cadra Belei-
.fonis-, dec. Ces châteaux furent ceux de Balayfion du Vi donnât-de-Boune s. Cefl lui fans
doute qui ejl compris fous le nom de Bâtard de Geneve , écuyer , dans deux revues que fit
à Pans Enguerrand de Coucy , comte de Solfions , le 12. janvier 138 1. & le 12. octobre
138 A. Sa pofterité portai Geneve a la coûte de gueules*

Femme, CLAUDINE de Ternier , mai Ion du Genevois , feeur de Jean de B
Ternier, chevalier,mariée avant l’an 1347. dont lin fils, qui fuit.

XVII. THOMAS de Geneve, feigneur de Luîlin en Foncigny, Mont-Forché,
Balayfon, la Badie, Willens, Pully , & de la Vallée de Lutry, d’Aix , Ma-
rigny , Efpagnes, de confeigncur de la vallée d’Aups • eft mentionné dans les deux
tedamens, cy-dediis énoncés des années 1367. de 1370. Il fut lieutenant général
des armées du comte de Savoye Amé VIL dit le Rouge , aux guerres de Montfer-
rat, qui le fit chevalier de fon ordre après l’an 1384. il tranfigea en 1403. de
1407.

Femme GUILLE METTE deFrenay , dame de Lullin, Willens > la Badie,
Château-vieux , de Buringe , fille de heritiere de Pierre de Frenay en Foncigny,
feigneur de Lullin, de dtlfabeau dame de Willens, d’elle naquit celui qui fuit.

XVI H. GUILLAUME de Geneve , feigneur de Lullin, dec. chambellan du duc
de Savoye, conleiller detat, gouverneur du pais de Vaud, de chevalier de l’ordre de
f Annonciade fut un des témoins appellés à la ceremonie que le duc Amé VIII. fit ,
lorfqu’il donna le titre de prince de Piémont à Loiiis fon fils le 7. novembre 1434. fut ^
prêtent à la permilfion que ce prince Loiiis,devenu duc de Savoye, donna à Fré¬
déric, comte de Montefeltro, de d’Urbin, de fe battre en duel dansfes états,con¬
tre Sigifmond Pandolfè Malatefta, feigneur de Riminy , le 5. Odobre 1457- tefta
en 14651. de vivoit encore le 4. mars 1472. qu’il fut prefent à la confirmation des
privilèges de la chartreufe de Pomiers. Voyez, Guichenon^//?. de Savoyep. j 05.518.522.

Femme Marguerite de Menthon , Elle aînée de Pierre de
mariée en 1414.

Menthon,
Voyez, Gui-feigneur de Montrotier , de de Jeanne de Ville

chenon hifi. de Brefie partie 3. page 156.
1. JEAN de Geneve, feigeneur de Lullin, qui fuit.
2. A m e’ de Geneve , chevalier , feigneur de Boringe de de la Badie, fut un

des feigneurs qui accompagnèrent Loiiis duc de Savoye , lorfqu’il paffa en
Chypre pour époufer la reine Charlotte en 14551. Il fut gouverneur de lieute¬
nant général de Brelfe , dépuis 1481. jufqu’en 1492. mourut fans enfans de
Bonne de la Chambre , dame de Meillonas, veuve de Philibert de Seylfel, fei¬
gneur d’Aix de de la Badie, fille aînée de Claude de la Chambre , feigneur de
Meillonas de de Villeneuve. Voyez, Guichenon hifi. de Savoye p. 538 .de hfil.de
BreJJe partie 1. p. 25. de partie 3. p. 238.

3. Philippe de Geneve , confeiller de chambellan de Janus de Sa¬
voye, comte de Geneve, de fon bailli général és comtés de Luxembourg, de
faint Paul , Ligny, Converfan, Bethune, Marie , Soidons, Meaux , Anguien,
dec. qui étoient venus à ce prince par fa femme Flelene de Luxembourg.

T

4- Louis de Geneve.
XIX. JEAN ou JANUS de Geneve, feigneur de Lullin, baron de la Badie ,

dec. gouverneur du pais de Vaud de chevalier de l’ordre de l’Annonciade , teda és
années 14-96. de 1501. p

Femme GEORGE TE de Viry, fille aînée à’Ame', feigneur de Viry en Gene¬
vois , de de Jeanne de Compeys , mariée en 14757. Voyez Guichenon hifi. de Brejfc
partie 3 . p. 237 .
AYMON de Geneve , qui fuit.

XX. A Y M O N de Geneve, nommé quelquefois Am e’, feigneur de Lullin, Ba¬
layfon , dec. baron de la Badie , confeiller d’état , chambellan du Duc
Charles III. gouverneur de Vcrceil, puis du pais de Vaud, lieutenant général deçà
de delà les Monts, chevalier de l’ordre de l’Annonciade , fut du tournoi que le duc
Philibert fit à Carignan le 18. février 1504. de l’un des témoins de la procura¬
tion que le duc Charles III. fit expédier le 20. novembre 1520. pour conclure fon

mariage



tv

ewi**»*

/ ‘Mf
:• V

* ÜI W. j;

Vtic

■̂ j, ' J Utioialuit,

•."~;;v ei^uc AméVIII.ÜE)

•- ^ ü Savoye,doMaaf re.
• v_-'^wSikteé® )COll.

Hiy.tdb

'. :; lm k Mon,

- ■- r:ai \\\M^

i' ccbfeAt un

DES PAIRS DE FRANCE. I G$

A

E

C

D

E

mariage avec Beatrix de Portugal, fut fait chevalier de l’Annonciade en 1527.de¬
vint par la fuite gouverneur du prince Emanuel-Philibert, depuis duc de Savoye,
& eut toute la gloire de fon éducation, aujjt, dit Guichenon, étoit-il un des grands
perfimages de l’état! l’évêque de Nice 8c lui accompagnèrent ce prince par ordre
de fon pere, en qualité de fes confeillers 8c dire&eurs, dans le voyage qu’il fit en
Allemagne l’an 1545* 8c il mourut à Ausbourg le 1. jour de l’an 15 5 1. & l’em¬
pereur Charles V. qui s’en étoit fervienpiuficursnégociations importantes, le fit
enterrer avec pompe dans l’églife des Cordeliers de cette ville. Voyez, Guichenon
hïfl. dê Savoye p. 656. 66 1. 664..

Femme MARIE de Duvn, fille de J mus de Duyn, baron de Val-d’Ifere , vicomte
de Tarentaife, 8c de Marie de Menthon, fut mariée l’an 1514.
1. GUY de Geneve , feigneur de Lullin, qui fuit.
2. George de Geneve, feigneur de Prefïi , gouverneur deVerceil , mort

fans lignée.
3. P RO S PE R de Geneve, feigneur de faint Rambert , de Corfingue , de

faint Germain, d’Amberieu , Eftrambieres , Monetier 8c Bellerive, confeiller
d état , capitaine des archers 8c colonel des gardes du duc de Savoye , chevalier de
l’Annonciade en 1 569. Se fignala en 1557. à la bataille de laint Quentin, contre
les françois ayant toujours combatu auprès du duc Emanuel-Philibert. Trois ans
après , il l’empêcha par fa prudence d’être enlevé de Ville-franche , par un
corfaire renégat, qui y fit une defeente : fut envoyé du duc Charles-Emanuel
en France l’an 1584. pour y faire part des articles de fon mariage au roi
Henry III. arrêtez à Chamberry le 2,3. août de la même année, 8c dans la
fuivante, il fut l’un des feigneurs qui accompagnèrent ce prince en Efpagne. De
fonépoufe Marie deTranfilvanie , dame de Boucault, il eu tAnnibal de Geneve,
feigneur de Corfingue , marié à Lucrèce de la Roiiere-d’Urbin , 8c elemence de
Geneve, première femme de Bernard Baron de Menthon , feigneur de Dingié,
8 cc. Voyez Guichenon hifi. de Savoyep. 672. 6 yy. 713. 8 chifi. de BreJJe , partie
3. p. 2,53.

XXI. G U Y de Geneve, baron de la Baftie,Tounon 8c Moudon, feigneur de Lul¬
lin, de Varey, Cervens, Dreillens, Boringe, Preflî , Willens , Pully , Vallée de
Lutry, confeigneur de Lauzanne , confeiller d’état, & chambellan du duc de Sa¬
voye , commifiàire général des guerres, 8c fortifications en Savoye 8c Piémont , tefta
en 15-65.

I. Femme CATERINE de Ray, mariée en 1347.
1. GASPARD de Geneve, marquis de Lullin, qui fuit.
2. Georgette de Geneve , mariée à François de V autravers, baron Defclaus,

dont deux filles rapportées par Vandcrbuch.
3. Marguerite de Geneve, abbeflè de Baume.
4. 5. 6. Charlotte, Françoise & Prospéré de Geneve.

Quelques auteurs difent que Charlotte époufa Alexandre , feigneur de Dingié, 8c
que la fécondé qu’ils nomment Adrienne , fut chartreufe.

II. Femme, ANNE deGrolée, veuve de Gajpard de Torchefelon, feigneur de
Moncarras en Dauphiné, derniere fille d’Etienne , baron de Grolée , feigneur de
Luys, Sandrent 8c Chanves , confeigneur du Montelier, 8c de Françoife de Meüil-
lon-Grolée fut mariée en 1562. fuivant Guichenon, (4) qui dit quelle n’eut point
d’enfans : D’autres datent fon mariage de 1557. & Wenderburch lui donne les
deux filles qui fuivent. Guichenon lui-même a dit ailleurs, (b) qu elle fut mere de
Philiberte.
1. Philiberte-Em anuele de Geneve, mariée à Frojper de Menthon,

baron de Rochefort, dont elle fut la première femme , 8c en eut deux fils.
2. Prospéré, ou Peronne de Geneve , femme de François de Boege,

feigneur de Pierre-Charue, de Rochefort 8c des Tours.
XXII. GASPARD de Geneve, marquis de Lullin, 8c de Pancallicr, (c) baron de

la grande 8c petite Bafties, feigneur de Courfinge, Cervens, Boringe, Drailliens,
de Rans , 8c de Ranchault au Comté de Bourgogne , 8c confeigneur de Char-
moify, chevalier de l’ordre de PAnnonciade , gouverneur 8c lieutenant général
au duché d’Aoufte 8c comté d’Yvrée, chambellan du duc de Savoye, confeiller
d’état, colonel de fes gardes 8c de quatre mille Suifiès. Le duc Charles Emanuël,
crigea en fa faveur la terre de Lullin en marquilat l’an 155)7. Il avoit donné des

Tome U% T 2

( a ) Hfft. de
B? efie , ccntw, d;
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( b ) Ibidem j.
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( c ) Ce fécondmarquifat lui fut
vendu par le duc
Charles-Emanuël
cemme le dit l'é¬
vêque de Saluze t
dans fa Coronct
reale di favota
parte i. pa*. $ 41 .
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marques de Ton courage au liège du fort de Mirandoul près Pignerol, dont il fe rendit ^
maître par afiâut à la tête des fuifics, qu’il commandoit en 159 3. Le duc de
Savoye l’envoya endiverles amballades , en Allemagne, vers les empereurs Maxi¬
milien II. Rodolphe Si Mathias ; en France vers les rois Charles I X. Henry
III. Henry I Y. Si Louis XIII. plénipotentiaire de Savoye, au traite' de Ver-
vins l’an 1598. qu’il vit jurer à Henry IY. dans Paris , puis retourné près de fon
maître, il l’accompagna en la même année au voyage de Milan. Dès l’an 13.85.
il l’avoit fuivi en Elpagne pour Ion mariage , Si il vint en 1599. avec ce
prince en France, 8c fut député par lui pour conférer avec les miniftres de la
cour fur faftaire du marquifat de Saluces : Il le fut aulïi à la négociation
qui fe fit à Lion l’année luivante, pour terminer la paix entre les deux états ,
lui 8c fes collègues en arrêtèrent les articles, mais le duc ayant refufé de les ligner,
•Henry IY. les congédia. Enfin la paix fe lit, Si le marquis de Lullins fut de nou¬
veau député en France, pour la voir jurer au roi, ce qui fut fait le 2. décembre
1601. Le duc Charles Emauuël le dépêcha fan 1603. en Angleterre, pour féliciter
le roi Jacques I. fur fon avenement à la couronne : en Efpagne fan 1606". pour
ramener fes deux fils qui y étoient dépuis trois ans ; Sc à la dicte de Ratisbon-
ne en 1613. fut encore fon ambafladeur en Flandres , vers les archiducs
Erneft 8c Albert .5 de même qu’en Allemagne vers les cledeurs Si princes
de l’Empire , 8c en plufieurs dietes des ligues Suiffes. De maniéré que l’on
•compte que ce feigneur a été employé durant le cours de fa vie en trente-deux
amballades. Il mourut le 23. juin 1619. âgé de 71. an;fut enterré aux barnabi-
tes de Thonon en la chapelle de Lullin, où fe voit fon épitaphe drelfée par lui-
même, Si qui contient l’abrégé des emplois qu’il a eus, Si fes titres, tels qu’ils
font dans cet article, Si dans fhiftoire de Savoye par Guichenon . Voyez, cet au- ^
teur hifl. de Savoye p. 745. 763. & fuivantes 785. 790. & 806.

1. Femme A NT OINETTE Foucher, dame de Rans ( ou Raon ) Si Ranchault 8c
en la comté de Bourgogne, 8c de l’Etoile, fille de Claude Foucher, feigneur des mê¬
mes lieux 8c de Savoyeux , 8c de Claudine de Yernoy, mariée le 23. Février 1571.
mue genealogie dit 1 573.

1. • C L E RIA D U S de Genève , marquis de Lullin , qui fuit.
2. C h ariîs- E m a n u e i, de Geneve, mort à l’âge de dix ans.

2 . Femme, MA RIE de Hornes , alors chanoinelï'e de faint Vaudra à Mons , pre¬
mièrement veuve fans enfans de Philippe I. du nom, comte d’Egmont, tué à la
•bataille d’Yvry en 1590. fille de Martin de Hornes, comte de Hautekerque , Sic. Si
CCAnne de Croy, mariée en 1393. il n’en eut point d’enfans. ^

XXIII. CLERIADUS de Geneve, marquis de Lullin Si de Pancallier, baron
de la Baftie, Sic. confeiller d’état, capitaine des gentilshommes archers de la garde
•du corps du duc de Savoye , colonel des failles , gouverneur du duché de Cha-
blais, Terny Si Gaillard, fait chevalier de l’Annonciade en 1618. il avoit accom¬
pagné fonpere en Angleterre fan 1603. Si le duc Vidor Amé le choilît pour le
premier des fix parreins, qu’il prit en 1619. au tournoy qu’il fit en rejouifiance
des articles de fon mariage, (a)

Femme SABINE de Hornes, dame de Gaebeque Si Leewe , fille de George de
F a )GuicFcuon Hornes, comte de Hautekerque, Si & Eleonore d’Egmont, fut mariée en 1601.

h 1. ALBERT-EUGENE de Geneve, marquis de Lullin, qui fuit.
1. Sigismond de Geneve, mort à deux ans.
3. Marie de Geneve, première dame d’honneur de Françoife d’Orléans,

duchelîê de Savoye , mourut lans enfans de Char les-François de Valpergue ,
-comte de Mazin, chevalier de l’ordre de l’Annonciade, colonel de la cavale- g
rie du duc de Savoye, Si gouverneur de la citadele Si comté d’Aft, a qui elle
furvecùt.

XXIV. ALBERT-EUGENE de Geneve, marquis de Lullin Si de Pancalier ,
baron de la Baftie, feigneur de toutes les terres polfedées par fes ancêtres, con¬
feiller d’état , colonel général des fuifies au fervicc du duc de Savoye, maréchal
de fes camps Si armées , général de la cavalerie , grand écuyer de Chriftine de
France, duchdfe de Savoye , 8c gouverneur du duché de Chablais, fut fait che¬
valier de l’ordre de l’Annonciade le 24. mars 1*338. L’année fuivante, le prince
Thomas de Savoye mécontent de la regente, furprit la ville de Turin ,Si s’avança

julqu’au château , dont il fit fauter la porte par un pétard, dans le defl’ein de fe
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rendre maître de la perfonne de cette princeffe. Le marquis le Lullin ramaflfant
brufquement quelques moufquetaires de la garnifon, fit tête autant qu’il pût aux
mécontens , tua de la main un capitaine, tk feméla fi Souvent avec eux,qu’enfin
il fut blelTé , renverfé par terre £c foulé aux pieds; fa reiiftancc donna le tems à
la regente de fe fauver à la citadele, ou il fe fit porter. Elle l’envoya quelque tems
après vers le roi Loüis XIII. fon frere qui s’étoit avancé jufqu’à Grenoble, où
elle fe rendit peu après. Le duc Charles-Emanuêl IL du nom , étant devenu ma¬
jeur en 1648. le fit un de fes conseillers d’état, & fur la fin de 1651. l’envoya fon
ambafiadeur a Vienne , pour demander l’invcditure de la portion du duché de
Montferrat adjugée au duc Ion pere, par divers traitez; mais il ne pût reuflir par
les obstacles que les Espagnols y apportèrent , & après dix mois de negocia-

il s’en retourna : le duc le nomma en 1 6^6. pour aller à Aiguebellctions
recevoir Chriftine de Suede, qui pafloit en Italie , & il l’accompagna avec juf¬
qu’à la frontière du Mantoüan. Il fut envoyé de la part du même prince,
aux funérailles de Charles-Emaniiel de Savove, duc de Nemours , tué en duel
à Paris en 16^2. & enterré folemnellement à Anecy le 17. Septembre 1659. &:
mourut fans pofterité l’an 1 665. Voyez Guichenon ,hifloiredeSavoyepages939. 949.
1001. 1019. £c 1020.

Femme, CATHERINE de la Baume-S.-Amour , dite de Bruges (a) par fon de
ayeulc paternelle, fille unique d’ Antoine de la Baume-S.-Amour-de-Bruges,baron Bre^e cont.de U
delà Chaux ^ & de Jeanne Richardot, fut mariée l’an ié'zz. ^
Chrétienne de Genevë, accordée à Charles-Emanuel de Savoye, duc d Au¬

male , mourut en 1634. avant l’accomplifiement du mariage.
François - Auguftin - délia - Chiefa , des comtes de Cervignafco , évêque

de Salluzze, rapporte dans fon ouvrage imprimé en 1655. fous le titre Corom
Renie di Savoy a , (b) qu’entre les douze principales familles du marquifat p ( h Q̂ F * r'ue *•
de Saluzze, mentionnez en un titre de fan 14^0. ell celle des Seigneurs d’Ifafca, ** '
du Surnom de Geneve, iffus, dit-il , en ligne collaterale ( c ) des comtes de (c) In lm;a
ce nom : mais on n’en fçait rien de plus. trmfverfaie

Î ÊAN DE ROCHEFORT, évêque & duc de Langres, pair de France fetrouve nommé dans un titre, pour les privilèges de la ville de Dijon, l’an 1294.
(d) Guillaume de Châlon , comte d’Auxerre, lui fit l’hommage pour le comté de
Tonnerre le 21. oétobre 1 296. ( e ) jean , Lire de C bateau - villain , le qualifiant
fin coujin , le pria par lettres du 19. janvier 1297. de recevoir hommage pour lui,
par ion fils Jean de Château-villain , de ce qu’il tenoit de cet évêque à Courcellc.

E (f) Il reçût celui delà comtefie Eleonore , veuve de Guillaume, comte de Tonnerre,
le lundi après l’apparition de Notre-Seigneur, en janvier 1504. & mourut le y. Septem¬
bre Suivant 1305. comme marquer Son épitaphe en fa cathédrale.

ROBERT de Rochefort, preiènt à un acte du 25. août 1302. (g) de à l’hom¬
mage de la comtefie Eleonore, pouvoir être parent de cet évêque.

'( d ) Gtilli*
’brifi.

( e ) Canal de
angres p, 16*

(f) Ibidem

( g l/idem JS1©,
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XIII.

A

Dor a trots
fafces de giieu*
Us.

(alBaluïc ViIJ P. Avenion
t. I f. t>. 6 J.

( b )Vignier

B

B ERTRAND DE GOTH évêque de duc de Langres , pair de France^avoir été d’abord évêque d’Agen. Dom de Sainte-Marthe met Ton inftallation
en ce premier évêché fous Pan 125)1. cependant il fe trouve un ade de lui com¬
me évêque d’Agen , du mardi après la fête de S. Denis 1289. par lequel il re-
connoit que Bertrand de Fumel de Bruniflende fa femme, ont vendu à Bernard de Goth
fon frere, latroiliéme partie du lieu de PrelTac. Clement Y. fon neveu le transfera à
l’évêché de Langres, de ce pape écrivit au roi Philippe IY. pour lui faire part de
-cette tranflation , le 22. janvier 1306. (a) Jean , feigneur de Choifeüil de d’Aigre-
mont, de jean, feigneur de Coublant & plufieurs autres, lui firent hommage peu après ~
don inftallation. (b) Il fe trouva en la même année à Paris , pour la tranflation du chef

Chrôn. Un^oa. p. .de s. Louis en la Sainte-Chapelle du palais , comme le porte la lettre que le même
3<î’ roi Philippe écrivit fur ce fujet au meme papedBertrand fut de nouveau transféré à

fa première églife d’Agen, ainfi qu’on l’apprend d’une lettre de Clement V. au roi Phi¬
lippe le Bel pour lui recommander Guillaume de Durfort , à qui il venoit de
conférer l’évêché de Langres, vacant par la tranflation de Bertrand à fon premier

r f c } Baluze ibl- évêché d’Agen. Cette lettre eft datée de Bordeaux le 15. novembre 1306. ( c ) Yignier
de m $. 78. s’eft trompé quand il a marqué fa mort fous l’an 1310. de qu’il a ajouté qu’il fur

enterré à Langres. L’épitaphe que l’on voit de lui dans l’églife de Langres, où il eft
nommé Barchelemi , au rapport de MM. de Sainte - Marthe , n’eft pas jufte , de

(d) Mf vol. a été placée long-temps après. Il y a dans la bibliothèque Colbertine {d) trois ades „
A’j.frifoiï.&fui- de ce prélat, qui prouvent qu’il furvêquit à l’année 1310. le premier eft une do- ■
w™* tation qu’il fit le 5. mai 1311. à Raymond-Guillaumede Guot , chevalier, ion neveu, de

tous les biens à lui appartenans , feis principalement en la parroiflè de Blancafort, pro¬
venais de la fiicceflionde Marc[uife d'ilhac fa mere, les deux autres prouvent la même
chofe. Parmi les enfans du pere de Clement Y. on n’en trouve aucun qui foit nomme

(e)Ubifupra Raymond-Guillaumede Goth. Cependant Baluze {e) fait mention d’un ade d’Edoiiart
T. 1. 6 iÿ. III. ro i d’Angleterre, de l’an 1341- lequel concerne Bertrand de Goth, damoifeau,feigneur

du château d’Andorte, au diocèfe de Bazas, près S. Macaire, de qui eft dit fils de he¬
ritier de feu Guillaume-Raymondde Goth, chevalier. On voit par les titres de la famille
d’Albret, que Bertrand évêque d’Agen, vivoiq encore en 1312. de que fon fiége va-<

( f ) Dom de quoit en 1 3 1 3. (/) -
Stc. Marthe Gall.

Chrijl. T. 11 . f it.

& 2H4- La ma ifon de GOTH doit fon luftre au pape Clement V. Son nom fe trouve E
écrit différemment dans les titres, Guot,Gout&:Goth.

( g ) Reriflre
tonéFF ,des dom¬
mages rendus au
roi d'Angleterre
par les feigneur s
de Guiennc.

( h ) Ibi lem.

( i J C.tvor dans
l'original Gafcon.

I. R A Y M ON D de Goth, fut témoin de l’hommage rendu à Henry III. du nom,
roi d’Angleterre de duc de Guyenne par Geraud Y. du nom, comte d’Armagnac
de de Feienzac,le 10. odobre 1254. après lui on trouve

II. SE NE BRU N de Goth, r (g) nommé Senebrunus de Guotto, dans un ade du
12. avril 1273. il paroit qu’il tenoiten franc-alleu plufieurs biens dans la parroiflè
de S. Martin de Goth ^ qui n’étoient chargez d’aucune redevance , de fit aveu au roi
d’Angleterre , de ce qu’il tenoitde lui en la parroiflè de N. Dame d’Uzette, au
diocêfe de Bazas ; ( h ) de dans cet ade il fe nomme Senferonus.

Femme , M A R QJJIS E d’Ilhac, fille d’Jcquin d’Ilhac, chevalier , ( i ) c’eft ce que
l’on apprend des titres de fon fils Bernard , évêque d’Agen de de Langres : citez ci-
deflùs, que l’on doit préférer à ceux qui la nomment Mafcarofe de Mauleon. Quant
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âu nom de fon pere, il eft écrit Naquren dans lbriginal Gafcon: mais il faut Savoir
qu’en ce temps-là les Gafcons mèttoient fouvent uneprépofition avant les noms de
batême pour les hommes d’une haute naiflance : c’étoit communément la-prépofition
en, ce qui lignifioit Don ; 6c pour les femmes, celle na, qui'répondoit à la qualité de
Donne. ( a ) Il y en a des exemples dans les aétes de l’évêque de Langres, il y eft (a)Marca hl/h
nommé en Bertrand deu Guot , 6e famere net marquefa allhac. On y remarque que cette ** ^ \\v.7,
‘prépofition en fe mettoit quelquefois par contraction avec la feule lettre V. avant les ch. i «a ». n
noms de quelques hommes , fur tout quand ils commençoient par une voyelle
ainli qu’on le voit à ce nom naquien, 6c à celui d’autres témoins du même nom,
où il eft écrit quelquefois naquyen. Ces mêmes a&es portent que marquife d’Ilhac
a voit eue en dot des biensfeisà Blancafort, paroifle de S. Severinde Ramefort, au
diocèfe de Bourdeaux.
1. BERAUD ou BERTRAND ou BERNARD de Goth, qui fuit.
2, Beè-ïkand de Goth , évêque d Agen 6c de Langres, qui a donné lieu à cet

article.
ÏII. BER AUD,BERTRAND ou BERNARD de Goth, chevalier eft défigné pat quel¬

qu’un de ces trois différons noms en différons titres. Dans un ade cité ci-deffus, de fon
frere l’évêque d’Agen en 1285?. il eft nommé Bernard , aufti-bien que dans la V1. vie de
Clement V. fon fils, (b) Dans la iv. vie de ce même pape, écrite par Bernard Guy, (b } T̂ ie âcs Pa“
ou de la Guionie, de Guidonis , évêque de Lo-deve, contemporain , il eft appelle ptA ^SP* 1**'**
Beraut ; ce qui eft conforme à ce qui fe lit dans un ms. en langue Gafcone, qui fé *
trouve dans la bibliothèque du roi, parmi les recueils du cabinet de M. de Gaignieres.
Ce ms. contient les vies des papesjufqu’en 1519. mais après l’avoir bien examiné ,
"fai trouvé que ce n’eft qu’une tradudion de l’ouvrage de l’évêque de Lodeve. En-
tin dans d’antres ades, le pere de Clement Y. eft nommé Bertrand ; du moins Baluze
a-t-il conjecturé (c) que c’eft de lui qu’il eft parlé dans les regiftres de la chambre (e)Ihid.f. si*.
des comptes, {d) où on lit que le 3. avril 1270. Bertrand deu Gmt , chevalier , re- ( d ) Regiji. FF.
‘connut tenir du roi d’Angleterre toute la terre de Grayan, qui lui avoir été don- foim
née par l’évêque d’Agen, 5e que ce roi duc de Guienne l’inveftit de cette tetre.

Femme, ED E de Blancafort, que Ion trouve avoir été mariée en 1249.
1. A R N A U D G A R S IE de Goth , vicomte de Lomagne, qui fuit.
z. Béraud de Goth , archevêque de Lion:il fit une tranfadion avec fon cha¬

pitre , touchant la jurifdidion temporelle fur cette ville , le dimanche après la
nativité de S. jean-Bâtifte 1290. Fut créé cardinal, évêque d’Albane, par le pape
Celeftin V. aux quatre-temps vie feptembre 1244. 5e envoyé légat en
France par le pape Boniface VlIRavec le cardinal Simon de Beaulieu , évê¬
que de Paleftrine , pour moyenner la paix entre les rois de France 6c
d’Angleterre. Les lettres de cette légation font datées de Rome, le 13. avril 1296,
(e) Il pafia deux fois en Angleterre pour cet effet 6e mourut en France le 27. (e) Baluze cité
juillet 1297. Voyez Ciaconius tom. 11. coi. 285. ée l’ancien Galita ChriJUana tom. 1. cl ~ dcCCus V W
p. 325.

B e r t r a N D de Goth , pape fous le nom de Clement Y. naquit a
Villandrau, foigneurie appartenante a fon pere , dans le diocèfe de Bourdeaux.
C’eft ainfi qu’en parlent , les auteurs contemporains, (f) aufquels Dom de ■( f .)
Sainte-Marthe, s’eft conformé dans l’article de ce pape , parmi les archevêques Cltes
de Bourdeaux. (g) Lanobleflc de fon origine a été attaquée par Pierre Louvet (g )Goii.crefi
dans fon hifioire d'Aquitaine , {h) où il l’a reprefenté d’une indigence fi grande-, r - * p -
qu’il n’avoit pas de fouliers à les pieds, dans le tems qu’il alloitae fon village 1 I6J5>#
à Bazas faire les premières études ; mais Henry Lopes l’a réfuté dans fon hiji.
de Téghfe de Bordeaux , 6c Etienne Baluze en a fait autant, (i) Bertrand de
Goth fut étudier le droit dans les univerfités de Boulogne, 6c d’Orléans , ^ 0 5 n lÿ62 *
eut un canonicat , n’étant encore que dans les ordres mineurs , dans
faint Martin de Tours, avec une des prévôtez de cette églife ; fut chanoine
■& facriftain de celle de Bourdeaux. ( /) Iletoit chapelain du pape Boniface VIII. {m) ( l ) Ubi fupra
lorfque ce fouverain pontife le pourvût de l’évêché de Commués en 1293. doù
il le tira fur la fin de l’année 1299. pour l’élever fur le fiége archiepifcopal 6z6.Il y cité
de Bourdeaux. Il fut élu pape par les cardinaux affemblés à Perufe, ville de l’état fon autorité.,
eccieùaftique en Italie, le 5. Juin, veille de la pentecôte 1303. Il étoit alors
en Poitou , occupé à faire la vifite de fa province. Lorfque Bertrand eut
■appris cette nouvelle, il retourna à Bordeaux , où il reçût le decret de fon
éleétion, 6c le lendemain 22. juillet 1703. il le fit publier dans fon églife
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( a ) Bemand-

Guy p. 73.

( b ) Baluze vies
dti papes en Jivi—
gnon

( c ) T-z.col Sjr.

( à ) L. 9. eh, J?.

t ( e ) 'lu - 11. ( h .
3- B. 3-

(f) 8 .*.

( g J 8.
année 1314’

de

cathédrale , & y prie le nom de Clemsnt . Il manda aux cardinaux de le ren¬
dre à Lion, où il avoir refolu de fe faire couronner,. La ceremonie s y fit dans
l’églife de faint Juft, le dimanche 24. novembre 1305. le roi Philippe l’hon-
nora de fa prefence, accompagné de fes deuxfreres Charles comte de Valois , & \
Louis d’Evreux, & de Jean duc de Bretagne. Au retour de l’églife , le pape fut ren-
verfé de cheval, par la chûte d’une vielle muraille, trop chargée de lpe&ateurs,
la thiare tomba de fa tête, uneefcarboucle eftiméefix mille florins fut perdue,
& douze perfonnes, du nombre defquelles , étoient le duc de Bretagne, furent
tellement froides.» qu’ils en moururent peu après, & le comte de Valois eut une
notable blefiTure. Il affranchit féglife de Bourdeaux de la primatie de Bourges,
par une bulle donnée à Lion le 20. novembre 1305.Créa le 13. décembre fuivant,
dix cardinaux, dont neuf étoient françois , parmi lefquels étoient fon neveu, &:
deux de fes parents, Arnaud de Chanteloux , fon fuccefléur à l’archevêché de
Bordeaux, & Arnaud de Pelegrue , rétablit en même-tems dans le facré col¬
lege Jacques & Pierre Colonne , oncle & neveu , que Boniface VIII. en avoit B
chafiés, pour être trop attachez aux intérêts du roi. Le 1. février fuivant, il donna
deux bulles en faveur de la France , dont la plus importante portoit, que la
conftitution Unam Smctam , donnée par Boniface VIII. ne pouvoit préjudicier
au roi, ni à fon royaume. Enfuiteil partit de Lion pour fe rendre à Bourdeaux ,
où il arriva vers la fin d’Avril 130 6. On lui reprocha d’avoir fait fur la roûte
plufieurs extorfions fur le clergé. Après une année de refidence en cette ville,
il pafla en Mai 1307. à Poitiers, pour s’y aboucher avec le roi, & ne fe retira
de cette ville qu’à la fin d’Août de l’année fui vante, fut à Cominges faire- la
tranfiation du corps de faint Bertrand, l’un de fes prédécefleursen cet évêché,
& enfin arriva à Avignon au commencement du printems 1305». C’eft-là qu’il
établit le hége papal, qui y a duré foixante-dixans. Il y publia, le jeudi faint Q
27. mars 1309. une bulle foudroyante contre les Vénitiens, qui s’étoient em¬
parez de la ville de Ferrare;& le cardinal de Pelegrue, légat, les défit à Fran-
colin , près du Pô , & reprit Ferrare le 28. Août de la même année. Le 8.
feptembre fuivant, le pape couronna dans Avignon Robert roi de Naples &c
de Sicile. Le 19. feptembre 1310. il fit une fécondé promotion de cinq cardi¬
naux françois, dont l’un fut Raimond Fargis ou de Fargues, fils d’une de fès
fœurs, & l’autre , Raimond de Jarre de famte Livrade , fils d’une de fes cou-
fines germaines ( 4 ) Dans l’année fuivante , il fut tenir un concile général à
Vienne, où il publia la fupreffion de l’ordre des Templiers:on mit fin dans ce
concile, aux pourfuites Elites contre la mémoire de Boniface VIII. & il donna
un decret, portant qu’on ne pourrait jamais rien reprocher au roi Philippe le Q
Bel, ni à fes fuccefTeurs, de ce qu’il avoit frit contre Boniface &leglife. Trois
des légats du pape couronnèrent en fon nom dans Rome , l’empereur Henry
VII. le 29. juin 1312. & le 23. décembre fuivant, il fit dans Avignon une troi-
fiéme &derniere promotion de neuf cardinaux tous françois. Le 26. janvier 1313.
il leva toutes les cenfures portées contre les Vénitiens : canonifa Ccleftin V.
l’un de fes prédécelleurs le 5. février: & le 21. mars de l’année fuivante, il fit
publier en fa prefence, dans le château de Montil, dit aujourd’hui Montefch,
près de Carpentras, les conftitutions du concile de Vienne , dépuis nommées
les Clémentines. Sentant fa l'anté s’afroiblir journellement, il voulut fe faire porter
à Bourdeaux, pour reprendre fon air natal, mais à peine eut-il traverfé le Rhô¬
ne , que le mal s’augmentant , il s’arrêta au château de Roquemaure, fur le
bord de ce fleuve, &: y mourut le 20. avril 1314. ayant fiegéhuitans, dix mois
&: quinzejours. {b) Son corps rapporté à Carpentras, y reftajufqu’au mois d’aout ^
fuivant, qu’on le transfera à l’églife de fainte Marie d’Uzette , au diocèfe de Ba-
zas , ainfi qu’il l’avoit ordonné : mais il n’y fut inhumé qu’en 1359. fous un ma¬
gnifique tombeau , que le cardinal Gaillard de la Mothe , fils d’une de fes niè¬
ces, lui avoit fait ériger.Les calviniftes le détruifirent & brûlèrent fes os en 15 8.fui-
vantDom de Ste.Marthe, (c) d’autres difent le 6 . janvier 1577.Il avoit fondé une col¬
legiale àUzette & une autre àV îllandrau .JeanV îllani, auteur italien, a fort maltraité
fa mémoire, (d)jufqu’à lui donner pour maîtrefle la comtefle de Périgord ,
fille du comte de Foix : ce quia été copié par S. Antonin : (e) Mais Spondie
fur l’année 1314. (f) les a réfutez ; & Olderic Raynaldien a fait autant, (^)
eu copiant Sponde. Une généalogie Mlf. donne un bâtard à ce pape, pere d’une

1
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(a) I. 5. ch. 5.
par. 448.

( b ) Col. 61.0.

( C ) Col 66 l.
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( d ) Laroque
traité de la nohleffe
ch..9*
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fille naturelle de Caumont, que l’on dit avoir été menée à... Elle n’en aporte
aucune preuve.

4. GAILLARD de Goth, fit la branche des feigneurs de Roùillac , rappor-
£ tées ci-après.

j. N. .,.. de Goth, femme de Raymond , baron de Budos, dont la pofterité efi
rapportée par du Chefne, hijl.de Montmorency, (a) Voyez aufii Baluze dansfes
notes citées ci-dcflus. (h)

6. N.... mariée à Guillaume deFargues, ou Eargis, mere, entr’autres enfansde
Raymond-Guillaumede Fargis créé cardinal en 1310. mort le 5. octobre 134G
Baluze croit que ces Fargues étoient de la même maifon que les Budos. ( c )

IV. ARNAUD-GARSIE de Goth, vicomte de Lomagne , & Dauvillars, peut être
celui qui fe trouve nommé, Garfie-Arnaut de Goût, écuyer, ayant en fa compagnie
un chevalier 6c treize écuyers, dans le compte rendu pour Gui comte de faint Paul,
touchant la guerre de Galcogne en 1294, 6c 12^5. {d) Il devint vicomte de Lo¬
magne 6c d’Auvillars. La Lomagne , effc un petit pais de la gafeogne , entre
l’Armagnac, le comté de Gaure 6c la Garonne , qui le fepare de l’Agenois :
la ville de Leitoure en étoit autrefois la capitale , d’où vient que les fei¬
gneurs de ce pais étoient fouvent nommez vicomtes de Leitoure. Le der¬
nier dentr’eux nommé Vezian étant mort fans enfans vers l’an 1280. fa fuccef-
fion pafïa à fa fœur Philippe , femme d’Elie de Taleyran , comte de Périgord. Ils
n eurent qu’une fille nommée Marquife , qui fe fit religieufe de fainte Claire à Pe-
rigueux, 6c qui céda à fon pere tous les droits qu’elle a voit fur le vicomté de Lo¬
magne. Celui-ci céda par échange la Lomagne au roi Philippe le Bel en novem¬
bre 1301. 6c ce prince en fit don à fon fécond fils Philippe, qui étant à Lion le
10. décembre 1305. renonça à cette donation ? 6c quatre jours après , le Roi
donna les vicomtés de Lomagne 6c d’Auvillars à Arnaud - Garfiede Got, cheva¬
lier ; frere du pape Clement, 6c à Bertrand fon fils 6c pofterité , en recompenfc

£ de leurs fervices, 6c par compenfation de certaines terres 6c rentes par eux dé-
laiffées au duché d’Aquitaine, {e) Pour afiùrer cette pofieftion, Aremburgefœur
d’Elie , comte de Périgord > abbefie de fainte Claire de Perigueux , 6c toute (a com¬
munauté, renoncèrent au droit qu’elles pouvoient avoir lur la Lomagne de par

fœur Marquife , fille dudit Elie, 6c de Philippe fa femme , ci-devant vicomtefle
de Lomagne ; 6c cette renonciation fut confirmée par une bulle de Clement V.
datée de Poitiers le 23. Mars 1508. (/) Olderic Raynaldi rapporte dans fes an¬
nales ecclefiafliques , [g) que le 18.- mars 1306". le même pape a voit donné à Ar-
naud-Garlîe , vicomte de Lomagne fon frere, le gouvernement du duché de Spo-
lette. Il mourut en janvier 1311. 6c fut enterré aux Dominicains d’Àuviliars. (h)

Femme , MIRAMONDE de Maulcon, fille de Corberan de Mauleon, 6c nièce
D ÜOger , vicomte de Sonies. (/)

1. BERTRAND de Goth , vicomte de Lomagne, qui fuit.
2. Raymond de Goth , accompagna le pape fon oncle à Lion , ou il fut

fait cardinal - diacre le 13. décembre 1305. Etienne Baluze (k) rapporte, que 481.
Bernard de Montpellier , furnommé le Délicieux, religieux francifcain ,pîai- (k) Ubifupra
dant avec plufieurs autres attachez à lui, contre Bernard de Caftagnct, Eve- c069%
que d’Albi, donna deux mille livres tournois à ce cardinal neveu , pour qu’il
lui fit gagner fa caufe : Clement V. pourvût fon neveu en 1307. de quelques
bénéfices en Angleterre, entr’autres du prieuré d’Okeburg , 6c du doyenné de
l’églifè de Lincoln (/) Il y a des lettres de lui en l’année 1308. 6c le 25. avril (1) ibidem.
1310. il étoit à Avignon dans le confiftoirc, où le pape prorogea encore pour
une quinzaine, l’afraire des accufations frites contre la mémoire de Bonifrce

E VIII. ( m ) 6c il mourut le 26. juin delà même année 1310. fut enterré en l’é- (n^Ibidem
glife de S. Etienne d’Agen.

3. R e g in e ou R e in e de Goth, femme , vers l’an 1300. de Bernard de Dur-
fort , chevalier , lire de Flamarens, ou de Flamareches. Son frere lui légua
pour en jouir , elle 6c fa poHérité , la Baftide de Dunes, ce qui fut confirmé
par le roi Philippe VI. en mars 13 30. La comtefié d’Armagnac dans fon tefta-
ment, appella à la fuccelhon en cas de mort de fon heritier fans enfans, une
Régine de Gouth t femme d’Amenieu de Pins , Damoifeau.

4. Marquise de Goth , époulà Arnault de Durefbrt , feigneur de Ba-
jaumont. ' ( n ) KotltU

5. Inde de Goth, femme d ’Amdm de Bares , au rapport d’Oihcnart. ( n ) Il y p-

fous

( f ) Ihiietu.

( g ) 8. 9.
l’an 130 6.

( h ) Bernard
Guidonis hij't. du

menafiere d 3An- _
villars chez. Bd"
l»Xe col. 6 18.

( i ) ûihenarc
Rio tic, JAafconia p-
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(« ) du'Cliefbe
•■hijt.des Cardinaux
François p.q

-■preuves p. 168.

.( b )-XJbi fupra. V

( c ) Trefor des
■Chartres Regtfire40. rhap .

( d ) Baluze T.
2. Vita Pap . p.
618. & c .

Jnvent.des
litres d 1'Armavnacv V - *
a i-eitoure , cette

F. u. y>/. ijiî.
verfn.

( f ) Ibidem co/fe
âL 1 *-/*/• 157°

y g ) Ibidcm cot¬
te G. 14. fol. 158.
verfo.

( h ) Voyez la
Généalogie de Bu -
4 c j duChelne hifi.
de Montmorency

ch. 5. p. 44S,

{ i ) Baluze uVt
fupra t. 1. p. 87.

•'{1 ) Invent, ei-
tlefsus regifi. des
dons faits par les
rois de France, de¬

puis ijjo.juIqiVcn
1351. cotte M . fol.
«H

(m)Baîuze Ibid.
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•a apparence que Ton mari étoit feignenr de Montferrand, 8c que c’eft elle, qui ^
'fous ce titre , eft rappellée par le teftament de la comtefïe d’Armagnac.

4Æl ips de Goth, mariée à Amanieu , baron de la Motte, feigneur de Lan-
gon 8c de Rochetaillée , qui mourut à Touloufe en 1308. Elle plaida pour la
iucceffion -de fa nièce la comteife d’Armagnac , mourut durant le procès qui
fut continué par Tes fils , 8c principalement par Bertrand de la Motte. Ils de-
mandoient les terres 8c châteaux d’Allemans, du Puy-Rampion, deCaumont,
de Seches 8c de Sauvetat, acquifespar Bertrand de Goth, vicomte de Lomagne,
‘frere d’Ælips, 8c aufquels ils fe difoient fiibftituez. Ils furent adjugez à Bertrand,
qui fut reçu à en faire foi 8c hommage au roi , par arrêt du Parlement de
Paris, rendu le 20. juillet 1336". (a) Gaillard de la Motte, filsd’Ælips, fut fait
cardinal en 1316. 8c mourut en 135- 7. Bernard Ton frere , fut fait évêque de
Bazas en 1348. &-mourut aufli en 1357.

-7. Reg 1 n e de Goth lajetme 9 mariée à Valeran de Pons, fuivant Gihenart. (b)
• BERTRAND de Goth, vicomte de Lomagne 8c d’Auvillars, 8c de Lau¬
trec, par fa femme, porta du Vivant de fon pere, le titre de feigneur de Duras
8c Blanquefort. Edouard II. roi d’Angleterre, déclara par des lettres du 1. Février
1312. (f) qu’il y avoir déjà du tems qu’il avoit donné à Bertrand de Goth , fei-

;gneur de Duras, fils d’Arnaud-Garfie de Goth , vicomte de Lomagne 8c d’Auvil¬
lars , le château de Blanquefort avec fes dépendances, ce qu’il confirma le 10. du
même mois, par d’autres lettres datées de Barwick fur la Twède en Ecoffe, en
lui donnant de nouveau le château de Puy-Guillem dans le Périgord, 8c la Baftide
de Montfcgur en Bazadcis. Le même roi par lettres données à Maubuiffon près
Pontoife le 7. juillet 1313. confirma de nouveau ces donations, y ajoutant les Ba- q
ftides de Dunes *8c de Donzac, aux diocèfes d’Agen 8e de Leitoure. Charles, fils
de Robert,-roi de Sicile, lui donna la partie du lieu de Pertus, qu’il avoit achetée
de Bertrand comte d’Avelin-.-; 8e \\ acheta de Barrai 8c d’Agout de Baux, frétés,
le château de [Montils , dans le comtat de Venayfin le 8. mai 1313^ Le roi
Philippe le Bel, lui permit par lettres données à Poiffy en juillet de la même an¬

imée , d’acquérir en toute juftice, jufqu’àla concurrence de douze cens cinquante
livrées de terres, 8c d’en difpofer par échange ou autrement, en faveur de quel¬
ques églifes: ce fut apparamment en vertu de cette permiffion , qu’il acheta les
terres d’Allemans, de Puy-Rampion 8c autres, qui furent répétées par fes neveux
de la Motte, ainfi qu’il a été dit cy-defïus. On trouve que dès-le 15. juin 1307.

vétant feigneur de Duras 8e de Blanquefort , il pafia en fon château de Du¬
ras une fentence arbitrale avec le feigneur de Pardaillan fon voifin , fur la ju¬
ridiction 88 limites de leurs terres , (e) 8e qu’étant devenu vicomte de
•Lomagne, ils en pafferent une autre touchant le bois de Mefcoutet près de Du¬
ras, qui lui fut adjugé. (/) Enfin, ils en pafferent une troifiéme touchant Auri-
gnac, S. Frontin , 8c Ste. Marie de Gavirac , près de Duras en 1318. (g) Il fut
accufé après la mort du pape fon oncle , d’avoir détourné de fon tréfor plus de
'trois cens mille florins d’or, deftinez aux frais de la croifade. Lui 8c Raymond-
Guillaume , autre neveu de Clement V. ( doit-ce être Raymond - Guillaume de Bu-
dos, que ce pape avoit établi gouverneur de Bencvent en 1307. 8c du comtat de
Venayfin Gn 130 5>. j ) entrèrent dans Carpentras , avec grand nombre de gaf-
cons armez, tant à pied qu’à cheval, le 24. juillet 1314. fous prétexte d’empor¬
ter le corps de leur oncle, 8c y tuerent plufieurs italiens de la cour du pape, pillè¬
rent la ville, y mirent le feu en divers quartiers , 8c firent tant de violences aux
cardinaux affemblez dans le conclave, que ceux de la nation d’italie furent con¬
traints de fe fauver, non fans courir rifque de leur vie. C’eftdans ces termes qu’ils
en écrivirent aux cinq premiers abbez de l’ordre de Cîteaux , 8c leur chapitre géné¬
ral, par une lettre datée de Valence , le 8. feptembre 1314. (i) Le pape Jean
XXII. lui fit fon procès en 1520. 8c 1321. pour larelfitution des trois cent mille
florins qu’il avoit pillez : enfin il avoiia en avoir pris deux cens mille, que Cle¬
ment V. lui avoit ordonné de prendre pour les diftribuer en aumônes 8c œuvres
pies, furquoi le pape qui l’avoit cité 8c fait venir à Avignon, le renvoya abfous

>par une bulle du n. juillet 1321. ( /) Il vivoit encore le 23. mai 1324. qu’il fit don
à fa fœur Regine, femme de Bernard de Durefort 3 feigneur de Flamarens , de la
feigneurie de Dunes en Languedoc. Il mourut peu. après.

Femme , BEATRIX , vicomteffe de Lautrec, dame de la Tour, fille de
Bertrand , vicomte de Lautrec , fit don à fon mari du château de la Folle en
a 30 6 . (m) fa fille Regine lui laiffa par fon teftament cinq cens livres de petits

tournois
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tournois, de rente perpétuelle: mais elle prétendit davantage en fa (ucccflîon *, &
& par traité de l’an 1327. elle vendit rous les droits quelle y pouvoir avoir â Ion gen-

dre le comte d’Armagnac, moyennant quinze mille livres, (a) Par un autre traité J^fJûjjèxyliu
quelle fit avec lui le 24. novembre de la même année , elle lui fit tranfport de
tous fes droits en la fuccefïion de fa fille, pour trois mille livres d’argent, une fois
payez, &c deux mille livres de rente annuelle fur le lieu de la Vie , &: le péage d’Ain
viliars. Elle fc remaria à Philippe de Levis, &: les deux dis qu’elle en eut, Philippe
& Bertrand de Levis plaidèrent contre elle, l’acculant de difiiper fes biens, & par
arrêt du parlement de Paris ils furent nommez fes curateurs. Elle prit une troi-
fiéme alliance avec Roger de la Barthe, écuyer, âgé de vingt-cinq ans, & mourut
vers l’an 1352.

B 1. R e g in e de Goth , vicomtefïe de Lomaignes &: d’Auvillars , mariée par fon
pere à "Jean I. comte d’Armagnac; ih) Baluze a rapporté fon contrat de mariage, (b) u&/tyr*
tiré des archives de Rodez, du 6. juin 1311. n’ayant point d’enfans, elle tefta tom,u.p. 460.
en faveur de fon mari, au château de Laverdenx dans le comté de Fezenfac,
le 12. août 1325. de lui donna fes deux vicomtez, & les feigneuries , terres Sc
châteaux de Duras, Montfur, Allemans, Puy-Guillcm, Seches, Puy-Rampion ,
Livran , Blanquefort, Viters, Villandrau , Donzat, Dunes, Peruffe, Montils ,
Pennes , Mayans, & Cedron. Elle lui fubftitua en cas de mort fans enfans nez
en légitime mariage , Arnaud - Bernard de Preyflac, chevalier dit le Soudan ;
Amanieu & Bertrand de la Motte freres, Aymery de Dufort, damoifeaux : Ré¬
gine de Goth , femme d’Amanieu de Pins , damoifeau, & Brayde , vicomtefïe
de Burniquel, (fa fœur. ) Ce teftament qui eft rapporté en entier par Baluze,

G (O caufa d’abord un grand procès au parlement de Paris, entre le comte Jean ( c )
d’Armagnac , & Jean de Durîort, feigneur de Duras, qui fut accordé par l’cntre-
mife du duc de Bourbon, l’an 1327. Regine fut enterrée au Dominicains d’Au-
villars, près de fon ayeul paternel, ainfi qu’elle l’avoit ordonné.

2. B e a y d e de Goth, femme de Renaud vicomte de Burniquel, mentionnée dans
le teftament de Regine fa fœur, du 12. août 1323. mourut fans enfans.

IV. GAILLARD de Goth } feigneur de Pierre-Cave, & de Nillac, étoit fils SEIGNEURS
puîné de BERAUD de Goth, & d ’/de de Blanquefort , qui le marièrent en B £ ROuILLaC,
juin 1284. Il fe trouva à Lion lorfque fon frère le Pape Clement V. y fut cou¬
ronné en 1303. &: Amaury Augier, auteur de la vi. vie de ce Pape, {d) dit que ^ Baluze,?.
Gaillard de Goth y fut bielle par la chute d’une muraille, qu’il en mourut peu de 1.col.97.
jours après. Mathieu, moine de Weftminfter, (e) raconte la chofe d’une autre (c) Flores hiftt
manière. Il dit qu’après que Clement V. eut célébré fa première méfié pontificale, {• 45 1 *
le jour de faint Clement 23. novembre 1505. il donna un repas, après lequel fes
gens & ceux des cardinaux aïant pris querelle , en vinrent aux mains, & que le
frère de ce pape voulant nppaifer le tumulte, y fut tué : cependant on apprend
d’une bulle de Clement V. par laquelle il confirme â l’églife de Bourdeaux, une do¬
nation faite par fon frere Gaillard, que celui-ci étoit mort avant le 20. novembre de
cette année. (_/*) . f fisponde,/?^

Femme, BRAYDE de la Barthe, fille de Bertrand de la Barthe, & de Brunifende fa i>* n i 30î .
femme, fut mariée par contrat pafîe à Roiiillac en juin 1284. ils vivoient enfemble graphe e»
en 1301.
1. R AYMON D-A R N A U D de Goth, qui fuit.
2. N.... de Goth, mariée à Odet fire de Sedillac, fils de Raymond , témoin avec fon

fils au teftament de Raymond-Arnaud de Goth.
V. RAYMOND-ARNAUD de Goth, chevalier, feigneur de Pierre-Cave au

^ diocèfc de Leitoure, fut aufïî feigneur de Roiiillac, au diocèfe de Condom , par
le don que lui en fit Bertrand de Goth, vicomte de Lomagne fon coufim en 1314.
Il acheta le 23. novembre 1316. de Bernard de la Mote, plufieurs biens feis en di¬
vers endroits, & Ipecialement la terre du Palais fur la Garonne. Il tefta le lende¬
main de la Pentecôte 27. mai 1323. François du Chêne a fait imprimer fon teftament :
{g) mais il y a une faute d’impreüion à la date de 1223. au lieu de 1323. Le teftateur (g^Hîjloiredet
y eft qualifié , noble puijpmt Jeigneur Raymond-Arnaud du Goût , chevalier , Jeigneur de c*rd. François,
Roüillac ér de Pierre-Cave. Il ordonne fa fepulture aux Dominicains d’Auvillars, preuves p. 1.^.
diocèfe de Condom , où il fonde des méfiés pour Clement V. Gaillard fon pere ,
pour fa mere, pour les feigneurs Arnaud - Garfie & Bertrand de Goth,& tous ceux
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de Ton lignage. ïl y fait un legs à Odct de Sedillac fon beau-frcre ; (4) à Comiefife fa
niece , pour aider à la marier , 8c à Guillaume , frere de Comteffe : in (h tue Gaillard (on A
(ils fon heritier , fait des legs à fes trois filles , nomme fa femme Mabille ; légué à
l’enfant pofthume , dont (a femme eft enceinte , fi c’eft un mâle, la terre de
Pcyflâc : fubftituë à fes enfans en cas qu’ils meurent fans pofterité, fa coufine
{b\ Regme vicomteffe de Lomagne, aux terres de Roüiiiac 8c de Peyfl'ac, 8c à (on
défaut, il appelle Bertrand de Scvinhac 8c Arnaud Pagan (es coufins, les fubfti-
tuant auiïi à la terre de Pierre-Cave. Enfin il fubftituë au défaut de fes enfans légi¬
timés, Raymond fon fils naturel. Il étoit mort avant le 16. juin 132 3. que Ton fit hom¬
mage à fon fils.

Femme , M A BIL E de Sedillac, fille de Raymond de Sedillac.
1. GAILLARD de Goth II. du nom,qui fuit.
2. Raymond-Arnaud de Goth, pofthume, eft connu par un aéte de fa merc

8c tutrice du 7. mars 132.6. elle fut confirmée dans cette tutelle le famedi apres
l’Afcenfion 1328. Ilétoit mort avant le 4. décembre 134$. comme on l’apprend B
dans un aéte de ce jour, {c)

3. Brune de Goth, accordée du vivant de fon pere à Bertrand fils aîné de
Bertrand feignent de Saintrailles , 8c fon pere lui légua treize cens livres à elle
promiles pour fa dot, outre fes habits nuptiaux , 8c ordonna que fi fon accordé
mouroit avant le mariage , elle épouferoit fon frere puîné, Portfance de Sain¬
trailles.

4. M a R q^u 1 s e de Goth , mentionné au teftament de fon pere, pour époufer l’un
des enfans de Bertrand (ëigneur de Saintrailles, en cas que fa fœur Brune mourut fans
fe marier.

5. Cecile de Goth, à qui fon pere légua mille livres, outre (es habits nuptiaux.’
Elle étoit mariée à Vezian de Lomagne, fils à'Ejpan , avant le 15. feptembre 1346.
(d) que fon mari donna une quittance (ur fa dot a Gaillard de Goth fon frere. Il en
donna d’autres pareilles le 31. août 13 5 o. au commencement de décembre 1351. le
8. avril 1355. 8c 17. feptembre 1363. C

Raymond de Goth , fils naturel de R aymond-Arnaud ef nommé dans le teflament de fon
pere qui ordonna qu il fer oit nourri & 'vêtu honorablementen fa maifon , pour tenir rang
d'écuyer quand il (croit en âge. Il le fubfitua au defaut de fes defeendans , es lieux d’An¬
na illars & du Palais , (jf aux biens qu il anaoit d Villefr anche de Lomagne, d Puifegur ,
çf d Piadeles.

VI. GAILLARD de Goth II. du nom , feigneur de Roiiillae, de Pierre-Cave,
du Palais, de la Mote-Bardinges, &c. reçût un hommage le 16. juin 1325. & en ren¬
dit un, dans lequel il eft qualifié damoifeau, pour la terre du Palais, à Elie, abbé de
faint Martial de Limoges, le vingt-neuvième novembre 1326. Il fervit fous Jean,
comte d’Armagnac, le roi Philippe de Valois contre les Anglois ; en confideration de
quoi ce prince étant à Agen, lui donna laconfifcation encourue' pour crime de rébel¬
lion , par quelques gentilshommes vaffaux de fes terres de Roüiiiac 8c de Pierre-Cave,
le 14. décembre 1345. confirmée par le roi Jean à Fontainebleau le 2 6. juillet 1351. ^
Il fortifia fon château de Roiiillae, 8c on lui permit par lettres du mois d’Oétobre
1365. d’obliger les habitans du lieu d’y contribuer. Il vivoit encore le 27.juin 1370.
8c étoit mort avant le 27. novembre 1371.

Femme, GUISCARDE de l’Efpinafle, fille de Bernard de l’EfpinafiTe, 8c à'Inde
de TofFailles, fut mariée en 13 34. La Roque ( e ) rapporte un titre concernant cette
dame, du 3. décembre 1373. Il porte qu’étant veuve de mejfire Gaillard de Goût , che¬
valier , elle & Mejfire Raymond-Arnaud-de-Gout fon fils , reconnoijfent par procureur , devoir
d maître Bertrand Conflantin , bourgeois de Leéloure , deux cens deniers d'or de prêt d eux fait
ï an 1362. (fi que ce Conflantin confent d rabflution de /’excommunication par eux encourue ,
faute de payement. Elle vivoit encore en 1380.
1. R A Y M ON D-ARN A UD de Goth II. du nom, qui fuit.
2. Mabile de Goth, femme de Jean de Manas, feigneur d’A vefian. Elle tefta le E

13. feptembre 1384. laiflànt fon fils Garfias de Manas, (on heritier univerfel, 8c fit
un legs de cent florins d’or à fon frere Raymond-Arnaudde Goth.

VII. RAYMOND-ARNAUD de Goth II. du nom, feigneur de Roüiiiac, &rc.
eft nommé comme témoin , 8c qualifié damoifeau , dans une quittance de Vezian
de Lomagne , de cent quarante - huit écus d’or, à comte de la dote de Cecile de
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Goth fa femme, au commencement de décembre 1351. Apres la mort de fonoerc,
on l'ajourna le 27. novembre 1371. pour faire hommage de la feigiieurie de Pevffac,
& dans un acte du 17. février fuivant, il eft dit majeur de quatorze ans, mineur
de vingt-cinq , n’ayant ni tuteur ni curateur. Dans un autre aétcdu 18. janvier 137s.
il fe qualifie , chevalier , feigneur de Roiiillac. 11 futablons aveefamere 107. mars
1380. d excommunication pour dettes. Il y a encore des aétes de lui du 8. avril
3391- ôc du 20. février 1395. Il mourut peu de jours après, puifque la Roque ( a )
dit qu en l an 13 9 y. (le 23. mars ) noble -Bertrand de fi ont , fds çfi heritier de Mejji -
re Raymond- Amant de Goût , chevalier , feigneur de Roùillac , ratifia l'obligation paffe'e par
fon pere a jean de Codonhac , marchand, de Lecioure , & promit de lui payer de bonne foi.
On lui donne pour femme ifabel de Carmain.
1. B E RI R AND de Goth , qui fuit.
2. GAILLARD de Goth , de qui delcendent les feigneurs de Lieux &

de la Motte-Bardinges , dont il fera parlé dans la fuite.
3. Marguerite de Goth, femme de Bertrand de Mareftang , feigneur de Gen-

fac , qui donna quittances pour relie de fa dot, à Bertrand de Goth, le 1. mars
1401. ôc le 17. feptembre 1406.

4. C E c 1 l e de Goth, mariée i°. à Jean de Roquelaure II. du nom, feigneur de
S. Aubin , ôcc. dont elle fut la leconde femme , Le qui mourut avant 1427.
2 0 . a Benoit ou Benedicï de Pauiadc; ôc comme femme de celui-ci , elle quitta
fon frere Bertrand du relie de là dote de mille francs d’or , parade du 7. mai 1434.

VIII. BERTRAND de Goth , feigneur de Rouiliac , Pierre-Cave, ôcc. paya aux
chapitres d’Uzette ôc de Villandraud ce qui leur étoit dû par lui ôc par feu Ray¬
mond-Arnaud fon pere, le 17. février 1417. rendit aveu le 7. janvier 1419. dedes
terres de Roiiillac ôc de 1 Pierre-Gave , à Jean, comte d’Armagnac, vicomte de Lo-
magne ôc d’Auvillars , d’ou elles relevoient ôc le 22. mai 1421. il eft qualifie

C écuyer , feigneur du Chaftel de... dans une quittance qu’il donna à François de
Nerly, receveur généial de toutes finances , ôc tréforier des guerres es païs de Lan¬
guedoc ôc duché de Guienne, de 50. livres fur la femme de 600. livres tournois à
lui ordonnée par an, pour la garde de fon chateau d’Orte. Sur fon feel font trois fafees
avec une tefie de loup pour cimier. 11 y a un aéle de lui du 26. avril 1425. ou il
nomme fon pere, ion ayeul ôc fon bifaycul Raymond-Arnaud. Il vivoit encore fui¬
vant un autre a&e, le 7. mai 1434.

I. Femme, JEANNE de Lautrec, fille de Geraud de Lautrec, eut quatorze cens francs
dor en mariage, ôc fon frere Bertrand de Lautrec, promit par aftedu 10. novembre
1402. de payer une femme due fur cette dote.
1. Raymond de Goth , dont on ne trouve que le nom.
2. O DET de Goth, qui fuit.
3. Comtesse de Goth, mariée en 1422. à Luc Ebral, feigneur de Courtade ôc

D de Cornabuc au diocèfe d’Albi, vivans enfemble en 1440. ôc 1448. Il étoit mort
' en 1453-

4. P E L E g r i n e de Goth , femme de Bertrand de Lupé , feigneur de G en fa c ,
diocèfe de Montauban , envers lequel Qdet de Goth , s’obligea de paver fa dote
de quatre cens moutons d’or , à elle leguez par leur pere Bertrand de Goth,
cette obligation fut pafïée à Gondom le 19. décembre 1437. Gaillard de Goth,
feigneur de Manleyfe, ôc Bertrand de Roquelaure, feigneur de S Aubin , furent
fes cautions. Bertrand de Lupé donna quittance à fon beau-frere fur cette dote,
le 16. o£tobre 1430.

£ IL Femme, Si b ille de Benlade. Etant veuve elle s’accorda le 27. avril 1437.
avec Odet de Goth, fils du premier lit de fon mari, pour fes prétentions, ôc le 8.
■juin 1443. elle lui en donna quittance du confentement de ff ean Blafin , feigneur
de Villeneuve, chevalier, à qui elle étoit remariée.
1. J e a n de Goth , vivant en 1437. & M4L
2. Berard ou Bernardin de Goth , vivant en 1448.
3. Arnaud-Guillem de Goth, confeigneur de Lieux : il y a une cranfaétion

de lui, comme heritier de fa'mere, de Jean ôc de Berard de Goth , fes frères
germains,avec Jean de Goth,feigneur de Roiiillac fon neveu, le 15. mars 1474.

4. J e anne de Goth , mariée à- Vital Blafin , damoifeau, demeurant àToulouzc,
& fon frere Odet lui promit quatre cens - vingt moutons dot,, pour tous fes
droits,par a&edu 8.juin 1445»
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•5. M ARGU E r I T E de Goth , mariée à Jean Blafm , feigneur de Villeneuve & A.

de Brugneaux, lequel donna quittance le 2-8. janvier 1457* f Odet fon beau-
frere, le mariage n étant pas encore confommé quoique célébré.

IX. O D E T de Goth . chevalier, feigneur de RoüiLlac , de Pierre-Gave, du Palais &-dc
Bardingcs,qualifiédamoifeau,le18. juin 1440. lorfqu’il paflâ une obligation à Luc Ebral
fon bcau-frere ; confcfla le 31. décembre 1448. devoir au même Luc Ebral cent
trois ecus dor qu’il lui avoir prêtez :en paffa titre nouvel à Salvien Ebral fon neveu,
le 2 6. mai 1454. Il v a encore d’autres aétes de lui en differentes années ,jufqu’au 1.
mars 1470. mais il ne vivoit plus le 15. mars 1474.

I. Femme, N ... de Montbardon, fœur de Raymond - Arnaud de Montbardon , fei¬
gneur de Durfort.
1. J E A N de Goth, I. du nom , qui fuit.
2. Bertrand de Goth, feigneur de Pierre-Gave & du Palais, qu’il achêta de B

fon frere Jean le 2. oétobre 1505. à faculté de rachat, qui fut exécuté le 19.
avril 1306. après Pâques.

4 M a r g u e r i t e de Goth , mariée en 1459. à Jean d’Ornefan , feigneur de
Toutnecoupe , qui donna quittance defes habillemensnuptiaux à Odet de Goth
ion pere le 12. décembre de la même année.

4, Agne’s ou Anne de Goth, alliée par ades du 26. août 1467. à Jean de
>Fourc-, feigneur de Montafiruc. >

;y. Jeanne de Goth,femme de Jean de Scdiilac, écuyer, feigneur de S. Leonard en Lo-
magne. 11 mourut fans tefter, lai fiant trois enfâns,des biens defquels Arnaud 6£

" Raphete de Sedillac leurs oncles s’emparèrent , 6e après environ quatre années
de viduité, elle prefenta requête contre fes beaux-freres au parlement de Touloufe,
qui ordonna que fon oppofition feroit reçûë le 2 6. feptembre 1489.

IL Femme, R O S E de Manas , dont il n’eut point d’enfans. Durant fa viduité elle
demanda à frere Guy de Bj[anchefort , précepteur de Monderais, 6e commifiâire
apoftolique, la permifiion de fe choifir un confefléur tel qu’elle voudrait, feculier
ou régulier, qui pût l’abfoudre de tout cas, mêmes refervez au S. Siège, ce qui lui ^
fut accordé , avec des indulgences plenieres pour l’article de la mort , par ’aéte du
20. avril 1481. Elle vivoit encore un 1487.

X, JEAN de Goth I. du nom , écuyer, feigneur de Roiiillac , de Pierre-Cave , du
Palais, confeigneur d’Auvillars, de Bardinges 6e de Manfonville , fuccedaà fon pere
avant le ïy. mars 1474. qu’il traniigea avec fon oncle Arnaud - Guillem. Il fit une
autre tranfaétion le 24. mars 1475. avec Raymond-Arnaud de Goth , confeigneur
de Lieux, coufin germain de feu fon pere. On lui rendit un aveu comme feigneur
deRoüillac 6e de Pierre-Cave le 12. juin fuivant, 6e deux autres, comme feigneur
du Palais,le 19. du même mois , 6e le 19. avril 1476. Le 19. mai 1481. il paya
à Catherine de Mafias , veuve d’Arnaud - Guillem d’Ornezan , cent quarante-
quatre écus d’or qu’il lui devoit, fuivant la quittance de cette darne , du même jour.
Il y a encore divers ades de lui des années fuivantes , jufqu’au 16. mars 1496". il
fut nommé par de fénéchal d’Armagnac , commifiâire du roi pour les francs-

.archers , de .gens de guerre es fénéchaufiées de Guienne , le neuvième mars
1496. 6e il fut ordonné que le 1. avril fuivant , tous fes francs - archers fe trou¬
veraient à Bourdeaux, pour y faire montre. Le roi Louis XII. lui donna une com-
mifiion ou à fon fils fous le nom du fleur de Roiiillac, du ïy. mav iyoy. de lever
cinq cens hommes de pied pour fon fèrvice. Il vivoit encore le 16. mai iy 15.

I. Femme, SOUVERAlNEde Barez , fille d ’Edouard de Barez, fire de Cam-
pendu,6ede AT... de Bafillac , fut mariée par contrar pafiè au ohateau de Durfort,
îe 20. août 1465. prefens de fa part, Geoffroy de Bafilhac , fon oncle maternel ,
évêque de Rieux , 6e Bertrand de Barez fon frere unique, Raymond-Arnaud de
de Montbardon, feigneur de Durfort, ftipulant pour lui fon oncle.
] A C QU E S de Goth , qui fuit.

II. Femme , JEANNE d’Efpagne ,étoit mariée avant le 31. juillet 1509. fuivant
un aéte de fon mari, du même jour.

XI. J A CQUE S de Goth, feigneur de Rouillac , 6ec. par la donation que fon
pere lui fit de tous fes biens en le mariant , fie trouve nommé dans un aéte
du 21. février 1494. 6c le 10. juin i49y. lui 6e fâ femme , du confentement
de leurs pere 6e beau-pere, vendirent toute la part qu’ils avoient à Manfonville.
Il aflifia comme procureur de fon pere dans un aéte du 23. oétobre 1495. 6c en
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A *5° T Il étoit, ou Ton pere, capitaine de cinq cens hommes de pied; & étoit mort
avant Je 24. février 1326.

Femme, MAFFRONNE de Comenge , fille de Majfée - Roger de Comenge*,
vicomte de Burniquel, fut mariée le 3. avril 1491. les pactes du mariage font du
23. mars précédent, en preTence de Bernard de Carmain,abbé de Gaillac. On y
trouve la fignature d ’Oudet de Goth, il eft incertain de qui il étoit fils.

ANTOINE de Goth, qui fuit.
XII. ANTOINE de Gothbaron 6c feigneür de Roüillac, du Palais, 6cc. prenoit

ees qualitez le 24. -février 1322. qu’il donna une ifle à féage ; de même que
■dans une requête que lui 6c demoifelle Andrine de ITfîe , dame Saint-Aignan
-fa future femme, prefenterent au fénéchal d’Agen contre le baron de l’Ifle, parent

B de cette demoifelle, qui la vouloir marier à un autre contre fa volonté : fur quoi inter¬
vint fentence, à Agen le 21. mai 15 24. qui défendit de la marier à autre qu’au feigneür
«le Roüillac ; leur mariage fe fit peu après, puifque le 12. janvier fuivant, un particulier
relevant de la terre de S. Aignan, lui fit un aveu en la perfonne de fa belle-mere,
qui avoir l’ufufruit de cette feigneurie : pareils aveus fe firent à fa belle mere
les 9. 12.6c 13. janvier 1325. Il tranfigea le 27. mars 132$. a vzcjean de Goth ou
du Goût, feigneür de Lieux , il y eft fait mention de feu y ewz, feigneür de Roüillac
fon ayeul, 6c de la donation qu’il fit à Jacques fon fils aîné > en le mariant à Maffrée de
-Comenge. Il y a un ade de lui du 20. février 1330. il étoit mort avant le 7.
odobre 1336. que fa veuve traita pour fon fils.

Femme, ANDRINE de Fille, dame de S. Aignan , fille Ôc heritiere àzjean de l’Jfie,
feigneür de S. Aignan ,, conleigneur de S. Medard, 6c de Catherine Golard, fut ma-

C riée après le 21. mai 1524. 6c avant le 5. août 1525. que fa mere telfa 6c l’infti-
tua fon heritiere univerfelle. Elle étoit tutrice de fon fils aîné le 27, novembre
15 39 -

1. JEAN de Goth, II* du nom, baron de Roüillac, qui fuit.
2. Jean de Goth III. du nom , dit le Jeune , fut feigneür de S. Aignan par la

donation que lui en fit fon frere aîné, qui lui légua aulli par fon teftament la
moitié de la feigneurie d Antan : on ne fçait s’il lailfa pofterité.

3. Antoine de Goth, feigneür de S. Germain, 6c de Dandohielle en partie, fut
pere de trois fils Guyon> Gabriel Antoine <\q Goth. Il inftitua par fon teftament,
l’aîné fon heritier univerfel, lui fubftitua les deux autres , 6c appella à fa fuc-
•ceflion, en cas de décès des trois fans enfans, Jean de Goth, feigneür de Roüillac*
Guyon, qui fut chevalier de l’ordre de S. Michel, ne laiffa point de pofterité. Jean,
feigneür de Roüillac fon oncle, demanda fon hérédité en l’audience du fénéchal

F* d’Armagnac, le 1 6. février 1374. contre Georgette de Montané fa veuve , 6c Ga¬
briel de Goth , qui fe portoit heritier de fon pere : il fut prononcé que le
teftament d’Antoine de Goth, feigneür de S. Germain , feroit produit. Oiïa-vien
de Goth , feigneür de S. Germain, fils de Gabriel leva le 2. février 1393. le
contrat de mariage de Bernard de Goth, feigneür de la Motte-Bardinges, 6c de
Marguerite de la Nulle.

.4, Germaine de Goth, mariée à Fâge de 25. ans, à François des Lax, feigneür
de Perne enQuercy , par contrat du 18. décembre 1549. ôn frei*e paya trois
mille livres pour fa dote le 2. août 1336.

.5. J E an N e de Goth , femme de Bertrand de Montlezun, féigneur de Prechac 6c
de Bombert : il lui fut promis en dot trois mille fept cens cinquante livres, par

£ contrat du 19. novembre 1533. Il y 2 une quittance de Bertrand fur cette fom-
me, du 20. avril 1357. Le 15. décembre de l’année fuivante , il entra en pro¬
cès avec le feigneür de Roüillac fon beau - frere : obtint condamnation contre
lui le 18. mars 1338. 6c les 11. oétobre 130a. 6c 9. juin 1561. il donna des quit¬
tances fur cette dote.

XIII. J E A N de Goth II. du nom , feigneür 6c baron de Roüillac , du Palais, de Pierre-
Cave, Antan, Blanquefort, 6cc. écuyer du roi, étoit fous la tutelle de fa mere le 7.
-odobre 13 36. 6c le 27. novembre 1339. lorfque Pierre du Fourc, confèigneur de
Montaftruc, lui céda toutes les prétentions qu’il pouvoit avoir fur la terre de Rcüillac
par Anne de Goth, fon ayeule paternelle : fa lœur Germaine 6c fon mari plaidèrent con¬
tre lui,pour les repnles.il donna déclaration des fiefsqu’il tenoit en la fénéchauflée d’Ar¬
magnac le 1 o. mai 1332,6c le x J* gdobre 13 3 6- U fit ferment avec fa femme aux confiais



iSi HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHIIONOL.
de Roquefort, en qualité de leur feigneur , de conferver leurs privilèges : le 15. mars A.
1567. il obtînt des indulgences d’un commiflâire du pape : remit le 8. octobre 1583.
au fils d’un de (es valfaux, exécuté à mort pour meurtre , les biens confifquez à fou
profit, l’amande & dépens, moyennant une fomme de quatre-vingt livres, & tefla
le 29. juin 1590. au château de Roquefort , déclarant que fon fils Marc - Antoine
mort depuis peu de mort violente, avoit toujours été un ingrat & un défobéïflant,
l’avant menacé, & fa mere plufieurs fois , pris par force fon chateau de Roiiillac,
pille emporté les grains, &c. Qu’il y avoit 18. ans que ce fils s’étoit accointé d’une
femme ,-nommée mademoiléllc de Leffé , avec laquelle il avoit long-tems converié
contre fa volonté,qu’il ne fçavoit pas qu’il y eut jamais eu de mariage entr’eux,mais que
quand il y en auroit eu un , il ne voudrait jamais l’approuver, &qu’ainfi il nevou-
loit point reconnoître la fille qu’il avoit laidée.

Femme, CATHERINE de Montlezun, fille de Louis de Montlezun, confei- B
gncur d’Ànfan en Coranfàguez, feigneur de Milhan & de Roquefort, & a Arme
de Biran, fut mariée par contrat du 17. août 1542.
1. M arc-Antoine de Goth , dont il a été parlé ci-deffus., mourut de

mort violente avant le 29. juin 1590. Enflant de N ... de Leffé une fille, non
reconnue par fon ayeul paternel; mais il n’eft pas certain s’il n’y avoit pas de mariage.

2. ] AC QUE S de Goth, baron de Rouillac, qui fuit.
3. ] ean de Goth IY. du nom, feigneur d’Anfan & defaintNazaire, capitaine

au régiment des gardes, ne laiffa point de pofteritc.
4. Marguerite de Goth, mariée par contrat du $. feptembre 1$68. à Ar-

naud-Guillemdo, Montant, feigneur de Caflelnau, Parilhac, S. Cirq-, &c.
v 5. Françoise de Goth, alliée par contrat du 7. juin 1579- à Sanx de Be- ç

zolles, feigneur de Caftres ôc deTorrens, vivoient enfemble le 29. juin 1590.
6. Antoinette de Goth, époufe de N ... feigneur de Gifcaro, éîoit morte

lors du teftament de fonpere, qui fit des legs aux enfans qu’elle avoir laiflez.
XIV. J A C QJU E S de Goth feigneur & baron de Rouillac, de Blanquefort, Ro¬

quefort, Anfan, &c. xonfeiller d’état, capitaine de cinquante hommes d’armes,
gouverneur de Boulogne, païs Boulonnois , fervit les rois Charles IX. & Henry
III. dans les guerres civiles de religion , étoit mort avant le 16. décembre
1611. que fa veuve maria fon fécond fils.

Femme, HE L EN E de Nogaret , fille aînée de Jean de Nogaret , feigneur de
la Valette, meflre de camp de la cavalerie legere , lieutenant général au gouver¬
nement de Guiennc, de Jeanne de S. Lary fut mariée par contrat du 21. avril q
1582. tefla au château de Rciiillac le 5. février 163 1. fubftituant à fes defeendans
le duc d’Efpernon fon frere, & à fon défaut celui de fes enfans qu’il nommerait.
1. L OUI S de Goth , marquis de Rouillac, qui fuit.
2. Je an-] ac q.ues de Goth, dit de Batarnay, marquis d’Anthon, feigneur

de Neuvi, &c. gouverneur d’Angoulefme , mourut à Paris âgé de 77. ans le
21. juin 166 6. y fut enterré dans l’églife des filles de Nazareth, près le Tem¬
ple, où fe voit fon épitaphe. Il avoir époufé par contrat du 16. décembre 1 6 11.
Lo'ùife d’Efpiémont, fille d ’Arnaud d’Efpiémont, feigneur de Colombieres, & de
Neuvy, lieutenant du duc d’Efpernon au gouvernement d’Angoulefme, & de
Lucrèce Vigier. Il n’en eut pasd’enfâns.

3. Jeanne de Goth, mariée par contrat du 3. février 1612. à Jean Zamet,
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, baron de Murat, châteilain de £
Billy, depuis maréchal de camp , frere de Sebastien 2, amet, évêque de Langres,
duc & pair de France, dont il fera parlé dans la fuite de ce paragraphe. Il
fut bleflé au fiége de Montpellier le 3. feptembre 1622. & mourut le 8. fuivant.
Sa femme vivoit veuve en 1631. & laiffa Catherine Zamet, mariée au marquis
d’Antin, ayeule de Louis-Antoine de Pardaillan-Gondrin, duc d’Antin, pair de
France, qui par elle a hérité dn duché d’Efpernon.

XV. LOUIS de Goth, marquis de Rouillac, baron de Blanquefort, de Roquefort,
&c. confeiller d’état, vice-amiral, &: lieutenant-général fur mer en Levant. Après
la mort fans enfans de fon coufin germain Bernard de Nogaret, duc d’Efpernon >
pair de France, arrivée le 25. juillet 1661. il fe qualifia duc d’Efpernon, & pré¬
tendit devoir fucceder au duché en vertu de la claufe d ’Ayans-caufe qui étoit dans les let¬
tres d’ereétion. Il avoit fait fes premières campagnes en Suède au fervice du rci Char¬
les IX. auparavant duc de Sundermanie, & il s’y étoit fi fort diftingué dans un
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combat fingulier, fait à la vue de toutes les troupes contre le .général des enne¬
mis qu’il tua, que ce prince, par feS lettres datées de Nicopmg le 30. janvier
1610. l’établit général des François qui iè trouveroient au fervice de la couronne
de Suède. A ion retour, il fut du fameux Carroufel fait dans la Place-royale à
Paris en avril ï6"i2. en rejoüiflance de la publication de la double alliance de la
France avec l’Efpagne. Le marquis de Roüillac parut en cette occafion dans la
compagnie des chevaliers du Soleil, dont le prince de Conti étoit chef, 8c y prit
le nom de Zaïde avec la devife d’un foleil qui chalTe les nues , 8c pour mot No
Par an. Il remporta le prix de la bague, ayant eu pour concurrens le chevalier de
Guife , 8c le marquis de la Valette fon coufin. (a) Il eut enfuite un régiment d’im-
fanterie 8c un de cavalerie, fervit à tous les lièges que le roi Loüis XIII. fit dans
les commcncemens de fon régné, 8c obtint une penlion de deux mille livres le
13. mars 1631. Il fut nommé ambafïadeur extraordinaire en Portugal dans

( a ) n Co«
lombicrc Tbeatre
u honneur T. i.

la première année de la minorité de Loüis XIV. 8c par un brevet du n. décem¬
bre 1643. il fut defigné pour être l’un des chevaliers des ordres du roi. Ses preu¬
ves furent faites le 12. mars 1647. & mourut à Paris, avant d’avoir été reçu , le
15». mai idüa. dans fa 78. année.

Femme , A N N E Vialart , fille de Denis Vialart , feigneur de Favieres 8c de la
. Ville-l’Evêque , 8c de Marguerite de Refuge, fut mariée à Paris en l’églife de S.
Gervais le 20. décembre 1628. 8c mourut le 19. mai 1680.
1. JEAN-BAPTISTE-GASTON de Goth, qui fuit.
2. J u l e s de Goth, aumônier ordinaire de S. M. 8c abbé de Lonlay, fut pre¬

font au premier mariage de fon frere en 1637.
XVI. JEAN- BAPTISTE -G ASTON de Goth, marquis de Roüillac, de

Miradoux 8c de Lieux, maréchal des camps 8c armées du roi, 8c de la milice de
l’amirauté de France, titres qu’il prit dans fon premier contrat de mariage, a été
plus connu fous le nom de duc d Fjpernon , qu’il fe donna après la mort de fon
pere. Né le 30. odobre 1631. fut baptifé à Paris dans l’églife de faint Ger¬
vais le 22. juin 16^36. -8c tenu fur les fonts par Monfieur, frere unique du roi

'Loüis XIII. 8c par Marie de Bretagne-Avaugour, femme du duc de Montbazon.
Après avoir fervi dans Jes guerres, jufqu’à la paix des Pirenées, fe voyant heri¬
tier après fon pere de la maifon d’Efpernon, il voulut faire revivre en fa perfonne
les droits 8c prérogatives du duché-pairie d’Efpernon : mais cette tentative fut inu¬
tile. Il a donné au public un ouvrage fous ce titre, la véritable origine de la dernier e
race de nos rois , qui fut achevé d’imprimer à Paris le 13. novembre 167p. parles
foins de Jean le Royer-de Prade. Le P. Adrien Jourdan , jefuite , fit paroître en
1683. une critique du fontiment du duc d’Efpernon , 8c Gilles Ménagé réfuta quel¬
ques endroits de cet ouvrage dans le chapitre ix. de fon kijloire de Sablé p. $ 6. 8cc .
en iô8ü. Il mourut fans enfans males, en juin 1690.

1 . Femme, FRANC sOI SE de Rupiere, fille de feu Philippe de Rupiere, baron
deSucuye, de la Creffonniere , Radebrune, S. Denis & de S. Pierre , capitaine
d’une compagnie de Chevaux-legers, 8c de Françoife de Mailloc , mariée par con¬
trat pafle en prefence de fa mere, à S. Jean-d’Angelile24, décembre 1637. morte
fans enfans.

IL Femme, MARIE d’Eftampes , veuve le 3. mars i6"3B. de Philippe deBethune,
comte de Selles, fille de Jean d’Eftampes-de Valencey , confeiller d’état, ambaffa-
deur aux Grifons, puis en Hollande, 8c de Marie Gruet, fut mariée à Paris dans
l’églife de S. Gervais le 14. février 1664.. mourut le 13. décembre 1697. Eu in¬
humée aux Jefuites de la rue de S. Antoine.
1. Ann e-Marie-Louise de Goth , morte âgée de 6. ans le 2. avril

16^83.
2. Elizab eth-Regine de Goth , marquife de Roüillac, dite mademoi-

folle d’Efpernon , morte fille à Paris le . .. foptembre 1706'. aux religieufos du
Calvaire au Marais, où elle s’étoit retirée.

VIII. GAILLARD de Goth III. du nom ; fécond fils de Raymond-Arnaudde Goth, SEIGNEURS
II. du nom, feigneur de Roüillac, fut feigneur de Manleyze, 8c en cette qualité, de uEUX.
il s’obligea le 19. décembre 1437. avec Odet de Goth, feigneur de Roüillac, au
payement de la dot de Pelegrine de Goth, foeur d’Odet, mariée à Bertrand de
Lupé. Il fut témoin à un aéte l’an 1448. 8c fut pere de

IX. RAYMOND-ARNAUD dç Goth, cgnfeigneur de Lieux qui fit quelques
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demandes à Jean de Goth, feigneur de R ou illac, fur les terres du Palais, d’AuVil-
Jars, Bardenges 5c Roüillac, fürquoi ils tranfigerent le 24. mai 1475. Ses enfans
furent outre Jean qui fuit, deux fils du 'nom de Pierre 6e Bertrande de Goth,
'femme de Mathieu de Gramont.

X. JEAN de'Goth, feigneur de Lieux, tranfigea le 25. jfiiin 1494. pour lui,
fes deux freres , 6c fa fœur -mariée -alors , avec Jean de Goth , feigneur de
Roüillac. Ils étoient'coufins iflus de germain. Il fit un autre accommodement avec
Antoine de Goth, feigneur de'Roüillac, petit-fils de Jean, le 27. mars 1525. fut

XI. ANT OINE de Goth, feigneur de Lieux , eft aulïi qualifié feigneur de Pierre-
Cave, dans tin a&e du 8. odobre 1550. Il vivoit le 15. juillet 1564. lors du ma¬
riage de Bernard de Goth, fon neveu. Il fut pere de celui qui fuit.

XII. BERAUD de Goth , eft nommé avec fon pere dans l’acte du 8. odobre B»

XL G E R A U D de Goth , frere puiné d’Antoine, eft nommé avec la qualité de
feigneur de la Motte-Bardinges, dans le même ade de 1550. fon fils fut

XII. BERNARD de Goth,feigneur de la Motte-Bardinges, marié avec Marguc-
de la Nulle , fille aînée d 'Antoine de la Nulle, écuyer, feigneur de la Chapelle, lieu¬
tenant de main-forte en la fénéchauflée d’Armagnac, & d’ Antoinette d’Aymere,par
contrat pafle au chatcau de la Chapelle en Lomagne , le 13. juillet 1564. en pre-
fence d’Antoine de Goth fon oncle, de "Jean de Goût, feigneur de Marfilhac, 6: d '-An*

' toine de Goût, protonotaire du S. liège. De cette alliance naquirent BERAUD
qui fuit, & •Marguerite de Goth, mentionnée au teftament de fon frere.

XIII. BERAUD de Goth, feigneur de la Motte-Bardinges, du Motet & de Bal-
gnac, mettre de camp du régiment de Guienne, fit fon teftament le 26. juin 1 y 89. q
furie point de partir de fon chateaudela Motte pour aller joindre l’armée. Il laifla '
la joüiflance de fes biens à fa femme Marguerite de Beon & de Seve, dame de Miglos,
Solon 6c l’Efcure, tant qu elle vivroit viduellement, à condition de nourrir avec elle

•fafeeur Marguerite de Goth; & en cas quelle fut enceinte , il inftituoit l’enfant qui
naîtroit , fon heritier univerfel, lui fubftituant Pierre de Cruzy, puîné de la
maifon de Marfillactêc en appelloit d’autres au défaut de celui-ci : faifoit un legs de
cinq cens écus fol à Bernard fon filleul , fils du capitaine de Marfilhac qui
ctoit aéluellcment à fon fervice : fubftituant jufqu à la troifiéme génération les enfans
de ceux qui lui fuceederoient, en les chargeant de prendre le nom 6c les armes de
Gouth. Enfin il donnoit à Marguerite de Cruzy fa niece, fille du fieur de Marfilhac,deux mille livres.

Tous les titres énoncez dans cette généalogie , font en original , ou far extraits dans le ^
cabinet de M. Clairambault,

XIV.

U 1 LLAUME DE DURFORT, évêque ôc duc de Langres , pair de
t.__ _„ a \ / a 1 / 1 _ ’i r _ T i . , ,

“ France, fut promû à cet évêché parle pape Clement V. peu avant le quinziéme
de novembre 1306. que ce fouverain pontife écrivit au roi Philippe IV. pour lui
recommander cenouveau prélat : il reçût l’hommage de Louis, fils aîné du roi de Fran¬
ce , comte de Champagne èc de Brie, pour les terres qui mouvoient de fon duché de Lan-
gtes , le mardi avant Noël 1309, avec cette claufe, que lorfqne ce grince feroit parvenu

pere d’Antoine , qui fuit 6c de Geraud de Goth, rapporté après Béraud fon neveu.

15^0.
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<a la couronne , il ne Jeroit fins oblige a faire cet hommage en performe , & que comme
à fa priere 'ce prélat avoit bien ‘voulu le recevoir dans ïabbdie du Lys , cela ne pourroit
préjudicier au droit qu'il avoie , que cet hommage lui fui rendu au lieu oh il avoit cou¬
tume de le recevoir . (a) Il y a une lettre que le pape lui écrivit durant le concile (a )carî.diLan*
de Vienne en 1311. ileft qualifié en 1313. vicaire général du même pape,tant pour le l res P t îU
ipi rituel que pour le temporel : fe trouva comme pair de France au jugement rendu con¬
tre Robert, comte de Flandres, le 30. juin 1315. fut transféré à l’archevêché de Roüen,
avant le 25. avril 1319* jour auquel la regale qui y étoit ouverte depuis le 24. juin 1318.
fut fermée,ainli que le portent les registres de l’églife de Rouen. Il y mourut le 24. no¬
vembre 1330. dey fut enterré dans fa métropole.

B

C

col. 16 9.
Le Pefe de Sainte-Marthe (b) ne doute point que cet évêque de Langres ne foit le ( b ) G ait. ebi

même Guillaume de Dur fort, qu’il trouve avoir été élu en 1293. abbé de Moiflac, tom ' u
ordre de S. Benoit au diocèfe deCahors, dont il rapporte des ades en cette qua¬
lité es années 1301. 1304. 1305. de qui en 1306. fonda en cette abbaïe un anni-
verfaire pour fes freres Geraud de Bernard, prieur de Sainte-Marie de la Daurade :
il ajoute que par une lettre de Clement V. écrite au roi Philippe le 28. juillet
1305. l’on apprend que Guillaume de Durfort étoit alors chapelain de ce pape;
de dans la lifte des doyens, ou abbez de Soüiilac, du même ordre de diocêfe ,1’on
y trouve un Guillaume de Durfort, qui en 1281. prefenta à la chapelle de $. Amand.
Ce qui eft certain , c’eft que l’on trouve par titres qu’un Guillaume de Durfort
étoit prieur de Caftel-Sarrazin en 1285. doyen de Soüiilac en 1286". de avoit en
;même-tcms le prieuré de Rabaftens en 1287. on le trouve abbé de Moiflac en
la même année , de même qu’en 12 96. de 130 6. Un fragment de généalogie le
fait frere de Raymond - Bernard de Durfort, confeigneur de baron de Clermont-
deffus , de Malauze-fur-Garonne ; de Bernard, chanoine de Cahors , d'Ju¬
ger , doyen de Soüiilac , ( il l’écoit fuivant le Pere de Sainte - Marthe (c) en 129 8.
de Baudouin de Durfort, confeigneur de Clermont-deflus, de de Gaillarde , fuperieure
de Liftac , ainfi nommez dans le teitament de Raymond-Bernard de Durfort,
du 8. may 1296. La genealogie de Durfort fera rapportée au chapitre des Ducs, a la

fuite des pairs de France. <
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3. z. 1. au chef
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L OUIS DE POITIERS , évêque de duc de Langres, pair de France, fuc*céda à Guillaume de Durfort , peu après le 2 j. avril 1319- ainli les lettres de l’évê-<
que de Langres en date du 1. août 1319. par lefquelles ce prélat comme pair de France,
s’exeufoit, ainfîqu’avoit fait l’archevêque de Reims, de -s’obliger à ne point fervir le
roi, en cas qu’il contrevint au traité fait nouvellement avec le comte de Flandres, juf-
qu a ce qu’il fut certain que ce comte de fes fujets euflènt rempli entièrement les con¬
ventions de ce traité, font dece Louis de Poitiers. Ayant forcé les portes de l’églife de
Langres , les chanoines le firent condamner par arrêt du parlement du 17. juin 1322.
à une amende de cinquante - fix mille livres envers le roi de envers le chapitre. Il
paroît par unade paflé par Aubry de Dijon, fon grand vicaire, le lundy lendemain de
la fête de S. Vincent (23. janvier) 1323. qu’il étoit alors fort éloigné de fon diocèfe:
(d ) il fe trouve nommé dans un ade de fon pere du 3 . avril 13 24. de peu après il fut trans- ^ a ) Canut , dt
foré à l’évêché de Mets, où il fit fon entrée folemnclle le 1. février 13^5. y reçût le 7. mars Langres p. *3*
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fuivant l’hommage de Jean roi de Bohême , pour le lieu de Confîans. Le 24. no¬
vembre 13 27. lui 6e fes freres Aymar 6e Amé, fe rendirent cautions envers Guichard
comte de Beaujeu,du traité qu’il venoit de ligner avec le dauphin Guigues, 6e mourut
peu après en fa terre de Montelimart en Dauphiné II eut pour fucceiîèur à Mets,
Adhemar de Montelimart, archidiacre de cette églife , fils de fa foeur.

La maifon des comtes de Valentinois, du furnomde POITIERS, a été la plus illu-
ftre&laplus puiffante de tout le Dauphiné, après celle des dauphins de Vien¬
nois; mais il n’eft pas aifé de découvrir comment elle a eu le comté de Valen¬
tinois.

L’hiftoire nous a laifTé une fuite des premiers comtes de Valence depuis environ le
milieu du x. fiécle, rems auquel vivoit le comte Gontard ,i\vcc Ermengarde fa fem¬
me. Ils font connus par un aétede Lambert , comte de Valence , qui conjointement
avec fa femme Flecirudc } £e fes deux fils Aimar 6e Lambert , donna en 98 y. certains
biens de fon comté, au mon aller e de S. Marcel, pour le repos des âmes de
fon pere Gontard 6e de famere Ermengarde. Aimar I. du nom , fit donation en 1037.
(a) aux religieux de Cluny , du lieu de Sauçay, confacré à S. Marcel , martyr,
dans le comté de Valence, pour famé du comte Lambert Ion pere, du conten¬
tement de Rotilde fa femme, 6e de leurs cn-fans Ponce évêque de Valence , Hugues,
Lambert , Gontard 6e Gérard, HUGUES, fils & fucceflèur d’Aymar > vivoit
en 1050. 6e eut pour fils Gontard , fucceiîèur de fon oncle en l’évêché de
Valence, 6e qui occupoit ce fiége en 1082. 6c Guillaume qui étoit l’aîné, vi¬
vant comte de Valence en 1073. 6c 1083. Il fut pere d’Aymar IL du nom , qui
vivoit en 1110. 6e en 1120. L’on ne trouve point de pofterité de celui-ci, 6e

dîne paroît pas que Guillaume de Poitiers . qui fut comte de Valentinois dans le
même lîécle , fut de la race de ces premiers comtes de Valentinois.

Prelque tous les auteurs qui ont travaillé fur l’hiftoire des comtes de Poitou, ducs de
Guienne, 6c fur celle des comtes de Valentinois du furnom de Poitiers, ont cru
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que ceux-cy en étoient fortis ; mais ils n’en donnent pas de preuves certaines.
L’on fe difpenfera de rapporter icy leurs difterens fentimens. On peut confulter
Bejly. (b) Guy Allard, préfident en l’éleétion de ^Grenoble , mort en 1705.
qui a laifTé une gencalogie manuferite de la maifon de Poitiers depuis le x. fiécle :
une autre pareille, dreflée par ordre de Diane de poiriers ,duchdTe de Valentinois,
par Jacques Vincent, elle eft à la bibliothèque du roi. ( c ) Le P. Pierre-François
Chifflet a auffi traité de l’origine des comtes de Valentinois 6e de la maifon de Poi¬
tiers, dans un opufcule imprimé en 1679. ou il réfuté Befly 6e Jacques Vincent.

Tîous fuivrons dans cette généalogie ce qu’André du Chêne en a écrit dans fon
hijloire des dues de Bourgogne en 162 8. Nous nous fer virons auffi de celle dreffée par
Allard , mais avec la circonfpeétion , qu’il convient, 6e des inventaires des titres de
cetre maifon , qui font à la bibliothèque du roi. ( d )

G U I L L AU M E de Poitiers 9 comte de Valentinois. Il y a une bulle
de l’empereur Frédéric I. en date du 3. des Calendes d’août 1178. par
laquelle il donna à Guillaume de Poitiers cômte de Valentinois , 6e au
dauphin comte ( d’Albon ) le peage depuis Valence jufqu’à Montelimart.
(e) Allard croit que c’ett celui que l’on paye au lieu nommé l’Etoile. La
veille ce prince avoit donné a Robert évêque de Die, cette ville & quelques châ¬
teaux dans le Diois , en pleine jurifdiétion 6e droits royaux , même furtout ce que
•Guillaume de Poitiers avoit dans l’étendue de cet évêché, excepté le château de
Quint, (f) On trouve que dès-le 24 novembre 1157. l’empereur Frédéric avoit
donné à Eudes évêque de Valence, la ville de ce nom 6e tes dépendances, avec

■tous les droits royaux, 6e le domaine fur treize châteaux des environs, parmi lef-
quels fe trouve celui de l’Etoile ( g ) C’ett depuis cette donation que les fuccef-
feurs de ce prélat fe font qualifiés évêques 6e comtes de Valence , ce qui a été

*-cn differens terns, matière de difpute 6e même de guerre entre ces évêques 6e les
comtes de Valentinois : ceux-ci prétendant que ces donations faites aux prélats,
étoient fans préjudice des droits des comtes laïques. Guillaume prit fous fa pro¬
tection l’abbaye de Leoncel , de l’ordre de Cîteaux, au diocèfe de Die, 6e dans
l’acte qui eft de l’an 1180. il fe furnomme de Poitiers , comte de Valentinois.
( h ) Il fit du bien au prieuré de Montmeiran , ce qui fut approuvé par Eudes
évêque de Valence en ii8i.(ï) Lui 6e fon fils Aymar firent une donation d’une
rente de quelques grains aux chartreux de Silve-benite, à prendre fur fa terre de
T Etoile, par acte patlè à la maifon de S. Ruf à Valence le 4. mars 1187. ( /)
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DES PAIRS DE FRANCE. *87

A Ecmmc , BEATRIX de Viennois, Elle de Guignes IV. du nom dauphin de
Viennois , comte R’Alban , more en 1142. ôc de Marguerite de Bourgopue-
Comté.

IL AYMAR de Poitiers I. du nom, comte de Valentinois &c de Diois, fuc-
ceda au comte Guillaume Ton pere. Il reçût le comté de Diois du comte de
Touloufe , marquis de Provence , l’an 1189. [a) & en 1192. il approuva (a) duCîitTnc »
les donations que le meme comte de Touloule avoit faites à l'abbaye de P'' eMvts ?* 4 *
Leoncel, de certains biens fers dans l’étenduê' de fa domination au comté de
Valentinois. {b) L’année fuivante lui & Jarcntc évêque de Die , partagèrent le r ( h ) G * ll -chrifi°

B

C

4.?. jf*.

m 2\

D

village & territoire d’Orel, par l’entremife de Robert archevêque dcVienne> de
Foulques évêque de Valence, & de jean évêque de Grenoble, (r) Perard (d) (c ) 1 )iàc
rapporte cinqa&es de lui en faveur du prieuré de Montmeyran : dans le dernier l '*’à sVR ,cvïi i Ae
de l’an 1222.il confirme les donations faites à ce monaftere par Guillaume de
Poitiers Ion pere. On voit dans l’un de ces aétes fon fccau, dans lequel il eftre- re de Bourgogne »
prefenté à cheval, ayant fur fon écu les armes de Poitiers, ôc pour légende, Si- K^ s iVl P°'
güliim Ademan Pictavienjis : Sur le contre-fcel , elF une ombre de foleil de feize
rayons, avec ces mots , comitis Valentinenfis. Le roi Philippe II. lui confirma fes
péages en oétobre 1209. Il prit enfuite le parti de Raimond comte de Tou-
îoufe, fauteur des Albigeois. Pierre moine des Vaux de Cernay , raconte fous
l’an 1213. (e) qu’Aymar de Poitiers, fçaehant que Simon IV. du nom comte de (e) Hifi. des
Montfort, général de l’armée Catholique, devoit paflèr fur les terres, pour aller Aitigcm ch.
combatre le comte de Touloufe, il munit &c fortifia fes places , pour lui fermer
le palPage: mais qu’Eudes duc de Bourgogne, qui avoit joint le comte de Mont-
fort , s’étant preîènté avec lui pour alïiéger Valence, le comte de Valentinois le
fournit, & leur donna quelques-unes de lès places pour gage de fa fidelité. L’em¬
pereur Frédéric II. lui confirma fes péages depuis Valence julqu’à Montelimart.
Il tranfigea avec l’évêque & chapitre de Valence le 26. juillet fuivant , & recon¬
nût tenir de cette églife en franc-fief, la feigneurie de Château-double : fon fils • \
Guillaume fut prelent à cette traniaction. Il confirma le 20. feptembre 1226". aux \
chartreux de Silve-benite, la donation que fon pere leur avoit fait : il acquit la
terre du Poulin & autres d’Aymar & de Pierre du Poulin le 22. février 1230. 3c
mourut peu après.

Femme, PHILIPPE de Fay, dame de Fay', Bretagne , Gunant , Montleal ,
Carrières, Corances,la Forcade, Chaneau, la Voûte, & de plulieurs autres ter¬
res lîtuées en Vivarais, en vertu defquelies fon mari étant devenu valîàl du roi,
il lui ordonna de lever le ban & arriéré ban, ôcdele lui envoyer. Allard en rap¬
porte le rôle. Flic tefh le 30. mai 1246. en faveur du comte Aymar fon petit-
fils : donna à Roger de Beaumont d’Andufe, fécond fils de fa fille , fon château
de la Voûte, & quatre autres de les terres du Vivarais , & fit d’autres legs aux
frétés & focurs de Roger, (f) Elle lui donna encore le 29. feptembre 1230. ce
quelle avoit aux feigneuries de Clerieu , & de la Roche-d’Eglun , & vivoit
le 23. mars fuivant. Elle portoit une Aigle dans fon fccau.
1. GUILLAUME de Poitiers II. du nom, qui fuir.
2. Josserande de Poitiers - Valentinois, fut la première femme de Pierre de

Bermond , feigneur d’Andufe , de Sauve, &c. & laiilà unenombreufe pollerité.
III. GUILLAUME de Poitiers IL du nom, mourut l’an 1226^. avant fon pere,

qui l’a voit fort avantagée en le mariant.
Femme , F L O T T E de Berenger, fille unique &: heritiere de Rambaut-Bazeche

de Berenger, feigneur de S. Nazaire en Royans. Elle prétendit après la mort de
fon mari, avoir la tutelle de fon fils: le comte de Valentinois Ion beau pere s’y op-
pofa, & voulut avoir lui-même l’adminiftration des biens de fon petit-fils , du
moins de ceux qu’il avoit donnez à Guillaume en le mariant : elle implora dans
cette conjonéture la protection de l’évêque de Valence, qui la lui promit, moyen¬
nant quarante-cinq mille fols Viennois, & la foumiffion à fon fief épifcopal , des
terres d’Upian & de Montezon. Aymar de BrelTieu , Heracle de Montlaur fes
parens, s’unirent à elle avec leurs troupes ; & le vieux comte ayant été défait dans
un combat , il fe vit contraint de ceder fes prétenfions à fa belle-fille, (g) Elle
confirma l’an 1257. en qualité de dame de Royans, veuve de Guillaume de Poi¬
tiers , & mere d’Aymar comte de Valentinois, les conceifions faites par les pré¬
cédais comtes à l’abbaye de Leoncel. [h)
1. AYMAR de Poitiers IL du nom, comte de Valentinois, qui fuit,

( f ) Archives de
Poitiers.

( g ) Allard.

( h ) Gallta ;
ihrtji.tom. 4.
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2. Guillaume de Poitiers, dont on ne trouve que le nom.
IV. AYMAR de Poitiers,II. du nom,comte de Valentinois 6c de Diois, confirma

aux chartreux de Silve-Benite , le 12. des calendes de... 1230. ce que Ton ayeul leur
avoit donné, y ajoutant quelques privilèges. Il reprit en fief de Raymond, comte de
Touloufe, marquis de Provence fon coufiin, (a) vingt châteaux ou terres feigneuria-
les, dont croient Tournon en Vivarais, Privas, 6cc. tenus jufqu alors en franc-aleu,
tant par lui que par fes prédéceficurs ; l’aéte en fut: paiTé à Lille, le 9. avril 1239.
•Le fcel eft d’un homme a cheval, tenant un ecujfon , fur lequel font des befans , avec
un chef au contrefieau , une grande etoile de treize rayons , chargée an milieu d un croijfmt ,
avec une etoile de neufrais. Du Chêne qui rapporte cet aéte, conjecture qu’il defcen-
doit de la maifon de Baux par fa merc. ( £ ) Il tranfigea le 2.2. février 1244. avec Phi-
lippe de Savoye,élû évêque de Valence 6c de Die, pourcertains reglemens de terres
feigneuries ; •entr’aures pour le mandement de l’étoille; que l’évêque s’obligea de lui
reftituer, 6c que le comte reconnoîtroit le tenir du dauphin, ainfi que fes prédécef-
feurs avoient fait. Guigues, dauphin *, comte d’Albon 6c de Vienne, lui promit par
aéte du 2S. oétobre 1241. de l’aider 6c aifilter en toutes fes guerres, 6c que fi il y
manquoit-, il confentoir de perdre le droit de fief des biens que le comte de Val en-
tinois tenoitde lui ; comme aulfi de ceux de Flotte (àmere. Il acheta la terre d’Our-
cheSjfix mille fols , 1e fixiéme avril 1247. 6c le vingt - deux juillet 1248. tranfigea
avec le même Philippe de Savoy e , archevêque de Lion , 6c adminifkateur de l’évê¬
ché de Valence 6c par cet aéte il fut dit que les vafiaux de l’évêque qui étoient exempts
de péages,ne 4 e feroient que pour leurs vivres : ils y reglerent suffi leurs droits 6c
jurifdiétions, tant de Crcft, dont l’évêque avoit été obligé délai reltituer une por¬
tion, comme fuccefleur de Silvion de Creft,par la tranfaétion de 1244. q ue d’Alais,
où ce prélat avait une ..portion , 6c le comte deux-, 6c que l’évêque ne pourrait édi¬
fier aucune Baftie depuis Valence .jufqu’à Livron. Le mecredi après l’Alfomption
1250. il fit une tranfaétion avec Jeanne de Savoye, veuve de fon petit-fils Amé de
Poitiers, feigneur de Taulignan,6c le 8. mai 1257.étant à Chateau-double,il pro¬
mit au roi S. Louis de lui rendre le chateau de Bidache à grande 6c petite force, tant

•que lui où les enfans de feu Béraud de Bidache , ou de Guillaume de Soloignac le
tiendroient : acquit le chateau de Gloiras en Vivarais, de Girin Mallet, chevalier,
le vingt-quatrième mai 1239. tranfigea avec le prieur de Saint Michel de Carafe ,
diocèfe de Viviers près dej Tournon, vers Privas, fur lequel le comte avoit toute
jurifdiétion, 6c où il prenoit le vingtième de pain 6c devin , 6c dont les habitans
croient tenus envers lui de tous fubfides , de toutes corvées 6c clôtures, excepté
celles des châteaux de Tournon 6c de Privas : cette tranfaétion fut faite le 14.
janvier 1261. Le prince d’Orange rendit une fentcnce arbitrale entre le comte Ay- D.
mar de Valentinois, 6c fes autres confeigneurs de Chateau-neuf-de-Mazens, par la¬
quelle tous leurs divers droits furent réglez entre eux, le 1. janvier 1262.6c le mardi
après la Saint Martin il tranfigea avec le balle du Fay, au fujet des droits dûs
au comte par les habitans du lieu, lelquels furent reglez ; entre ces droits, il elt dit,
que fi aux noces on tue unbœuf ou une vache , la cmffè ronde en appartient au com¬
te; 6c que fi quelque fille fort du Fay pour être mariée ailleurs , il doit en avoir les
jarretières & le couvre-chef. Il acquit de Guillaume 6c de Pierre de Chateau-neuf,
une des portions qu’ils avoient à Chateau-neuf-de-Mazens le 13* rnai 1263. le
if. mars lûivant, il acquit des mêmes une autre portion de cette feigneurie; 6c en
mars 1 266. il fit encore l’acquificion de la terre de Saint Gervais j que lui vendi¬
rent Raymonde , veuve de Raymond Albert - de - Raymondet , fes enfans ,
6c Bertrand Albert leur oncle. Il tranfigea au mois de mars fuivant , avec
Çuigues , dauphin , qui lui céda les droits fur Crefi: , Àoufte 6c Divajeu,6ç «
lui de fonTôté céda au dauphin les fearonies de Clerieu 6c de Chante-merle, 6c les
fiefs qui endépendoient : enfuite dequoi , 1e famedi avant le dimanche des Rameaux
çle la même année, il ordonna aux habitans de Clerieu de reconnoître le dauphin,
à qui il avoit cédé cette terre. Il acquit le zi.feptembre 1269. la terre de Chateau-
neuf-de-Bontieu, de Pierre de Chateau-neuf, à qui il la remit, pour la tenir délai
à foi 6c hommage ,6c le prieur de S, Gilles, de Tordre de S Jean de Jerufalem 5
^près deux fentenees arbitrales , paffées entre lui, 6c le comte, datées du 13. dé¬
cembre 1268. 6c du 12, du même mois de Tannée fuivante, fit hommage au comte
Aymar de tout ce que Ion-ordre pofledoit fous (a domination , le 22. janvier 1269?
Alphonfe, comte de Touloufe , fils du roi Louis VIII. lui inféoda le chateau de
Yglçirac, fe jeudi après la fête de S, Pierre H de S t Paul ïijq, 6c le 27. no»
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( a ) Du Chêne,'
preuvesp. il.

^ b ) Ibid. p> 14*1

vembre 1271. il prêta hommage au roi Philippe le Hardy , comte- de Touloufe,
enla perfonne de Florent de Varennes , amiral de France, envoyé pour le- recevoir ;
de ce qu’il polie doit au comtat Venayfin , qu’il avoit autrefois hommage' au
comte: de Touloufe, 5e protefta en même - tems pour la confervation des pri¬
vilèges accordez à fes prédécefTeurs , & à: lui en particulier par Alphonfè
de France , dernier comte de Touloufe 5e de Venayfin. Il fit un premier
teftament le 20. avril 127/). 5e un-fécond le 20. du meme mois 1277. (*; étant
à Roquemaure, & par un afte palfé au même lieu, le 6. mai de la meme année, il
fit donation entre vifs à Ion fils Aymar, des châteaux de Bais, Poulin , S. Aiban,
PrivasÔ^Tournon,tous fituez au diocèfe de Viviers; de ceux d’Etoile > Montmay-
ran,TJpian ,Chateau-double ,Charpcy & Grane au diocèfe.de Valence, 5 c de ceux
de CreftQuint, Pontas 5e de Saône au diocèfe de Die,mourut peu après 5e fut
enterré, au monaltere de Beaulieu , ordre de Citeaux , dans le diocèfe de Valence ,
ainli qu’il l’avoit ordonné.

ï. Femme, F L O RIE de Beaujeu, (b) dame de Bellerociie en Beaujolais, leconde
fille d ’Humbert V. du nom, feigneur de Beaujeu, connétable de France, 5<: de Mar¬
guerite de Baugé.
1. AYMAR de Poitiers III. du nom, qui fuit.
2. Philippe de Poitiers, première femme de Bertrand , feigneur de Baux, depuis

comte d’Avelin, & grand jufticier du royaume de Naples ; eut pour dote dix
mille marcs d’argent, dont elle donna quittance le 12. o&obre 1254. EU:nom¬
mée avec Raymond fon fils aîné , dans le fécond teftament de Ion pere.

3. Marguerite de Poitiers, époule de Roger , feigneur de Clerieu, mention¬
née en cette qualité au teftament de fon pere, qui outre fa dote lui légua deux
cens livres Viennoifes, payables quand elle marieroit fa fille aînée. Son frere lui
céda pour fa dote en 1281. le chateau de Chateauncuf-de-Vernoux , excepté ce
que tenoit de lui Guillaume, feigneur de Tournon, ( c ) de en 1302. elle lni donna
quittance à de toute fa dote, qui étoitde 8000. fols. Son maritefta,elle vivante,
le 28. juin 1 $03. (d)

II. Femme , ALIXENTE ou ALIX de Mercœur, veuve de Pons de Montlor,
( e) fille de Béraud, feigneur de Mercœur, 5e de Beatrix de Bourbon. Elle fe rema¬
ria à Robert , dauphin d’Auvergne II. du nom, fit fon teftament en 128 <5". (/) 5e mou¬
rut le 15. juillet de la même année, (g) _ .
Guillaume de Poitiers, eft nommé Guiïlaumet dans le teftament de fon pere, André^*^ C

qui lui donna le chateau de Chaneac , avec deux cens livres Viennoifes de rente,
ordonnant qu’il ieroit d’églife. Allard croit que c’eft à lui que font adreflees
certaines lettres patentes d’Anne dauphine , du mécredy après Sainte-Ma¬
deleine i276".par lefquelles elle ordonne à Guillaume de Poitiers,feigneur deS.Va-
Üer de lui faire hommage. Quoiqu’il en foit, celui-ci ne fuivit pas la défoliation
de fon pere : il demanda à Aymar fon frere une part dans la fucccflion paternelle.
Ils choilirent des arbitres le 30. oétobre 1284. qui par leur fentence arbitrale du 3.
août de l’année fuivante, condamnèrent le comte à lui payer vingt-mille fols Vien¬
nois de revenu, qui furent allîgnez fur les terres de Clerieu, Chantemerle, la
baronnie de Fay , de le péage de la Roche de Cluy. (h ) Le 12. décembre 1283.
les deux freres tranfigerent enfemble, Guillaume agiflânt du confeil de Béraud
ou Bertrand de Mercœur fon ayeul maternel. De fon époufe Luce, baronne de
Beaudiner 5c de Montregaut, dame de la Chapelle , au diocèfe du Puy , il eut
cinq enfans. i°. Guillaume de Poitiers, feigneur de Chaneac, II. du nom,baron de
Beaudîner 5c de Montregaut, mort avant le 12. juin 1335». fans enfans de W-
purge de Graignac , veuve de lui en 1343. 2 0 . Alix de Poitiers, femme
$~Etienne de Viftac, feigneur d’Arlenc, dont la genealogie fera rapportée au chapitre des
chanceliers de France. 3 0 . Beatrix de Poitiers , que Luce de Beaudîner la mere
fubftitua à fon fils Guillaume en la baronnie de Beaudîner , elle étoit mariée
avant le 12. juin 1339. à Jean , feigneur de Crulfol, dont la pofteritéferarap¬
portée dans la fuite des pairs, au §. des ducs d’Ufès. 4 0 . Elorie de Poitiers, époufe
de Jean Payen, feigneur de Mau, elle tefta (/ ) avant le mois de mai 1379- 5e
fe voyant fans enfans, elle légua à Guillaume de Fayrie, bailly de Vivarais 5e de
Valentinois , la terre de Colles , quelle avoit eue en dot, pour fa légitimé de
la baronnie de Beaudîner. 5 0 . Alixente de Poitiers , étoit mariée, ainfi que fes
lœurs, avant le 12. juin 1339. à Marquis, feigneur de Canillac, chevalier.

V. AYMAR de Poitiers III, du nom, comte de Valentinois de de Dkis, fit hom-
7ome IL A?

(c) Allard.-

( d ) Archives
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mage au Aauphin -, pour TEtoile, Crcft, Aofte, Divajeu-, & pour ce qu’ilavoit en 4
•Royans-, le 37. juin 1277. Le dauphin avoit des prétentions fur ces terres, ,v

. mais par -traité du 1. février .fuivaut , il s en defifta , Se le .comte de fon cote le dé¬
porta de l’hommage de la baronnie de Clerieu , avec lés arrieres-fiefs,qu’il auroit du ;
recevoir de Roger,feigneur de cette terre, Se le rendit hommager du dauphin : mais le j
>dauphindu-irendit cet hommage de Clerieu , le 13. juillet- 1280. Humbert, dau- j
phin I. du nom ,■•& lui, firent mn traité le 14. juillet 1285. par lequel ils s’obligc-
-rent que la première des filles du .dauphin qui leroit en âge nubile , épouferoit le
premier des fils du comte qui feroit en état d’être marié, Se qu’en attendant, cette
fille leroit. livrée au comte , pour la faire élever: (a) ce traité'n’eut lieu qu’avec
le petit-fils d’Aymar III. Il acheta le 4. février 1288. le chateau de Suze, de Guiguc

' qui en étoit feigneur, moyennant feize mille fols Viennois. Il confirma de fon feel, g
la donation que fit la dauphine Anne , à Jean , dauphin fon fils , du Dauphiné,
le 13. juillet 325)2. acquit le 4. mai 1295. la terre &> feigneurie de Taulignan, de
'Bertrand de Taulignan, moyennant dix mille livres, lui donna celles de Roche-
fort Se de Cleon d’Andran au diocèfe de S. Paul-trois châteaux & deux autres aux
diocèfes de Valence Se de Die: acheta la terre de Barre en Vivarais, le lundi avant
les Rogations 1 196. Se le chateau de Montclar au diocèfe de Die , le 13. feptembre
-1298. ce qui fut approuvé par le dauphin Humbert, Se les nobles de ce lieu , au
nombre de neuf, nommez dans Batte,-lui firent en mème-tems hommage. L’évê¬
que de Die ayant fait faire quelque aéte de jurifdiétion dans la terre de Salhan , le ,
comte lui fit lignifier par aébe du jeudi avant la S. Jean-Batifte 1299. que s’ilcon- j:

-tinuoit il lui declaroit la guerre; Se le 2.janvier 1300. il fit hommage au pape & à lj
l’églife Romaine, de pluficurs terres, entr’autres de Chateauneuf - de - Mazens, de ç ?
Savafle , Pierre-late, Sec. que tenoit de lui en arrieres-fiefs, Hugues Ademar, iei-
gneur de Mirebcl. Le 11. janvier 1305. iltranfigea avec Jacques, abbé de Lioncet, !
qui reconnut que fon monaftere, fondé au mandement d Aigluy , avoit toujours été ij
fous la fauve-gardedes comtes de Valcntinois , qui yavoient toute jurifdiétion, Se
pouvoient y tenir un garde, que l’abbé payeroit. Lui Se fon fils font employez dans
la convocation de l’amerc - ban faite en 1304. pour cent hommes d’armes Se trois j
mille fergens.(A) Il vendit le chateau de Belle-roche,provenant de la fuccefiion de Flo- ij
rie de Beaujeu famere, à Guillaume de Marzac, fuivant une traniaétion paffée en¬
tre Guichard de Beaujeu Se ledit de Marzac , fur les limites de ce chateau , en mars !
1317. G raton Se Guichard de Clerieu,fils de fa fotur Marguerite,lui vendirent le 27. fe- !
vrier 132 3. les rerres S: châteaux de Mirebeau,ôe de Pifanfon,outre la tour de Romans: |
mais par aétc du lendemain il céda à Guichard de Clerieu, l’ufufruit de Mirebeau : }
(c) il fut condamné par fentence rendue à S. Marcellin le 22. cétobre 1324. à \
prêter hommage au dauphin Humbert. ( d ) Allard fait mention d’un teftament de \
ce comte,fait le 28. février 1277. Se d’un autre du mardi avant la fête de S. Laurent '
1304. Et du Chêne rapporte fon codicile fait au chateau du Saufet, le 3. avril 1324. j!
Il vivoit encore en mai 1329. Se mourut âgé de plus de 80. ans.

I. Femme, HYPOLITE dite POLIE de .Bourgogne, dame de S. Va Hier , quatrième j
fille de Hugues , comte palatin de Bourgogne, lire de Salins, Se d’Jlix de Meranic,
comtefie palatine de Bourgogne, fut mariée en 1270. au rapport de du Chêne. Ce¬
pendant il rapporte {e) un Viàimus d’une promeflé faite par Othe de Bourgogne,
frere d’Hypolite , de lui donner fa feeur pour femme , en date du 21. février 128$.
Get aéte pafie à Aufonne, fe trouve avec la même date dans l’inventaire des titres
de Poitiers : mais ce doit être une faute, puifque le comte Aymar étoit rema¬
rié en 128s. Se que quatre enfans d’Hypolite vivoient dés l’an 1277.
1. AYMAR de Poitiers IV. du nom, comte de Valentinois, qui fuit.
2. 3. Humbert Se O thon de Poitiers, mentionnez au teftament de leur ayeul

en 1277. moururent (ans lignée.
4. Guillaume de Poitiers , feigneur de S. Vallier, fignale 13. juillet 1292.

en cette qualité l’aéte de la dauphine Anne , mentionné ci - deftiis. Le
mecredi après l’oétave de Pâques 1328. il fit hommage en qualité de fei¬
gneur de Fay Se de S. Vallier à fon frere, comte de Valentinois, en la perfonne
d’Aymar fon fils. Guichard feigneur de Clerieu & delà Roche-de-Glun, lui avoir
donné de fon vivant , avant Fan 3332. fa baronnie de Clerieu , Se la terre de
Chantemerle, mais depuis il lavoir léguée au comte fon frere, par fon teftament
du 24. juin i33 3.-furquoi ils eurent difterent enfemble, qui fut terminé par une
fentence arbitrale du 24. août 33 3 6. (/) le dauphin lui fit don la même année

1
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de la part qu’il avoit en ces terres, Se il fcn inveftitlc 5). janvier fuivant. 11 s’étoic
broürlié avec Bertrand de la Chapelle , archevêque de Vienne, jufqu’à fefaifir
violemment de fa perfonne, 8c le mettre en prifon , dequoi ce prélat avoir porté
(es plaintes au dauphin Guigues VIII. par fes lettres datées d’Avignon , le 6. avril
1332. & le dauphin avoit ordonné le 22. du même mois de taire fatisfadionà

' l’archevêque, mais ne l’ayant pas fait, il fut condamné en une amende confi-
derable, 8c à demander à genoux, la torche au poing pardon à ce prélat, qui
des biens à lui adjugez pour réparation, en fonda une chapelle l’an 1338. .(a)
Il fut fait une reprefentation en bronze de cet événement, qui a été long - tems
confervée au petit cloître de l’égide de Vienne, (b) Guillaume tefta le 8. fèptcm-
bre 1338. fè qualifiant feigneur des baronnies de Fav, de Beaupré, de S. Vallier
8c de Clerieu: ilfit le dauphin fon heritier , lui fubftituant le roi Philippe VI.
prefent à fon teftament : il en fit un autre le 8. feptembre de l’année Buvante,
où il fit fon heritier le comte de Valentinois, ( c ) & légua S. Vallier, Clerieu &
Chantemerle à Amé de Poitiers fon frere. Il ne vivoit plus le 8. décembre 1243.
fui vaut un ade dont il. fera parlé dans l’article de Ion frere Amé, 8c ne laifia
point de lignée. (

5. L ou 1 s de Poitiers, évêque 8c duc de Laon , pair de France, quia donné lieu
à cet article.

6. Alix de Poitiers fut fubftituée par le comte Aymar IL du nom, fon ayeul
paternel, à Humbert 8c Othon fes frétés en 1277. Depuis elle époufa Artaud
(d’autres le nomment Aymon ) feigneur de Roulîîlion 8c d’Annonay. Aymar-
Guillaume 8c Artaud les enfans, firent donationdu conlentement de leur mere,
le 8. décembre 1342. à Jean Bertrand, frere de Pierre Bertrand,cardinal, du
lieu du Colombier en Vivarais, où ce cardinal fonda depuis des Celcftins.

7. C onstance de Poitiers, femme à’Hugues Ademar, feigneur de Monteil, dit
vulgairement Monteilaimar, 8c depuis Montelimart. L’un de fes fils fut évêque de
Metz après la mort de Louis de Poitiers fon oncle, qui y avoit été transféré de
l’évêché de Langres.

II. Femme , M A R G U E RIT Fl de Geneve, fille de Rodolphe , comte de Genevc,
comme il a été dit ci-devant pag. 155). 8c de Marguerite de Coligny : fut mariée
le 15. mai 128c
i. Am e’ de Poitiers , à qui fon pere légua par fon codiciledu 3. avril 1324,

les châteaux de Taulignan , de la Roche-S. Segret, Flacons, Comps , Bor¬
deaux , Bcfaudun , 8é autres, avec dix mille livres tournois, 8c depuis il fucce-
da aux feigncuries de S. Vallier, Clerieu, 8c Chantemerle , à Guillaume de Poi¬
tiers fon frere du premier lit. Louis comte de Valentinois fon neveu, l’appella
à fa fuccdTion par fon teftament du 23. mai 1345. au défaut de fon fils, 8c de
fes propres freresMl avoit du roi quatre cens livres de penfion viagère , fur le
bailliage de Maçon, comme on l’apprend de fa quittance du 26. juin 1343.
( d ) Son feel aux armes de Poitiers à une brilure fur le chef qu’on 11e peut re-
connoître ; 8t vivoit encore le 17. juillet 1345>* fuivant un aétede ce jour; 8c
étoit mort le 18. août 1330. que lejugedes comtezde Valentinois, 8cc. nomma
pour tuteur à fon fils, Guillaume Dalmas de Châteauneuf, au défaut des au¬
tres proches parens, dont les uns ctoient mineurs , les autres dans l’églife, 8c
d’autres occupez ailleurs. Il avoit époulé le 22. mai 1330. Jeanne de Savoye,
troifiéme fille de Philippe de Savoye, prince d’Achaye, 8c de fa fécondé femme
Catherine {.e) de Viennois. Elle mourut après l’an 1355* ayant eu i°. Aymar de
Poitiers feigneur de S. Vallier, Taulignan, Sec. qui fc voyant fans enfans, donna
toutes fes feigncuries au comte Aymar V. du nom, fils de fon coufin germain ,
par aôfe pafté à Bays le 30. novembre 1333. (/) Il fit fon feftament dix jours
après, dans lequel il légua diverfes fouîmes a fa mer e 8c a des lœurs , mourut
8c fut enterré dans l’églife des Cordeliers de Crcft, au ÿliocèfè de Die. 2 0 .Mar¬
guerite de Poitiers, à qui fon frere donna par teftament cinq mille florins d'or ;
elle époufa Jeffrey feigneur de Breiïîeu, 8c le comte Aymar V. du nom , lui lé¬
gua par fon dernier teftament du 9. février 1373* le château de Taulignan. Elle
tefta le n. juillet 1380. 8c vivoit encore le 11. mai 1381. qu’il y eut une fen-
tence arbitrale entr’elle 8c Louis de Poitiers IL du nom , comte de Valenci-
nois. 3 0 . Catherine de Poitiers , qui eut un même legs que fa fœur aînée, 8c
tefta le 22. mai 1361. elle vivoit encore le 1. octobre 1366. fuivant un deste-
ftamens du comte Aymar V. 40 . Antoinette dite Helis au teftament de fon frere,

<
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qui lui légua deux mille florins d’or. Elle epoufa Aymar de Seyflel, feigneur d’Aix,
8cc. dont la pofterité eft rapportée par Guichenon dans ion hifioire de Savoye
tome 2. p. 1204. du Chefne l’a nommée Catherine. 5 0 . Si 6°. Beatrix 8c Sibitlc
de Poitiers, qualifiées religieufes au teftament du comte Aymar V. l’an 1366. A
ainfi elles n’eurent chacune que deux cens florins d’or pour leur entre'e en re¬
ligion , 8c foixante de penlion viagère , conformément au teftament de leur
frere.

a. Anne de Poitiers , epoufa en 1302. Henry II. du nom, dernier comte de Rho-
dez , dont elle fut la troifiéme femme , 8c qui la laifla veuve fans enfans fur la
fin de l’année fuivante. Elle intenta procès à Cecile de Rhodez, quatrième fille
du fécond lit d’Henry, 8c légataire du comté de Rhodez , mariée alors à Ber¬
nard YI. du nom , comte d’Armagnac. Anne repérait fa dot ,& augment, l’ufu-
fruit des places de Marcillac, Salles-Comtaux , Agen & Gages , qu’elle pré-
tendoit lui avoir été léguées par le comte fon mari, pour en jouir fa vie du¬
rant , 8c de plus trois cens livres de penfion annuelle fur la ville d’Entraygues.
l’affaire fut remife à l’arbitrage du comte de Forêts, qui par fa fentencedu 22. B
mars 1308. rendue à Paris, prefens le comte d’Armagnac pour fa femme, 8c
Aymar comte de Yalentinois pour fa fœur, décida que la cointefle Cecile ren¬
drait à fa belle-mere, fa dot 8c augment, 8c lui donnerait trais mille' cent li¬
vres en un feul payement, pour l’ufufruit defdites places , 8c payerait à l’ave¬
nir trois cens livres de penfion viagère fur Entravgues. (a) Annefe remaria en
1313. à Jean I. du nom , comte de Clermont, depuis dauphin d’Auvergne,au¬
quel elle porta huit mille livres que fon pere lui donna en dot, outre les droits
quelle avoit pour fon doüaire, pour lefquels elle traita en 1315». avec Renaud
de Pons, vicomte de Carlat, fils de la fille unique du feu comte de Rhodez,
&defà première femme, moyennant dix mille cinq cens livres pour toutes fespré-
tentions : Son mari lui donna en 1350. les terres de Montrognon, Chamaliere q
8c Champeix , pour en jouir fa vie durant, dequoi elle fit hommage à l’évê¬
que de Clairmont : mourut le 17. août 1331. ayant fait fon teftament la même
année. ( b )

3. Catherine de Poitiers, femme d 'Aymery vicomte de Narbonne.
Andevez Bâtard de Poitiers , chevalier , qui frtprefènt au contrat de mariage du comte Ay¬

mar V. en 134 y pour r oit être fils du comte Aymar III. on de celui qui fuit. On trouve
aufli un Bruyant bâtard de Poitiers , chevalier , â qui le duc de Normandie (fi de
Guyenne étant à Chafiillon fur-Indre , ordonna cent livres , le 27. décembre 1343. dont
ce bâtard donna quittance le même jour, [c)

VI. AYMAR de Poitiers IV. du nom, comte de Yalentinois 8c de Diois , eft
nommé Aymaret dans le teffament de fon ayeul l’an 1277. On trouve deux quit- y)
tances de lui en qualité de chevalier Banneret ; (d) l’une de trois cens livres fur
le fervice que lui (fi fagent font au roi en Flandres } és Tentes-lez-Vitri 26. feptem-
bre 1302. l’autre de pareille fomme en preft fur fes gages , à Arras le 1. octobre
fuivant. Son fceau aux armes de Poitiers , eft brifé d’une cotice en bande.
Dans un titre du même roi Philippe IY. de l’an 1297 ^ étoit qualifié valet du
roi (fi damoifeau. Il fit hommage au pape, 8c à l’églife Romaine le 2. février 1303.
tant pour ce qui lui appartenoit en propriété, que pour ce que tenoit de lui
Hugonet Ademar, feigneur de Montelimart relevant du comté de Venayfin, 8c fit
un échange (e) le 6. décembre 1307. Allard rapporte encore divers aétes de lui en
cette même année 1307. 8c aux fuivantes, 011 il agit comme comte, quoique fon
pere vécut encore. Le 13. juin 1316". il fe démit entre les mains du roi de fes
comtez, 8c les reprit pour les tenir de lui à foi 8c hommage: il s’étoit défendu l’an- E
née précédente devant le fénéchal de Beaucaire , de joindre en armes le roi, pré¬
tendant n’être pas fon vaflal. Il fut nommé par le dauphin Jean , pour l’un des
exécuteurs de fon teftament du 26. août 1318. 8c étant à la cour du roi Philippe
le Long, il donna à Louis de Poitiers fon fécond fils, cinq châteaux 8c leurs dé¬
pendances, du confentement de fon pere, 8c d’Aymar fon fils aîné, ce que le roi
autorifa par fes lettres données au bois de Vincennes le 23. juin 1319. Le féné¬
chal de Beaucaire ayant entrepris d’exercer fa jurifdi&ionfurles terres que ce comte
avoit en Vivarais, il s’en plaignit au roi, qui par fès lettres du 18. août 1321.l’en
débouta, attendu que le comte avoit fon juge d’Appeau. Le 27. février 1323.
Guichard 8c Graton de Clerieu, lui donnèrent les terres de Valclerieu ôcdeMi-
ribcl, en reconnoiflance de, ce qu’il avoit racheté Guichard des prifons du comte

de
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de Savoyc. Il reçût au 3. feptembre 1314. l’hommage de Giraud Adetnar, feigneur
de Monteil, tant pour les châteaux des Alpes, & de S. Pons, pour ce qu’ilavoit
à Rochevoifin, à S. Andiol, à S. Maurice: 6c àBclcoiras, que pour pluûeurs au¬
tres fiefs relevatis dudit feigneur de Monteil, lui 6c fes frétés Louis 6e Amé, fu¬
rent cautions d’un accord fait entre le dauphin 6£ le comte de Beaujeu, le 24.
novembre 1327. Il avoir émancipé fou fils Guichard le 15. novembre 1324. & lui
avoit donné le Pouflfin, Boulogne, Barre, S. Yincent-de-Barre & Rochefort ; ce qu’il
ratifia le 28. mai 13 28. y ajoutant du confentement de fon pere, de celui de fa femme
Sibille, & dccelui’de Louis (on fils aîné, les châteaux de Tournent de Privas avec
leurs dépendances ; & le roi Philippe de Valois confirma le tout par fes lettres du
mois d’oêtobre 13 29. ( a ) Le dauphin Guigues ayant appris que fes officiers de Royans ( a ) Du ci«fne
avoient fait quelques a&es de jufticc fur le-s vafiaux de ce comte, il les delà- i>-3 4*
voiia , maintint le comte en la jurifdidion qu’il y avoit fur fes vafiaux , par a&e
du dix-neuf feptembre 1332. Il fit hommage au même Dauphin le 21. du même
mois & an, pour Etoile, Royans, Clerieu , Montfou & pluficurs autres terres,
ce qu’il réitéra le 15». décembre fuivant., & Guichard , feigneur de Clerieu & delà
Roche-de-Glun fon coufin, le fit fon heritier par fon teftament du 24. juin 1333.
Le dauphin Humbert II. ayant fuccedé au dauphin Guigues VIII. du nom fon
frere , fit requérir le comte de Valentinois de lur rendre l’hommage : Aymar pré¬
tendit n’être tenu qu’à l’hommagefimple, Se non à l’hommage lige : après bien des
conteftations, il fupplia le pape de vouloir être l’arbitre de ce différend : mais le
pape fuivant les formes du droit, renvoya la connoiffance de l’affaire au confèil
Delphinal? qui refidoit à S. Marcellin, 6e Aymar y fut condamné. Il rendit cet
hommage le zy avril 1338. (b) Aymar avoit fait un premier teftament le 3.avril
1324. 6e un fécond le 13. janvier 1332. où il inftitua pour fon heritier univerfel
Louis fon fils , lui fubftituant Aymaret de Poitiers fon petit-fils ; & à celui-ci fes
cinq autres fils O thon , Aymaret, Guillaume, Henry 6e Charles de Poitiers; &
à leur défaut , il appella les enfans de fa fille Alienor , pour lors mariée à Ber-
mond de la Voûte : il en fit un dernier le 12. août 133P- où il fit des legs à fes
cinq fils 6c à fes fix filles.

Eemme, SIBILLE de Baux, fille d <z Raymond de Baux comte d’Avelin, 6c fœur
de Beatrix , femme de Guy, frere de Jean II. dauphin de Viennois, fut mariée l’an
1284. ( c ) Son fils Louis lui légua cinq cens livres par fon teftament du 23. mai 1343,
Il y eut une tranfaétion entr’elle, fon fils Aymar, 6c Aymar comte de Valenti¬
nois fon petit fils, pour les terres de Clerieu 6e de Chantemerle le 23. mars 1346. fuTifpcrc dc'sî-
6e tranfigea avec fon fils Aymar, le 19. juin 1348. (d) elle avoit fait fon tefta- ^
ment dès-le 2$. feptembre 1345* Ceux qui ont écrit quelle fe remaria avec jac- des Uu-es^dTpoi-
ques de Savoye, prince de Piémont 6e d’Achaïe, l’ont confondue avec une autre tiers.
Sibille de Baux , fille de Bertrand de Baux, feigneur de Courthefon.
1. Aymar de Poitiers eft qualifié fils aîné du comte Aymar en plufieurs ti¬

tres, 6e fur tout dans des lettres du roi Philippe de Long , le 2$. juin 1315».
mais il ne vivoit plus lors d’un codicile du comte Aymar III. du nom fon ayeul,
fait le 3. avril 1324. puifque Louis fon frere y eft qualifié fils aîné d’Aymar
IV. du nom. Il mourut fans enfans de Marie de Viennois, pour la dot de la¬
quelle fon pere 6e lui, donnèrent quittance l’an 125)7. (e) Elle étoit fécondé . . ,
fille d’Humbertbaron de la Tour-du-Pin, dauphin de Viennois par fâ femme * u * ' r' e ’
la dauphine Anne. Etant veuve, elle fe fit religieufe au monafteredes chartreu-
fes de Salettes, diocèfe de Lion; elle y étoit prieure le 9. décembre 1334-jour
auquel fon neveu le dauphin Humbert IL du nom, fit un don à ce monaftere,
èc il l’y qualifie fa tante. (/) Elle l’étoit encore le 4. décembre 1343* comme
il fe voit par un autre aéte du même dauphin, (g) 6e le 21. avril 1335- date
du teftament du même dauphin, qui lui légua 6e à fon couvent lafommededix
mille florins, {h) du Chefnc, Chorier 6e Guichenon, s’étoient trompez fur le
nom 6e la deftinée de la femme de cet Aymar de Poitiers.

2. Louis de Poitiers I. du nom, comte de Valentinois, qui fuit.
3. Gui c H*a. rd de Poitiers, chevalier, à qui Ion pere donna par a&e du 10.

mai 1328. les châteaux de Privas, Bologne 6e aurres fitués en Vivarais, ce qui
fut ratifié le lendemain par Sibille de Baux , 6e confirmé par lettres patentes
du roi Philippe de Valois,en mai 1329. (/) Il mourut peu après fans alliance.

4. O t h on de Poitiers, évêque de Verdun, reçût par le dernier teftament de
fon pere la feigneuripde Montmeyran , à condition que s’il avoit un jour cinq
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cens livres de rente en biens d’églife, il rendroit cette terre à fon frere Loiiis.
'Le cas arriva, 8e il lui céda tous Tes droits par a&e du n. juin 1342. (a) fut ^
abbé de S. Pierre du Mont , à Châlons-fur-Marne : s’attacha enfuite au pape
Clement VL féant à Avignon, qui le pourvût d’un office de la Rote, puis de
Févêché de Verdun > quoique le chapitre eut élû Henry de Germiny archidia¬
cre de cette églife. Il en prit poffieffion en 1330. s’en démit au bout d’un an
pour retourner à Avignon, ou il mourut en 1332.
Aymar dç Poitiers , feignent de Veyne > qui fit branche , rapportée cy-aprés.
Guillaum e de Poitiers, religieux de Cluny , étoit prieur de la Charité lors

du dernier tell ament de fon pere, qui lui légua cent liv. tournois de rente , & le fit
l’un de fes exécuteurs teftamentaires II fut depuis évêque 8e duc de Langres,
pair de France , & fera rapporté à fon rang. Avant fon épifeopat, il avoit eu
quatre en-fins naturels, qui fuivent.

Enfians naturels de Guillaume de Poitiers .

C

ï. Guillaume , bâtard de Poitiers, commença de fiervir en qualité d'écuyer dans la
compagnie d’Arnault de Carmain, chevalier banneret , capitaine de Montauban,
qui y fit montre le 6. décembre 1532. ( b ) il avoit la qualité de chevalier , lorfique
lui & fia fiœur Marguerite nez, de Guillaume de Poitiers, moine, & depuis évê¬

que de Langres , 8c d’une perfonne libre nommée Marguerite, furent légiti¬
mez, par lettres données au camp devant Paris en juillet 13)8. confirméespar lettres
du roi Charles V. en juin 1373. ( e) Fut retenu avec quinze écuyers de fa compagnie ,
pour le fier vice du roi à Paris le 21. juillet 1368. (fi le même jour il donna quit¬
tance de deux cens livres , en rabat de deux mille qu’il devoit avoir , pour remet¬
tre au roi, Richard Tant on chevalier Anglois , qui lors étoit fibn prifionnier. La veille
le roi lui avoit fiait don de cent cinquante livres. On P envoya fiervir dans les b all¬
iages de Caen fi de Cofientin } ou quelques troupes Angloifiès s'étaient fiaifites de la
ville de Vire ; fi ne voulant point évacuer la place qu’on ne leur rendit les prifon¬
nier s de leur nation , il en remit trois qui étaient en fon pouvoir , nommez , Jean

Reddement, Jean Chilleborne, & Guillaume Portel, pourquoi le maréchal de
Rlamville lui ordonna cent francs d'or le 13. fieptembre 13 6 8. (d) dont il donna
quittance le même jour. Il fit montre à Iffioudun le 1. juin 1369. de lui chevalier ,
d'un autre chevalier Bachelier , fi de trente-fiix écuyers de fia compagnie. Il fier voit
avec trois autres chevaliers fi trente écuyersfous M. de Chjfion fiuivant fia quittance
donnée à Paris le 14. mars 137$. Servoit avec neuf écuyers en 1378. Reçut de

Jean des Lions, fiergent d'armes du roi , fi maître de fon artillerie , quatre caifi- D
fies d'artillerie d lui ordonnées par le roi , fi en donna fia quittance à Paris le 20.
mai 1379. fut retenu avec quarante-cinq hommes d'armes le 10. juillet 1380. fi
reçu avec un chevalier bachelier , fi huit écuyers de Jd compagnie d Amiens le 17.
du même mois , puis le 28. il donna quittance de nonante livres en prefi fur leurs
gages , laquelle fut fiuivie d'une autre , de cent quatre vingt livres aujfi en prêt ,
datée de Corbie le 3. aoûtfiuivant -,ficellée defion ficeau aux armes de Poitiers, avec une

bande 8c une barre qui forment un fautoir. Le 1. fieptembre de la même année 1380.
il fit montre d Corbeil de lui fi de huit écuyers. FroilTart {e) le qualifie bâtard de

Langres, le met au rang des plus vaillans chevaliers de fion tems , qui fie fiîgnale-
rent d la défaite des Flamans d Rofiebcque en 1382. Il fut reçu d Chdlons avec
deux chevaliers& trente-huit écuyers , le 16. juillet 1383. fi- le 1$. août fiui-
vant reçût en prêt fur leurs gages 330. liv. pourfiervirfous le duc deBourgogne en la che¬
vauchée que le roi entendoit faire en Flandres contre les Anglois ; il toucha encore b
deux cent trente livres , dont il donna quittance le 31. du même mois. Reçut le 3.
fieptembre 138 6. trois cens-fiept livres dix fols, fur fies gages de lui , de deux autres
chevaliers bacheliers , dont le premier étoit Jacques bâtard de Poitiers fon frere ,
fi de trente cinq écuyers , pour paffier en Angleterre. Même fceau en 1370. avec

deux Lions pour fupports ,unVol pour cimier fur foncafque. Fut reçu avec un
autre chevalier bachelier , fi fi x écuyers pour fiervir le roi en fion armée de mer ,

fiuivant le certificat de Guy de Pontallier , maréchal de Bourgogne du 14. juin

1387. Ce même Guillaume bâtard de Poitiers feigneur d’Eftrepy , chevalicr-

!c roi, 8e bailli de Chaumont , donna quittance de fies gages , fi de ceux de fia
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compagnie , employée à la garde de la place de Ralekonrt , le 30. mai 1390. Tous ces
aétes originaux font dans le cabinet de M. Clairambault. ( a) Enfin ; Louis de
Poitiers IL du nom , comte de Valcntinois >fin cou fin germain , l établit fon lieutenant
en tomes fies terres , par acte du 4. janvier 1391. afom* A* dl Aîgluy > mou¬
vante de l'évêché de Die. {b) il lui a voit donné le château de Soy anspour la fimme
de mille florins. ( c ) Il fut marié deux fois. De fa première femme dont le nom
eft inconnu , il eut Jeanne de Poitiers, dame d’Eftrepy 5c de Pances, femme de
Philippe de Ccrvoles, chevalier , bailly de Yitry, 5c Julienne de Poitiers, qui en
1409. étoit veuve de Gaucher du Fay, 5c en 1420. d ’Erard de Champlite : elle
reçût la même année vingt francs, pour un collier d’argent,de l’ordre du duc
Jean de Bourgogne, acheté le 16. février 1410. dudit Erard , pour donner à un
écuyer de Mathieu de Poix, (d) La fécondé, femme de Guillaume , bâtard de
Poitiers, fut Iflabean d’Aunoy, laquelle étoit remariée en 1409. à Girard de Nan¬
cy. D’elle naquit Louis de Poitiers , feigneur de Soyans, écuyer mentionné
dans un arrêt du Parlement l’an 1409. 11 vivoiten iqzi.fuivant une enquête
faite à Romans.

11. Jacques, bâtard de Poitiers, qualifié enplufieurs titres frere de Guillaume ci-defjus
rapport é, reçut de Louis IL du mm , comte de Valentmois , lafleigneurie de la Roche
S. Secret , à charge de lui en flaire lhommage , par acle du 14. juin 1381. Il étoit
chevalier-bachelier lorflqu il fit montre de lui (fl de flept écuyers , dont le Premier étoit
Etienne,bâtard de Poitiers ,â Reims le 17 .avril 1385. donna quittance de z 8 6. livres y en
prêt fur les gages de lui (fl d’un defles écuyers , pour deux mois , fous la conduite de jean
de Vienne , amiral de Lranee , qui les condmjoit en Ecoflfe , à Arras , le 27. avril
13 8 y. fon feel un lion. En donna une autre â léclufe le 8. mai fluivant de 2 8 6.
livres fur flèsgages , (fl de flept écuyers de fa compagnie même feel. Lit montre avec un
chevalier nouvefi (fl flx écuyers â Edimbourg , le 3. août de la même année , (fl une
autre â S - flonflon , avec cinq écuyers , dont ledit Etienne, briard 5 cfl le premier , le
28. oéiobre fluivant. Il étoit le 5. flept embre 138 6>un des chevalier s-bachelier s de la
compagnie du bâtard Guillaume fon frere. Il y a encore une quittance de lui du 2 6 .
juillet 1390. avec le même feel que ci- deffus. L’enquêtede Romans en 1421. nous
apprend qu il étoit mort alors.

m. Marguerite, bâtarde de Poitiers ,fut légitimée avec fonfrere Guillaume en 1358.
& 1373 -

iv. Simonette, bâtarde de Poitiers, fille de Guillaume de Poitiers , nommé éveque
de Langres , (fl d une perflonne libre , fut légitimée par lettres du mois de novembre
1385. étant alors mariée â Feliiot de Rullerot , barbier en la ville de Troyes. ( d )

H en r y de Poiriers, élu évêque de Gap le 8. juillet 1349. fit une donation à
Aymar de Poitiers fon neveu, le 23. janvier 13 5 2. ( e ) 5c fut transféré à l’évêché de
Troyes en 1354. fi d e trouve qualifié en quelques lettres, gouverneur de la ville
& bailliage de Troyes. Il combatit contre les Anglois, 5c les défit en plufieurs
rencontres,fur tout à Chaude-foüace près de Nogent-fur-Seine Tan 1358. Par
fon teftament du 21. août 1370. il ordonna la fondation d’une chapelle en cet
endroit, pour y être dite une méfie tous les jours, 5c mourut le 25. lui vaut, fut
enterré en fa cathédrale. Charles de Poiriers fon frere qu’il avoir infiitué Ion
heritier, donna au chapitre de l’églifc de Troyes, la terre de Longeville près de
Bonneval s acquife par ce prélat, pour faire célébrer cette méfié tous les jours
dans la cathédrale, attendu que le lieu de Chaude-foüace étoit trop éloigné de
toute habitation.

Enfl'ans naturels d Henry, évéque de Troyes , (fl dej canne de Chenery , religieufle

de l’abbaye du Paraclet.

1. Antoine, bâtard de Poitiers légitimé par lettres du roi données a Paris en l hôtel

de S. Pau fi en octobre 1370 . (f) C eft lui flans doute qui fit montre flous la qualité
decuyer à Abbeville le 4. juillet 1380 . avec flx autres écuyers , dont le bâtard de
Poitiers eft le premier , puis â LIedin le 19 . du meflme mois , (fl qui donna quittance

le 20 . de quarante-deux livres en prefl fur leurs gages. Son feel aux armes de Poi¬tiers , avec une brifure fur le chef que l’on ne peut diftinguer. Il en donna une
autre de fixante francs dor , pour lui (fl trois ecuyers , le 11 . novembre 13 § 7 - ayant

fait montre â Tcroît arme le 1 . octobre precedent Icellée du meme fceau.2, 3. 4. Jeanne, G uillemette 5c Marguerite , filles du meflme eveflque (fl de la meflme
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religieufe , furent légitimées avec Antoine leur frere parles mêmes lettres , en oclo- A
bre 1370.

8. CHARLES de Poitiers , tige des feigneurs de S. Vallier , rapportez ci-après.
5?. Polie ou Hypolite de Poitiers, avoir onze ans palTez lorfque Ton pere

l’émancipa , le roi Philippe le Long fuppléant le défaut de fon âge , par lettres datées
de Vincennes le 1 6. juin 1319- & le même jour fut accordée à Renmd II. comte
de Dammartin. ( a ) Du Chêne femble douter que le mariage ait été confommé,
cependant on apprend d’un arrêt du 4. avril 1327. (b) que Polie de Poitiers,
veuve de Renaud , comte de Dammartin , obtint pour fon doiiairc la quatrième
partie de les héritages, 8c que h il lui en étoit dû par les coutumes du païs où.
les terres e'toient lituées, il lui feroit fait droit. Elle fe remaria à Armand YI. du.
nom, vicomte de Polignac, qui par aéle du 13. juillet 1337. lui donna pour elle
& lès fuccefleurs les châteaux de S. Paulian 8e de Seilfac. Il la laiifa veuve fans B*
-enfans en 1343. 8C elle tefta le 6 . mars 1346". laiflânt dix livres de rente fur lés
revenus de Vaunaveys, aux frères mineurs de Creft , pour la fondation d’une
chapelle. Allard date ce tcftamentde 134B. mais par un a&e de fon frere Aymar,
il efl: prouvé quelle étoit mort® avant le 3. novembre 1347.

10. Marguerite de Poitiers, époufa par traité du 31. décembre 1330. Jean
II. du nom, vicomte de Beaumont au païs du Maine , dont elle fut la fécondé
femme, 8c donna une quittance pour partie de fa dot à fon pere ,1e 24. feptem-
bre 1333. en laquelle elle efl: nommée Margot, (c) Son mari en donna d’autres
pour le même fujet au comte Louis en 1340. &c 1341. & une dernicre& géné¬
rale le 20. avril 1343- (^) Elle avoit le bail de fon fils Louis le 21. février 133^
(e) & le 24. février 1361. elle ht une tranfa&ion avec Aymar de Poitiers, comte
de Valentinoisfon neveu, pour fes droits. (/) Son fils ayant été tué à la bataille
de Cocherel le 23. mai 1364. fans lignée, le vicomté de Beaumont échût à Pierre,
comte d’Alençon , par Marie de Chamaillart fa femme, fille de Marie de Beau¬
mont, qui étoit née du premier lit du vicomte Jean IL & par tranfa&ion
faite avec ce comte d’Alençon le 25. avril 1374, Marguerite de Poitiers eut des ^
acquêts faits par feu fon mari durant leur mariage , la ville 8e châtellenie du
Lude. Elle vivoit encore en 13 8 6 . joiiifiânte de fufufruir de Chateau - gon-
tiet- {g )

11. Agathe de Poitiers , accordée à Aynard II. du nom , feigneur de Cler¬
mont en Viennois , vicomte de Clermont en Trieves , au diocèfe de Dïe,
par traité paflé entre fon pere & Geoffroy pere d’Aynard, le lundy après la Pen¬
tecôte 1330. elle donna quittance à Louis fon beau-frere, tant des biens pater¬
nels que maternels, le 12. août 1331. {h) Son mari.mourut avant le 26. août
1349. Leur poferité fera rapportée au chapitre des grands maîtres des eaux & forêts
de France,

12. Alienor de Poitiers, première femme de Fermond d’Andufe III. du nom
des feigneurs de la Voûte, donna à fon frere une pareille quittance que fa fœur ry
Agathe , le 12. août 1331. fut mariée par contrat du 20. décembre 1332. &
mourut le 9. janvier 1340. Leurs enfans furent fubftituez par le comte Louis leur
oncle maternel au defaut des mâles de fon nom, 6e des enfans de fa fille, à tous les
Biens de la maifon de Poitiers, à condition d’en prendre le nom , les armes &
le cry. Son mari donna une derniere quittance pour fà dot au comte Avmar
fon neveu , le 22. avril 1368. (i)

13. Catherine de Poitiers, époufe de Thomas de Carreto, marquis de Savonne,
donna quittance à Louis fon frere , à l’exemple de fes fœurs le 1. juillet. 1332.
(/) Marguerite fa fœur 8e elle cederent aufll à Aymar leur neveu toutes leurs pré¬
tentions fur les biens de leur pere, pour cinq mille florins d’01*, par a&e du 3. r
novembre 1355 .{m)

14. ] E A N n e de Poitiers , mentionnée avec fes freres 8c fœurs au telfament de
leur pere,l’an 1339. avoit été deftinéc à être religieufe , mais elle ne prit pas
l’habit : fit fon teftament le 17. oétobre 1340. .& mourut en odeur de fain-
teté.

Fils naturel du comte Aymar III. du nom.

Humbert, bâtard de Poitiers, nef connu que par un extrait d'acle du 10. décembre
J345. rapporté par Allard , qui porte que ce jour-la Humbert de Poitiers, fils

naturel
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naturel du feu comte Aymar : fit hommage au comte Louis pour ce qu'il pojfedoit en la
terre de Vauferres , (f pour Ayrnare fa femme « pour ce quelle avoit a Montclar , 67-
gors & Aigluy.

YII. LOUIS de Poitiers I. du nom, comte de Valentinois 6c de Diois, reçût de
fon perc du vivant d’Aymar fon frere aîné , pour tout le droit qui pouvoit lui ap¬
partenir de la fucceifion 6c de celle du comte Aymar IIP fon aycul, les châteaux
6c terres de Bologne, Privas , Tournon, S. Vmcent-de-Leyne : cette donation faite
au bois de Vincenncs, 6e autoriféc du fccl du roi Philippe le Long , le 25. juin
1319. Son frere Aymar étant mort il devint l’aîné,, 6e fe trouve qualifié tel dans le
teftament de fon ayeul , le 8. avril 132,4. fjcccda à fon pere , 6e le 17. janvier
1319. Lambert Ademar, feigneur de Montcil, lui fit hommage pour une partie de
Montelimart, 6e autres fiefs relevans du comté de Valentinois. Le roi Philippe de
Valois l’établit fon lieutenant général en toutes les-parties de Languedoc, par lettres
datées du bois de Vinccnnes le 13. décembre 1340. avec pouvoir d’y anoblir ceux
qu’il jugeroit à propos, ( a ) 6e lui donna dans le meme mois tout le droit 6e a&ion
qu’il avoit es châteaux 6e lieux de Chateau-bouc 6c Garaufon , que les offi¬
ciers du roi avoient mis en la main de Sa Majefté après la mort de Gui¬
chard , dernier feigneur de Clerieu , petit - fils de Silvain , feigneur du mê¬
me lieu , qui par fon teftament avoit donné au roi tout ce qu’il avoit dans le
royaume , le comte alleguoit au contraire une difpofition dudit Silvain , en faveur du
comte Aymar fon pere, par laquelle il le fubftituoit 6c inftituoit fon heritier univer-
fel en tous fes biens. Le même prince lui afligna cinq cens livres de rente fur la receptc
d’Aigucftnortes, 6c lui donna la terre 6e feigneurie de Blein en Bretagne, avec une
maifonfeize au fauxbourg de Nantes,avenues au roi par la forfaiture d’Olivier de
Cliffon. Il jura au roi le 31. juillet 1343. 6e au nom du dauphin Humbert, l’obfèrva-
tion des conventions réglées le 23 - avril précédent , du traüfport du Dauphiné au
premier né de France ; 6e le 8. août fuivant, François de Theys, feigneur de Torane,
qui tenoit la chatelenie de Clerieu, la lui rendit par ordre du roi. Il y eut le 17.
du mêmemois 6e an, une tranfaftion entre le dauphin Humbert 6e lui, par laquelle
ce prince lui donna fous l’hommage lige les terres de Clerieu, Chantemerlc 6e de
Mureil, en échange de celles de la Roche-de-Glun 6e de Monteux ; cette tranfà-
dion étant faite fur l’heredité des feigneurs de Clerieu , prétendue par le comte,
en vertu de leurs teftamens; 6e le dauphin prétendant Clerieu , parce qu’il étoit de
fon fief rendable ; c’eft ainfi qu’il en eft parlé dans lacté palTé entre les parties,( a)
où l’on trouve les noms des évêques de Clermont 6: de Grenoble , 6e de huit
chevaliers qui en furent témoins. Froiflart rapporte (b ) que ce comte fervit dans
l’armée du duc de Normandie, au liège d’Auberoche, diocèfe de Tculoufc,où il
fut fait prifonnier, la nuit de la fête de S. Laurent 1344. lors de la levée du fiége.
Il 11c relia pas long-tems entre les mains des ennemis, puifque le 17. novembre fui¬
vant, il racheta une rente de deux cens florins, monnoye'papale, qu’il faifoit à An¬
toine Forêts , moyennant trois cens trente-trois marcs 6c tierce partie de marc d’Ar¬
gent (d) Etant en fon chateau de l’Etoile,il fit fon teftament le 2 3. C) mai 13 43. Il y fait
fon fils Aymar fon heritier univerfel, lui fubftituë les enfans qu’il pourra avoir : à
leur défaut , il appelle fon frere Aymar & fes enfans , 6c après eux, fes autres
frétés Henry 5c Charles : 6c leur pofterité venant à manquer , il appelle fon oncle
Amé 6c fon fis Aymar, 6c à leur défaut, le fils aîné qui naîtra ,011 autres de fa fille
Marguerite, femme de Guichard de Beaujeu, à condition déporter les armes 6c le
cri de Poitiers ; enfin après ceux-ci, il inftitue pour fes heritiers, 6c aux mê¬
mes conditions Aymar 6c Louis fes nevçnx. Il fervoit le roi en Saintongc
le 26. juin de la même année 1343. qu’il donna quittance à Jean Chauvel, tréforier
des guerres, de la lomme de cinq cens livres , payée en quatre - cent - vingt écris
d’or, valant feize fols huit deniers piece , 6c cent cinquante livres en petits tournois,
6c mourut la même année.

Femme, MARGUERITE de Vergv, fille d 'Henry de Vergy IL du nom, fei¬
gneur de Fonvens, 6cc. 6c de Mahaud de Trie-Dammartin, dame de S. Aubin, fut
mariée par contrat du dimanche après l’Afcenfion 1319. 6c apporta en mariage les
terres de Vadans, Sonans 6c Viilerobert, fituées en la comté de Bourgogne. Elle céda
durant fa viduité par tranfaétion du 31. décembre 1333. à Charles de Poitiers fon
beau-frere les terres de Bays, de Privas, S. Vincent, S. Aubin, le Poufïin 6c le péage
de l’Etoile: vendit en juillet 1337. à Philippe duc 6c comte de Bourgogne les terres de
Vadans 6c de Sonans, lefquelles revinrent enfuite à la maifon de Poitiers: fut enter-

Tome IL G 3

( a ) ta Roque
tr.iî': du U noblejf:
ih. is.

( b ) Valbonnais
ktfloire de Daupb.
tom. p 5 1.

( c ) Vol . 1. ch.
IoS.

( d J Inverti, des,litres de Poitiers.
( c ) Ibidem

il v eic daté le 13.
avril.
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[&yinvci$t. diPoitiers .

( b ) Du Chene ,
preuves p. 113 .

( c ) Valbonnaîs
hifi. de Dauph. t.
u. p.iï O,

I

rcc en Tabbaïe Rofieres, de Tordre de CitcauX -, au diocèfe de Befançon , ayant \
légué dix livres de rente pour Ton anniverfaire à perpétuité. Voyez, du Chêne, hifi.
de la maifon de Vergy liv. 4. ch. dernier page 162. & dans fon hifl 3 des comtes de
Valentinois p. 5 3.
ï. AYMAR Y. du nom,-comte de Valentinois, qui fuit,
2. Marguerite de Poitiers, fut mariée par traité paflê à Paris le 14. mai 1343.

à ïGuichard de Beaujeu, feigneur de Pereux, elle eut en dote , outre huit mille flo¬
rins, douze cens livres de rente, pour lefquellcs Ton pere lui afligna parfontefta-
ment les cinq cens livres qu’il avoit furie tréfor du roi, à lui données par Jean,
roi de Boheme , 8c fept cens livres fur les terres dont le roi l’avoit gratifié en
Bretagne. Il lui légua encore cinq cens florins d’or une fois payez, Son mari donna
quittance fur la dote le 24. juillet 1555. 8c fut tué à la bataille de Poitiers le 19.
feptembre de l’année fui vante. Elle Céda à Edouard, feigneur de Beaujeu, tous les
droits par elle prétendus fur le comté de Valentinois, par a&e du mécredi jour ®
de la converfion de S. Paul 1379. {a) 8c au mois de février fuivant, elle traita
avec Louis II. comte de Valentinois , au fujet d’un legs de fix mille livres tour¬
nois que lui avoit fait le comte Aymar fon ayeul. Elle vivoit encore le 2. juin
1380. que ce comte traita avec elle 8c fon fils , pour leurs prétentions fur les
Comtez de Valentinois 8c dé Diois.

VIII. AYMAR de Poitiers, dit le Gros V du nom , comte de Valentinois & de
Diois , fucceda à fon pere en 1345. ayant alors plus de dix-huit ans, 8c au mois
de décembre de cette année ( b ) il reçût 1 hommagede Lambert Adcmar, pour la pa-
rerie de Montelimar 8c pour autres fiefs, tranfigea le 3. mars fuivant, avec fonbeau-
p'ere, fur la reftitution de la dote 8c aflurance du douaire de fa femme >&le $. no¬
vembre 1346. il fit hommage au pape, pour certains arriere^fiefs poffedez parla ^
famille d’Ademar. Gaucher Ademar lui fit au 23. février 1346'. le même hommage
que lui avoit fait Lambert a 8c le ti. mars 1347. il le rendit au dauphin pourdiver-
fes feigneuries. ( c ) Il eut guerre en 1347. avec l’évêque de Valence, qui fe termi¬
na par une trêve, à la follicitation d’un légat que le pape leur envoya : fut prefent au
tïanfport du Dauphiné à la maifon royale de France le 16. juillet 1349. il avoit com¬
paru Tannée précédente , avec quatre gentils hommes à 1 arriéré - ban , fuivant la
quittance de leur folde, du feptiéme mai 13 48-. L’empereur Charles IV. par une
bulle du 15. mars 1349. lui confirma toutes fes pareries 8c feigneuries , défen¬
dant à l’évêque de Valence de s’en qualifier comte , voulant que toutes fos caufes
fulTent traitées devant lui , 8c le nommant vicaire général de l’Empire au royaume
d’Arles , ailifî que le rapporte Allard. Il reçût en 1351. les hommages du D
vicomte d’Uzez , 8c du prieur de Saint Gilles, fit faire en la même année
un dénombrement des terres mouvantes de lui en fiefs rendable : Allard en
rapporte jufqu’à vingt-huit en fes comtez , 8c quinze en Vivarais : fut établi
en Dauphiné, lieutenant de Monfieur le dauphin de Viennois , le 7. août 1333. 8c fut
déchargé decette lieutenance le z6. odobre 1356. fit un traité en 1356. avec Louis
de Villars, évêque de Valence, à qui il céda la terre de Eourdeaux , 8c en reçût
Creften échange. Hugues Ademar lui fit le 6. mars 1357. les mêmes hommages
qu’aVoient fût Lambert 8c Gaucher, 8c le 26. juin 1358. Charles, fils du roi, re-
gent du royaume , lui confirma les privilèges accordez par les anciens comtes de
Louloule , pour les terres qu’il avoit en Vivarais : puis le deuxième décembre
fuivant , il fit hommage pour Clericu, Chantemerle, la moitié de Taulignan ,
8c la fortereffe de Pontaujar, Il fut condamné par arrêt du parlement à payer £
mille marcs d’argent au roi Charles V. 8c à reflituer certains châteaux 8c
lieux qu’il avoit engagez 8c livrez au comte de Savoye. Le même roi lui en
donna lettres d’ablolution au mois d’août 1368. moyennant quinze mille flo¬
rins d’or. On lui reproche d’avoir diffipé beaucoup de biens 8c aliéné beaucoup
de fes terres. Il fit en fa vie plufieurs teftamens,fçavoir , le 10. juin 1350- le 3. no¬
vembre 1351. le 4. novembre 1333. le 1. oêlobre 1566. le 22. juin 1370. 8c enfin
le dernier fut à Avignon le 9. février 1373. Comme il étoit fans enfans, il infli-
tua pour fon heritier univerfel Louis de Poitiers, fon coufin germain , lui fubfti-
tuant Edouard de Beaujeu , fils de fa fœur, ou fes enfans. Quant à fon très-cher
oncle Charles de Poitiers , il déclaré qu’il ne veut que ni lui, ni fes enfans, n’ayent
aucune part à fes fuccefhons : fut enterré aux Cordeliers de Creft , fepulture de fes
ancêtres.

Femme, ELIPS ou ALIX Rogier-de-Beaufort, veuve de Guillaume II. du nom,
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Des pairs de frange.
» Feigneur de kTouMii-Auvergne, niece du pape Clément VI. fœür dupapeGre-

goirc XI. fille de Guillaume Rogier I. du nom , feigneur de Beaufort 5 6cc. 6c de
Marie de Chambon fa première femme: elle fut mariée par contrat du ^.décem¬
bre 13*44-. 6c fit don à fon mari le 20. du même mois de vingt-mille livres, en cas
quelle mourut fans enfans, 6c lui par a&é du 4. novembre 1355. lui donna à vie
les feigneuries de Tournon, Privas, Bologne & Durfort; (a) & par fon teftament
lui lailfa la joiiiftance de toutes fes terres, à la charge d’entretenir honnêtement l’état
de fon coufin Louis fon heritier, avec lequel elle tranfigea après la mort de fon mari,
& fo contenta des terres en-deça duRônc , avec les places fortes de Savafîe,de Ley-
ne &: de Chateau-neuf-Damafàn j lui abandonnant la joiiifîance de tout le refte. Ils
fc brouillèrent par la fuite, 6c la comteflè remit ces places entré les mains de fon

B frere Triftan, bâtard de Beaufort, pour faire en fon nom la guerre au comte Louis,
ce qui dura une année. A l’occafion de la guerre du pape Clement VII. contre Ray¬
mond , vicomte de Turenne, neveu de cette comteflè , la tour de Leyne fut dé¬
molie , la ville de Savallè toute ruinée, 6c la place de Chateauneuf- Damafan fore
endommagé. Le roi Charles VI. faifit fur elle les châteaux de Bays , Pouflin, S.
Vincent, Chalençon, Privas, Tournon & autres ; 6c ne les lui fît rendre qu’après
qu’elle eut promis & juré de ne caufer aucun dommage au pape, au royaume 6c au
Dauphiné, ni au comte de Valentinois , le 24. mai 1392. Elle tefta le 27. juin
1403. 6c vécut encore jufqu’en 1405. ou 1406".

VII. AYMAR de Poitiers, cinquième fils $ Aymar IV. du nom , comte dé Valen¬
tinois , 6c de Sihille de Baux , porta d’abord le titre de feigneur de Chalençon
puis celui de feigneur de Veyne; il eft nommé Aymar et dans le teftament de fon

£ ayeul le comte Aymar III. en 1324. 6c dans celui de fon pere en 1335). qui ordon¬
na qu’il feroit chevalier de l’ordre de S. Jean de Jerufalem, & lui légua une pen-
fion viagère de cent livres tournois fur le péage d’Etoile. Il ne fuivit pas cette deffi-»
nation : s’attacha au fervice du roi Philippe de Valois, pour lequel il fut capitaine
dans Doiiay. {b) Il fut aulll en 1340. l’un des chevaliers que ce prince envoya à
Tournay pour en foutenir le fiége contre le roi d’Angleterre : leur vigoureufe dé-
fenfe durant deux mois 6c demi,obligea l’ennemi à faire une treve avec la France.
Il fut pris par les Anglois avec fon frere le comte de Valentinois à Auberoche,
en août 1344. 6c Jean, duc de Normandie, fils aîné du roi, qui commandoit l’ar¬
mée Françoife, lui Ordonna en confideration de fes fervices trois cens livres, par
lettres données à Châtillon-fur-Indre le 25-. novembre 1345. mais n’eii ayant pu
être payée, ce prince étant parvenu à la couronne, ordonna qu’il le fut inceflam-

-q ment, par lettres données à Villeneuve près d’Avignon le 31. decembré 1350.
Il en donna quittance le 4. janvier fuivant, fous le nom d'Aymar de Poitiers > écuyer,
fire de chalençon. Son fceau eft des armes de Poitiers, me bande brochante fur le tout.

( c ) Une autre quittance , qui commence Haute c'y er de Voiliers , chevalier , pourrait
être de lui, car il y eft dit qu’ayant été pris par les ennemis à Auberoche,6c y ayaht per¬
du tous fes chevaux 6c harnois, le duc de Normandie par fes lettres données es tentes
devant Aiguillon , le 29- avril 1346. lui a ordonné cent livrés, pur foïremonter (far¬
iner , defquellcs il donne quittancé au Port-Saiiïte-Marie, le $. juin de k même année.
Son frere le comte Louis, le fubftitua à fon fils Aymar, 6c lui légua fes terrés lîtüées en
Bretagne , par fon teftament de 1345. Le Dauphin Humbert recompenfa fes fervices
parle don qu’il lui fît de lafeigneurie de Veyne, 1e 11. juilllèt 134^. 6c ce fut fous
ce titre qu’il aflifta à la prife de pofîèflion du Dauphiné, par Charles de France
Fis du roi Jean, en 1349. Son neveu Aymar V. étant deveiiu comte de Valenti-

E nois,lui donna les châteaux de Tournon, de Privas 6c de Bologne, à la charge de
les tenir en fief des comtes de Valentinois ,6c après la mort de fa fœur Polie dé
Poitiers vicomteflè de Polignac, il hérita des terres de Boufols 6c de Serviflas, qu’il
vendit au cardinal Hugues Rogier, du confentement dé fes freres Henry 6c Charles,
6c de fon neveu Aymar V. comte de Valentinois, pour le prix de 24. mille livres
petits tournois, par aéte du 3. novembre 1347* P tefta le 30. oétobre fui¬
vant Allart, 6c étoit mort avant le 31. oétobre 1366.

Femme, GUIOTTE d’Ufèz , eft nommée avec Louis , comté de Valentinois
fon Fis, dans un arrêt du parlement en 1385. elle tefta én 1399*
1. LOUIS de Poitiers , comte de Valentinois IB du nom , qui fuit.
2. Marguerite de Poitiers, femme de Gëôjfroÿ de Büys , chevalier. Elle ratk

fîa le 13. décembre Ï377. un compromis paffé par fon mari, avec Louis dé Poitiers
fon frere,

V a ) 1f icr'cï dç
Poitiers-,

SUITE DES
COMTES DE

V ALENTi-
NOIS.

( b ) Voyez Roif’
fart vol. 1. ch, 4j s
J 4. & s 08 *

( C ) Bîbliotheqxs
du roi , Recueils de

Gaignieres toI.
ij 4 * des titres feel «lex..



( a ) Allai-r.

,( b ) L’inv. des
titres de Poitiers,
met le 11 . août

137+. peut être
faut il ii're 1376.

( c ) du Chefnc ,
preuves £• 61.

( d )Ou Chefnc
ibid.peôl. & 73 .
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VIII. LOUIS de Poitiers, comte de Valentinois &c de Diois IL du nom , apres la

mort de Ton coulin le comte Aymar V. naquit en 1354- fuivant du Chêne, fie por¬
ta d’abord le titre de feigneur de Chalençon. Ce fut fous cette qualité que le roi Char¬
les V. par fes lettres du 31. octobre 1366. (*) lui permit de continuer la levée des
péages du Gapençois,& de retirer les revenus qu’il avoir à Veynes, comme heri¬
tier de feu fou perc Aymar de Poitiers, feigneur de Chalençon, à qui le tout avoir
été donné par le dernier dauphin Humbert, pour reftitution de la dot de Beatrix
de Baux -d’Avelin , femme de Guy, dauphin: ces lettres portent ordre au receveur
général de dauphiné,de lui rendre ces péages fie revenus qui avoient été mis feus
la main delphinale , & de l’en laifler joiiir. Ayant fuccedé au comte Aymar V. fon
coulin , fuivant fa derniere difpolition teftamentaire, il fe rendit à Villeneuvc-lès-
Avignon , où étant le 23. mars 1374. il déclara en prefence des quatorze cardinaux,
qu’il devoir hommage au pape fie à l’églife Romaine , de foixante-trois terres qu’il
poflèdoir, fie de fix fiefs ou arriéré - fiefs mouvans de lui, dont il donna le dénom¬
brement, fie en fit l’hommage le même jour. Le 11. août fuivant il tranfigea avec
Charles de Poitiers , feigneur de S. Vallier, au fujet de la fucceflion de leurs familles, B
fie il lui remit les terres de Pifanlon fie de Mereuil, pour 1300. florins de revenu,
avec promeflfe de lui donner celle de Clerieu , lorfqu’il l’auroit retirée d’Edouardde
Beaujeu, qui la tenoit pour la dot de fa mere. Il y eut encore un autre accord
entr’eux par l’entremife eu pape Grégoire XI. en 1376". (b) par lequel il céda à fon
oncle, feigneur de S. Vallier, le chateau de S. Nazairc,avec tout ce qu’il avoir
-en Royanois, fie fon chateau de Elanden , avec la part qu’il avoit à Hoftun, exce¬
pté le chateau de Pifanlon , ce que le roi Charles V. confirma le 3. février 1376".
(O II fit hommage au roi dauphin, le 21. août 1377* entre les mains du gouver¬
neur de la province, pour les terres que fes prédéceflcurs avoient hommagées ; fie
donna procuration le 24. oélobredela même année, pour en donner aveu au fené- ‘
chai de Beaucairc : céda enfuite la terre de Clerieu au roi , lequel par lettres du 9. q
février fuivant, donna procuration pour en prendre pofleflion, fic du péage du Ga-
pençois, qu’il lui avoit vendu5 oc.florins. Etant àMontchery il donna quittance de 30.
francs d’or ; fur les gages de lui chevalier-banneret, dam autre chevalier-bachelier,

' fie de fept écuyers de fà compagnie, fous le commandement du duc de Bourgogne,
à la pourfuite des Anglois, le 3. (èptembre 1380. fie le même jour il en donna une
autre de cent foixante-cinq francs d’or pour le même fujet, la première fcellée aux
armes de Poitiers : Et hommage au dauphin le 8. juin 1381, pour vingt-deux Eefs:
mais fa terre de Veyneen Gapençois , ayant été faifïe , le roi la prit par droit de
prélation le 28. juillet 1383. Il déclara le 30. novembre 139-1. qu’il vouloit don¬
ner au roi fes comtez , qui renfermoient vingt - fept villes ou. châteaux, onze
fortereffes, fie deux cens fiefs ou arrieres-fiefs, ce que le roi accepta le quatorzième y
décembre fuivant ; fic en 1393. il fit dreflcr un état des revenus de fes terres
qui fe trouvent monter d’une part à 11564. florins, fie de l’autre 1630. livres.
Allart dit qu’il fut fait prifonnier à la guerre , fie qu’il a vû en la chambre des.
comptes une obligation de trois mille ecus, du mois de février 1396. pour payer
fa rançon, au bâtard de Mercufan : il traita avec fon oncle de fes prétentions le 19.
juin 1404. lequel confentit que fon neveu difpofat en faveur du roi fie de fa cou-
•ronncjce qu’il fit le lundi 11. août fuivant,(r/)à condition que les comtez deVaîentinois
fie de Diois ne pourroient jamais être mis hors de la main du roi ou de fon fils aine
dauphin, fie que le roi lui donneroit dans le mois de novembre fuivant, cent mille
écus d’or : que lui ou fes fils légitimés au rems de fon décès auroient'Je choix de
'tendre cette fomme au roi , fie recouvrer ces deux comtez. La joiiiflance lui en

1 relia pendant fa vie. Le comte de Savoye fe fervant du minifterc d’Antoine de E
Grolée fie des feigneurs d’Entremonts fie de Miribel , pour luy faire la guerre, il
prefenta requête au parlement de Grenoble le 6 . juillet 1407. pour demander fe-
-cours au roi, difant que s’étant rendu fon vafiàl , fie lui ayant cédé fes états, il
étoit obligé de le (ècourir : furquoi le parlement rendit un arrêt, qui défendoic
à ceux de Vienne de laifler pafler aucunes troupes par eau fie par terre, qui vinflent
des états de Savoye. Le roi ratifia par fes lettres du 31. décembre 1412. la dona¬
tion que le comtejui avoit fait de fes comtez > & le dauphin fon fils en fit autant le 28.
janvier fuivant. Cependant le feigneur de S. Vallier étant mort, Louis de Poitiers fon
fils fie fucçefléur , ne crût pas devoir s en tenir à la tranfiiétion faite par (on
pere: il entra à main armée dans le chateau de Graine, diocèfe de Valence , (e

fififit
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A fnfit du comte de Yalentinois Ton coufin, 8c le contraignit à faire une nouvelle tran-

faétion avec lui, par laquelle il le déclara fon heritier univerfel es comtez de Ya¬
lentinois & de Diois > en cas de mort fans enfans mâles légitimés : d’un autre côte, il
fut dit,que fi la pofterité mafeulinede Louis, feigneur de S. Vallier, Sc celle de
feu fon frere Philippe venoient à manquer , leurs terres , feigneuries 8c châteaux,
pafleroient à la pofterité mafeuline de Louis, Comte de Yalentinois, s’il en laiffoit.
Cette tranfa&ion rapportée par du Chêne , eft du mardi 18. août 1416. Deux mois
après le comte de Valentinois confirma le traité fait avec le roi,quiétoit une pure
vente, 8c que le roi par fes lettres du 16. novembre , commit quatre perfonnes pour
executer ce traité. Le comte Louis étant en fon chateau de Bays en Yivarais, fit fon
teftament le jeudi 22. juin 1415). par lequel il inftitua fon heritier univerfel dans tous
fes biens, feis tant dans l’Empire que dans le royaume, Charles , dauphin de Vien¬
nois , fils du roi Charles VI. à condition que devant que de s’en mettre en poffef-
fion, il donneroit cinquante mille écus d’or pour payer fes dettes & fes legs, & feroit
finir le procès commencé par lui teftateur, contre Louis de Poitiers, feigneur de S.
Vallier , 8c contre fon frere évêque de Valence 8c de Die: 8c en cas que le dauphin
ne voulut pas accomplir ces conditions, il nomma pour fon heritier univerfel Ame-
dée, duc de Savoye : il mourut au même chateau , le 4. juillet fuivant 1419. & fut
enterré en l’églife des Cordeliers de Creft.

I. Femme , CECILE de Beaufort,fécondé fille de Guillaume Rogier IL du nom,
• comte de Beaufort, 8c d ’Eleonore de Comenge. Elle étoit niece d’Elips de Beau-

fort , dite la ComtefTe-major, veuve du comte de Valentinois Aymar V. du nom.
Le 4. novembre 1381. fon mari lui donna les terres de Chateau-neuf de Mazens,

P d’Andance 8c de Barry, pour en joüir tant qu’elle vivroit relie mourut en 1410.
^ 1. Louise de Poitiers, fut accordée par traité du 3. novembre 1381. à Hum¬

bert de Villars VIII. du nom, feigneur de Roufîillon, d’Annonay 8c de Mont-
didier, puis comte de Geneve , qu’elle n’époufa que le 13. novembre 1389. 8c
refta veuve fans enfans en 1400. (a)

2. N. . < de Poitiers, femme d’Aubert de TrafTy (deVrafetis ) duquel on trouve une
quittance de vingt-mille francs d’or, donnée à Louis de Poitiers, comte de Va¬
lentinois le mardi 29. novembre 1390.

II. Femme, GUILLEMETTE de Grueres, troifiéme fille de Raoul de Grueres,
chevalier, qui mourut avant fon pere Raoul , comte de Grueres en Savoye, &d’An-
tomette de Salins, dame de Montfèrrant 8cde Vaugrenant : elle fut mariée à Cham-

D berryen 1417. 8c fon frere Antoine , comte de Grueres , lui donna fept mille flo¬
rins de dot, defquels elle en légua en 1473- cinq mille a fon frere Antoine, 8c deux
mille à fafœur Jeanne de Grueres, femme d’Humbert de Grolée , feigneur de Briftac,
ainfi qu’on l’apprend de Guy Pape, {b) Le comte de Valentinois n’eut point d enfans
de cette fécondé alliance.

Enfans naturels de LOUIS II. du nom , comte de Yalentinois .

1. Lancelot, bâtard de Poitiers,^ four mere une file nommée Catherine. Son perè
qui l'avoit eu eft ont marié , lui donna la feigneurie de Chateau neuf de Matent ou Da-
maz>an ,par fon teftament de tan 1419. avec d’autres legs qnil lui fit ftui dejfendit de
faire jamais aucun accommodementavec Louis de Peiîiers , comte de S. Vallier , ni avec
fon frere tévêque de Valence & de Die. Cette donation fit une quejlion de droit , fur la¬
quelle Guy Pape , ( £ ) confeiller au confeil de Grenoble , fut confulté. Charles ll.du nom,

£ comte de S. Vallier , le dépouilla par force de cette feigneurie , mais le roi par fes lettres
du 21. novembre 1436. la lui fit reftituer. Des le 21. novembre 1415. // av oitfait mon¬
tre a Paris de lui ecuyer , d* de dix autres ecuyers de fa compagnie, (d) Et le 1. du
même mois il avoit donne quittance de deux cens vingt livres fur leurs gages. Sonfcel
efl un lion , & on lit autour Lancelot de Poitiers, {e) Guy Pape , achetta de lui la
terre de S. Aubard. Il eut pour fils François de Poitiers, nommé dans une des
quelhons du même Guy Pape, le 20. novembre 1457. Il mourut fans enfans
mâles au rapport d*Allart, qui dit que Geronte qui lui fucceda, pouvoit etre fa fille
ou fa fœur, 8c quelle époufa A7 ... de Clermont-Lodéve, 8c que le roi Louis XL
par fes lettres du 24. avril 1465. ordonna qu’on lui rendrait la terre de Chateau-
neuf, ufurpée par Charles de Poitiers, feigneur de S. Vallier , par force 8c vio¬
lence , lui appartenant par le teftament de Louis II. comte de Valentinois. Ce
même prince lui permit d’établir deux foires audit lieu , par fes lettres dattees
d’Amboife en janvier 1469.
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2. Guiottc de Poitiers , bâtarde de Valentinois, épou/à Antoine Cornilhan, ecuyer ,par A

■contrat du 24. janvier 1414.
3. N. .. de Poitiers , bâtarde de Valentinois , femme de Guillaume }raefc , ecuyer ,

feigneur d'pfpeluche^efloit mariee avant la mort de fon pere. [a)
4. y. 6. Marguerite, Guillcmettc 6e Marie ^ Poitiers ,bâtardes de Valentinois, auf

mellcs le comte leur pere légua â chacune mille florins d'or pour aider a les marier , (fl
cent florins pour leurs habits nuptiaux , laijfant à Marie le choix d’entrer en religion.

VII. CHARLES de Poitiers 1. du nom, huitième 6e dernier dis ü Aymar IV. du
nom, comte de Valentinois, 6e de Sibillc de Baux, fut chevalier 6e chambellan du
roi, feigneur de S. Vallier, de Chalençon , de Glerieu 6e de pluficurs autres terres
dont nous allons parler plus en détail. Dés le 13. janvier 1332. fon pere le fubftitua

•en fa fucccflion à fes autresenfans,déclarant qu’il étoit le dernier de tous,ce qu’il g
-renouvellapar fon dernier tefeament du 12. août 13 39. cette fubftitution fut encore
réitérée par Louis I. du nom, comte de Valentinois, fils aîné d’Aymar, le 23.mai
1343. Charles fervit les rois Philippe VI. Jean, Charles V. 6c Charles VI. dans leurs
guerres. Froiflarra rapporté qu’il étoit déjà dans l’armée du roi à la journée d’Au-
bcrochc en 1344. 6c par des lettres du roi Charles V. données à Paris le 26. no¬
vembre 1364. il cft dit qu’il fut fait prifonnier des ennemis en diverfes occafions:
ce prince qui le qualifie Ion chambellan, lui ordonne mille francs d’or , pour lui
aider â payer fil rançon, à condition qu’il ne pourra rien demander de ce que le roi
Jean lui avoit autrefois odroyé pour (a rançon de Brimays,ou autres de fes prifes.
Simonne fit femme en donna quittance pour lui le même jour. Son feel y eft
parti au premier de Poitiers les flx befans rangez 3. 2. 1. avec un chef , (fl au fécond ,
jlparoît un Lion. Quelques auteurs ont écrit qu’elle portoit d’azur a la croix d’ar¬
gent. Aymar de Poitiers , feigneur de S. Vallier 6c de Taulignan , fon coufin ger- ^
main, étant mort 'peu après le 13. novembre 1355. le comte Aymar V, fon heritier
donna la feigneurie de S. Vallier à fon oncle Charles ,qui depuis en prit la qualité;
aufll avoit-il cédé à ce neveu dés le2o.odobre 134.9. certains biens feisà Valence,
(c) outre des terres confiderables que fa femme lui apporta en mariage : il fut fei¬
gneur de Mirebeau en Vauclarois , de Vadans , de Sonans -6c de la Ferté en
la comté de Bourgogne : puis par tranfa&ion faite en 1376. avec Louis II. du
-nom, comte de Valentinois fon neveu , fur les droits qu’il prétendoit aux comtez
de Valentinois 5c de Diois, en vertu des fubftitutions faites à fon profit, il obtint
de lui les châteaux de S. Nazairc, de Flandenes 6c d’Hoftun, dont il fit hommage
au roi Charles V. dauphin , le 3. février 137 6. 6c de la baronnie de Chalençon
x'cn Vivarais, pour -en jouir après la mort d’Flips de Beaufort, comtelfe douairière
de Valentinois ; 6c en attendant fon décès on lui accorda les fruits 6c revenus de la ^
baronnie deClerieu. Il donna quittance le 24. odobre 1376.de 1500. francs d’or
à Bernard de la Tour , évêque de Langres , qui lui étoient dûs par le feu évê¬
que Guillaume fon frere , 6c pour quelle fomme ledit Bernard de la Tour fon
fuccefleur s’étoitobligé envers lui. {d) Le roi Charles VI. lui donna encore la
•terre de Chantemcrle, comme forfaite 6c acquife, pour avoir été aliénée fans fon con-
lentement, par le comte Aymar de Valentinois , 6c transportée à Jean de Grolée,
feigneur de Neiry 6c de Montrevel : les lettres du roi datées de Vincennes le 30. juin
1381. portent que c’efl en confideration des lervices qu’il avoir rendus au feu roi

•fon pere , 6c de ceux qu’il continuoit de lui rendre. Il fervoit en qualité deche-
valier-Banneret, avec 37. écuyers de fa compagnie, fous le commandement du duc
de Bourgogne , ainfi qu’on l’apprend d’une quittance originale de lui , pour fes
gages 6c ceux de fa compagnie , en date du 10. feptembre 1383. il s’y qualifie fei- £
gneur de S. Vallier 6c de Vadans ,6c fon feel cft aux armes de Poitiers , avec une petite
brifure au canton dextre du chef. Le comte de Valentinois lui avoit remis les terres
de Chalençon 6c de Garauzon, par tranfadion du 10. feptembre 1382. 6c par arrêt
du confeil dclphinal, en date du 14. juillet 3389. il obtint la joiiiftance d’une par¬
tie des émolumens des foires nouvellement établies à S. Nazaire , 6c de la Leydc
dont il joiiifloit auparavant, aulh-bien que du pulverage. Le comte Louis lui inféo¬
da le chateau 6c feigneurie de Chantemerle avec fes dépendances le 14. mars 1390.
Enfin par tranfadion faite avec ce comte fon neveu, le 19. juin 1404. il acquit
pour lui 6c pour fes heritiers la baronie de Clerieu, avec toutes fes appartenances,
(excepté le chateau de la Roche-de-Cluy ) les villes,terres 6c châteaux de Cha¬
lençon, Privas, Poulin, Durfort, S. Forrunat, Caftclbouc, Mcfènt, Tournon près
Privas, S. Pierre de Barres 6c S. Vincent, pour en prendre pofîcfïion après la
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mort de la comtelTe Elips; moyennant quoi ce feigneur de S. Vallier donna Ton
confentement au tranfport fait au roi Charles VL dauphin, de lès comtez de Va-
lentinois & de Diois. Etant en fon chateau de Vadans, il partagea fcs enfuis par
a£te du 15. février 1405). 5c revenu à Valence, il y fit fon teftament le 18. mars
fuivant 1410. Voyez du Chêne, hifioire de Valentinois pages 81. (fi faisantes , 5e aux
preuves.

Femme, SIMONNE de Mery, elle avoir été attachée dès fon enfance à Mar¬
guerite de France, fille du roi Philippe IV, dit le Long , femme de Louis IL du
nom j comte de Flandres; 6c cette pnncelfe, comteflè de Nevers 5c de Rethcl,
qui lui avoir déjà donné la ville 5c prévôté d’Origny,lui fit prefent 6c à fon mari,
qualifiant l’un 5c l’autre decoufin 6c de coufine , de la châtellenie de Joiiy-le-Chatel,
aulfi-bien que toutes les terres que cette princeüéyavoit, 5c à la Grève , à Jaloines,
5c à Crcfency en Champagne , par lettres du famedi 7. août 15 6 1. Elle mourut
avant fon mari en odeur de fainteté, 5c fut enterrée aux cordeliers de Romans.
1. Guillaume de Poitiers, mourut du vivant de fon pere , qui par fon tefta-

ment de 1409. ordonna que celui de fondit fils fut exécuté. Il y a apparence
qu’il étoit mort avant 1391. que Charles, feigneur de S. Vallier, fit un accord
avec fes deux cnfans Charles 6c Jean de Poitiers ; {a ) 5c comme Guillaume n’y elf
point nommé, il efi: à préfumer qu’il étoit décédé.

2. CHARLES de Poitiers, évêque 5c comte de Châlons , pair de France,puis
évêque 5c duc de Langres, qui fera rapporté en fon rang.

3. LOUIS de Poitiers, feigneur de S. Vallier, qui fuit.
4. J e an de Poitiers , prévôt de l’églife de S. Orner , fut fait évêque de Valen¬

ce 6c de Die le 7. feptembre 1390. âgé feulement de 22. ans. Ce fut lui qui com¬
me procureur de Louis de Poitiers, comte de Valentinois, tranfigeaavec les évê¬
ques de Noyon 5c de Meaux , procureurs du roi, pour le tranfport des comtez
de Valentinois 6c de Diois au roi Charles VI. à Paris le il. août 1404. ce qu’il
ratifia le même jour, au nom 6c comme procureur de fon pere Charles , feigneur
de S. Vallier, 6c de les freres Charles, évêque de Châlons, Louis & Philippe de
Poitiers, (b) Il étoit en 1419. gouverneur pour le pape Martin V. du comté
Venaifiin , (c) 5c en 1421. il efi; dit qu’il y avoir neuf à dix ans qu’il en fai-
foit les fondions. On apprend par un titre du 1. juillet 1422. (d) qu’au nom
6c comme procureur de Louis fon frere , il confia tua trois cens florins de rente
annuelle, rachetable de trois mille écus d’or, à foixante écus dor le marc. Du
Chêne dit qu’il fucceda en l’archevêché de Vienne à Geoffroy de VafTalieu.
MM. de Sainte-Marthe difent feulement qu’il le démit de fon évêché en faveur
de fon neveu l’an 1448 qu’il mourut le 8. novembre 1451. 6c fut enterré dans
fa cathédrale de Valence. Ceux qui l’ont dit archevêque de Vienne l’ont con¬
fondu avec jean Gérard, archevêque d’Ambrun , fait en 1444. archevêque de
Vienne, à la place de Geoffroy VafTalieudevenu archevêque de Lion.

5. Philippe de Poitiers, duquel font venus les feigneur s de Vadans , rapportez
ci-après.

C Marguerite de Poitiers, époufa i°. Geoffroy de Charny, feigneur de Mont-
fort 6c de Lirey, à qui elle porta en dot la fournie de dix mille livres, 6c avec lequel
elle vivoit en Janvier 1392. 21***** 0, avant 1400. {f) Guillaume de Noyers, dit de
Walefale, duquel elle étoit veuve, lors du teifament de fon pere, le 18. mars
j 409.

Enfians naturels de Charles de Poitiers , feigneur de S. Vallier.

1. Etienne, bâtard de Poitiers, étoit ni avant 156T. que fin pere fi maria, comme on
l’apprend d’une enquefie faite en 1421. ( g ) fin pere luiavoit donne entre-vifs la chafiel-
■leme de Cdfiel-Arnaud , ce qu il confirma par fon teftament , ajoutant quefin heritier pour¬
voit la retirer moyennant mille florins. Ilfi trouve {h') un Etienne batard de Poitiers,
parmi les trente fix écuyers de la compagnie de Guillaume, batard de Poitiers, qui
fit mo?itre à iffoudun le 1. 'juin 1369 » (0 & parmi les fix de U compagnie de Jacques
bâtard de Poitiers , quipaffa en Ecoffe , & fit montre a Edimbourg le 3. août 13 8 y.
(fi enfin parmi les quin-zte ( / ) écuyers de la compagnie de Irancois d Arvillac , ecuyer , qui
fit montre a Rofay en Brie le 3. oéiobre 1410.

2. Guillaume,bâtard de Valentinois,^^ a Romans,de Beatrix, domeftique defenpere-.ceft
ainfi qu'il en eft parlédans le teftament de Charles de Poitiers,qui laiffa cent écus À Beatrix ê*
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mille écus dor à ce bâtard, outre une penfion annuelle de quarante ecus , jufqu a ce qu'il eut A
atteint iâge de quinze ans. Il le recommanda â fon fils l’evêque de Valence , lui enjoi¬
gnant de le faire étudier jufques a l'âge de douze ans , fi de l envoyer enfuite en Alle¬
magne y avec un valet fi deux chevaux , pour y apprendre la langue Teutonique. De tout
cela on inféré que Charles mort âgé de plus 80. ans, avoit eu ce bâtard fur fs vieux jours.
Des le 1 6. mai 1408. il lui avoit donnéfaforte maifon de Alochet avec fies dépendances ,
ce qtt il confirma par fin tefiament. Le Roi Charles VIL le qualifiant , Guillaume , bâtard

de Valentinois, écuyer, le retint avec vingt cinq hommes d'armes , fi fix de trait ,pour
le fervir â la défenfie du pays de Languedoc , fi duché de Guyenne , fous le comte de Voix ,
fin lieutenant efidits pays , aux gages de quinze livres pour les écuyers , fi dix livres pour
les arbalétriers , fi de plus il lui ordonna cent livres par mois , par lettres données â
Iffoudun le 18. février 1425. Il y fit montre le 24. juillet 1416. fins le nom de Guil- g

ïaume de Chafteauneuf, bâtard de Valentinois, écuyer ; fi le 27. du meme mois
il donna quittance de treize cens fieptante livres , pour deux mois des gages de fia compa¬
gnie , y compris trois cent livres pour lui aider â mettre fus cette compagnie. Bile efi
fignée , Guillaume de Chaftelneuf. il fut dans la fuite curateur d’Aymar de Poi¬
tiers , fieigneur de S. Valher , fin petit neveu , comme on l'apprend d’une quittance origi¬
nale , en date du 29. juin 14y 6. ou il dit qu'il la donne du vouloir &: confentement

de Guillem , baftard de Poitiers, fon curateur. Il fit un tefiament le 20. février

Ï457. ou il fie qualifioit fieigneur de Barry , fi de Soyansau diocefe de Die : il y inftitue
fon heritier e Ifabeau de Poitiers , femme de Geoffroy le Meingre , dit Boucicault , Seigneur
de Breuldoré, fi Jean de Poitiers ,fieigneur de Chevrier es fier e d'Ifabeau ,fes neveu fi
niece : leur fubfiituant Guillaume de Poitiers , fieigneur de Clerieu , fi â lui fon frere
Aymar , fieigneur de S. L'allier. Ils étoient tous deux fis petits neveux , (fi â leur défaut
il appelle les enfans d’Ifabeau de Poitiers. L'on trouve une quittance de ce Guillaume

baftard, feigneur de Barry, de cent-nonante-fix florins , fi huit gros , â lui accordés par ^
le Roi , fur l’ayde des états du Dauphiné , par lettres du 15. juillet precedent , faite le

30. mars 1458. finficel , des armes de Poitiers, avec deux bâtons en bande. Le

Roi donna en 1460. une ordonnance de deux cens feptante-cinq livres , en faveur de mef-
fire Jean le Meingre , dit Boucicault , fi de Guillaume bâtard de Poitiers , pour leur
aider â avoir des Brigandines , fi autres habillemens des gens de guerre , que le Roi avoit
ordonné être levez pour envoyer avec larmée deflinée au recouvrement de Genes. Allart
ajoute qui après que Louis XL fut montéfur le trône en 14 61. il accufa defie lonnie ceux
du Dauphiné qui Lavoient quitté ; ilfit arrêter ceux des plus confiderables de la Province ,
qui avoient reconnu le feu Roi â fon préjudice ; parmi lefiquels , dit cet auteur , fut Guil¬

laume de Poitiers, fils naturel de S. Vallier, & Gafpardde Rouffillon , feigneur du
Bouchage : Leur procès leur fut fait par des commijfâires , fi leurs biens furent confifquez.
Aymar de Poitiers,fieigneur de S. Vallier faillit à être difgracié, pour avoir folhcitépour
eux. Leibnits {a) rapporte un acte de ce Guillaume bâtard de Poitiers, en qualité de D
Bailly de Chaumont en Champagne , en date du 13. feptembre 1490. Jean le Meingre ,
dit Boucicault , fils de fa niece Ifabeau de Poitiers , lui légua fix mille florins , par fon
codicille du 2. Novembre 1490. mais il étoit mort avant le 26. juin 1491. que ce legs
fut payéâ Guillaume de Poitiers , fieigneur de Clerieu fin heritier (b).

3 * Philippe , bâtard de Poitiers, naquit en Champagne , d'une femme nommée Simonne,
comme le porte le tefiament de fin pere , qui lui légua cent écus d'or .

4 . Jeanne, bâtarde de Poitiers, étoit mariée , fans que Ion (cache â qui , lors du tefia¬
ment de fon pere , qui lui ajfigna fur les revenus defia terre de Grofpuy , deux cens cin -

, quant e florins , qui refioient â payer de fa dot.

5. Jacqui ne, bâtarde de Poitiers, â qui fon pere avoit donné â vie les revenus de fin
château d’Hoflun , ce qu’il confirma par fon tefiament , par lequel il lui légua encore
trois lits garnis.

VIII. LOUIS de Poitiers, feigneur de S. Vallier , de Clerieu , de Châlençon, &c.

fut inftitue heritier univerfel, par le teftament de fon pere, ce que Charles de Poi- £

tiers, évêque de Langres fon frere aîné confirma par ade , daté de fon château de

Bourg, en fon diocefe de Langres , le 21. feptembre 1416". Il a été dit ci-defîus qu’il

ne voulut pas s’en tenir aux traitez faits par fon pere avec Louis II. comte de Va¬

lentinois, & qu’il le força à le reconnoître pour fon heritier univerfel, par adedu

mardy 18. août 1416. ainfi après fa mort arrivée le 4. juillet 1419. il voulut faire

valoir fes droits fur fa fucceflîon , le Roi prétendit de fon côté foûtenir la donation

& vente à lui faites, & que le dernier comte étant mort fans enfans mâles, les fiefs

lui étoient reverfibles. Les deux Comte? de Valantinois &: de Diois% furent donc
mis
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mis fous la main Delphinaïe. Le feigneur de S. Vallier * afiifté de fou frcre l’évêque
de Valence , prit d’abord le parti de déclarer qu’il s’en remettoit à l’cquité du Dau¬
phin , après que Tes droits auroient été fuflfifamment examinez : Sur quoi il paila
un aétc avec Henry, feigneur de Safienage, gouverneur de la Province , le 16. juil¬
let 1419* depuis il ne voulut plus s’en tenir a ce dont il croit convenu, forma ion
oppofition à la prife de poflfefiion que le gouverneur youloit faire de ces comtcz, de
fit affigner le roi dauphin, au parlement de Paris, pour s’y voir condamner à lui
rendre les comtez aufquels il fe prétendoit appelle par les fubftitiirions; ce qu’il
obtint par arrêt du 1. juillet 142,2,. c’eft ainfi qu’Aliart rapporte cette affaire : ce¬
pendant on trouve dans l’inventaire des titres de Poitiers ( a ) un extrait des lettres ^ 3-) Fo!t ^’ 'Jer̂
de Charles fils du roi, regent du royaume, de dauphin de Viennois, dattées àBour*
ges le 15. mai 1422, par lefquelles ce prince cede & remet au feigneurde S. Vallier,
tous les droits, adions ,feigneuries , demandes de raifons qu’il a , ou peut avoir es
comtez de Valentinois & de Diois, moyennant trente mille écusd’or , payables par
ledit feigneur, les deux tiers à Avignon à François de Nerly, tréforier de Langue¬
doc, dans le mois de juin prochain, de de donner caution pour l’autre tiers. Les
états du Dauphiné s’oppoferent dans le mois d’août de la même année , à l’execu¬
tion de l’arrêt du parlement de Paris, de le procureur général du confeil Delphi-
nal, forma une pareille oppofition dans le mois de décembre fuivant. Quelques-uns
ont écrit que le chancelier de France , en appella du dauphin mal confeillé, au
dauphin mieux confeillé. Le roi fit défenfe par fes lettres du 22. décembre de la
même année, d’attenter aucune chofe au préjudice de cette oppofition ; de l’on ap¬
prend de Guy Pape {b) que le roi fut reftitué contre l’arrêt rendu au parlement (b ) 5 eu.
de Paris le 1. juillet 1422. Loiiis de Poitiers, feigneurde S. Vallier, qualifié comte
de Valentinois de de Diois, nomma par lettres du 28. mars 1423. fon frère l’évêque
de Valence de de Die, fon procureur, pour ceder toutes fes prétentions au roi Charles
VII. dauphin de Viennois, fous telle recompenfè qu’il voudroit lui donner; en
confcquence de quoi ce prélat promit, par acte pafie à Bourges le 4. mai 1423. de
faire ladite cefïion au nom de fon frere, dans le terme de la mi-août fuivant : de le
roi promit de fon côté, donner de tranfporter à.fon coufin de S. Vallier, pour lui
de fes hoirs, lept mille florins de rente annuelle, chaque florin fur le pied de quinze
fols tournois, en villes, châteaux de fortereffes, avec la juftice,feigneurie, fruits &
revenus, (c) On trouve encore dans l’inventaire de Poitiers ( d) un extrait de lettres ( c )Otî chefne
patentes du roi, données au mois de mai 1423. par lefquelles il promet de payer des preuves p- 78.
premiers deniers de fes finances > quarante mille écus d’or au feigneur de S. Vallier, N ^ Fok vc
tant en l’acquit de trente mille à lui prêtez par ce feigneur, que pour les domma¬
ges de interets; pour fureté de quoi il lui donna les places de Pontaix, Guinée,
Chateau-Double, de Rochefort, jufqu’à fon entier rembourfement. Enfin le même
inventaire fait mention d’autres lettres du roi, en date du mois de décembre 1424,
en faveur du feigneur de S. Vallier , pour l’alfurancc du pavement de dix-fept mille
cinq cens écus d’or, pour refic des quarante mille dont on étoit convenu par l’ac¬
cord fait pour le comté de Valentinois, de ce reliant fut afligné fur le revenu de
Briaifçon. Durant toutes ces procedures, le pape Martin V. ordonna au vice-
legat d’Avignon, de fe failîr des terres qui formoient ces deux comtez, de qui
étoient mouvantes du fief de léglife Romaine.il commit l’évêque de Valence pour
procéder à cette faifie, ce qu’il exécuta le 27. janvier 1422. Amé,ducdc Savoyc,
qui a voit été appellé à la fucceflion du feu comte de Valentinois , en cas que le
dauphin ne remplit pas toutes les obligations de ion teftament, dont une des prin¬
cipales étoit, que Louis, feigneur de S. Vallier n’auroit aucune part aux comtez de
Valentinois de de Diois, prétendit que le dauphin étant entré en accommodement ,
étoit déchu entièrement de la fuccefiion , &: quelle étoit ouverte en fa faveur: ainfi
il envoya prendre pofieflionde ces comtez; de y établit un gouverneur. ( e ) Le pape ^ e ) Chambre des
fc rendit médiateur entre le roi &leduc; enfin après diverfes procedures, cescom- comptes-de Cie-
tez furent déclarez acquis au dauphin , de le roi Charles VIL les unit à perpétuité nohk '
à la. province de Dauphiné , par lettres du 7- février 1424. confirmées par d’autres
du 29. décembre fuivant. Louis, duc de Savoye, fils d’Amé, fe départit de toutes fes
prétentions, aufquelles fon pere n’avoit pas renonce, par traité fait avec le dauphin
Louis, à Bayonne le 3. avril 1445. moyennant cinquante-quatre mille écus dor,
du poids de feptanteau marc, de l’hommage de la baronnie de Foucigny , dont le ^ f > Guicîienon#
dauohin fe défifta. Le roi Charles VII. confirma ce traité, par fes lettres données preuves de l’hijt-.ie
à Chinon dans le même mois. (/) Le même dauphin fit hommage au pape Ca- S*v 0ys ,p.

tome IL tj 3 *9 ’
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lixte III. pour foixante-quatorze, tant fiefs qu’arriéré - fiefs ,mouvans de l’églifc Ro- /y
niaine, fcituez en Valentinois ôc Diois , le 5. août 1456'. c’eft le dernier qui ait
été rendu, pour ces fiefs, le Pape Pie II. fuccefieur de Calixte, s’en étant départi
pour toujours en faveur du roi Louis XI. par une bulle du 30. juillet 1462. qui
confirma* la donation faite au dauphin, par Louis II. dernier comte de Valentinois.
Pour revenir à Louis de Poitiers, feigneur de S. Yallier, le roi par fes lettres
données à Meun-fur-Yere, le 24. juillet 1426". ordonna qu’il feroit payé de dix
mille écus d’or , reftans de quarante mille ,en quoi le roi luiétoit tenu ; & il donna
quittance de deux mille, fur lefdits dix mille, le 20.mai 1427. ( a) Il tefla le 24.
janvier fuivant.

L Femme CATERINE de Giac, veuve en 1396- de Jacques de Tournon , feigneur
de Mchun, & fécondé fille de Pierre de Giac, chancelier de France, &: de Margue¬
rite de Campendu, fut mariée par contrat du 24. janvier 1398. B
x. CHARLES de Poitiers II. du nom, feigneur de S. Yallier, qui va fuivre.
2. J a c qu e s de Poitiers, à qui fon perelaiffa par fon tellament, les châteaux

& terres de Vadans & de la Ferté en Franche-Comté , avec le Chateau de
Grofpuy, le lieu de Yeyne &c le peage de Gap, vulgairement dit de Serro : le
teftateur ajouta que fi fon neveu Jean de Poitiers, feigneur d’Arcies, obtenoit
par voix de juftice, les terres feifes en la comté de Bourgogne, lefquelles étoient
contentieufes, Jacques fon fils auroitaulieu d’icelles, celles de Privas, Tournon
6e S. Yincent des Barres : il mourut fans alliance.

3. Marguerite de Poitiers, mariée en 1414. à Nicolas Ruffo, marquis de
Cotron en Calabre , où il avoir été viceroi, & dont il fut dépoüillc pour avoir fuivi
le parti de Louis d’Anjou, ce qui l’obligea „dc fe réfugier en France, où il prit q
cette fécondé femme

4. Simonne de Poitiers, alliée à Pierre Contour, dit de Saignes, vicomte de
Rotiz, ne laifla qu’une fille.

5. I sab eau de Poitiers, époufa le 21. février 1421. Geoffroy le Meingre, dit
Boucicault, feigneur du Breiiildoré ; gouverneur du Dauphiné, dont elle fut la
fécondé femme , elle en eut deux fils, rapportez au chapitre des maréchaux de
France. Guillaume bâtard de Poitiers fon oncle, l’infiitua fon heritiereen I4y7*

II. Femme POL1XENE Ruffo, dame de Serignan, au diocèfe d’Orange, fille de
Nicolas Rulfo, marquis de Cotron, ci-deffus mentionné , & de fa première femme :
elle vivoit veuve en 1447* fuivant un arrêt du parlement, (b)
1. Jean de Poitiers, à qui fon pere donna par teffament, la part qu’il avoiten la q

feigneurie de S. Nazaire,fa terre de Flandenes en Royans, celle de Chevrieres
au diocèfe de Yienne , & celle de Pifançon près de Romans. Son frere l’évêque
de Valence, lui lailfa par fon teftament la baronnie de Serignan ; c’effen ce lieu
qu’il tefta lui-même le 1. février 1474. & légua cette baronnie à fon neveu Avmar
de Poitiers, feigneur de S. Vallier, à condition quelle feroit toujours pofièdée
par l’aîné de fes defeendans.

2. L o ui s de Poitiers, fut fubffitué par fon pere à fon frere Jean, en cas qu’il ne fut
pas d’églife, &eut en partage la baronnie de Serignan. Il fut abbé de S. Ruf & de
Romans, prévôt de Valence, enfin évêque de Valence & de Die, par la démifFion
de Jean de Poitiers fon oncle, en 1448. 11 fit en 1450. hommage à Louis dau¬
phin, qui le qualifia fon confcigneur ès comtez de Valence & de Die, & de qui
il reçut en 145 6. la terre de Pifançon à condition d’hommage , reçût par lettres £
du roi du y. oétobre 14^7- douze cens livres de penfion, fur les finances du
dauphiné, & en donna quittance, le 26. novembre. Il s’y qualifie ligne,
évêque comte de Valentinois êc de Diois; & fon icelen placard eft écartelé au 1.
& 4. de Poitiers au 2. des croifettes , au 3. un chef emmanché :fur le tout un écuffon
que l’on ne peut diftinguer. Se trouva aux états de Tours en 1447. fit fon teifa-
ment le 27. avril 1468. & élut fa fepulture en l’églife des Cordeliers d’Am-
boifè.

3. A n t o 1N e de Poitiers, fnbffitué par fon pere à fes freres Jean & Louis , mou¬
rut jeune.

4. M a r g 11 e R1T e de Poitiers , époufa par contrat du *i6. oètobre* 1433. Charles
de Grolée, feigneur de chateau-Villain en Dauphiné, fuivant du Chefne. ( c )
Allart le nomme Humbert de Grolée , feigneur de Virville, êe met leur mariage
le 1 6. o&obre 1437.
Beatrix de Poitiers, mariée à Gabriel de Pvouffillon, feigneur du Bouchage,
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A d’illins de de Virville, baillif royal de Mâcon, & maréchal de Dauphine. Mar¬
guerite de Charny, dame de Lircy , (a confine germaine , femme d’Humbert,
comte de la Roche & de Yilliers-Scxel, les inftitua heritiers en juillet 1460. ils
moururent peu après fans enfans. Il eut pour heritier Faucon de Montchenu, fei-
■gneur de Chateau-neuf de Galaure, fils de fa fœur aînée, de Georgette de Mont-
chenu, fille de Faucon, époufa Imbert de Batarnay, qui eut la terre du Bouchage,
par don du roi, qui l’a voit confifquée pour forfaiture.

6. Isabeau de Poitiers, alliée à Philippe de Levis II. du nom, feigneur de Fio-
renfac, mort au fiége de la ville d’Acqs en Guyenne , l’an 1451. il la laifi'a enceinte
d’une fille unique, qui fut mariée à Louis de Cruffol, grand pannetier de France.
Elle tefta le 12. mai 1482. de le 10. janvier 1486^. Son neveu Aymar de Poitiers,
fonda parade du 13. janvier 1490. une méfie en l’églife du Viviers, fuivant fa
volonté , elle fit une donation le 6. juin 1496. en faveur d’Aymar ôede Guillau¬
me de Poitiers freres ; de un codicile en avril 1498. (a).

IX. CHARLES de Poitiers II. du nom, feigneur de S. Vallier, de Clericu, de
Chalençon, dec. confeiller, chambellan du roi, fut l’un des feigneurs que les états
du Dauphiné commirent le 23. mai 1429. pour faire rendre compte à ceux qui
avoient manié les finances, ( h ) Il fervitleroi Charles VII. dans fes guerres, de ce
prince par fes lettres données à Chinon le 21. août 1431. où il le traite decoufn ,
ordonna qu’on lui payat deux mille deux cens liv res, pour un mois & demi de pave
à cinquante hommes d’armes, & autant de trait qu’il devoit lui amener; il donna
quittance le 12. feptembre fuivant de mille livres fur cette fomme : il y a encore trois
autres quittances de lui, pour fbmmes à lui payées par ordre du roi en 1432. en pave¬
ment de quelques chevaux qu’il avoit vendus à famajeffé. (c) Il traita en 1436. avec
le roi, au lujet des comtez de Valentinois de de Diois, dont il fc départit moyennant

L les terres de Vivarais qui lui refterent, promettant de rellituer celles qu’il avoit en
Dauphiné : fit difficulté de rendre celle de Chateau-neuf-Damafan, dont il avoit
dépouillé par force Lancelot bajlard de Poitiers, à qui le comte Louis IL fon pere
l'avoit donnée en 1419. le roi par fes lettres du 21. novembre 1436. ordonna
qu’il la reftitueroit; mais le dauphin Louis à qui il étoit très-attaché lui défendit par
lettres dattées de Marmande fur Garonne, le 13. o&obre 1442.de rendre cette place
quelque ordre qu’il reçut pour cela, le quittant de toutes peines encourues pour ce
fait, de lui promettant en foi de parole de prince, de le garantir de tout dommage.
Il y a encore deux autres lettres de ce prince au feigneur de S. Vallier, mais fans
datte, qui marquent beaucoup de confiance Mans une il lui dit , J'ai fçu les rudejfes
(pu on vous a faites , a caufe du plaid qui ef à cette heure , ne vous en fonciez,, car je ferai
plus grand chofe pour vous , je vous prie ne plaignez, rien pour moi. Ce prince par lèt-

D très du mois d’aout 1448. lui affigna 9000. florins de revenu fur les grandes gabelles
de Romans, parce qu’il lui avoit cédé le fefterage de Valence, engagé à l’un de fes
prédecefleurs par un compte. Il joiiifioit aufïï de 126b. florins, fept gros, de trois
quarts de gros de rente, chaque florin eftimé quinze fols, fur le grenier à felduPont
S. Efprit, à lui ordonnez par lettres du roi données à Meun-fur-Yere le 24. juillet
1426. ce qui s’apprend d’une quittance originale de lui (d) en date du 24. juin
1449. pour l’année, fini (Tant le dernier août fuivant. Il s’y qualifie confeiller de
chambellan du roi, fon feel eft de Poitiers , deux lions pour fupports , & une ^te hu¬
maine à barbe pointue pour cimier . L’inventaire des titres de Poitiers fait mention de
lettres quil obtint du roi en 1452.. de furfeance d’un an, de lui Lire hommage des terres
d’Aramon de de Valbregue. Du Chefne rapporte deux codicilles de lui, (e) l’un

p fans datte, où il fubftitue à fes deux fils, Jean,feigneur de Clievrieres fon frere , de
après lui, Jean feigneur d’Arcies en Champagne, fon coufin germain: l’autre eft
du 11. février 1454. il mourut peu de jours après, comme on l’apprend par les
régi lires du parlement (/) que la veuve conjointement avec Guillaume bajlard de
Poitiers, feigneur de Barry, curateur de fon fils Aymar , pourfuivoit en 14^4. le
procès commencé par elle & feu fon mari, pour la fucceflion d’Armand, vicomte
de Polignac, mort en 1441.

Femme , ANN E de Montlaur fi fécondé fille de Louis , feigneur de Montlaur , de
de Marguerite de Polignac , fut mariée par contrat du 11. juin 1429. Du Chêne
rapporte ( g ) fon teftament fans date , par lequel elle laiilè les trois quarts
de lès biens à Aymar fon fils , de l’autre quart à Guillaume , de leur fubftitue
pour le tout leur fœur Jeanne , au défaut de leur pofterité.
1, A YM A R de Poitiers, lèigneur de S. Vallier, .qui fuie.

( a ) "Titres deP oitiers.

( b ) AlLarc.

( c ) "Recueils de

Gaignieres , vol.
15 des litres fcel-

( d ) Ibidem*

(c ) Preuves 94.

(f) Ibidem. 94.

( g ) Ibidem. 95.
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2. Guillaume de Poitiers, feigneur de Clerieu , marquis titulaire de Cotron
en Calabre, confeiller 8c chambellan du roi, gouverneur de la ville de Paris 8c de
rifle de France, bailly de Roiien, naquit peu avant la mort de l'on pere , qui
lui légua par Ton dernier codicile les baronnies de Clerieu, de Sabian 8e de Monts,
avec les châteaux de Chateau-neuf-Damafan , deMirebeau, d’Aramon 8c de Val-
bregue; 6c par tranfa&ian faite avec fon frere Aymar le 18. mars 1477. il obtint
la joiiiflance à vie de quelques terres pour fupplément de légitimé. Il avoit alors
la qualité de chambellan du roi, 8cjoüiflbiten 1478. 8c 1480. de 1200. livres de
penfion du roi fur les finances de Dauphine , comme on l’apprend de deux quit¬
tances originales de lui. Le roi Louis XI. lui donna à vie la terre de Bays-lur-
Bays, en recompenfe de fes fervices , 8c ce fut fous fon régné qu’il traita avec
Charles d’Amboifc , feigneur de Chaumont I. du nom , du gouvernement de
Paris 8c Ifle de France , dont il prêta ferment le 30. novembre 1478. Charles
VIII. retira de lui la terre de Bays, 8c lui affigna en recompenfe 4000. livres tour¬
nois. Il le députa en Elpagne ; puis en Ecoffe ; retira de lui la capitainerie de B
MontFhery, dont il avoit été gratifié; 8c pour demeurer quitte envers lui de
plufieurs fommes qui le montoient à 10000. livres, il lui tranfporta les terres &
îeigneuries de la Roche-de-Cluy , de Beaumont 8c Montreux, feifes en Dauphiné ;
ce que le roi Louis XII. confirma par fes lettres données au chateau d’Angers,
en février 1498. ( a ) il y eft qualifié marquis de Cotron , feigneur de Clerieu, con¬
feiller & chambellan ordinaire du roi, gouverneur de Paris. Le roi Charles VIII.
lui avoit encore accordé fix mille livres, en faveur de fes grands 8c loüables fer-
vices, 8c pour lui aider à recompenfer Charles d’Amboife, feigneur de Chaumont,
du gouvernement de la ville de Paris 6c Me de France ; furquoi il donna quit¬
tance au receveur général de Normandie , de 1500. livres à compte : il en donna
une autre le 1. avril 1502. après Pâques de 75?. livres, pour un terme fur fes
gages, en qualité de bailly de Roiien, depuis la S. Michel jufqu’à Pâques 27.
mars exclufivement, à railon de vingt fols par jour : 8c une troifiéme de 2000.
livres, pour moitié de fa penfion de l’année courante, le 1 6. avril iyoï. toutes
lignées comme les deux autres énoncées ci-devant, G. de Poitiers : il mourut à
Lion le 2. juin 1503.

Claude de Poitiers , fils naturel de Guillaume , feigneur de Clerieu , fiut abbé régulier
de Montmajour , ordre de S. Benoit au diocefe d'Arles , (fi infiallé le 6. mai 150 6 . ilfiat
âujfi abbe de S. W andrille , diocefe de Rouen en 1322. {c) fit mort efi rapportée au 13.
août 1546". (fi ilfut inhumé dans le cloître de Montmajour . C'efi du Chêne qui le donne
comme fils naturel de Guillaume , feigneur de Clerieu.

3. Jeanne de Poitiers, femme de Jacques de Clement, feigneur de Vaufferreen
Dauphiné: fon pere , par fon codicile du 11. février 1454. lui legua outre la doc
qu’il lui avoit réglée par fon teftament , deux mille florins, lorfqu’on la marie- D
roit : 8c elle étoit mariée lors du teftament de fa mere, qui la fubftitua à fes deux
fils 8c à leur pofterité mafeuline.

Bâtard de Charles de Poitiers .

Louis, qualifié frere naturel de Guillaume , marquis de Cotron, dans des lettres du 2$.
février 1470. par lefiquelles il le commet pour avoir l adminifiration de fis terres de
Sabian , de Crefipas , de S. Victor , de Monclus , de S. Marcel , d’Aramon (fi de Val-

/ berguependant fon abfence.
' X. AYMAR de Poitiers, feigneur de S. Vallier, marquis de Cotron après la mort

de fon frere , vicomte d’Etoille, baron de Chalençon , de Serignan , Clerieu , Flo-
rac, Privas 8c de Chevrieres , confeiller 6c Chambellan du roi , chevalier de fon
ordre, 6c grand fénéchal de Provence, depuis 1484. jufqu’en 1494. eut pour eu- F
rateur Guillaume, bâtard de Poitiers, feigneur de Barry ,8c dès le vingt-deux février

(à)Inv âesti - I 4M- (^) il reçut un hommage en qualité de feigneur de Chalençon. Le 25?.
très de Psiùers, juin 1456". il donna quittance de 949. livres quatre fols neuf deniers , évaluez à la

fournie de 1264. florins, fept gros trois quarts , monnoye de roi, prenant quinze
fols tournois pour florin, de la rente annuelle que le roi avoit ordonnée à feu
fon pere, à prendre chaque année fur le grenier du pont S. Efprit ; 6c ce du con-

fentement de Guillem , bâtard de Poitiers ,fin coufin (fi curateur. Il fit hommage au roi,
dauphin, pour la Vache, l’Etoille 6c S. Vallier , le 7. mai 1467. 6c le24. janvier
1448. pour l’Etoille , 6c le péage de Parpaillon. On a diverfes quittances de lui,

pour
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•pour fes penfions annuelles du roi , depuis 1471. jufqu’au 10. juillet 1504. qui!
fc qualifie chevalier, feigneur de S. Vallier, marquis de Cotron, vicomte d’Etoilîe,
confeiller ôc chambellan du roi. Toutes font lignées de lui ôc plulieurs ont ou le petit
fccl ou le grand foel de Poitiers , avec les fupports & cimier comme les portoit fon
pere. (*) Allart rapporte que le 1. feptembre 1492. il vendit à Barochim Alle¬
mand , leigneur de Rochechinard, des terres de S. Nazaire. êc d’Auberivc, ôc la forte
maifon de Flandenes en Royannois. Il fit fon teftament le 9. feptembre iy 10. (b)

I. Femme , MARIE , bâtarde de France ■, née en Dauphiné de Louis de France,
dauphin de Viennois 5 depuis roi XL du nom, ôc de Marguerite de Sailénage , veuve
d ’Amblard de Beaumont, feigneur de Montfort, fut mariée par contrat pâlie à Char¬
tres, au mois de juin 1467. ayant eu en dot deux cens florins de revenu , à pren¬
dre fur les terres de la Baume , Rochcfort^ Chateau-doubîe, la gabelle du fol de Ro¬
mans , ôc le péage de Saône, {c ) Le roi fon pere ordonna par fes lettres du 11. juillet
fuivant, qu’elle porteroit les armes de France avec une barre d’or. Elle mourut en
couche d’un fils, qui fuit.
Jean de Poitiers, feigneur de Serignan. Du Chêne dit qu’il mourut avant fa mere,

mais Allart fait voir le contraire, en difant que fon pere ayant donné fon bien
au premier mâle qui naîtroit de fon fécond mariage, paraéte du 16. février 1472.
Jean, feigneur de Serignan , fils du premier lit , fit une proteftation pardevant
pdtaire , le 16. feptembre 1493. que cela ne lui pourroit nuire. Il mourut peu
après.

II. Femme, J E ANNE de la Tour, dite de Bologne , fécondé fille de Bertrand
lire de la Tour, comte d’Auvergne 6c de Bologne, ôc de Louife de la Tre-
moiiille , fut mariée par contrat paflé à Montferrand en Auvergne , le vingt-huit

•novembre 1472. (d) eut 'de fon pere vingt millfe livres pour dot, ôcfon mari
lui affigna pour fon doiiaire les terres ôc leigneuries de Privas , Tounion ôc S.
Vincent. Fit fon teftament étant veuve le 21. mars 1511.
1. J E AN de Poitiers, feigneur de S. Vallier, qui fuit
2. A l p h o N s e de Poitiers, mort jeune.
3. ] E a N n e de Poitiers , étoit vraifemblablement l’aînée , quoique du Chêne ïâ

nomme la féconde. La preuve en cil , qu’elle étoit morte avant 1500. que Jean
de Levis , feigneur de Mirepoix fon mari , prit une fécondé alliance : elle
ne laifla que deux filles , à chacune defquelles leur ayeul maternel légua cinq
cens livres ; ôc l’on voit par ce teftament que leur mere étoit morte. Ce feigneur
de Mirepoix, fut l’un des exécuteurs teftamcntaircs de fonbeau-pere.

4. Françoise de Poitiers , mariée le 1. oéfebre 1501. à Jean de Levis,
feigneur de Charlus : fon pere lui légua outre la dot qu’il lui avoit don¬
née mille livres, fubftitua à fes deux filsGilbert- Philippe ôc Charles de Levis,en-
fans fortis de ce mariage. Il nomma fon mari l’un de fes exécuteurs teftamcntaircs
Guillaume de Poitiers,feigneur de S. Vallier', fon frere lui légua dix livres tour¬
nois par fon teftament du 26. août 1559. ôc fon neveu cent écus au foleil, par
le lien du 12. mars 1546". Leurpofterité fera rapportée dans la fuite de cette hifoire
des pairs , aux ducs de Ventadour.

XI. ] E AN de Poitiers, feigneur de S. Vallier, marquis de Cotron, vicomte d’Etoilef
baron de Clericu,de Serignan, de Chalençon ôc de Florac, feigneur de Privas, de
Corbempré , Chantemerle, ôcc. chevalier de l’ordre du roi, capitaine des cent gen¬
tilshommes de fa maifon, portoit le titre d’écuyer, feigneur de Serignan, du vivant
de fon pere , fuivant une quittance pour la penfion qu’il avoit du roi de fix cens
livres fur les finances de Languedoc, du 31. août 1491. Dans une autre du 31.juillet
1502. pour le même fujet , il fe qualifie chevalier. Sa penfion étoit de huit cens
livres , le vingtième mai 15-08. ôc le vingt-fixiéme mai 1513. toutes fignées
Jehan de Poitiers. ( e ) Il fut fait lieutenant au gouvernement de Dauphiné
le premier mai 1512. il étoit grand fénéchal de Provence en 1513. ôc en qualité
de capitaine des cent gentilshommes, ôc de chevalier de l’ordre, il accompagna Fran¬
çois I. au recouvrement du duché de Milan en 1515* Un hiftorien du temps dit
que lui ôc Louis de Brezzé, capitaine de l’autre compagnie s’y portèrent vertueufe-
rnent , & firent ce que bons capitaines & chefs de bandes hardis de voient faire, (f) mais en
en 1523.ayant fâvorifé la retraite de Charles de Bourbon, connétable de France ,
ôc étant entré dans fon complot, il fut arrêté, conduit prifonnicr â la conciergerie
de Paris, ôc condamné par arrêt du parlement, le 16. janvier 1523. à avoir la tete
tranchée, ôc fes biens confifquez. Les regiftres du parlement portent qu’il fut dégradé
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de Tordre par Charles Luxembourg , comte de Ligny > chevalier de l’ordre, ^
'•enprcfence d’un préfident , de fix confeillers , & du greffier criminel de la
la cour ,(*«)■& de deux gentilshommes du comte. Diane de Poitiers fa fille, obtint fa
grâce, qui lui fut portée fur l’échaffaut : mais outre que l’apprehenfion de la mort lui
avoit blanchi les cheveux , il lui prit alors une fièvre qu’il garda le refte de fes jours :

•c’eft depuis ce temps-là que les fièvres de peur ont été nommées fièvres de S. Vallier.
(b) Sa peine de mort fut commuée en une prilon perpétuelle , d’oii il trouva le
-moyen de s’évader, 6c fe fauva en Allemagne: le roi traitant la paix avec l’Empe¬
reur déclara par fes lettres du mois de juillet i )i 6 . ( c ) que Jean de Poitiers,
feigneur de S. Vdher forti de prifon , 6c abfenté du royaume , y pouvoit revenir, 6c
que fes biens lui feroient rendus, (a?) Il vendit le 9. avril 1528. à noble Louis de
Salvaingles terres de Puygiron, de S. Sauveur , Caftel - Arnauld, Baix & Vieux- B
Chenet, pour le prix de 4000. écus:eut procès avec Meraud de Grolée, feigneur
de Viriville, veuf de Marguerite de Levis-Mirepoix fa niece , qui fut terminé par
arrêt du parlement de Paris, le 14. août 1531. obtint un arrêt du grand-confeil
'pour fes péages de Privas 6c de Chalençon, le 8. mars 1532.. 6e fit fon teftament
en fon chatcau de Pifancon le 26. août 1539. il fut enterre au prieuré conventuel
de S. Vallier.

-I, Femme, J E A N N E de Batarnay , fille â’Imbûrt de Batarnay, feigneur du Bouchage*
6c de Georgette de Montchenu: fut mariée par contrat du 4. mars 1489.
1. Philbert de Poitiers , mort jeune.
2. GUILLAUME de Poitiers, feigneur de S. Vallier, qui fuit.
3. D 1 a n e de Poitiers, duchdlè de Valentinois,qui fuivra après fon frere.
4. A n n e de Poitiers , mariée en 1 5 1 6 . à Antoine , baron de Clermont en

-Viennois , 6c vicomte de Clermont en Treves, qui donna une quittance de
500. livres fur la dot de fa femme en juin 1516. 6c une autre pareille en 1517*
il mourut au voyage d Angoulême en 1530. fon pere lui laiffa dix livres tournois
par fon teftament, de 1539. Elle étoit morte lorique Guillaume de Poitiers Ion
frere tefta en 1546. laiflàntà Anne 6c Philiberte fes filles, cent êcus au foleil. La

■généalogie de Clermont , fera rapportée au chapitre des grands maîtres des eaux 6c
forêts de France.

■5. Françoise de Poitiers , alliée le 13. d’avril 1532. à Antoine de Cler¬
mont , premier comte de Clermont , vicomte de Tallart , gouverneur de
Dauphiné, grand maître 6e général reformateur des eaux 6c forêts de France,
coufin germain d’Antoine , mari d’Anne de Poitiers. Son pere lui laiftà

•dix livres tournois, 6c fon frere Guillaume de Poitiers lui légua en 1^46. cent ^
■ écus fol, fubftituant fon fils aîné, 6c à fon défaut fes autres enfans mâles aux

enfans de Diane de Poitiers. Son mari 6c elle avaient vendu deux terres,
-dont celle de Soyans étoit une , à Diane de Poitiers * par contrat pafle à Paris
le 19. mars 1541. (e)

IL Femme, F R A N C,Ù 1 S E de Chabanes veuve de Louis de Miolans, maré¬
chal de Savoye, fut mariée le 8. juillet 1516. en prefence de Louis de Miolans
fon fils, lequel conftitua fa dot de l’autorité d’Urbain de Miolans, évêque de Va¬
lence 6c de Die fon oncle. Jacques de Chabannes, maréchal de France, oncle de
Françoife , fut prefent à'ce contrat , avec un Jean de Poitiers, feigneur d’Olans.
'Elle tefta le 13. février fuivant: inftitua fon heritier Jacques de Miolans, fon fils
du premier lit.

III. Femme , FRAN C,OISE de Polignac, veuve de Jean de Gramont, 6c de
Jean d’Albaron , feigneur de Mont - frin , fille aînée de Guillaume - Armand vi- ^
comte de Polignac , 6c de Marguerite de Pompadour : fut mariée par con¬
trat du 26. feptembre 1532. Jean de Poitiers, feigneur de S. Vallier lui confti¬
tua fon doiiaire fur les terres 6c foigneuries de Baulme, de Trancy en Dauphiné,
de Privas 6c de Florac en Gevaudan, ainfi qu’il le dit dans fon teftament, ajou¬
tant que le 27. mars 1534. il avoit touché dix mille francs de la dot ; 6c que pour
fes bons, agréables 6c recommandables fervices, il lui légué tous les meubles de (es
•châteaux de Serignan, Baulme, Eftoille, S. Vallier 6c Pifancon, 6c -cette feigneurie de
Pifancon avec le péage , pour en joiûr fa vie durant. Elle prit une quatrième
alliance avec Jean , baron de Lugny.

-XII. GUILLAUME de Poitiers , comte d’Albon, vicomte d’Etoille, baron de
Privas , de Chalençon, Florac, Corbempré, Clericu 6c Serignan, feigneur de S.
Vallier, de Cheyrieres, Pifancon, Pinet, Aramon ScValbregue* lieutenant géné-’
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rai pour le roi es pais de Dauphiné 6c de Savoye, fut fubftitué dès l’an 1510. en la
fucceffion d’Aymar de Poitiers, feigneur de S. Vallier, fou aveul. Du vivant de
fonpere il fe qualifioit feigneur de Serignan , 6c avoit fix cens livres depenfiondu
roi, comme on l’apprend d’une de fes quittances du 31. janvier 1518. (a) Il obtint
le 21. juin 1333. main levée du roi, pour les terres 6c feigneuries d’Albon, Pinet,
la Roche-Gluy , Beaumont, Monteux , Pontaix, 6c Guinet, qui /rirent fuivies d’au¬
tres pareilles, le 7. Juillet 1536. 6c le 13. décembre 1343. il eut un arrêt du parle¬
ment de Grenoble, contre le procureur général du roi , au fujet des terres de
Pontaix , Guinet , Albon 6c Pinet ; fur quoi il eut main - levée de ces terres.
Il avoit tranfigé avec Françoife de Polignac, veuve de fon pere, fur la reftitution
de fa dot, 6c de fon douaire, le 5. décembre 1339. ôc le 6. novembre 1540. avoir
fait hommage pour les terres d’Albon, Etoille, la Vache, Quint, Pontaix , Pifan-
çon, Clerieu 6c Chantemerle. (b) fut pourvu de la lieutenance au gouvernement
de dauphiné 6c de Savoye , par lettres du 9. mai 1547. Il avoit fait un premier tefta-
ment le 12. mars 154 6. rapporté par du Chefne. (c) En fit un fécond à Etoille
le 14. août 1347. dont il y a copie à la bibliothèque du roi . (-d) Nomme pour
fon heritiere univerfelle, fa (œm Diane de Poitiers , veuve du fenechal de Normandie,
lui fubflitue Henri-Robert de la Marck , fils de fa niece , Françoife de Brezé , 6c fes enfans
mâles à l’infini ; au défaut de fa pofterité mafeuline , il appelle le premier enfant
mâle qui naîtra du mariage de fon autre niece Lomfe de Brezé , qui époufa Claude
de Lorraine , marquis de Mayenne, depuis duc d’Aumale : 6c la pofterité mâle ve¬
nant à manquer, il appelle le premier mâle defeendant de fa fœur Françoife de Foi-
tiers , femme d'Antoine, Vicomte 6c baron de Clermont, aux mêmes conditions-
II charge pour touiours celui de tous ces fubftituez qui aura fes biens, d’ajouter à.
réeuffon de fes armes, celles de Poitiers. Il fut enterré au prieuré de S. Vallier comme
il 1 avoit ordonné. ,11 n’eut aucuns enfans de Claude de Miolans, fille de Louis , fei¬
gneur de Miolans en Savoye 6c d’Anjou en dauphiné, qu’il avoit époufée par contrat
du 21. octobre 1326. 6: qui tranfigea avec Diane de Poitiers, duchefle de Valen*
tinois, à Paris le 18. mars 1530.

XII. DIANE de Poitiers, fille aînée de Jean de Poitiers , feigneur de S. Vallier,
fucceda à fon frere Guillaume, en la comté d’Albon, feigneurie de S. Vallier, 6cc*
& fut depuis duchefle de Valcntinois. Née à là fin de l’année 1499. elle époufa par-
contrat du 2 9. mars 1514. Louis de Brezé, comte de Maulevrier , 6cc. grand fénéchnl
de Normandie , dont elle refta veuve le 23. Juillet 1331. Elle acquit la terre de
Soyans le 19. mars 1341. tranfigea le 6. décembre 1343. avec Meraud d’Hoflun,
feigneur de la Baulme-d’Hoftun, pour raifon du péage de Pontaix 6c Guinet, fit
hommage au roi des terres de S. Vallier 6c autres qu’elle poffedoit en Dauphiné, l’an
1548. Elle eut un grand crédit auprès du roi Henri IL qui lui donna à vie le
duché de Valentinois le 8. oétobre 1548. ce qui fut confirmé le 8. avril 1330. Elle
fe qualifioit le 31. janvier 13 50. duchefle de Valentinois & deDiois, comtefîé d’Al¬
bon 6c dame de S. Vallier, dans une quittance (e ) de 4100. livres , pour parfait paye¬
ment de 3 500. à elle ordonnée par le roi, étant à Blois dans le même mois. Elle
avoir fait hommage par procureur en 1349. au vice-iegat d’Avignon, pour fa ba¬
ronnie de Serignan : Le roi par fes lettres du 2 6. mars 1351. exempta cette duchefle
du ban 6c arriere-ban, 6c par d’autres données àFolembray l’an 1552. h lui donna
des lettres de fubrogation pour le rachat des terres aliénées des comtez de Valenti¬
nois 6c de Diois, qui furent enregiftrées au parlement de Grenoble. L’inventaire
des titres de Poitiers qui en fait mention, cite encore plufieurs autres ades d elle ,
des années 1332. 6c fuivantes. Après la mort d’Henri II. la reine Caterinede Me-
dicis la contraignit de rendre toutes les pierreries qu’elle avoit eues du feu roi, la
bannit de la cour, 6c retira d’elle la belle maifonde Chenonceaux, fur le Cher, qui
lui avoit été donnée par le baron de S. Cyergue ; mais elle lui donna en échange,
le chateau de Chaumont , entre Blois 6c Amboife, que cette reine acheta exprès
de la maifon d’Amboife , le traité d’échange fut pafïéà Blois l’an 1339- if) Le cha¬
pitre 6c chanoines de Romans , ratifièrent le 15. mai 1363. la fondation faite en
leur églife par cette duchefle, en éxecution du teftament de Ion frere. Elle tefia à
Limours le 6. janvier 1564. {g) 6c mourut le 26. avril 1$ 66. âgée de 66. ans, 3.
mois 27. jours ; fut enterrée dans la chapelle d’Anet, terre qui venoit de fon mari, fous
un magnifique tombeau de marbre. La généalogie de Brezé fera rapportée au chap. des
grands aumôniers de France. Du Chefne dit dans fes manuferits ( h ) que quelques-uns
ont écrit qu’une Liane de Poitiers, dite Mademoifellede la Montagne, âgée de 76.
ans, lorfqu’il écrivoit, étoit fille non avoüée d’Henri IL 6c de la duchefle de Va¬
lentinois.
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YIII. PHILIPPE de Poitiers, cinquième fils de Charles I. du nom , feigneur de S. .

Vallier, 2c de Simonne de Mery, commença cette branche. Son perc déclara par
fon teftament du 18. mars 1409. conforme au partage quil avoir fait à (es enfans
le 15. février precedent, qu’il lui leguoit outre les terres d’Arcies fur Aube , de
Collavcrdé 2c de Fontaine en Champagne , qui lui avoient été données en
mariage, celles de Souvans 2c de Ban en la comté de Bourgogne : ordonnant qu’au

, cas que Loiiis de Poitiers fon fils aîné , eut les terres qui lui dévoient échoir en con-
fequence du traité fait avec Louis de Poitiers II. du nom, comte de Valentinois,
celles de Vadans &: de la Ferté , files au même comté de Bourgogne , feroient en¬
core pour ce Philippe, fon fils puîné, 2c les liens, ce qui arriva en la perfonne

* de fon fils : le cardinal de Dormans, oncle de fa femme , lui donna aufiî la terre dé
Dormans. Allart dit que dans les archives de la comté de S. Vallier, il y a un enga¬

gement fait le 14. juillet 1412. par Louis de Poitiers , feigneur de S. Vallier, à Phi¬
lippe de Poitiers, qu’il qualifie fon frère, de là terre de Vadans, jufqu’à ce qu’il

'fut payé de quelques fournies qu’il lui devoit. Enfin dans la tranlà&ion faite le 18.
août 1416. entre Louis de Poitiers comte de Valentinois, 2c Louis, feigneur de g
S. Vallier fon coufin , il y eft parlé des enfans de feu Philippe de Poitiers, comme
fubftituez au défaut des mâles de la-branche de S. Vallier. En effet ce Philippe ,
-feigneur d’Arcies, qui avoir été inftitué bailli de Meaux, par le Roi Charles VI.
charge qu’il vendit à Jacques d’Orléans, pour la fournie de douze cens écus, avant
l’an 1410. étoit mort lors de cette tranfa&ion, ayant été tué a la bataille d’ Azin-
court le 2j. oétobre 1415.

femme, CATERINE Paillart, fécondé fille de Vhïïbert Paillart; prelldent au par¬
lement de Paris, 2c de Jeanne de Dormans, fut mariée vers l’an 1403. Elle plaidoit
en 1438. conjointement avec Louis de Pacv > feigneur de Pacy , de Nantcuil 2c d’Ef-
pineul, fils de feue fa fœur Jeanne de Paillart, 2c autres parens, contre Ælis de
Biencourt , veuve de Denis Paillart. (a) Elle fit fon teftament en la même année
1438. C
1. J E À N dé Poitiers, feigneur d’Arcies, qui fuit.
2. Antoine de Poitiers, mort jeune.

IX. | E A N de Poitiers, feigneur d’Arcies, de Vadans, Souvans, Dormans, 2cc. chanx
bellan de -Philippe le Bon , duc de Bourgogne , eft mentionné dans le teftament
de Louis de Poitiers, feigneur de S. Vallier, fon oncle, du 24. janvier 1427. qui le
fubftituc, 2c lès enfans mâles, au défaut des liens, (b) 2c Charles de Poitiers I L
du nom , feigneur de Saint Vallier , fon coufin germain en fit autant. Louis
de Pacy , étant mort fans enfans peu après l’an 1446". les biens qu’il avoit
eus de Jeanne Paillart famere, retournèrent à Miles Paillart, qui y renonça en fi-
veur de Jean de Poitiers, feigneur d’Arcies, par acte du 1. juin 14^1. ( c ) Il confirma
le 2. mai 1470. la vente des terres de Collaverde, Voix 2c Montfuzain : fon fceau ^
des armes de Voiliers y cjl avec une e'toille au canton d’extre du chef, {d) Il mourut en
M 74 -

Femme, ISABELLE de Soufà, que l’on dit fille dï Alphonfe-Vas de Soufii, comte
de Neilra en Portugal, 2c de Beatrix de Coïmbre , d’autres difent de Leonore y fille
de Lopes-Dias de Soufa. C’eft en conlequcnce de cette alliance, que les Ligueurs de
Vadans, écartclerent des armes de Portugal.
1. P h 1 l 1 p p E de Poitiers II. du nom , qualifié feigneur de la Ferté , du vivant de

fon pere , approuva fous ce titre conjointement avec Ion frere Adrien, la vente
des terres de Collaverde, 2cc. par acte du mois de janvier 146^8. il ajoutoit alors
aux armes de fon perc, un lambel de trois pièces Jbus le chef. Il lui fucccda en la
baronnie de Vadans , ÔC en la châtellenie d’Arcies. Fut chambellan ordinaire £
du duc de Bourgogne ; avoir trois cens livres de penlion du roi , fuivant une
quittance, dans laquelle il fe qualifie, chevalier, feigneur d’Arcies, le fixiéme mai
145)2. Il mourut capitaine de cinquante hommes d’armes, 2c gouverneur d’Ar¬
ras, l’an 1503. fut enterré en l’églife abbatiale deRofieres, ordre de Cifteaux,
au diocèfe de Bezançon, 2c fon cœur en l’églife d’Arcies fur Aube {e) en Cham¬
pagne. Il 11e laiiià point d’enfins de là femme Jeanne de Lannoi, veuve de Phi¬
lippe Villam, feigneur de lllle, fille d ’Antoine de Lannoi, feigneur de Maingoval,
2c de Marie de Ville. Il eft parlé de cette maifon au chapitre des grands maîtres des
Arbalétriers.

Ifs
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( d } G*lï. rebri{l.t.«n ijift-coL 6 ?,

^ Fi/* naturel de Philippe dfe Poitiers > feigneur d’Arcies.

jean de Poitiers , baftard d’Arcies , /#/ feigneur de Mailly, village fitué à moitié
chemin de Tr-oyes à Chalons. Il ajfifia d U reformation de la coutume de Broyés en 1509.
lui & Barbe Aifite fa femme firent faire en la même année une vitre dans l Bglife d’Ar¬
cies, ou leurs noms étoient écrits. (a ) D’eux naquit vrai-femblablement Philippe de
Poitiers, feigneur de Mailly , commiflaire ordinaire des guerres , es années
MO- 155P & 1. février 1556. fuivant fes quittances pourfesgages, à raifbn de
cent vingt-cinq livres par quartier. L’on y voit fon fcel en placard, aux armes
■de Poitiers , & une ètoille au milieu du chef, ( b ) autour eft écrit P. de Poitiers, fei- v b ^ Kem t̂h ^
gneur de Mailly. Il époufa Marguerite de Bieure,, dont il eut i°. odard de Poitiers, Gaignieres* titres
chevalier, feigneur de Mailly, commiflaire ordinaire de guerres , fuivant deux fCilLe \ vol ‘ *54-

g de fes quittances de 153 8. une de 15^ 64. & une autre du vingtième février
is 66. fon fçcau eft aux memes armes que le precedent ,excepté qu’on lit au
tour , fiel de la Prévôté de Mailly. ( c ) 2 0 . Jean de Poitiers , abbé de N.
Dame du Chaage, ordre de S. Auguftin-, au diocèfe de Soiflbns, l’an 1551. 3 0 .
Jcanne de Poitiers, qui étoit fous la tutelle de fon frere l’abbé, lorfqu’elle époufa
Jean de Mazancourt, écuyer, par contrat paffé le 14. juin i$6i. en prefence de
jyiane de Poitiers fa parente.

2. CHARLES de Poitiers, baron de Vadans, I. du nom, quifuit.
3. A d r 1 en de Poitiers , qualifié doéteur es loix & en decret & Prévôt de l’églifè

collegiale de S. Pierre de lifte, dans la ratification que lui & Philippe fonlrere
firent en 1468. de la vente de quelques terres faites au nom de leur pere. Il le fut auffi
de la cathédrale de Cambray, dont il prit pofteftion le 8 . février 1456. & s’en démit
en 1494. (d)

4. Jean de Poitiers, fer vit le duc Charles de Bourgogne à la bataille de Grandfon,
contre les Suifles, &: y fut tué le 2. mars 14 76.

5. Guillaum e de Poitiers, qui ne laifla qu’un batard Jean<& Poitiers , a qui il
légua les terres de Millevette .& de Maltrait en Champagne.

^.Antoine de Poitiers, religieux à S. Pierre de Gand.
7. A l 1 e n o R de Poitiers, dame d’honneur de la reine de Caftille:, femme de

Guillaume , feigneur de Stavele, vicomte de Fûmes.
8. Caterine de Poitiers, religieufe cordeliere à Auxonne.
9. Isabelle de Poitiers., nourrie auprès de la princeftè d’Orange, époufa par

contrat pafte au chateaudeBleterans, le 9. décembre 1496. Jean du Bois, écuver,
feigneur de la Voyrie, près Châteaugontier, écuyer tranchant de ce prince /qui
conjointement avec la princeftè fon époufe , donna à la mariée mille livres, en
tecompenfe de fes fervices. Elle étoit veuve au mois d’Avril 1507. que Pierre
du Bois, chevalier feigneur du Bois en Anjou, fon beau-frere & procureur ; vendit
ce quelle avoit aux feigneuries deMutfault,deBiry 6cde Chafl'enay, à Guillaume
baron de Montmorency.

X. CHARLES de Poitiers I. du nom, baron de Vadans, feigneur de Dormans ,
de Souvans, de la Ferté , ôcc. chanbellan du duc de Bourgogne, fut feigneur de Dor¬
mans , par le don que lui en fit fon ayeule , qui tefta en 1438. c’eft fous ce titre que
fon pere voulut lui faire épouler en 1458. Adrienne de Boflu , fille de Baudouin de
Boflu dit Hennin, feigneur deGarges, &: de Jeanne de Montagne : Mais Baudouin
ayant refufé d’y confentir , Philippe duc de Bourgogne faifit fa terre de Garges, &
le roi Louis XI. par repreflailles, mit en fa main la terre d’Arcies. C’eft; ce que
l’on apprend d’un regiftre des arrêts du parlement de Paris., ouïes parties plaidoicnt
en 1463. (e) il fucceda aux terres de Vadans &c delà Ferté, après la mort de fon
•frere aîné en 1^03. Du Chefne dit, qu’il fut tué à la prife de la ville de Rome le 6 .
mai 1527. âgé de plus de 80. ans.

Femme Do rothe’e d’Oify , damed’Outre &: Lilo, fille de Vencefias d’Oifv, fei¬
gneur de Sauftbergh , & de Caterine de Warnewick.
CHARLES de Poitiers II. du nom, qui fuit.

XI. C H A R L E S de Portiers II. du nom, baron de Vadans, feigneur de Souvans,
de la Ferté , &c. porta du vivant de fon pere le titre de feigneur d’Outre & de Dor¬
mans, fous lequel Aymar de Poitiers, ièigneur de S. Vallier, 1 appella lui & fes
enfanS à fa fucccflion, au défaut de toute fa poftenté mafeuline, &: des enfans de fes
filles & petites filles, comme on l’apprend de fon teftament du 9. feptembre 1510.
( f) Le roi Henri IL fit don, par fes lettres du 8 . feptembre 1552. à Diane de Poitiers, (0 p. us,
J Home II. G 5

(e ) Dû Chêne
preuvjsp. icp.
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<iucheiTe de Yalentinois, de tous les droits que ce Charles, baron de Vadans & au¬
tres de fa maifon; prétendoient fur la maifon de S. Vallier, acquis à fa majefté par
confifeation & droit d’aubeine : (tf ) mais après-la mort de ce prince, ce baron atta¬
qua cette duchdïe au parlement de Dauphiné, pour y faire revivre les fubftitutions
des terres de S. Vallier , qu’il prétendoit être ouvertes en fa faveur , par le défaut
de mâles dans cette branche. Elle prétendoit que la queftion devoit être agitée au
parlement de Paris, qui par arrêt du 15. février 1 3 60. la renvoya pardevant le parle¬
ment de Grenoble : le procès ne pût être jugé;, &: après fa mort, Françoifc &:
Louife de Brezé fes filles, duchêffes de Boiiillon &: d’Aumale, fe maintinrent dans
la pofleffion des terres conteftées, (-£) &: le baron de Vadans, mourut avant le 14.
juillet 1368. fes fils reprirent le procès, comme on le dira ci-après.

Femme JEANNE de Carondelet, fille de Jean de Carondelet, feigneur de Cha-
vans, chancelier de Bourgogne, &: de Marguerite de Chaftey.
î. Jean de Poitiers, feigneur de Lilo, protonotaire, &: doyen de TéglifedeStraf-

bourg.
z. P ei il i-ppE de Poitiers ,rué pour le fer vice de l’empereur Charles V. au fac

de Rome en 1527.
3. CHARLES de Poitiers, III. du vnom, baron de Vadans, qui fuit.
4. François de Poitiers, feigneur de Souvans, protonotaire , chanoine & pré¬

vôt de l’églife de Bezancon.O > ^

5. Louis de Poitiers, accompagna d’empereur Charles V. à fon expédition de
Barbarie en 1535. & y Tut tué.

6. G u 1 l l a u m e de Poitiers, baron d’Outre, prévôt de l’églife de Liege, élu le
12. février 1368. (c) après avoir été archidiacre, & auparavant écolâtre dans la me-
me églife : c’eft fous ce dernier titre,que George d’Autriche , évêque de Liege,
l’avoit envoyé au concile de Trente en 13y 1. Chapeauville ( d) dit que c’étoit un
homme plus recommandable encore par la fainteté de fa vie, fon érudition, fa
prudence Se fon éloquence, que par fa haute naiffance: qu’il fut prefident du
confeil ordinaire de Liege ;& chancelier duconfeil privé , & qu’il mourut à Gre¬
noble, à la pourfuite du procès de fa famille contre les heritiers de Diane de Poi¬
tiers, le 1. août 1570. non fans foupçon de poifon.

7. Frédéric de Poitiers, baron delaFcrté, vivoitTans alliance en 13 6j.
'8. 9.10. Adrien,Cl'aude Se Antoine, de Poitiers, morts en bas âge.
11. Mar guerite de Poitiers, religieufe au monaftere de Galilée à Gand.
12. Jeanne de Poitiers, dame de Chevegny , mariée i°. à N. .. feigneur d’Al-

meftor-f, 2 0 . à Claude , feigneur de Cicon.
13.14. Anne Se I s a b e l , de Poitiers, religieufes-avec leurfœur.
35. CJat e r in e de Poitiers, femme de Simm de Fcrrettc, gît à Bude en Hon¬

grie.
O p

t 6. Se 17. Adrien ne S: Françoise de Poitiers, mortes icunes.
XII. CHARLES de Poitiers III. du nom,baron de Vadans, feigneur de Souvans

Se de la Ferté, reprit avec fon frété Guillaume , baron d’Outre , le procès intenté
par leur pere, pour les fubftitutions de leur maifon. Ils obtinrent un arrêt du
parlement de Grenoble , le 14. juillet 1568. par lequel les parties furent fommées
de produire après la Touffaint : le duc d’Aumale Sc Louife de Brezé fi femme,
eurent conjointement avec la duchefte de Bouillon ,diverfes lettres de furféance. Le
parlement -rendit un autre arrêt le 30. mai 1370. pour les obliger à produire : mais
parleur crédit, ils obtinrent le 8. février Se 17. mai 1371. lettres d’évocation du
procès au parlement de Paris, où par arrêt du 31. juillet 1372. la caufe fut retenue,
avec ordre d’y apporter toutes les pièces. Les troublesfurvenus dans le royaume,
31e permirent pas au feigneur de Vadans depourfuivre l’inftance, outre que les he¬
ritiers de Diane de Poitiers n’y firent rien apporter des pièces néceflaires à l’inftru-
étion du procès.

Femme DOROTHE’E de Hebert, d’Ambrich.
1. Charles de Poitiers IV. du nom , baron de Vadans, feigneur de Sou¬

vans, de Ban , de la Ferté, &c. fut créé chevalier avec fon frere Guillaume , par
lettres du roi d’Efpagne dattées de Madrid le 20. mars 13 8 4. ( e ) Il époufa i°. à Pa¬
ris le 20. juillet 1581. Marguerite de'Conigan , fille d’honneur de la reine, qui
avoir pour pere &: mer e Pierre de Conigan , feigneur de Cangé ,lieutenant des cent
gentilshommes de la maifon du roi,8c Renée de Bueil. 2? .Sufanne $ kchey fille de Jean
ci’Achey , feigneur de Thoraife, bailly d’Amont en Franche-Comté , gouverneur
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de Dole, 8c de Marguerite Pcrrenot de Grandvcllc. Il mourut fans poflerité,

2. C l a u d e de Poitiers, mort jeune.
Guillaume de Poitiers, qui continua la lignée.

4 .5. M a r 1 e 8c Jeanne de Poitiers, dont on me trouve que les noms. 1
6 . Françoise de Poitiers, femme de Thilbert de l’Aubefpin, feigneur deChilly. • . ■ .L
7. Anne de Poitiers, chanoinefîe à Mons en Haynaut. ' ' ~
5. Dorothe’e de Poitiers, mariée par contrat du 12. février’ ï y 66. à Chrifiopbe

Bouton, feigneur de Pierre, dont la poflerité efl rapportée au Chapitre des Ma*rechaux de France. c ■ ; !>
9. & 10. Guillemette & Anne de Poitiers."

XIII. GUILLAUME de Poitiers, porta le titre de baron d’Oiïtrè du vivant de
Ion freere Charles, avec lequel il obtint le 16. juillet 1578. des lettres du roi, pour
que le procès contre les heritiers de Diane de Poitiers fut repris : il fucceda à'don
aîné en la baronnie de Yadans, 8c autres terres de leurs ancêtres. ; ^ >

I. Femme , S U S A N N E d’Andelot , fille d ç, Jean-Bâtijle d’Andelot , feigneur de
de Camilly 8c de Myon, ôede Madeleine le Blanc, dame d’Olans. ~

II. Femme, SABINE - LAMORALE de Rye, fille de Marc de Rye , feigneur
de Dicey, Montaigu, Amancé, Rougemont 3 &c. gouverneur de Dole, 8c de Marie
Rnguier. • *
1. C L A U D E-A N T OIN E de Poitiers, baron de Yadans , qui fuit.

- 2. Dorothe’e de Poitiers, femme i°. de François dePontalier, baron de Vau-»
grenant, mort fans enfans le 17. mai 1623* 2 0 . de Cefar du Saix* feigneur dArners
&de Virechaftel, dont elle fut la fécondé femme.

XIV. CLAUDE-ANTOINE de Poitiers, baron de Yadans, Souvans, Ban,laFerté 3
Molambos, Ouffiere, 8cc. chevalier d’honneur au parlement de Dole, prétendit la
fuccelhon de S. Yallicr, 8c des autres terres de fa maifon, en vertu des anciennes
fubflitutions. Il tranfigea en 1629. avec les habitans d’Aumont, au fujet des dé-
gradations qu’ils avoient faits dans fes bois de la Ferté. •

Femme LOUISE de Rye, fa coufine, niece de Ferdinand de Rye, archevêque de
Belançon, 8c fille aînée de Fhilbert de Rye, comte de Yarax, bailly de Dole^gou-
verneur du duché de Gueldres, &: general de l’artillerie des Pays-bas ; 8c de Claude,
de Tournon, fut mariée en 1614.
1. FERDINAND-LEONOR de Poitiers, qui fuit.
2. Joachim-Claude de Poitiers 3 chanoine de Befançon, 8c prieur d’Ar-

bois.
5 • Catherine de Poitiers, mariée * Michel de Villers-la-Faye . baron deVau-

grenant 8c de Pernant.
4. Dorothe’e de Poitiers, religieufe benedidine à Chateau -chalon, ou l’on

fait preuves de noblelfe.
5* Jeanne-Françoise de Poitiers, Femme i° de Laurent-Theodulede Gra-

mont, baron de Melifey. 2°. JF Humbert-Claude de Feuquier ou Fauquier, fei¬
gneur d’Abancourt.

6. Marie de Poitiers, chanoinefle à Epinal.
XV. FERDINAND-LEONOR de Poitiers, feigneur de Neufichaflel, baron

de Yadans, la-Ferté , de Souvans, Amans, Montaigu 8c Rougemont, marquis de Va-
rembon, meftre de camp d’un terce Bourguignon , fut fubflitué par Ferdinand de
Rye-Longwy, archevêque de Befançon, fon grand oncle maternel, au défaut des
mâles de fa maifon, aux terres 8c baronnies de Yillaflans, de flfle , Balançon, Man-
tron, Cicon, Ongney , Montrambert, Efpenois, 8cc. il mourut le 10. novembre
1664.

Femme , JEANNE-PHILIPPE de Rye , fille de François de Rye , marquis
de Varembon, (coufin germain de la mere de celui qu’elle époufoit ) 8c de Cathe¬
rine-Marie d’Ooflfrife , comteffe de Ritberg fa première femme, fut mariée avec dif-
penfe du pape en 1647. Elle étoit feeur unique de Ferdinand de Rye , marquis de
Varembon , inflitué heritier de l’archevêque de Befançon , grand oncle de fon pere,
mort des blefliires qu’il reçût au combat d’Arras en 1640. fans avoir ete ma¬
rié , de François de Rye, marquis de Varembon , premier fubflitué par l’archevêque
de Befançon , décédé fans alliance 8c de Ferdinand de Rye, marquis de Varem¬
bon, comte de la Roche 8c de Varax , qui étoit né d’un fécond lit de ion pere, 8c
fécond fubflitué p^r le teflament de l’archevêque 4 e Befançon , ruais qui ne laiffa
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point d’enfans de Marie-Heur lette de Cufance de Beauvoir fa femme. Par ces morts, ^
Jeanne-Philippe de Rye leur fœur , qui étoit la troifiéme fubftituée , devint hen- ■'
‘tiere du marquifat de Varembon, des comtez de la Roche, Varax , Buzançois»
Villers^Sexel, &c .des terres ■& baronnies-de-Montaigu, d’ Ambrué, Rougemont, S.

- -Hypolite , la Franche - montagne, Richemont, Chateau - neuf, Ghaftillon, la Palu,
Balançon, &c. à condition de faire porter à fes enfans le nom de Rye.
i. FERDINAND-FRAN C tO I S de Poitiers, qui fuit.

, .a. F/r. e.de rig -Leon or, dit de marquis de Poitiers ,baron &: feigneur de Va-
, dans , la Ferté ,&£. né en 1654. fut colonel de dragons, puis brigadier des armées

du roi en 165)4. avoit confenti en 1680. a un arrêt rendu en faveur des habi-
tans d’Aumont , pour leurs *ufages dans fes bois de la Ferté : mais ilplaidoit
-contr’eux pour le même lujet en 1707. n’a point eu -d enfans de N....de
Grammont. B

3. D o r o t h e E - F a rd inande de Poitiers, chanoineftè à Remiremont.
4. Marguerite de Poitiers , chanoinefiê d’Epinal.
5. Marie-Alb er tin e , demoifelle de Poitiers.
6 . D I A N E - C L AI R E - F R ANÇOISE - P A ULINE de Poitiers.
7. D or o T-ii e'e de -Poitiers, mariée à Claude-Jacques de S. Moris, comte de Bob

jan, mort le 7. janvier 1677, dont Jean-FauC-Vhilippe, comte de Bosjan, préten¬
dant en 1716. à lafucceiïion du comte de Yadans fon coufm germain, comme
le plus proche des fubftituez , dont il fut débouté.

XVI. FER DINA ND - F R A N C tO I S de Poitiers-de-Rye, dit le eomte deJ?oi-
tiers , naquit en 16 52.

I. Femme, Marguerite-Françoise d’Achey. q
1. M a r 1 e - F r an ç-o 1 s e de Poitiers , mariée à Charles-Antoine de la Baume,

marquis de S. Martin, contefta la fucceffion de fon frere.
2. N.. . de Poitiers, chanoinefle de Remiremont, mariée à N... comte de Gram-

Tnont-Chatillon.
3. N... de Poitiers > aulTi chanoineflfe de Remiremont, a épouféN... marquis«lu

•Châtelet.
■IL Femme, N,.-.-. d’Anglure.

>■ a. FERDINAND- JO S E P H de Poitiers, <jui fuit.
2. Charles-Frederic-Eleonor de Poitiers , marquis d’Ànglurc

mort.
q. 4. 5. N ... N ... N... de Poitiers, chanoinefies de Remiremont.

XVII. FERDINAND-JOSEPH de Poitiers-de-Rye-d’Anglure, comte de D
Poitiers & de Neuf-chatel, marquis de Coublans , baron & feigneur de Vadans,
Balançon , Montrambert, Ougney, Montrond , Lods, Cicon , Scey, Chateau-vieux,
Chateau - neuf en Vennes ,1’IÜe-Loas, &c. ainfi qualifié dans fon contrat de ma¬
riage,mourut à Paris de la petite verole le 2^. o&obre 1715. âgé de dix-neuf
ans: fut enterré à S. Sulpice.

Femme , MARIE-GENEVIEVE-HENRIETTE -GERTRUDE,
de Bourbon-Malaufe, fille unique de Guy-Henry de Bourbon, marquis de Malaufc,
&: de fa première femme Marie-HyacintheMitte de Chevrieres , fut mariée à Paris
dans la chapelle de l’hôtel de Lauzun , paroiffe de S. Sulpice le 31. janvier 1715-,
•elle eft l’une des dames de Madame la ducheflé douairière d’Orléans.
Elisabet-Phiiippine de Poitiers,née pofthumele 23. décembre 17-15-.

E

XVI-
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DES PAIRS DE FRANCE,

XVI.

Î^IERRE DE ROCHEFORT, évêque &: duc de Langres, pair de Franckfucceda à Louis de- Poitiers, & fe trouve nommé dans un aéte du famedi avant
les Rameaux 1325. MM. de Sainte-Marthe ( a ) difent qu’en 1329* d fut exécuteur
du teftament de Beatrix , duchefîe de Bourgogne , & fut enterré derrière le maître
autel de fa cathédrale.

Il y a apparence qu’il étoit parent de GUY & de J E A N de Rochefort, évê¬
ques de Langres rapportez ci-delfus.

D

De gueules à U
bande d’on

XVII.

TE AN DË CHALON, évêque & duc de Langres, pair de France, fie
1 drelfer le cartulaire defon églife, dans l’année 1329. traniigea l’an 1331. avecEu-

3es > duc de Bourgogne, fur l’hommage du à fon églife pour le chateau de Saulx. Il
fe trouva comme pair à l’arrêt rendu contre le comte d’Artois le 8. avril 1331.MM.
de Sainte-Marthe ( b ) rapportent quelques évenemens arrivez fous fon pontificat ,ès
années 1333. &: 1334. qu’il fut admimftrateur de l’évêché de Balle , èc qu’il mou¬
rut le 22. juin. Vignier croit qu’il quitta fon évêché de Langres,pour celui de
Balle : c’eft vrai-lemblablement en fa faveur que le parlement rendit un arrêt le 23.
février 1334. ( c) qui confirme l’évêque de Langres dans le droit d’établir feuldes no-

E taires en fa ville capitale & lieux de fa dépendance.

Il étoit fils de JE AN de Chalon , feigneur d’Arlay, & de Margueritede Bourgo-
gogne, ainfi qu’on le verra dans la genealogie de cette maifon, dam le cours
ule cette hijloire .

s»

H

^ â ) Gall. Qhf ■

( b ) Ibidem!

( c ) Chopin.
du domaine liv. %,

litre 7. ». 4.

Tnne lî



HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.

(n) du Bois hifi.
licol. P

p-

( b ) Chror.. L :ng.
p . 140.

G UY BAUDET, évêque Sc duc de Langres, pair de France , avoit été pro-feffeur en droit , chanoine de Paris , &: étoit chancelier de France, lorfqu’il
fut élu à l’épifcopat. Il eft nommé fous cette qualité d’évêque élu dans des aétes con-
fiftoriaux , du 16. février 1336. qui font confervez au Vatican. Après la mort de
Guillaume de Sainte-Maure, chancelier de France, arrivée en 13 34 - il s émût un pro¬
cès entre Guillaume de Chanac, évêque de Paris, 2c fon chapitre, pour le luminaire
2c pompe funebre de ce chancelier, qui avoit été chanoine de cette eglile. Ils^ con¬
vinrent de s’en rapporter à l’arbitrage de Guy Baudet , chanoine de l'a meme eglife,
par tranfaétion de l’an 1335. Surquoi le roi ordonna par fes lettres du mois de décem¬
bre 1336. que le jugement que rendoit Guy Baudet , fon chancelier & eveque^ de
Langres, feroit exécuté: & le même roi Philippe VI. confirma la décifion de ce prélat,
par d’autres lettres du mois de juin 1337. (a) au mois d’aout de la même année, ce
prince amortit à fa priere quelques rentes à l’églife de Langres , &: y fit quelques
biens. Il vivoit encore le 28. décembre 1337. & mourut peu après. Son anniverfaire
eft marqué au 7. de mars dans les regiftres de fa Cathédrale, il fera rapporté au chapitre
des chanceliers de France.

SIMON Baudet, fondateur d’une chapellenie dans la chapelle ducale de Dijon,
& A Y MON Baudet, dont la mort eft marquée au 15. mai dans le calendrier
de cette chapelle , & au îy. feptembre dans celui de la chapelle des Riches ,
étoient vrai-îèmblablement parens de cet évêque de Langres. ~

XIX.

J EAN DES P RE Z, évêque 2c duc de Langres, pair de France, étoit né auvillage de Beauvoir en Artois , 2c fut élu le 12. mai 1338. comme on l’apprend
des regiftres du Vatican. Le P. Vignier a dit (h) qu’il n’y avoit qu’un feul aéte de
lui en qualité d’évêque de Langres, daté du 4. luillet 1342. Il s’en trouve neuf
ou dix dans le carrulaire de Langres,depuis le 7.juin 1339* jufqu’au 20. juillet 1342.
parmi ces aétes, font des lettres du roi Philippe de Valois, du 2. décembre 1339*
par lefquels il déclaré que cet évêque étant venu à fon mandement, en armes 2c che¬
vaux ; pour lui aider à défendre fon royaume , il n’entend pas que le temps qu’il a
refté à fon fervice, plus qu’il n’étoit obligé puifte porter préjudice à l’églife de Lan¬
gres, ni tirer à confequence pour l’avenir. Il y aauffi un aéte d’Eudes, duc de Bour-
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gogne , du lundi après Pâques clofes (huitième avril ) 1341. par lequel il reconnoît

A que jean des Prez , évêque de Langres ayant bien voulu recevoir à S. Germain-
en-Laye l’hommage qu’il lui devoir , pour tout ce qu’il tenoic de lui à Châtillon-
fur-Seine, à Saulx &: ailleurs, cette grâce ne pourvoit préjudicier au droit que ce prélat
auroit eu d’exiger cet hommage dans fon diocèfe.Ilfut transféré dans la même année 1342.
à 1 évêché de Tournay, mourut à Cambrai le 13. juin 134 9. {a) & fut enterré en fon
églife cathédrale. 11 écrivit les vies des rois Louis X. Philippe V. Charles IV. &: Philip¬
pe VI. au rapport de Valere André, (b) Voyez le Cartulaire de Langres , pages 26$. 271.
273 . 606. 6 11. 613.

monde

1 û memeég\\fe(
’: i'imoiS(idecei,

& évêquek
-cdiondeceprélat,

MSP mtlii|itî{

r>

De ... a trois
chevrons de .. »

J EAN D’ARC Y, évêque & duc de Langres, pair de France, avoir été évêquede Mandes en 1331. & l’étoit d’Authun en 1333. qu’il acheta des deniers de feu
~ Hugues d’Arcy, évêque d’Authun fon oncle > une maifon feize à Paris rue Pavée,

appartenante à Jean de Châtillon , queux de France , le dix - fept février 1337. Il fut
fait évêque de Langres le 13. janvier 1342,. comme on l’apprend des regiftres du Va¬
tican , & mourut le 13* août 1344. fut enterré dans fa cathédrale fous un tombeau de
marbre. Voyez aux archevêques de Reims pag. 12. & aux évêques de Laon pag. 104,

«ne Uip;
. -Aüslcfltoür
■;:rie hé)" i

D

Vn chef chargé
de trois étoiles a
une bordure en-
grêlée.

XXI.

H UGUES DE POMARC évêque &: duc de Langres, pair de France } na¬tif du lieu de Pomarc, proche de Beaune, diocèfe d’Autun, étoit chanoine de
Troyes en 1342. &c fut fait évêque de Langres en 1344. Il fut aufîi préfident de la
chambre des comptes de Paris, & l’un des trois évêques, fondateurs du college de Cam-
bray , en la même Ville, où il mourut le 27. avril 134L Y fut enterré en l’églife de
fainte Genevieve , où fe voit fon épitaphe.

Nous ne fçavons rien de fa famille, finon qu’un JACQUES de Pomarc étoit
bailly de Dijon en 1270.

( a ) On lit dans
la b’b !. hift. du P.
le Long 137?-

( b J Bill. B sIg.
h-sio.
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XXII. B

CGUILLAUME DE POITIERS, évêque & duc de Langres,"J" pair de France , avoit pris l’habit de Religion dans l’ordre de Cluny, 8c
étoit devenu prieur delà Charité - fur - Loire , comme on l’apprend du teftament
de Ton pere, qui lui légua cent livres tournois de penfion viagère, le 12. août 1339.
Il fucceda à Hugues de Pomarc: fut accule par le procureur général du roi d’avoir fa-
voriié l’entreprile de Jean, 8c de Thibauldde Chauftour, chevaliers, freres, qui à main
armée avoient tenté de fe rendre maîtres de la ville de Langres, 8c de la piller, en
criant Guyenne , Angleterre , ville gaignee , le dimanche après la fête de fainte Madeleine
1353. les conclufions de ce magilirat tendoient à ce que l’évêque fut déclaré criminel
de rébellion 8c de leze-majefté, 8c qu’il fut retranché du corps des pairs de France.

,( a) Et ipfsin Il fe défendit contre cette acculàtion , 8c allégua plufieurs raifons pour prouver le C
Lfifcepum, mi eft contra j re . fur q UO i le roi envova Jacques de Mufly , chevalier , l’un de fes confeillers,
anus ne parti? ii T- r ' ■ /■ / , 7 / r
Eranci*, a nojiro informer fur les lieux, 8c 1 information ayant été rapportée 8c examinée au grand conieil

deberc , & parî in if y ) du ro i 9 l’évêque de Langres fut déchargé de l’accufation, 8c obtint main levée de fon

feplrlri colles! ° temporel, par arrêt rendu le roi prefent, en la maifon noble de S. Oiien, le n. mai
(b) in magnj 1354. (0 P eft qualifié duc & pair , dans un a&e, par lequel il confirma les privilé-

g CS ( j es bourgeois de Langres, 8c leur en accorda de nouveaux l’an 1358. Il fit fes
du roi ,manufertts fondions de pair au facre du roi Charles Y. en 1364. tranfigea avec fon Chapitre les.
de tnennsv. n, 6 . m ars 1371- par rapport à la menfe épifcopale, qui étoit dès-ce temps-là feparée de
2-37-M 74 » wrfo. j a me nfe des chanoines : mourut le 6 . feptembre 1374. 8c fut inhumé en fon églife

fous un tombeau de marbre.

Il étoit fixiéme fils d’AYMAR de Poitiers IV. du nom, comtede Valentinois, 8c H
Diois, 8c de Sybille de Baux , ainfi qu’on la vu cy-devant à l’article de Loüisde Poi¬
tiers, évêque 8c duc de Langres,p. ipo. où fon rapportez les quatre enfans naturels
de ce Guillaume de Poitiers.

D ’azur femê

de fleurs de lys
d’or a la tour

d’argent maçon-'

née de fable,
E

X XIII.

B ERNARD DE LATOUR, évêque 8c duc de Langres, pair de France,confeiller du roi en fon confeil privé, fut d’abord religieux de l’ordre de S. Benoît,
prieur
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A prieur tic Pcrcy, & de Souvigny, 6c étoit abbé de Tournus, lor (qu’il fut élevé à l’é-
pifeopaten 1374. Il affifta comme pair au procès fait en parlement à Jean de Mont-
ïort, duc de Bretagne, le4. décembre 1378* au lit de juftice que le roi Charles Y. tint
le 5>. du même mois contre ce duc, & au facre de Charles VI. en 1380. Il ht des
reglemens de police pour les bouchers delà ville de Langres, les 22. 6c 24. mai 1381.
qui furent confirmez par lettres du roi Charles YI.au mois de juillet fuivant. (a) Le 3. ( a ) Baluze hift.
octobre de la même année, Jean de France, duc de Berry 6c d’Auvergne, retint cet d’^uvergaepreuv.
évêque de Langres, qu’il qualifie (on coufin, pour être de fon conleil, aux gages de F 593 ‘
vingt francs dor par jour, (b) Dans une quittance du z 6 . mai 1386". il fe qualifie évê- (\> )rjii cm p&g.
que 6c duc de Langres. ( c) Le roi l’envoya en 1387. vers le duc de Bretagne, pour l’en- 594 •
gager à traiter plus humainement le connétable de Cliffon, qu’il avoir retenu prifon- ^ lbliem -
nier : (d) 6c l’on trouve par des actes rapportez par dom Lobineau, ( e ) que ce prélat { d H r °FfaT<J,

B etoit une fécondé rois en Bretagne 1 an 1394. H joignit le roi en Flandres avec des troupes l07 . & llz .
Fan 1370. Se trouva à S. Denis en France, pour l’élévation des reliques de S. Louis (e)wji.dsBre-
en 1392-- Fit fon teftament à Paris le 12. janvier 1394. (/) & mourut le 16. du même Frerff’P aS m
mois ; fut enterré dans fa cathédrale, fous un tombeau de cuivre. Par fon teftament il 7/ ( f ) Baluze ,
inftitua Guy de la Tour, fon neveu, fon heritier univerfel, à condition qu’il feroitde- preav.p.^,
glife, 6c lui légua une maifon qu’il avoit acquife à Pans, des heritiers de Guillaume
Flotte, feigneur de Revel, chancelier de France, dice la maifon de Revcl,ruë S. Jac¬
ques , pour laquelle acquifition le roi lui avoit donné deux mille francs. Le cardinal
de Bar fon fuccefleur en l’évêché de Langres, conteila fon teftament , prétendant qu’il
étoit nul, attendu fa profefllon de religieux, 6cqu’ainfifa fuccefFion appartenoit à fon
églife ; ilia faifoit monter à trente mille livres en effets mobiliers, fans les immeubles,
entr’autres cette maifon de Revel, que le roi ne lui avoit fait acquérir, que parce que

£ fa qualité de pair de France , demandoit qu’il en eut une en la capitale du royaume ,
ainfi qu’en avoient les autres pairs ecclefiaftiques; 6c que par confequent cette maifon
dite l’hôtel de Langres, devoit appartenir à fes fuccefîèurs. Guy de la Tour, alleguoit
au contraire, que l’évêque fon oncle quoique religieux, avoit pu tefter valablement,
fa dignité d’évêque l’ayant relevé de fon vœu de pauvreté, 6c qu’il avoit employé plus
de quatre-vingt mille francs, foit en prefens d’ornemens à fa cathédrale, foie en répa¬
rations à fa maifon épifcopale 6c autres qui en dépendoient, quoique fon revenu annuel
11e fut que de cinq mille florins. Le parlement rendit un arrêt le vingt-quatre novembre
1408. (g) qui débouta le cardinal de Barde fies prétentions, faufà faire informer ^ Baluze,
pour les réparations des maifons dépendantes de’’la même épifcopale de Langres,
aufquelîes l’heritier du défunt feroit obligé. Cette maifon de Revel, qui avoit été
nommée l’hôtel de Langres, fut confifquée fur les (eigneurs de la Tour, par Henry VI.
roi d’Angleterre, foy ditantroide France , qui les traitoit de rebelles ; &c donnée par

^ ce prince à Charles de Poitiers, évêque 6c 'ducde Langres, qui lui étoit attaché, par
lettres dattées de Paris le 4. novembre 1424. {h) Les Jefuites acquirent cet hôtel en ^ ^
1363. des deniers que leur avoit leguez Guillaume du Prat, évêque de Clermont 55s.
leur fondateur , 6c y firent bâtir leur college , aujourd’hui dit de Louis le
Grand.

Il étoit cinquième fils de B E RT R A N D IL du nom , feigneur de la Tout
en Auvergne, 6c d 'Ifabeau de Levis ; Cette genealogie fera rapportée dam la fuite de
cette hifoire des pairs de France,

E

Fome IL B

nf
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L OUIS DE BAR cardinal, évêque Ôc duc de Langues, pair de France , de¬puis duc de Bar, croit adminiftrateur perpecuel de l’égüfe de Poitiers, depuis
135)1. lor(qu’il fut élevé à l’épifcopatde Langres en 135) 5. Benoît XIII. le créa cardinal
diacre le 21. décembre 1397. 6c il avoit cette qualité lorfqu’ilfit fon entrée dans Lan¬
gres l’année fuivante. Le roi Charles VI. l’envoya fon ambaffadeurau concile de Pife,
où le pape Alexandre V. le mit au rang des cardinaux prêtres, & lui changea fon titre
de Sainte Agathe, en celui des douze Apôtres Fan 1405?. le nommant (on légat en
France 6c en Allemagne, pour y appaifer lefchifme. Jean XXIII. le fit depuis évêque
de Porto : il avoit publié des ftatuts fynodauxen 1404. 6c en la même année, il s’étoit C
trouvé avec Henry de Savoify, archevêque de Sens, à uneaflemblce qui fe tint à Tombe,
près de Montreau, pour y traiter de la paix , entre les ducs d’Orléans 6c de Bour¬
gogne. Il permuta fon évêché pour celui de Châlons en 1413. devint duc de Bar,
marquis du Pont, 6c feigneur de Caflel, parla mort du duc Edoiiard III.* fon frété ,
tué à la bataille d’Azincourt: mais il en fit donation par lettres du 13. août 1419. à
fon petit neveu René d’Anjou, comte de Guile, depuis roi de Sicile 6c duc d’Anjou.
Il pafia de l’évêché de Châlons à celui de Verdun , le 4. janvier 1420. fit hommage
en cette qualité l’an 1425. pour plufieurs terres, au duc de Betfort, regent du royaume

v pour Henry, roi d’Angleterre, prétendu roi de France. Cette nouvelle églifefe reflên-
tit de fes bienfaits, 6c il y fut enterré après fa mort arrivée le 23. juin 1430. Il avoit
âlTifté au concile de Conftance 6c y avoit concouru à l’éle&ion du pape Martin V. D

Il étoit quatrième fils de R O B ER T, duc de Bar, 6c de Marie de France,
fille du roi Jean. Cette genealogie fera traitée dam la fuite de cette hifoire des pairs de
France.

000

C HARLES DE POITIERS, évêque 6c duc de Langres, pair de France ;obtint cet évêché par permutation avec Louis cardinal de Bar, à qui il donna
celui de Châlons, qu’il occupoit depuis près de vingt-trois ans. Son chapitre le reçût
le 17. novembre 1413. 6c il fit fon entrée folemnelle dans la ville , 6c le ferment ac¬
coutumé, de conferver les privilèges des habitans le 19. février fuivant. Il le trouve
nommé en qualité de pair de France, dans une lille du parlement du 12. novembre
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1414. (QPar a&epafîeen Ton chat eau du Bourg , au diccèfe de Langres , le 21.
feptembre 1416". il renonça en faveur de Louis de Poitiers fon frere, à tout ce qui lui
pouvoir appartenir en la fucceffion de leur pere, par fon droit d’aîndlè de primo^e-
niture (b)&c par autre a&e du 2. août 14151. il céda à Aymar de Poitiers Ion neveu ,
tous les droits qui lui pouvoient appartenir es comtezde Valentinois 6: de Diois, 6c
autres biens paternels & fraternels. S’étant rendu à Lion par ordre du concile de
Confiance, il y confacra l’archevêque Amedéele 17. janvier 1416". fuivit le parti de
Jean duc de Bourgogne, contre le dauphin, depuis roi Charles VIL & raccompagna
a Montreau, où il fut tué. Fut témoin le iç. février 1421. à la confirmation des privi¬
lèges de la ville de Dijon , faite par le duc Philippe , dont il maria la feeur, avec
Artus de Bretagne, connétable de France, en la meme ville le lo.oétobre 1425. L’on
a veu dans l’article de Bernard de la Tour, comment le roi. d’Angleterre recompenfa
l’attachement de Charles de Poitiers, évêque de Langres, en privant les heritiers de
Bernard de la Tour, de l’hotel qu’il avoir acquis dans Paris, 6c le donnant à Charles.
Il confacra féglifè d’Arc-fur-Thil le 7. juillet 1430. &c mourut à Dijon le 7. feptembre
1433. y fut enterré dans l’églife de S. Etienne. Après fon décès les chanoines ne pu¬
rent s’accorder pour Féicdion d’un évêque : les uns élurent un des leurs JEAN GO-
BILLON, frere de Geoffroy Gobillon, riche bourgeois de Bar-fur-Seine , les autres don¬
nèrent leur fuflrages à Philippe de Vienne, qui demeura paifible poffcflèur, parla
mort de Ion compétiteur.

Charles de Poitiers étoit fécond fils de CHARLES de Poitiers I. du nom , fei-
gneur de S. Vallier, 6c de Simone de Mery, comme on l’a vu dans le généalogie ci-
devant raporté p. 199. ^

De gueulesX

l’aigle d’or

XXVI.

P HILIPPE DE VIENNE, évêque 6c duc de Langres, pair de France,étoit religieux de S. Benoît 6c prieur de S. Marcel, lorfqu’il eut les fuffrages de
quelques chanoines de Langres, après la mort de Charles de Poitiers. Le pape Eu¬
gène IV. favorifa fon élection. Il fut facré 6c fit fon entrée folcmnelle dans Langres
fan 1436. oii après avoir confirmé les privilèges des habitans, il promit avec ferment
de rétablir dans cette ville fon ofïîcialité, que fon prédécelleuravoir transférée à Dijon,
6c de ne l’en jamais retirer : ce qu’il réitéra en 1438. Il tint fon fynode en 1441,
où en renouvellant les anciens flatuts de fes prédécefleurs, il y en ajouta de nouveaux ;
ce qu’il confirma dans un autre fynode en 1451. Il mourut l’année fui vante 6c fut en¬
terré dans Téglife des Cordeliers de Dijon. G allia chrifl. Vignicr Chronicon Lingôncnfe .

Il étoit fécond fils de JACQUES de Vienne, feigneur deRuffey, 8c de Marie de
Beaufremont, dont la genealogie fera rapportée ait chapitre des amiraux de France.

4\iK.r-rt, 'Er :.vmmm
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XXVII.

T E A N D’A U S S Y, évêque &: duc de Langres, pair de France, aumônier du roi,fut Caere en 1452. de fit faire en fon nom aux habitans de Langres, le ferment ordi¬
naire de conferver leurs privilèges,par Ces procureursJean de Chaînon, chanoine de Lan-
gres, & Mathieu d’Aully, écuyer, fon frere. C’eft ainli qu’il [en eft parlé dans les re-
giftres delà ville de Langres, (a) il mourut en 1^3. Nous farterons de lui fins ample¬
ment au chapitre des grands aumôniers de France.

G uy bernard , évêque & duc de Langres, pair de France , abbé de S." Remi de Reims, chancelier de l’ordre de S. Michel, avoit été archidiacre en
l’églife de S. Gatien de Tours, & maître des requêtes du roi Charles VIL fur la dé-
million de fon oncle l’archevêque de Tours, par lettres du 2. novembre 1439. Il ht
ferment pour cet office entre les mains de Jean Rabateau ,preiident du parlement ,pour
lors garde feel du roi, le 5. du même mois; ôc fut reçu le vingt-deuxième novembre
1444. Il fut en 1448. un des amballadeursdu roi vers le pape Nicolas V. pour lui ren¬
dre 1 obéïffiance filiale, &: à leur retour ils palferent vers l’antipape Félix, Ame, duc de
Savoye, & lui perfuaderent de renoncer au titre de fouverain pontife : ce qui mit fin
au fchifme qui étoit alors dans l’églife. Fut élu évêque de Langres en 14y 3. &: facré
l’année fuivante, en laquelle il fit fon entrée folemnelie dans fa ville, au mois d’août.
Affifta comme pair de France, à l’inftru&ion du procès & jugement du duc d’Alençon en
1458. ainfi qu’au {acre de Louis XI. en 1461. Il donna à la chambre des comptes le 2 6.
novembre 1464 un dénombrement de plus de 150. feigneuries mouvantes de fon évêché.
Louis XI. en inftituant l’ordre de S. Michel, l’en fit chancelier, l’an 1469. Il mourut
le 28. avril 1481. fut enterré dans le chœur de fa cathédrale, fous une tombe de
cuivre. Les biens qu’il avoit faits à ion églile, & à la maifon épifcopalc qu’il avoit ré¬
parée , engagèrent fon chapitre à ordonner que tous les dimanches à perpétuité, il feroit
nommé parmi les bienfaiteurs de l’églife de Langres. Voyez, Bianchart, hist. des maîtres
des requêtes , Sc Gallia Chrifliana.

Il étoit fils d’E TIENNE Bernard dit Moreau , receveur general de la
traite, nouvellement ordonnée par M.le Regent, & des finances de la reine, femme der' 1 t— a r tt /'i. ^ j . 1 . o '

( a) Du Saufay
de Epifcûpali mo *

negamin p. 174 -

Ecartelé au i

4. d'argent à un
roc de fable, au
2, & 3. de fable
a un roc d’argent
fur le tout un
écujfon d’azur
chargéd’une fleur
de lys d'or .

c

XXVIII. D

Charles VII. en fes pais & terres de Erance , le 8. mai 142$. & 15. avril 1431.1. ayant
eu
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DES PAIRS DH FRANCE. m
^ . eu le même emploi auprès de Louis II. du nom , toi de Sicile, duc d’Anjou /pere de

cette princeflè; fut confeiller du roi charles VII. qui par fes lettres de l’an 1433. le
difpeufa de Lire preuves de là noblelfe, &: lui permit de mettre fur le tout de fes
armes un écuffon, d'azur chargéd une fleur de lys d’or j au lieu qu’il portoit auparavant
defable à une e toile d'or.

]EAN Bernard, autre fils à'Étienne dit Moreau , fut feigneur de la Mothe, du fort
d’Arthanc & de Bretignolles, valet de chambre de monfeigneur le dauphin , puis du
roi , capitaine du chateau de; Loches ôc Grenetier à Chinon. Il avoit époule
feanne de Balan , fille de Guillaume de Balan , feigneur de Maulevrier. Le gen¬
dre & le beau - pere obtinrent des lettres d’annobliftement au mois de janvier
1447. (a ) Lui & fon frere l’évêque de Langres avoient pour oncle, Jean
Bernard, profellèur es loix , confeiller au parlement féant à Poitiers, doyen de l’églife
d’Angers, puis maître des requêtes de l’hôtel , vers l’an 1424. refigna cet office à
fon neveu Guy , vers l’an 1435). Il fut fait archevêque de Tours en 1445. fuivant MM.
de fainte Marthe, ( b) mais comme ils lui donnent 25. années d’épifeopat, il faut

B lire 1441. puis qu’il mourut le jeudi 24. avril 14 66.
L’on voit dans l’églifc de Muffy-l’Evêque,à côté droit du grand autel, la tombe de

pierre platte, de noble homme de bonne mémoire , Antoine Bernard dit Moreau , con-
fèillerduroi Charles VII. treforier de France , feigneur de Servilley, mort le 22.
feptembre 1461. il y a defius cette tombe la figure gravée d’un homme de juftice :
du même côté un peu au-deflus il eft reprefenté en relief de pierre à genoux , avec un
chaperon, & au defious font écrits en lettres gothiques ,fix vers de moralité, dont
toutes les rimes font en A , au-deflous font fes armes, telles que les portoit l’évêque
de Langres, fupportéespar deux anges.

C

D

V allé d'or & de

gueuliez de jix

puces.

J EAN D’A M B O I S E, évêque & duc de Langres, pair de France ,* abbédeBonnccombe au dioccfe de Rodez, de S. Jean d’Angely, dont il étoit en pof-
leffion en 1474. qu’il n’avoit plus en 1479. étoit évêque de Maillezais , lorfqu’il fut
élevé à l’épifeopat de Langres. Dom de Ste Marthe (c) convient que fon nom fe trouve
dans la lifte des évêques de Maillezais, mais il dit en même tems qu’il n’y a aucun ade
de lui, dans les regiftres de cette églife, &: que fon épitaphe ne dit point qu’il ait eu
cet évêché. Cependant il y en a des preuves dans des lettres du roi Louis XI. du 5.
odobre 1481. rapportées par André du Sauftay, curé de S. Leu à Paris, (d) Il fit fon
entrée folemnelle à Langres dans la même année, & jura félon la coutume les pri¬
vilèges des habitans , ce qu’il réitéra le 1. feptembre 1489 i e ) Ee r °i Eouis XI. 1 e-

E tablit fon lieutenant général en Bourgogne, ce qu’il continua fous le roi Charles VIII.
fut fait garde des fceaux de la chancelerie de Bourgogne, aux gages de 6000. francs,
par patentes du vmgt-troifiéme odobre 1483- E rétablit les lieux dépendans de fa
Mcnfe Epifcopale, fit entourer de folfez & de murailles la petite ville de Mufty, où il
fit bâtir un beau chateau pour la demeure de fes fuccefleurs : puis fe démit de fon
évêché en faveur de fon neveu l’an 1497* retira a Dijon, ou il mourut le 28.
mai 1498. Ses entrailles furent inhumées aux Cordeliers de Dijon, fon corps en
fon églife cathédrale, fous une tombe de cuivre. Ce prélatmérita d’être appelle après
fa mort le pere de la patrie , le protecteur de l eglifl , le nourricier des pauvres ôc d autres
beaux titres, dont on honnora fa mémoire.

Il étoit fécond fils de PIERRE d’Amboife, feigneur de Chaumont d Anne de
Beiiil. Cette généalogie fera traitée au chapitre des maréchaux de France.

T'orne II, K 3

( a ) Regifre des
Chartes cotre z2.^4
^4 compte du ire-

for de Tan 1^48.

( b J Gall. Chu

( c ) Nouveau
Gall. Chrijr. t. il.h 1374.

( d ) Lib. de Epifc.
monogamïa. page388.
( e ) Ibid. p. 2.7J.



(a ) Du Sauffay
h 4 ° 3 *

( b ) Ub. 4.
^jje.
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Comme ci dejfus'

XXX.

Ï Ë A N D’A M BOISE IL du nom, évêque & duc de Langres, pair de France ,étoit doyen de cette églife depuis 1495. lorfqu’il fut eleve à 1 epifcopat , par la de-
ihiffion de fon oncle le 3. décembre 1497. Il révoqua fur les remonftrances deshabi-
tans de Langres, le tribunal qui avoir été établi pour Ion officialite en la ville de Dijon,
&c promit que fes juges officiaux ne tiendroient jamais leur fiege que dans la ville de
Langres, par les lettres du 18. mai 1502. (a ) il y eft intitule, Jehan d Amboife y eve-
que & duc de Langres , pair de France , comte de Montfaulion. Son chapitre ratifia ces let¬
tres par aéte du 27. du même mois. Il fut affligé de diverfes 6c longues maladies , dans
lefquelles il fit éclater une très-grande patience, mourut le 26. feptembre 1510. &
fut enterré dans la cathédrale près de fon oncle.

Il étoit fécond fils de ] E A N d’Amboife, feigneur de Bufly , 6c de Caterine de S.

D’azur a uns

fafee d'or accom¬

pagnée en chef de

trois rofes d’ar¬

gent^ & en poin¬

te d’un porc épie

d’or. J)

/f 1 CHEL BOUDET, eveque 6c duc de Langres, pair de France, né à
J sV| Blois en 1479* ctoit chanoine 6c doyen de cette églife, aumônier de Claude
de France , fille du roi Louis XII. lorfqu’il parvint à l’épifcopat. Il avoit été aupara¬
vant reçu confèiller au parlement en 1500. 6c prefident aux requêtes le 17. novem¬
bre 1508. Il fit fon entrée folemnellc dans Langres en 1512. 6c affifta comme pair au
facrc du roi François I. le 23. janvier 15 14. Ce fut un prélat recommandable, autant E
par fa vertu , 6c par l’aufterité de fa vie, que par fon fçavoir , 6c par fon afrèétion
pour les personnes de lettres. Jean du Mont lui dédia les œuvres de S. Greo-oirc le
Grand, Jacques Merlin celles de Pierre de Blois, 6c Jean Bordier, abbé de S. Viétor
lès Paris, celles de Hugues de S. Viétor, 8c tous trois ont fort exalté fon mérité dans
leurs épîtres dédicatoires, auffî bien que Guillaume Budé, (b) qui le loué, non feu
lement fur fa capacité ; mais encore fur fa vie 6c fes mœurs, le regardant comme un
modèle parfait des vertus épifcopales.L’abbé de S. Victor ayant commencé de faire
rebâtir fon églife, il y mit la première pierre le 18. décembre 1517. en mémoire de
quoi 6c par rcconnoifïance des cinq cens écus d’or qu’il donna pour ce bâtiment, l’abbé
le fit reprefenrer en habits pontificaux, fur la vitre de la chapelle de S. Michel, de
cette églife. Il affifta en qualité de pair de France, aux lits de juftice tenus par Fran¬
çois I. en 13 23. 6c 13 27. L’archevêque de Lion, François de Rohan-Gié, voulut le pré-

Belin, ainfi qu’on le verra au chapitre cite ci-deftus.

XXXI.

i
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A ccc I'cr àii Te Daim, qui fut chanté dans i’égüfe cathédrale de Paris le 14. avril 1^26.
pour prévenir une pareille prétention que l'archevêque auroit pu encore avoir à la pro-
cellion folemnclle, qui le devoir faire le 1 6. du meme mois, le parlement ordonna que
h ce prélat s’y trou voit, il iroit apres l'évêque duc de Langres, attendu qu’il étoitpair
de France , & du corps de ladite cour , & que les pairs precedent en icelle tous archevêques ,
évêques & autres prélats de quelque état ou dignité qu'ils]oient. Cet arrêt fut lignifié à l’ar~ (a)R*ç?y?m du
chevêque , qui répondit qu’il y obéïroit. (a) L’évêque Langres mourut à Mufly le 22. Fortement.
juillet 1525). âgé de 50. ans, fut enterré dans fa cathédrale. Voyez Gallia Chriftiana,
Blanchard hifl. des Maîtres des requêtes p. 315. Bernier hijl . de Bloisp. 35)3.

Il étoit fils de JE AN Boudet, originaire de Blois, controlleur général des finances
en Bretagne, & de "Jaquette de Garendeau, & eut deux freres, Simon &c Jean Boudet
II. du nom , qui fuivent.

g SIMON Boudet, feigneur delà Bouillie, époufa Marguerite de la Sauflaye,
fille dé Olivier de la Saulfaye, feigneur de Rrelolles, de de Jeanne Peloquin. Il en eut
Louife Boudet, femme de, Pierre Seguier , prefident à mortier au parlement de Paris
elle mourut le 5. août 15514. N ... Boudet, abbefléde la Guiche, dans le pais Blai-
fois : Marte Boudet, alliée le 8. février 1524. à François de Montholon,I. du nom,
garde des fceaux de France, dont elle fut la fécondé femme : elle partagea avec les fœurs
le 2 6. mai 1543- de Jacquette Boudet , époufe de François l’AUemant, feigneur de
Marmagne , reçu fecrctaire du roi le 10. odobre 1551.

JEAN Boudet, II. du nom, feigneur de Rodon , autre frere de l’évêque de
Langres, étoit fecretaire du roi, vers l’an 1508.6e ne l’étoit plus en 1522. De Marie
de Guette-ville , fille de Robert de Guette-ville , vicomte de Corbeil & de Tigery ,
confeiller au parlement, £e de Jeanne Amyart ; il eut Jean Boudet III. du nom,
qui fuit : Peronnelle , femme d ’Aignan de S. Mefmin, prévôt d’Orléans", Ôe Louife
Boudet, mariée à Denis Hurault , feigneur de S. Denis , qui mourut vers l’an
1538.

JEAN Boudet III. du nom, feigneur de Rodon, greffier aux requêtes du pa¬
lais , puis confeiller au parlement en 154 6. enfin maître des requêtes en 1572.
il fe démit de cet office en 1577. époufa avec difpenfe Elfabeth Seguier ,troifiémc fille
de Pierre Seguier , & de Louife Boudet fa coufinegermaine. U n’en eut que deux filles.
Jeanne Boudet, femme d 'Antoine de Conigan , feigneur de Cangé en Touraine,

Louife Boudet alliée à Nicolas Luillier, feigneur de Boulancourt, préfident en la
chambre des comptes de Paris. Elizabeth Seguier fe remaria à Louis Guibert, feigneur
de Buffy , intendant des finances, confeiller d’état. Voyez Blanchard, hifloire des ,

F* maîtres des requêtes, pag. 315.

E

D’anttr à la ban¬
de d'or-

$

C LAUDE DE LONG V Y , dit le cardinal de GIVRY, évêque & ducde Langres, pair de France, fut d’abord chanoine, archidiacre, puis évêque de
Maçon, par la refignation de fon oncle paternel en 1513. d’où il fut transféré à
l’églife de Langres en 1530. il lut auffi abbe de Poutieres au diocefe de* Langres,
dès l’an 1517. de S. Etienne de Dijon en 15 29. de S. Benigne en la même ville en 1541.&
tréforierde S. Martin de Tours : admimffrateur des évêchez de Perigueux avant le 27.
août 1540. d’Amiens, après le 23. août delà même année, & de Poitiers, ou il fit fon
entrée en 1541. mais il s’en démit en 15 54. Le pape Clement VIL le créa cardinal le
7. novembre 1533. & en cette qualité il fe trouva aux obfeques du roi François I. &
comme pair au facre d’Henry II. en 1547* Après avoir fait beaucoup de bien à fon
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a } Du Chêne ,
i.'ia Vergy pi en.

I* 3S7.

( b ) Ihi iem p»
380.

( c ) Tbid. pages
8s.38^. 390.

(d )lbid, /.371.

(O
389.

B

C

''cglifc, il mourut à Muflÿ , doyen des cardinaux, âgé de 80. ans le 9. août 1561. & fut
enterré en fa cathédrale fous un tombeau de marbre qu’il s’etoit fait faire pendant A.
fa vie. Son fiége vaqua durant un an.

•'GFnÊAlGgie I. ]EAN de Longvy I. du nom , dit de Chauffin, époufa la fille & heritiere de
D£ LONG y Y., Mathieu de Raon, dont il eut un fils, qui fuit.

II. MATHIEU de Longvy I. du nom , époufa par contrat du 31. janvier 1323.
Alix de Vienne fille de Hugues de Vienne , 5: de fa fécondé femme Marguerite
de Ruffcy, d’eux naquit,

III. HENRY de Longvy , qui s’allia à Jeanne de Faucogney , dame dudit lieu ,
dont il eut,

IV. JEAN de Longvy II. du nom . damoifeau , feigneur de Beaumont-fur-Cerain ,
qui mourut en Hongrie dans la guerre contre les Turcs.

Femme , HENRIETTE de Vergy , dame de Fontaines-Françoifes, fille de Guil¬
laume de Vergy , feigneur de Mirebeau , Sc d’Agnes Durnay fa fécondé femme.
Elle vivoit avec Jean de Longvy le premier juillet 1382. (4) & étoit remariée à
Jean de Vienne,’leigneur de Pagny ,avant le neuvième décembre 1386. Ils plai-
doient au parlement de Paris , conjointement avec Jeanne & Marguerite de Vergy,
fes deux fœurs paternelles, contre Robert , duc de Bar, pour la fuccelfion d’Henry
de Bar, fils d’Ifabeau de Vergy leur fœur aînée; furquoi intervint arrêt le 19. fé¬
vrier 1385). (b) Il y a encore des a&es d’eux en juillet 1402. le 9. février 1407.
& 13. mars 1424, elle mourut le 27. décembre 142.7. ainfi que le porte fon épita¬
phe en leglife abbatiale de Theulley , ordre de Citeaux , au diocèfe de Langres,
où elle fonda trois melEes par femaine , & trois anniverfaires par an. ( c ) DuChe-
ne {d) dit quelle n’eut point d’enfans de Jean de Longvy : mais toutes les genalogies
lui donnent celui qui fuit: ce qui eft d’autant plus probable , que fuivant un a&e
rapporté par le même auteur, elle fut ayeulede Jean &: d’Olivier de Vergy.

V. MATHIEU de Longvy IL du nom, feigneur de Givry & de Raon.
* Femme, BONNE de la Tremoille , fille de Guillaume de la Tremoille , feigneur

d’Antigny , maréchal de Bourgogne, &de Marie de Mello. Elle mourut le 10. feptem-
bre 1439*
1. JEAN de Longvy III. du nom, qui fuit.
2. O l 1 v 1 e k de Longvy , chevalier, feigneur de Raon & de Longe-pierre , vi¬

vant en 1435'. & 1439. mort fans enfans de Claude de Villiers-Sexel, dame de
Clervaut en Montagne, fille de Guillaume de Villiers-Sexel, feigneur de Clair-
vaut, & de Catherine de Montagu , dame de Sombernon : elle fe remaria à Guil¬
laume de Vienne, ainfi qu’il a été dit aux anciens ducs de Bourgogne, hijloire
de la maifon royale, chap. xix §. 11.

3. J e ann e de Longvy , mariée par contrat du 11. août 1427. à Claude de Beau¬
voir , feigneur de Chaftelus, maréchal de France, dont elle fut la fécondé fem¬
me : mourut fans enfans, ayant fait fon teftamentle 15. avril 1434.

VI. J EAN de Longvy III. du nom, chevalier, feigneur de Givry-fur-le-Doux, &de
Raon,fe trouve mentionné en cette qualité , avec fon frere Olivier dans un titre
de l’an 143 j. tous deux furent condamnez par Philippe , duc de Bourgogneen 1439.
a payer aux abbé religieux de Theulley 200. livres d’une part, & 60. d’autre
léguées pour fondations par le teftament d’Henriette de Vergy leur grande mere.
(*)I1 mourut le 22. janvier 1462.

Femme, JEANNE de Vienne, fille & heritiere de Jean de Vienne , feigneur
de Monbis, de Saint Chatard , Neublans & Halenaut , & d ’Henriette de Gran-
fon , fuivant la preuve de Pierre de la Baume fon petit-fils , lorfqu’il fut ^
reçu comte de Saint Jean de Lion en 1501. Du Chêne a avancé qu’elle étoit fille
de Jean de Vienne & de Henriette de Vergy: elle auroit été fa tante, & fade de
1439. le contredit. Elle fut mariée par contrat du 4. novembre 1436". & mourut
le 7. feptembre 1472.
1. Girard de Longvy, feigneur de Givry & de Pagny, mort fans enfans de Jeanne

de Neuf-Chaftel , fille de Thibaud , feigneur de Neuf-Chatel, maréchal de
Bourgogne , &de Bonne de Chateau-ViUain.

2. E t 1 e n n e de Longvy, évêque de M acon e n 1484. ne prêta ferment de fidelité
au roi que le 11. avril 1494. & ^ démit en faveur de fon neveu l’an 1513.

3. J e an de Longvy, feigneur de Pagny, mort fans enfans de Philberte de Beau-
fremont, fœur aînée de la femme de fon frere Philippe.

4. PHILIPPE de Longvy, qui fuit.

D
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, 5 -Henriette de Longvy, dame de Choix , femme de Guillaume de la Bau¬
me , feigneur d’Illins , Mont-S. -Sorlin , dec chevalier de la toifon d’or, qui mou¬
rut fans enfans en 1490.

<1. Je anne de Longvy, mariée à Guy de la Baume, comte de Montrevel,che¬
valier de la toifon d’or , mourut en 1516. avant le 18. novembre. Leur poferité
fera rapportée au chapitre des maréchaux de France, Pierre de la Baume, leur
fécond fis , fut reçu comte de S. Jean de Lion en 1501. depuis archevêque de
Befançon de cardinal j de c’efl de fes preuves que font tirez les degrés ci-defTus,

VII. PHILIPPE de Longvy, ieigneur de Pagny, de Givry de de Longe-pierre
après fes freres.

Femme , J E AN N E de Beaufremont, dame de Mirebeau, de la Borde , de Ruilly
& de Savigny , fille puînée de Pierre de Beaufremont, feigneur de Charny , che¬
valier de la toifon d’or, de de Marie légitimée de Bourgogne ,fille naturelle du duc
Philippe dit le Bon fût mariée en 1481.
1. Claude de Longvy, cardinal, évêque de duc de Langres, qui a donné lieu

à cet article. Je leftime l’aîné, puifqu’il mourut en 1561. âgé de 80. ans.
2. J E A N de Longvy , qui fuit.
3- Antoine de Longvy, feigneur de Raon, mort fans alliance.
4. CHRISTOPHE de Longvy, dont il fera parlé.
L Etienne de Longvy, feigneur de Choix, mort à marier.
6 . Charlotte de Longvy , femme de Charles de Beaufremont, Ieigneur de

Scey.
7. J e a n n e de Longvy, époufe de Guy feigneur de Scepeaux,

VIII. JEAN de Longvy IV. du nom, feigneur de Givry, baron de Pagny de Mire-
beau de de Fontaines-Françoifes.

Femme, JEANNE, bâtarde d’Angoulême , veuve de Jean Aubin , feigneur de
1 Malicorne de de Surgeres , file naturelle de Charles d’Orléans , comte d’Angoulê¬

me , de d ’Antoinette de Polignac, dame de Combronde. Le roi François I. dont elle
etoit lœur naturelle, lui donna, de à Jean de Longvy fon mari, le comté de Bar-
fur-Seine.
1. Françoise de Longvy , dame de Pagny de de Mirebeau, époufa i°. par con¬

trat du 10.janvier 152 6. Philippe Chabot , comte de Charny de de Euzançois,
feigneur de Brion , amiral de France, dont elle relia veuve le 1. juin 1543. 2 0 .
Jacques de Peruflè , feigneur d’Efcars, dont elle fut la leconde femme.

2. Jacqueline de Longvy, comtefle de Bar-fur-Seine, fut accordée par con¬
trat de Pan 1533. à Louis de Bourbon IL du nom, duc de Montpenlîer, pair
de France, de Pépoufa au mois d’août 153 8. fut fa première femme, & mourut
le 28. août 1561.

3. Claude-Louise de Longvy , abbefife de Joiiarre, ordre de S. Benoit, au
diocèlè de Meaux.

VIII. CHRISTOPHE de Longvy, quatrième fils de Philippe de Longvy, feigneur
de Pagny, Givry,&c. fut feigneur de Longe-pierre , de Raon de Binan.

Femme , ANNE de Neuf-châtel, fille aînée de Ferdinand de Ncuf-châtel, feigneur
de Montagu, de de Claude de Vergy , fa fécondé femme.
1. A n t o 1 n e de Longvy, dont on ne trouve que le nom.
2. Jeanne de Longvy, époufa Marc de Rye, feigneur de DifTey , bailly de Dole,

dont Claude-Françoisde Rye, feigneur de Difîey , marié à Francoife de Longvy-Rye,
fa coufine germaine.

3. Antoinette de Longvy , mariée à Joachim de Rye, dit de Longvy,
•premier gentilhomme de la chambre de l’empereur Charles -V. général de fà cava¬
lerie legere , de chevalier de la toifon d’or, dont Françoife de Longvy-Rye, qui
époufa i°. Claude-François de Longvy-Rye , fon coufin germain , 2 0 . Leonor Cha¬
bot, comte de Charny, grand écuyer de France, dont elle fut la fécondé femme.

4. Lo u 1 s e de Longvy, femme de Girard de Rye, baron de Balançon.
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J ACQUES DE L A ROCHE-SUR-YON, évêque 6e duc de Languespair de France, n’a été nommé par les auteurs de Gallia Chrifianadc par le pere
Yignier , que J acquis Heluis ; les premiers ajoutant que quelques auteurs l’avoient
furnommé delà Roche -fur -Ton. On le difoit ne dun laboureur, (que Loifcl (a) a
appelle J ean Heluis ) habitant du village de Tillard dans le diocefc de Beauvais, 6e
que Charles de Bourbon, prince de laRoçhe-fur-Yon, ayant pris loin de Ton éduca¬
tion , l’avoit fait élever fur le fiége épifcopal de Langres. Il n y a point à douter que
fon nom étoit de la Roche-fur-Yon ; & il y a tout lieu de croire qu’il étoit fils naturel du
prince Charles, duc de Beaupreau. Outre que les regiftres de f eglife de Langres écrits en
langue Latine, le marquent ainfi ; c’eft que les titres des princes de la Roche-fur-
Yon le font allez entendre. Le P. Yignier {b) racontequaprès la mort du cardinal
de Givry, 6e la vacance de fon fiégé durant une année, le clergé 6e le peuple craigni¬
rent que la liberté d’élire leur évêque, dont ils avoient jodyjufques-là ,ne leur fut ôtée.
On leur conferva pourtant dans cette occafion quelque petit relie de cette prérogative C
qui étoit abolie dans les autres églifes de France , par le concordat de Leon X. avec
François I. Car par ordre du roi, il leur fut permis d’inviter à l’éle&ion l’archevêque
de Lion leur métropolitain, 6e fes fuftragans : mais aucun d’eux ne répondit à cette in¬
vitation. Le clergé de Langres appella douze hommes de la première noblefle, 6e au¬
tant de notables bourgeois pour concourir à 1 cledion d’un évêque. Le jour venu , après
les prières ordinaires , comme on y alloit procéder , il leur fut fignifié que
Jacques Heluis étoit celui qui plaifoit le plus à la cour ; & cet homme , tout inconnu
qu’il fut ( c’efl l’expreffion du P. Yignier) l’emporta par la pluralité des fuffrages, fur
Anne du Chaftelet,& Claude de Beaufremont, tréforier de F eglife de Langres , de¬
puis évêque de Troyes. Cette éledion fe fît en 1562. 6e peu après F eglife cathédrale
de Langres fut confuméepar le feu. Dans le même tems une jurifdidion royale , rele¬
vante du préfidial de Sens, fut établie dans la ville de Langres : l’on obligea aufli
les eccleliafliques du diocèfe , de contribuer au retabliflement des finances du 9
roi, qui étoient épuifées. Ces particularitez font tirées du P. Yignier , qui ajoute
que ce prélat ne réfida point , 6e qu’il mourut au chateau de Beaupreau en 155.
MM. de Sainte-Marthe font du même fentiment, pour le lieu de fa mort, mais ils
ne lui donnent que quinze mois d’épifeopat. Voici des preuves qu’il a été évêque
plus long-temps que ces auteurs ne l’ont crû. Le 21. janvier 1 j62. ( r) fe nommant
Jacques de la Roche-fur-Ton , évefque (J duc de Langres , procureur fpecial de Monfeigneur
Charles de Bourbon , duc de Beaupreau , ef prince de la Roche-fur-Ton , il paffa contrat à
Hugues Bonnevin, écuyer , feigneur de la Reffeliere, de 25. arpens de terre, à la
charge de les tenir à foi 6e hommage, 6e d’en payer 50. fols d’annuel fervice (Jfranc
devoir à la recepte de la principauté de,ta Roche-fur-Yon. Au même nom 6e qualitez E
de Jacques de la Roche-fur-Ton , évefque & duc de Langres , 6e chargé de la procuration
de Monfeigneur François de Bourbon yprince dauphin d!Auvergne , pour retirer par retrait
lignager plusieurs terres que feu Monfeigneur Charles de Bourbon , duc de Beaupreau , (J
prince de la Roche-fur-Ton fon oncle avoit vendues ; il donna procuration à diherens par¬
ticuliers pour agir, ce qui fut paflé pardevant un notaire de la fénéchauflée de Li-
moiin , le 20. oétobre 1 y 6^8. Extrait du trefor de la Roche-fur-Ton. <?. hajfe cottée bail-
lettes & arrentement , 2. pièce ; 6e 11. hajfe cottee fentences , arrefs , contrats (J tranfactions

pie ce cottée D.
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XX XIV,

I E R R E DE GONDI, évêque & duc de Langres, pair de France ,depuis
^ cardinal de évêque de Paris, commandeur de l’ordre du S. Efprit, grand aumô¬
nier & chancelier des reines Catherine de Medicis de Elizabeth d’Autriche , chef
du confeil du roi, comte de Joigny, feigneur de Villepreux, naquit à Lion en 1532..
Il eut d’abord l’abbaye de la Chaffagne en Brefle , dont il étoit poffeffeur en 1548,
de en 1569* mais qu’il n’avoit plus en 1571. Il pofléda les abbaïes de S. ]ean-des-
Vignesêc de S. Crefpin-en-Chaye au diocèfe de Soiffons^de S. Aubin-d’Angers, de
Champagne, de de l’Efpau, toutes deux au diocèfe du Mans, & de S. Martin de Pon-
toife. Il conferva cette derniere jufqu’au 8. août 1612. qu’il s’en démit en faveur du
cardinal de Joyeufe. Les auteurs ont varié fur la date de fon élévation à l’évêché de
Langres. MM. de Sainte-Marthe ont marqué que ce fut en 1^62. de le P. Vignier
a mis en 1565. ajoutant qu’après avoir pris polièflion, ilneréfida pas plus que fon pré-
déceffeur. Les titres rapportez dans l’article de Jacques de la Roche-fur-Yon , font
voir que Pierre de Gondi n’a pu être évêque de Langres qu après le 20. oétobre 1568.
Il fut transféré à l’évêché de Paris, par bulles du 14. décembre 1569. & y fit fon entrée
folemnelle le 9. mars 1570. le roi Henry III. le fit commandeur de l’ordre du S.
Efprit, le 31. décembre 1579. Il fera parte de lui plus amplement dans la généalogie de
Gondi aux pairs de France. §. Des ducs de Retz.

Il étoit troifiéme fils d’A N T OIN E de Gondi, feigneur du Perron , de de Marie -
Catherine de Pierre-vive.

XXXV.

De gueules au
pal vairé.

H ARLES D’ESCARS, évêque de duc de Langres, pair de France, corn-
^ a mandeur de l’ordre du S. Efprit , abbé de Gaillac , de^ Fontaine-Bezc de delà
Crefte • ces deux dernières dans le diocèfe de Langres, étoit évêque de Poitiers
depuis l’an 1564. lorfqu’il fut nommé par le roi à celui de Langres en 1569- il
n’en prit poffeiïion perfonnelle que le 4. juillet 1574. Il avoit reçu l’année pré¬
cédente dans la ville de Metz , au nom du roi Charles IX. les ambafïadeurs de Po¬
logne , qui venoient offrir leur couronne au duc d Anjou, de les harangua avec
beaucoup d’éloquence. Ce prince ayant quitte la Pologne pour venir mon¬
ter fur le trône de France , fous le nom d Henry III, leveque de Langres le reçut

r
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dans {a ville épifcopale, 8c raccompagna à Reims , où il fit Tes fondions de pair à
la ceremonie de fon (acre, en février 1575^. L’année fuivante il fe trouva aux états ^
généraux convoquez à Blois. Les états de Bourgogne firent une tentative en 1377,
pour obtenir un évêché dans la ville de Dijon , capitale de la province, 8c que léglife
abbatiale de S. Benigne fut convertie en une cathédrale, 8c les religieux en chanoines
feculiers. Mais le doyen 8c chapitre de Léglife de Langres , s’y oppoferent fi vive¬
ment par une lettre écrite au pape Grégoire XIII. le 31. décembre 1577. que l’affaire
échoua. On peut voir cette lettre rapportée par André du Sauffay ,/>. 397- de fon traité
de Bpifcopali monogamia, L’évêché de Poitiers étant venu à vaquer, l’évêque de Lan¬
gres en reprit l’adminiftration qu’il exerçoit en 1578. mais il s’en démit avant 1582.
Le roi Henry III. le fit commandeur de l’ordre du S. Efprit le 31. décembre 1575).
8c il fe trouva aux états de Blois en 1588. Ne s’étant point prefenté au facre du roi
Henry IV. fait à Chartres en 1594. il y fut reprefenté par Henry le Meignem, évê¬
que de Digne. Il affilia à celui du roi Louis XIII. en oétobre 1610. puis après avoir
fait de grands biens dans' fon diocèfe , il fe retira dans fon abbaïe de Fontaine- j>
Beze,où il mourut doyen des prélats de France, l’an 1614. 8c y fut enterré. Voyez
G allia, Chnfiiana 8e Chronicon Lingonenfc.
I. AUDOUIN de Peruflè I. du nom, feigneur de S. Bonnet, fut marié l’an 1281.

à Marguerite de Segur, dont il eut
IL A U D O U I N de Peruffell. du nom, chevalier, feigneur d’Efcars , de Saint

Bonnet, de la Couffiere, 8cc. fit bâtir le couvent des Jacobins de Limoges, fuivant
les lettres de la fondation datées de l’an 13 26. Delon epoufe Gabrielle deVentadour,
il eut

III. ARNOlJL de Peruffe, chevalier, feigneur d’Efcars, 8c de S. Bonnet, fut
grand maréchal de l’églife, 8c en cette qualité le pape Innocent VI. le chargea du
foin de faire bâtir les murs de la ville d’Avignon , ce qui fut exécuté en 1359. &
année fuivante. Il tefta en 1367. L

Femme, SOUVERAINE de Pompadour , dame de Fellets, fille de Ramifie
Helie, feigneur de Pompadour, 8c de Confiance de la Marche fa fécondé femme.
Elle étoit morte en 1365. que fon mari fit pour elle une fondation en l’églife des
Jacobins de Limoges.
1. AUDOUIN de Peruffe III. du nom, qui fuit.
2. Geoffroy de Perufie, dit de Pompadour , dù furnom de fa mere, concil¬

ier au parlement de Paris. Lui 8c Audoûin de Peruflè fon frere , plaidoient
contre le vicomte de Rochechoiiart fan 1391. 8c dans la procedure il eft
nommé le premier ; 8c, n’y eft appellé que de Peruffe : mais il efl: qualifié maî¬
tre Geoffroy de Peruffe dit Pompadour , dans le regiftre des amendes du parle¬
ment de l’an 1394. qui nous apprend que lui 8c un nommé Robin du Tuëil
fon varlet , avec d’autres complices furent condamnez à diverfes amendes, ban- jy
nis, 8c leurs biens confifquez , pour le meurtre de Raoulet Hurelecocq de la
ville d’Orléans. Il paya une amende de quatre cens livres parifis , le io e de dé¬
cembre 140$. fous le nom de maître Geoffroy de Peruflè.

3. RENouLde Peruflè , confeiller-clerc au parlement de Paris l’an 1400. 8c 1406.
efl; crû frere de Geoffroy.

IV. AUDOUIN de Peruffe III. du nom,fiie d’Efcars, la Vauguyon, S. Bonnet,
la Couffiere, Sec. fut chambellan du roi Charles VII. après avoir été fon confeil-
ler pendant qu’il étoit dauphin , ainfi que le témoignent des lettres d’état de l’an
1421. il tefta le 20. oétobre 1435. 8c partagea fes biens à fes deux fils Gautier 8c ^
Audoiiinet les fubftituant l’un à l’autre.

Femme, MARGUERITE Helie, fut mariée le 20. o&obre 1390.
j, Gautier de Peruffe, chevalier , reçût de fon pere par teftament, les

feigneuries d’Efcars, la Vauguyon, la Couffiere, Noutron, la Tour, de Bar,
Juillac, l’hôtel de Peruflè, Preflâc 8c autres. Il fut confeiller 8c chambellan du
roi Charles VII. 8c éponfà i°. Jac^uette de S. Marc, dame de la Rochette en la
Marche, 8c de S. Marc. 2 0 . Le 17. o&obre 1451. Andrée de Montberon, fixié-
me fille de François de Montberon 8c de Louifie de Clermont, vicomteflè d’Au-
nay , 8c n’ayant point eu d’enfans de ce s deux mariages , il partagea fes biens
aies trois neveux Antoine^fiean8c Gautier de Peruflè dits d’Efcars, duconfente-
ment d 'Audouin leur pere, par fon teftament de l’an 1468,

2. AUDOUIN de Peruflè IV. du nom, qui fuit.
5 *
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5. L o u i s de Perufle dit d’Efcars * chevalier, vivant en 1431. il pouvoit être mort

A avant le teftament de fon pete qui ne fait point mention de lui. Jean d’Efcars,
homme d’armes de Poton de Xaintrailles, maréchal de France l’an 1451. peut
avoir été fils de ce Louis.

N... bâtard d’Efcars, qui fervoit l'an 1441. dans la compagnie et ordonnance du fred’Or-
val, ejl cru fils naturel d’Audoiiin III.

V. AUDOUIN de Perufle IV. du nom, feigneur de S. Bonnet, Allaflac, la Porte-
de-la-Guyonnie, Chambon , Chabrinac, Puyphclip 6c Brene,par le partage de fon
pere , vivoit l’an 1468. lors du teftament de (on aine.

Femme, H E L E N E de Roquefètiil.
1. ANTOINE de Perufle , qui fuit.
2. JE AN de Perufle, dit d’Efcars, tige des feigneurs de S. Bonnet, qui feront rap¬

portez dans la fuite.
g 3. GAUTIER de Perufle, dit d’Efcars, a fait la branche des feigneurs de la Vau-

guyon j qui fera rapportée à fon rang.
VI. ANTOINE de Perufle , dit d Efcars, chevalier, feigneur d’Efcars ,.Beaufort,

Juillac 6c Segur , fut comme aîné partagé de ces terres par fon oncle Gautier, à la
charge qu’elles demeureroient toujours à l’aîné de la maifon.

• Femme ,FRANC OISE de Pierre-Buffiere, fille de N ... de Pierre Buffiere, fei¬
gneur de Chateau-neuf.
1. J e an de Perufle , dit d’Efcars , mort fans alliance.
2 GEOFFROY de Perufle-d’ Efcars, qui fuit.

VU. GEOFFROY de Perufle , chevalier, feigneur d’Efcars, Juillac, Segur 6c de
la Tour en partie, confeiller 6c chambellan du roi de Navarre.

Femme, FRANÇOISE d’Arpajon , fille de Guy } baron d’Arpajon, vicomte de
Lautrec, 6c de Marie d’Aubufl'on.

C 'i. G a b r 1 e l de Perufle, dit d’Efcars , chevalier , feigneur d’Efcars, ne laifla
point d’enfans, quoiqu’il eut été marié, i°. à Françotje de Montberon , fille de
Louis , feigneur de Fontaine , 6c de Radegonde de Rochechoiiart, 2®. à Jeanne
de la Tour, veuve de Jean , feigneur de Hautefort, dernière fille d Agne de la Tour
IV. du nom , vicomte de Turenne , 6c d ’Anne de Beaufort,

2. ] A C QU E S de Peruflë, dit d’Ffcars, qui luit.
3. Jeanne de Perufle-Efcars, femme de Charles de Caumont , feigneur de

Caftelnau.
VIII. JACQUE S de Perufle, dit d’Efcars, feigneur d’Efcars, Juillac 6c Segur après

la mort de fon frere aîné.
I. Femme, ANNE ]ourdain-de-l’Ifle dame de la Mothe-S.-Sezet,Hanqueville6c:

Mer vil le.
D 1. F R A N QOI S d’Efcars, comte d’Efcars, qui fuit.

2. Charles d’Efcars, évêque 6c duc de Langres, pair de France, qui a donne
donné lieu à cet article.

3. J A C QU E S d’Efcars, tige des feigneurs de Merville , qui feront rapportez après
cette branche.

4. Françoise d’Efcars, dame de Grandmont, décédée fans enfans d 'Aymery,
baron de Montaud.

II. Femme , Françoise de Longvy , dame de Pagny 6c de Mirebeau, veuve en
1543. de Philippe Chabot , comte de Charny, 6cc. feigneur de Brion, amiral de
France , fille aînée de Jean de Longvy feigneur de Givry, 6ec. 6c de Jeanne bâtarde
d’Orléans d’Angouléme.

T A NN E d’Efcars, cardinal de Givry, évêque de Lizieux, puis de Metz , abbé de
S. Benigne de Dijon, 6cc. naquit à Paris le 30. mars 1546. il prit 1 habit de S.
Benoit, dans le monaftere de S. Benigne de Dijon, y fit profeflîon, 6c en devint
abbé par la nomination du roi Charles IX. Il eut encore les abbaïes de Barberv
au diocèfe de Baveux, de Molême 6c de Poultieres dans celui de Langres, 6c
celle de Champagne au diocèfe du Mans. Le roi Henry III. le nomma à l’évê¬
ché de Lizieux, dont il prit poflêflîon le dimanche 3. jour du mois de mars 1583.
Son zele pour la religion l’entraîna dans le parti de la ligue, que l’on nommoit U
fainte union , 6c ilen devint un des plus outrez partifans ,jufqu a n’avoir pas voulu
reconnoître le roi Henry FV. parvenu fur le trône , 6c d’abandonner fes revenus
pour ie retirer à Rome. Il y avoit déjà paru fous le pontificat du S. Pape Pie V.
qui lui avoit marqué beaucoup de bienveillance : il gagna fi bien l’eftime du pape
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Ciement VIII. que quoiqu’il fut revenu dans Ta patrie, ce pontife le créa cardinal yy
ez fes pretre, le 5. juin 1596, lans la participation du roi, 6c malgré les remontrances

68 - de M. d’Oftat, {a) fon mérité le fit rentrer dans les bonnes grâces du roi, qui
cu ‘ le nomma coadjuteur de fon frere Charles d’Ffcars, évêque de Langres. Après

la mort de Clément VIII. le cardinal de Givry fe rendit à Rome , où il concourut
en 1605. aux éle&ions desjpapcs Leon XL Se Paul V. qui lui donna le chapeau avec
le titre de S. Sufanne le 14. juin 1606. le roi l’engagea à refterà Rome, avec la
qualité de comprotedeur de France, il le nomma à 1 évêché de Metz le 23. mai
1608. dont il prit polTeilion par procureur le 23. février de l’année iuivante, Su
perfonnelle le 16. juin 1609. mourut au château de Vie le 19. avril 1612. fut
enterré en fon églife cathédrale, oii le voit Ion tombeau & fa ftatuë dans la cha¬
pelle de S. Maximin. AndréValadicr, abbé de S. Arnoulde Metz prononça fon orai-
1011 funebre en François, mife depuis en Latin par Louis Dony-d’Attichy, évê- B
que d’Authun. Voyez Ciacomus Vit a paparum & cardinal, tom. iv. MM. de Sainte
Marthe Gail. Chrijt. aux évêques de Metz, Se Martin Meurifte , hiftoire des évê fies
de Metz. 4

IX. F R A N CO IS , comte d’Efcars, capitaine de cinquante hommes d’armes des or¬
donnances du roi, confeiller au confeil d’état & privé, lieutenant général au gouverne¬
ment de Guyenne, gouverneur de la ville de Bourdeaux , Se créé chevalier du
S. Efprit à la première promotion du 31. décembre 1578. Il fut prefent le 10.
feptembre 1595. au mariage d’Ifabeau d’Efcars, de la branche delà Vauguyon,
avec Jean d’Amanzé, Se fut enterré avec fa femme en l’éghfe d’Efcars.

I. Femme, CLAUDEde Beaulfremont, Elle de Claude de BeauEremont, feignent
de Scey & de Sombernon, Se de Jeanne de Vienne.
1. } a c q.u e s, comte d’Efcars Se de Beaufbrt, baron d’Aix , Suc. ne laiffa aucuns q

enfans de fes trois femmes „ qui furent i°. Louife Jay , dame de Boifieguin,
veuve de Georges , baron de Villequier , chevalier des ordres du roi , 2 0 . Toland
de Livron-Bourbonne , 3 0 . olympe Grain-dc-S.-Marfault , veuve d ’lfaac de Sala-
gnac, feigneur, baron de Rochefort Sc des Etangs, fille de Jean Grain-de-S.-
Marfault , feigneur de Parcouf ; vicomte de Rochemeaux , feigneur de Millan-
çay & gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, gouverneur de la ville Su
chateau de Dijon, & de Vrançoife de Sainte-Maure. Elle fe remaria le 7. no¬
vembre 1 <5 15. à Georges d’Aubufton, comte de la Feüillade , dont elle fut la fé¬
condé femme, Se tefta le 10 décembre 1633.

2. Charles d’Efcars , Baron d’Aix Se de la Mothe - Trichafteau, puis comte
d’Efcars après la mort de fon frere aîné, feigneur de Scgur , juillac , la Roche,
Stc. capitaine de cent hommes d’armes des ordonnances du roi, confeiller en
fes conleils d’état Se privé. Il le maria i°. le 10. août 1587. à Anne de Baiflèy, ^
veuve en août 1582. de Henry de Vienne, baron de Chevreau, fille Se heritiere
de Jean de BaifFey , feigneur de la Mothe-Trichafteau , Se de Bourbelain, Se
à'Anne Marinier : ellej mourut en 1622 fut enterrée aux Jacobins de Limo¬
ges. 2 0 . à Gabrielle du Chaftelct , fille d’Erard du Chaftelet , feigneur de
Bonnes, maréchal de Barrois, gouverneur de Gray en Franche-comté, Se de
Lucrèce d’Orfan : elle fe remaria à Georges de Monchy, feigneur d’Hocquincourt,
grand prévôt de France , dont elle fut la fécondé femme. Le comte d’Efcars,
avant que de fe remarier, fit fon teftament olographe en fon chateau d’Efcars, le
20. mars 1625. par lequel il inftitua pour fon heritier univerfelau comté d’Efcars,
à la baronnie d’Aix, à la châtellenie de Segur,à fes terres de Juillac , Beaufbrt,
la Roche, la Beille, Se Forêts-de-Lamberas, François d’Efcars, baron de Caubon, p
Sc de la Renaudie, fon coufin germain, qui fera mentionné ci-après, lui fubftituant ^
fon fils aîné, & autres fes enfans,à condition que tous vivroient en bons Catholiques,
Apoftoliques & Romains, ny ayant , dit - il, jamais en ni homme ni femme de fk
maifon qui eut fait profeffion à autre religion. Par un autre article de ce tefta¬
ment , il donna tous les droits qu’il avoit à la fuccellion du feu baron d’Exi-
deüil fon frere ,né du fécond lit, de fon pere, avec fa terre de Chafeulcn Cham¬
pagne , qu’il tenoit de feu fon oncle l’évêque de Langres, & quinze mille
îiv. a fon coufin le vicomte d’Amanzé, gouverneur de Bourbon, & à fon fils, à
condition de porter le nom Su armes d’Efcars , avec celui d’Amanzé. Enfin il
ordonna fa fepulture en l’églife des Jacobins de Limoges, fondée par fes ancêtres,
près d’Anne de Baifléy fa femme, avec laquelle il dit avoir vécu trente-cinq ans ;
de que fes entrailles fuftènt miles en l’églife d’Efcars , dans les fepultures de fes
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pere & mere-, voulant que l’on employât iix mille livres pour lui faire un tom¬
beau aux Jacobins de Limoges, fur lequel fut la figure à genoux, en bronze ou
en marbre, tenant entre fies mains le cœur de la femme , & elle en même litua-
tion, tenant le cœur de Ion mari entre fes mains : ordonna que l’on reprefentat
au tour de fon tombeau'', en vers Grecs & François, fes peines, travaux & grands
frais, depuis 30. années ,pour tacher de conferver & releverfa pauvre & de'foie e maifon ,
par les femmes qui y font entrées . Enfin il marqua vouloir qu’une lomme de mille
francs tut employée à rendre logeable l’appartement qu’il avoit dans le cloître
des jacobins de Limoges , pour lès fuccefteurs & heritiers, lorfqu’ils iroient en
ladite ville, même pour y palier les Avents & Carêmes. Ce teftament a été donné
au public par Paillot, aux preuves & additions de la genealogie d Amanz>é. ( a ) Ce
comte d’Elcars mourut le 6. août 1616. & en lui finit cette branche aînée.

3. Louise d’Efcars, femme de François , marquis d’Hautefort, mariée par con¬
trat du 15. novembre 1575?. fût mere entr’autres enfans de deux fils,à l’aîné
delquels ( Charles , marquis de Hautefort ), fon oncle Charles, comte d’Efcars,
donna les terres de Genitz , la Forêt & Savignac , lui liibfti tuant fon frere le
baron d’Hautefort, ainli qu’il eft marqué dans fon teftament.

4. CLAUDE d’Efcars , alliée à Jean de Ferrières , baron de Sauvebœuf, qui
laifi'a pofterité.

II. Femme, ISA BEAU, dame de Beauville, veuve en juillet 1577. de Blaife de
Montluc, maréchal de France, fille de François , feigneur de Beauville en Agenois,
&: de Claire de Laurens. Elle étoit morte lorfque Charles, comte d’Elcars fon beau-
fils fit fon teftament ,oüil dit qu’il plaidoit contre les heritiers de cette dame.
1. Anne d’Elcars, baron d’Exidcüil, mourut fans alliance en 1600. & fit fa mere

fon heriticre ; ce qui donna lieu à un grand procès au parlement de Grenoble
contre les heritiers de cette dame.

2. Sus anne d’Efcars , mariée en 155)8. à Charles , feigneur de Cazillac , baron
de Ceffac, fils de François , baron de CelTac, chevalier des ordres du roi.

IX. J A C QU E S d’Efcars, troiliéme fils de Jacques de Perufle dit d’Elcars, & de
fa première femme Anne Jourdain-de-flllc , fut feigneur de Merville , du chef de
fa mere, & grand fénéchal de Guyenne.

I. Femme , CATHERINE de Befaut, fille de Fronton de Beraut, Se d’Anne de
la Barie.

1. F R A N C t O IS d’Efcars, feigneur de Merville, qui fuit.
2. H e n r y d’Efcars , feigneur de Caftelnau, mort fans lignée.
3. Jacques d’Elcars, baron d’Availles, époufa Nicole de Pontac, dont Catherine

d’Efcars , femme de Guillaume d’Aldine , confeillcr au parlement de Bour-
deaux.

4. F R A N CO IS d’Efcars, baron de Caubon, &c. devenu comte d’Efcars a fait
branche.

• * 5. Catherine d’Efcars, femme d ’Honorât de Montpefat, baron de Laugnac,
dont enfans.

II. Femme, J E A N N E d’Aubuffon.
X. FRANÇOIS d’Efcars ; feigneur de Merville, grand fénéchal de Guyenne après

fon pere , mourut l’an 160 6.
Femme, ROSE de Montai, fille de Gilles de Montai , baron de Roquebrou,& de

Catherine d’Ornezan.
1. F r an ço 1 s II. du nom , marquis de Merville , mort lans lignee.
2. JACQUES d’Efcars II. du nom, qui fuit.
3. Catherine d’Efcars, mariée à Bernard de Montlezun, feigneur de Tagen.

- 4. Françoise d’Elcars, alliée à François d Hautefort, feigneur de S. Chamand.
5. Catherine d’Efcars dite la Jeune , fécondé femme de Roger de Comenge,

fefoneur de Peguilhcm y dont une fille nommée Marthe de Comenge.
XI. J KG QU E S d’Efcars II. du nom de cette branche, marquis de Montai, puis

de Merville , baron de Roquebrou, mourut à Paris en 1631.
Femme,MADELEINE de Bourbon , fille aînée & Henry de Bourbon II. du nom,

marquis dé Malaule, de Marie de Chalon. Elle le remariale 23.juillet 16^36".
à Jean de Mourlhon dit de Grimoard , comte de Quailus, & mourut à Montai en
Auvergne au mois de feptembre 163 8.
1. CHARLES d’Efcars, marquis de Merville, qui fuit.
2. Rose d’Efcars, mariée le 6, avril 1647. à Alexandr c-Galiot de Cruflol-de-Bala-

guicr , marquis de Monfalez.
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XII. CHARLES d’Efcars , marquis de Mcrville 6c de Montai,baron de Roque* A
brou, ôcc.

Femme, F R A N C cO I SE- CHARLOTTE Bruneau, dame de la Rabafteliere,
Elle de François Bruneau , feigneur de la Rabafteliere, maréchal des camps 6c armées
du roi, fut tué à la bataille de Nordlinguc le troiiiéme août i^ 4 L & de Charlotte
de Pompadour. Elle a fait plufieurs ouvrages en vers 6c en profe ; 6c donné au
public un livre de pieté, fous le titre de Solitaire de TerraJJm , 6cmourut en no¬
vembre 1707, âgée de 62. ans, mere de

~XIII. CHARLES-FRAN CO IS d’Efcars, marquis de Merville, baron de Mon¬
tai 6c de Roquebrou, mort en janvier 1707. [aidant des enfans.

Femme , N .... de la Fonts-de-S.-Projet.
X. F R A N C cO IS d’Efcars , quatrième fils de Jacques , feigneur de Merville , fut g

baron de Caubon, puis de Segur, comte d’Efcars, 6cc. en vertu du te dament de fon
coulin Charles, comte d’Efcars,qui le fit fon heritier univerfel, en 16^25. auquel

, il fucceda le 6. août 1616. 6c mourut en 1661.
Femme, F R AN C O IS E de Veyrieres, dame de la Renaudie, fille de N .... de

Veyrieres, feigneur de Fonpatour, mariée par contrat du 2. février 1609.
1. CEI A RL ES d’Efcars, qui fuit.
2. François d’Efcars , feigneur de la Mothe, fubditué à fon frere , époufa Su-

fanne Martel, fille de François Martel, feigneur de Fontenay, 6c de Sufinne de
Monchy, fans enfans.

3. AN NET d’Efcars, tige des feigneur s de la Mothe , qui fui vr ont.
4. Catherine d’Efcars, mariée à N... Filhet, feigneur de la Curée. *
5. Françoise d’Efcars , dite mademoifelle de Segur, fille d’honneur delà

reine en 1643- puis mariée par contrat du 9. février 1652. S Pierre de Bonneval, ^
vicomte de Chateau-rocher , morts fans polferité.

6. Sara d’Efcars, femme de J<oubert Tifon, feigneur d’Argence.
XI. CHARLES d’Efcars, porta d’abord le nom de baron de la Renaudie ; 6c c’efl:

fous ce titre que Charles , comte d’Efcars fon parein, qui dès fon bas âge l’avoit
pris chez lui, pour l’élever, le fubftitua au baron de Caubon fon pere , en la comté
d’Efcars, baronnie d’Aix, chaftelenie de Segur, 6c aux feigneur ies de juillac, Beau-
fort, la Roche, la Beille 6c Forêts de Lamberas , par fon teftament du 20. mars
1625.

Femme, JEANNE d’Efcars, fa coufine, fille de Jacques d’Efcars, fcigneur de S.
Bonnet, 6c de Jeanne de Meilleret.
1. F R A N CO I S d’Efcars, qui fuit.
2. J a c q_u e s d’Efcars, abbé , puis marié à Marie du Chaftelet, en Lorraine , D

mourut fans enfans en février 1^85. 6c elle l’an 1694.
3. Ann et d’Efcars, dit le comte de S. Cybar, mort fans alliance.
4. Claude-Gabriel d’Efcars, mort à cinq ans.
5. Jeanne d’Efcars, fille.
6. Marie d’Efcars , marié à François de Rochechoüard, marquis de Roche-

choüard-Pontville.
XII. F R A N C t O IS , comte d’Efcars.
Femme ,BARBE-FRAN C cO IS E Dreux-Redon, fille de N .., Dreux-Redon,

marquis de Pranzac. p
1. LOUIS-FRANC {OIS d’Efcars, qui fuit.
2. Marie-Françoise d’Efcars, morte fans alliance.

XIII. L O UIS - F RANCOIS, comte d’Elcars, feigneur d’Aix, ÔCc. lieutenant
pour-le roi au haut 6c bas Limofin.

Femme, Marie-Françoise-V ictoire de Verthamon 5 fille de Fran-
çoife de Verthamon, feigneur de la Ville-aux-clercs, confeiller au parlement de
de Paris, 6c de Marie-Anne de Goury , mariée le 6. o6tobrei7o8.
1. F rançois-Marie d’Efcars, né le 8. oétobre 1709.
2. Franço 1 s d’Efcars-de-S.-Bonnet, ne le 9. novembre 1710.
3. Michel-Louis d’Efcars, né le 28. feptembre 1719.
4. Jeanne-Therese Elizabeth-d’Efcars, née le 31. décembre 171 r.
y .“Ma r i e- Ann e d’Efcars, née en mai 1714.
6. Gabrielle-Marthe d’Efcars, née le 23. fcptembre 1715.
7. Marie-Françoise d’Efcars : née le 6. juillet 171 6.
R Je anne-Elisabeth-Françoise d’Efcars . née le 16. mars 1718.

XI.
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A XI. ANN ET d’Efcars, fécond fil s de François d’Efcars, baron de Caubon, &c DSg jS^MOtL

de Françoife de Veyrieres, quitta la croix deMalthe, fut fcig'neur de la Motte, d’Au-
canville S. Cezert, Puyfegur , Belleferre, Beauvais & Lufiac, lieutenant général
des armées du roi & gouverneur de Honfleur. Il fe qualifia marquis d’Efcars, de
mourut en 1692.

I. Femme, LUCRECE de Stuért, fille aînée de Jacques de Stuert-de-Cauffade, comte
de la Vauguyon j de de Marie de Roquelaure , fut mariée le 11. juillet 1658. de
mourut fans enfans.

IL Femme, P A U L E de Montlezun, fille de N ... de Montlezun , feigneur de Cam¬
pagne ded’Henriette delà Roche, fut mariée par contrat du 27. lévrier 166$.
1. THOMAS, marquis d’Efcars, qui fuit.
2. 3. 4. 5. 6. Catherine , Henriette , Louise , Marie & Gàbrielle

d’Efcars.
XII. THOMAS , marquis d’Efcars, feigneur de la Motte, Aucanville, S. Cezert,

Puyfegur, Belleferre , Beauvais, Lufiac, Taillekavat , de S. Geraud , capitaine
B de cavalerie dans le régiment du Maine en 1695. Il vivoit en 1722.

Femme , MARIE-MADELEINE de CrufiTol-d’Uzez, Fille d ’Emanuelde Cruf-
fol-Uzcz-Balaguier , marquis de Monfalez, de de Marie-Madeleine Fouquet, a été
mariée par contrat du 28. juin 1707.
-1. Louis -Alexandre-François d’Efcars.

*
2. P a u l e d’Efcars. v
3. Marie-Madeleine d’Efcars-.
4. F e l 1 c e d’Efcars.

C VI. JEAN de Perufle , dit d’Efcars, fécond fils d ’Judouin de Peruffe IV. du nom,
de d'Hefate de Rcquefeüil, eut pour fon partage les terres de S. Bonnet, Alafïac ,
Flex, S. Ybar, Carabeuf, la Guyonnie & la Porte.

Femme, CATHERINE de Levis, quatrième fille d'Euftache de Levis, baron de
Quelus, qui tefta en 1459. de d 'Alix Damas, dame de Coufan.
1. GABRIEL d’Efcars, qui fuit.
2. Jeanne d’Efcars , mariée par contrat du 31. décembre 1317. à Jacques de

Chafte, feigneur dudit lieu.
VIL GABRIEL d’Efcars, feigneur de S. Bonnet, S. Ybar,&:c. maria fa fœur en

17.
Femme, MARIE de la Tour ,veuve de Jean, feigneur d’Hautefort , gouverneur

D du Périgord de de Limofin , dont elle avoit eu un fils,fille d ’Agne de la TourIV.
du nom, feigneur d’Oliergues , vicomte de Turenne , de d’Anne de Beaufort. Ba- (a
luze (a) qui date fon mariage avec Jean dHautefort du 1. août 1499. ne fait ^ ver̂
point mention de cette féconde alliance , dont elle n’eut qu’un fils , qui fuit.

VIII. F R A N CO IS d’Efcars, feigneur de S. Bonnet.
Femme, ANNE de Livron, fille de Nicolas de Livron , feigneur de Bourbonne ,

confeiller de chambellan du roi, de de Marie de Ray, d’où vint.
IX. LÉONARD d’Efcars I. du nom, feigneur de S. Bonnet, dec.

Femme, CATHERINE de Joignac , heritiere de Fouffac , qui le rendit pere
de

X. LEONARD d’Efcars IL feigneur de S. Bonnet, S. Ybar, dec.
Femme, A DRIENNE de Bordeille, fille d’André' de Bordeille, vicomte de Bor-

•É dcillc , de dejacquette de Montberon.
1. J A C QJU E S d’Efcars, feigneur de S; Bonnet, qui fuit.
2. Henry d’Efcars, feigneur de S. Ybar. *
3. Elisab eth d’Efcars, femme de Raymond y feignéur de Saillant,

XI. J A C QU E S d’Efcars, feigneur de Saint Bonnet, prit le titre de comte d’Efcars,
prétendant que ce comté lui avoit été donné par Jacques , comte d’Efcars ,
frere aîné de Charles d’Efcars, qui n’étoient fes coufins qu’au fixiéme degré.

Femme, J E ANNE de Meillars, fille de Jacques de Meillars, feigneur delà Va-
. lette , de dflfabeau de Murant,

VI. GAUTIER de Perufle - d’Efcars, troifiéme fils d ’Audouin de Peruffe IV. du SEIGNEURS
nom, de dlHelene de Roquefeüil, eut pour fon partage les feigneuries de la Vau- ^yon rrin
guyon , la Coufliere , Rouffines , la Tour de Bars & du Repaire : il acquit aufil dECARENCY
la baronnie de S. Germain-fur-Vienne : fut confeiller de chambellan du roi Char¬
les VIII. fenéchal de Périgord, de de la Marche, de premier chambellan de Pierre,
duc de Bourbon.
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Femme, MARIE de Montberon, fille de Louis de Montberon, feigneur de F011-
taines-Chalendray , 8c .de Radegonde de Rochechoiiart-Mortemar la première fem- A
me , fut mariée par contrat du 13. oétobre 1498. Elle étoit niece d’Andrée de Mont¬
beron, femme de Gautier de Perufle, feigneur d’Efcars, oncle de fon mari ; Scelle
eut de cette tante la feigneurie de Vareignes,& de fes pere 8c nacre celle d’Aigre-
feuille : fut mere d’un fils, qui fuit.

VII. FRANC tOlS d’Efcars , lèigncur de la Vauguyon, la Couftiere,. la Tour de
Bars , le Repaire, Varcigne , Aigrefeuille , 8c Ronmafieres, baron de S. Germain-
fur-Yienne ,confciller 8c chambellan du roi François I. par lettres de l’an 1531. gen¬
tilhomme ordinaire de fa chambre, capitaine de cinquante hommes d’armes de fes
ordonnances, chevalier d’honneur 8c premier écuyer d’Eleonore d’Autriche,fécon¬
dé femme de ce prince, maréchal 8c fénéchal de Bourbonnois , lieutenant général E
6e commandant pour le roi es pais de Lionnois, Dauphiné, Savoye 6e Piémont.
Il accompagna le connétable de Bourbon , lorfqu’il fe retira en Italie l’an 1323.
mais il revint en France 6e fit fon teftament l’an 13 36'.

Femme, ISABEAU de Bourbon , fille, 6e heritiere de Charles de Bourbon ,
prince de Carency en Artois, feigneur d’Aubigny, 6e de fa troifiéme femme
Catherine d’Alegre, fut mariée par contrat du 22. février 1516".
1. JEAN d’Efcars, qui fuit.
2. Susanne d’Efcars, mariée par contrat du 1. mars 1336. à Geoffroy , feigneur

de Pompadour.
5. Anne d’Efcars, première femme de Jean de la Queille II. du nom , baron de

Fleurât en Auvergne, Chateau-gay, 6ec. chevalier de l’ordre du roi , capitaine
de cinquante hommes d’armes, fénéchal 8c gouverneur des comtez d’Auvergne
8 c de Clermont, dont elle laiifa pofterité.

4. Marguerite d’Efcars, religieufe de Fontevrault au monaftere de Boubou ^
en Limofin, puis abbelle de Ligueux , ordre de S. Benoît au diocèfe de Pen-
gueux, par bulles du 23. mars 1363. prit pofteflîon le vingt décembre de la

f même année, fe démit en 1376". que fa niece eut l’abbaie, Sc mourut en 1389.
Voyez la nouvelle édition de G ail. Chrijl. tom. 2. col. 1499.

3. Catherine d’Efcars, morte fans alliance.
VIII. JEAN d’Efcars, prince de Carency, comte de la Vauguyon, feigneur d’Abret, 8c

Vendat , étoit chevalier de l’ordre , maréchal 5c fénéchal de Bourbonnois en
1576. lorfque le roi Henry III. le fit chevalier du Saint-Efprit, le trente - unième
décembre 1378. il fut aufïl confciller aux confeils d’état Sc privé, capitaine de
cent hommes d’armes des ordonnances , 6c lieutenant général des armées du roi
en Bretagne, fous Henry de Bourbon, prince de Dombes. Le même roi Henri III. ^
érigea en fa faveur la terre de la Vauguyon en comté, par lettres du mois de juil¬
let 1386. Il mourut le 21. feptembre, 1593- ayant marié fa derniere fille le 10. du
mois précédent.

Femme, A N N E de Clermont, fille d ’Antoine de Clermont , "premier comte
de Clermont en Dauphiné , grand maître des eaux Sc forêts de France , 8c
de Françoife de Poitiers-S.-Vallier : fut mariée par contrat du 1. oétobre 15 61. elle
vivoit le 10. feptembre 1693.
1. Claude d’Efcars , prince de Carency, fut accordé à Anne de Caumont, la¬

quelle n’avoit pas encore douze ans. Charles de Gontaut, baron de Biron,
depuis maréchal de France, qui avoir prétendu à cette alliance , l’appella en
duel: ils fe battirent entre Mont-rouge 8c Vaugirard , près Paris le 6 . mars 1386".
fuivant les additions aux mémoires de Caftelnau. (a) L’Etoille, auteur contemporain, E
{h) marque au 8. mars, que d’Efcars 8c les deux féconds , Charles d’Eftif-
fac , unique heritier de fa maifon 8C N ... Abadie dit le Jeune, furent tuez par
Biron, fécondé de Bertrand de Pierre-Buffiere , feigneur de Geniflac & de N...
de Montpezat-de-Lognac.

2. Henry d’Efcars,prince de Carency, mourut en 1390. fans pofterité d 'Anne
de Caumont, marquife de Fronfac , qui avoit été fiancée à fon frere, 8c qui étoit
fille unique 8c heritiere de Geoffroy , baron de Caumont , 8c de Marguerite de
Luftrac, marquife de Fronfac, veuve du maréchal de S.. André. Elle fe remaria
par contrat du $. février 1393 à François d’Orléans, comte de S. Paul, duc de
Fronfac 6c de Chateau - Thierry, dont elle refta veuve le 7. oétobre 1631. 8C
mourut le 2. juin 1642. comme il a été dit tom. 1. de cette hiff pag. 220.

(a }Totn. i.ÿ»8i6.
( b ) mémoire pour
l’hijt • de France.
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N 5. DIANE d’Efcars, qui fuit.

4» Louise d’Ffcars , que D. de Sainte - Marthe dit avoir été nommée abbefle
de Ligneux par le roi Henry III. fur la démiiiion de Marguerite d’Efcars là
tante, & avoir eu fes bulles en juin 1576. elle fe démit quelques années après :
celle qui lui fucceda eut fes bulles le 14. février 1583. Voyez G ail. Chrifi.

y. Isabeau d’Efcars, dame de Combes, fut mariée par fon pere 6c fa merc,par contrat
pafle à la Vanguyon le 10. feptembre 155» $. à Jean , feigneur d’Amanzé 6c des
Feüillées, baron de Semur en Brionnois , 6c gentilhomme ordinaire de la cham¬
bre du roi, capitaine de cinquantehommes d’armes de fes ordonnances , gouver¬
neur de Bourbon - lancy , dont elle fut la première femme, elle mourut en dé¬
cembre 1609.

^ IX. DIANE dEfcars , princefTe de Carency , comtefle de la Vauguyon , 6cc.
fut mariée i°. en 1573. à Charles , comte de Maure en Bretagne, chevalier de
l’ordre du roi : elle n’en eut qu’une fille qui porta le comté de Maure dans
la mai fon de Rochechouart -Mortcmar , comme on le verra , article du du¬
ché de *Mort emar. Diane d’Efcars époufa 2. Louis d’Eftuert - de - Cauflade ou de
Stuert , qui eft une feigneurie dans le duché de Rohan en Bretagne. La mailon de
Cauflade étant fondue dans celle de Stuert, elle fut obligée d’en prendre le nom
6c les armes , 6c de les joindre aux tiennes. Ce Louis fut comte.de S. Megrin, capi¬
taine de 50. hommes d’armes, lieutenant général des armées du roi, aflifta au mariage
de fa belle-fœur Ilabeau d’Efcars en 1595. 6c mourut le 2. juin 1634. Leur fils uni¬
que Jacques de Stuert de Cauflade, comte de la Vauguyon , chevalier des ordres
du roi, grand fénéchal de Guienne, capitaine lieutenant des chevaux légers de la
garde, mourut le 18. août 1671. âgé de 83. ans ; ayant eu de Marie de Roque-
laure, fille & Antoine y maréchal de France, 6c de Catherine d’Ornezan , qu’il avoir

C époufee par contrat du 23.-juillet 1607. ratifié le 17. décembre fuivant, i°. Jacques
de Stuert, marquis de S. Megrin, lieutenant général des armées du roi, capitaine-
lieutenant des chevaux-legers de la garde du roi, 6c de ceux de la reine-mere,
colonel de deux regimens d’infanterie 6c de cavalerie, qui après avoir fervi en Alle¬
magne , en Lorraine 6c en Flandres, 6c avoir commandé une armée en Catalogne,
fut tué pour le fervice du roi, au combat du fauxbourg S. Antoine à Paris, le2.
juillet i 6"$2. âgé d’environ 3 6. ans ,6c fut enterré en l’abbaïede S. Denis en France
par ordre de Sa Majefté. Il laiflfa un fils unique,qui mourut en odobre 1657. âo-é
de y. à 6. ans. Sa veuve Elizabeth le Feron, qu’il avoit époufée le 20. novembre
itf'yi. fe remaria le 11. avril Hjyy.à Charles d’Nilly , duc de Chaunes, pair de France.
2 0 . Marie de Stuert, comtefle de la Vauguyon, marquile de S. Megrin, époufa i°.
en 1643. Barthélémy de Quelen/comte du Broutay, maréchal de camp , colonel
du régiment de Navarre, 6c auparavant capitaine des chevaux-legers delà reine-

D mere, qui fut tué au fiége de Tournay en 1667. 2 0 . Le 1 y. janvier 1668. André
de Betoulat - Fromenteau , comte de la Vauguyon par fa femme , fait chevalier
des ordres du roi en 1688. confeiller d’état ordinaire, 6c ambaflâdeur en Efpagne.
Elle mourut le 13. odobre 1693. 6c lui le 29. novembre fuivant. Du premier lit
elle avoit eu Nicolas de Quelen , comte la Vauguyon &du Ëroutay, marquis de S.
Megrin, baron deThonins en Agenois,mort à Verfailles le 8. janvier 1725. dans
la <?8. année de fon âge. Il avoit épouféle 1. odobre 1703. Madeleine* de Bourbon ,
fille de Louis de Bourbon,comte de Buffet, baron de Chaflus, lieutenant général
de l’artillerie, &de Madeleine de Bermondet-d’Oradour, dont Louis de Quelen-de-
Stuert-de-Cauflade, comte de la Vauguyon , lequel après avoir été cadet du¬
rant quinze mois dans les gardes du corps, a obtenu le 11. odobre 1722. une
commilEion de meftre de camp reformé à la fuite du régiment de Pons infanterie,
6c N. .. de Quelen, marquis de S. Megrin.
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S EBASTIEN ZAMET 3 évêque & duc de Langres , pair de France, étoitaumônier du roi, & abbé de Jully au diocèfe de Meaux , 'lorlqu’il fut nommé à
l’épifcopat, dont il prêta ferment le 20 . juillet 1615 . prit pofTelfion par procureur le
28. du même mois, de perfonnelle le 30. oétobre fuivant , qu’il ratifia le ferment

grès prcfenta au S. Siège fes requêtes d’oppofition, & André du Saufiày, pour lors
curé de S. Leu à Paris, puis évêque de Toul, écrivit pour loutenir l’oppoîition du
chapitre de Langres , un livre intitulé de Epifcopali monogamia , Sec. imprimé à Paris
in 40 . l’an 1632 . Il remplit parfaitement fes devoirs de pafteur, ne pût par lés infir-
mitez aflifter au facre de Louis XIV. de mourut en fon chateau de Muffy , le 2 . fe-

Jard: ordre de Citeaux, que ce prélat transfera à Dijon en 1623.

Il étoit fils de SEBASTIEN Zamèt, originaire de Lucques, naturalifé Fràn-
cois, avec fes freres Horace de Jean-AntoineZamet, par lettres données à S. Maur- D
des-Follêz , en juillet 1581. depuis baron de Murat & de Billy, feigneur de Beau¬
voir de de Cazabelle, confeiiler du roi en fes confeils, capitaine de furintendant des
■bâtimens du chateau de Fontainebleau, de fur-intendant de la mailon de la reine
Marie de Medicis, mort âgé de 67. ans ,1e 14. juillet 1614. de de Madeleine le
Clerc, fille de Pierre le Clerc, feigneur de Maifons , de de Madeleine de Ville-
neuve: elle mourut à Paris le 12. mai 1615. tous deux enterrez aux Celeftuls.
JEAN Zamet, baron de Murat de de Billy, fils aîné de Sebajlien Zamet, gen¬
tilhomme ordinaire de la chambre du roi, capitaine de fur-intendant des bâtimens
de Fontainebleau après fon pere, meftre de camp du régiment de Picardie , de
maréchal de camp, fut bleflé jd’un coup de canon au fiégé de Montpellier, le
3. feptembre 1622. dont il mourut le 8. du même mois, & fon corps apporté à

-Paris, y fut enterré aux Celeftins. Il avoit époufé par contrat du 3. février 1612.
Jeanne de Goth, fille de Jacques , baron de Roiiillac , de d’Helene de Nogaret- £
la-Valette , fœur du duc d’Efpernon , il en eut Jean Zamet II. du nom, mort à
Compiegne, âgé de 22. ans le 1 6. janvier 1636". enterré aux Celeftins de Paris,
de Catherine Zamet , qui devint heritiere de fon pere , de du duc d’Efpernon,
mariée à Roger-Hefîor de Pardaillan-de-Gondrin, marquis d’Antin.

fait par fon procureur , de conferver les privilèges de la ville. Il fe trouva la même
année à l’alfemblée du clergé, qui fe tint à Paris. Quelques années apres, les habitans
de Dijon Rengagèrent de propoleràla cour de faire ériger la Sainte-Chapelle de Di¬
jon en féconde cathédrale de l’évêché de Langres. Le confeil par arrêt du 19 . février
1630. déclara que le roi pouvoir la faire folliciter à Rome : mais le chapitre de Lan- G

vrieriéyy. l’on a imprimé à Lion en 16519. la vie de cet évêque de Langres, in 8 °.

fous le titre Abrégé de la vie de Sebajlten Zamet , reformateur des religieufes de l’abbaye du

XXXVII,
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L OUIS BARBÏËR, dit DE LA RIVIERE, évêque & duc de Langres,pair de France , miniftre d’état, premier aumônier de madame Marguerite de
Lorraine, ducheiTe d’Orléans, puis grand aumônier de la reine, chancelier des or¬
dres du roi en 1645. feigneur de Seinemont, dit Petit-Bourg , abbé de Sauve - ma¬
jeure, à laquelle il fut nommé le 16. feptembre 1645. de S. Bénoit-fur-Loire , de
ô. Pere en Vallée, de la G rafle, ■& de Lire; parvint à tous ces honneurs par la fa¬
veur de Gafton , duc d’Orléans , frere du roi Louis XIII. auquel fuivant les hifto-
riens du temps, il ne fut pas toujours fidèle. Le roi le nomma en mai 1648. pour

^ être cardinal à la première promotion ; ce qui n’eut point d’effet , il fut con-
traint de fe demett-re des fceauxdes ordres du roi en i6'yo.& remit fa charge de chan¬
celier des mêmes ordres en 1654. Fit facré évêque de Langres le 2. janvier 1^5 6. prêta
ferment de fidélité au roi pour le temporel le 11. du même mois. Il ligna avec les
autres pairs de France, les mémoires qui furent prefentés au roi dans les mois de jan¬
vier & de mars 1664. pour foutenir leur droit d’opiner aux lits de juftice avant les
préfidens à mortier, & mourut à Paris en fa 77. année le 30. janvier 1670. ayant
laide cent quarante mille livres à l’Hotel-Dieu de cette ville , & difpofé de la meil¬
leure partie de fes biens, en faveur des pauvres & des églifes tant de Paris, que de
fon diocèfe &: des lieux dépendansde fesabbaïes : fut enterré aux Minimes de la Place
royale. FRANÇOIS ROUXEL DE MEDAVY, évêque de Séés, fut nommé fuc-

p cefléur de cet évêque de Langres, en 1670. Il n’çn prit point poflêflion ayant été
peu après nommé archevêque de Rouen.

Il étoit fils d’ANTOINE Barbier, dit la Riviere, natif du lieu de Vandelin-’
court près Compiegne, mort commiflaire de l’artillerie, & de Cecile le Maire,
native de Montfort - Lamaury. Il eut pour frere Pierre Barbier, depuis prieur
& feigneur de Palüau en Angoumois, qui hérita de fon frere l’évêque, & pour fœur
Jfabeau Barbier, mariée i°. à Mathurin de Villaines , fubftitut du procureur
général de la cour des Aydes , i°. à Nicolas Simon , fecretaire de la reine ,
3 0 . à Jean - Jacques de Capdeville, fecretaire du roi , defquels elle neut point
ei’enfans, & mourut en

E

T'orne IL
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L OUIS -MARIE-ARMAND DE SIMIANE-DE-GOR DES ,évêque & duc de Langres., pair de France, abbé de la Roë,de S. Vincent
•de Senlis, & de S. Save, prieur de S. Lo de Roiien & de Carces, comte & chanoine
de S. Jean de Lion, premier aumônier de la reine Marie-Therefe d’Autriche, fut fa-
cré en prefence de cette princefle dans l’églife des Recolets de S. Germain-en-Laye,
le 30. novembre 1671. & prêta ferment au roi le lendemain. Il mourut le 21. novem¬
bre 165)5.

■'( aCabinet de
M. de Clairant-

;&aulü

{ b ) Partieixi
P V 5 -

GENEALOGIE
DE S 1MIANB.

( c ) Ego Vt Ü-
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sixor mex Mliala

cnm filUi nofiris
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La maifon de SIMIANE , originaire de Provence, a été traitée par divers auteurs.
Il y en a une genealogie ms. de la main de Nicolas-Claude Fabry,feigneur de Peirefc,
{a) qui la commence en 1188. Oronce , heur de Brianville , ht imprimer les
preuves du marquis de Gordes, pour l’ordre du S. Efprit en 1661. elles com¬
mencent en 1020. Le P. Jean Colombi, jefuite, en donna une dans lèsopuf-
cules Latines, imprimez en 1668. le heur de S. Martin d’Arenne, en drefTaune
imprimée en 16 69. Guy Allard en ht autant in 40 , en 1672. Le P.
Dominique Robert de Briançon, Dominicain, en ht imprimer une in 12. en 1680.
C’eft fur toutes ces généalogies , fur-ce qui s’en trouve dans les mazures de
labbaye royale de l'Jfie-Barbe près Lion , imprimées en 1681. (b) de fur les preuves
faites pour l’ordre du 'S. [Efprit en 1633. 1661. & 1724. que celle qui va
être rapportée a été drehée , à laquelle on ajoutera les derniers dégrès autant
qu’ils feront connus : mais on avertit que les premiers dégrès feront donnez
par ordre chronologique, plutôt que par une hliation certaine.

I. HUMBERT , feigneur d’Apt de de Caleneuve, eft connu par des titres des
années 993. 1005. 1006. de 17. janvier 1008, en faveur de l’églife d’Apt.

Femme, M A U RIS, nommée avec fon mari en un titre de l’an 1008.
1. GUILLAUME, qui fuit.
2. Humbert, prêtent à un aéte de fon frère, l’an 1019. pluheurs le qualifient

feigneur d’Agoult.
II. GUILLAUME d’Agoult, feigneur d’Apt , baron de Cafeneuve , conhrma

avec fa mere la donation de fon pere à l’églife d’Apt l’an 1008. L’annee
fuivante, lui & fa femme J delais, en prefence de Rofiaing , de Guillaume , de
Confiance de de Maure leurs enfans, ( c ) firent donation à l’églife de S. Viétor de
Marfeille, de pluheurs églifes htuéesau territoire de Cavaillon, par a&e palfé en
la ville de Cavaillon , le 3. des calendes de janvier 1009. Il fit encore du bien â
l’églife d’Apt du contentement d’humbert fon frere en 1019. de le 16. juillet fous
le regne du roi Rodolphe il fit une autre donation à la même églife.

Femme, AD EL AI S, ainfi nommée dans trois donations de fon mari, aufquelles
elle fut prefente.
1. ROSTAING d’Agoult, qui fuit.
2. Guillaume, que [MM. de Sainte - Marthe difent , avoit trouvé nom¬

mé avant fon frere Roftaing , de tous deux qualifiez princes d’Apt, dans des
aétes qui concernent leur frere l’évêque d’Apt. Mais dans celui de l’abbaye de
S. Vi&or il eft nommé le fécond. Suivant du Cange, la qualité de Prince ligni¬
fie qu’ils avoient des valïaux.

C

D

E
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3. Eliphant ou A l f an t , évêque d’Apt, vers l’an 1048. MM. de Sainte
Marthe (a) le nomme frere de Guillaume & de Roftaing, princes d’Apt,
6c citentdes aétes de lui, desannéesioy 3. 10^5. 6c 1056. ils difent qu’en cette der¬
nière année ce prélat fe trouva au concile de Touloufe ,6c vers l’an 1060. à celui
d’Avignon.

4. 6c f. Constance & Maure, nommées dans la donation de leur pere, à
l’abbaïe de S. Viétor de Marlèille.

III. ROSTAING d’Agoult, feigneur d’Apt, de Cafeneuve , Gargas , Sarguettes,
Joucas, Saignon , Scc. contribua avec Guillaume Ton frere à la réparation de l’églifè
d’Apt, par aéfe du 27.juin 1056. 6c dans la même année il donna à cette églifela
terre de Barret, du confentement de fa femme, de fes lix fils , 6c de Raimbault fon
beau-pere : il mourut environ l’an 1070.

Femme, GI S L E, fille de Raimbauld 6e d'Accelene fa femme, 6c petite fille de Lan¬
ger ,puiflant feigneur Provençal, allié des comtes de Vintimille, que l’on dit mari
d une fille de Guillaume I. du nom , comte de Provence. Le Laboureur ( b ) préfume
que c’eft par cette arriere-pefite-fille de ce comte de Provence ,que la terre de Sault
entra dans la maifbn d’Agoult.
1. Humbert d’Agoult, que l’on préfume avoir été feigneur de Sault, mais 011

11e trouve point de pofterité.
2. RAIMBAULD d’Agoult, qui fuit. '
3. Raimond d’Agoult , qui reçut l’invefHture de la terre de Sault en 1108.

mourut fans pofterité.
4. Leger ou Laugier d’Agoult, évêque d’Apt, recouvra en m 3. la terre

de Saignon ; ce qui fut approuvé par une bulle du pape Pafcal IL en 1115. il
fit donation le 2 6 .juillet 1120 à Guirand , Bertrand 6c Rojlamg d’Agonit fes neveux,
de ce qu’il avc-it à Gordes, Jouquas, Sorguettes, Gargas , & à la ville d’Apt,
fpecialement la grande tour d’Apt, qu’il avoir reçus de fon pere Roftaing , s’en re-
fervant le fer vice 6c l’hommage fa vie durant, ôcafliftaau concile de Vienne en 1124.

5.6. Guillaume6cBertrand d’Agoult, dont on 11e trouve que les noms.
IV. RAYMBAULD d’Agoult , feigneur d’Apt , Cafeneuve, Gordes , Gargas , 6c

Saignon, mourut en 1113.
Femme, S AN CE, ainfi nommée dans l’adeAie la donation faite par l’évêque

Leger, aux enfans qu’elle avoir eus de fon mariage. Le Laboureur ( c) conjeéfure
qu elle étoit fille 6c heritiere de la maifon de Simiane : 6c que c’eft pour cela que fon
fils aîné en prit le furnom: elle mourut en 1120.
1. GUIRAND , furnommé de Simiane , qui fuit.
2. Bertrand-Raimbauld, feigneur de Sault,continua la lignée du fur-

nom ôlAgoult fuivant nos auteurs. Elle fe partagea en plufieurs branches, dont une
produifit plufieurs rameaux tant en Provence qu’en Dauphiné , où quelques-uns
fubfiftcnt encore. Touques d’Agoult, un des arrieres-pctit-fils de Bertrand-Raim-
bault, quitta le nom d’Agoult, quoiqu il fut l’ainé de fa maifon , 6c prit le nom
6c armes de Pontevez , écartela feulement d’Agoult au deux 6c trois. Il en ufà
ainfi à caufe de fa mere heritiere de fa maifon, 6c c’eft de lui que forti-
rent les feigneurs de Pontevez , comtes de Carces, qui dans le xvii.
fiécle font fondus dans les Simiane , marquis de Gordes. Une des fœurs
de ce Fouques époufa Burgundion de Trets , fouche des barons d’Olier-
gues, qui prirent le nom d’Agoult. Quant à la terre 6c feigneurie de Sault, qui
fut le partage d’un frere puîné de Fouques d’Agoult, dit Pontevez : elle fe confer-
va dans fes defeendans , d’où faute d’hoirs mâles, elle paftâ en 1394* dans une
branche cadette d’Agoult, feigneurs de Mifon. Elle en refortit auffi faute de mâles,
6c entra par une Lomje d’Agoult , dans la maifbn deMontauban, laquelle prit le
furnom 6c armes d’Agoult. Ce fut pour l’un d’eux que la terre de Sault fut éri¬
gée en comté l’an i$6i. mais Louis d’Agoult - de - Montauban , comte de
Sault, fils aîné d’autie Louis d’Agouft de Montauban, comte de Sault, chevalier
des ordres du roi , mourant fans enfans, inftitua pour fon heritiere Chrétienne
d’Agucrre fa mere 5 Jeanne d’Agoult , femme de Claude-Françoisde la Baume,
comte de Montrevel, fœur du teftateur, contefta envain ce teftament : le comté
de Sault fut adjugé à Chrejlienne d’Aguerre , femme qui fe rendit célébré en Pro¬
vence pour le parti de la ligue : elle donna ce comté à Charles de Crequy, duc
de Lefdiguieres, pair 6c maréchal de France , fon fils d’un premier lit; 6c ce comté
eftrefté dans cette maifon tant qu’elle a fubftfté. On peut voir toute la généalogie

(a)Nouveau G al¬
lia Chrijt. f. 1.foU

3 *6 .

{b ) M azurés
de i’Ifle-Parbe p, i,
page 94.

( c ) Ibidem p. 97.
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'•d’Agoult, dans Xhijloire généalogique des familles de Bonne , de d'Agonit , par Al- ^
•lard en 1672.. & à la page 102. de lui vante s de h partie II. des Masures de Tljle
-Barbe , par le Laboureur.

5. Rg> s t a ing d’Agoult , nommé avec fes freres dans la donation de Leger d’A-
goult, évêque d’Apt, leur oncle.

y. GUlRAND I. du nom, feigneur de Cafeneuve ,'d’Apt, Gordes, dec. fut le premier
-qui prit le fur nom de armes de Simiane , qui étoient d’azur à un belier d’or , de les tranfmit
- à la pofterité. Il eft nommé avant fes freres dans des aétes de fon oncle l’évêque d’Apt,ès
années 1113. de 1110. Guigon comte de Forcalquier, aïant donné la terre de Ma-
nofque à l’hôpital de S. Jean de Jerufalem,ran 1149. déclara que liles heritiers vou-
loient donner atteinte à ce don, il les privoit dès lors de fa fucceftion , de leur fubfti-
tuoit Guirand 8c Raimbauld freres, fils d’autre Raimbauld. Il n’y a point de furnoin
dans cet a&e : mais dans le teftament de Galburge Princefie d’Orange, l’an 1150. £
Guiraud s’y-trouva nommé, avec le furnomde Simiane, comme l’un des témoins
à cet a&e. C’eftaufli fous le même furnom , ( a ) que lui de Ion frere Bertrand Raim-

-bauld, firent donation à Pierre, premier abbé de Senanque, ordre deCifteaux,au
diocèfc de Cavaillon, de tout ce qu’ils avoient dans la vallée de Senanque, par
aéte du-mois d’oétobre 1150. Il eft marqué dans l’aéte que Guillaume de Gordes
approuva cette donation, de fit don de ce qu’il avoit en ladite Valée, moyennant
trois cens fols, que Guirand de fonfrerc-lui donnèrent .pour lui de fes coheritiers.
Cet a&e le trouve dans le nouveau Gallia Chrijiiana , de dom de Sainte Marthe ( b )•»

""Guirand fut auftiprefent en 1156. au traité de paix entre Etiennette de Baux, prin-
•cefl'e d’Orange, de les enfans de Raimond-Berenger, comte de Provence*(c) Ce
même Guirand de Simiane, & fon fils Raimbauld, (-d) partant pour le pèlerinage
de S. Jacques , confirmèrent la donation qu’il avoit faite à l’abbaye de Senanque, di
l’augmentercnt , par a&e du 14. mars 1173. ce que fon fils Imbert ratifia.

-Femme, AS E LMOI S, prouvée par un aétede fon fils Raimbauld, de Ta;! 1184,-
imprimée dans le Gallia chrijiiana , cité ci-defllis.
1. G UI R AN D de Simiane IL du nom, qui fuit. * G
2. R a 1 m b a u l d d’Agoult, connu.par les aêtes de fon pere , cités ci-deflus, 6c

par un de l’an 1184. ( e ) ou il fait mention de fon pere 8c de fa mere, par lequel
Tl affranchira l’abbaïe de Senanque, tout ce que les Religieux pourroient avoir
fur le territoire de Gordes.

3. Ro s t ain g d’Agoult III. du nom , eut pour fon partage les terres de Saine
Martin, Caftillon de Saignon, de une portion de la ville d’Apt. Il étoit avec fon
frere Guirand, un des principaux leigncurs de la fuite de Raimond-Berenger,
comte de Provence en 1209.(/ ) lui 8c Bertrand de Simiane étoient en différend avec

1 -Gaucher, archidiacre d’Apt, qui fut jugé par Barmond Cornuti, archevêque d’Aix,
de Rodolphe, évêque deSifteron le 11. o&obre 1121 .(g) Le même Roftaing fut choifi
pour terminer avec le roi d’Arragon le différend qui étoit entre le comte de Pro¬
vence, 8c le feigneur de Baux, au fujet de la terre de S. Michel. Il étoit mort
■avant le 7. mars 1229. que fa veuve Rofe Roufte, que l’on dit fille d Hugues-Geojfroy, [)
vicomte de Marfeille, affranchit la Chartreufc de Durban, de tout peage dans
fes terres. D’eux naquit BERTR AND-RAIMBAULD, qui reprit le nom de

'Simiane, fut feigneur de S. Martin de Boiflet, Caftillon , Ruftel, 8cc. 8c eut
des diftêrens avec l’évêque d’Apt, touchant la jurifdidion de ces terres .pour quoi
ce prélat léxcommunia, puis il lui donna 1’abfolution le dimanche des Rameaux
24. mars 1247. enfuite il le reçût à l’hommage de fa portion dans la ville d Apt,
& du château de S. Martin, ( h ) Bertrana-Raimbault y eft fur-nommé de Si¬
miane. Lui 8c les enfans de Guidet de Simiane fon coufin germain, tranfigerent
avec les confuls de la ville d’Apt ; 8c Noftradamus rapporte quelorfque le fe^e-
chal de Provence , fit démolir le château de Saignon en 1249. cette feigneurie étoit E
conteftée par l'évêque d’Apt, de Eertrand-Raimbauld de Simiane.il fit hommage
à l’évêque d’Apt le $. feptembre 1276". fa femme fe nommoit Mabüle Adhemar,
8c fes enfans furent , i°. Bertrand-Raimbauld de Simiane II. du nom, qui fit hom¬
mage a l’évêque d’Apt le 2. août 1281. de en 1306. de qui mourut avant l’an
1309. fans enfans d ’lfabel de Baux, fille de Bertrand de Baux, prince d’Or .li¬
ge deà’Eleonore de G eue ve. 2 0 . Raimbauld de Simiane, mariée par contrat pailé à
Carpentras le 29. janvier 1281. agee alors de 18. ans , à Bermond d Andufe,
des feigneurs de la Voûte. Elle hérita de fon frere, de tefta des le 21. jmn

1515-
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1 3 1 3 . en faveur de fon fécond fils. Elle 5c fes deux fœurs, vendirent en 1315. 6c
1319. leur portion d’Apt, à Robert, roi de Sicile, comte de Provence. 3. Rofe
de Simiane, qui avec fa fœur Mabile, fit hommage à Hugues Botti, évêque d’Apt,
en 1309. après la mort de leur frere. Elle époufa Guillaume-Ogerde Foical-
quier, feigneur des Vallées d’Oife , & de Vitrolles. 4. Mabile de Simiane, dame
de Caftillon , mariée à Fougues de Pontevez. Elle fit fon teftament étant veuve,
le y. juin 1339. mourut en odeur de faintetc ; 6c fut enterrée aux Cordeliers d’Apt.
Noftradamus fait honorable mention d’elle, {a)

4 - Imbert, chanoine d’Apt, ratifia en 1173. en qualité de fils de Guirand
de Simiane, les donations que fon pere avoit faites à l’abbaïe de Senanque.

II. Femme, GALBURGE, mariée en 1152. en prefence d’Albert, évêque de
Nîmes, de Roftaing d’Agoult 5c autres. Inventaire dutréfordes chartes du roi a Paris.

VI. GJU IR A N D de Simiane IL du nom, feigncur d’Apt, de Simiane, Cafeneuve,
&c autres lieux, fe trouve nommé, avec fon frere Roftaing d’Agouit , au tefta¬
ment de Bernard , comte de Forcalquier en 1 16%. où il les qualifie fes coufins, & leur
Elit des legs. Noftradamus dit (b ) vers l’an 1209. que lui & fon frere Roftaing n’a-
bandonnoient jamais le comte Remond-Berenger, de qui ils recevoient de grandes
faveurs & d’amples recompenfes. Ce fut de fon tems, vers l’an 1213. que le cou¬
vent des frétés mineurs fut fondé en la ville d’Apt , par les feigneurs de Simiane.
(O H é tQ it mort en 1221. que Roftaing fon frere, tranfigeaen prefence de fa veu¬
ve, avec Gaufrid, évêque d’Apt, pour le chateau de S. Martin.

Femme, H U GUETTE , parut comme veuve à l’ade de 1221. & à l’aftran-
chiflemcnc de la Chartreufe de Durban, fait en 1229. parla veuve de Roftaing

d’Agoult fon beau-frere.
1. Guirand de Simiane III. du nom, fe trouve nommé avec fa mere dans les

deux aétes de 1221. & 1229.
2. GUIDET de Simiane, qui fuit.
3. Raimbault d’Agoult , reprit l’ancien nom de fa mai fon , fous lequel fe

voyant fans enfàns, il donna du confentement de Ponce fa femme, à l’abbaïe de
de Montmajour , tout ce qu’il avoit au chateau de Gravezon , par ade du 17.

' odobre 1231.
VII. GUIDET de Simiane, feigneur d’Apt, Cafeneuve , Simiane , &c. re¬

couvra le chateau de Gordes , patrimoine de fes ancêtres , par fèntence arbitra¬
le du mois de décembre 1242. Cette feigneurie étoit échue par partage à
Bertrand-Raimbault d’Agoult, feigneur de Sault fon grand oncle paternel. Il la re¬
vendiqua fur fes defeendans, 6c elle lui fut adjugée par les arbitres , qui fuient
Guillaume de Sabran, comte de Forcalquier, Guillaume de Mouftiers & Burgondion
deTrcts. Ils l’obligerent en même-tems de renoncer de fon côté aux droits qu’il
avoit fur le chateau de fMonyoux : & de marier un de fes fils à une des filles de
Fouques d’Agoult, qui avoit pris le furnom de Pontevez : il mourut avant l’an
1250.

Femme, ISOARDE de Signe, fille de Guillaume de Signe, feigneur d’Oliouïcs,
d’Evenes 6c d’Augeria , & de Marie , dame de Mazaugues. Guillaume de Signe,
frere d’Ifoarde , fut pere de fainte Delphine , époufe de S. Elzear de Sabran.
1. Guirand de Simiane IV. du nom, feigneur d’Apt, Cafeneuve , 6cc. paffa
un ade avec fon frere Raimbauld l’an 1250. où il eft dit que leur pere étoit mort.
Noftradamus, ( d ) fous l’an 12 62. le met parmi les barons 6c gentilshommes , aux¬
quels Charles I. du nom, roi de Naples, confia le foin de l’accommodement qui
fe devoir faire entre lui 5c la ville de Marfeille. Il ligna la trêve entre le même
prince & la ville d’Apt le 17. juillet 1263. {d) 6c fit fon teftament le 19. odobre
12 67. biffant une fille unique Raimbauldettede Simiane, qu’il promit à Raymond de
Baux, avec la terré de Gordes pour dot, à charge de reverfion, à Raimbauld de
Simiane fon frere, en cas qu elle mourut fans enfans , comme il arriva.
2,. PvAIMBAULD de Simiane, continua la lignée.
3. Ros t a 1 n g d’Agoult , ainfi nommé dans le teftament de fon aîné , qui ne

lui laida qu’une penfîon de trente livres, payable par fon heritier, jufques à ce
qu’il eut un bénéfice égal ou d’un plus grand revenu pour fa fubfiftance.

4. 5. Guillaume 5c Bertrand, morts jeunes.
6. 7. Isoarde & Beatrix, religieufes.

VUE RAIMBAULD de Simiane , fut heritier univerfel de fon frere Guirand
en 1267. 5c de fa niece Raimbauldette, ainfi il fut comme fes ancêtres, feigneur

Tme IL P 3

(z)Hi de Pro¬
vence p. 3 56.

( b ) Ibid. p. Ijî..

Ç c ) Nouveau
G*11. Cbrifc . t. 1,
p . 360.

( d ) Ibid.p. 218

( e ) Auger Al-
fier liift. manufe.
de la ville d’Apt
dans la bibliot. du
duc de Savoye au
rapport d’Allard.
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d’Apt, de Cafeneuve & de Gorcies. Dès le 6. janvier 1252. Guirand Ton frere,
lui, & Bertrand Raymbauld ,' feigneur de S. Martin &: de Saignon leur oncle,
avoient tranfigé avec les conluls de la ville d Apt , par le moyen d arbitres com¬
muns qui prononcèrent en faveur de la maifon de Simiane , touchant la faculté
de créer des notaires, donner des tuteurs, punir les delinquans,battre monnoye,
•&autres droits de haute juftice dans la ville d’Apt. {a) Allard date fon teftament
‘de l’an 1170.
Femme, MARCELLE de Pontevez , fille de Touques de Pontevez-Agoult fou

coufin au quatrième dégré. Ce mariage fut apparemment une fuite du traité fait
par Guidet perede Raimbauld , en 1242. Pierre d 5Antipoli jurifconfulte , a fait
mention de ce mariage. ( b )
GUIRAND de Simiane V. du nom , qui fuit.

IX. GUIRAND de Simiane Y. du nom, feigneur d’Apt, Cafeneuve, Gordes, Sec.
étoit fous la tutelle d’Ifoarde de Signe , fon ayeule maternelle , lorfqu’il reçût fous
fon autorité l’hommage d’un Pierre de Cafeneuve , au mois de juillet 1282. Il aida
avec un corps de troupes du pais qu’il conduifoit, le roi Charles IL comte de
Provence, à la conquête de fon royaume de Naples, ainfi que le marque Noftrada-
mus, fous l’an 1295». il tdla en juillet 1322. C’eft à la fin du xm. lîécleou tout
au commencement duxiv. que la maifon de Simiane a quitté le bellier qui étoit
fes anciennes armes, pour porter celles que 1 on a vûës au commencement de cet
article.

Femme, EÏIEN-NETTE de Blacas, veuve de -Baral de Pontevez , feigneur de
Pontevez.
1. GUIRAND de Simiane VI. du nom, qui fuit.
2. Je an de Simiane, dont le P. Anfelme a fait mention dans fes mss. comme

ayant été confervé en l’office de fergenterie des garni fons 8c garde du chateau de
Sumidry , en la fénéchaufïée de Beaucaire , par lettres du roi datées du 1. août
132.2.(0

3. Tiburge de Simiane, femme de Guillaume Oger de Forcalquier, feigneur
d’Oife & de Vitroles.

X. GUIRAND de Simiane VI. du nom, baron de Cafeneuve , feigneur d'Apt
efl nommé avec ces titres & celui de chevalier, dans un dénombrement des habi-
tans d’Apt, donné à la cour royale de Provence, le 13. novembre 1333. il tefta au
même mois dans la même année.

'Femme,M A BILE d’Arpajon, fille de Berenger , fire d’Arpajon , vicomte deLau-
trec.
1. Bertrànd-Raimbauld de Simiane, feigneur d'Apt, Cafeneuve, Gor¬

des , &c. fe croifa pour la fameufe entreprife d’Algefire, au royaume de Gre*
nade : fit fon teftament en palïant par Avignon le 18. avril 1343. & mourut dans
cette entreprife avant le mois d’odobre fuivant. De fon époufe Marguerite d’An-
duze,veuve de Raymond-Geoffroy d’Olieres , fille de Guillaume d’Anduze,dit de
la Voûte , feigneur de S. Martin-de-Caftillon , & de Mateline de Blacas : il eut
deux enfans Guirandet &c Sibillette , mentionnez en fon teftament, qui mouru¬
rent peu après.

2. GUIRAND de Simiane VII. du nom , qui fuit.
3. Tiburge de Simiane , mariée à Guillaume de Nogaret-Calvifton , par contrat

du 27. juillet 1341.
4. IsoARDEde Simiane, femme de Bdilon-Gueren de Chateauneufi, feigneur de

Tornel en Roiiergue près de Mande.
5. Thibos de Simiane, morte fans alliance.

XI. GUIRAND de Simiane VII. du nom , feigneur d’Apt, de Cafeneuve, de Gor¬
des , &c. après la mort de fon frere aîné , fut ouï avec Marie d’Evenes fa fem¬
me en plulieurs ades faits pour la canonifation de fainte Delphine, coufine ger¬
maine de Raimbauld de Simiane fon bifayeul ; & il déclara que par les mérités
& intercédions de cette fainte, il avoit recouvré la fanté. Les mêmes ades portent
qu’il fut député de lanoblefle de Provence , avec l’évêque de Senez,en 1371. pour
demander au pape Clement VI. la canonifationde S. Elzear comte d’Arian, époux
de cette fainte. Il fut le 18. août 1353. l’une des cautions de la dot d’Agnès de Sa-
brin, qu’Elzear d’Oraifon époufoit, & qui étoit fille de Guillaume de Sabran, fei¬
gneur de la Tour d’Aygues, &c d’Elifabethde Mofteriis, dame de Niozelles. Il donna
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quittance en qualité de ftre de Cafcnove\ chevalier, au trélorier des guerres du roi, de
60. livres , pour le refior d’un cheval qui lui étoit mort aux guerres de Gafeogne,
fous le comte d’Armagnac, fait à Touloufe fous fonfeel le 12. novembre 1353. fit
hommage en 1355». à Elzear de Pontevez , évêque d’Apt , acheta de Geraud-
Amic de Sabran, la baronnie de Chateauneuf ? par traité du 24. juillet 1371.&fit fon
teflament à Apt le 22. mai 138p.

Femme MARIE de Marfcille d’Evenes , veuve de Raimond de Baux, feigneur de
Puyricard, de Merargues, & de Marignane, fille de Bertrand de Marleille; confei-
gneur d’Evenues, d’Eyrovenes, d’Olioules, &de S. Nazaire, on adjoute & de Mar¬
guerite de G rafle de Cabris, ce qui n’eft pas vrai femblable puilque le mari de celle-cy,
( nommée ailleurs Catherine, ) vivoit en 1458. elle tefta le 25. o&obrei39o. Voyez
la généalogie de Vintimille dans ce volume aux évêques de Beauvais.
1. Be rt rand-Rai m bauld de Simianc , IL du nom, mourut avant fon pere.

Les ades de l’Eglife d’Apt, portent quun Bertrand de Simiane, fit hommage pour ç a ^ ]sj lUV .CalL
partie de la ville d’Apt, & pour le chateau de Saignon, à l’évêque l’an 135)0. (a) ebrijt. ton-. \,coi.
Il avoit époufé Ifabel d’Agoult, troifiéme fille de Raimond d’Agoult, feigneur de 365,c ‘
Murs, puis deTrets, & de Forcalquier , née d’Huguette de Seillon fa fécondé
femme. Elle devint baronne deTrets, & feremaria à Jjiorge de Peyre. Bertrand-
Raimbauld, laifla d’elle deux filles, nommées au teflament de leur ayeul, Maci-
bilette , morte jeune, & Delphinettede Simiane, qui époula par contrat pafleà Avi¬
gnon en 135)7. Bermond de Bermond , baron du Caila en Languedoc’, qui
étoit veuf d’elle depuis long-tems, lorlqu’il tefta le 12. mars 1450.

2. G U IN O T de Simiane , qui fuit.
3. B ERENGER de Simiane, tige des feigneur s de Chateauneuf , qui feront rappor¬

tez à leur rang.
4. Isa b el de Simiane, femme de Raimond de Montauban, feigneur de la Val-

Beauchefne & d’Ardenne.
XII. G U IN O T de Simiane, efl: ainfi nommé dans le teflament de fon pere, qui l’inf-

titua fon heritier, pour les châteaux de Cafeneuve, de la Cofte, de Gord.es, de
Vachères, Chafteaubas d’Agoult & autres, avec la fèigncurie ■& cité d’Apt, & tout
ce qui en dépend, excepté l’hôtel qu’il légua au couvent des Carmes en la même
ville, fous le même nom de Guinot de Simiane (dans quelques autres ades il efl:
nommé Giraud. ) Il fut témoin à la convention faite ( b ) au nom de Louis d’Anjou, ( b ) I hdeœ.f.
roi de Sicile, comte de Provence, pour lors en minorité, &; de la ville d Arles l’an
1385. prêta hommage à la comtefle Marie, mereSc tutrice de ce jeune prince le 17.

juin delà même année. Commanda cinquante lances, lors de la guerre contre Rai¬
mond deTurenneen 1391. (O & l’année fuivan te fe voyant obligé de faire la guerre ( c ) Noftradamus
à la dame Voifine de Befignan, il demanda à la ville d’Apt, par deux ades du 24. janvier 507.
& 28. février le fervice militaire à cheval qui étoit dû à la maifon, lorfqu’elle avoit quel¬
que guerre particulière. Sa femme fit hommage de fa part au roi Louis d’Anjou le 8.
odobre 1395). Il avoit fait fon teflament dès le 18. feptembre 13 86. fe préparant alors
pour aller à la guerre dans des pays éloignez.

Femme, DELPHINE de Sabran, fille de Jean de Sabran, baron d’Anfoiiis , &:
de Robion, & d’ifoarde de Roquefeiiil, dame de Puylobier, fut mariée par contrat
du 4. avril 1380. Elle fit hommage le dernier juin 135)6. à Jean de Fillet évêque d’Apt,
en la perfonne de Raimond.de Ripert, fon grand vicaire , au nom de fes fils Gui-
donnet & Bertrand-Raimbauld , quin’étoient pas encore chevaliers, (d) fit fon tef- ( d ) Nom-. G ali.
tament le 29* odobre 1407. laiflant de quoi conftruire dans l’Eglife de S. François ï ' coL
d’Apt, une chappelle en l’honneur de S. Elzear de Sabran, comted’Arian, fon grand 3
oncle , êc lés perles & pierres precieufes, pour la décoration du chef Se des reliques
de ce faint.
1. G u 1 donnet de Simiane, mort jeune, après le 30. juin 135*6.
2. BERTR AN D-R AlMBAULDde Simiane. III. du nom, qui fuir.
3. Marguerit Ede Simiane, morte jeune.

XIII. BERTARND-RAIMBAULD de Simiane. III. du nom, baron de Cafeneuve,
feigneur d’Apt, de Gordes, &c. fervoit en qualité d’écuyer banneret, avec onze
écuyers de fa compagnie , lous Hue d’Arpajon , chevalier Banneret, pour la garde
du roi Charles VI. lorfqu’il entra dans Paris en 1415. fuivant fa quittance pour fes
gages du 24.dccembre de la même année. Il fit hommage à l’évêque d’Apt en 14 1 6 à ge¬
noux & les mains jointes,comme le porte Fa6te.Il renouveila le même hommage , mais
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non pas de la même maniéré, aux deux fudeefleurs de ce prélat en novembre 1431. &
le 11. février 1440. [a) Obtint en 142.7. par lettres patentes du roi Louis Iil.de Si¬
cile & Naples, comte de Provence, qui le qualifie fon chambellan, pouvoir de
retenir par droit de prélation les lieux d’Oppedc &: de la Baftide du Reveft : fut
Lun des principaux gentilshommes affemblez à Marfeille fan 1434. pour fubvenir
à quelques defordres que les troupes d’Aragon faifoient autour de cette ville, pour
retirer quelques prifonniers Catalans que les Provençaux avoient faits : il tefta l’an
1448. au mois de mars.

Femme, MARGUERITE de Pontevez, fille de Fouques ou Falcon de Pontc-
vez, feigneur de Cotignac Se de Carccs, & de Meteltne d’Anduze-de-la-Voûte.
Allard prétend que cette Meteltne d’Anduze ne fut femme que de Jean de Pon¬
tevez, fils de Fouques. Elle fut mariée le 5. mars 1402. & tefta le 11. feptembre
1473*
1. J A C QU ES RAIMBAULDde Simianc, qui fuit.
2. G u 1 r a n d de Simiane IX. du nom , fut d abord archidiacred’Apt : mais fon

pere lui ayant légué la feigneurie de Vachères en la viguerie de Forcalquier :
il fe maria, & fit une branche ,qui s’établit à Manofque , ville fituée en la même
viguerie, fon fils Bertrand de Simiane, feigneur de Vachères, tefta le 22. feptem¬
bre 1522. où il nomme ifabel de Grade fa femme, fix garçons qu’il avoir eus d’elle
& trois filles. L’aîné de fes fils Pierre de Simiane, feigneur de Vachères, fut pere
de François de Simiane aufti feigneur de Vachères , en qui cette branche finit au
commencement du xvn. fiécle, n’ayant laide que des filles.

S Meteline de Simiane , mariée en 1423. à Bertrand de Graffe, feigneur de
Bar, dont elle fut la fécondé femme, & en eut des enfans.

4. D e l p h 1 n e de Simiane , époufe de Viélor de Glandevez , feigneur de Portiè¬
res, qui tefta le 16. février 1455.

5. I s a b e l de Simiane, femme de Bertrand , feigneur de Pontevez.
6. Se 7. Perpétue & Marie de Simiane, religieufes à la Celle , ordre de S.

v Benoît, près Brignols, ou l’on ne recevoit que des filles nobles. Ce monafter
en 1 660. a été transféré en la ville d’Aix.

XIV. J A C QU ES-RAIMBAULD de Simiane, baron de Cafeneuve, feigneur
de Gordes, &c. cft le dernier de fa maifon qui ait porté le titre de feigneur d Apt.
Il paraît qu’il eut quelque different avec le procureur général du roi en 1487.
touchant la jurifdiétion d’Apt, qui n’a point prefentement d’autre feigneur que le
roi: il tefta en 1483. & 1484.

I. Femme, El O N O R A T E de Marfeille , fille de Bertrand de Marfeille,
des comtes de Vintimille , baron d’Olioulles , &: de Catherine de Graffe-dc-
Bar fa première femme, fut mariée le 18. février 1445?.
1. GUIRAND de Simiane X. du nom, qui fuit.
2. C a t h e r in e de Simiane , religieufe au monaftere de la Celle.
3. Marie de Simiane, mariée i°. le 16. février 1482.3 Pierre de Forbin, feigneur

de la Barben, qui tefta en 1500. 11e laiffant qu’une fille , 2 0 . à George de Gri-
maldi, baron de Beiiil, au comté de Nice, dont elle fut la fécondé femme.

II. Femme , F R A N C cO I SE de Saint-Severin, fille de François de Saint-Sevcrin,
comte de Pandinau duché de Milan , & de Aloifia Cofla , des comtes de Troja-
no au royaume de Naples, fut mariée, fon mari étant déjà fort âgé , le 24. mai
1492.
1. M arguerite de Simiane, femme avant l’an 1506. de Jtfarc de Glande¬

vez, feigneur de Puymichel. Helene de S. Severin , fœur de fa mere, fè voyant
fans enfàns de feu Honoré de Berre , feigneur d’Entrevenes , tefta l’an
150 6. en faveur de cette niece , quelle laifl'a heriticre en tous les f>iens qu’elle
avoit en'; Provence, &c au Milanez.

2. N... de Simiane, mortejeune.
XV. GUIRAND de Simiane X. du nom, baron de Cafeneuve, & de Gordes ,

aftifta aux états de Provence tenus à Aix l’an 1487. au nom & comme procu-
f D NoïUa&unus xeur de Jacques de Simiane, baron de Cafeneuve fon pere (b) & fit fon teftament le
$'^7' 18. octobre 1336".

I. Femme,MARGUERITE de Forbin , fœur de Pierre , mentionné ci-defltis,
derniere fille de Jean de Forbin , feigneur de la Barben , & Ülfoarde de Ma¬
rin , fut mariée dans le palais de la ville d’Aix , en même - tems que fon frere époufa
la fœur de fon mari,le 1 6. février 1482.
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1. BERTRAND-RAlMBAULDde Simiane, qui luit.
2. Anne de Simiane, femme de Baltazar deSimiane , feigneur de la Cofte d’Avi¬

gnon , mentionné ci - après , & qui étoit coulin de fon pcre au quatrième
degré.

3- Honorade de Simiane , alliée à Marc de Vintimille , feigneur de Rama-
tuelle & de Baudiien.

4. ] e a n n e de Simiane, religieuie à la Celle.
II. Femme , SIB IL L E de Cattellanne, veuve de Jean de Pontcvez , feigneur de

Cabanes , fille de Bomface de Caftellanne , feigneur de Fos 6c de la Verdiere > 6c
de Leonarde de Simiane, fut mariée par aéfe du 27. novembre 1505). 6c n’eut point
d’enfans.

XYI. BERTRAND-RAIMBAULD de Simiane IV. du nom , baron de Ca-
(eneuve, de Gordes, 6cc. fut reçu maître des requêtes de l’hôtel da roi en 1548.
&préfident au grand confeilfan 15 p. le roi Fleuri II. l’envoya (on ambafladeurà
Rome en 1 y y 6. il fit (on tellament le 16, novembre 1558.

Femme, PER ROTE de Pontevez, fille de Jean de Pontcvez, feigneur de Caba¬
nes , 6c de SiUlle de Caftellane , fut mariée , le 27. novembre 1509. le même jour
quelamerefe remaria au pere de fon mari : elle tefta le 11. feptembre 1575.
1. BERTRAND RAIMBAULD de Simiane, qui fuit.
2. Jean de Simiane, né le 21. avril 151$. fut feigneur de Cabanes, & mourut

à la guerre fans alliance.
3. Fran cois de Simiane, né le 23. feptembre 1518. fut furnommé de Café-

neuve ; entra dans l’ordre des Chartreux, d’où il fut tiré après avoir été prieur
de Bonpas 6c de Villeneuve , 6c vifiteur de fon ordre , pour être fait évêque
d’Apt, afin de reparer par (a fage conduite le (caudale de l’apoitafiede fon frere.
Il y fit fon entrée en 1572. alfifta au concile d’Aix en 1585. fonda dix nouvelles
prébendes en leglife de S. Sernin de Touloufe, dont il avoit eu l’abbaïe parla
défeétion de fon frere; 6c après avoir édifié fon diocèfepar fa vie exemplaire, il
mourut le 6. mai i$87.&:fut enterré dans fa cathédrale. Voyez Gall. chrijUana,
du P. de Sainte Marthe. ( a )

4. Jean-Batiste de Simiane, né le 20. novembre 1520. fut fait évêque de ( a )Tom>u 371
Vence Fan 17 5 5. puis évêque d Apten 15 60. dont il prêta ferment au roi Charles
IX. le 21. juin ij^i. fut aulfi abbé de S. Sernin de Touloufe; mais il quitta
fes bénéfices en 1571. pour embraflerles erreurs du calvinifme.

5. Jean-Antoine de Simiane , feigneur de Cabanes, proto-notaire apoftoli-
que, né le 7. feptembre 1525. vivoit l’an 1577- embraffa l’herelîe de Calvin,qu’il
abjura depuis, 6c mourut le 12. ou 18. février 1612. en fa 88. année.

6. & 7. Cl aud e de Simiane, né le 19. janvier 1527. 6c Pierre de Simiane,
né le 30. feptembre 1529. tous deux morts à la guerre avant l’an 1577. fuivant
Allard : le P. Robert dit au contraire qu’ils furent capucins.

8. GASPARD de Simiane, tige des feigneur s de Moncha , rapportez ci-après.
9. Balthasar de Simiane, né le 28. d’août 153 3. chevalie'r de l’ordre de S.

Jean de Jerufalem , fut tué à la défenfe de Malthe contre les Turcs l’an 15 64.
Il ell fait mention de lui dans le martirologe de cet ordre

10. Melch ior de Simiane, auffi chevalier de S. Jean de Jerufalem, né le 2.
février 153$. mourut en 1557. dans un combat que François de Lorraine, grand-
prieur de France , 6c général des galeres de fa Religion, 6c depuis de celles de
France , foutint contre le gouverneur de Rhodes, qui y fut tué avec fix cens
Turcs.

11. Aymar de Simiane, né le 1 6. avril 1536- fut feigneur de la Rochegiron,
de Banon, d’Hofpitalet 6c de Saumanes. Il époufa Hortenfe Cenami, veuve de
N.. . feigneur du Cheilar en Dauphiné, dont il (aida Paul de Simiane , mort
jeune.

12. Baptistine de Simiane, née le 21. avril 1515. morte jeune.
13* S 1 b 1 l l e de Simiane, née le 5. feptembre 1519. morte jeune.
14. Anne de Simiane, née le 3 janvier 1522. morte jeune.
15. Louise de Simiane, née le 25. mars 1523.religieufe de S. Eenoit,au mo-

nafterc de la Celle.
16. C h a r l o t t e de Simiane, née le 11. feptembre 1524. morte en bas

âge.
Tome II Qj



246 HISTOIRE GENEALOGIQUE ‘ ET CHRONOL

17. Sibille-Cic île de Simiane, religieufe de Sainte-Claire à Avignon , A
ncc le 24. février 1528,

1 S. Marguerite de Simiane, née le 18. mars 1540. morte fans alliance.
XVII. BERTRAND-RAIMBAULD de Simiane Y.du nom,baron de Cor¬

des &c de Cafêneuve, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, confeillercn fou
confeil privé, chevalier de fon ordre , capitaine de cinquante hommes d’armes des
ordonnances de Sa Majefté , & fon lieutenant général au gouvernement de Dau¬
phiné , gouverneur deMontdevis, naquit le 18. novembre 1513. fit lés premiers
exploits d’armes en Italie, fous le fameux chevalier Bayard : le fuivit a Meziercs en
Champagne, & lui aida à défendre cette place contre l’empereur Charles V. fer-
vit utilement aux guerres de Piémont fous le maréchal de Briffac , & y fut tait
gouverneur de Montdevis: prit Marial, 6c reprit le chateau de la Baflide fur les g
Impériaux. Le préfident de Thou qui nomme ce baron de Gordcs un homme de
l'ancienne roche , & qui dans tous les troubles de fon tems , fut conferver une grande
équité , dit qu’il foutint en 1567. auprès de Sifleron avec Laurent de Maugiron,
les efforts de l’armée des Religionnaires, commandée par René de Savoye-Tende,
feigneur de Cipierrc; quil s’oppofa fur les frontières d’Auvergne aux troupes du
prince de Condé en 15 68. & que la même année il ,fc jetta dans la ville de
Montelimar, pour empêcher aux ennemis le paifage du Rône, & mit en fuite les
troupes du Vivarais , aufquelles ces confêderez vouloient faire pafl'er le même
fleuve en 1573. Il étoit lieutenant général du Dauphiné, où il battit les rebel¬
les en plufieurs combats ; prit plufieurs places fur eux , Le défit près de Die,
en juin 1575. Charles du Puy , feigneur de Montbrun , chef des Religion¬
naires, qui fut pris 6e décapité à Grenoble dans le mois d’août fuivant : il avoit
tefté le 5. mai de la même année, & mourut à Montelimar en 1578. C

Femme ,GUIGONNE Alleman , fille de Charles Alleman , feigneur de Laval,
Lechiline, Bully, Mont-Roman, 6ec. chevalier de l’ordre du roi, lieutenant général
en Dauphiné, & ÜAnne de Taulignan ,dame d’Albigny , de laTerracc & Lumbin,
fut mariée l’an 1551- & tefta I e 28 • mars 1573.
1. Laurent de Simiane, mort à Paris, où il faifoit fes études.
2. G a s pa r d de Simiane, gentilhomme fervant du roi, fe trouva à. la bataille de

Lcpante 011*1571. accompagna le roi Henri III. à fon voyage de Pologne, 6e
fut tué à Montelimar, combattant contre les Religionnaires l’an 15 75. âgé de
21. an.

3. BALTHASAR de Simiane , qui fuit.
4. CHARLES de Simiane, tige des marquis de Piannezze , rapportez ci - après.
5* Laurence de Simiane, en faveur de laquelle Laurent Alleman, évêque de D

Grenoble, fon oncle maternel, tefla le 14. feptembre 155 9. époufàle 20.jan¬
vier 1571. Roflamg d’Urre, feigneur d’Ourches en Dauphiné.

6. Marguer i t e de Simiane, mariée en 1576. à Antoine de Clermont II.du
nom, baron de Montoifon, chevalier de l’ordre du roi , colonel de l’infanterie
de Languedoc.

XVIII. BALTHASAR de Simiane , baron de Gordes 6e de Cafeneuve, feigneur
de Goult, Gargas , Laval , la Terrace , Sechilinne, Lumbin 6e Bayard, gentil¬
homme ordinaire de la chambre du roi, capitaine de cinquante hommes d’armes de
fes ordonnances, tefla le 16. février 1586. 6e fut tué dans l’armée commandée parle
feigneur de la Valette contre les Religionnaires du Dauphiné , au Moneftier-lès- ^
Clermont le 30. mai-fuivant, n’étant âgé que de 24. ans.

Femme, ANNE de S. Marcel,fille de Laurent de S. Marcel, feigneur d’Avançon
en Dauphiné , 6e fœur de Guillaume , archevêque d’Ambrun, mariée par contrat du
4. février 1581. mourut le 25. février 1585.
GUILLAUME de Simiane, qui fuit.

XIX. GUILLAUME de Simiane, marquis de Gordes , baron de Caleneuvc,
feigneur de Goult de Cabanes, 6ec. confeiller du roi en fes confeils , chevalier de
fes ordres, reçû le 14. mai 1633. capitaine des gardes du corps de la compa¬
gnie Ecofloife, gouverneur du Pont-S.-Efprit : obtint l’éreétion de la terre de Gor¬
des en marquifat, par lettres patentes du mois de février 1615. vérifiées au parle¬
ment de Provence le 22. oétobre fuivant, 6e mourut en feptembre 1642.

Femme, GABRIELLE de Pontevez , fille de Gafpard de Pontevez, comte de
Carces, grand fénéchal, 6c lieutenant général pour le roi en Provence, 6c de Léo -
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nore des Prez-de-Montpezat, fut mariée par contrat du 19. février 1 6 12. de mou¬
rut en 1656. ^
3. F R ANCHOIS de Simiane, qui fuit.
2. Joseph de Simiane, mort jeune. r
3. Lou 1 s de Simiane, feigneur de Bayard , chevalier de Malthe , né en 1633I

décédé jeune.
4. Louis -Marie-Armand de Simiane, évêque duc de Langres, pair de

France,qui a donné lieu à cet article.
5. Eleonore de Simiane, morte jeune.
6. Anne de Simiane, née en 1629. abbefte d’Annonay.
7. Gabrielle-Rene’e de Simiane, religieufo de S. Benoit , puis abbefïè

de fainte Colombe à Vienne, morte en décembre 1697.
8. A n n e - S u s a n n e de Simiane, rcligieufe à fainte Colombe de Vienne, nom¬

mée à l’âge de 23. ans abbeilé de Nonenque, ordre de Citeaux,au diocèfe de
Vabres l’an 1650. morte le 28. avril 1694.

9. Therese de Simiane, religieulè Carmélite à Aix.
10. Marguerite de Simiane, mariée 1®. à Gajpard de Forbin , marquis de

Mânes, de la branche de Janfon, mort fans enfans, 2 0 . à Rojlaing Cadart-d’An-
cezune, marquis de Thor de de Caderoufte , dont pofterité, 3 0 . à François de
Forbin marquis de la Marthe, de la branche de la Barben ^ commandant la
compagnie de chevaux légers du duc de Guife.

XX. FRANC t OIS de Simiane, marquis de Gordes, comte de Carces, baron de
Cafencuve , grand fénéchal de lieutenant général en Provence, chevalier des ordres
du roi , capitaine de la compagnie Ecoftoifo des gardes de là Majefté, dont il' le
démit en 1642. chevalier d’honneur de la reine Maric-Thcrefe d’Autriche , hérita
en 1655. du comte de Carces, de des autres biens de Jean de Pontevez, grand féné¬
chal ôc lieutenant général de Provence , fou oncle maternel , fut fait chevalier des
ordres le 31. décembre 1661.de mourut le 23. novembre 1680. âgé de 58. ans. 1

Femme, ANNE d’Efcoubleau, fille de Pierre d’Efcoubleau , marquis de Sourdis,
de d ’Antoinette de Bretagne-Avaugour, mourut le 8. février 1681.
1. Pierre-Gabriel de Simiane, comte de Carces , capitaine de cavalerie ,

de enfeigne des gendarmes Ecoflois : le trouva à la bataille de Senef en
1675. puis à celle de Montcafiél en avril 1677. y reçût cinq bleflures dont il
mourut à Ypres , prifonnicr des ennemis , âgé de 22. ans, lailfant un fis na¬
turel.

2. J a c qu E s de Simiane, feigneur de Bayard, chanoine de comte de S. Jean de
Lion, puis comte de Carces , de marquis de Simiane-Gordes après la mort de
fon frere, époufa en 1682. N... de Simiane, l’une des filles d'Bdme-Claude de
Simiane, comte de Moncha , de & Anne-Claude-Rcnée de Ligneville, mourut fans
pofterité.

3. 4. 5. Marie-Anne , Louise-Angelique, de Jeanne-Eleonore de Simiane,
religieufes.

6. Anne-Gabrielle-Rene’e de Simiane-Gordes, nommée abbefte le 23. mars
1692. morte en 1705.

7. Anne-Therese de Simiane , mariée i°. le 21. mars 1682. a François -
Louis-Claude-Fdme de Simiane, comte de Moncha, 2. à Charles Pot. marquis de
Rodes, grand-maître des ceremonies de France, mort le 1. juillet 1705.

XVIII. CHARLES de Simiane, feigneur d’Albigny, de Bully, de Montromant de MARQUIS D£
de Cabanes, marquis de Roat de de.Maret, chevalier de l’ordre de l’Annon- r0̂ f ŝ f^ e’urs
ciade, capitaine général de la cavalerie , lieutenant général des états du duc de de Gordes,
Sa&voyc de-là les monts, de général de (es armées.Il étoit quatrième fils de BER-
T R A N D - R AIM B A U L T de Simiane V. du nom , baron de Gordes,
de de Guigonne Alleman. S’étant fignalé en France pour le parti Catholique, fous
Charles de Savoye , duc de Nemours , le duc de Savoye Charles Emanuél I. du
nom, l’appella à fon fervice, l’infeoda du marquifat de Roat de de Marct ,par lettres
du 29. mars 160$. de lui [fit époufer la Jœur naturelle', fa favcur dura peu , de
il mourut à Turin le 17. février 1608.

Femme, MATILDE, légitimée de Savoye, marquife de Pianezze,///é naturelle
du duc Fmanuel-fhilibert , de de Beatrix de Langulquc, fut mariée le 2 6. février
1607. devint fur-intendante de la maifon de Chriftine de France, duchefiè de Sa¬
voye, de mourut à Suze , où elle accompagnoit cette princefte l’an 1639. d’elle naquit,
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XIX. CHARLES-EMANUEL-PHILBERT-HIACINTHEde Simiane, né poftim- .
me, feigneur 6c marquis de Pianezze, deMontafia, de Roat, de Maret, Livorne > Cha-
teauneuf & Montcravel, chevalier de l’ordre de l’Annonciade, grand chambellan du
duc de Savoye , général de (on infanterie, 6c lieutenant général en Piémont : il
fervit les ducs Victor-Amedée /François-Hyacinthe 6c Charles-Emanuel II. du nom.

, durant la minorité duquel il fut premier miniftre d’état. Dans la fuite il fe
retira de la cour pour fe mettre dans un (eminairc , d’où on le rappella quel¬
quefois pour prendre fes confeils ; 6c il y mourut en réputation d’une grande
pieté 1 an 1677.

Femme, JEANNE d’Arborio , fille de Char les-Antoine-Mercurin d’Arborio, mar¬
quis de Gatinara, 6c de Virginie de Langufque : fut mariée en 1630.
1. Joseph-Franço 1 s-Lou 1 s-Mauric e de Simiane, mort jeune en 1645-.
1. EHARLES-EMANUE L -PEIILBERT de Simiane, qui fuit.
3. Irene’e de Simiane, femme de Charles-Louis de S. Martin d’Agité,marquis

de S. Damien, de S. Germain 6c de Rivarollcs , maréchal de camp , gouver¬
neur de Coni , premier écuyer du duc de Savoye , chevalier S: grand croix de B
l’ordre de S. Maurice 6c de S. Lazare, puis chevalier de l’Annonciade.

4. Franc’oise-Marie de Simiane , mariée i°. à Louis de Valpergue, comte
de Mazin, meftre de camp d’infanterie: 2 0 . à Louis Ferrero deFiefque, marquis
de Crevecœur, prince de Mafferan

5. Mati LDEde Simiane, alliée à Turin le 26. février 1661. à Louis-Félix de
Wille-Cardé, feigneur de Fleury, marquis de S. Trivier.

XX. CHARLES-EMANUEL-PHILBERT de Simiane, marquis de Li¬
vourne, puis de Pianezze, chevalier de l’ordre de l’Annonciade, meftre de camp ç
de cavalerie 6c d’infanterie du duc de Savoye.

Femme , M A R1E -HIP O LI TE de Grimaldi fœur de Louis de Grimaldi,
prince de Monaco,duc de Valentinois, pair de France, fille à’Hercule, de Gri¬
maldi. marquis de Baux , 6c d 'Aurelie - Marie de Spinola , mariée le 23. odobre
i 6'55>. mourut le 8. odobre 1694.
1. Caetan-Elzear-Bertrand de Simiane , mort le 14. mars 16 66.
2. N ... de Simiane-Pianezze , marquis deMontafia, né en novembre 166%, mort

au college des Jefuites de Paris en janvier 1687.
3. N... de Simiane, mariée à Genesà N.. .

XVII. GASPARD de Simiane,huitième fils de BERTRAND-RAYMBAULD IV.
du nom, baron de Cafcneuve 6c de Gordes, 6c de Perrote de Pontevez , fut feigneur ^
d’Evenes,d’ 01 ioules 6c de S.Nazaire,chevalier de l’ordre duroien 1576". gentilhomme
ordinaire de fa chambre en 15518. Il avoit été blefle, combatant pour les Catholiques,
à la journée de Montcontour, fous les yeux d’Henry, roi de Navarre, qui le voyant
prifonnieren fit prendre foin, il tefta le 12. juin 1603.

Femme, C ATHERINE Mitte, veuve de Jean^ baron de S. Prieft , chevalier
de l’ordre du roi , cornette de la compagnie du duc de Nemours , fille de Jean
Mittc-de-Miolans, feigneur de Chevneres, 6c de Françoife Maréchal , fut mariée
le 8. odobre 3576.
1. BERTRAND de Simiane , qui fuit.
2. Jacques de Simiane, feigneur d’Evenes, lieutenant général des armées du

roi, gouverneur de Valence en Dauphiné ,mort fans pofterité. Il étoit capitaine
au régiment des gardes en 1632. E

3. Laurent de Simiane, archidiacre 6c comte de S. Jean de Lion, où il fut
reçu le 27. odobre 1598. prieur de S. Rambert en Forez,l’an 1630.

4. 5. Sebastien de Simiane , feigneur de jaunage ,6cGABRiELde Simiane,
feigneur de S. Nazaire, morts fans alliance.

6. Charlotte de Simiane, mariée le 10. novembre 1598. a Claude - Antoine
de Vichi, feigneur de Chareron en Charolois, 6c de Chenevifel.

7. J e ann E de Simiane, religieufe à fainte Colombe deVienne.
8. Laurence de Simiane , religieufe à Marfeille.
9. Catherine de Simiane, morte fans alliance.
10. Gaspard e de Simiane , religieulé à Marigny-les-Nonains , 6c prieure à

Legnieu en Forez.
XVIII. BERTRAND de Simiane, comte deMonchaen Forez, feigneur de Jau¬

nage 6c de la Rochegiron : après la mort d’Aymar de Simiane , fon oncle paternel,
fut meftre de camp d’infanterie en 1G30.

Femme
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Femme, LOUISE de Malain , fécondé fille d’Edme de Malain , baron de Lux, che-
A valier des ordres du roi, lieutenant pour (a Majefté en Bourgogne , & d 'Angélique

de Malain-dc-Mifery : elle vivoit veuve en 1648. ^
1. Aymon ou Edme de Simiane , feigneur de Jaunage, mort fans avoir été

marié.
2. EDME-CLAUDE de Simiane , qui luit.
3. Antoine-François de Simiane, chanoine 6c comte de S. Jean de

Lion.
4. Marie-Ange liq.ue de Simiane, religieufe à fainte Colombe deVienne,

nommée abbefifede fainte-Marie d’Arpajon en la ville de Milhau en Rouergue,par le
duc d’Arpajon fonbeau-frere,le 2. décembre 16^7 3. y mourut le 16. feptembre 1683.

" 5*6'. Françoise 6c Madeleine de Simiane, Urfuline à Lion.
7. Marie de Simiane, féconde femme de Louis , duc d’Arpajon, chevalier des

ordres du roi , lieutenant général de les armées , ôc au gouvernement de Lan¬
guedoc, mourut fans enfàns à Pezenas le 9. novembre 1657.

XIX. EDME-CLAUDE de Simiane , comte de Moncha , capitaine-lieutenant
des gendarmes de la reine mere Anne d’Autriche, lieutenant général des armées du
roi, gouverneur de Valence, 6c fénéchal du Valentinois : il avoir commandé la gen¬
darmerie à la bataille de Rocroy , 6c y avoir été fait prifonnier : il mourut en
1676".

Femme, ANNE-C L AUD E - RE N E’E de Ligneville , fille 6c unique he-
ritiere de Ferry de Ligneville , feigneur de Tantonville , Mafoncour , ]oüy,
Gros en Lorraine, comte du Saint Empire, gouverneur 6c hailly de Nancy,
6c de Marie de Choiféul : fut mariée en mars 1649. 6c mourut à Paris le 13.
décembre 1715. âgée de 83. ans 7. mois. De ce mariage fortirent douze enfans,
fuivant le P. Colombi ;mais il n’y en a que trois qui nous foient connus.
1. F R A N CO IS-LOUIS-CLAU DE-EDME de Simiane , qui fuit.
2. N... de Simiane, mariée en 1682. à Jacques de Simiane, dernier marquis de

Gordes , rapporté ci-deffus.
3. Anne -Marie-Françoise de Simiane , reçue chanoinefiTe à Remire-

mont en juillet 1681. puis abbefic de Bouxieres en Lorraine au mois de feptem¬
bre i 486.

XX. F R A N C {0 IS-LOUIS-CLAUDE-EDME de Simiane, comte de
Moncha , gouverneur de Valence, 6c fénéchal de Valentinois, époufa le 21. mars
1682. Ame-Therefè de Simiane, fille de François , marquis 1 de Gordes, chevalier
des ordres du roi , 6c d 'Anne d’Efcoubleau-Sourdis relie fe remaria en 165?.... à

L* Charles Pot, marquis de Rhodes, grand-maître des ceremonies de France.
1. Anne-Marie-Therese de Simiane, chanoinefiTe de Bouxieres, morte

le 17. avril 1721.
2. Anne-Marie-Christine de Simiane-de-Moncha-de-Gordes, mariée

le 16. mai 1720. à Fmanuel-Fheodofe de la Tour, duc de Bouillon 6c d’Albret,
6cc. pair 6c grand chambellan de France , dont elle fut la troifiéme femme,
mourut le 8. août 1722. dans fa 39. année.

XII. BERENGER de Simiane, troifiéme fils de GUIRAND de Simiane VIL du nom,
feigneur d Apt, de Cafeneuvc, 6c de Marie de Marfeille-d’Evenes,eut parîetefta-
ment de fon pere les féigneuries de Chateauneuf, diocèfe de Cavaillon , de Jonquieres,
Gaumont : fut auflî feigneur de laCofte, 6c donna commencement à cette branche,
qui a été la tige de plufieurs autres. Il fervit Louis d’Anjou dans fes expéditions,

L tant pour remettre les Provençaux dans leur devoir, qu’en la guerre de Naples , ou
il commandoit deux cens lances fous Amé, comte de Savoye, 6c fe fignala con¬
tre Charles de Duras en diverfes rencontres, dans la Poüil e , en Calabre ,6c dans
la bataille qui fe donna près de la ville de Barry. Il fit hommage au pape Jean
XXIII. pour la feigneuric de Chateauneuf, dans le comté VenaifiTin le 22. avril
1412. fut en qualité de chevalier, 6c ayant huit écuyers en fa compagnie, du nom¬
bre des gens de guerre qui accompagnèrent le roi Charles VI. pour la furete de fa
perfonne, lorfqu’il entra dans Paris en 1413. 6c donna quittance de 200. livres fur
fes gages le 24. décembre de la même année: fit fon dernier teftament le 17. juillet
1420. en ayant fait un précédent dès le 3. novembre 1396. prêt de partir pour des
pais étrangers, 6c fut enterré en l’églife de S. Jean de Chateauneuf.

I. Femme, BEATRIX de Villeneuve, fille de Giraud de Villeneuve, des comtes
de Vence.
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1. B E r t r a N d - R à i m b a u l t de Simiane, mort fans alliance. ^
2. Marie de Simiane., femme de Jean Maftin , feigneur de la Merléc & de

Villeneuve en Forez.
31 . Femme, MABILE de Sabran., de la branche des Seigneurs de Robion.

1. R e f o r c i a t de Simiane, mort fans alliance au royaume de Naples , dans
les troupes du roi Louis d’Anjou III. du nom, comte de Provence.

2. LOUIS de Simiane, qui fuit.
3- Pierre de Simiane, religieux Se prieur de l’abbaïe de Montmajour, ordre

de S. Benoit-lès-Arles.
4. 'Delphine de Simiane.

XIII. LOUIS de Simiane, feigneur de Chateauneu-f, la Colle, Caumont Se Jon-
quieres, fit hommage au pape Martin V. pour la terre de Chateauneuf, le 6 . mars
1422. tefla l’an 1461. Se tut enterré au tombeau de fon pere.

Femme , LOUISE de Pontevez , fille <FFl&ear de Pontevez , feigneur deChateau-
Renard, fut mariée en 1424. g
x. ETIENNE de Simiane, qui fuit.
2. B A RT FI E L E M Y de Simiane , tige des feigneurs de la Cejle , qui feront rap¬

portez à leur rang.
3. Leonard e de Simiane , mariée à Boniface de Caflellane, feigneur de la Ver-

diere Se de Fos.
4. Guillemette de Simiane, alliée à Ajlorge de Burgondion , habitant de l’I{le

dans le comté Venaiffin, dont deux filles. Elle tefla le 23. janvier 1308.
XIV. ETIENNE de Simiane, feigneur de Chateauneuf,Jonquieres Se Caumont,

partagea avec fon frere Barthelemi, le 31. mars 1463. Se fit fon teflament le 7. fé¬
vrier 1303.

I. Femme, DELPHINE Pelegrin, fille & Antoine Pelegrin de la ville d’Avignon.
II. Femme, MARGUERITE de Caflellane, fille & Honoré de Caflellane, fei- ^

gneur d’Entre - Cafleaux , Se d’Andriette de Villeneuve , fut mariée le 8. avril
14 6$.

III . Femme, COLLETTE d’Ancezune , mariée en 1471. étoit fille & Antoine
d’Ancezune, feigneur de Caderoufle, Se de Louife de Foulques.
1. Frédéric de Simiane, homme d’armes de la compagnie du lire de la Tre-

moille, fut tué pour le fervice du roi Charles VIII. à la bataille de Fornoiie,
le 6. juillet 1494.

2. M E L C H IO N de Simiane, qui fuit.
3. Françoise de Simiane, femme de Pierre de la Baume de Suzc.

XV. MELCHION de Simiane, feigneur de Chateauneuf, fervit dans les guerres
d’Italie avec fon frere ; fit hommage de fà terre de Chateauneuf, au pape Jules II.
le 9. février 1506. Se mourut l’an 1536". D

Femme, LOUISE Odoard, fille à Aymar d Odoard , feigneur de Barcelonne en
Dauphiné , mariée par contrat du 6 . mars 1500.
1. Jeanson de Simiane, feigneur de Chateauneuf, fit fon teflament le 25. juin

1555 laillant de Genevieve Odoard, de la même famille que fa mere, Joachim
de Simiane, feigneur de Chateauneuf, qui fous l’autorité $ Arnaud Odoard fon
ayeul maternel,& de Genevieve Odoard fa mere, tranfigeale 13. mai 1$56". avec
Louis de Simiane fon oncle : il mourut l’an 1605. ayant eu de Victoire de Gri-
maldi, fille d ’Honoré de Grimaldi, baron de Beüil, chevalier de l’ordre de Sa-
voye, gouverneur de Nice, Se de Julie de Picamille. 1. Anne de Simiane, qui
porta la terre de Chateauneuf en mariage à François de Simiane , des feigneurs £
de la Cojle^d ont il fera parlé ci-après. 2. Ifabeau de Simiane, femme de Jacques
des Alrics - de - Cornillan , feigneur du RoufTet Se delà Baume. 3. Diane de
Simiane, alliée à Jean-Baptiftede Forbin , feigneur de la Roque , préfident au
parlement de Provence, mort en 1649.

2. LOUIS de Simiane, tige des feigneurs de Truchenu.
XVI. LOUIS de Simiane, fécond fils de MELCHION , fut feigneur de Vers Se de

Cederon ; Se^ commandoit un vaiflèau à la bataille de Lepante. Il tranfigea avec
Joachim, feigneur de Chateauneuf fon neveu, le 13. mai 1556. Se 14. avril 1574*
Se fit fon teflament le 7. mars 1588.

Femme, F R A N C ( O I S E de Guillen , fille de Jean de Guillen , de Puy-
,1 a val d’Avignon , Se de Claire de Gaignon , mariée par contrat du onze mars
M* 7 -

\
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^ ï. ANTOINE de Simiane, qui fuit,

2. B a p t i s T i n e de Simiane, mariée i°. à George de VafTadel , feigneur de Va-
queyras , z°. à Antoine d’Urre , feigneur de Puy-S. Martin.

XVII. ANTOINE de Simiane , feigneur de Cederon Sc de Queyrane : fervir le
roi Henry III. puis le roi Henry IV. à la tête d'une compagnie de chevaux-legers,
fous les ordres du feigneur de la Valette, puis fous ceux du feigneur de Lefdiguicres.
Il tranfigea à Rome, devant un auditeur de Rote, le 8. juin i6Ty. pour lui 6c fes
enfans , 6c François de Simiane de la Code , 6c dans l’ade leurs ancêtres y font
rapportez jufqu’à leur trifayeul ,tefta le 27. feptembre 1614.

Femme, LU GRECE de Claret, fille 6c heritiere de Louis de Claret,feigneur
de Truchenu, Efparron, 6cc. chevalier de l’ordre du roi, 6c de Jeanne de Tholon,

E mariée par contrat du 27. avril 1587.
1. LO UIS de Simiane, feigneur de Truchenu , qui'fuit.
2. François de Simiane, tué à l’alTaut de S. Paul-Lamiate , fous le maréchal

de Themines.
3. CHARLES de Simiane, tige de la branche d'Ejparron , qui fuivra après celle

de fon frere aine.
4. Marguerite de Simiane, femme de Jean de Cambis, feigneur d’Orfan.
y.B lanche de Simiane, religieufe Urfulinc avant 16T5.

XVIII. LOUIS de Simiane IL du nom de cette branche , feigneur de Tru¬
chenu , d’Efparron , de Cedron , 6c de Chalcnçon, obtint l'érection de la terre d’El-
parron en Dauphiné , en marquifat , par lettres du mois de juin i6y 1. vérifiées
au parlement de Grenoble, le 13. mars 1660. Il fit fon telfament le 23. avril

C 1654.
Femme, LOUISE Allemand-de-Montaynard , fille 6c heritiere de Charles Alle-

mand-de-Montaynard, chevalier de l’ordre du roi,feigneur de Chalcnçon en Dau-
f phiné, 6c de Taulignan , 6c $ Hilaire de Gadagne , fut mariée par contrat du 23.

oétobre 1620.
1. CHARLES-LOUIS de Simiane, qui fuit.
2. Marie-Françoise de Simiane, vivante en 1680. veuve de Jacques Code,

comte de Charmes, préfident au parlement de Grenoble.
3. Isabel de Simiane , religieufe.

XIX. CHARLES-LOUIS de Simiane, marquis d’Efparron , feigneur de Tru¬
chenu, de Chalcnçon , 6cc. a été connu fous le nom de marquis de Simiane, 6c
fut capitaine de cavalerie dans le régiment cardinal. Il mourut le 2y. novembre
K584.

^ Femme , MADELEINE Hay , fille de Paul Hay , comte de Coeflan, 6c fei¬
gneur du Châtelet, confeiller au parlement de Rennes, 6c de Lrançoife Fouquet-
de-Chalain : fut mariée à Paris par contrat du 24. feptembre 1659. 6c mourut le
28. février 1718.
1. Louis de Simiane, marquis d’Efparron, dit le marquis de Simiane , baron de

Chalcnçon 6c d’Arnaïon,feigneur de Truchenu,lieutenant des gendarmes EcolTois,
puis l’un des premiers gentilshommes de la chambre de Philippe petit-fils de
France, duc d’Orléans, fut nommé lieutenant général de Provence , en odobre
1715. dont il prêta ferment le 28. mars fuivant, 6c mourut le 23. février 1718.
âgé de 47. ans. Il avoit époufé Pauline Adhemar de Grignan , l’une des dames
d’accompagnement de madame la ducheffe d’Orléans , fille puînée de François

£ Adhcmar-de-Monteil, comte de Grignan , chevalier des ordres du roi, lieute¬
nant général au gouvernement de Provence, 6c de fa troifiéme femme, Fran-
coife-Marguerite de Sevigné. Il n’a laifié que trois filles Anne de Simiane, qui a
fait profdlîon au couvent du Calvaire au Marais, en mars 1720. Sophie^ mariée
à Aix, en juin 1723. à N.de Villeneuve , marquis de Vence, 6c Julie
de Simiane.

2. E R A N CO 1 S de Simiane, qui luit.
3. Mar 1 e-Ann E de Simiane, mariée le 2. juin J678. à Jacques de Berenger,

comte de Charmes 6c du Gua, maréchal de camp, morte en février 1704. laiflant
deux garçons , l’aîné eft mort colonel du régiment de Bugey, 6c fon frere Pierre
Berenger lui a fuccedé.

4. Françoise de Simiane, morte fans alliance.
5. Louise-Marie de Simiane, batifée le 12. décembre 1 666. benite,le 21.

juin 1719. abbeflè de S. Avy, ordre de S. Benoit, au diocèfe de Chartres.
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G & 7. Madeleine-Pau le, & M a b i l e de Simiane , religieufcs Urfu- ^
lines à Mont-climart.

XX. F R A N CO I S de Simiane , marquis d’Efparron , dit le marquis de Simiane ,
, baron de Chalançon, Arnaïon, Gumiane , Baume de Trancy, feigneur de Tru-

chenu, des Nonieres, de Glandage , 6cc. chevalier des ordres du roi, brigadier
de fes armées, aujourd’hui chef du nom ■& armes de Simiane , eft né à Valreas, au
comtat Venailfin le 2.8. odobre 1^74. Après avoir fervi deux ans dans la marine,
où il étoit cnfeigne de vaifieau en 1695. il entra en 1696. dans le fervice de terre,
& tut fait lieutenant dans le régiment du Roi infanterie: fit en cette qualité les deux
campagnes fuivantes,jufqu’àla paix ; puis de l’agrément du roi il fut fait le 7. février
1702. capitaine de Grenadiers, au premier bataillon d'un régiment d'infanterieVa-
lonne, fous le prince de Nalfau. La même année ayant été détaché de la gar¬
ni fon de Bonne, où étoit ce régiment, il enleva à la tête de fes Grenadiers un g
quartier des ennemis qui étoit dans le village de Guimenik , 6c prit le baron
de Villers , officier général qui y commandoit. Il le lignala l’année fui vante à la dé¬
fende de Bonne prile par les ennemis , 6c le 20. mai 1705. fut fait par l'Electeur de
Bavière, colonel d’un régiment d’infanterie Valonne : fe trouva peu après au liège
de Dieft, formé par M. d’Artagnan, depuis Maréchal de Montelquiou ; & y com¬
mandant tous les Grenadiers de la droite de l’armée, il emporta d’affaut en plein
midi, l’ouvrage d’où dépendoit laprife, ce qui obligea lagarnifon compoféede qua¬
tre bataillons, Ô6 d’un régiment de dragons, de fe rendre prifonnierc'de guerre.
En 1706'. il fut bleffé dangereulemcnt à la bataille de Ramillies, y, relia prilonnier de
guerre, & ne pût être échangé qu’à la paix. Après la mort de fonfrere aîné le duc
d’Orléans, le pourvut de la charge de l’un des premiers gentils-hommes de fa cham¬
bre par lettres du 17. mai 1718. fut fait brigadier d’infanterie le 1. février 1719. r
tranfigea avec la veuve de fon frere, comme heritier inflitué ê£ fubftitué le 19. juillet
1722. 6e étant chevalier des ordres militaires de S. Louis 6e de S. Lazare, il a été

SEIGNEURS chevalier des ordres du roi le 3. juin 1724. Il n’eltpas marié.
îTESPARRON , XVIII. CHARLES de Simiane, furnommé à'Ejparron , troiliéme fils d’ANTOINE

feigneur de Cederon, 6e de Lucrèce de Claret, commença cette branche. Il fut co¬
lonel des vieilles Bandes du duc de Savoye , fous le marquis de Pianczze
fon parent , 6e fit fon teftament l’an 166S. âgé de 55. ans , ayant produit
avec Charles-Louis de Simiane, marquis d’Efparron T ruchenu fon neveu, devant M.
du Gué, intendant de Dauphiné le 23. juin delà même année, les titres de fa maifon.

Femme MARTHE de Calignon, veuve de Jean d’Une, confeigneur deMolans,
fille à'Alexandre de Calignon , feigneur de Peyrins, 6e dïlfabean de Roffet-la-Mar-
trere.
1. CHARLES de Simiane IL du nom , qui fuir. ^
2. J o s e p h de Simiane, mort fans alliance , capitaine au régiment de Sault.
3. 4. Louis 6e Claude de Simiane, capucins , tous deux morts , l’aîné, au

fervice des pefliferez à Avignon,fur la fin de l’an 1721.
5. Mar 1 e de Simiane , femme & Alexandre de Very , feigneur de Renoüard,

originaire de Florence.
G M a r t h e de Simiane religieufè.

XIX. CHARLES de Simiane d’Efparron, H. du nom, fe retira à Caromb , à une
lieue de Carpentras où il mourut l’an 1687.

Femme, JEANNE-FRAN COI S E de Camaret, fille de Jean - Antoine de
Camaret, des feigneurs de Camaret en Dauphiné, diocèfede S. Paul trois Châ¬
teaux, 66 de Françoife de Vendran, fut mariée en 1675.
1. Cl aud e-Ignac e-Joseph, de Simiane , Doien de l’églife collegiale de ^

S. Agricole à Avignon, puis nommé par le roi évêque de S. Paul trois Châteaux
le 20. août 1717. 6c facré le 21. août 1718. S. M. lui a donné l’abbaye de S.
Pierre-fur - Dive en odobre 1723.

2. A L E X IS-E L Z E A R de Simiane, qui fuit.
3. A nn e-M a rt h e de Simiane, aînée de fes freres 6e fœurs, mariée le 1 6. dé¬

cembre 1703. à Jacques delà Tour-de-Gouvernet, feigneur de Bellecombe & de
Terrendol , vivoient enfemble fans enfans en avril 1722.

4. Marie-Anne de Simiane, née après la précédente, religieufede S. Urfule
à Caromb.

1 5. D a u p h 1 n e de Simiane, née après fes freres, religieufe Urfuline a Monte-
limarr.

G
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^ M a D E L E 1 N E de Simiane , religieufe à Caromb avec fa fœur.

XX. ALE XI S-EL 2 EAR de Simiane, feigneur de Molians , Montauban ,
Arpavon en Dauphiné , 6c de la ; Motte, quatrième enfant vit en juin 1725.

I. Femme, N .. du Faur-de-la-Motte, laifla une fille morte en bas âge.
II. Femme, C AT ERINE de Sabatier de Yaureas au Comtat, fille $ Antoine 6s.

Sabatier, écuyer, 6c de Caterine de Grégoire de la Gâche, mariée en août 1705.
1. Charles-Antoine de Simiane , dit le comte de Molians.
2. Balthasar de Simiane.
3. Louis- Joseph de Simiane.
4. A l e x 1 s de Simiane.
5. 6. 7. 8.9. Marie-Anne, Delphine , Catherine , Pauline, Louise de

•n Simiane, toutes vivantes avec leurs freres, en avril 1712.
XIV. BARTHELEMY de Simiane, étoit fécond fils de LOUIS I. du nom,

feigneur de Chateau-ncuf, 6c de Louife de Pontevez. Son pere, par (on telfament
de Fan 1461. lui légua la terre de la Cofte au diocèfe d’Apt, 6c ce qu’il avoir au
lieu de S. Savournin. Il fut fait viguier d’Apt en 1491. 6c fit fon teftament le 1 6.
février 145) 9.

I. Femme,MADELEINE de Villeneuve, fille de Rojiaing de Villeneuve, fei¬
gneur de Beauvoifin au diocèfe de Nîmes, fut mariée par contrat du 17. février
1484.
1. BALTHASAR de Simiane, qui fuit.
2. Christophe de Simiane, mort jeune à Rome.
3. Marguerite de Simiane, mariée à Ange de Pontevez, feigneur de

Buoux.
q 4. | e a n N E de Simiane , femme de Dominicale des-Marins-d’Azan.

II. Femme, MARIE d’Orléans, fille de N ... d’Orléans, feigneur de Bedoiiin,
de qui naquirent outre un fils 6c deux filles dont on ne trouve que les noms, deux
autres filles qui fuivent.
1. 2. Catherine 6c Jeanne de Simiane, mariées à Jean 6c Francois-Elzear

d’Effures, freres.
XV. BALTHAZAR de Simiane , feigneur de la Cofte , tefla le 1. odobre 1552.

& le 12. mars 1554. fuivant la produdion du prelîdent la Cofte , l’un de fes
defeendans.

Femme, ANNE de Simiane, fille aînée de Guiraud de Simiane X. du nom, baron
D de Cafeneuve 6c de Gordes, 6c de Marguerite de Forbin, fut mariée par contrat du

12. novembre 1514. 6c non du 22. janvier 1510. comme l’a dit Allard.
1. F R AN C £0 IS de Simiane, qui fuit.
2. Marc de Simiane , chevalier de Malthe , commandeur de Gap , tué par les

Huguenots au lieu de la Cofte.
3. Pierre de Simiane, chevalier du même ordre.
4. CLAUDE de Simiane , tige d’une branche dite de la Cofie , établie à dix , rap¬

portée ci-après.
5. Charles de Simiane, chevalier de Malthe, mort efclave chez les Turcs.
6. ] e a N de Simiane , religieux de l’oidre de S. Benoit à S. André de Villeneuve-

lès-Avignon , 6c proto-notaire Apoftolique.
7. B a l t h a za R de Simiane, chevalier de Malthe en 1555.

£ 8. Eleonore de Simiane, religieufe à la Celle.
9. Honorate de Simiane , religieufe à Yerres.
10. M a r gu e r 1 t e de Simiane, mariée à Melchion de Vintimille , feigneur du

Reveft.
11. Louise de Simiane , religieufe à Aix.
12. Gabrielle de Simiane , aufïi religieufe.
13. Blanche de Simiane, alliée à Laurent de Chateauneuf, feigneur de Mo-

legez.
XVI. FRANC t OIS de Simiane , feigneur de la Cofte, chevalier de Tordre du

roi, gentilhomme ordinaire de fa chambre, gouverneur des Ifles du chateau d’Yf-
lès-Marfeille, fit ton teftament le 20. odobre 15 8 7. où il fait mention de fes enfans.

Femme , CLAIRE Guérin , fille de François Guérin , conleiller au parlement
d’Aix , 6c de Marcelline de Rochas-d’Aygluë : elletefta le 28. odobre 1582.
1. CLAUDE de Simiane, qui fuit.
2. P IE R R E de Simiane, tige d’une branche dite de Moyrwe ? rapportée ci-après
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3. JEAN-BATISTE de Simiane, tige d’une autre branche dite de Grenoble , ^
mentionnée après celle de Ton frere.

4.5.Bertrand de Philibert de Simiane, chevaliers de Malthe.
6. Paul de Simiane , blefTè d’un coup d’arquebuze au fiége de Chatelleraud,

pour le fervicc du roi, dont il mourut à Poitiers.
7. S u s a N n e de Simiane, religieufe à Avignon.
8. F r a N ço 1 s e de Simiane , mariée à Gajpard d’Autric-de-Vintimille, feigneur

de Baumettes, chevalier de l’ordre du roi, de gentilhomme ordinaire de fa cham¬
bre.

5>. Ho no rate de Simiane, mariée le 12. février 1572. àArtus de Prunier, fei-
• gneur de S. André de de Yirieu, premier prélldent au parlement de Grenoble.
10. Claire de Simiane , morte jeune.

XVII. CLAUDE de Simiane, feigneur de la Colle, chevalier de l’ordre du roi,& 3
gentilhomme ordinaire de fa chambre, fut premier conful d’Aix de procureur du
pais en ij95>.

Femme, MARGUERITE d’Autric, fœur de Gajpard mari de Françoife de Si¬
miane; elle étoit fille à'Flzear d’Autric, feigneur de Baumettes, de de Lomfe de Vin-
timille.
1. F R A N C cO IS de Simiane, qui fuit.
2. A r t u s de Simiane , mort fans pofterité.
3. Bertrand de Simiane , religieux de l’ordre de S. Benoit, en l’abbaïe de S,

Viélor - lès-Marfeille , de prieur de Bonyoux.
4. Perrote de Simiane, alliée à George de Baroncelli, feigneur de Javon.
5. Anne de Simiane, mariée à François de Demandols , feigneur de Triganfè.

XVIII. F R A NC OI S de Simiane II. du nom, feigneur de la Cofte,devint feigneur
de Chateauneuf par fa femme, au nom de laquelle il tranfigea le 8. juin i6ij.
avec Antoine de Simiane, feigneur de Cederon, coufin de cette dame.

Femme , AN N E de Simiane, dame de Chateauneuf, fille aînée de Joachimào.Si-
miarie, feigneur de Chateauneuf, de de Victoire Grimaldi. C
1. JOACHIM de Simiane, qui fuit.
2. Gaspard de Simiane, dit l'Abbé de la Cofte , abbé régulier d’Auxy , prieur

de S. Marcel de Bonyoux, vicaire général de l’ordre de Cluny, de reéleur per¬
pétuel du college de monaftere de S. Martial à Avignon.

3- Jerome de Simiane , chevalier de Malthe mort à Rome.
4- ] fan - B a t 1 s t e de Simiane, mort fans alliance.
$. François de Simiane, chevalier de Malthe en 1631.
6. O c t a v 1 e N de Simiane, vivant fans alliance l’an 1680.
7. D 1 a N e de Simiane, mariée à Jean-Batiftede Sade, feigneur de Mazan, gouver¬

neur héréditaire du chateau de Vaifon, mettre de camp de cavalerie dans le Comtac
de Venaiffm, dont pofterité. Un de leurs fils Jean-Baptifte de Sade-de-Mazan, évê¬
que de Cavaillon en 1665. mourut le 19* décembre 1707. âgé de 7y. ans.

8. 9. 10. Victoire, Louise de Marguerite de Simiane, mortes religieufes. 1)
XIX. JOACHIM de Simiane, feigneur de la Cofte & de Chateauneuf, né en 1601.

a été le dernier mâle de cette branche, dite d’Avignon.
Femme, GABRlELLEde Brancas, fille de Simon de Brancas , feigneur de V ifloc.

I s a b E l. de Simiane , dame de la Cofte, époufa avant 1 669. Jofeph-Dominicjue de
Berton, marquis de Crillon.

XVII. PIERRE de Simiane , fécond fils de F R A N C tO IS de Simiane, feigneur
de la Cofte I. du nom , & de Claire Guérin , s’établit à Moyrane ou Moyrans,
bourg qui lui vint du chef de fa femme , & qui eft fitué à trois lieues de Gre¬
noble. •

Femme MARIE de Baronat, fille de Jacques de Baronat, feigneur de Moyrane, gen- "
tilhomme ordinaire de la chambre du roi,écuyer d’écurie du roi de Navarre, &de
Blanche dePuy- Montbrun : fut mariée par contrat du 13. avril 1582. vivoit veuve
le 21. janvier 1647.
1. Enemond de Simiane , mort jeune.
2. Henry de Simiane , chevalier de Malthe , mort à la guerre de Piémont en

1618.
3. GASPARD de Simiane,qui fuit.
4. Françoise de Simiane, mariée en Savoye àiV... feigneur de Rean.

XVIII. GASPARD de Simiane de la Cofte , confeigneur de Moyrane ,
maréchal de bataille de aide de camp des armées du roi, lieutenaçit de l’artil-



DES PAIRS DE FRANCE Z c S
lerie de France en Dauphiné , capitaine de cavalerie de mettre de camp
d’infanterie , produifit fous Tes qualitez , de Tes titres de noblefié, devant M. du
Gué j intendant du Dauphiné, étant âgé d’environ 77. ans le 25. novembre 1667.
Il fonda un couvent d’Urfulines à Moyrane , de vivoit encore en 1672.

Femme, LOUISE du Peloux,fille de Charles , feigneur du Peloux en Vivarais:
fut mariée'par contrat du 27. novembre 1617. patte par Fleury, notaire de Quin~
tenas près d’Annonay en Vivarais.
1. FR ANCHOIS-A LF O N SE de Simiane, qui fuit*
2. Françoise-Marie de Simiane, Urfuline à Moyrane.
3. Louis e de Simiane , époufa Geoffroy de Sallemar , feigneur de Refly & de

Montfort.
XIX. F R A N CO IS-ALFONSE de Simiane de la Cotte , feigneur de Moy¬

rane , lieutenant de l’artillerie de la province de Dauphiné après fon pere, mort.
Femme, CL AUD IN E de Fromenton, fille de Claude de Fromenton , feigneur

de Bretton, de de Louife d’Arvillars, fut mariée le 6. avril 1665.
1. Joseph-François de Simiane.
2. N... de Simiane , fils.
3. N... de Simiane, mariée en janvier 1698. à N .. . de Baronat, feigneur de Po-

lemieu, confeiller au parlement de Grenoble.
4. N... de Simiane , fille.

XVII J E A N-B A TIS T E de Simiane-de-la-Cofte,troifiéme fils de FRANC OIS de
Simiane, feigneur de la Cotte I. du nom , de de Claire Guérin : fut feigneur de
la Maifon - forte de Montbivos , de confeiller au parlement de Grenoble durant
trente-trois ans : il tefta le 16. novembre 1618.

Femme, MARIE de Portes, fille de Guillaume de Portes, préfident au parlement
de Grenoble, & de Bonne d’Arragon : tefta le 22. juillet 1632.
1. CLAUDE de Simiane, qui fuit.
2. Louis de Simiane, abbé de la Grand de de S. Signan, prieur de S. Michel de

Connexe, chanoine en l’églife de Grenoble & vicaire général de l’évêché, étoit
âgé de 40. ans en 1633.

3. ABEL de Simiane, tige des feigneur s de la Garde-du-Mas , rapportez en
leur rang.

4. L o u 1 s e de Simiane , mariée à Bnnemond Fuftier , feigneur de la Rochette,
confeiller au parlement de Grenoble.

XVIII. CLAUDE de Simiane -de-la-Cotte , feigneur de Montbivos,confeiller, puis
préfident au parlement de Grenoble , commandant dans la province de Dauphiné
durant quelques années: fit fon teftament le 25?. mars 1652.

Femme, LOUISE du Faure, fille de François A u Faure, feigneur de la Riviere
de de Tencin, préfident au parlement de Dauphiné , de de Juftme Dalphas, mariée
le 15. feptembre 1621.
1. FRANC fOIS de Simiane, qui fuit.
2. Alphonse de Simiane, abbé de S. Signan de de S. Firmin, connu par fes

ouvrages, fous le nom à'abbé de S. Firmin, mort à Paris en juin ié'Si.
3. Ennemonde de Simiane , fuperieure du monafteredefainte Cecile à Gre¬

noble.
4. Françoise de Simiane, religieufe- au même couvent.
5. Anne de Simiane, Urfuline à Grenoble.
6. Madeleine de Simiane , religieufe de S. Dominique à Montfleury près

Grenoble.
7. Laurence de Simiane, femme de Jean de la Porte, feigneur de l'Artau-

diere Se de S. Latier.
8. Louise de Simiane, morte jeune.
S>. Claudine de Simiane , mariée à Bnnemond de Vache, feigneur de Vatilieu,

confeiller au parlement de Grenoble.
10. Marguerite de Simiane, religieufe à fainte Cecile.
11. Mar guerite de Simiane la jeune , religieufe aux filles de la Vifitation à

Grenoble.
12. J u s t 1 n e de Simiane , alliée à Alexandre Berard , feigneur d’Ylins de

de Serpefe , de maître ordinaire en la chambre des comptes de Dauphiné , veu¬
ve en 1697. mere d’un fils, feigneur des mêmes lieux.

XIX. FRANC sOIS de Simiane-la-Cofte, feigneur de Montbivos, confeiller, puis
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préfident au parlement de Grenoble, vivant en 1680. a voit eu de M. du Gué, A.
intendant de Dauphin,é,aéte delàreprefèntation de Tes titres le 22. novembre 1667.

I Femme , ANNE Audeyer , fille de Jean Audeyer , préfident au parlement de
Grenoble, & de Françoife de Bafemont, mourut fans cnfàns.

IL Femme, MARIE-ANNE de Pourroy, fille de Jacques de Pourroy, feigneur
de Voyilènc, maître des comptes en la chambre de Dauphiné, & de Catherine de
Dorgeoife-la-Tivoliere. Elle fe remaria à Philippe le Gentil-de-la-Jonchat, feigneur
de Langalerie,meftre de camp de cavalerie, lieutenant général des armées du roi:
fuEgouvernante des filles d’honneur de Madame peu apres l’an 16.94. & mourut
le ,12. janvier 1608.
1. NICOLAS-FRANCO 1 S de Simiane, qui fuit.
2. Alphonse-François de Simiane, maître de l’Oratoire de M. le duc d’Or- g

leans,petit-fils de France, abbé de Marcillac en 1721.
3. Antoine-François de Simiane , meflre de camp de cavalerie , chevalier

de S. Louis &: de S. Lazare.
4. Marie-Françoise de Simiane, élevée fille d’honneur de Madame, ma¬

riée le 15. avril 1704. à Gafpard Yidaud-de-la-Tour, procureur général au par¬
lement de Grenoble, dont enfans.

XX. NICOLAS-FRAN CO IS de Simiane- de-la-Cofte, dit le comte de Simiane,
premier écuyer de Madame en oétobre 171 3. puis fon chevalier d'honneur en
mars 1720. Après avoir fervi dans la cavalerie, il devint meflre de camp en 1702.
fut fait brigadier le 7. mars 1706. & maréchal de camp le 8. mars 1718.

Femme, SUS ANN E Guihou, fille de Bernard Guihou , ingénieur des armées du
roi au Havre-de-Gracc, &: de Barbe Collet, morte fans enfans.

seigneurs de XVIII. ABEL de Simiane - la - Cofte , troifiéme fils de ] E AN-B ATIST E de
Simiane, feigneur de Montbivos, & de Marie de Portes,fut préfident en lacham- G
bredes comptes de Dauphiné, tefta le 19. oftobre 1642.

Femme, ANNE de la Croix, fille de Jean de la Croix, feigneur de Pifançon,&:
à'Anne Bally : fut mariée par contrat du 19. o&obre 1632.
1. ] ean de Simiane, chanoine de l’églife de Grenoble , & prieur de la Garde,

mort après l’an 1680.
2. Ab el de Simiane,mort jeune à Paris.
3. LOUIS de Simiane, qui fuit.

XIX. LOUIS de Simiane-de-la-Cofte, feigneur de la Garde-du-Mas, &: de la mai-
fon-fortede Maucune, fut élevé page du roi: devint capitaine dans le régiment do
Sault : produifit fes titres étant âgé de 34. ans , & demeurant à Crefl éle&ion de Mon-
telimar , le 22. novembre 1 667. fut reçû préfident en la chambre des comptes
de Dauphiné l’an 1671.

Femme, MARIE-MADELEINE de Blanc-de-Champteiiil, fille & heritiere D
de Louis de Blanc-de-Champtcüil, feigneur de la Garde-du-Mas & de Maucune, de
de Catherine Picon. Ses preuves de noblefte, furent admifes le 25. août 1668.

Dermere branche devant M. du Gué, intendant du Dauphiné.
JtcSd^IXNE * XVI. CLAUDE de Simiane-de-la-Cofte , quatrième fils de BALTASARde

Simiane , feigneur de la Cofte , de la branche dite d 'Avignon , & d’Anne de Si-
miane-Gordes : fut reçû confeiller au parlement de Provence, l’an 1567.

Femme, CATHERINE de Veteris, fille d ’Henry de Veteris, feigneur du Reveft
&:de Puy-Michel, confeiller au même parlement , & de Jeanne Cavalier, fut
mariée le 16. février 1367.
1. HENRY de Simiane, qui fuit.
2. Anne de Simiane, femme de Marc-Antoine de Pontevez, feigneur de Caftellar,

confeiller en la cour des comptes , aydes &; finances de Provence.
3. Françoise de Simiane, mariée en 1597. à Claude de Margailet , feigneur

de S. Auquille, confeiller, puis doyen de la chambre des comptes d’Aix, dont
elle fut la première femme, & laiffa pofterité.

4. C l a 1 R e de Simiane, époufa Pompée Bernardy , de la ville d’Apt, fameux
avocat au parlement d’Aix.

XVII. HENRY de Simiane-de-la-Cofte, confeiller en la cour des comptes , aydes
& finances de Provence.

Femme, ANGELIQJJE de la Cepede, fille unique &c heritiere de Jean de
la Cepede , feigneur d’Aygalades , premier préfident en la chambre des comptes
de Provence, & de Madeleine de Brancas-Cerefte, fut mariée le 24. juin 1604.

1.
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ï. JEAN de Simiane, qui fuit*

A 2. Gaspard de Simiane, dit le chevalier delaCoJle , bâtifé le 9. juillet 1608.
reçû chevalier de Malthe le 12. juin 1613. fe rendit recommandable par fa
charité envers les galériens de Marfeille , au fervice defquels il le conlàcra en*
tierement jufqu a la mort 3 en forte qu’il a été un de ceux qui a le plus con¬
tribué à rétabliflement de l’hôpital des forçats. Sa vie a été écrite par Antoine
de Ruffy, de Marfeille, & imprimée en 16$ y.

3. 4. y. Guillaume, Anne 6e Claire de Simiane , décédés jeunes.
6. Jeanne de Simiane, religieufe à Permis.

XVIII. JEAN de Simiane-de-la-Colle.
Femme ,CHARLOTTE de Cambe, fille unique de Magdelen-Claude de Cambe,

feigneur d’Orves, Confeiller en la chambre des comptes d’Aix , 6c de Claire Boiflon,
B fut mariée le 28. odobre 1652.

1. JEAN de Simiane II. du nom, qui fuit.
2. H e n r y de Simiane, chevalier de Malthe , mort lieutenant colonel du régi¬

ment de la Croix-blanche du duc de Savoye.
3. François de Simiane, chevalier de Malthe, mort capitaine dans le même

régiment.
4. 5. 6. 7. Gaspard, Claude, Joseph , Erançois-Ignac e de Simiane,morts

chevaliers de Malthe, l’aîné reçû dès l’an 16T3.
8. 9. Therese 6e Susanne de Simiane , religieufes de S. Dominique , au mo-

naftere de S. Barthelemi d’Aix.
10. Angélique de Simiane , femme de Guillaume de l’Eftang , feigneur de

Parade, confeiller au Parlement d’Aix , morts depuis 1692. dont polterité.
C XIX. JEAN de Simiane-de-la-Cofte IL du nom , dit de la Cepede , feigneur de Roufièt,

au diocèfe d’Aix, concilier au parlement d’Aix,y fut reçû prélident en 1662. La
terre de Colongue, fituée entre la ville d’Aix 6e de Marfeille, fut érigée en mar*
quifat, pour lui 6c fa pofterité , fous le nom de Simiane , au mois de mars 1684*
mourut au mois de mai 1687.

Femme, JEANNE de Porcellet, fille de "Jean-Antoine de Porcellet, marquis de
la Roufièlle 6c de Maillane , ôc de GabrielU de Grillet-de-Brifïac, fut mariée le
17. juin 1670. .
1. JOSEPH de Simiane, qui fuit.
2. Claude de Simiane, né le 19. juin 1673. reçu chevalier de Malthe de mino¬

rité, le 19. janvier 1675* capitaine de vaiffeau à Malthe 6c ailleurs durant 22.3ns,
commandeur de la commanderie de Touloufe depuis 1722.

3. Jean-Gaspard de Simiane, né le 3. août 1674. mort capitaine decava-
D lerie dans le régiment de Simiane en 1710.

3. Charlotte de Simiane,née le 3- août 167 religieufe Carmélite à Aix.
5. Therese de Simiane , née le 3. juin 1677. morte fille.

XX. JOSEPH de Simiane-de-la-Cofte, marquis de Simiane-lès-Aix Ôc Marfeille,
né le 27. avril 1672.

Femme,MARGUERITE de Valbeile, fille de François-Paulde Valbelle,mar¬
quis de Rians, baron de Merargues , conleiller au parlement d’Aix, & de Su*

Jarne de Fabri, marquifede Rians a été mariée en 1702. elle eft morte en 1716".

E

XXXIX.

De gueules a 2 .
(lejs d’argent en
fautoin

F RANÇOIS DE CLERMONT DE TONNERRE,évêqueduedeLangres,pair de France, étoit abbé de Thenailles au diocèfe de Laon , depuis
Ï691. grand vicaire de Ion oncle l’évêque de Noyon , 6c aumônier du roi depuis l’an
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ï($9 3 - lorfque S. M. le nomma à l’évêché de Langres le jour de Nôcl 169 3. il fut
facré à Paris par fon oncle le 14. odobre 165?6. prêta fermenc au roi le dix - huit A
du même mois & fut reçu au parlement peu après. Se trouvant de'puté à l’aflem-
blée du clergé , il y prêcha le dix-huit juin 1701. jour de fon ouverture; & le 23.
juillet fuivant, il prononça l’oraifon funebre de Monfieur, Philippe fils de France,
frere unique du roi Louis XIV. dans leglife de S. Denis, au jour de fes funérailles.
Le roi lui donna l’abbaïe de Fontaine-Beze,au diocèfe de Langres,le 15. août 170 6.

il mourut dans fon diocèfe le 12. mars 1724.

Il ètoit fécond fils de J À C QJÜ E S, comte de Clermont & de Tonnerre, premier
baron du Dauphiné , &: de Francoif-Bonne-Virginie de Fleard-de-Preffins. La,généa¬
logie deaette maijdn fera rapportée au chapitre des grands maîtres des eaux de forêts de
France.

B
trois faites ondées d'azur, qui cil:Pardaillan ; au 6 . & i. de la pointe;
d’agur au vafe d'or , qui cil Or-
befTan ; au 7. d'or a. 3. pals ois

gueulas , au 8. d’or k une clef
de fable , adextrée de trots tour¬

teaux de gueules , qui cil Antin ; au
9. fafcé onde d'argent & de gueules,
qui eft Rocheclioüart ; fur le cottt
d’or att château fo rmé de trois tours

de gue ttes , fur montées de trois tête

de Maure <e :ble tortillées d’argent,
qui eft Caftillon en Medoc.

C

P IERRE DE PARDAILLAN-DE-GONDRIN-D’ANTIN,évê¬que duc de Langres, pair de France , chanoine capitulaire de l’églife de Stras¬
bourg , abbé de Monftier-Ramé, en 17 1 1. & de Lire, en 1713. reçu dodeur en théologie,
de la faculté de Paris,le 6. juillet 1718. honoraire en l’academie des inferiptions de
belles lettres, ci-devant chanoine de l’églife de Paris : a été facré évêque le 27. décem¬
bre 1724. de a pris féance au parlement en qualité de pair de France le 22. janvier
1725. ILfut reçu l’un des quarante de l’academie Françoife le 30. juin 1723. fe
trouva dans la même année àTafTemblée du clergé, de ce fut lui qui porta la parole
dans l’audience de congé que les députez eurent du roi le 20. odobre de la même
année.

D
Il eft quatrième fils de L O UIS-ANTOINE de Pardaillan-de-Goiidrin, duc

d Antin, pair de France, chevalier des ordres du roi, de de Julie-Françoifè.
de Cruftbl-d’Uzès. Cette genealogie fera rapportée avec celles des pairs de France*
article du duché-pairie d’Antin.

Coupé , parti en chef de 4 traits
& en pointe de trois, ce qui fait neuf
quartiers., au x-, d'argent au lion de

gueules, accompagné de fe'pt écufforis
de fmople , mis en or le , chargez cha¬

cun d'une fafee qui eft Efpagne-Montefpan ; au r. d’aTnr au lion
d'or , armé & lampaffé de gueules ,
<Jwi efl S. Lary ; au 3. d’aturk la
cloche d'argent, bataillée de fable ,
qui eft Bellegarde ; au 4. coupé con¬
tre flamboyant d'apur £?* d'argent ,
qui eft Termes; au y. d’argent k

XL.
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CONCERNANT

L ÉVÊCHÉ DUCHÉ-PAIRIE DE LANGRES
C._ .... ..... -

I ARR EST du -parlement 5 qui maintient l'évêque de Langres dans le droit
JJj , d'établir feul des notaires dans la ville de Langres (df autres

' ! s .

\ lieux de fa dépendance ,
1 ±1. fev.

\jquod licet ipfe te ejusprædeceflbresepifcopiLingonenfèsfoli, & in folidum à tanto ne> 2 - ntr3<f '
temporc, cujus contrarn mcmona non exiftit, fuit & fuerant in poflefftone te iailinaexerccndi omnem iurifdidionem fniritnalem te rpmnnralem in HviMreT.inaonenlî&in /uiiiuwiii juiiiui^uuutni l^UUUdlUU UC LCLI.JjJUia.lCUl 111 CIVIUUC J_,UlgUl.lCJ.'JUA***
caftris te in villis ad didum epifeopatum pertirteiitibus, ac inftituendi in eifdem nota-

C rios &: tabelliones pro contradibus quibufeumque, tam in temporalitate quam in fpiri-
tualitatc recipiendis, te feribendis, figillandi, ac frudus pro figillis te emolumenta rc-

r,. r;# cipiendi. Nihilominus Johannes de Salme apudLingones commorans, ipfius juftitiabilis
■ te fubditus, virtute quarumdam litterarum noftrârutn, tacito de præmiffis obftentarum,

j^ tras' per quas ipfum,ut aflerit,inftituimus te deputavimus audoritate noftrâ regiâ notarium
in balliviis regni noftri pro recipiendis contradibus &inftrumentis quibufeumque, con*
tradus quofcunque , legata te inftrumenta in didâ civitate , jurifdidione te domanio

27 epifeopaeûs prædidi recipere te audire, litteras te inftrumenta indè recipere nititur te
1: pro ofhcium notarii exercere, ipfùm impediendo te perturbando indebitè te de novoinfuâ
ùtyl pofteflione vel quafi prædida, te in ipfius damnum non modicum ut dicebat; propterRiWt 5 quod petebac impedimentum prædidum amoveri,6: quod didojohanniinhibereturne
liée in locis prædidis didi notariatûs ofhcium exerceret, te quod in ipfius expenfis in pro-

fccutione hujus caufæ fadis condemnarctur. Dido veto Johanne contrarium proponente
D * te dicente, quod nos eramus in poflefftone te faifinâ inftituendi te creandi notarios,

lnn)(jiic feu tabelliones habentes poteftatem recipiendi contradus, & inftrumenta conficiendi in
' locis prædidis aliis quibufeumque, te quod ipfe Johannes erat in pofifeffione te faifinâ

exercendi ofhcium prædidum virtute te audoritate prædidarum litterarum noftrarum.
Dido epifeopo è contrario rcplicante, quod ad didam faifinam allegandam audiri vel
admitti non debebat, cum 6c procurator nofter ad didam faifinam allegandam non fue-
rit per noftram curiam admiflus. Quibus partibus auditis dida,curia prædidum Johan-
nem ad faifinam per eum allegatam non admifit, 6c ex caufâ: fed eidem inhibuit ut in
jurifdidione temporali didi epifeopi tabellionatûs feu notariatûs ofhcium exerceat ; ip-
fum ab expenfis per didum epifcopum petitis relevando te ex caufâ. Datum dieij.fe-
bruarii, anno 1334.

Inter arrejla prolata in parlamento quod incepit in crajlino B. Martini hycmalis anno Do -

q mini 1334.

ARR EST rendu par le roy y par lequel il déclare T evêque de Langres
pair de F rance y abjous des crimes de rébellion & de leze-majefte

à lui mis Jus par le procureur general.

%

T O A N N E S Dei gratiâ Francorum rex, univerfis præfentes litteras infpeduris, fa- 11. may 13S+.

J lutem. Notum facimus, quod cum diledus, & fidelis nofter cpifcopus Lingonenfis M(f. de Bnenne
coram nobis ad inftantiam procuratoris noftri adjornatus extitifTet eidem procuratori 227 ‘ t oL
refponfurus, temporalitafque ipfius epifcopi ad manum noftram pofita , partibus ipfis
comparcntibus in prefentiâ noftrâ,nobis in parlamento noftro præfentibus,procurator nof-
tcr contra didum epifcopum propofuit, quod præfatus epifcopus Joannem de Chauffeur
nailitem 6e Theobaldum ejus fratrem,ac piures alios eorum complices regni noftri te
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fubditorum noftrorum i ni mi cos intra regnum noftrum receptaverat, 6c plurics afiocia* ^
tus fuerat, quodque præfati foanncs 6c Thcobaidus cum plunbus aliis fuis complicibus “
armati diverfis armorum gencribus, more hoftili incidentes die dominicâ poft feftum
Mao-dalenæ ultimo elapfum, viilam 6c civitatcm Lingonenfem animo eam capicndi
& deprædandi nullis præcedcntibusminis,veldiffidationibusproditionaîiter intravcrunt,
incolafque 6c burgcnfes ipfîus villæ invaferunt, 6c aliquos occiderunt, 6c fc pro inimicis
noftris manifcftè gcrendo, altè atque publiée clamaverunt, Guyenne , Angleterre , Ville-
Guignée-, fed finalitcr prædidi burgenfes 6c incoîæ divinofuki juvamine prædidos male¬
fadores à didâ villa refumptis viribus ejecerunt, 6c aliquos ceperunt, 6c captos dcti-
nucrunt. Dicebatinfuper prædidus procurator nofter, quod præfatus epifcopus ipforum
malcfadorum advcntum præfciens, dici fecerat pluribus habitatoribusaidas villæ,quod
non moverent fe in aiiquo propter didorum malcfadorum adventum, quia ipfi de
ejus voluntatc 6c licencia venicbant ; 6c his præfatus epifcopus non contenais quofdam
ex ipfis malefadoribus, poft ipforum ab invafione predidâ regreftum, in fuis caftris g
6c hofpitiis receptaverat, videlicet Joannem Digny militem, 6c plures alios, fe eorum
complicem oftcndendo ; 6c per ballivum fuum didis malefadoribus captis 6c detentis,
6c in prifionibus ipfîus epifcopi Lingonenfis polîtis dici fecerat, quod non detinebantur
per didum epifcopum feu ejus genres, licet eftent in fuis prifionibus prout eft didum;
quodque præfatus ballivus procuraverat quod fubditi ipfîus epifcopi ab aliis incolis didæ
villæ ad invicem fe fepararent. Quæ fada fuerunt per didum epifcopum, ut aflerebat
procurator nofter contra fuum juramentum 6c fidelitatem, quibus eft nobis aftridus
tcmerè veniendo, 6c in læfionem reipublicæ , 6c noftri vituperium 6c contemptum.
Ex quibus concludebat prædidus procurator nofter per noftrum judicium declarari
didum epifcopum crimen contra majeftatem noftram 6c rempublicam commififiè, 6c
ipfum epifcopum 3 eft unus de paribus Francia à noftre debere-, <& par mm nojlrorum
collegio feparari, quodque fummo pontifici fenberemus ut fecundum qualitatem prædic-
torum facinorum de perfonâ didi epifcopi difponeret, ut deberct. Didtus vero epifcopus
coram nobis perfonaliter exiftens, fe cum humilitate verbo tenus fuper præmiftîs cordia- C
liter exeufavit, proponens quod ipfe à fidelibus 6c nobilibus regm noftri traxerat ori-
ginem, qui nobis 6c prædeceftoribus noftris Franciæ regibus, ram in guerris, quam
alias laudabiliter 6c fideliter fervierunt. Quodque ipfe erat dominus civitatis Lingonen¬
fis in temporalibus 6c fpiritualibus, quare non erat verifimile ipfum velle didam ci-
vitatem vel viilam deftruere vel facere depredari ; dicebat ctiam quod eidem exiftenti
in villa Sandi Beronis 6c cenanti, fuit didâ die dominicâ nuntiatum , quod prædidi
joannes 6c Thcobaidus de ChaufFour fratres cum pluribus complicibus aliis,d;dam
civitatem Lingonenfem intraverant, 6c ibidem plura damna 6c injurias burgenfibus r
6c incolis ejufdem viilæ intulerant. Quibus verbis adeo commotus extitir, quod incoh-
tinenter iter fuum ad didam viilam voluit aggredi, pro câ in quantum eidem effet
poflîbilc defendenda; fed demum habito concilio, cum tarde effet, rcmanfit apud
S. Berronem, 6c mifit Lingones Anfelmum de Saiinis ecclefiæ Lingonenfis archidia- D
conum 6c j oannem de Charmues baillivum Lingonenfem, pro veritatc inquirendâ fu¬
per præmiilîs, 6c eidem reportandâ. Qui Lingones accedentes cum majoiibus 6c fa-
pientioribus tam didæ villæ,quam capituliLingonenfis,fuper prædidocoîlationemha-
buemnt; quâ habitâ feripferunt epifeopo ut prope Lingones accederet, quod 6c fcci c,
videlicet in viliâ de Saint *Jomes , in quo loco pluribus fapientibus didæ villæ Lingo¬
nenfis congregatis , concorditer ordinaturn fuit, quod bonum effet ut epifccous fæpe
didus, qui fe præfentibus omnibus tuitioni 6c defeniioni villæ prædidæexponebat, pro-
pofitum prædidorum malcfadorum ferutaretur, quod 6c fecit, in tali tamen loco quo
didi malefadores fortiorcs erant eo; 6c repeiiit eorum propoiitum elfe taie, quod bur¬
genfes didæ villæ vcllent eifdem malefadoribus damna per eos pafta.6c complices
fiios in Lingoncnfibus carceribusdetentosreddere,cum eifdem pacemhaberevolebent:
6c tune præfatus ignorabat epifcopus,quod îpfi malefadores fignum Guyennæ procla-
maffent, quæ omnia per didum epifcopum ex didis malefadoribus perferutata per com- £
mune præfatorum fagacium epifcopi concilium relata extirerant Guichardo Dars militi
tune ballivo noftro Senonenfi, 6c tandem commuai deliberatione habitâ inter eofdem,
ordinaturn extitit, quod nulla pax, nifi de noftrâ liccntiâ cum didis malefadoribus mi-
rctur, ballivufque nofter prædidus ut pofiet ftatum 6c coniiiiurn prædidorum malefac-
torum feire, dédit falvum condudum Joanni Digny militi, qui fub confidcnnâ falvi
condudûs prædidi aceeflît apud Montem-Falconem caftrum epifcopi prædidi, ubi dic-
tus ballivus 6c epifcopus cum eifdem fuper præmiffts fuerant proiocuti, nec alias ante
vel poft invafîonem prædidam prædidu's epifcopus in hofpitiis fuis malefadores prædic-
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tos receptaverat, 6c quod pluris eft prædiétus Theobaldus pro inimico difti epifcopifè
gcfl'erat, 6c eidem multa damna intulerat ; ex quibus dicebat præfatus epifeopus quod
propofita per dichim procuratorcm noftrum ullum veritatis colorem non videbantur ha-
bere. Aflerebat inftipcr memoratus epifeopus quod didum baillivum fuum Lmgoncniem
miierat pro defenfione didæ villæ, qui ibidem dm manferat cum magnis fumptibus ip-
fius epifcopi,6c incolas didæ villæ ad ipiîus defènfionem quam pluries induxit; 6c quia
complices malefadorum qui detinebantur in prilionibus cpifcopi,capti fucranc interrâ
6c jurildidione capituli Lingonenfîs, ne quævis occafio difeordiæ inter prædidos epif-
eopum 6c capitulum oriretur. Dixerat ille baillivus quod prædidi incarcerati non deti¬
nebantur per didum epifeopum, ut ipiîus priiionarii vel in fuâ jurifdidione capti, ée
hæc illâ de caufâ dixerat baillivus antedidus. Quare fupplicabat humiliter epilcopus me¬
moratus, ne ipfum occafione præmiflforum poneremus cum procuratorc noftro in pro-
ceflii, fed ipium vellemus pro fideli noftro benigniter reputare. Quibus hinc inde co¬
ram nobis propolicis, ordinavimus, quod quoad tune fæpe didus epifeopus extra procef-
fum maneret,nec in proceftu poneretuf,fed fuper propofitis hinc inde fieret informa-
tio ; quâ reportatâ 6c vifâ fuper prædidis ordinaremus ? quod foret rationabiiiter facien-
dum, pro quâ faciendâ deputavimus fîdclem 6c diledum coniiliarium noftrumjacobum
le Mufty militem , qui præfatus coniiliarius npfter prædidam fecit, 6c eandem curiæ
noftræ remifît, quam in magno confilio noftro aperiri fecimus 6c videri. Vifâigitur in-
formatione prædidâ,6c câdem in magno confilio noftrodifeuftâ,per arreftum 111 noftrâ
præfentiâ latum declaratum exticit, quod fæpe didus procurator nofter nullam caufam
leu occaftonem habet profequendi didum epifeopum occaiîonepræmiflbrum,quodque
didus epifeopus in proceflîi contra proeuratorem noftrum non poneretur ; 6c per idem
arreftum manus noftra in temporalitate didi epilcopi pofita amota extitit 6c fublata. In
cujus rei teftirnonium præfentibus lirteris noftrum fecimus apponi figillum. Datum in
domo*nobili die xi. maii anno Dominimiilelimotrecentelimoquinquagefimoquarto.

Per regem in fuo confilio , Yvo.

Ghie les caufes des pairs ne doivent rejfortir ailleurs que en la cour de
parlement de Paris.

Du 19. jour de novembre 14S4. après-diné à Gien fur Loir.

* Maîfon noble de
S. Ouen.

1 O U R M. de Langres a été dit que comme pair de France, toutes fes caufes 6c
querelles de ce qu’il tient comme pair, tant de ce qui eft en Bourgogne que ail¬

leurs , reflortitont en la cour de parlement de Paris ; 6c ou cas que ceux du parlement
de Bourgogne à qui on adreffe les lettres, fuflent refufàns, fera mandé au premier
maiftre des requeftes 6c bailly de Sens 6c Chaumont, lignifier le renvoy aufdits de par-

1484.

Regijire du conjed
du roy Charles VIIR

a lu bibliothèque du
roy.

lement de Bourgogne ; êc leur défendre-d’en connoître s’ils forment quelque oppolition,
u lefdites défenfes tenans, jour leur fera afligné au grand-confeil pour y êtrcpourveuainli

qu’il appartiendra par raifon.

PRESEANCE adjugée à lévêque & duc de Langres comme pair yfur
l archevêque de Lion . N

E 1 6 . d’avril audit an, (1 516 .) pour ce que fàmedy dernier durant que le Te z gm avril vzô.
Denm fut chanté, l’archevêque de Lyon,fe trouva à Notre-Dame, ôc voulut pré- ~ “

ceder l’évêque 6c duc de Langres, la Cour a ordonné 8c ordonne, que fi ledit archevê-
que de Lyon fe trouve aujourd’huy à la proceflîon, qu’il ira après ledit évêque 6c duc
de Langres, attendu qu’il eft duc 6c pair de France, 6c du corps de la cour, 6c que
les pairs précéderont en icelle proceflîon tous archevêques 6c évêques, 6c autres pré¬
lats de quelque état 6c dignité qu’ils foient : Et pour éviter le fcandale la cour a ordonné
à M e Jean de Yignolles notaire 6c fecretaire du roy, 6c^ l’un des quatre notaires de
la cour, aller devant ledit archevêque de Lyon,lui lignifier ladite ordonnance,lequel
de Vignolles a rapporté que ledit archevêque de Lyon lui a fait réponfe qu’il obéiroic
à l’ordonnance. '

'* '* r >
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Serment de fidelité prêté par l'évêque - duc de Langres.
Du mardy 13. aeût 1566 .

1 y 6 6. E jour après avoir vu par la Cour les lettres patentes du roy données à Paris le i o» A

—• fi juillet , lignées par le roy , Robertet , adrefTantes aux gens des comptes , par lefi

Ummt. quelles- ledit feigneur a déclaré meflire Pierre de Gondy eveque & duc de Langres, pair
de France, avoir fait & prêté le ferment de fidelité qu’il eft tenu luy faire à caufe du
temporel dudit évêché, duché & pairie de Langres, mandant luy en faire main-levée,
enfemble les conclufions fur ce du procureur general du roy, qui ont confenti ledit de
Gondy être reçu à faire le ferment en la cour de céans de pair de France, admonefté
toutcsfois de réfider. La matière mife en délibération, a été arrêté que ledit meflire Pierre
de Gondy fera reçu à faire le ferment de pair de France. Atant iceluy meffire Pierre de
Gondy mandé la main mife mpis, a fait & prêté le ferment accoutumé de pair de
France.

«lit «s

§. IV. BEAUVAIS
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§. IV.

BEAUVAIS EVECHE’»COMTE’-PÀIRIE-
D'or a la croix de gueules , cantonnée de 4. clefs de même pofées en
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I A ville de Beauvais, l’une des plus anciennes de France , &£ dont fuies Cefarj fait une honnorable mention dans fes commentaires , eft fituée fur le Therin,
petite riviere qui remplit fes foflez, Sc fe trouve la capitale du Beauvoifis , dans le gou¬
vernement de rifle de France.

Le Comté de Beauvais après avoir fait partie de celui de Vermandois, fut uni à
celui de Troyes^ Par la fuite RO G ER, évêque de Beauvais, frere d’Eudes II. du
nom , comte de Blois, dé Chartres, de Tours, de Troyes,'de Beauvais &: de Meaux,
de qui font delcendus les comtes de Champagne , ayant eu pour partage le comté
de Sancerre en Berry , l’échangea avec fon trere pour le comté de Beauvais , en
1013. Ce prélat n’en devoitjoiiir que durant fa vie: mais peu après il l’obtint pour
toujours ,& il en fit aufli-tôt donation à fon églife ; {a) ce qui fut confirmé par une
charte du roi Robert, expediée au chateau de S. Denis l’an 10iy. 11 mourut lé
jour de S. Jean-Batifte 1022.

L’évêque de Beauvais fe qualifie comte & pair de France, & vidame de Gerbroy.
Au facre du roi, l’évêque de Laon & lui, accompagnent l’archevêque de Reims ,
lorfqu’il va recevoir S. M. à la porte de F églife la veille de la ceremonie: &C le lende¬
main ces deux évêques font toujours députez, l’un comme duc , r l’autre comme premier
comté-pair ecclefiaftique, pour aller lever le roi de deflus fon lit-, & l’àmener entre
eux deux à l’égiife ; &c dans la ceremonie , c’eft l’évêque de Beauvais qui prefente le
manteau royal.

( a ) Alberîc,
Chrcti-rfoHi V aa
101 j.

V

\

I
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Echïqueté d’or&
d’az,ur à la bor¬
dure de gueules*

A

C

H I L I P P E D E D R E U X L V I I I. évêque de Beauvais, comte»
pair de France , fut élu en 1176'. pafla avec les troupes Chrétiennes en la

Terre-fainte l’an 1178. revint en France l’an 1175). 6c dans la même année il
le trouve un a&e de lui , 011 il ne fe qualifie qu évêque élu : il fut facré à Reims 6c
alfifta comme pair au facre du roi Louis le Jeune. Loifel remarque qu’il fut le
premier des évêques de Beauvais, qui parut à pareille ceremonie. Il fe croifa de nou¬
veauen 1187. fe trouva au liège d’Acre dans le mois d’oétobre 1190. fut pris parles
infidèles, 6c conduit prifonnier à Babilone. (a) A fon retour il fût prelent au cou¬
ronnement de la reine Ifêmburge de Dannemark , fait à Arras l’an 1193. puis com¬
battant contre les Anglois,il fut pris près de Milly ,par un de leurs généraux nommé
Markadé l’an 11 96. ou 1197. ( b ) Le pape Celeftin III. ayant écrit à Richard I. roi

'^Guillaume le B rc . d’Angleterre, pour demander la liberté de ce prélat, qu’il nomme fon fils fpirituel,
îv/iff'VVaifia- ce prince lui envoya la côte d’armes de l’évêque toute enfanglantée, 6c le pape ne fit
^ham kifl. deNor - plus d’inftance en là faveur. Il ne recouvra fa liberté qu’après la mort de Richard ,en

txandte , Mathieu payant deux mille marcs d’argent l’an 1202. (c) fut poftulé peu après pour l’arche-
Pausfousi-n vêché de Reims, maisThibaud du Perche, archidiacre de cette églilè,reprefenta vi-

( c) Pierre des vement à Rome 1 humeur guerrière de Philippe de Dreux, 6c empêcha que cette poftu-
Vaux de Comay, | at j on n ’y fLlt agrée. Il fe croifa contre les Albigeois, 6c marcha en Languedoc l’an

1210. (d) eut guerre en 1212. contre Renaud de Dampmartin, comte de Boulogne:
( e ) combattit vigourelifement fous les yeux du roi Philippe-Augufte, fon coufin ger¬
main, à la bataille de Bouvines en 1214. 6c y àttera de fa main Etienne de Longue-

épée , comte de Salisbury , frète naturel de Jeân, roi d’Angleterre , qu’il fit tuer. On
remarque que dans la crainte de fe rendre irrégulier, 6t hors d’état d’exercer les fon¬
dions ecclefiaftiques, il n’ofoit fraper de l’épée, mais qu’il ne fe fàifoit pas fcrupule D
d’alfommer à coups de malle ceux des ennemis qu’il trouvoit fous fa main. 11 alfifta
comme pair de France, au jugement rendu à Melun en juillet 1216". fur la fucceflion 6c
l’hommage du comté de Champagne. On lui reproche que par ion trop d’attention
aux affaires militaires , il avoit laiflé perdre plufieurs droits de fon évêché : fon
chapitre s’en plaignit par des écrits du 31. mai 1212. 6c du veudredi avant la S Simon S.
Jude 1214. (e) De fon tems les évêques de Beauvais avoient droit de faire battre mon-
noye. Le roi Philippe Augufte par les lettres données à Melun en mars 1216'. com¬
mit Gilon de Verfailles , 6c Renaud de Bethify , pour obliger les majeurs, jurats 6c
autres perfonnes de la commune de la ville de Beauvais , de prêter ferment de fi¬
délité à leur évêque fon coulin. ( f ) Par fon teftament fait à Beauvais le 2. novembre £
I2I 7* (£) B-fit des legs à fon églife 6c à plufieurs autres : mourut deux jours après , 6c J

( .1 ' O récrie Vi¬
tal Tout l’an 1191.
Au xxii.

Guillaume ,
die de Neubourg ,
]. 5 ch. 1 1. &_30-

ch- *»•
(d)Rigo*

( e ' Louvet
si p. 32.x.

( f ) Loifcl pag.
2.87.
Çsg ) Ce teftament
eft entier cliev, Lou.

.ntierchev, Lou. f Llt enterré dans la cathédrale à gauche du grand autel, ious une tombe de cuivre email-
\ Loifei^lot. té. Ce ût lui qui vers l’an 1193. mit en fa main le vidamé d<de Gerbroy, (h) 6c le re¬

décès .* (/) il confirma en

vet
( h ) Lotlel p. iof.

( 1 ) Louvet t. z. tint durant toute fa vie , promettant de le rendre à fon

(ij 1Pillet hig.de II<5 L tés privilèges 6c immunitez de la collegiale de Gerbroy, (/) mais ce ■vidame
Geibroy p. 134. refta a lés luccefteurs. Voyez, du Chêne, hifl. de Dreux. Loifel 6c Louvet, hift. de Beau¬

vais. M M. Sainte-Marthe, Galita Chriftiana.

Il étoit fils de ROBERT de France, comte de Dreux, 6c d’Agnes de Brcnne,
dont la postérité eft rapportée au ch mtr e x. de notre hiftoire de la mai fon royale de
France.

IL
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B

De gueules a

trois pals de vair

au chef d’or-fbrifé
au canton dextre

d'un lion paffant

de gueules.

il

M ILON DE CH ATI LL ON - NA NTE UIL , évêque de comte déBeauvais, pair de France, étoit chanoine de Beauvais de prévôt de Reims >
lorlquil fut poftulé pour cet archevêché en 1204. mais Renaud du Perche , archi¬
diacre de cette églife,oppofa qu’il étoit trop jeune ,de empêcha que Cette poftulation n’eut
lieu. Il fut élu évêque de Beauvais le 19. décembre 12.17. de Alberic , archevêque
de Reims, partant pour la Terre-fainte, à la fin de la même année, lui confia le foin
de garder la ville de Reims. Milon ne voulut point l’acceprer (ans le confentement
du pape Honoré III. de les échevins lui en écrivirent pour le prier de l’accorder.

(j (a) Il quitta cette garde après la mort de cet archevêque, décédé à Paviele 24.
décembre 1218. pafia en la Terre-Iainte, & y fut pris par les Sarrazins devant Da¬
miette en 1219. cependant Jean , évêque de Soiflons adminiftroit Ion évêché. Après 1
Ion retour , il fc fit facrer, de l’on trouve qu’en 1222. les majeur de échevins de Noyon
s’étant brouillez avec le chapitre, ils s’en rapportèrent à Guillaume , archevêque de
Reims , à Milon , évêque de Beauvais, de à Guérin , évêque de Senlis, lefquels con¬
damnèrent les majeur de échevins à de grandes réparations envers le chapitre. Il afiifta
l’année luivante aux obfeques du roi Philippe- Attgujle , de au facre de Louis VIII.
puis é celui de S. Louis en 122 6. Son églife cathédrale ayant été brûlée, il fit le 3.
novembre 1225. une ordonnance ( b ) du confentement de fon chapitre, par laquelle
il appliqua pour la reftauration de cet édifice , le revenu entier de toutes les églifes
paroifliales ou fuccurfales qui viendroient à vaquer durant dix ans, de pendant le mê¬
me tems la dixiéme partie de fes revenus, &:la dixiéme partie du gros des chanoines.

D ( c) Henry de Dreux , archevêque de Reims s'étant brouillé avec fon chapitre en
1228. ils s’en rapportèrent au jugement de l’évêque de Beauvais qui termina le diffé¬
rend par fentence arbitrale, (d) Cependant il arriva dans Beauvais un tumulte entre
les habitans, pour l’éledion d’un maire , il y eut des gens tuez de part de d’autre :
de le roi S, Louis s’y rendit en 1232. pour punir les auteurs de cette émeute.
L’évêque lui reprefenta inutilement que cela regardoit la jurifdi&ion de fés officiers:
le jeune roi n’y voulut point entendre , de demanda au prélat quatre - vingt livres
parifis pour fon droit de^ gite, durant les cinq jours qu’il avoit refté dans la ville; de
l’ayant refufé, fes meubles furent vendus à l’encan. Piqué de ce mauvais traitement,
il en porta fes plaintes aux évêques de la province de Reims, qui étoientaflemblez
à Laon , lefquels en députèrent trois , qui firent leurs remontrances au roi dans

g Poifly, le dimanche de la Paffion 1232. Louis n’ayant point égard à ces remon¬
trances , les évêques fe raffèmblerent à S. Quentin le famedi avant la Nativité de la
fainte Vierge 1233. de conclurent d’envoyer à Rome porter leurs plaintes. Ils inter¬
dirent la célébration du fervice divin dans toutes les églifes de la province, à quoi
tous fe fournirent,excepté le chapitre de Laon, furquoi le roi lui écrivit une lettre
de remerciment, datée de Compiegne en décembre 1233. ( e) Cette lettre eft un des
anciens monumens en faveur de la pairie de Beauvais : Le roi y dit à ces chanoines,
qu’ils ne peuvent ignorer que l’évêque de Beauvais ne tienne de lui en fief d’hom¬
mage lige tout ce qu’il a dans la baronnie de Beauvais , de que c’eff par-là qu’il eff:
pair de France : cependant l’évêque de. Beauvais s’étoit rendu à Rome : Alberic a écrit
que ce tut en 1230. ajoutant que le pape l’établit duc de Spolete , de qu’il lui donna la
Marche-Garnier; de que ce prélat mourut à Camerino èn 1234. Il paroît au contraire
que cet évêque mécontent ne partit pour Rome qu’après faflemblée de S. Quentin,
du mois defeptembre 1233. De plus dans les ades du concile tenu à Senlis le mecredi après

$ome II. V 3

( a ) Max lot ibil
>. ^90.

( b ) Louvet?, t-

p- 36 3*.

( c ) Gal. Chrifl.

( d ) Mario* tbid*
Jiz.

( e ) Marlot tb\L
fJ 4 - PM 16 .
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a ) îSÏarlot ibid*
ÇiZ.

la fête de S. Martin d’hyver 123$. il y eft parle de lui comme vivant encore, Se.
n’étant abfent que pour s’en être allé à Rome. fa) Le necrologe de Beauvais met fa
mort au 6 . feptembre, ce qui n’a pu être au plutôt qu’en 1235. encore faut-il fup-
pofer fur l’expreffion du concile de Senlis , que l’on lut plus de deux mois fans en
avoir la nouvelle en France. Il fit, dçs liberaîiçez à fonchapitre. L’auteur dcYhifloire
de l'abbaie de S. Germain-des-Prez en 1724. s’effc trompé quand il a dit page 265. que
cet évêque de Beauvais étoit de" la- maifon de Dreux ; Se frere de Philippe fon predé-
celfeur. Voyez du Chêne, hijloire de Çhatillon ^pag. 614* & Sainte-Marthe G allia, chrijl.

A

.? * • j • .

Il étoit fils de G A U CHERide Chatillon , feigneur de Nanteüil-la-Foffe, SC
d’Helvide dame de Nanteüil. Leur genealogie fera rapportée au chapitre des con¬
nétables de France.

B

De gueules a

deux bars adojfés

d’or femé de tref-

fies de même.

C

EOFFROY DE CLERMONT-DE-NELLE , évêque de Beau-,
\ 'T vais, comte Se pair de France, fut confacré le jour de Noël, non en 1234. ainfi
que font dit MM. de Sainte-Marthe , en luivant la chronique d’Alberic , mais
123$. Il mourut en août 1236". fuivant Alberic. Louvet dit qu’il reprit le
procès de fon prédccefleur contre le roi, mit de nouveau fon diocèfe en interdit,
alla à Rome Se mourut en chemin vers l’an 1240. mais il fe trompe. Voyez cet auteur
tome 11. depuis la page ^yj.juf^uà s 9 1.

Il étoit fils de RAOUL de Clermont,fire de Nêlle par fa femme, Se conné¬
table de France, dont la genealogie fera rapportée au chapitre des conêtables de France.

Vdiré^ui lion de

gueules , couron¬
néarmé & lam-

fafié d’or bro¬

chant furie tout.

E

IV.

R OBERT DE CRESSONSART, évêque de Beauvais , comte Se pair
_ de France, doyen de l’églife de Beauvais, fucceda à Geoffroy de Clermont. Un

ancien regiftre de la chambre des comptes de Paris , porte que la Regale fut ouverte
dans cet évêché, depuis la fête de S. Barthelemi 1236. Se qu’elle dura jufqu’à pareil
jour de l’année fuivante. Alberic faifant mention d’une terrible execution de cent
quatre-vingt-trois hérétiques Bulgares , qui furent brûlez à Mont-Wimer , en pre-
fence du roi de Navarre Se des barons de Champagne dont il étoit comte , le ven¬
dredi avant la Pentecôte 123p. marque qu’FIenry de Dreux , archevêque de Reims

é 1 . !V
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s y trouva avec fes fuftragans , parmi lefquels il 11e donne à Robert que le titre d’élû
A évêque de Beauvais. Dans une charte de lui en faveur de l’églife de Gcrbcroy au

mois d’oétobre 1241. fon grand fccau le reprefente en habits pontificaux, 6c pour
légende figillum Roberti Behacenfis Epfcopi , au contre fcel, font les armes de ion
évêché , avec, ces mots Crux ppi claves Pétri. (a) Il fie trouva comme pair au jugement de
du procès de Marguerite , comtcffe de France 6c de Hainault en 1244. Secroifaau
mois d’oétobre 124^. ^ ans L fameufe aflembiéc que le roi S. Louis tint à Pans, en
confequence de la délibération priie au concile général de Lion, où cet évêque avoir
affilié dans la même année, termina avec ce S. roi la difpute commencée par l’évêque
Milon de Chaftillon, pour le droit de gîte prétendu par le roi lorfqu’il alloit à Beau¬
vais; 6c ce prince par fes lettres expédiées a l’hôpital près de Corbeil , au mois de
juin 1248. fe ^eftraignit à une femme de cent livres, payable tous les ans par l’évê¬
que , outre une pareille iomme de cent livres pour (on gîte lorfque le roi iroit à
Beauvais. L’évêque de Beauvais s’embarqua avec S. Louis pour la Terre-fainte: il y
a erreur au necrologc de (à cathédrale, où l’on dit qu’il mourut en lllle de Chypre
le 1. oélobre 1248. puifqu’il y a un titre du dimanche après Noël 1240. par lequel
Jean de Gerberoy , Alix fa femme, Renaud 8c Edouard leurs enfans , quittèrent au
profit de Robert, évêque de Beauvais 6c de fes fuccefl'eurs, toutes‘leurs prétentions
fur la terre de Gerberoy, moyennant vingt-quatre livres parifis enterre, que l’évê-
^ue lui affigna lur la châtellenie de Gerberoy , pour la tenir en fief 8c hommage des
evêques de Beauvais. ( b) Cette terre efl: à prefent celle deRotangy , paroilTe de cent
dix feux. z '

( a ) Pillet h)fi.
(jerùcroyp 14 *

(b) Louvet /.
t* »S 8 - ^7-394-

I. N. .. feigneur de Creflonfart en Beauvoifis, fut le bifayeul de cet évêque de Beau- gj-^eviOGIE
vais: fon nom nous efl inconnu. dÉ cRESson-

^ Femme, H E R S E N DIS, vivoit avec la qualité de dame de Creflonfart en 1145. s ART.
A efl: nommée mere de deux fils 8e d’une fille , dans un titre de l’an nGy.
1. DRE L) X, feigneur de Creffonfart, qui fuit.
2. Raoul de Creflonfart, nommé avec fon aîné dans le "titre de n6y. eft qua¬

lifié chevalier dans un titre concernant la fille de fon frere en 1177. futperede
Guillaumede Creflonfart , que Dreux II. du nom qualifioit fon coulin dans un
aéte de 1199. Ce peut être lui qui en 1224. tranfigea avec l’abbé de S.
Denis.

3. Beatrix de Creflonfart, qualifiée dans Fa&e de 1165. femme d’un feigneur
nommé Jean , de qui elle avoit alors pour enfans Pierre 8e Herjendis.

IL DREUX, feigneur de Creflonfart, fit une donation à l’abbaïe d Or camp , l’an
E 11^4. & tranfigea l’année fuivante avec Eudes de Taverny, abbé de S. Denis en

France, en prefence du roi Louis VIL fau iujet de la forêt de Creflonfart, ufur-
pée en partie par ce feigneur. Le P. Felibien ( inft. de l'abbaye de S. Denispag. 199.)
rapporte ce fait 8e nomme ce feigneur 8e la forêt dont il s’agit Crejfonjat , ce qui
efl: le même comme le dit Louvet , Remarques fur la noblejfe Beauvoifmepage
4Î4-

Femme, E M E LIN E , fœur d ’Eudes de Roncherolles, vivoit avec fon mari en 11 Gy.
1. DREUX II. du nom, feigneur de Creffonfart, qui fuit.
2. Pierre de Creflonfart, vivant en 1197.
3. Hersend is, femme d ’Anfehne du Pleflis , furnomme de Vitulo , connue par

un titre de l’an 1177. dans lequel Raoul de Creflonfart, fon oncle paternel, 8e
Eudes de Roncherolles fon oncle maternel font nommez. Elle fe trouve encore

E mentionnée avec fes deux fils, Bernard , chevalier, fie Jean , dans des actes de 1199*
& 1201.

4. Mat 1 ld e de Creflonfart, prouvée par un titre de 1201.
fil. DREUX II. du nom, feigneur de Creflonfart, chevalier, eft mentionne dans

des titres de 11G5. 1197. & 1199. O 11 I e trouve avec la qualité de feigneur des
décimes de Lagneville dans des titres de Pabbaie de S. Symphorien de Beauvais,
es années 11G6. 8e 1185. au rapport de Louvet, qui dit qu’il fe croifa pour la
Terre-fainte. 11 confirma en 1201. une donation faite à fa fœur Herfendis , par feu
Dreux leur pere; 6c il y nomme Guillaume de Creflonfart, chevalier fon coulin: fit
une vente à Pabbaïe d’Orcamp, du confentement d J gués fa femme 6C de les en¬
fans en 1202. mourut le 14. leptembre, 6c fa femme le 25. juillet, fuivant le ne-
crologe de l’églife de Beauvais, qui porte que P évêque leur fils y donna pour cha¬
cun d’eux, deux muids de bled.
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'(a ) Felibien h<fl.
de l’abbaye de S.
Demsp. ziz.

( b ) C*//, Cbr.
t- 3. p. 10io*
de 16j6.

•Femme, AGNE’S, vivoit en 1202. mourut le 2$. juillet,
1. Dreux de Creffonfart, vivant en iip7* ^ 12,03.
2. ROBERT deCreffonfart, évêque de Beauvais, pair de France, qui a donné

lieu a cet article.
3. RICHARD, feigneur de Creffonfart, qui fuit.
4. 5. 6 . A d e l 1 n e , B e a t r i x 6c Emeline de Creffonfart, nommées dans

l’aête de 1202.
IV. THIBAUT, feigneur de Creffonfart, chevalier , eft nommé dans Taéte de fon

pere en 1202. Il tranfigea avec l’abbé de S. Denis en 1223. pour des terres effar-
tées en la forêt d’Erreufes, 6c en 1225. Pierre de Nanteüil abbé de ce monaftere,
l’obligea de payer fur la terre de Courdemanche une redevance, pour l’entretien
d’une lampe devant l’autel de S. Denis (a) Etant prêt d’entreprendre le voyage
de S. Jacques en Galice, il fit fon teftament au mois d’avril 1231. où il nomme
fa femme 6c fes*enfans qui fuivent.

Femme , ELISABET H, dont le furnom eft ignoré,
1. Dreux de Creffonfart, vivant en 1231.
2. Robert de Creffonfart, élu évêque de Senlis en 1260. confiera en cette

ville l’églife du prieuré de S. Maurice, l’an 1264. mourut en 1271. 6c fut en¬
terré en l’abbaïe de Chalis. {b)

3. THIBAUT IL du nom, feigneur de Creffonfart, qui fuit.
4. y. Ma tilde 6c Marie de Creffonfart, nommées avec leurs freres 6c leur

mere, au teftament de leur pere.
V. THIBAUT IL du nom , feigneur de Creffonfart , eft qualifié chevalier dans

des titres de 1247. 6c 1254. il peut avoir été pere de
VI. THIBAUT III. du nom, Tire de Creffonfart, vivant en 1286". avec Perron -

nelle fa femme, dont
VII. THIBAUT IV. lire de Creffonfart , qualifié écuyer, fils de feu Thibaut,

dans des titres de 1317. 5c 1320. où fon fceau eft celui de cette famille.
On trouve An sel , chevalier , fire de Creffonfart, vivant au mois de février

1280. & Colaye fa veuve en 1286".
Robert de Creflonfart, chevalier, fire de Lyancourt, donna quittance à Guil¬

laume le Chantre-de-Milly, 6c Geoffroy du Bois, clercs du roi , de 6 o. livres
tournois, dont 23. pour le retor d’un cheval , 6c 3$. de grâce à lui faite parle
comte de Vallois, à Arras le mecredi 18. mai 1300. Son feel en cire verte,
un vairé avec un lion. * Extraits du cabinet de M. Clairambault.

D’or au dragon
volant de finople,
lampafié de gueu¬
les.

V.

G UILLAUME D E G R E Z , evêque 6c comte de Beauvais, pair de France
eut en 1237. des démêlez avec les habitans de Beauvais, pour les droits de com¬

munes , puis avec les maire 6c pairs de cette ville ; ce qui l’obligea de mettre la ville
en interdit le mecredi avant les Rameaux 1267. Il le leva à la confideration du roi S.
Louis qui étoit à Beauvais , le mecredi après Noël iz66. mourut à Paris le 22.
février fuivant, que l’on comptoit encore 126^. 6c fut enterré dans facathedrale.il avoir
fonde trois ans auparavant fon anniverfaire dans leglife de Gerberoy.

Il étoit originaire de Brie. Voyez le chapitre des maréchaux de France , du furnom deCrez.
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VI.

R ENAUD DE N AN T E UIL, évêque de Beauvais, comte 6c pair de France,étoit doyen de cfcte églife lorfqu’il fut élû en 12670 II fe trouva au concile de Com-
piegne le (lundi avant l’Afcenfion 1270. au facre du roi Philippe III. le 15. août
1271. 6C fut un des fuffragans de Reims, qui conjointement avec leur métropolitain,
écrivirent au pape Grégoire X. en juin 1275. pour lui demander la canomfation de
S. Louis. Il termina la querelle de lui 6c de (es prédécelfeurs , avec les majeur 1
ôcéchevins de Beauvais, par léntremife de Simon de Brie, cardinal légat du S. Siège
6c autres commilfaires du roi: fade qui contient trente articles, ôc qui eft rapporté (a) ibid. p. 4.39.
en entier par Louvet, (a) fut pafie à Montargis dans le mois d’août 1276. Après avoir
affilié au concile de fa province , tenu à Compiegne par Pierre Barbet, archevêque
de Reims, le jeudi avant les Rameaux 1277. iltraniigea en 1275». pour le droit d’hom-
maoe du comté de Clermont y donna à la menfe épiicopale de Beauvais , les feigneu-
r ie?de Thiers & de Neuf - moulin , à fon chapitre celle de S. Martin de Noé près
de Verberie ; 5c ce qu’il avoit acquis à Betz : fit d’autres aumônes à fon églife , 6c
mourut le 27. feptemhre 1285.

Il defeendoit des anciens feigneurs de NANTEUIL, dans Pille de France, fur
le chemin de Paris à Soiflons , 6c non de Nanteüil près de Reims,comme le
prétend Dom Marlot. {b) Ils tiroient leur extradion des anciens comtes deVe-
xin, d’Amiens 6c de Crefpy ,6c en voici la genealogie d’après du Chêne, ( c ) qui
l'a dreftée fut les chartes à titres du trefor de Nanteüil, aulquels il a été joint quel¬
ques ades.

I. GU A L E R A N, comte de Vexin ou de Pontoife, Chaumont, Mante 6c Meulan,
que l’on appelle le Vexin - François , vivoit dans le x. liécle, fous les rois Louis $ Ou¬
tremer 6c Lothaire Ion fils.

Femme, E D E L G A RD E , que l’on conjedure avoir été comteffie d’Amiens.
D’elle naquit,

II. GAUTIER I. du nom, comte de Vexin 6c d’Amiens, qui vivoit en 9 6 y. 6c
987. 6c en 99$. qu il reftitua à l’abbaïe de Saint Crefpin à Soilîons, cer¬
taines terres feiles en Valois, prefents fes fils -Gautier 6c Raoul. ( d )

Femme, EVE, qui femble avoir été fille 6c heritiere de Landry , comte de Dreux ;
cette vrai-femblanceeft fondée fur des chartes,où Gautier fon mari prend le titre
de comte de Dreux, 6c tait mention de Landry , fon prédécefieur en ce comté.
1. G A UT IER II. du nom, comte de Vexin, qui fuit.
2. Geoffroy, qui peut avoir été comte de Dreux.
3. Raoul, dont on ne trouve que le nom.
4. G u y , furnommé Amiens , évêque de SoifTons, qui en 972. fut donné en otage

avec l’évêque de Beauvais, au duc de Normandie, pour le roi Louis V. il mou¬
rut en 99y. ( e) (e> GAI. Chrijt.

III. GAU T IER II. du nom, furnommé le Blanc, comte de Vexin 6c d’Amiens, ( f) Braiment
décr is le roi

( h ) hl :Jh de
Reims t. II. p. 589.
( c ) H-fi- de Cba-
tiiïon p . 6 f6.

GENEALOGIE
des fei ’ neurs de

NANTEl IL.

(d) Annal.Viens J.
/. j 1. n. x. f&culi ,
v- h ? I* ^

fit bâtir le chateau de Crefpy en Valois , du tems du roi Robert, (f) 6c fonda en
cette ville le monaftere de S. Arnoul, l’an 1008. (g)

Femme, A DE L AI S , que l’onconjeéture avoir été fille d'Herbert de Vermandois,
comte de Senlis : l’on préfume qu’elle hérita du Comté de Crefpy.
1. DREUX, comte de Vexin 6c d’Amiens, qui fuit.
2. RAOUL , comte de Crefpy, qui continua la lignée rapportée ci-apres.

Lomé IL X 3

d‘h
Robert \ufqAdPhi m
lihtse l,
Cg ) Ann • B ened.
/■ J3 - *. ix. ubifup.
p. 203.



,JV ?. ) Lettre 47» de
Qei-/cit.

b } GaIL Chrift .

( c ) Ibidem*

fd)Zh/. 7. c£.
44.

( e ) Liv. 3 • k'tji.
( f ) La Roque ,

bi/r. d’Harcourt
liv. i.£. q/.d 1 $6-
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5. Fougues d'Amiens, évêque d’Amiens en 997. qu’il fit quelques entreprifes ^
fut la juftice des religieux de Corbie, mais en ayant été repris par Gerbert, ar¬
chevêque de Reims, {a) il repara tout. Ilavoit fouferit en 996. à une donation
du roi Robert, puis à deux de Guarin, évêque de Beauvais en 1025. & 1024.
& obtint du roi en 1057. divers avantages en faveur de fon églife. (£)

4. Guy d’Amiens, a été inconnu à du Chêne : mais la-chronique de Corbie porte
qu’il étoit frere de Fouques, évêque d’Amiens, auquel il fucceda étant chanoine
de cette églife. ( c) Il affilia avec les autres évêques au facre du roi Philippe I. en
10 59. fouferivit à la fondation du prieuré de S., Martin-des-Champs ; ôe donna
dans la même année de grands privilèges à l’églife de S. Martin de Pequigny : at¬
taqua Fouques, abbé de Corbie, fur les immunitez de ce monaftere, 6e poufta
même la choie jufqu’à excommunier cet abbé : mais enfin le prélat fe défi fia de ^
fon entreprife. Il eft nommé dans la fondation de S. Martin-aux-Gemeaux ,
l’an 1073. & à l’ade de la dédicacé de S. Quentin en 1074. 6e fît du bien à
cette abbaïe de S. Martin , ou il établit des chanoines réguliers, de même qu’à fa
cathédrale, pour la fondation de fon obit annuel. Il fut habile dans la poè'fie La¬
tine : Guillaume de Jumieges, (d) 6e Orderie Vital, (Qwnt mention d’un poè¬
me de la façon de Guy, évêque d’Amiens , fur la conquête d’Angleterre , par
Guillaume , duc de Normandie. Il mourut en 1076, J

5 • Adelf, femme de Robert , comte de Meulan.
IV. D R E U X , comte de Vexin 6e d’Amiens , mourut au voyage qu’il fit "en la

Terre-fainte, en la compagnie de Richard, duc de Normandie, l’an 1035.
Femme, EDITHE ou GODIOVE fuivant du Chêne, fille à’Etelred, 5e fœur

de S. Edouard, furnomméle Confejpur , rois d’Angleterre. ^
1. Gautié r III. du nom , fut comte de Vexin-François, ou de Pontoife, Chau¬

mont 6e Mante , devint comté du Maine, par fa femme Biothe , fille d'Herbert ,
comte du Maine, furnommé Eveille chien , fœur de Hugues , comte du Maine, qui fut
pere de Herbert le jeune, auffi comte du Maine, mort jeune fans pofterité. Ainfi
là tante Biothe, érant femme du comte de Vexin , hérita du comté du Maine,
mais fon mari n’enjoiiit pas long-tems, Guillaume, duc de Normandie , l’ayant
fait empoifonner ,afîn de fe rendre maître de fon comté, comme le dit Orderie
Vital : il ne lai fia point de pofterité.

1. Raoul, obtint le comté d’Amiens pour partage, 6e l’on ne luiconnoît pas de
pofterité.

3. F o u qu e s d’Amiens , fucceda en l’évêché d’Amiens à Guy fon oncle, rapporté
ci-deflus : il prit la qualité d’évêque élu d’Amiens dans la foufeription d’une
charte de l’abbaïe de Mouftier- neuf, au diocèfe de Poitiers , du 14. oétobre
1076". 6c mourut avant 1078.

IV. RAOUL, fécond fils de GAUTIER II. continua la lignée : il eut pour por¬
tion héréditaire le comté de Crefpy ou de Valois.

Femme, N... fille de Hildum , comte de Breteiiil , 6e de Clermont en Beauvoifis.
Elle eut en dot la terre de Nantedil, qui en mémoire de fon pere fut depuis fur-
nommée Nanteuil-le-Hildmn , dont on a fait le Haudouin.
1. RAOUL IL du nom, comte de Crefpy, qui fuit.
2. T H IB A U D de Crefpy, feigneur de Nanteiiil, qui continua la pofterité.
3. Ali x de Crefpy, femme de Ehibaud III. du nom,comte de Champagne.

V. RAOUL II. du nom, comte de Crefpy 6c de Valois,fut un des puiflàns feh
gneurs de fon tems : il a même été furnommé le Grand par quelques auteurs. Ayant g
répudié fa femme, fous une fauffe accufation d adultéré , pour époufer la veuve du
roi Henry I. da comteffe alla à Rome porter fes plaintes au pape Alexandre II. qui
commit les archevêques de Reims 6e de Sens, pour examiner l'affaire. L’on ne
trouve pas quel fut le rapport de ces prélats : l’on dit feulement qu’il fut excom¬
munié pour ce crime, 6e pour s’être emparé des biens de l’églife. Il y a lieu de
douter de cette excommunication, puifqu’après la mort de fon fils aîné, il traita
avec les religieux de S. Remi de Reims , pour une fondation qu’il fit dans leur
églife. Il ligna avec fes deux fils Gautier 5e Simon à une charte du roi Philippe I. en
faveur de 1 abbaye de S. Pierre de Fiafnon , expediée à Corbie l’an 1065. mourut
à Montdidier en 1074. qu’il avoir ufurpéfurle légitime pofteffeur , 6e y fut enterré :
mais trois ans apres fon fils Simon le fit exhumer en fa préfence , 6e transférer au
monaftere de S. Arnoul, auprès du corps de la comtefte fa femme.

I. Femme, ADELE ou ALIX de Bar-fur-Aube, fille6eheritierede N ... comte
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de Bar-fur- Aube, répudiée comme il a été dit ci-deffus , fut inhumée à S. Àrnoul de
Crefpy, avant fan 1077.
1. Gautier de Crefpy, fuivitavec fou pere le roi Philippe I. dans fon expé¬

dition de Champagne, mais les troupes marchant pour aftïeger Vitry, il tomba
dans une embufeade des ennemis près de la ville de Reims, où il fut tué après
s’être défendu vaillamment. Son pere le fit enterrer dans le cloitre de S. Remy de
Reims-, de du contentement de fon fils Simon , de de fes deux gendres le comte
Herbert de le jeune & très-noble Barthelemi , ainfi nommez dans latte, il fit do¬
nation au monaftere d’un de fes châteaux, (a) a la décharge de l’ame du defrunt s
les religieux appliquèrent en même tems les revenus de cette terre, pour l’en¬
tretien de leur infirmerie & de leurs malades. L’aéte de cette donation de de
cette application eft rapporté tout entier par Dom Marict dans fon hiftoirc de
Reims. Il n’y a point de datte : mais comme il y eft dit que l’abbé Hcrimar gou-
vernoit alors cette abbaye , fade doit être de l’an *071. peu avant la mer;: de cet
abbe, qui décéda le 7. décembre de cette année. Voyez les annales de l'ordre de S.
Benoit tome v. pages 38. 39. y 4. de $$.

2. Simon, comte du Vexin, de Crefpy ou de Valois > de Mante , de de Bar-fur-
Aube, feigneurde Vitry , &c. fucceda à fon pere en 1074. & le roi Philippe
I. s'étant emparé de pluficurs de fes terres 5 il arma pour fa détente.
Il alla enfuite à Rome confulter le pape Grégoire VII. fur ce qu’il de-
voit faire pour le repos de l’ame de fon pere : à fon retour il fit Transférer
fon corps à l’abbaïe de Saint Arnoul de Crefpy , à laquelle il donna fa terre
de Bonneiùl, s’en refervant la moitié pour en jouir durant fa vie, par acte du
22. mars 1077. il unit ce çnonaftere à la congrégation de Cluny, par un autre
aéte pâlie en la maifon de fainte Marie (b ) de Pans, en prefence du roi Philippe,
•le jour de la Toufîaints : l’année n’y eft/pas. Ce prince en faifaiit la paix lui ren¬
dit tous fes biens , de fpecialement Mante-la-ville , comme on l'apprend
d’une charte de l’année 1076". (c) Le roi y dit que Simon étoit déjà reli¬
gieux : cependant comme il eft certain qu’il ne fit exhumer fon pere décédé en
1074. que trois ans après fa mort , de que les meilleurs chronologiftes, parmi
lefquels eft Dom Mabillon ,(*/) ne mettent l’entrée de Simon au cloître , que
vers la fin de Pan 1077. ce ^a fondez fur des aétes de ce comte faits en cette
même année’, par lefquels on voit qu’il n’étoit pas encore religieux > il faut croire
qu’il y a quelque erreur à la date. Simon avoit été accordé à la fille du comte
Hildebert , qualifié comte de la Marche par le P. Mabillon. Il fe rendit en Au¬
vergne pour faire ce mariage: mais la nuit même des noces il perfuada à fonépoufe
d’embraftèr letat de virginité , & la fit évader , accompagnée de deux de fes
parens. Ils fe rendirent tous trois au monaftere delà Chaife-Dieu ,audiocèfede
Clermont, de y prirent l’habit de Religion. On préfume qu’elle fe retira enfuite
à un monaftere de filles nommé Comps, & aujourd’hui la Vau-Dieu, dépendant
de la Chaife-Dieu. Simon à fon retour d’Auvergne , s'en alla en Normandie voir
Guillaume, roi d’Angleterre, qui lui offrit une de fes filles en mariage: il éluda
cette propofition fur la parenté qui étoit entre lui de la reine Mathilde, femme
de ce Prince, & prenant le prétexte d’aller à Rome confulter le pape, il fut prendre
l’habit de religion à l’abbaïe de S. Oyen , dite depuis de S. Claude en Franche-
Comté. Il fit de grands biens à la congrégation de Cluny ; fonda dix à douze
prieurezpour le monaftere de S. Oyen , dont il y en avoit fix ou fept aux en¬
virons de Bar-fur-Aube. L’abbé de Cluny l’envoya vers Philippe , roi de France,
de vers Guillaume, roi d’Angleterre en 1081. puis il fut appelle' à Rome par
le pape Grégoire VII. & il y mourut en odeur de faintetéle 30. feptembre 1082.
Le pape Urbain II. élu en 1088. honora fon tombeau d’une épitaphe envers.
Sa vie écrite par un auteur contemporain a été donnée au public par Dom Luc d’A-
chery, à la fuite des œuvres de Guibert, abbé de Nogent, de inferée depuis parmi les
aétes desfaims de l'ordre de S. Benoit part. 2. dufiécle 6 . de cet ordre ,y>. 370. avec des no¬
tes préliminaires du P. Mabillon. Voyez, auftï les annales de cet ordre t. y. pages y4.
77. 92. 93. 118. 119. 128. 129. 173. 182. 183. de 220. Ce fut par fon entrée
dans le cloître que le comté de Vexin tomba au domaine de nos rois. Simon en
avoit démembré la ville de Mante, dont il avoit fait prefent à l’abbaye de Cluny;
le roi s’en étoit pourtant emparé comme d’une place frontière : il en fit la refti-
tution à ce monaftere par l’aéte de 1076. cité ci-deffus. Mais vrai-femblable-
ment il s’en accommoda depuis avec les moines de Cluny : car Guillaume de

(•&,) B.ixuiffà.
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( b ) Prieuré abôvs
de l’ordre de Clu¬
ny , où font pre-
(entement les Car.
ir.elites du faux-
bourg S* Jacques.

( c ) Preuves de
l ’ ifio re de Couey
t - 315.

( d ) Annules ■
Be/iediâfo
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/ a )tiv. 7 . ebi Jumieges (a) marque qu’en 1087. la ville de Mante appartenoit au roi Philippe» A
<14. & Orderic Vital ( b ) dit que ce même roi fit don de Pcntoife, de Mante, bc de
*£\ LtVôoVi 1'% tout le comt ^ d e Vexin à Ton fils Louis , depuis roi , furnommé le Gros . Ce
12.^70°. ij. jfont }es remarques de M. du Gange, dans fa dijfer tation xvm .fur ïhifloire de S.

Louis pag. 246".
3. Adele, comteffe de Crefpy bc de Valois, par la retraite de Ton frere Simon,

avoit époufé long-tems avant l’an 1068. Herbert IV. du nom, comte de Vermandois,
dont elle fut la fécondé femme, bc qui vivoit en 10 y 6. Il s’cft glifle une erreur
dans les notes de Dom Mabillon , fur la vie du B. Simon , comte de Crefpy. On
y lit que Adele, fœur de ce comte , étant veuve de Thibaud , comte de Cham¬
pagne, époufa Herbert IV. comte de Vermandois ; ce qui ne peut être, puifque
Thibaud vivoit encore en 1082. bc que la fille qu’Herbert avoit eue d'Adele, g
comtefle de Crefpy fut mariée avant 10 69. de croire qu’aprés la mort du comte
de Vermandois elle ait époufé le comte de Champagne, ce feroit une autre erreur ;
celui-ci qui ne fut marié quune fois, bc qui mourut félon les uns en 1085. bc
félon d'autres au plûtard en 1090. laifia quatre fils, dont l’un étoit déjà évêque
en 10513. -on peut l’avoir confondue avec Adele la tante paternelle, dont il a été
parlé ci-delfus.

4. N .... mariée à Barthélémy de Broyés, que du Chêne qualifie feigneur de Beau-
fort , bc ledit fils de Hugues , furnommé Bardoul , feigneur de Permets , Beaufort
bc d’autres feigneuries. Voyez, ci-après au chapitre des évêques de ch lions , article
xi 1.

II. Femme, A G NE’S de Ruiïîe, veuve du roi Henry I. du nom, mariée en 1062.
du vivant de la première femme. Voyez ce qui en a été dit dans notre htfloire de la
il 1. race > page y5. C

V. T HIB A U D de Crefpy , deuxieme fils de RAOUL I. du nom , comte de Crefpy,
fut feigneur de Nanteiiil le Haudoüin , bc d’une grande partie de Crefpy, dont il
retint le furnom. Il eft fait mention de lui en diverfes chartes des années 1060.
1070. bc depuis. Il fut pere de celui qui luit.

VI. ADAM de Crefpy , feigneur de Nanteiiil, fut furnommé le Riche , à caufe de
fes grands biens. Il vivoit encore en 1120. bc de lui fortirent trois fils, THIBAUD
IL du nom qui fuit. Adam bc Louis de Crefpy. Il eft fait mémoire de ces trois frè¬
res dans un titre de l’an 1334*

VII. THIBAUD de Crefpy IL du nom , feigneur de Nanteiiil bc de toutes les
autres feigneuries deTon pere , fut aulli furnommé le Riche. D

I. Femme, MATILDE.
THIBAUD de Crefpy III. du nom, qui fuit.

II. Femme, ELISABETH, dont du Chêne ne donne point le furnom, mais que
la genealogie de Garlande, furnommé de Chajlillon.
Agnes de Crefpy, femme de Guillaume de Garlande III. du nom , feigneur de

Livry , dont la poflerité fera rapportée au chapitre des fénéchaux de France.
VIII. THIBAUT) de Crefpy III. du nom, feigneur de Nanteiiil, bec. fiorififoit es

années 1150. 1166. bc 1177.
Femme ,CLEMENCE de Bar , veuve de Renaud , comte de Clermont en Beau-

, voifis, dont elle avoit été la fécondé femme , fille de Renaud I. du nom, comte de
Bar,& de Gifle de Vaudemont.Du Chêne dans Ion hiftoire de Chalhllon, impri¬
mée en 1621. la donne pour femme à Thibaud de Crefpy III. du nom , la qualifie £
veuve de Renaud,comte de Clermont, fans marquer de quelle famille elle étoit ;
bc dit dans fon hiftoire de la maifon de Bar-le-duc, imprimée en 1631* qu après la
mort du comte de Ciermont, dont elle avoit eu fix enfans,elle fe remaria à Alberic
I. du nom, comte de Dammartin , dont elle eut un fils , bc refta veuve en 1153.
mais en cet endroit du Chêne ne parle plus de fon mariage avec Thibaud de Crefpy,
qui a été fon troifiéme mari : les trois enfans quelle en eut prirent le furnom de
Nanteiiil.
1. PHILIPPE I. du nom, feigneur de Nanteiiil, qui fuit.
2. Guy de Nanteiiil, feigneur de Balency, dont il fit hommage à Thibaud, comte

de Champagne, l’an 1223*
3. Gaucher de Nanteiiil, vivant en 1229. Ce pourroit être lui ou fon fils, qui

fous le nom de Gaucher de Erefnoi, chevalier, feigneur de Levignen, bc Marie de
Courtier fous Montigni fa femme, vendirent à l’abbaïe de Long-pont, cent fols
de rente fur leurs cens en la ville de Rramoï en 1260. l’année fuivante ,lui quali¬

fié,
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feigneur de Courtieux, & Marie fa femme > vendirent à la même abbaïé tou-

À tes leurs acquittions du terroir de Courtiêufc. Son Iceau eft de 6. fleurs de lys
& un quartier d'hermines pour brifure.

IX. PHILIPPE I. du nom, feigneur dé Nanteüil, fervit utilement le roi Philippe
Augufte, tant en guerre qu’en paix : il fut fait prifonnier combattant contre les
Anglois, entre Courcellesée Gifors l’an 1198. & le fignala à la bataille de Bouvi¬
nes le 27. juillet 1214. fonda un hôpital ou maifon-Dieu à Nanteüil : ôc mourut
l’an 1227.

Femme, ADELINE ou A D E L AIS > dont le fumorn eft ignore , furvêquit à
fon mari.
1. Thibaud de Nanteüil, chanoine 6c chantre de Beauvais.

B 2. PHILIPPE IL du nom, feigneur de Nanteüil, qui fuir
3. GAüTHiERde Nanteüil, chanoine de l’êglife de Reims.
4. Guy de Nanteüil, feigneur de Môrècourt, mort fans pofterité âlHeb'ife dè

Bormont.
5. Guillaume de Nanteüil, feigneur de Betz en partie.
^Gérard de Nanteüil, feigneur de l’autre partie de Betz. Il peut avoir été

pere de Gérard de Nanteüil , chevalier , qui donna quittance au trélorier des
guerres fur fes gages, & de deux écuyers de fa compagnie , pour fèrvices ren¬
dus es parties de Cambrefis & de Hainau-t, fous les maréchaux de France, à
Cambray le 18. juin 1340. Son fceau eft de 6. fleurs de lys (fl un lambel.

7. RENAUD de JNanteuil > évêque de Beauvais , qui a donné lieu à cet
article.

8. Pierre de Nanteüil,feigneur d’Ogery.
C 9. Jean de Nanteüil, élu évêque de Troyes en 1269. prêta ferment de fidélité

au roi S. Louis de lundi après la fête de S. Martin de la même année ; mourut
le 27. juin 125^. fuivant l’obituaire de fon églife de Troyes, comme il eft écrit
dans Gall. Chriftiana des deux freres de Sainte - Marthe , qui difent qu’il fut en¬
terré dans le chœur de Tégüfe de S. Pierre de Beauvais, avec une épitaphe
rapportée par ces auteurs ; qui date la mcrtdè ce prélat dus. août 1298. quoi
que l’on trouve que fon fuccefleur eut été élû en 1295.

X. PHILIPPE II. du nom, feigneur de Nanteüil, du Plaiftiér-de-Pompone, SC
de Levignen , furnommé le Jeune , pour le diftinguer dé fon pere, obtint de Phi¬
lippe de France, comte de Boulogne & de Dammartin , droit de tenir marché à
Nanteüil tous .les vendredis de l’anne'e, par letrres de l’an 1230. Il paffa en la
Terre -lainte en 1239. 6c encore en 1258. qu’il y mourut. Il fe trouve un titre
de lui & d 'Elizabeth fa femme , dans l’abbaïe dOrcamp,fur un différend qu’ils

D avoient avec Jean de Nelle, feigneur de Falvi , au mois de mai 1256. Il y a fur fon
fceau un cavalier armé , t épée haute , tenant fon bouclier femé de fleurs de lys , de même
que fa cotte d’armes & les caparaçons de fon cheval. Au contre-fceau, 6.fleurs
de lys. Sur le fceau de fa femme , efl une dame tenant un oifeau . Pour legende, S.
Elifabetœ domina de Nantohb , 6e au contre-fceau * 6. fleurs de lys comme à fon mari.

Femme,ELISABETH.
1. THIBAUD IV. du nom , feigneur de Nanteüil y &c. évêque de Beauvais

après fon oncle, fera rapporté dans l’article fuivant.
2. Alix de Nanteüil, dame de Nanteüil, du Plaifïier-de-Pompone, & de Le¬

vignen après la mort de fon frere l’évêque de Beauvais, avoit époufé Pierre dè
Pacy II. du nom ; forti des feigneurs de Chateau-Porcean , iftüs d’une branche
cadette de la maifon des feigneurs de Chatillon-fur-Marne. Elle étoit veuve de
lui en 1284. & elle fit fon teftament le 1. février 1302. ordonnant fa fepulturè
en l’églife Notre-Dame de Nanteüil. Leur poflerité efl rapportée par du Chêne , en

£ fon hifloire de la maifon de Chaullon, liv. xi. chapitre 9 (fl flttvans.



270
HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.

De gueules a
6. fleurs de lys
d’or 3.2.1. com¬
me fon pédécef-
feur.

A

VII.

(a) DuTillet,
rrecueil des rangs

desgrands de¥ ran¬
ce page 35.

( b ) Marlot,
hijt. liemenf. T, 1.

p. 580.
( c ) Pillet hifi.

de Gerberoi p. 185.

HIBAUD DE NANTEUIL, évêque de Beauvais, comte &: pair de
France , étoir feigneur de Nanteiiil, du Plaifïier-de-Pompone, &: de Levignen ,

archidiacre de Beauvais, ôc doyen de l’églife de Reims , au rapport de Marlot, lors¬
qu’il fucceda à Ton oncle en l’évêché de Beauvais, l’an 1283. il fe trouva en qualité
d’évêque élu de Beauvais , au jugement rendu pour le roi Philippe III. contre Char¬
les , roi de Sicile fon oncle, pour radon du comté de Poitou &c terres d’Auvergne,
es enquêtes du parlement de la Touffaints la même année 1283. {a) Aiïifta au (acre
de Philippe le Bel le 6. janvier 1286. & au concile de Reims en 129 2. où il fe trouve mal
ligné Thomas: (h) mourut le 26. décembre 1300. fi l’on en croît fon épitaphe; le
nécrologe de fon églifeoù il eft enterré, marque fon obit au 9. janvier; &: celui de q
Gerberoy, où il avoit fondé fon anniverfaire, au 27. juin, (c )

Il étoit fils de PHILIPPE II. du nom, feigneur du Nanteüil, &: d'Ifabeau fon
époufe comme il a été dit ci-deflus.

De gueules x
deux barsadofés
d’or, l’écu femé
de trejfles de mê¬
me

D

VIII.

S IMON DE CLERMON T-D E-N E E L L E , évêque & comte de Beau»vais, pair de France , fe trouva au concile de Compiegne , le vendredi après
la fête de la circoncifion 1303. & renouvella la difpute de fes prédéceffeurs avec les
habitans de Beauvais, qui prirent les armes contre lui, comme on l’apprend de di-

C à) Tome i. p. vers a&cs des années 1305. àc 1306". rapportez par Louvet (d) & par Loifel. (e)
2.7. 11 mourut \ c 21m décembre ou de janvier 1312. il avoit fondé le mardi 31. odobre

& rJvantes ! 30 ' àc la même année deux chapelains perpétuels dans les maifons épifcopales de E
(f ) Pillet hia. Brefle &: de Goulencourt , leur alignant à chacun 25. livres parifis de rente lur le

deGerbemp. 190. p^ a g e d u pont de Mante, acquifes par lui de Louis de France, comte dEvreux, aumois de mai 1309. (f)
Il étoit neveu de l’évêque GEOFFROY de Clermont, rapporté ci-deflus page 262. &

* troifiéme fils de SIMON de Clermont, feigneur de Néelle , & d'Alix de
Montfort. Cette genealogie fe trouvera au chapitre des connétables de France.
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D ES PA 1RS DE FRANCE.

D’azur à deux
fafces d’argent.

1JI

B IX.

J EAN DE MARIGNY, évêque & comte de Beauvais, pair de France, éroitchantre de l’églife de Paris , lorfqu’il fut èlû en 1312. fe trouva comme pair
au procès de Robert comte de Flandres en 1315. affifta en la meme qualité au facre
du roi Louis X. dans la même année, & à celui de Philippe Y. dit le Long , le 6. jan¬
vier 1316. Ce fut dans cette occafion que Guillaume de Durfort , évêque de Lan-
gres 5 prétendit comme duc & pair avoir la préféance fur lui, qui n’étoitque comte
&c pair : elle fut adjugée à levêque de Beauvais, pour certaines fondions en cette cere¬
monie , attendu que (on églife étoit plus ancienne que celle de Langres. (a) Il fe trouva
au concile de Senlis le 13. mai fuivant 1317. puis au facre de Charles IV. le 21. fé¬
vrier 1321. & à celui de Philippe de Valois le jour de la Trinité 29. mai 1328. Ce
prince le fit auffi-tôt confeiller en fon confeil privé, puis chancelier de France: enfin
fon lieutenant général en Languedoc , Limofin & Saintonge. En cette qualité ayant
trouvé à Touloufe en 1341. un grand nombre de malfaiteurs condamnez à mort par

^ les capitouls, il les fit tous executer nonobftant leur appel au parlement de Paris :
le parlement irrité contre lui de ce procédé , le fit ajourner en per(onne,il s’en fit
décharger par le roi. (b) Il étoit encore lieutenant du roi en 1345- & s’étoit trouvé
en qualité de pair de France , au procès ou Robert d’Artois fut condamné en 1331.
fut transféré à l’archevêché de Rouen en 1347. & mourut le 2 6. décembre 1351. fui¬
vant fon épitaphe, qui fe voit dans l’églife d’Efcoüy en Vexin , où il fut inhumé.
Voyez, au chapitre des chanceliers de France.

Il étoit fils de P HIL IP P E de Marigny, feigneur d’Efcoüy &: de Marigny, dont
la genealogie fera rapportée au meme chapitre des chanceliers de France.

D’or au lion de
finople , armé &
lampajféde gueu¬
les.

X.

G UILLAUME BERTRAND, évêque de Beauvais , comte &: pair deFrance , avoir été évêque de Noyon en 1331. puis évêque de Bayeux le 27. fé¬
vrier 1337. Il plaidoit en 1346. contre Colart d’Eftouteville ,& défendit la ville de
Caen, où le roi 1 avoit établi commandant lorfque le roi d’Angleterre la vint affiéger l’an

£ 134(3. fut élu évêque de Beauvais en 1347. &: le 16. avril 13^8. il fut jugé que fi ce
prélat étoit oppofant avec complainte dans une affaire, la caufe devoir être renvoyée
au parlement, parce quil étoit pair : il en fit les fondions au facre du roi Jean, le 26.
feptembre 1350. affilia l’année fuivante au mariage de Robert, lire d’Eftouteville ,
avec Marguerite de Montmorency , dont il fut caution: mourut le 19. mai 135 6.8c
fut enterré dans le chçéur de fon églife cathédrale, où fe voit (on épitaphe.

Il étoit fils de ROBERT Bertrand , baron de Briquebcc , & à’Alix de Néelle,
dont il écarteloit les armes. Cette genealogie fera rapportée au chapitre des maréchaux
de France.

fa) Marlct Ibid .
■pug. 60 4. d’apiès
Louver.

( b ) la Fail'e,
tonnâtes de To,i -

Icufe t. 1. p. 84.
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De France à
la bordure char¬
gée de huitbefans
d’argent.

\

A

B

XL

(a.) Fol. 30 . fol.
z <)6.

P hilippe d’Alencon, évêque comte de Beauvais, pair de France*depuis cardinal , fit fon entrée dans la ville de Beauvais , n’étant pas fa-
créj le 24. mars 1356. & n’avoit encore que le titre d’évêque-élu & confirmé dans un
aéte du 14. juin 13 60 . il fut peu de jours après transféré à l’archevêché de Rouen, mais
s’étant brouillé avec le roi Charles V. pour n’avoir pas voulu pourvoir d’un bénéfice
un clerc qu’il lui avoir recommandé, il fe retira à Rome où le pape le fit patriarche
de Jerufalem, puis d’Àquilée. Il renonça à l'on archevêché de Rouen en 1374. & le
27. feptembre de la même année , le pape Grégoire XI. le nomma pour adminiftrer
l’archevêché d’Auch, ce qu’il fit environ 4- ans‘& demi. L’on apprend de l’interrogatoire
de Jacques de la Rue, chambellan du roi de Navarre , prifonnier au mois de mars 1377.
qu’environ trois ans & quelque mois auparavant, Philippe d’Alençon, alors archevêque
de Rouen, étoit entré en négociation avec le roi de Navarre contre le roi Charles V. allli-
rantque combien qu’ilfut clercfife armer oit-il volontiers en faperfenne.&fe mettroït p avant
en ladite guerre , comme chevalier qui y fut. (a) Le pape Urbain VI. le créa cardi¬
nal le dix-huitiéme feptembre 1378. & fon vicaire général dans toutes les terres de
l’état ecclefiaftique ; mais s’étant broüillé avec ce pape pour s’attacher à Clément
VIL reconnu pape en France, il fut privé de la pourpre & de toutes fes dignitez,
dans lefquelles Boniface IX- le rétablit & le fit évêque d’Oftie en 1392. Il mourut à
Rome , doyen des cardinaux, & en grande réputation de pieté le 15. août 1397. & y fut
inhumé dans l’églife de Sainte Marie au-delà du Tibre. Voyez, Onuphre & Ciaconius
vies des papes & des cardinaux. Ughelli Italie facre'e , M M. de Sainte-Marthe htfoire
généalogique de France , & Gaule chrétienne. Les archevêques d’Auch dans la nouvelle édi¬
tion de laGaule chrétienne par Dom Denis de Sainte-Marthe, du Chêne & Aubcry hifoire
des cardinaux & autres auteurs.

Il étoit fils de CHARLES II. du nom, comte d’Alençon, &de fa féconde fem¬
me Marie d Efpagne de la Cerda, ainfi qu’il a été rapporté au chapitre x. de notre
hifoire de la maifon royale, page 270.

C

D

D'azur a trois
têtes de leopauls
d’or , lampajfez
de gueules.

R

J EAN DE DORMANS, évêque &c comte de Beauvais, pair &: depuis chan¬celier de France , &: cardinal, étoit archidiacre & penitencier dans l’églilè de Sens,
chancelier du duc de Normandie , dauphin de Viennois , & chanoine de l’églife
de Soûlons , lorfqu’il fonda un chapelain à l’autel de la Vierge , dans l’églife

paroiffiale
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paroiiTiale de Dormans, donc il étoit natif. C’eft un bourg fitué fur la gauche delà

A nviere de Marne au diocèfe de Soiflons. Il ordonna que ce chapelain auroit le titre
de Principal , attendu l’obligation qu’il lui impofoit , de tenir les petites écoles dans
Dormans. Il donna pour cette fondation certains biens, htuez à Trelou, & Chaf-
fins de l’autre côté de la nviere;& une maifon dans Dormans avec les dépendances : & 5 2.
arpens de terre , le tout eftimé 30. liv. de rente, fuffifans pour acquitter les charges de la
fondation. Il fe referva la prefentatidn du chapelain tant qu’il vivroit, &: après lui à
fon frere Guillaume de Dormans, & après la mort des deux, il la donna au prieur
du monaftere de Coincy au diocèfe de Soiflons, comme curé primitifde Dormans,
à condition que le prefenté feroit toujours examiné par les maîtres, foûmaîtres fie ba¬
cheliers des écoles de Solfions: l’ade de cette fondation eft du 8. mai 1358. & con¬
firmé par Guillaume Bertrand, évêque de Soiflons. Il fit fon entrée dans fon églife
cathédrale le douzième juillet 1360. obtint du roi au mois d’août fuivant deux foires
par an pour la ville de Beauvais : reçût le vingt-quatrième février 1360. l’hommage

g de Louis II. du nom , duc de Bourbon , de ce qu’il tenoit en qualité de comte
de Clermont, dans la mouvance de l’églife de Beauvais : aflîfta comme pair au facre
du roi Charles V. le 19. mai 1564. futprefent eh janvier 136^. à la tranfadion paffée
entre le même roi & fon oncle Philippe duc d’Orléans, pour fon appanage. Le roi
l’avoit fait chancelier de France en 1361. le pape Urbain V. le créa cardinal
le 24. fèptembre 13^8. & il bâtifa dans la même année le dauphin , depuis roi
Charles VI. puis fe démit de fon évêché : fut fait légat du pape Grégoire XL qui l’en¬
voya en Angleterre pour y moyennerla paix avec la France ; & en la même qualité
de légat il rendit une fentence arbitrale qui a été nommée foannine , pour terminer
tous les différends qui étoient depuis long - tems entre Jean de Craon , archevê¬
que de Reims & fon chapitre. Par ade du 8. mai 1370. il avoit fondé à Paris
le college de Dormans dit de Beauvais, compofé de douze bourficrs, d’un maître ,

C d’ un foümaître & d’un procureur, voulant que les bourfiers fuflent pris du bourg
paroifîe de Dormans , ceux de fa parenté & de fon fang devant avoir la préférence >
& à leur défaut ; il avoit ordonné qu’ils feroient pris des lieux circonvoifins , puis
du diocèfe de Soiflons : le maître &: les deux autres officiers dévoient être de ce
même diocèfe , pourvu que l’on y en trouva de capables , finon on les choifiroic
en autres diocèfes. Il fe referva durant fa vie la nomination de toutes ces pla¬
ces , ôc après lui à Guillaume de Dormans fon frere , puis à Miles de Dormans
fon fils : il donna après eux cettte nomination à perpétuité à labbé de Saint Jean
des Vignes de Soiflons. Par autres lettres du trente-uniéme octobre 1371. il permit
au maître de ce college d’élire un procureur en la préfence defix ou fept bourfiers, ôc
inftitua le prieur des Carmes de Paris pour vifiter ce college, &: pour recevoir le fer¬
ment des trois officiers. Par autre charte du 31. janvier fuivant 1371. il fonda cinq bourfes

p dans ce college, & par un autre du 31. janvier 1372. il en fonda encore fept, ce qui fait en
tout vingt-quatre bourfiers, voulant que dans tout ce nombre on y en pût admettre
trois des paroifles de Buifleiiil & d’Athis au diocèfe de Reims ,& un'religieux ou cha¬
noine régulier de l’abbaye de S. Jean des Vignes, qui fut prêtre, natif de Dormans ou
des lieux circonvoifins , ou du diocèfe de Soiflons. Enfin par fon teftament du 25?.
oétobre 1373. il légua quinze cens francs d’or à ce college, (a) & mourut à Paris le 7.
novembre fuivant, fut enterré dans le chœur des Chartreux, où fe voit fon tombeau.
Voyez, au chapitre des chanceliers de France, ou ton trouvera fa genealogk.

( a) Extraie d’un
livre in quarto im¬
primé çn 1618.
î’ous ce titre Etat

■du college de Dor~
mansyd.it de Beatt-

'va'iSy&c. par TeanGrangier , princi¬
pal dudit college.
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XIII.

J EAN DAUGERANT, évêque & comte de Beauvais, pair de France, prési¬dent en la chambre des comptes'de Paris, avoit été élu évêque de Chartres, étant
doyen de cette églife en 13 60. & le roi Charles V. lavoit envoyé avec Arnaud de Corbie,
depuis chancelier de France vers le duc de Bretagne. On ne fçait fi ce n’eft point lui
qui fe trouve nommé J. Danger mt dans la lifte des confeillers du parlement en 1344.
En qualité d’évêque de Chartres ,il donna quittance à Simon de Baigneux, vicomte
de Rouen , de 200. livres fur ce qui lui étoit du de fes gages le derrain jour
d'oÛobre 1566. & au bas il y a un petit fcel en cire rouge, fur lequel eft le buft d’un
évêque, ayant à fon col un écujjon chargé d’un lion & dun lambel. Il eft auiii qualifié
préftdent de la chambre des comptes dans une autre quittance de 25. livres fur 100. q
livres, qui lui étoientalignées du demeurant de plus grande fomme,le2 3. feptem-
bre 1368. Etant devenu évêque par la démiffion du cardinal de Dormans, il mourut
à Paris le 24. janvier 1374. ayant légué 1500. livres à fon églife , ou il fut inhumé
dans le chœur fous une tombe de cuivre, fur laquelle il eft reprefenté en chape,
crofle 8c mitre, fes armes , &: celles de fon églife,avec un épitaphe.

Il pouvoit être fils d’H U G U E S Daugerant, l’un des exécuteurs du teftament
du roi Louis , dit Hutin en 1 316. & pouvoit avoir pour frere Hugues Daugerant,
chevalier, qui donna quittance le 12. août 1348. fcellée de fon fceau en cire
rouge, chargé d’un lion & d’un lambel. Il avoit pour fœur Jfabeau Daugerant,
femme de Jean de la Riviere , morte le jour de Saint Nicolas d’hyver
1363. &: inhumée à S. Maur - des-foflez, mere de Bureau de la Riviere , pre¬
mier chambellan du roi, qui dans la donation qu’il fit de la terre de Chaftin
aux religieux de l’Efpau , à condition d’édifier une chapelle, y fonda plufieurs
obits: un entre autres pour Jean Daugerant , évêque de Beauvais fon oncle,
le 4. février 1371. Ce prélat eft encore qualifié oncle de Bureau de la Riviere,
à l’occafion de l’ufage de quarante charretées de bois , que le roi confirma dans
la forêt de Bievre à fon premier chambellan au mois d’oétobre 1373. & dont
avoit joui Louis de Vaucemain, evêque de Chartres, mort le 29. janvier 1337.
Sc fon neveu Jean Daugerant , évêque de Beauvais. Voyez, au chapitre des grands
maîtres des eaux & forêts de France , article de Charles de la Riviere. Huguenm
Daugerant , écuyer, donna quittance le 2. novembre 139J. de 200. francs d’or
à lui accordez par le roi, pour fes bons fervices : il y a un lion & un lambel fur fon
fceau, * Cabinet de M. Clairambaulc,

D

E
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XIV.

M ILES DE DORMANS, évêque & comte de Beauvais , pair , depuis chance¬lier de France, avoit été chanoine & prévôt de l’églife de Reims, évêque d’An¬
gers en 1371. de Bayonne en 1373. lorfqu’il le devint de Beauvais en 1375. il
prit poffeflion de cet évêché le 6. août 1376. l’archevêque de Reims, les évêques
de Beauvais , de Bamberg & de Paris eurent leur place au leftin royal que Charles
V. donna à l’empereur Charles I Y. & à Ton fils le roi des Romains , le jour des
rois 1377. Il fe trouva comme pair au lit de jullice du même roi , le neuvième
décembre 1378. fut fait chancelier de France en 1380. fit les fondions de pair

C au couronnement du roi Charles VI. le -4. novembre 1381. Il commanda avec le duc
de Bourbon une des ailes de l’avantgarde de l’armée du roi en la bataille, où Àr-
tevelle & les Flamands furent défaits l’an 1382. fe trouva comme pair au litdejuftice
du roi Charles VI. contre Charles IL. roi de Navarre le 2^ mars 138 6. mourut le 17.
août 1387. & fut enterré dans la chapelle du college ‘de Beauvais , qu’il avoit
fait bâtir , ayant engagé le roi Charles Y. à y mettre la première pierre. U fonda pour la
defïervir quatre chapelains bourfiers, qui doivent être natifs de Dormans > ou du dio-
cèfe de Soiflons ; que s’il n’y en avoit pas de capables on les pourreit prendre ail'eurs.
Voyez Gallia Chriftiana , Marlot hijl. metropol. Remenfis ôé l’etat du college de Beauvais ,
cité ci-dejjus.

Il étoit fils de G UIL L A U M E de Dormans , chancelier de France , & de
Jeanne Baube, dame de Silly. Voyez aux chanceliers de France.

D
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XV.

G UILLAUME DE VIENNE, évêque de Beauvais , comte & pair de
France, étoit religieux de l’ordre de S. Benoit , & abbé de S. Seine, après l’avoir

été de S. Martin d’Autun , lorfqu’il fût promû à l'évêché ^e Beauvais ( a ) dont il
prêta ferment de fidélité entre les mains du roi Charles YI. le 30. feptembre 1387.
6e y fit fon entrée folemnelle le 7. oétobre fuivant en prcfence du même roi. Il fut
transféré à l’archevêché de Rouen le 19. mars 1388. & mourut à Paris dans l’hôtel
des archevêques de Rouen fui* la paroiffede S. Côme , près la porte de'S. Germain-
des-Prez,le 18. février 140C ayant fait fon teftament le même jour, par lequel il
ordonna fa fepulture dans fon ancienne abbaye de S. Seine , au diocèfe de Lanmes.
Gallia Chrijliana aux archevêques de Rouen. ^

Il étoit fils de G UI L L A U ME de Vienne,feigneut de Rollans , & de Claude ,
dame de Chaudenay ; la genealogie de Vienne fe trouvera au chapitre des amiraux deFrance.

( a) Pillet s'eft

trompé p. zoj. de
Ion hifi. de herle-

a dit qiv*il

étoit évêque d’E-

vreux quand il
parvint .à celui d:
Beauvais*
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XVI.

T HOMAS D’ESTOUTEVILLE, évêque & comte de Beauvais, pair deFrance , avoir été reçu maître des requêtes de l’hotel du roi, i’an 1382. de qui le
gratifia en cette qualité d’une fomme d’argent es années 13851- &: 1386'. pour lui
aider a foutenir fon état. Le roi l’avoit auffi envoyé en Brabant le 21. mars 13 8<5". de
l’année d’après en Allemagne. Ce fut en avril 1389. qu’il fut élu évêque de Beauvais,
Ôc en 1392.il tranfigea avec fon chapitre: fit fon teftament le 22. mars 13 94 * mou¬
rut le même jour, de fut enterré dans fa cathédrale.

Il etoit fécond fils de JEAN d’Eftouteville , feigneur de Torcy , de de Jeanne
de Tienne, dont la genealogie ejl rapportée au chapitre des grands bouteillers de
France.

B

De Vrance , au
lambel de trou
pièces, componé
d’argent & de
gueules,a labar-'
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XVII.

L OUIS bâtard d’Orléans , évêque 6c comte de Beauvais , pair de France, fut
y d’abord religieux en l’abbaïe de S. Lucien de Beauvais, puis confeiller au par¬

lement de Paris , enfuite maître des requêtes-clerc, par lettres du roi Charles VI. du
8. avril 1388. à la place de Thomas d’Eftouteville, qui venoit d’être élevé à l’évêché

(g ) Compte de de Beauvais, (a ) Il fervit dans cet employ jufqu’en mars 1391 - qu’il fut élu évêque de
c utiUtme Per- p 0 i t j crs# Le même roi le légitima par lettres données à*Paris en prcfence des ducs
drrer , maître de . ° £ . T i r r / v ,> / A , / 1
U chambre aux de Berry de de bourgogne , le 22. novembre 1392. ( 0 ) Il rut transféré a 1 eveche de
deniers. Beauvais en 1394. & le 24. janvier de l’année 1395. & déchargea les maire, pairs &
éarilmenf reS dH échevins de la communauté de Beauvais, d’un droit de chevaux que les évêques prenoient

fur les coutumiers de cette ville. Etant allé dans la Terre-fainte pour la troifiéme fois, il
mourut à Terufalem le lundi de la femaine fuivante 27. mars 1395. Blanchard rapporte
dans fon hifioire des maîtres Jes requêtes y que le roi Charles VI. par fes lettres du 23. août
139(3. ordonna à fes tréforiers de payer aux exécuteurs de fon teftament 3400. livres ac¬
cordées à ce prélat , tant pour un voyage qu’il avoit fait en Allemagne de
en Flongrie , que pour une année de fes gages de penfion, en qualité de fon con¬
feiller , pour un don qu’il lui avoit fait fur les arrerages de maître Pierre Cheval,
comme aufti pour un gobelet de une aiguiere d’or du prix de 360. livres tournois,
dont S. M. avoit commandé qu’on lui fit prefent par lettres du mois de mars pré¬
cédent, lorfque cet évêque , -qu'il qualifie fon coufin, étoit parti pour la Terre-
fainte. On apprend par cet a&e que ces tréforiers compoferent avec les exécu¬
teurs teftamentaires a 1950. francs. Ses funérailles fe firent à Paris dans l’églife
de Notre-Dame le 27. janvier fuivant que l*on comptoir encore 1396. & les regiftres du
parlement portent que la cour leva le fiége avant l’heure ordinaire pour y aftifter.

Il étoit fils naturel de P HILIP P E de France, duc d’Orléans de de Touraine, pour
iors marié , & d’une perfonne libre. Ce duc étoit fils puîné du roi Philippe VI.
Vojeznotre hifioire de la maifon royale de France page 104.

D
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XVIII.

P IERRE DE SAVOISY, évêque de Beauvais , comte &: pair de France *étoit évêque du Mans depuis 1385. lorsqu'il fut élevé à cette dignité, dont il
prêta ferment au roi le 19. février 1.397. 8e prit poiTeffion perfonnelle le dimanche de
la Trinité 2y. mai 1399. fuivantle partage fait le 6 . août 1398. avec fonfrere Charles de
Savoify,feigneurde Seignelay, depuis grand échanfon de France , il eut la terre de
Crolnes, & joüifibit d’une peniion de mille livres le 17. de février fuivant. Le roi
Charles VI. ayant convoqué une afiemblée générale du clergé à Paris l’an 1398. pour
avifer aux moyens de faire finir le fchifme , il ne voulut point que cet évêque de

C Beauvais & quelques autres qu’il croyoit fauteurs des fehiimatiques y panifient.
( a ) Monftrelet rapporte néanmoins ( b ) qu’il fut député en 140(3. versPierre
de la Luné -, dit Benoit XIII, pour l’exhorter à abdiquer. Il avoit reçu pour le
roi l’hommage du duc de Bourbon pour le comté de Clermont, le 25. février 1401.
aiïifta au concile provincial de Reims en 1408. 8e le 5. feptembrede la même année, il
fut un des prélats qui avec plufieurs feigneursfe trouvèrent au Louvre, lorfque le par¬
lement y fut mandé pour la publication d’une déclaration du roi Charles VI. qui con-

•l - fioit à la reine fa femme 8c au duc de Guiennefon fils aîné le gouvernement du royau¬
me , lorfqu’il (èroit empêché ou abfent : ( c ) fe rendit en l’année fuivante au concile de
Pile, 8c à Ion retour afiifta avec d’autres évêques le 12. novembre 1409. àl’afiemblée
du parlement, lorlque le chancelier Arnauld de Corbie y vint pour délibérer fur
l’éledion d’un préfident de cette cour, à la place de Jacques Reilly, mort depuis peu.
(d) Le roi infiitua cet évêque préfident des généraux de la juftice des aides après, Jean
Barthon-de-Monbas, évêque de Limoges, le 11. août 1411. Il mourut le mardi 13.
feptembre 1412. & fut enterré dans fa cathédrale, ayant laifleàcette églife douze cens
livres de rente annuelle, à prendre fur les revenus de l’évêché, & deux maifons. Mar-
lot dit qu’il eut pour fuccefieur RENAUD de Chartres, doyen de Beauvais j mais com¬
me il n’en prit pas pofleffion, 8c qu’il fut élu archevêque de Reims le 22* mars 1414.
Loifel, Louvet ni MM. de Sainte-Marthe , ne le mettent pas au nombre des évêques
de Beauvais.

Il étoit fécond fils de PHILIPPE de Savoify, feigneur de Seignelay, confeiller,
chambellan du roi, 8c fouverain maître d’hôtel de la reine Ifabel de Bavière ,
8c de Mark deDuify. Lagenealogie en fera rapportée au chapitre des grands bouteiL
lers 8c échanfons de France.

( a ) Mat lût , h 'tjl.
Remenfis t z. p
684.
( b ) Liv . 1. c. -13.

( c ) Reg, du par¬
lement.

( d ^ liùdtm.



( « ) G ail Chrifl.
en 1616.

( b ) G ail Chr'tft.
en 1 6^6.

(c)GaU.Chtift.
î. z. en 1710.

C d ) Louvet, «»-tiquiiés de Beauv.
1. 1-;. jtfi
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XIX.

B ERNARD DE CHEVENON, évêque & comte de Beauvais, pair de
t France,avoit été évêque de Saintes durant plufieurs années. En cette qualité,

il avoit gagné un procès au parlement le 8. avril 1410. contre Elie de Leftranges,
évêque du Puy, qui avoit été évêque de Saintes, pour les réparations des maiions
épifcopales de cet évêché. Ce procès & cet arrêt mentionnez au yi regif res du parlement ^
portent à croire que Bernard de Chevenon fut fuccefTeur immédiat d’Elie de Leftran-
ges. Cependant Claude Robert, (a) & après lui MM. de Sainte-Marthe (.6) ont
écrit que ce fut Bernard du Sault [de Saltu) qui lucceda en l’évêché de Saintes à l’évê¬
que Elie, & à lui Bernard de Chevenon. Le P. de Sainte-Marthe ( c ) les a fuivis en
marquant que ce premier Bernard, auquel il ne donne point de lurnom, fe trouve C
inferit évêque de Saintes dans les regiftres du Vatican, au 24. juillet 1398. & que le
2 6. février fuivant il fonda une chapelle à Caftel-Sarrazin ; qu’à lui fuccedaun autre
Bernard, furnommé de Chevenon par quelques-uns, qu’il n’ole affûter avoir été diffe¬
rent du premier. Il ajoute que ce fécond Bernard reçût au nom de Louis de France,
dauphin de Viennois &:duc de Guienne , l’hommage des confuls de Montauban le 9.
juillet 1410. Le procès cité ci-deffus, pour réparation des maifons épifcopales
de Saintes, femble ne pas donner lieu de douter que Bernard de Chevenon n’aic été
fucceiTeur immédiat d’Elie de Leftranges. 11 fut transféré à l’évêché d’Amiens, où il
étoit en 1411. & enfuite à celui de Beauvais, dont il prit poffeffionle vendredi 19.
janvier 1413. ( d) Il fe trouve nommé avec les pairs de France, dans une lifte du par- ^
lement du 12. novembre 1414* fut envoyé au mois de janvier fuivant avec le duc de
Bourgogne, & Philippe de Morvillier par ie roi Charles VI. vers le roi d’Angleterre,
qui affiegeoit la ville de Rouen :aflifta au parlement le 25. juillet 1418. hérita dans le
mois fuivant de Jean , feigneur de Chevenon, écuyer , fon frere, tefta le 6 . février 1419.
ordonnant que s’il mouroit à Paris il feroit enterré dans le chœur de l’égliie de Beauvais,
du côté gauche , proche de fon prédécefleur j & que s’il mouroit dans le diocèfe de
Ncvers , on l’y enterreroit dans la cathédrale devant le grand autel. II parle dans fon
teftament de fa terre de Chevenon h laifTe aux hermites de S. Auguftin de Paris, où
Hugues fon frere avoit été enterré, cent francs pour dire une méfié chaque (emaine;
inllituant pour heritiers univerfels fes cheres nieces Marie & Cmllemette deMaintenon;
&: pour exécuteurs Oudart de l’Efpinaflè , feigneur de Champalement , Renaud de
Fontaines, profeffeur en Théologie , doyen de Nevers, Guillaume le Clerc &Jean de E
la Marche, confeiller du roi. Il mourut le 10. du même mois an. EUSTACFIE de
Laiftre , chancelier de France, chanoine & fouschantre de Beauvais, partifan des
Bourguignons, fut élû évêque de Beauvais ;mais il n’en prit pas poffefïion , étant mort
le 18. juin 1420.

Guillaume de Chevenon, écuyer, étoit capitaine de la tour de Vincennes le
1. feptembre 1370. &: en 1381- qu’il reçût 200. francs fur fes gages. Il eh qua¬
lifié châtelain dn bois de Vincennes en 1383. qu’il lui étoit dû 513. livres y. fols
parifis, ce qui fut réduit à 400. francs.

Guillemin de Chevenon, capitaine du bois de Vincennes à y 00. francs par
an , ramenez à 300. francs, afïignez fur les généraux en 1387.

Jean de Chevenon , écuyer, valet tranchant du roi Charles VI. eut en don de ce
prince 200. francs d’or , dont il donna quittance le 1. novembre 1391. &r la
(cella de fes armes , une fafee accompagnée de trois tierces-feuilleson quinte-feuilles .

Huguenin de Chevenon, étoit valet tranchant du roi en 1385. & 138S. On
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ne peut aflurer fi c’eft le même que Huguenin de Chevenon, capitaine des châ¬
teau de tours du bois de Vincennes , qui cefla de l’eftre en 1394. mais il y a
preuve que ce dernier étoit frere de Bernard , évêque de Beauvais, qui a donné

* lieu a cet article , de de
J E A N de Chevenon , écuyer, fugueur de Chevenon, de Chezeaux, Pacy, Sermoifè,

Puly de de Nigenne, huiiïier d’armes du roi , qui en cette qualité donna quit¬
tance de 500. francs d’or,à lui ordonnez en confideration de les fervices à la
guerre bailleurs, le 12. décembre 1390. au bas eft fon feel aux armes de Che¬
venon , avec une bordure pour brifure. Il fit hommage à Hue d’Amboife, cheva¬
lier, feigneur de S. Yerain , pour la terre de Chezeaux , naguieres acquife de
Guiot de Herard de S. Yerain , écuyers , &: paya le cinquième denier, le 28.
novembre 1391. fut rétabli de confirmé capitaine des châteaux de tours dubois
de Vincennes , au lieu d'Huguenin de Chevenon fon frere , par lettres du roi du
3. novembre 1394- toucha pour un terme de fa penlion 16 6. livres 13. fols 6 .
deniers en 1401. 1402. 1404. Il eft qualifié écuyer d’écurie du roi en 1410. fer-
voit avec quatre écuyers fous le comte deNevers, dont il eft qualifié confeiller
& député avec laduchellède Bourbonnois, pour pacifier des troubles en 1414. fut
l’un des exécuteurs du teftament du connétable de Sancerre , de mourut le 27.
août 1418. ayant eu de Philippe de Digoine fà femme.

Guillaume de Chevenon, chevalier , feigneur de Chezeaux, de Pacy, dec.qui fut tué fans enfans à la bataille d’Azincourt en 1415. laiflant veuve
Heliette Girard 3 qui avoit époufé i°. par contrat du vingt -fixiéme janvier
1398. Plie Chaudrier , chevalier , feigneur de Dompierre en Aunis , hile de
Jean Girard, chevalier, feigneur de Bazoches , de. de Marie de Lunel. Elle eut de
grands procès avec les heritiers de fon mari de de Jean de Chevenon fon beau-perc,
dont la principale étoit Marie de Maintenon, femme de Simon Ottelinguen, che¬
valier, heritiere de Guillemette de Maintenon , femme d’Hervé Leonarte. Heliette
Girard fit une fondation dans l’églife de Chevenon , à la collation des feigneurs
du lieu, le 23. mai 14$2. fit hommage de Chezeaux au comte de Ncvers en 1461.
de tefta fort âgée le jour de S. Pierre de S. Paul 1467. elle y dit que fon premier mari
eft enterré à Cordes en Poitou de veut l’être à Chevenon. * Extraits du cabinet
de M. Clairambault.

vel évêque obtint du roi Charles YI. le 22. avril 1422. des lettres patentes qui lu¬
rent regiftrées en parlement, portant interdi&ion au bailly de Senlis,& a tous autres
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ÎPIERRE CAUCHGN, évêque de comte de Beauvais, pair de France, doéteuren theolouieie la faculté de Paris, fut toujours très-attaché au parti des Bourgui-
onons, fous le régné de Charles VI. Le Monte de S. Denis qui a écrit 1 hifto.re de ce
prince,mile au jour par l'abbé le Laboureur , dit que dans le choix qui fut fa,t en
1413. de perfonnes dedifterens états, pour travailler a la îetorme des dcioidres qui
s’étoient eliflèz dans le manintent des aftaires , Pierre Cauchon , tire du corps de
l’Univerfité , fut du nombre : il le nomme parmi les chefs de la (édition arri¬
vée à Paris, qui furent bannis par ordonnance du roi du 18. feptembre 1413. Sc le
reprefente à la vi. (éance du concile de Confiance en 1415. “mme 1 un des ambaffii-
deurs du duc de Bourgogne. Ce doter qui étoit vidante de leglife de Reims, fut
fait maître des requête le 21. juillet 1418- & évêque de Beauvais apres la mort du
chancelier de Laiftre l'an.1410. 11 y fit fon entree folemnclle apres la fete de Noël de1 _J,__ ^„ l ~ s, Dkii;r.e.o 4n/- Pnnrcrocrnf*. . I honnora de fa prefencc. Ce non-
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juges royaux, d’exercer aucunejurifdiéfion dans tout le comte de Beauvais 3c vida-
me de Gerberoy. Lui , Philippe de Morvillier , premier préfident du parlement de
Paris , 3c Rcgnier Pot , chevalier , feigneur de la Roche, furent envoyez conjoin¬
tement vers le duc de Bretagne , qui avoit offert fa médiation pour faire la paix entre
la France 3c T Angleterre , ainfi qu’il eft marqué dans les regiftres du parlement, le
4. décembre 1422. S’étant déclaré pour les Bourguignons 3c les Anglois , il fut pre-
fent à la donation qu’Henry , roi d’Angleterre , fît à Jean duc de Betfort fon oncle,
qu’il avoit établi regent du royaume, du duché d’Anjou & comté du Maine, le 21.
juin 1424. Après que les habitans de Beauvais curent,malgré lui, ouvert leurs por¬
tes aux troupes Françoifes, fon temporel fut mis en la main du roi lan 143°. 3c
la même année il fut un des juges de la Pucelle d’Orléans , qu’on avoit prife dans
fon diocèfe. L’année fuivante il fe trouva comme pair de France au facre du roi d An¬
gleterre ,-qui fe fît couronner dans Paris : 3c ce prince lui procura 1 évêché de Lizieux
Je 3. décembre 1432. MM. de Sainte-Marthe parlant de lui dans la lifte des évêques
de Beauvais , difent qu’il mourut en 1441. ajoutant que l’obituaire de Beauvais date fa
mort du 18. décembre 1442. cependant dans la lifte des évêques de Lizieux ils pro¬
longent fa vie jufqu’en 1443. Blanchard en a parlé dans fon hifloire des maîtres des
requêtes ,pag. 122.

De tous les differens auteurs qui ont écrit fur l’origine de PIERRE CAUCHON,
évêque de Beauvais , comme Meïer (a) Jouvenel des Urfins, MM. de Sainte-
Marthe & Marlot(Æ) on doit naturellement s’arrêter à ce quieft imprimé dans
le nobiliaire de Champagnede 1670. U y eft marqué qu’il étoit fils de Remy Cau-
chon , habitant de la ville de Reims, 3c de Rofe Gibours , vivante veuve en
février 3c mars 1399. mais au lieu d’autorifer que ce Remi eut fuivi la profeftîon
des armes après la bataille de Crecy en 1348. 011 ajoutera ici qu’il eft qualifié
magifler Remigius Cauchon , lïeentiatus in legibus & Rofa ejus uxor , dans les lettres

'd’annobliflement qui lui furent accordées par le roi Charles VI. au mois de fé¬
vrier 1392. (e ) 3c regiftrées à la chambre des comptes de Paris, moyennant 54.
livres parifis. {d) A l’égard de la différence des armes que l’on attribue aux
branches qui en font fortics, cela neft pas fans exemple, ni fans befoin de preu¬
ves. Celles qui leur font plus communes ont été miles à la tête de cet article,
quoi que quelques auteurs en ayent donné d’autres à cet évêque ; fçavoir, d’azatr
a la fafee d’argent accompagnée de trois coquilles d’or. Cette famille s’eft parta¬
gée en diverles branches , des feigneurs du Godard 3c de Savigny -fur - Ardre ;
de ceux de Sillery 3c de Vuifeux \ de Verz.enay , de Dugny de Léri 3C de Muifon >
d ’Avije3c de Vigneux ; du Ray 3c de Sommie rure ; de Conde 3c de Trejlon ; du Terrier ,
barons de la fainte-ampoule, de Neuflife , vicomtes d ’Unchair ; enfin des feigneurs
de Maupas , barons du Tour, dont étoit Henry Cauchon - de - Maupas, abbé de S.
Denis de Reims, premier aumônier de la reine mere du roi Louis XIV. évêque
du Puy , enfuitc d’Evreux ,mort en 1681. On peut avoir recours pour le détail
•de ces branches au nobilaire de Champagnedéjà cité.

Bandé d’argent
& de gueules , de
6 . pièces au chef
d’argent, chargé
d’une rofe de
gueules , foute -
nu d’une fafee en
devife d’or .

XIX.

J EAN JOUVENEL-DES-URSINS,évêque de Beauvais , comte 3c pairde France, fut facré à Rome dans le palais de Jean, cardinal des Urfins, le 24.
mars 1432. 3c prêta ferment entre les mains du roi à Amboifele 1. juin de la même
année. Loifel ( e ) a fait imprimer une complainte de ce prélat adrefTée au roi Charles

VIL
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A y II. sc aux états du royaume aflèmblez à Orléans en' 1433. où il reprefente

les miferes du peuple, 8c en particulier celles de Ton diocèle. Elle commence
ainfi. Je Jean des Urfms , pauvre & indigne évêque , (J comte de Beauvais : 8c plus
bas , il s’adreflè au roi en ces termes : Je Jean , indigne évêque (J comte de Beauvais ,
pair de France , votre pauvre & très-humble chapelain. Il fut transféré à l’évêché de
Laon en 1444. d’où il monta à l’archevêché de Reims en 144p. Voyez ce que nous
en avons dit dans la lifte de ces archevêquespag. 4 6.

Vargent a la

lande de gueules

chargée de trois
marteaux d'or.

XXII.

G UILLAUME DE HELLANDE, évêque &: comte de Beauvais, pairde France, fut élu le 13. avril 1444. étant alors archidiacre de Reims 8c cha¬
noine de Chartres; rendit hommage de fon temporel au roi, le 2.juin fuivant prit
pofleftion de fon évêché par procureur le 21. 8c fit fon entrée le 24. août de la même
année ; mais il ne prêta ferment qu’en 1454. Il aflifta l’année iuivante au con¬
cile de Soiflbns: •8c à Vendôme comme pair de France, au procès du duc d’Alençon
en 145"7. mourut le 3^ avril 1461. 8c fut enterré dans fa cathédrale , à laquelle il
avoit fait plufieurs donnations.

]EAN fcigneu-r de Flellande dans le païs de Caux , obtint une remifllon qui fe
trouve dans le regijlre des chartes du roi , cotté 68. aéle z^o. depuis l’année 1331.juf-
qu’en 1349. Levy , ou un autre de même nom , chevalier, lervoit dans les guerres
fous meftire Colart d’Eftouteville en 1369. étoit employé avec deux autres cheva¬
liers 8c trois écuyers à la garde de Montivilliers en 1371- 8c dans une quittance qu’il
donna l’an 1372. il paroît fur fon fceau en cire rouge, qu’il portoit pour armes une
bande chargée de trois marteaux , 8c pour cimier deux longs cols & tètes d 101féaux.

u R O BIN de Hellande,écuyer, fervoit à la guerre avec trois écuyers en 1 3 79. 8c 13 81. Ce
peut être le même, qui tous le nom de Robert feigneur de Flellande, chevalier, fervoit
aufti le roi dans les guerres de Picardie 8c de Flandres, avec un autre chevalier 8c
cinq écuyers de fa compagnie, fous l’amiral de France , fuivant la quittance qu’il
donna de fes gages à Jean de Flamenc , tréforier des guerres du roi, à Be-
thune le 31. juillet 1383. Ion fceau qui eftaubas aux armes rapportéesci-defTus,
à une bordure pour brijure. Lui ou une autre de même nom, 8c es mêmes qualitez,
eft nommé dans une montre fous Robert d’Eftouteville, chevalier banneret,du 29.
juillet 1392. il obtint une remifllon, qui eft rapportée dans le regijlre des chartes ,
cotté 151. années 1396. 1397. en revue , pafla en qualité de chevalier bachelier,
fous Guillaume, feigneur de Gamaches , chevalier banneret à Compiegne, le 2.
juillet 1408. 8c de meflire Robert de Flellande, chevalier, chambellan, avec 33.

E écuyers de fa compagnie , fous le duc de Guicnne en 1412. fe trouva la même
année dans l’armée du roi contre les rebelles du païs de Berry ; fut établi bailly
de Rouen par lettres du 23. mars 1413. 8c élû fur le fait des aydes pour la guerre;
mais il étoit mort le 18. décembre 1413. que Raoul, feigileur de Gaucourt fut
pourvû à fa place. " ' “ ' '

Femme, JEANNE de Montmorency, fille de Jean de’Montmorency, feigneur de
Beaufaut, 8c d ’Ifabeau de Nelle-d’Oftèmont. So'n mari 8c elle'donnerent quittance
à Hue de Montmorency fon frere, en la garde duquel elle avoit été depuis la mort
de fa mere,de la fomme de 300. florins fur fon mariage, le 1. juin i ‘39 3 * 8c
le 20.juillet 141 6. elle donna quittance avec fon fils aîné de 25. livres fur 100. que
feu fon mari avoit pour gages d’élû, fcellée de deux fceaux , celui de la mere parti
des armes de Flellande 8c de Montmorency, l’écu foutenu par un ange ; celui du fils,

Twne II. B 4
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ayant pour cimier un oifeau entre deux cols & têtes d’oifeaux , 6C pour fupport deux À.
lions. Cette quittance 6c les autres de fon mari vivant en mars 1413. & peut-être

redJ, encore en novembre 1413. ne s’accordent pas avec ce que dit du Chêne, (a)
quelle fe remaria à Jean de Raineval, chevalier,feigneur de Meraucourt 6c deTro-
nay, dont elle étoit veuve le 6 . août 141^. ôc alors fous la tutelle, a caufe de Ton
grand âge , de Mathieu de Roye , fécond mari de Catherine de Montmorency fa
niece. L’a&e qu’en rapporte cet auteur, (b) peut regarder une autre Jeanne de
Montmorency.
1. Rob e rt deHellande,chevalier , feigneur de Lamberville , ainfi qualifié dans

la quittance que fa mere 6c lui donnèrent en 1416. epoufa Ifabeau de Menou,
fille de Jean de Menou, chevalier, 6c en eut Jeanne de Hellande, morte jeune.

2. ROGER , feigneur de Hellande, étoit fort âgé en 1470. fuivant la montre 3
des nobles du bailliage de Caux. De fon époufe^ Belleajfez, Troufîéau , il eut
Marie de Hellande , dame de Lamberville, mariée à François le Veneur , baron
de Tillieres, Seigneur du Hommet 6c de Carouges , avec lequel elle vivoit en
1493. & 1503. 6c étoit morte en 1512. Leur pofierité fera rapportée au chapitre
des grands aumôniers de France.

3. GUILLAUME de Hellande , évêque 6c comte de Beauvais, qui a donné lieu
à cet article.

4. A N t o 1 n e de Hellande , feigneur de Montigny , écuyer tranchant du roi,
capitaine 6c gouverneur de la ville de Reims 6c des environs, depuis 1444. juf-
qu’en 1461. qu’il eut pour fucceffeur le feigneur de Croy, comte de Porcean,

^ em- fuivant Marlot ( c ) qui le qualifie feigneur d’Hercanville, mais qui fe méprend en
le nommant frere de Pierre Cauchon , évêque de Beauvais. Il époufa i°. Agnès
de Fleurigny, fille de Jean feigneur de Fleurigny > chevalier, ôc de Margueritede
Ferrieres, à caufe de laquelle il partagea avec Philippe de Fleurigny, chevalier , ~
chambellan du roi, fon beau-frere , le 28. décembre 14^1. ôc tranfigea le 20.
décembre 1457. ayant pris pour arbitre Georges feigneur ôc baron de Clere,
chevalier , leur neveu. 2 0 . Jeanne de Mailly, fille de Jean de Mailly, feigneur
d’Auvillers, 6c de Jeanne de Waifïieres.

3. Isabeau de-Hellande , mariée à Jean feigneur 6c baron de Clere, fils de
Georges fus-mentionné, ôc de Jeanne de Mallemain.

On trouve encore R e N e’e de Hellande, femme de Gilles de TroufTeauville,pofTe-
dant à caufe d’elle, vers l’an 1303. un huitième de fief nommé Hellande , paroifle
d’Euville tenu du roi, un quatrième de fief nommé Hellande , paroifïè d'Auger-
ville-de-Tinnemare, aufïi tenu du roi , ôc un quatrième de fief nommé Bar ville
du franc-fief qui fut à la comtefTe de Boulogne affis à Breauté.

XXIIL

Fafcé ou hurelé
de 9. fiée es
d'or, d’argent
& d’azur.

D

T E AN DE BAR, évêque 6c comte de Beauvais, pair de France, prit pofTef-
I lion par procureur le 20. juin 1462. 6c fit fon entrée folemnelle le fix novembre

fuivant. Il affifta avec les autres pairs aux états généraux afTemblez à Tours le 6 . avril
1467. Charles duc de Bourgogne étant venu affieger la ville de Beauvais en 1472.
l’évêque fut fi épouvanté du premier affaut, qu’il voulut s’enfuir ; mais la femme de
maître Jean de Briquegny qui le trouva à la porte dite de Paris prêt à fortir de la
ville , l’arrêta en fe faififiant des rênes de fon cheval , l’obligea de retourner
l'ur fes pas , 6c lui dit qu’il mourroit ou vivroit avec les autres habitans : il ne
laiflà pas peu de jours après, de s’évader par une autre porte dite du Limaçon. Le roi



DES PAIRS DE FRANCE 4 Sj
Louis XI. en confirmant les privilèges de la ville de Beauvais, en confideration de

A la vigoureufe défenfe de Tes habitans , fait mention de la fuite de leur évêque. Ce
prélat attaqua le maire de les pairs ou échevins > au parlement , en repara*
tion d’honneur , prétendant que c’étoit eux qui avoient fait mettte cette note de
lâcheté dans les lettres : mais le roi par d’autres lettres du 2. de mars 1477. déclara
avoir fait infcrer cette note de fon propre mouvement, comme étant très - certain de
Ja défertion de l evcque. C’eft le récit qu’en fait Louvet dans fon hijloire & antiquitez,
du diocêfe de Beauvais {a ) Jean de Bar étoit retourné à Beauvais après la levée du ( a )Tom.'t
fiége, de le 27. juin 1473. il y alîifta à la procefîion ordonnée à perpétuité, en 169.0*570.
mémoire de l’aflfaut foutenu à pareil jour de l’annee précédente. Il ne pût
faire fes fondions de pair au facre du roi Charles VIII. en 1484. étant alors
malade, de Pierre Verfé, évêque d’Amiens qui le reprefenta , n’eut en cette quali¬
té que le dernier rang. Il mourut le 15. mars i486. avant Pâques , de fut en¬
terré dans Je chœur de fa cathédrale du côté de l’évangile, fous une tombe de cui-

B vre, où fe voit fon épitaphe avec fes armes gravées, qui font fafcé ou burelé de 9.
peces.

On trouve que Thibaud de Lucé, évêque de Maillezais, de J E A N de Bar ,
confeillers du roi de commiffaires à mettre fus au haut de bas païs d’Auvergne
la portion de l’aide de 240000. francs, ordonnée être mife par le roi , en fes
païs de Languedoil, donnèrent quittance à Martin Roux de 250. livres le 27.
mai 1444. de fur le fceau de Jean, eft un écuffon burelé , de pour cimier un
vol.

D’or, au chef
d a%ur , chargé
d’un dextrochoe
vêtu d’hermines ,
au fanon de mê¬
me

XXIV.

D f OUÏS DE VILLIERS-L’ISLE-AD AM , évêque & comte de Beau-
j[ j vais, pair de France , fucceda à Jean de Bar ; mais cette dignité lui fut
long-rems conteflée. Dès le vivant de Jean de Bar fon prédecefleur, Philippe
de Crevecœur, feigneur de Querdes, gouverneur de Picardie, de maréchal de
France , avoit pris des mefures pour faire tomber l’évêché de Beauvais à fon neveu ,
nommé Antoine du Bois , proton notaire apoftolique, abbé commendataire de S.
Lucien de Beauvais. Jeanne de la Tremoüille , mere du maréchal, avoit eu d’1111 pre¬
mier lit, avec Philippe, leigneur du Bois, un dis duquel étoit iflu l’abbé de S. Lucien*
Les premières démarches du feigneur de Querdes, en faveur de fon neveu, furent d en¬
gager le roi Charles VIII. à folliciter le pape Innocent VIII. de fe referver le choix
d’un évêque de Beauvais, vacation advenant ; ce qu’il fit par un referit du 21. juillet
i486, à quoi il ajouta le 27.janvier fuivant, une défenfe aux chanoines de cette églife

p de s’affembler en cas de vacance de l’évêché, pour procéder à l’éledion d’un nouvel
évêque, fur peine d’excommunication de de nullité de tout ce qu’ils feroient. Cepen¬
dant leur évêque étant mort le 15. mars fuivant, ainfi qu’il a été marqué , ils tinrent
ferme contre ce nouveau droit de refervation, quoiqu’ils euffent reçû plufieurs lettres
du roi, pour leur recommander de fe conformer aux volontez du S. Siège , de d’élire
Antoine du Bois : après plufieurs affemblées capitulaires durant environ fix mois,
ils élurent Louis de Villiers-l’Ifle-Adam , doyen de l’églife d’Orléans, depuis
le 31. mai 1480. il envoya fes procureurs à Reims au commencement de janvier 1488.
pour y demander la confirmation de fon élection. Antoine du Bois qui étoit appuyé
au doyen de Beauvais Guillaume de Cambray , de de quelques autres chanoines, y
forma oppofition : l’affaire fut portée au parlement par appel comme d’abus, furquoi
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intervint arrêt le 7. feptembre 1485). On peut voir le detail de ces procedures
dans Louvet , cité ci-deffus. Les deux compétiteurs continuèrent encore long¬
temps de fe difputer l’évêché de Beauvais. Enfin Louis de Villiers 1 emporta ,

le fit facrer en vertu de certaines lettres du chapitre de Reims , le fiége va¬
cant , datées du 24. juillet 1497. & fit au parlement le ferment accoutumé le 4.
-feptembre fuivant. Les regiftres portent qu’il fut reçu comme pair de France à 1 en¬
trée de ladite cour : il prêta ferment de fidélité au roi dans la ville de Châlons , le
30.-décembre de la même .année : affilia aux^obfeques du Roi le 29. avril de
l'année fuivante , où il voulut comme pair précéder les autres eveques non pairs,
confacrez avant lui, ce qu’il n’obtint point. Du Tillet qui le nomme Pierre de Villiers,
ajoute qu’il fit fes protellations au parlement le 30. avril & 9. mai fuivant,
pour la confervation de la prérogative, laquelle, dit-il, a bien lieu es procédons que
fait le parlement . Après s’être trouvé au facre du roi Louis XII. le 27. mai 14518. &c ^
à fon lit de jullice tenu à Paris le 7. juillet 1498. il fit fon entree dans Beauvais
au mois de feptembre de la même année. Le roi ayant ordonné aux évêques de France
de fe rendre à Lion au concile qui s’y étoit réfugié, après s’être ouvert à Pile contre
le pape Jules II. l’évêque de Beauvais fit fes protellations devant notaires à Pans,
le 8. février 1512. avant que de s’y rendre, difant qu’il ne faifoit ce voyage que mal¬
gré lui , &: par crainte de déplaire au roi : fade cfb rapporté en entier par Louvet.
Il fit les fondions de pair au facre du roi François I. le 25. janvier 1514. fit
rétablir le palais épilcopal de Beauvais & le chateau de Brelle : fit des legs confi-
derables à fon églife, auffi-bien qu’à fes fucc-efleurs : mourut le 24. août 1521. & fut
enterré dans fa cathédrale, où l’on voit fon épitaphe, qui porte qu’il avoit foutenu
neuf procès, pour défendre les droits de fon éledion , dont la derniere avoit été contre
un nommé Valere. Dans le recueil des lettres de Leon X. ( a ) Il y en a une de ce pape
écrite au roi François I. pour lui demander le premier évêché qui viendroit à vaquer C
en France, pour Louis de Canoffe, évêque de Tricarico, Ion nonce auprès de S. M.
Elle eft fuivie d’un autre en date du 24. août 151 6. pour recommander à fon nonce
de remercier le roi de ce qu’il l’avoit nommé à l’évêché de Beauvais. Cette nomina¬
tion qui ne devoit avoir fon effet qu’après la mort de Louis de Villiers n’eut point
de lieu , &: il n’eft plus fait mention de celui en faveur de qui elle avoit été
faite.

Il étoit fécond fils de ] AC QU ES de Villiers, feigneur de fille- Adam, lénéchal
de Boulogne, êc garde de la prévôté de Paris, 6e de Jeanne de Nelle. Cette généa¬
logie fera rapportée au chapitre des maréchaux de France.

D
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XXV.

A NTOINE LASCARIS DE TENDE, évêque & comte de Beau¬vais , pair de France. Louvet rapporte ( a ) qu’après la mort de Louis de Villiers.
Michel de Savoye fut nommé fon fucceffeur ; mais il ne fçait s’il ne céda point fon droit
à Antoine Lafcaris. Ce Michel de Savoye étoit évêque de Sifteron, &leP. Colombi
marque qu’il fut élû évêque de Beauvais. D. de Sainte Marthe affure ( b ) que dans les
archives de Sifteron , il n’eft fait aucune mention de cette éledion ou nomination , &:
que Michel mourut en Décembre 1522. Il eft certain qu*Antoine Lafcaris de Tende,
prévôt de l’Eglife d’Avignon, abbé de Soreze au diocèlè de Lavaur , chanoine & ar¬
chidiacre de Riez, puis évêque de cette ville en 1520. fut promu à l’évêché de Beau¬
vais, & qu’il en prit poffeffion le 9. juillet 1523. Il s’en démit par permutation eu

- 1 ) 29
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T'52,9. pour l’évêché de Limoges qu’il ne garda point, & retourna à (on églife de Riez,
où il fit fon entrée le 31. Décembre 1532,. Outre fa prévôté d’Avignon qu’il pofleda en
1527. il eut encore avec difpenfedu pape, celle de Pignans, de Barjoux 8c de Riez :
fit Ton teftament à Barban-tanc fur îa Durance , le 14. novembre 1541, 8c il mourut
à Avignon en 1543. Voyez Gallia Chnjliana du P, de lainte Marthe, tome 1. colonne 408.
£7* tome 2. colonne 538.

La maifon des comtes de YIN T ï MIL L E , dont une branche prit le furnom de
LASCARIS, elt des plus illuftres 8c des plus anciennes. Divers auteurs en
ont écrit, mais avec tant de variété, qu’ils fe contredifent les uns les autres,
Charles du Frefnc , lient du Cange , qui en a traité dans ks familles Byzantines,
en 1680. (a) à la luite de la maifon de Lalcaris, n’a pu s’empêcher de le recrier (fjj
fur les fables 8c les ablurditez, dont eft remplie une généalogiede la mailon impé¬
riale de Lafcaris, écrite en langue Latine, par Jules du Puy, noble Veronois,
imprimée 1 an 16Dominique Robert de Briançon, en fit imprimer une autre
in 4 0 . à Villefranche l’an 16 81. Nous luivrons ces auteurs 8c ce qui fera prouvé
par titres.

I. OTHO N, comte de Yintimille, feignent de Marro, confirma le 9. feptembre GENEALOGIE
1 i8y. aux confuls de Vintimille, les privilèges accordez à la ville, par feu Ion ffere yîntimille.
Guy dit G1terra. \

Femme, GUI L LE METTE, qui avoit des biens en plufieurs lieux de la Pro¬vence.
^ 1.GUILLAUME, qui a fait la branche des comtes de Ten de , du furnom de Laf

caris , qui va fuivre.
2. H E N R Y , comte de Yintimille , mort l’an 12 16. de qui l’on fait fortirceux de SEIGNEURS

ce nom, établis en Sicile, où ils ont toujours tenu un des premiers rangs, 8c geRaCI,
rempli des emplois les plus importans. Ils y font partagez en plufieurs branches.
La première des comtes, puis marquis de Geraci, princes de Caftelbon 8c de TEL
calate, grands d’Efpagne ; la fécondé des feigneurs de Cunée , éteins ; la troifiéme
de Caravontca , 8c de Lufmafeo , fondus par femme en 16$$. dans la maifon des
marquis de Ceva , la quatrième des feigneurs à’durigo , fondue vers le même tems
dans la maifon de Gubernaîis , comtes de Baufon, obligez de porter le nom 8c les
armes de Vintimillc ;Ja cinquième, celle des barons de Bujferne , feigneurs de Marro ,
tombées dans la mailon de Requefens , princes dePantaria, qui fe qualifient comtes
de Vintimille , 6c en écarte] ent les armes avec celles de leur maifon; la fixiéme ,
des Comtes de Goiefana , barons de Grateri, devenus princes de Bclmonte , qui
liibfiftent aujourd’hui.

3. EmaNull, duquel l’on fait fortir ceux du nom de Vintimille établis en Provence ,
dont il fera parlé ci-après.

4. O b e r t ,qui vendit aux Génois ce qu’il avoit du comté de Yintimille; on ne
voit pas qu’il ait eu pofterite de Guillemette de Fos fa .femme, fille de Raymond
Geoffroy de Fos, feignent d’Hieres 6c de Bregançon, avec laquelle il donna quit¬
tance à Etienne, évêque de Toulon , de 750. fols couronnez le 28. juillet 1217.

IL GUI LLAUME , comte de Yintimille, foutint le liege de Vintimille contre les
Génois, depuis 1219. jufqu’en 1222. qu’il en fortit par capitulation. Lui , Guillemm
6c Guillaume-Pierre, fes deux fils, traitèrent avec les Génois,les 31. juillet 1249. 6c

£ 6c 10. novembre 12$ y. il mourut vers l’an njG.
Femme, N..., que l’on croit de l’ancienne maifon d c Balbs.

1. G u 1 l l a u m e II. du nom, comte de Vintimille, étoit nommé Guillemm , du
vivant de Ion pere. Il traita, pour lui, fes freres, 6c fes enfans , le 19. janvier 1257.
avec Charles d’Anjou , comte de Provence, 6c lui céda toutes leurs prétentions
fur le comté de Yintimille, 6c fur les terres de la vallée de Lantufque, moyennant
la recompenfe d'autres terres iufqu’à la concurrence de 5000. fols de revenu an- ,, . „ , ...
nuel. ( b ) ratiha en 1258. les traitez que Ion pere 6c lui avoient fait avec les Ce- de Provence u i.f.
nois, en 1249. 6c 125 y. 8: par (on teftament du 7. mai 12^9. il ne laifta qu’une 7 j*
légitimé à fes quatre fils, Guillaume , Raimond , Roftan , 6c , inftituant fes hé¬
ritières Sibille 6c Berengere fes filles.

2. GUILLAUM E-P 1 ER RE, comte de Yintimille, qui fuit.
3. Pie rre , qui lé furnommaBalbs, 8c qui le qualifia comte deVintimille,entreprit avec

fes freres de s’emparer de Yintimille après la mort de Guillaume II. Ion ffere aîné fit
dôme IL C 4

r
è
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un traité de treve avec le grand fenechal de Provence,agiffant pour le comte de
Provence, le 17. mai 127S. f 4) 6c promit de le faire ratifier par Guillaume - Pierre fou
frere, & Guillaume fon neveu. Fit encore un dernier traité avec le comte de Pro¬
vence , le 21. janvier 128 y. (b) tant en fon nom , qu’en celui de fes neveux,
Jean 6c Jacques, 6c autres enfans de Guillaume - Pierre Ion frere, 6c au nom de
Guillaume 6c Pierre Balbs, fes autres neveux.

4. Guillaum e IIP du nom des comtes de V intimide, fut aflîege l’an 1274 dans
fon château de,Menton , par l’armée de l’empereur Rodolphe, ennemi de Charles
d’Anjou. 11 fut pere de Guillaume 6c de Pierre Balbs , nommez dans le traité de
1285.

III. G U 1 LLAUM E-P I E R R E I. du nom, comte de Vintimille, mentionné
dans les traitez de 1257. 1258. 6c 1278.11e vivoit plus lors du traite de 1285.

Eemme, EUD O XE Lafcaris, étoit fille de Théodore Lafcaris II. du nom, empe¬
reur des Grecs à Nicée, mort en 1258. d'Helene, fille d’Azem, roi de Bulgarie,
petite fille dé Jean Vatace, empereur de Conftantinople , mort en 12jy. 6c dirent.
Lafcaris, 6c arriéré petite fille de Théodore Lafcaris , I. du nom, empereur à Nicée,
mort en 1222. 6c d'Anne Comncne, qui a voit pour pere l’empereur Alexis Comncne,
détrôné en 1204. Eudoxe fut mariée vers l’an 1264. 6c étant veuve elle alla en Arragon
pour les prétentions qu’elle avoit fur l’empire de Conftantinople, 6c mena avec elle
fes trois filles.
1. JEAN LASCARIS, comte de Vintimille, 6c de Tende, qui fuit.
2. J a c Qu es, nommé avec fon frere dans le traité fait par fon oncle Pierre ,

en 128p
3. 4. 5. Trois filles que leur mere maria en Efpagne.

IV. JEAN Lafcaris comte de V intimille, prit le nom 6c les armes de fa mere. Il fat aufli
comte de Tende en Piémond, entre les états de Gcnnes 6c le comté de Nice, au¬
quel il eu annexée lajville capitale qui donne fon nom au comté, eft fituce à lix lieues de
celle de Vintimille , près du col de Tende, qui eft un pafl'age des Alpes maritimes,
pour entrer en Italie. Il en fit hommage à Charles II. roi de Sicile 6c de Naples,

(c) Pouche hift. comte de Provence, en la perfonne de fon grand fenechal l’an 1285. ( c)
de Prov. t. i. Femme N. ...

( a ) Archives de
Tr:ven re , a Aix ,
rrgiftr c P a rg/i ment
terum , foU 49.

( b ) Ùid.y'ol. 6^

A

S

C

5M*

( d^To^n. 3. fng.
307. edit. de 1655 -
( e) H.ÎJÏ. de Coujé.
p. 171.

( f ) JVtfi. de Pro¬
vence i. 14.318.

1. GUILLAUME-PIE R R E , II. du nom, qui fuit.
2. E manuel Lafcaris , comte de Vintimille, que du Cange dit être mort fans

poflerité.
3. R e K e’e Lafcaris, femme de Louis de Carretto , marquis de Final.

V. GUILLAUME-PIERRE Lafcaris II. du nom , comte de Tende, prenoit
les titres de comte de Vintimille, feigneur du château de Marro, de Prelatte, de Can-
diafeh, 6c de toute la vallée de Marro, dans fes lettres en faveur des nobles 6c très- ^
illuftres Philippe 6c Pierre Rubbini, habitansde Vcnifc , originaires François, qui
luiavoient rendu de grands fervices à Venife 6c à Milan; en confédération de quoi,
6c de ce qu’ils étoient venus s'établir dans fi vallée de Marro , il les affranchit, eux
( qu’il qualifie fies confins ) leurs enfans 6c leur poflerité à perpétuité, de toutes les
redevances aufquelles fies autres vaflâux étoient obligez. Par ces mêmes lettres dat-
tées de Paris le io. février 130 6. il établit Philippe Rubbini gouverneur & capitaine
general dans la vallée de Marro, 6c dans tous les châteaux qui y étoient fituez:
elles font rapportées en entier par Philadelphie Mugnos, au The aire généalogique , des
nobles familles de Sicile, (d) Du Cange dit que ce comte eut de grands démêlez
avec fon frere qui étoit comte de Vintimille , à condition de le tenir de lui. ( e ) E ma¬
nuel s’appuya de l’alliance des Génois, 6c pour les frais de la guerre il leur abandon¬
na fon comté. Cette démarche donna lieu dans la fuite à une guerre entre les rois
de Sicile, comtes de Provence, 6c les Génois, qui furent dépouillez du cômte de
Vintimille, ou ces rois établirent un gouverneur. Bouche marque (f) que dès l’an E
3307. Charles IL roi de Sicile 6c comte de Provence, ayant partagé fon comté en
deux fenechauffées, mit le comté de Vintimille dans celle qui fut nommée de Pro¬
vence.

Femme N... . dont le nom cfl ignoré.
• JEAN Lafcaris IL du nom , qui fuit.
VI. JEAN Lafcaris II. du nom , comte de Tende, rendit hommage de ion comté à

Charles II. roi de Sicile. Il ie repentit de cette démarche : iis en vinrent aux armes;
enfin par un accord paffe en 1352. le fils de ce comte portant alors le titre de fei¬
gneur de Roqucbnuie, confentit au nom de fon pere, 6c au lien de rendre hom-
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mage à la reine Jeanne & à Louis de Tarente Ton fécond mari, &: que ce feroit
en la même forme que le comte Jean fon pere l’avoit rendu autrefois au roi Charles.
Ce fut Guigucs Flotte, lieutenant de la reine & du roi Ion mari, qui reçût cet
hommage. ( a ) Vers le même tems, les comtes de Tende de de Vintimille*entre-
renten guerre au fujet de la fuperiorité de jurifdiftion ; enfin le comte de Vintimille {•
fc fournit, de rendit hommage à celui de Tende , en prefence de la reine Jeanne 8c
du roi fon fécond mari. Noftradamus met cet éveulent en 15 j o.

Femme, N . ...
3. G U IL LÀ U ME-PIERRE lîî. du nom, qui fuit.
2. A n n E Lafcaris, inconnue à du Cange, mais que le comte de Gubernatis, .dit

avoir été femme de Jean de Ficfque comte de Lavagne.
VII. G UILL AUME-PlEPvRE Lafcaris III. du nom, comte de Tende, fei-

gneur de Roquebrune, fit hommage de Ion comté à la reine Jeanne, avec Pierre
Balbs ôe Louis Lafcaris comte de Vintimille, feigneurs de la Brigue, en 1369.
Noftradamus remarque qu’il étoit Viguier de Marfcillc en 1404. dignité (ajoute
cet auteur ) qui ne ledonnoit en ces tems-là, qu’aux principaux de plus nobles gen¬
tilshommes de la province.

Femme, N....
1. ANT OINE Lafcaris, qui fuit.
.2. PIB R R E Lafcaris, qui a tait la branche des Seigneurs de la Brigue de de Caftellar,

rapportez ci-apres.
3. LOUIS Lafcaris, tige des feigneurs de Chafteauneuf, mentionnez en leur rang. Du

Cange n’a point fait mention d’eux.
4. Ma rie Laicaris, femme d 'Honnorat Grimaldi, feigneur d’Antibes, motte fans

pofferité.
5. Beatrix de Tende, mariée à Fxcin Can, l’un des grands capitaines de fon

fiéele, qui rendit des ferviccs très-confiderables à Jean - Marie Vifconti, duc der
Milan , jufqu’à s’emparer des états légués à fon frere Philippe-Marie Vifconti, dont
■étoit la ville de Pavie, ou il le retint comme prifonnier. Ayant appris que le duc
avoir été aflàfmé le 16. mai 1412. fans laifler de pofterité, la douleur qu’il en eut
le faifit fi fort qu’il en mourut : mais avant que d'expirer il exigea le ferment de
tous ceux qui combattoient fous fes ordres, qu’ils vangeroient la mort du duc, de
-qu’ils n’abandonneroient jamais le duc Philippe-Marie J on frere de légitimé fuccef-
feur. Le duc époufa la veuve de Facin, laquelle lui apporta 300000. ducats d’or
pour fa dot; s’en étant dégoûté par la fuite, parce qu’elle étoit beaucoup plus
âgée que lui, il lui fit trancher la tête le 13. feptembre 1418. fur un foupçon
fans fondement du crime d’adulterc, avec un joiieur d ,infi:rumens ,, nommé Michel
Orumbel.

VIII. ANT OINE Lafcaris, comte de Tende , devint feudataire du duc de Savoyc,
à qui le comté de Nice de fes environs furent cédez par Joland reine de Sicile, corn-
telle de Provence, de par le roi de Sicile Louis III. le 15. octobre 1419.

Femme FRANÇOIS E de Bouliers , fille du marquis de Ccntal en Piémont!,
vulgairement nommée Madame Franche.
1. H O N O R E’ Lafcaris, comte de Tende , qui fuit.
2. G u 1 l l a u ai e Lafcaris, chartreux, prieur de lamaifon de fon ordre , dans

la vallée de Pefin en Piémont.
3.4. Pierre & George Lafcaris, auffi Chartreux.
5. P 1 e rr E Lafcaris , qui de fon époufe Caterine Grimaldi, fille de George Grimaldi,

confeigneur d’Antibes, gouverneur de Grade , de de S. Paul, eut Honore de Louis
Lafcaris, morts fans pollcrité, ayant inftitué pour leur heritier Honore Laicaris
leur oncle paternel, dans tous les biens qu’Honoré Grimaldi leur oncle maternel
leur avoit léguez , dont la feigneuriede Villeneuve faifoit partie.

6. M arc Laicaris de ri ende étoit prévôt de l’églife de Vefou, au diocefe de Cafal,
de prieur de Sainfe-Marie-d’Entremonts, lorlqu il fut fait eveque de Riez le G.
octobre 1466. René roi de Sicile de de Naples, comte de Provence, en conlide-
ration de fon attachement pour lui en qualité de fon confei lier, de des ferviccs de
Ion frere le comte de Tende, chevalier, fon chambellan de conseiller, de ce ceux
de leurs prédcccfîcurs, lui fit don des droits régaliens, avec toute inrifdictiondans
les terres dépendantes de l’évêché de Riez , pour tout le tems qu il en feroit
évccue, par lettres du 12. oétobre 1472. Il le démit de la prévôté de Vefou , de
de fon évêché en faveur dt/mtoine fou neveu, fan 1490. de mourut grand vicaire
de cet évêque en 1494.
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Thomas-Innocent Lafcaris -de-Tende , obtint difpcnfe du Pape Jules II. fur le défaut de
fa natjfance , pour pouvoir pofjeder des Bénéfices , f it prévôt de l éghfe de Riez , c/ grand
vicaire de /’evèque Antoine fon couftn germain , auquel il fucced.a en 1^23. Dans la
meme année il obligea Pierre Fabrice de Mazan , ci' de Maximin de Café liane , confeigneurs
de Riez y de lui faire hommage , & mourut le 10. avril 152 6 . ayant infitue fon heritier
ce même cou fin germain pour lors évècpue de Beauvais .

7. THOMAS Lafcaris-de-Tende, confeigneur de Châtcanneuf lès GrafTe-Puis-
de-Riez , où il vint s’établir fous 1 epiieopat de Marc fon frère , y mourut 3
en 1489.

Femme, SIMONETTE Adorne.
I, An t o in E Lafcaris-de-Tende, prévôt de Vefou 6c évêque de Riez par la dé-

million de fon oncle Marc au mois de feptembre 1490. Il fe trouve nommé
Fvêque élu dans le contrat de mariage de là Iceur Rolande le 25. août 1495-
dans un fynode tenu le 22. octobre fuivanr. Il regilfoit encore cette églife en
ï5 I 7*

II. J eaN-Antoine Lafcaris de Tende, confeigneur de Chatcauneuf de Riez,
nommé en quelques aétes Jean , en d’autres il n’a que le nom d Antoine^ dans quel¬
ques lettres il n’eft déligne que par le titre de M. de Chatcauneuf, fut proto-notaire
apoltolique, Se obtint des bulles expectatives fur la prévôtédeRiez , mais lui 6c 1 e-
\ioy\£Antoine fon frere conltituerent en oétobre i497.1eurs procureurs à Rome,pour
faire tomber cette prévôté fur Thomas*Innocent Lafcaris. jean-Antoine le maria à
Catherine de Caltellane, fille de François de Caltellane, baron d’Allemagne 6e cle
Jeanne Gaffe-de-la-Barge.Etant devenu veuf, il reprit l’état cccleliaftique, fut ar¬
chidiacre de Riez en 1525. 6c polfeda long-tems ce bénéfice. L’évêque Antoine
Ion frere l’inftituafcn heritier conjointement avec Gafpard de Vintimille, des
comtes de Marfeilleleur neveu. 11 n’avoit eu que deux tilles de fon mariage,
Claudine Lafcaris,fêmmede Jean deDemandols, lêigneur de Trignan, 6c Ho¬
norât e Lafcaris de Tende , mariée i°. à Mayme ou Maxime de Caltellane, fei¬
gneur de Tournon , Notante 6c Majaftres, qui telta le 1. mai 1523. i°. le 3.
janvier fuivant à Gafpard de Caltellane ,feigneur d’Efparron , de S. Julien 6c de
Reguflê, qui lit fon tellament le 10. novembre 1547. Ces dates font tirées de la
gcnealogie de Cafte liane , où elle cft nommée fille de Jean Lafcaris-de-Tende, fei-
gneurde Chatcauneuf, 6e de Catherine de Caltellane. Le P. Robert lui donne ^
encore deux autres maris, Honoré de Caltellane, feigneur de S. Jcurs 6c de Gar- U
cin, qu’il marque avoir été le fécond; 6c Jean-Jacques de Gribaud , feigneur de
Montbaud, Piémontois, qui félon cet auteur tut le quatrième. Il ajoute quelle
fit fon teltamcnt le 9. février 1569. ordonnant la lepulture devant le maître
autel de l’églife de Riez, au tombeau du feigneur de Chateauneuf fon pore. Du
'Cange avoir dit dans fon hiltoire de ConfIantinople,que cette Honorate étoit fille
dejA^icigneur de C liât eau n e u f mais dans ics familles Byzantines^ vrage polterieur
au précédent, il lui a donné pour pere Thomas Lafcaris, feigneur de Chateauneuf

in. H onore’ Lafcaris-de-Tende, chanoine de Puez.
iv. Yolande Lafcaris-de-Tende , époulapar contrat du 23. août 1495. Ber*

tranà de Vintimille des comtes de Marfcille VII. du nom, rapportez ci-apres.
8. Catherine Lafcaris, mariée à N .. . feigneur de Solare en Piémont.
9. Marguerite Lafcaris , temme de Gafpard Grimaldi, leigneur d’Antibes,

mort en 14 66. avec polterité.
IX. HONORE’ Lafcaris, comte de Tende , chevalier, chambellan 6c confeiller de L

René, roi de Sicile 6c de Naples, comte de Provence, acheta en 1435. de Gafpard
de Vintimille, feigneur de Luünafco , les terres de Prela 6c de Marro, 6c fit Ion
teftament le 4. février 1474.

Femme, MARGUERITE Carctto - Final , laquelle étant veuve , obligea les
comtes de Vintimille 6c ceux de la Brigue, à lui prêter hommage.
1. JEAN-ANTOINE Lafcaris, comte de Tende, qui fuit.
2. ANTOINE Laicaris, évêque de Riez, puis de Beauvais , comte ôc pair de

France, qui a donné lieu a cet article. L’on a lùivi le fentiment du P. de Sainte-
Marthe , qui le dit fils à'Honoré Lafcaris , 6c de Marguerite Caretto.

f 3. Rodolphe Laicaris, Chartreux.
T
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4. Guillaume Lafcaris , religieux de l’ordre de S. Auguftin, vécut avec ré¬

putation de fainteté,& mourut au couvent de Tende, qu’il avoit fait bâtir des
liberalitez de fon pere &: de fon frere aine.

5. M ad eleine Lafcaris, femme d 'Auguftin Adorne.
6 . Marguerite Lafcaris, mariée à François des cçmtes de Valpergue.
7. Françoise Lafcaris , femme d Odon de la Roëre.

XI. JEAN -ANTOINE Lafcaris, comte de Tende &c de Vintimille , feigneur de
Prela, Villeneuve , Menton & autres lieux.

Femme, IS A B E L d’Anglure, fille aînée de Saladin d’Anglure, feigneur d’Eftoges
& de plulieurs autres lieux, qu’il reçût de la libéralité de René, dit le Bon , roi de
Sicile, dont il étoitconfeiller & chambellan , chevalier de fon ordre du Croiflant,
ôc de Jeanne de Neufchatel, vicomteilf de Blaigny.
ANNE Lafcaris, comtefle de Tende, qui fuit.

Fille naturelle.

Catherine Lafcaris , mariée a Eleonor , feigneur de Chateauneuf & de Conio , forti des
comtes de Vintimille .

XII. ANNE Lafcaris, comtefle de Tende, époufa i°. Louis de Clermont-Lodeve,
feigneur de Neboufan. (4)2°. le 10. février 1498 .René légitimé de Savoye, comte
de Villars par donation de Philippe II. duc de Savoye fon pere. Il devint comte
de Tende par fa femme ; puis gouverneur & fénéchal de Provence pour le roi Louis
XII. & grand maître de France fous François I. comme il eft rapporté au chapitre des
grands maîtres de France. Lesenfans de Renée de Savoye, fa petite fille, laquelle avoit
épou (é Jacques feigneur d’Urfé , ayant hérité de leurs oncles maternels, morts

(.’ fans pofterité , prirent le furnom de Lafcaris , & une des petites filles de cette Renée
de Savoye, s’étant mariée dans une des branches de la maifon de Mailly , il fut
ftipulé que les en fans qui en naîtroient prendraient le nom de Lafcaris. Cette bran¬
che eft éteinte comme on •verra au chapitre des grands pannetiers de France.

VIII. PIERRE Lafcaris eft cru la tige des comtes de la Brigue. Quelques-uns le
difent fils de GUILLAUME-PIERRE II. du .nom, comte de Vintimille & de Tende,
mais comme Fon dit en même tems qu’il fit hommage avec fon pere &Louis fon frere
à la reine Jeanne le 25. février 1 $69. &que celui qu’on lui donne pour pere vivoit
en 1 $06. il y a lieu de croire qu’il étoit fils de GUILLAUME-PIERRE III. du
nom , qui fit cet hommage en 1369* il fut pere de
1. JEAN Lafcaris, qui fuit.

D 2. 3. Julien & Renier Lafcaris, qui fe rendirent feudataires d’Amedée VIII.
du nom, comte de Savoye , le 22. décembre 1406".

IX. JEAN Lafcaris, fut pere de
1. GUILLAUME Laicaris, comte de la Brigue, qui fuit.
2. Louis Lafcaris, qui acheta avec fon frere Charles , d’Antoine, comte de Vin¬

timille , leur parent , la quatrième partie de Cunéc , & les portions de la ju-
rifdiétion que ce comte avoit fur les terres de Pierre-Late , de Villatale, du
Canet &: d’autres lieux, le 12. août 1440.

3. FF en R y Lafcaris & fon frere Louis, firent bâtir en 1433. un village auquel
ils donnèrent le nom de Caftellar-le-neuf.

4. Charles Lafcaris, mentionné dans l’article de fon frere Louis.
X. GUILLAU ME Lafcaris, comte de la Brigue.
Femme, FIILAIRE Caretto. ,

p 1. BARTHELEMY Lafcaris, qui fuit.
2. Anto iNe-Lascaris, mentionné dans un ade avec (on aîné.
3. Pierre Lafcaris, pere de Catherine ,mariee a Thomas , comte de la Brigue fon

coufin germain.
XI. BARTHELEMY Lafcaris ,comte de la Brigue, fe rendit avec Antoine fon

frere, feudataire du duc de Savoye, par a£te de Fan 1468. On lui donne pour fem¬
mes Jacqueline de Galean, ôc Marie ; hile du comte de Languilla. Il fut pere de
quatre fils.
1. THOMAS Lafcaris, qui fuie.
2. H ON O RE’ Laicaris , qui (uivra.
5.4. ANTOINE, & ETIENNE Lafcaris, qui laifferent pofterité.
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XII. THOMAS Lafcaris-Vintimille , comte de la Brigue. A
Femme, CATHERINE Lafcaris, fa coufine germaine, fille de Pierre , mentionné

ci-de dus.
1. J A C ÇHJ E S Lafcaris-Yintimille, comte de la Brigue, pere de GUILLAUME,

comte de la Brigue, de qui naquit ANTOINE Lafcaris de Vintinnlle, dernier
comte de la Brigue, qui foit connu.

2. Honore’ Lafcaris, évêque d’Aoufte en 1572. fuivant Ferdinand Ughelli.
XII. HONORE 5 Lafcaris-de-Vintimille, fécond fils de BARTHELEMY, comte

de la Brigue, commença cette branche. * /
Femme, BENEDICTE de Vintimille , dont naquit

XIII. GASPARD Lafcaris-de-Yintimille I. du nom, feigneur de Caflellar &: de
Gorbio. •

Femme, JEANNE de Berrc.
1. J E A N Lafcaris, qui fuit.
2. Etienne Lafcaris de Yintimille.
3. Honore’ Lafcaris-de-Yintimille, chef du confeil d’Emanuêl-Philbert duc de

Savoye , laifla de Souille de Galean fa femme , Catherine Lafcaris-Yintimille,
femme de Paul del Pozzo ou du Puis, illuftre Milanois, &: Anne-Françoife , ma¬
riée à AlexandreYivaldi, grand croix de l’ordre de S. Maurice & de S. Lazare.

XIV. JEAN Lafcaris-de-Yintimille, feigneur de Caflellar.
Femme, FRANÇOISE Lafcaris-de-Vintimillc.

1. GASPARD Lafcaris-de-Vintimille , qui fuit.
2. J eanTaul Lafcaris-de-Vintimille, reçû chevalier de Makhe à 16. ans , paffa

par toutes les dignitez de fon ordre, dont il fut ambafiadeur en Efpagne l’an
1623. & étant grand croix &: bailly de la Morée, fut élu grand maître de Malthe le
12. juin 161,6. Il fonda une commanderie du confentement de fon ordre, en
faveur de Jean-Paul Lafcaris fon petit neveu, à condition que les fils aînezdece p
feigneur en joüiroient, mais que leur pofterité mafeuline venant à manquer, la
commanderie retourneroità l’ordre : il fonda déplus unegalere ,pour être com¬
mandée par le plus ancien chevalier de fa maiion, & mourut le 16. août 16 57.

XV. GASPARD Lafcaris de Yintimille II. du nom, fgieneur de Caflellar.^
Femme, BARBE Calvi.

1. JEAN-BATISTE Lafcaris, qui fuit.
2. J ean-Paul Lafcaris, chevalier de Malthe.
3. Luc rec e Lafcaris-de-Vintimille , femme de Claude Lafcaris-de-Vintimillc.

XVI. JEAN - BATISTE Lafcaris-de-Yintimille, feigneur de Caflellar, comte de
P cille, maréchal de camp des armées du duc de Savoye, gouverneur de la ville Sc
comté de Nice. jy

Femme , FRAN C cOl S E d’Ifnardi-de-Peilion en Piémont.
1. JEAN-PAUL Lafcaris, qui fuit.
2. Gaspard de Lafcaris-Caftellar, abbé de S. Pont, proto-notaire apoftolique

du nombre des participans, camerier d’honneur du pape, referendaire en Tune
êc l’autre fignature , vice-legat d’Avignon, & fur-intendant général de la milice
du Comtat Venaifïin depuis le 29. janvier 1659. jufqu’au 24. feptembre 1664.
enfin évêque de Carpentras par bulles du 28. feptembre 1665. mort en fa
ville épifcopale le 6. décembre i6"84.

XVIF JEAN-PAUL Lafcaris-de-Vintimille, feigneur de Caflellar, comte de Peillc,
gentilhomme du duc de Savoye , chevalier né de l’ordre de S. Jean de Jerufalem,
& commandeur de Lucerano, quoique marié , en vertu de la fondation du grand E
maître fon grand oncle, dont il a été parlé ci-deffus , mourut l’an 1 696.

I. Femme , MADELEINE d’Ifnardi , fille de N... marquis de Carrail, grand
veneur de Savoye.

II. Femme , ANNE de Valpergue , fille de N... de Valpergue, comte de Mafin
en Piémont.
1. F R A n ç o I s Lafcaris-de-Vintimille-de-Caftellar, comte de Peille, mort fans en-

fins de Catherine Palavicini.
2. Jean-Batiste Lafcaris, chevalier de Malthe, tué au fiége de Negrepont,

fèrvant fa religion, en 1688.
3. ALEXANDRE Lafcaris, qui fuit.
4 » Anne-Therese Lafcaris-Vintimille, mariée à Marcel de Galean , mar¬

quis de Chateauneuf, gentilhomme de la chambre du duc de Savoye.
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XVIII. ALEXANDRE Lafcaris-de-Vintimille-de-Caftellar , comte de Peille a

quitté la croix de Malthe aptes la mort defes deuxainez, & vit en 1725.
I. Femme , N... d’Ifnardi, fille de N... d’Ifnardi, marquis de Carrail, grand veneur

de Savoye , gouverneur du comté 6c de la ville de Nice , morte fans enfàns.
II. Femme, N.. .

VIII. LOUIS dit LUQJUIN Lafcaris-de-Vintimille-de-Tende, troifiéme fils de
GUILLAUME-PIERRE III. du nom, comte de Tende, eft crû tige de cette branche.
Il fit hommage avec fon pere 6c Pierre , comte de la Brigue Ton frere, à la reine
Jeanne, pour quelques terres qu’ils poflédoient en Provence, du nombre desquelles
étoient Roquebonne 6c la Garde, le 23. février 1369. Il s’e'toit fait religieux étant
jeune , 6c avoit été fait prêtre : mais la paflion qu’il avoit pour une femme, lui avoit
fait quitter cet état, 6c il l’avoit époufée vers l'an 1360. Noftradamus qui en parle
ainfi, raconte qu’après que ce Seigneur eut commandé larmée de la reine Jeanne
contre les Anglois, qui avoient fait unedefeente en Provence, le pape Urbain V.
lui commanda de quitter fa femme, 6c de rentrer dans fon monaftere, mais que la
reine obtint pcrmillion pour lui de refter encore 25. ans dans le monde, ce qui fut
confirmé par Grégoire XI. Il mourut en 1476". avant que ce tems fut expiré. Il étoit
habile poète, 6c laifla deux poèmes en rimes Provençales, l’un intitulé la Paccarilla ,
l’autre fous le titre de las mtfenas d'aquejl monde.

Femme, N... fœur d ’ljhard de Glandevez , dont naquit
IX. GUY Lafcaris-de-Vintimille 6c de Tende , qui teffa en 1431.

Femme, MARGUERITE de Grade , dame de Chateauneuf, fille unique de
Louis de Grade, des feigneurs de Cabris, d’elle fortit

X. LOUIS Lafcaris-de-Vintimillc IL du nom, feigneur de Chateauneuf
Femme, ADR 1 ENNE de Vintimille , fille de Pierre - Antoine , lequel félon du

Cange étoit fils de Guillaume > qui donna le lieu de Curio à la republique de Genes,
6c qui tefta l’an 1448, d’eux naquit

XI. JEAN Lafcaris-de-Vintimille , feigneur de Chateauneuf, qui vendit en 1439. à
Florent de Caffellane ce qu’il avoit fur la ville de Riez 6c autres lieux, 6c qui avoient
été à Elzear de Podie, feigneur en partie de Riez.

Femme, LOUISE de Brandis, mariée en 1452.
1. PIERRE Lafcaris, qui fuit.
2. LOUIS Lafcaris , fut pere d’Honoré Lafcaris, dont la pofterité finit en laper-

fonne de Guillaume Lafcaris, fon arriere-petit-fils, qui de Jeanne de Grade, des
feigneurs de Moans, 11e laifla que Marguerite Lafcaris, mariée à Marc - Antoine
de Puget, fais à’Hubert dePuget,6c de Marguerite de Villeneuve-Lafcaris-de-Vin-
timille 6c de Tende, 6c par-là la maifon de Puget unit les deux portions de la
terre de Chateauneuf.

XII. PIERRE Lafcaris-de-Vintimille-de-Tende , partagea avec fon frere la terre
de Chateauneuf, 6c teffa le 23. octobre 1524.

Femme , GEORGETTEde la Motte, mariée en 149 3.
1. Qu h n t 1 n Lafcaris, époufa le 15. février 1518. Catherine de Berre, dont

il n’eut point d’enfans, 6c tefta le 3. mars 1353. en faveur de fon frere , qui luit.
2. Jean Lafcaris, prieur de Chateauneuf, fucceda à fon aîné, tefta le 3. avril

1572. 6c adopta Honoré de Villeneuve, fon neveu , à condition de porter fon nom
6c fes armes,

3. ] a c qu e s Lafcaris, mort fans pofterité.
4. Antoinette Lafcaris-Vintimille-de-Tende , époufa Honoré de Villeneuve,

cadet de la branche de Tourette, dont un fils du même nom , adopté par fon
oncle Jean Lafcaris. Il époufa Lucrèce de Berre, duquel naquit Alexandre de Ville-
neuve Lafcaris-de-Vintimille-de-Tende, feigneur de Chateauneuf, pere, par Mar¬
guerite de Grafle-de-Cabris , de Marguerite de Villeneuve-Lafcaris , dame de
Chateauneuf , mariée à Hubert de Puget, des barons de S.Marc. D’eux naquit
Marc-Antoinede Puget , qui époufa la fille de Louis Lafcaris, mentionnéci-dejjus.

Toutes les branches des feigneurs du nom de VINTIMILLE établis en Provence, font
forties des feigneurs de la Verdiere , au même pais, que le P. Robert de Briançon marque
être ifiusd’EMANUEL comte de Vintimille, troifiéme fils du comte OTHON, par
lequel commence cette genealogie, Comme on ne trouve pas cette jonétion bien prou¬
vée , attendu que les traitez paffez entre les comtes de Vintimille 6c les Génois,
es années r2oo 6c 1222. ne parlent point de cet Lmanuèl-, quoiqu’on ne puifle pas
douter que les feigneurs de la Verdiere ne fuffent du même pais 6c de la même
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maifon que les comtes de Vintimiile : on renvoyé pour ces premiers degrés à l’ou- A
vrage du P. Robert de Briançon , 6c l’on rapportera l’extrait de ce qui a été pro¬
duit à l’ordre du S. Efpriten 1724.

III. BONIFACE comte de Vintimiile,, que l’auteur cité ci-defïus , dit fils d’EMA-
NUEL, dont il a été parlé,fut pere de

IV. EM AN UE L de Vintimiile, feigneur de S. Martin, nommé fils de feu
noble feigneur BONIFACE comte de Vintimiile, dans l’ade de ion mariage, 6c
vivoit encore lors du teftament de Ion fils aîné en 13 3 °*

Femme , SIBILLE de Signe, fœur de Bertrand de Marfeille, feigneur d’Olioules
Elle de Guillaume de Signe , qui avoit pour ayeule Cecile de Marfeille. Son pere en la
mariant s’obligea à lui donner 10000. fols tournois pour fa dot, par ade fait au
château d’Olioules le 5. février 12 66 . g
1. B O N IF A C E de Vintimiile , II. du nom , qui fuit.
2. FI e n r y de Vintimiile, à qui fon frere aîné fit un legs par fon teftament.
3. Bertrand de Vintimiile, légataire de fon frere Boniface , qui lui donna pour

dix ans ladminiftration de fa terre 6c château de S. Martin.
V. B O NIF A C E de Vintimiile, chevalier feigneur de la Verdiere, 6c en partie des

châteaux de Varages, Turriers, Aftoin, Befaudun, tefta fous ces titres le 22. juin
1330. fit des legs à fon pere, à fes freres, à fa fille, &c aux enfans de feus fes enfans,
inftitua Reynes de Vintimiile fon fils, fon heritier univerfel.

Femme, PHILIPPE de Sabran.
1. EMANuELde Vintimiile, mort avant fon pere, laiffant Boniface de Vintimiile,

à qui fon ayeul fit un legs fur les châteaux de Turriers 6c d’Afloin. Les defeendans
de Boniface , qui portèrent de gueules au chef d'or , brifé de 4. épis de millet , trois de
gueules fur le chef, un d'or fur le champ , fe partagèrent en deux branches, l’une dite C
de Turriers y l’autre de Montpezat. La première finit en 1572. Baltazarde de Vinti-
mille porta les terres de Turriers 6c d’Aftoin dans la maifon de Pontevez. Louife
de Vintimiile fa coufine germaine, porta celles de Ramatuelle de Bauduen,
6 cde Sainte Croix, dans la maifon d’Atitnc, feigneurs de Baumettes, dont les
defeendans fe furnommerent de Vintimiile , 6c en portèrent les armes écartelées
avec celles d’Autric. Les feigneurs de Montpezat, feparez de ceux de Turriers en
135)6". fe partagèrent en deux branches, l’une dite de Montpezat 6c l’autre de S.
Laurent. Celle-ci commencée en 1467. finit par les petites filles de celui qui en
avoit été chef. L’aînée finit dans le xvn. fiecle, en laiffant une féconde des con-
feigneurs de Montpezat, qui s’e'toit feparéeen 1533- U ne reftede cette branche D
qu efe an-Char les de Vintimiile, confeigneur de Montpezat, chevalier de Maithe,
capitaine de Cavalerie, devenu aveugle par fes bleffures. Son frere aîné fofeph-
Trançois de Vintimiile,confeigneur de Montpezat, aufticapitaine de cavalerie, eft
mort fans enfuis d c Françoife-Helene de Guillen de Sala de Montjuftin , vivante
veuve le 15. décembre 1723.

2. BERTRAND de Vintimiile, qui fuit.
3. Reynes de Vintimiile, fut inftitué heritier univerfel par fon pere, avec fubftitution

de mâle en mâle. De fa fécondé femme Sibtlle de Caftellane, il laiflâ trois fils
• morts fans pofterité, 6c Bhilippe de Vintimiile, femme de Jean baron des Baux

6 c d’Aubagne qui tefta le 5. feptembre 1381. 6 c elle, n’ayant point d’enfms, fitfon teftament en 14051. 6c foncodicile en 1417. en faveur de Refortiat de Cal-
» tellane, fon coufin germain. E

4. Sibille de Vintimiile, mariée avant le teftament de fon pere, à Boniface de
Caftellane , feigneur de Salerne.

SEIGNEURSVI. BERTRAND de Vintimiile, devint feigneur d’Olioules & d’Evenes, parle
D OlIOuLES. teftament de Bertrand de Signe de Marfeille, vice fenechal de Provence, fon grand

oncle, à condition de porter fon nom 6c fes armes, cette branche fimflant en la
perfonne du teftateur. Cette fucceftion lui fut adjugée par fentence arbitrale d’Elion de
Villeneuve, grand maître de l’ordre de S. Jean de Jerufalem le 5. février 1322. & en
confequence de reçût le 10. du même mois l’hommage de fes vaffaux. Il fervoitdans
les guerres de Naples , au mois de feptembre de la même année; le 4. de ce mois
fon procureur fit une oppofition pour arrêter la procedure commencée par les juges
royaux, fur un homicide arrivé dans le cimetierede S. Laurent, attendu que ce
lieu étoit fous la jurifdidion d’Olioules 6c non fous celle du roi : rendit hommage
à Robert roi de Naples 6c de Sicile, comte de Provence, le 3. avril 1324. 6c ne
vivoit plus le 6 . ©dobre 1328. que fes enfansétoient fous ladminiftration de Boni-
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face dcVintimillc, feigneur de la Verdiere fon pere. Il écart doit les armes de Vintimille
avec celles de Marfeille, de gueules au lion couronné dor.

Femme, MA RGUERlTEde Pontevez, fille de Baral leigncnr de Pontevez , de
d’Etiennette de Blacas , remariée à Guirand de Simiane V. du nom, feigneur de Cale-
neuve de d’Apt, comme il acté dit page 242. de ce volume. Elle fut mariée le 1 6.
janvier 1322.
1. BER T RAND de Marfeille de Vintimille IL du nom } qui fuit.
2. E m a n u È l , de Marfeille de Vintimille, qui à l’âge de 16. ans céda fes droits à fon

aîné,moyennant une penfion annuelle, le 17. décembre 1343. il voulut revenir con¬
tre cet aéte , à l’occalion de fon mariage avec Marguerite d’Oliolis, fille à’Hugues
d’Oliolis, damoifeau ; mais il le ratifia, moyennant 3700. florins dor le 27. mars
1352..

3. S ibille de Marfeille de Vintimille, mariée à Paul de Villeneuve, baron de
Ven ce, qui fut tuteur de Bertrand III. fon neveu.

VIL BERTRAND de Marfeille , des comtes de Vintimille IL du nom., feigneur
d’Olioulcs, d Evenes , S. Marcel de Varages, tranfigea fous l’autorité de Boniface
de Vintimille, feigneur delà Verdiere , avec les habitans d’Oliouies, fur lefquels
il fe referva la faculté de pouvoir lever la taille; rendit de grands letvicesà la reine
Jeanne, qui le rétablit dans fes anciens droits d’Olioules , par lettres du 24. juin
1352. de mourut dans la même année.

Femme, BEATRIX de Villeneuve, fille de François de Villeneuve, feigneur de
Greaulieres, de la branche de Vence.
1. BERTRAND de Marfeille III. du nom, qui fuit.
2. Boniface de Vintimille de Marfeille, mort jeune.
3. Emanuel de Marfeille de Vintimille, étudioit à Montpellier, lorfque fon

frere aîné ratifia le 7. avril 1367. un aéte fait en leurs noms , furie partage
de la fucceffion de leurs pere de mere le 21. avril 1365. il vivoit le 3. novembre
1408. de fut tué au fiége de Chipre fans enfàns de Marguerite de Montcoux ,
qu’il avoit époufée le io- juin 1394- veuve de Pierre de Cerveriis , de fille de
Guillaume de Monteoux.

VIII. BERTRAND de Marfeille III. du nom , des comtes de Vintimille , fei¬
gneur d’Olioules, Sec. fe diftingua fort dès fa juneflé dans la profeflîon des armes,
pour le fervice de la reine Jeanne, ayant tué dans un combat de défi Vincent de Trie ,
comte de Minerbin , qui commandoit pour Charles de Duras, ennemi de cette
princeffe , elle le fit fon chambellan, puis maréchal de camp de fes armées le
1. feptembre 1365). grand amiral des comtez de Provence de de Forcalquier le 10.
avril 1377- dont il prêta ferment entre les mains du fénéchal de ces comtez, le 13.
août 1378. de on le trouve qualifié grand chambellan du royaume de Sicile dans
des lettres de cette reine du 13. feptembre 1378.

Femme, ERMENJ ARDE,furnommée Belle de Glandevez , fille de Guillaume
de Glandevez, feigneur de Cuers de de Porrieres, de de Louife de Villeneuve.
1. BERTRAND de Marfeille IV. du nom, qui fuit.
2. Boniface de Marfeille de Vintimille , mort fans pofterité.
3. HoNORATEde Marfeille de V intimille, femme de Jacques d’Agoult, feigneur de

Cabriés.
4. Marguerite de Marfeille de Vintimille, mariée à Rejfortiat de Caftellane,

heritier des feigneurs de la Verdiere.
IX. BERTRAND de Marfeille IV. du nom , des comtes de Vintimille , feigneur

d’Olioules, dec. fut très-attaché au parti de Louis d’Anjou, roi de Sicile par adoption
de la reine Jeanne ; en recompcnfe de quoi Marie de Chatillon, veuve de ce prince,
lui aflîgna le payement de ce qui lui étoit dû pour fes négociations, par lettres du
10.juin 1383. de lui donna les Salins defix fours, ce qui tut confirmé par lettres
du roi Louis IL fon fils le 13. oéfobrc 13 99- oit il le qualifie Bertrand de Vintimille^
des comtes de Marfeille. Il y en eut encore d’autres en fa faveur l’an 1403.

Femme, SIBIL L E de Caftellane, fille de Boniface de Caftellane, feigneur de Eos,
de de Philippe de Roquefeiiil. Elle fut déclarée tutrice de fes enfans , de leur fit
nommer pour curateurs Ifnard de Glandevez , feigneur de Cuers, Emanuel de Mar¬
feille, Jean feigneur de Pontevez, Relfortiat de Caftellane, oncles paternels de ma¬
ternels, par acte du 3. novembre 1408.
j. BERTRAND de Marfeille V. du nom, qui fuit.
2. P h 1 l 1 p p e de Marfeille de Vintimille, chevalier de Rhodes, bailly de Manofque.
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}. Jeanne de Marfeille de Vintimille , qui eut grande part aux bonnes grâces &
àleftimcdu roi René.

4. 5. Belle & Philippote ,de Marfeille de Vintimille , mortes jeunes.
6 . Y o l AN D de Marfeille-de-Vintimille, nommée vivante dans le teftament de fa

belle-fœur en 1454. de dans^ celui de fon frere en 1458.
X. BERTRAND de Marfeille Y. du nom, des comtes de Vintimille, feigneur

d’O Houles de d’Evenes, du Reveft, de Cabriés, Yitroles , Ventabren, Trcbillanc de
la Val-d’Ardcne, ces cinq dernières terres lui étant venues delamaifon d’Agoult, par
le te Ha ment d "Honoratede Marfeille El tante paternelle. Il fut fait gouverneur de la
ville de viguerie de Toulon , le 12. août 1432. de y fut maintenu par le roi René le 1.
mai en 1435». Et par fon teftament du 20. avril 1458. plufieurs fubllitutions en
faveur des mâles fes defeendans , de les obligea de fe furnommer de Vintimille des
comtes de Marfeille , ce qui elt une erreur , comme l’a remarqué le P. Robert de
Briançon , puitqu’il n’y ajamais eu de comtes de Marfeille , mais feulement des vicomtes.
Cependant comme c’eft un ulage établi depuis fi long-tems parmi ces feigneurs, on
s’y conformera dans la fuite de cette genealogie.

I. Femme, CATEIERINE de Grade , fille de Bertrand, feigneur du Bar , fut
mariée en 1434. fit donation de tous fes biens à fes deux fils lors abfens, par afte
du. 22. mars 1454. les obligeant de donner une fomme à Honorate leur lœur , à
laquelle elle fubftitua, fi elle n’avoit point d’enfans , Tolande de Vintimille-Mar¬
ia lie fa bclîe-fœur.
3. B E R T R A N D de Vintimille VI. du nom , qui fuit.
2. [ fan de Vintimille, feigneur de Vitroles , mort fans pofierité.
3. Honorate de Vintimille , première femme àz'Jacques-Raimbauld de Simianc ,
baron de Cafeneuve , feigneur de Cordes, fut mariée le 18. février 144 y.Leurpofte-
nté a été rapportée aux évêques de Langres pag. 254. de ce volume.

II. Femme , PHILIPPE du Puget, fille de Guillaume , feigneur de Figanieres, de
de Lucpuine de Grimaldi.

XL BERTRAND de Vintimille des comtes de MarfeilleVI. du nom, feigneur
d’Olioules, d’Evenes, dec. fit hommage au roi, comte de Provence , le 17. juillet
1480. eft qualifié dans batte noble & généreux écuyer Bertrand de Marfeille , con-

feigneur d’O houles , de Vurres , de Cabneres & de Ventabren , de tefta le 20. août 149 y.
fubftitua les mâles comme avoit fait fon pere , de élut fa le'pulture dans la cha¬
pelle de fainte Catherine en la paroiffe d’Olioules, au tombeau de fes prédécelleurs.

Femme , J E A N N E de Caftellanne , fille de Boniface , feigneur de Fos de de la Ver-
diere, de d’Eleonore de Simiane, fut mariée par contrat du 7. oétobre 1470.
1. BERTRAND de Vintimille VII. du nom, qui fuit.
2. 3. Hongre' de Emanuel de Vintimille-de-Marfeille , chevaliers de l’ordre

de S. Jean de Jerufalem, tuez à la defenfe de Rodes en 1522.
4. M a t h i e u de Vintimille, chevalier du même ordre , fe trouva au même fiége avec

fes fier es, fe retira avec ce qui reftoit de fit religion,devint commandeur dans l’ordre,
de mourut à Malthe.

5. Honorate de Vintimille , mariée en 1451$. à Louis des comtes de Vinti¬
mille, feigneur de Turries.

6 . Julie de Vintimille, femme d’ifiard d’Arcuftia, baron de Tourves.
XIE BERTRAND de Vintimille, des comtes de Marfeille VII. du nom, feigneur

d’Olioules, d’Evenes, du Reveft, de vivoit en 1318.
Femme, Y O L A N D de Tende , fille de feu Thomas Lafcaris, des comtes de Tende,

de de Simonette Adorne, fut mariée par contrat du 25. août 1495.
. 1.GASPARD de Vintimille, qui fuit.

2. MELCHIOR de Vintimille, des comtes de Marfeille, tranfigea avec fon frere
aîné le 20. janvier 1532. de eut pour fon partage les terres du Reveft de de la Val-
d’Ardenne

Femme, MARGUERITE de Simiane, fille de Balthazar , feigneur de la Cofte,
de ôlAnne de Simiane-de-Cafeneuve-de-Gordes , comme il a été dit page 253. de
ce volume. Des mémoires la difent fille de Bertrand de Simiane , feigneur de Va¬
chères , de àTfabcl de Grafle-du-Mas ; mais il ne fe trouve point dans la genea¬
logie de Simiane.
I. Jules de Vintimille, mort après l’an 15 68 .
II. A N t o 1 n e de Vintimille de Marfeille, feigneur du Reveft de de la Val-d’Ar-

denne, mort auffi après l’an 1568.
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DES PAIRS DE FRANCE. 19J
in. He r c u l e de Vintimiîle, chevalier de Malthe,mort bailly de Manofque.
iv. Anne de Vintimiile , époufa en 1552. Antoine de Bertatis, feio-neur

de Mauvans. ü
y. Honorate de Marfcille-Vintimiîle , mariée en 1568. à Antoine de Marc ,
de la ville de Salon, dit de Tripoli, feigneur de Chateauneuf-lès-Mouftiers &:
de Cournillon, capitaine de deux compagnies franches, l’une de 250. hommes ( a ) Rohen de
1 autre de 500. commandant dans Aix en 1362. ( a) Briançon, état eu

vi. Lucrèce de Vintimiîle , femme en 15 6^ 8 . &'Honoré de, Thomas , qui t. i.p.
ht déclarer nulle la profeffion que (on pere lui avoit fait faire au prieuré
de Pignans, ordre des chanoines réguliers de S. Auguftm. (b) Il fut feigneur (b )Ui.Um. t. 3^
de la Val-d’Ardenne, par fa femme, laifla poflenté. P 111 * ' 1

3. Balthasar de Vintimiîle, chevalier de Malthe , ht donation cle les
droits à (on frere aîné, le 15. novembre 1528. avant que de faire fes vœux.

4. } e a N n e de Vintimiîle , dame de Vitroles par donation de Ion pere,
Jean Maimer , baron d’Oppede , inftitué premier préhdent au parlement
de Provence en 1543. &: dont elle fut la première femme. C’eft ainh que r
Robert de Briançon fa nommée dans la genealogie de Vintimiîleen 1681. mais dans
fon état de Provence, imprimé en 1693. il la nomme Louife , Se la dit des barons
de Tourves.

3. P l 1 e t t e Vintimiîle , fécondé femme de Raimbauld GrimauJ , fei¬
gneur de Pennes , comme il eff marqué dans le contrat de mariage de Gafpardlon
frere.

XIII. GASPARD de Vintimiîle des comtes de Marfeille , I. du nom , feigneur
d Olioules, d'Evenes, 6ec. étoit mort en 1370.

Femme, ANNE d’Arcuffîa, hile unique & heritiere d’Jfhardéi KicuPia, baron de
Fourves, & Alfabelle Grimaud fà première femme , fut mariée par contrat du 19.
avril 1318. tella le 23. février 1370. ayant eu 24. enfans, donthx moururent en bas
âge , &: cinq hiles de'cederent fans alliances.
1. PHILBFRT de Vintimiîle, qui fuit.
2. Jean-Batiste de Vintimiîle , prévôt de l’églife de Riez, mort avant

le teftament de fa mere.
3. B e rt r a N d de Vintimiîle , chevalier de Malthe , étoit commandeur

de S. Jean à Aix, lors du teftament de fa mere; fut depuis grand prieur deTou-
loufe.

4. Ma cd elon de Vintimiîle, prévôt de Riez après fon frere, fut prefent
en 1377. au contrat de mariage de Ion autre frere François.

5. ] e a N de Vintimiîle , chevalier de Malthe , Bailly de Manofque, laifla une
maifon à lordre pour ceux de fa famille, & tella à Malthe le 27. feptembre
1608.

6. 7. 8.Honore’, Jacques & P 1 e r r e , de Vintimiîle, étoient cheva¬
liers de Malthe, lors du teftament de leur mere.

S>. FRANC cOIS de Vintimiîle , a fait la branche des barons de Tourves & du Luc ,
rapportez, ci-apres.

10. Adrien, de Vintimiîle mort à la fleur de fen âge.
u. Lucrèce de Vintimiîle, époufa i°. en 1360. jean de Chavari , de la

ville d’Arles , feigneur de Montredon , dont elle étoit veuve lors du tefta-
ment de fa mere en 1370. 2 0 . Jéan-BatiJle de Caffellane, feigneur d’Andon.

12. Anne de Marfeille-Vintimille, eut pour fa dot la terre d’Orves, epoufa i°.
le 28. mai 1538. ( c ) Jacques de Thomas, dont les feigneurs d Orvès. i°. en 13 69.
Baltazar de Signier, feigneur de Piozin, qui acquit en 1 61 2. la terre d’Evenes {d).

13. Elizabeth de Vintimiîle, étoit femme de Jean de Paris y dit Parifon,
feigneur du Rev eh, lors du teftament de fa mere.

XIV. PHILBERT de Vintimiîle, des comtes de Marfeille, feigneur d’Olioules,
&c. vivoit en 1370.

Femme MARGUERITE du Puget, hile de Michel d u Puget, feigneur de Figa-
nieres , dont le pere du furnom de Martini , avoir pris le nom & les armes de Puget,
en époufant l’heritiere de Figanieres , &de Melchione de Caffellane, fut mariée le 19.
avril 1343.
1. GASPARD de Vintimiîle IL du nom, qui fuit.
2. J e an de Vintimiîle, feigneur de Cabriès, mort fans enfans.
3. H E R c 11 l E de Vintimiîle , eccleliailique , proto - notaire apoffolique.

f C ) Etit de Pro¬

vence t. 3 p. 11 y,
( d} Ibidem. Si.
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4. H o n o r e’ de Vintimille, chevalier de Malthe , tué à Chipre dans un combat

contre les Turcs en 1570.
j.Luchec E de Vintimille , femme de François de Caftellanc, feigneur de
* Claret.
6. Marguerite de Vintimille, époufe de René de Caftellanc , feigneur

d’Alais.
XV. GASPARD de Vintimille des comtes de Marfeille, II. du nom, feigneur

TOHoules, d’Evenes, de Turris,Cabriès, Trebillane, Ventabren,Seiflons, Gueilet,
5. Julien, Figanieres , Todon , d’Efclans 6C d’Auvare ; teftale 14. mai 1580.

Femme, M A R Q^U 1 S E d’Amic, fille $ Honoré d’Amic , 6c de Louife l’Evêque,
fut mariée en feptembre 1570.
1. MAGDELON de Vintimille, qui fuit.
2. P h 11. b e r t de Vintimille des comtes de Marfeille, fut feigneur de Figa-

nierc , de Todon, d’Efclans 6c d’Auvare, époufa en 1612. Madeleine de Clapiers ,
fille de Jean de Clapiers, feigneur du Sambuc,confeilleraux comptes de Provence,
6c Caterine de Clapiers de Colongue. Il en eut Gafpard feigneur de Figanieres,
qui époula i°. Marguerite de Villeneuve, fille & Honoré , feigneur de S. Cczari 6c
de Bourigale , forti de la branche des barons de Vence, 6c de Caterine de Mauvans.
2 0 . après l’an 1681. N.. .. Flotte, fille de Jean Flotte-d’ Agonit, feigneur de S.
Auban 6c de Claire Lombard ; 6c n’ayant point d’enfans il inftitua pour fon heritier,
Marc-Antoine de Vintimille-Sciflbns, fils de fon coufin germain, rapporté ci-
après.

3. B al t a z a r de Vintimille des Comtes de Marfeille , feigneur de Seiflons 6c
de S. Julien, dont la branche fuivra.

4. F r a n ç o 1 s de Vintimille, des comtes de Marfeille chevalier de Malthe,comman¬
deur de Planté de Ladillan , de Montpellier 6c de Trinquetaille , fut efclave en
Barbarie durant deux ans.

5. Lucrèce de Vintimille , religieufe.
6. Marguerite de Vintimille, femme de Baltazar d’Agoult, baron d’O-

lieres.
XVI. MAGDELON de Vintimille des comtes de Marfeille fut baron d’Olioules,

6c de Tourves, Viguier de Marfeille en 1616. 6c 1641. premier conful d’Aix 6c
procureur du pays en 1 6 1 6.

I. Femme, E L E O N O R, Grimaldi, fille à’Annibal Grimaldi, comte de Beiiil, 6c
d’ Anne-Françoife de Proanne , mariée par contrat du 30. novembre 1602. mourut
fans enfans.

IL Femme, LOUISE de Coriolis, fille de Laurent de Coriolis, préfident au par¬
lement de Provence, 6c de Louife de Piolenc , fut mariée le 3. odobre 1624.
1. FR AN C t OI S de Vintimille , qui fuit.
2. Marguerite de Vintimille , mariée en 1^40. à Jean^Bâtiftede Valbelfe,

feigneur de S. Simphorien 6c la Tour, confeiller au parlement de Provence. Elle
eut en dot la baronnie de Tourves, qui a été érigée en marquifat par lettres du
mois de juin 167S.

3. Louise de Vintimille , alliée en 1641. à Gafpard de Balon , confeiller au par¬
lement de Provence, qui devint par elle feigneur de S. Julien.

XVII. FR ANCHOIS de Vintimille, des comtes de Marfeille , baron d’Olioules,
feigneur de S. Nazaire, Seillon 6c Roquefeüil, vivoit en 1674. 6c 1680.

Femme, ANNE d’Agoult, fille unique 6c heritiere de Jofeph d’Agoult, feigneur
de Seillon, 6c de Louife d’Oraifon , fut mariée le 11. avril 1661.
1. PI ERRE-F R AN COI S-H Y ACINTHE de Vintimille, qui fuit.
2. Magdelon de Vintimille , chevalier de Malthe, noyé fur une des galeres

de la religion en 1700.
3. Gaspard de Vintimille.

4. Anne de Vintimille, mariée à Guillaume de Raoufiet.
XVIII. PIE R R E-F R A N CO I S-H YACINTHEde Vintimille, des comtes de

Marfeille,baron d’Olioules,6cc.chef du nom 6c des armes de Vintimille en Provence.
Femme, JEAN NE- ELISABETH Blondel, fille de François Blondel, fecre-

tairedu roi; intendant des bâtimens de S. M. a été mariée en 1701. 6c n’a point
d’enfans.

XVI. B ALT A 2 A R de Vintimille des comtes de Marfeille , troifiéme fils de
GASPARD
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GASPARD IL du nom, 6c de Marquife d’Ancie, fut feigneur de Seiflbns & de
S. Julien. Il avoit été defliné à l’ordre de Malthe. DE SEI

Femme, MADELEINE Vitalis-de-Ramatuelle, mariée en 1^22.
î. Ma g d e l o n de Vintimille , dit l’abbé de Seijfons , chanoine de la collégiale

de S. Martin-de-Lorgues, au diocèfe de Fréjus.
2. F R A N G t O IS de Vintimille, qui fuit.
3. Jean-Batiste de Vintimille , chevalier de Malthe, mort à l’âge de 22.

ans.
4. M a d E l E1 n e de Vintimille , religieufe Urfuline à Marfeille > au monaflere

dit de la Prefentation.
XVII, F R AN C ,0 IS de Vintimille , des comtes de Marfeille, feigneur de Seiflbns,

de S. Julien 6c de Figanieres, établit fa demeure à Marfeille, 6c mourut le 15 ; août
1 69 o.

Femme, MARIE de Tarquet, mariée en i6"$2.
1. JOSEPH-HUBERT de Vintimille , qui fuit.
2. François de Vintimille - de - Seiflbns , chanoine 6c grand vicaire de Mar¬

feille, reçu docteur en théologie de la faculté de Paris , le 19. mars 1688. vivant
en 1725.

3. Jean-Batiste de Vintimille, reçu chevalier de Malthe le 1. janvier 1680-.
commandeur dans fon ordre.

4. Marc-Antoine de Vintimille, page du roi , puis capitaine d’infanterie
au régiment Dauphin, inftitué heritier par Gafpard de Vintimille, feigneur de
Figanieres, coufin germain de fôn pere, fut tué à la défenfe de Namur en 169y,

y. V eronique de Vintimille.
X VIII. J O S E P H-H U B E R T de Vintimille des comtes de Marfeille , feigneur de

Vidauban, de Figanieres, Todon, Eiclaux, 6c d’Auvare, a fait quelques campagnes vo¬
lontaire fur mer, 6c porte le titre de comte de Vintimille.

Femme, MARTHE de Fortia, fille de Paul de Fortia, marquis de Piles, feigneur
de Peiruis, gouverneur du chateau d’If, 6c de Genevieve de Venio-des-Penes.
1. GASPARD-FRAN C t O IS-JOSEPH de Vintimille.
2. ] e a n - B a t rs T e - H u b e R t - M ad E l o N de Vintimille , chevalier de

Malthe.
J. Joseph -Hubert de Vintimille.
4- Franco ise-Charlotte-Fel i cite’ de Vintimille, mariée à Rodol¬

phe-Antoine de Candelle, dont elle efl reliée veuve*
y. Elisabeth de Vintimille.

XIV. F R A N C.O I S de Vintimille des comtes de Marfeille,baron de Tourves feigneur SEIGNEURS &
du Luc , de Gonfaron , de Cagnofc, la Laufade,IaTour, 6c de la Maure, l’un des
fils de GASPARD L feigneur d’Olioules, 6c d 'Anne d’Arcuffia, étoit mineur audeffous
de 2$. ans , lorfque fa mere lui légua en 1570. fes droits fur la terre de Cabrieres;
fe rendit recommandable dans fon tems fous le nom de baron de Tourves, relia tou¬
jours très-attaché aux intérêts du roi durant les troubles de fa province; eut part à
la confiance d’Henri d’Angoulême , grand prieur de France , gouverneur de Pro¬
vence ,fils naturel du roi Henri II. 6c offrit de fe battre contre Altoviti, baron de
Caffellane , pour le vanger des mauvais offices, que ce baron 6c Renée de Rieux-
de-Chateau-neuffa femme, rendoient à ce gouverneur auprès du roi Henri III.
6c dans le public ; mais le grand prieur le prévint, attaqua Altoviti, 6c le tua en
1580. ainfi qu’il a été dit tome 1. de cet ouvrage page 13 4 , Il fut fait gouverneur de
Brignoles par le feigneur de la Valette, gouverneur de Provence 3 6c ne vivoit plus
le 15. feptembre 160S.

Femme, F R A N CO IS E d’Albert, veuve de Timothée du Mas - de - Caffellane,
feigneur de l’Ifle en Berry , 6c du Luc , qui lui refia pour fa dot , fille d 'Antoine
d’Albert, feigneur de Reguffe, 6cd 'Honorate de Bernus , fut mariée par contrat du
14. juillet 1577. 6c ne vivoit plus en 1604. lors du mariage de fon fils.
1. M A G D E L O N de Vintimille , qui fuit*

Quatre garçons 6c une fille, morts jeunes.
7. Françoise de Vintimille, mariée à Théophile de Gerente, baron de Senas *

dont elle relia veuve fans enfans, 6c paflfa le refie de fa vie dans une grande pieté.
XTMAGDELON de Vintimille des comtes de Marfeille, feigneur du Luc,

de Gonfaron , Cagnofc , laL au fade, la Maure 6c de la Tour.
Femme,MARGUERITE de Vins, fille d Hubert de Garde, feigneur dé Vins, 6c

Tome //. F 4



a? 3 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
de Marguerite d’Agoult>Sault, fut mariée par contrat du 28. février 1604. A
ï. F R A N C t O IS de Vintimille, qui fuit.

■i. Fi e n ry de Vintimille, tué au fiegedu chateau de Beaucaire , âge de 11, ans
le 4. feptembre 1632.

3. Jean de Vintimille, prévôt de l’églife de Riez à l’âge de 19. ans , prefent en
cette qualité au fécond mariage de fon frere en 1639. doyen deTarafconen 1669,
facré évêque de Digne le 21. feptembre i6yo. transféré à Toulon en 1675. où il
mourut le 15. novembre 1682. C’eft à lui que le P. Robert de Briançon dédia
/’hifioiregénéalogiquede U maifon de Vintimille en 1681.

4„ Gaspard de Vintimille, bâtifé le 7. janvier 1618. chevalier de Malthe, pre-
fenté en juillet 162,6. reçu le 7. janvier de l’année fuivante , fit fes caravanes, &
fe fignala au retour aux lièges des ifïes de Sainte - Marguerite , 8c de S. Honoré
de Lerins centra dans les moufquetaires ; fut fait enfeigne, puis lieutenant au régi¬
ment des gardes, reçût quatre coups de moufquet au fiegede Courtray en 164 6.
8c fut tué à la bataille de Lens le 20. août 1648. g

5- 6 . Charles & Alexandre de Vintimille, morts en bas âge.
7. Hubert de Vintimille , dit l’abbé du Luc , prieur de Flaffens, mort à Toulon

le 9. mars 1680.
8 . A N N e de Vintimille , mariée en 1627. à Louis de Lombard, feigneur de S.

9. L* u°c’ r e c e de Vintimille , femme de Pmi d’Etienne , feigneur du Bour-

îo SFr A N ç O I s e de Vintimille, religieufe de Citeaux à Hieres, morte avant 1681.
ii. Marguerite de Vintimille,religieule au même monaftere.

Trois autres filles mortes en bas âge.
XVI. FRANÇOIS de Vintimille des comtes de Mar feille, feigneur du Luc, de „

Gonfaron , &c. né le 5. mars icToéT. créé maréchal de camp par brevet du 20. juillet ^
1649. fut premier conful d’Aix , procureur du pais en 16-39. & 1659. viguierde
Marfeille en 1^48. eut une penfion de 3000. livres du roi , le 12. mai 1649. &
mourut étant procureur joint à la noblefle de Provence , le 2. février 1667.

I. Femme, RO S ANE de Paris, dame du Reveft, fille de Balthazar Paris, dit Pa~
feigneur du Reveft, UàzBofme de Thomas, fut mariée le 29. janvier 1625.

le contrat avant été paflé le 4-
1. 2. 3. Un fils & deux filles, morts jeunes.
4. Ma r 1 e de Vintimille, religieufe à Hieres, avec fes tantes.

Il Femme, ANNE de Forbin , fille de Jean de Forbin, feigneur de la Marthe, &
"de Marquife d’Andrea , fut mariée par contrat du 16. décembre 1639.

1. 2. 3. M agdelon,J e an 8c ] a c Q.U £ s de Vintimille , morts en bas âge.
4^ L o u 1 s - M A G d e l o N de Vintimille , leigneur de Gonfaron, tué à la defeente D

de Gigery le 24. juillet 1664. âgé de 18. ans.
• 5. Loüis-Jos eph de Vintimille , reçu chevalier de Malthe en 1661. Etant

' devenu lamé de fa maifon , il quitta la croix, fut page du roi en fa grande écurie,
& fut tué de deux coups de moufquet au fiége de Lille en 1667. âgé de 17. ans.

6. CHARLES-FRAN CO I S de V intimille, qui fuit:
7. Charles-Gaspard-Guillaume de Vintimille des comtes de Mar-

' feille, archevêque d’Aix , commandeur de l’ordre du S. Efprit, licentié en theo-
Incric* dp h faculté de Paris, abbé de S. Denis de Reims 8c de Belleperche, Dom
d’Aubmc pneur de Flaffens, de S. Pierre, 8c de fonte Catherine du Luc, né le
15. novembre 1655. bâtifé au Luc le 27. juillet 1662. nommé évêque de Mar-
feille en juin 1684. facré le 25. mars 1695. a été transféré à l’archevêché d’Aix, *
où il fut nommé par le roi le 1. février 1708. prêta ferment le 1. juillet Sui¬
vant : Il y a fignalé fon zele 8c fa charité durant la pefte de 1720. & 1721. a préfidé
à l’aflemblée du clergé de France, tenu à Paris en 172 3. 8c a été reçû commandeur
de l’ordre du S. Efprit le 3. juin 1724.

8. Jean-Antoine de Vintimille , mort jeune.
9. Lucrèce de Vintimille, morte religieufe à Hieres*
10. Charlott e de Vintimille, morte abbefle d Hieres.
31. Therese de Vintimille, religieufe au meme monaftere.
12. 13. Isabeau 8c Marguerite de Vintimille , religieufes Urfulines à

Riez.
14. GABRiELLEde Vintimille, morte jeune.
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if. Mad eleine de Vintimille, marte novice Urfalinc à Riez.

XVII. CHARLES - FRAN C.t O I S de Viutimiile des cornues de Marfeille ■$
marquis des Arcs par fucceffion de ia maifon de Villeneuve-Trans, ca faveur de
qui cette terre avoir été érigée en marquilat par lettres du mois de mars 1612. auill
marquis du Luc, de ue la Marthe, leigneur de Cagnofc, de la Laufade, la Maure,
la Tour ,du Reveft & du Canet, chevalier des ordres du roi , confe filer d’état d’épée,
lieutenant de roi en Provence par provihons du 1. mai 1692, gouverneur de Por-
querolles,ci-devant commandeur de l’ordre de S. Lazare , de de celui de S. Louis,
s’dt beaucoup diftingué fous le nom ac comte du Luc , b.itilé au Luc, diocèle de
Fréjus, le 26. oétobre 1055. H fut élevé page du roi en la grande écurie ; alla fer-
vir à Melline en 1674. &1 année fuivante , revint en 1676. accompagna en Flan¬
dres le bailly de Forbin , fon oncle , capitaine-lieutenant de la première compa¬
gnie des moulquetaires du roi; iervit aux lièges de Coudé , de Bouchain de d Aire;
de en 1677* à ceux de Valenciennes de de-Cambrai, de perdit le bras droit à la ba-
taile de Caffel le 11. avril de la même année. Cet accident lui ht quitter le ler-
vice de terre :1e roi le ht capitaine de les gaieres : le nomma a une commanderié
de l’ordre de S. Lazare le 31. décembre ic8o. de à un autre le 20. leptembre 1685.
lui avoit accordé une penlion de 3000. livres le 20. février précédent, de érigea la
terre du Luc en marquifat, par letres du mois de décembre 1088. regidrées le 20.
juin fuivant. Il a donné des marques de fa valeur de de fa fage conduite dans toutes
les occalions où les gaieres le font trouvées, particulièrement aux trois bombarue-
mens d’Alger, à Genes, où il commandoit les troupes du debarquement,de mê¬
me qu’à Oneille de à Tingmouth en Angleterre ; aux lièges de Nice , de Rôles, de
Palamos,& deBarcelonne,oùil avoit lous fes ordres cinq bataillons des gaieres. Le
roi le lit commandeur dans l’ordre de S. Louis le 8. mai 1693. le chargea en 1701,
du commandement d’une efeadre de gaieres, pour ia conduite de ia prinedîè deSa-
voye, reine d Efpagne ;& l’envoya fon amballadeur vers les ligues Suilîês en 17051*
Pendant cette amballàde, il fut plénipotentiaire au traité de paix avec 1’ Empire,
figné à Bade le 7. leptembre 1714. de à fon retour > il renouvella l’alliance avec
les cantons de é;:ats Catholiques de la SuilFe : fut ambaifadeur extraordinaire près
de l’Empereur en 1716. d’ou il revint l’année fuivante. Il a été fait depuis confeilier
ordinaire d’état d’épée , le roi lui a donné le collier de fes ordres a Verlailles, le 3*
juin 1724.

Femme, MARIE-LOUISE*CHARLOTTE de Forbin, fa coufme ger¬
maine , fille de François de Forbin’, marquis delà Marthe , de de Marguerite de $i-
miane-de-Gordes , fut accordée le 2 6. leptembre 1673. mariée apres dilpenle du
pape, par contrat du 13. juin 1674. mourut en 1700.

1. 2.3. 4.3. Trois fils de deux filles, morts en bas-âge.
6. GASPARD-MA GDELON-HUBERT de Vintimille, qui fuit,
7. R e N e’e - C h a r l o t e - F e l 1 c îTE’de Vintimille-du-Luc, mariée a Pierre

de Corioiis, marquis d’Efpinoule , reçu préfident à mortier au parlement d’Aix le
12. avril 1712. *

XVIII. GASPARD-MAGDELON-HUBÉRT de Vintimille des comtes
de Marfeille, marquis de la Marthe de du Luc, né le 9- mars 1(387. a été mouf-
quetaire du roi, capitaine de cavalerie dans le régiment de Montrevel, reçut deux
grandes bleffures à la bataille d’Hoclfet en 1704.de roi lui donna un régiment de
cavalerie le 22. novembre 1703. de il a été fait brigadier des armées de S. M. le 1.
février 1719.

Femme, MARIE-CHARLOTE de Refuge , fille de Pompone marquis de
Refuge, lieutenant général des armées du roi, gouverneur de Charlemont, com¬
mandant en chef dans les trois évêchez de Metz, dec, de d’ Aime-Françoifed’Elbene,
mariée le 18. juin 1714. '
1. N. *. mort en bas âge.
2. ]ean-Batiste-Eëlix-Hubêrt de Vintimille des comtes de Marféilie, mar¬

quis des Arcs, né le 23. juillet 1720.
3. N .... de Vintimille, damoifelle du Luc, née à Soleure en SuifTe , dans Thotel

des ambaflàdeurs de France, le 14 mars 17U-
4. Marie-Charlotte-Madeleine de Vintimille , damoifelle de la Marthe,

née à Paris le 22. juin 1716.
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XXVI.

D’or, au chef
d’azur , chargé
d’un dextrochere
vêtu d’hermines ,
au fanon de mi¬
me.

A

3

C HARLES DE VILLIERS-L’IS LE-AD AM , évêque 8c comte deBeauvais, pair de France, abbé du Val, au diocèfe de Paris, fut émancipé
par fon pere n’ayant encore que neuf ans le 22. mars 145» j. Comme aîné
il hérita des terres de rifle-Adam, Nogent-fur-Oife , Valmondois, 8cc. 8c du
contentement de Claude de Villiers fon frere puîné , il en fit don à Anne de Mont¬
morency, fils de fa coufine germaine, depuis connétable de France, par aéfedu 10.
feptembre 1527. Louis de Villiers, évêque de Beauvais , fon oncle , lui avoit donné
un canonicat dans fon églife,à quoi il avoit ajouté l’archidiaconé le 9. avril 1501. le
roi le nomma par la fuite évêque de Limoges, dont il prit pofléiïion le 6 . avril 1522.
Il fut transféré depuis à l’évêché de Beauvais, 8c en prit pofîeflion par procureur, le 24.
mars 15251. , 8c en perfonne le 29. mai fuivant. Il eft peint en habit de cardinal fur C
les vitres de leglife de S. Martin , à Montmorency : il avoit efperance de l’être par le
crédit du maréchal de Montmorency fon neveu, mais fa mort en empêcha l’effet ; il
décéda le 2 6. juin 1535. & fut inhumé en fon abbaye du Val, ou fe voit fon épitaphe.
Son corps y a été trouvé dn entier 8c maniable, avec fes ornemens pontificaux, fans
corruption, en février 1672. Votez» G allia Chrijl. de Dom.de Sainte-Marthe tom, 2.
fil- 5 3 S-

Il étoit fils aîné d’ANTOINE de Villiers, feigneur de rifle-Adam, d’Avenes
en Vimeu, 8c de Moliens en Beauvoifis, 8c de fa fécondé femme Agnès du Mou*
lin-de-Fontenay , comme il fera rapporte' au chapitre des maréchaux de France.

De gueules à l’ai¬
gle d’argent mem¬
bre , becqué &
couronné d'azut .

X XVIL

O DET DE COLIGNŸ cardinal de Chatillon, évêque 8c comte
de Beauvais, pair de France, archevêque de Touloufè, naquit le dixiéme

juillet 1517. étoit chanoine de la Sainte-Chapelle de Paris en 1534. eut en 1 5 30. les prieu-
rez de S Etienne de Beaune 8c de Frefnay : les abbaïes de S. Euverte d’Orléans en 1531. de
Vauluifant en 15 34. de S. Lucien de Beauvais en 15 37. de Fontaine-Jean en 1545». de S.
Germer, de S. Jean de Sens, 8: de S. Benoit fur Loire , toutes trois en 1550. de Kim-
perlay en 1553. & de Ferrieres en Gâtinois en 1556. Le papeClement VII. le créa
cardinal diacre, à la recommandation du roi François I. le 7. novembre 15 33.’ 8c lui
donna des bulles pour l’archevêché de Touloufè le 21. avril fuivant, 8c lui accorda
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«ne difpenfe d’âge le 28. août 1554- pour le faire donner les ordres fàcrez. Il fut

•“ fait diacre auffi-tôt, le pape lui en donna des lettres le 5 . feptembre, Se le trouva au
conclave où Paul III. fut élu le 13. octobre de la même année. Le roi Pavant nommé
à l’évêché de Beauvais, lés bulles furent expédiées le 20. octobre 1535. il en prêta
ferment de fidélité à S. M. le 30. décembre de l’année fuivantc , après quoi il prit poffef-
lion perfonnelle : le trouva comme pair de France à une féance du parlement le 10.
décembre 1 y 3 8. & parut à 1 entrée de l’Empereur Charles V. dans Paris l’année
fuivante. Il céda à les frétés en 1544. tout ce qui pouvoit lui revenir des fucceffions
de fes pere & mere, & de celle de Pierre de Coligny Ton frere aîné , ce qu’il réitéra
le 17. mai 15 y^.le trouva au convoi du roi François I. le 21. mai 1347. & la reine
Eléonore, veuve de ce prince, lui lit donation de la maifon quelle avoit à Fontaine¬
bleau, par lettres du 3. juin luivant. Il lit les fondions de pair au Pacte du roi Henri
IL le 2 6. juillet 1547. & le pape lui changea fon titre des SS. Serge Se Bacche en

3 celui de S. Adrien , autre diaconie de l’églife de Rome , le 2f. février 1 $48. il affifta au
couronnement de la reine Catherine de Medicis , le 10. juin de cette année, puis ail
lit de juftice tenu par Henry IL le 2. juillet fuivant. S’étant rendu peu après à Rome,
il y concourut à l'élection du pape Jules IL qui le fit le 8. février ijjo. Se parut en
qualité de pair aux lits de juftice tenus par Henri IL les 12. novembre 1351. & 12.
février fuivant. Il fe démit en 1353. de fon abbaïe de Vauluilanten faveur du cardinal
de Meudon Antoine Sanguin ; fe refervant la difpolition des bénéfices qui en
dépendoient, avec la faculté d’y rentrer après la mort ce ce cardinal, à qui il refigna
auffi Ion archevêché deTouloufe, à la charge de regrès avenant le décès du relignataire; ce
qui fut confirmé par une bulle du 2 3. octobre de la même a. née : Se en même tems le cardi¬
nal de Meudon lui refigna fon abbaïe de S. Benoit fur Loire:d où il faut conclure que le car-

C dinalde Chaftillonqui l’avoit eue en 15 50.s’en étoitdémis depuis. Leroi par les lettres
du 20. novembre 1557.1 autorifa pour agir au nom de fon frere Gaspard de Coligny, ami¬
ral de France, pour lors prifonnier de guerre entre les mains des ennemis, tant pour
ce qui concernoit fon office d’amiral, que pour fes affaires domeftiques & particuliè¬
res. Il affifta à l’aflèmbléedes états, le roi prefent le $. janvier 1557. à la féance que
fa majefté tint en fon parlement le iy. fuivant, Se aux obfeques de fen cceur
le 13. Juillet 1535?. François IL lui donna le 13. août 1^9. un brevet confirmatif
de celui qu’il tenoit du feu roi, peur pouvoir difpofer des bénéfices vacans en
regale dans fon évêché de Beauvais. Le cardinal de Meudon étant mort, il obtint
le 2 6. novembre 1559- un autre brevet des regrès pafîé Se omologuépar le feu roi,
Se par le pape , de l’archevêché de Touloufe, de de l’abbaye de Yauluifant, entre lui
Se ce défunt cardinal : fut nommé de nouveau à ces deux bénéfices ; mais comme Jules
III. en lui accordant autrefois la grâce du regrès fur l’archevêché de Touloufe, V avoit

j) mis la elaufe, que fi lors de la vacance il fe trouvoit pourvu de quelqu’autre prélâture,
il opteroit l’une des deux dans l’efpacede fix mois, Se qu’ayant alors l’évtché de Beau¬
vais il laiffia paffier plus d’une année, fans fatisfaire a cette elaufe, le pape Pie IV. con¬
féra cet archevêché, fur la nomination du roi , au cardinal d’Armagnac, par bulle du
31. août 1562. Le cardinal de Chaftillon serait auparavant accommodé avec celui
d’Armagnac, de qui il avoit tiré les revenus des abbayes de Conches Se ce Eelleperche,
ce que le roi Charles IX. avoit confirmé par fon brevet du 17. avril 1562. portant
qu’attendu la difficulté que le pape faifoit d’expedier les bulles de ces deux abbayes, en
faveur du cardinal de Chaftillon, l’adminiftration fans les fruits, en refteroit au cardi¬
nal d’Armagnac, Se que la mort de celui-ci avenant, le cardinal de Chaftillon en de¬
viendrait paifible poflèflèur Se vrai titulaire. Il s’étoit trouvé aux divenès conférences
que le roi avoit fait tenir en parlement, les chambres aftemblées, Se fpecialement les
23.juin Se 11. juillet iytfi. pour donner leur avis furla divifion delà religion que les

F novateurs vouloient introduire, Se avoitaffifté au colloque tenu à Poiftÿen fèptembre
& odobre de la même année. Il embrafta les nouvelles erreurs, dont fes deux freres,
l’amiral Se le feigneur d’Andelot, s’étoient rendus les proteéleurs. Le pape Pie IV. le
priva du cardinalat, de tous fes bénéfices ; Se l’excommuniapar fa bulle du 31. Mars 15650
mais il reprit la pourpre qu’il avoit quittée avant cette excommunication, Se parut
en habit de cardinal au lit de juftice, que Charles IX. tint à Rouen pour fa majorité
le 16. août de la même année. Il fe maria enfuite fans aucune formalitéd églife , même
de celles ufitées dans la prétendue reformée, par un fimple ade privé du 1. décembre
1564. auquel fes freres lignèrent : de pour lors il quitta le titre de cardinal de Chaftillon,
Se fe fit furnommer le comte de Beauvais. 11 étoit certainement diacre, ainft ce pré^

Tome IL ^ 4
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tendu mariage ne pouvoitêtre regarde que comme un concubinage fcandaleux. Ï1 de*5
vint un des chefs des calviniftes, combattit pour eux à la bataille de S. Denis, le 12. A
novembre i$6y. 2c obtint un fauf conduit pour aller en cour négocier pour le prince
de Condé > 6c autres chefs de ce parti. La crainte d’être arrêté , l’obligea fur
la fin du mois d’août 15 68. de fe fauver en Angleterre déguifé en matelot ; il y lut bien
reçu de la reine Elifabeth : il étoit chargé des affaires des proteftans auprès d’elle. M.
de Thou dit qu’il y acquit un grand crédit' par fa naiflancc , 2c par l’opinion
que l’on y avoir de fa vertu 6c de fon intégrité. Cependant le parlement de Paris le
décréta de prifede corps le 1. décembre 1568. 2c par arrêt rendu, les chambres afl'em-
blées le 19. mars fuivant, il fut déclaré rebelle, 6ccriminel de leze-majeftéau premier
chef; 6c comme tel, privé de tous honneurs, états, offices 6c dignitez qu’il tenoit du
roi, enfemble de la dignité de pairie, fruits 6c poffeifions de tous les bénéfices : Il fut
aufîî condamné en deux cent mille livres d’amende envers le roi: 6c pour le regard du
délit commun renvové à fon fuperieur ecclefiaflique , pour lui faire 6c parfaire fon pro¬
cès, ainfi que de raifon. Cela fut fiiîvi d’un fécond arrêt rendu le vingt- troifiéme du 3
même mois , qui ordonna que fes armoiries feraient ôtées de tous les lieux où
elles fe trouveroient. Son frere l’amiral l’ayant invité à revenir en France , il prit
congé de la reine d’Angleterre, fe rendit à Hampton pour s’y embarquer, mais il y mou¬
rut, empoifonné par fon valet de chambre , le 14. février 1571. 6c fut enterré àCan-
torbery. M. de Thou dit, que le cardinal de Chaflillon avoit peu defemblables, par fa
grandeur dame, par fa candeur, fon équité, fa fidelité à tenir fa parole, enfin par fon
jugement folide 6c pénétrant, qui lui faifoit eftimer les chofes ce quelles valoient. II

) Annales de a j ma }es b e p es lettres 2c ceux qui les cultivoient. C’eft ce qu’en dit la Faille, {a)
"*J ‘ qui le dépeint comme une belle ame, un homme genereux 6c d’un courage élevé. Il eut

été digne de ces éloges , fi fa complaifance pour fes deux freres, 6c fa paillon pour
Sfabel Hauteville , qu’il avoit entretenue quelque tems comme fa maitreffe , avant C
que d’en faire fa femme, ne lui euflent pas fait changer de religion. Elle étoit fille de
Samfon feigneur de Flauteville en Normandie , 2c de Marguerite de Loré, 6c avoit
été fille d’honneur de Marguerite de France , duchefle de Savoye. Elle fe fît
nommer la comteflè de Beauvais, 6c après la mort de fon prétendu mari, elle tranfigea
pour fes prétentions avec l’amiral de Coligny, 6c fe contenta de dix-neuf mille cinq
cens foixante douze livres, neuf fols, trois deniers , qui faifoient moitié de la fuccefFion
du cardinal : l’aéfe fut paffé à Chatillon fur Loin le 23. avril 1572. Elle voulut dins
la fuite revenir contre cette tranfa&ion , 6c obtint des lettres royaux le 30. feptembre
1581. en confequence defquelles elle fit afTignerle 17. novembre fuivant, les heritiers
de l’amiral. Elle fufpendit l’inftance jufqu’au mois de mai 1602. qu’elle la reprit; la
caufe fut plaidée au parlement en la chambre de l’édit. Louis Servin, avocat général
parla pour‘les parties : enfin , il intervint arrêt , qui les mit hors de cour 6C ^
de procès, le 10. juin 1606. Ifabel vivoit encore le 16. mars 16*11. comme ileft mar¬
qué dans les mémoires pour fhijloire de France par l’Etoille. Voyez, du Bouchet, preuves
de l'hijloire de la maifon de Coligny , depuis la page 347. jujqu a la 442. 6c la Faille. An¬

nales de Toubufe tom. 11. pages 93. 172. 200. & aux preuves pages 6 4. 6 5. 6C 66.

Il étoit le fécond fils de GASPARD comte de Coligny , maréchal de France,
6c de Louife de Montmorency , comme on le verra à la genealogie de cette maifon , ait
chapitre des maréchaux de France,
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De France a la
bande de gueules.

XXVIII.

HARLES DE BOURBON, cardinal, évêque & comte de Beauvais, paie
de France, archevêque de Rouen, fut pourvu de cec évêché & de tous les béné¬

fices qu avoir le cardmal deChaftillon. Il fit fo„ entrée dans Beauvais , le 24 ^
1572. Lejour de la fete de 1 Afcenfion 30. avril de l'année fuivante, la voûte quilou-
tenoit le clocher de legife cathédrale de Beauvais, lequel avoir quarante-huit toife
de hauteur au-deflus de la maçonnerie, élevée de vingt-quatre toiles depuis le ter de
chauflee, fondit entièrement. Le roi Charles IX. contribua pour la réparation de'cet
edihee, & le cardinal de Bourbon vendit pour cela l’hôtel que les éveques de Beau
vais avoient a Pans rue des Billettes, dont on paya trente mille livres • il vendit auffi les
bois de haute-futaye appartenans à l’évêché. O11 ne pût recommencer de célébrer l'offire
dans cette édifie que le 14. oftobre mais le cardinal s’étoit démis de ion évêché
l’année precedente, l’ayant permuté pour l’abbaxe de la Couture au Mans Phezce oui
eftdit de ce prince an chapitre xi 1. de l'hijloire de la maifon royale , page 329. H

Il étoit cinquième fils de C H ARL E S de Bourbon , duc de Vendôme, pair de
France, & de Iranpife d Alençon, rapportéci-devant dans notre hipire de la maifon
rovaLc,

D

O

D> az>ur a deux *
fafees d'or, ac¬
compagnées de fix
bejans d'argent ,
3 • en chef, 2. en

fafce,i . en pointe*

XXIX.

E ’VT IC O L A $ FUM E’E , évêque & comte de/Beauvais,pair de France, abbé
X^l de l a Couture, chanoine deleglilede Paris, parvintàcet évêché par permuta»
tion avec le cardinal de Bourbon, à qui il céda fon abbaïe. Il prit poflèlfionpar pro¬
cureur le 29. feptembre 1575. & en perfonne le 14. odobre 1 y y 6 . puis afll lia aux états
qui furent tenus à Blois au mois de décembre fuivant.

Le roi Henri III. établit à Beauvais un fiége préfidial & bailliage , par let¬
tres du mois de décembre 1580. ( a) c’étoit la feule ville des fix pairies ecclelîafti- Loifel
ques, où il n’y avoit pas encore de juftice royale. Lon apprend par un arrêt du par- rapporte p. ?j 6 4
îement de Paris du 24. janvier 1582. que cet évêque de Beauvais étoit aulfi confeiller
& premier aumônier du roi , & par les regiftres du même parlement , qu'il le
trouva au lit de juifice le 7. mars 1583. il étoit maître delà chapelle du'roi
en 1587. N’ayant pas voulu entrer dans les interets de la ligue , les troupes de ce
parti le forcèrent dans fon château de la Brefle,& Fenlcverent prilonnier le 29. novembre



5 b4 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
I 55>o. tout y fut pille ; on lui tira du doigt fon anneau épifcopal ; on lui prit jufqu’à fa
mitre, 5c il fut conduit à Noyon , d’où il ne fut délivré qu’en payant neuf cens écusde
rançon. Sorti de captivité, il fe retira à Mante, puis à Chartres, où il mourut le 3.
mars 1$ 92. Son corps fut enterré en la terre des Roches-S. Quentin. Louvet fait l'éloge
de fes mœurs & de fi bonne conduite.

Il étoit quatrième fils de MARTIN Fumée , feigneur des Roches-S. Quentin,
maître des requêtes, ôc de Martine d’Alez, dont la genealogie fera rapportée au cha -
pitre des chanceliers de France.

D’a&ur a deux
mains dextrcs
d’or , au franc
canton échtquetê
d’argent & d a*
*«r.

R ENE’ POTIER, évêque 5c comte de Beauvais, pair de France , prit poffef-fionde cet évêché par procureur le 11 . mars 1595. prêta ferment au parlement
comme pair, le 4. mars 1597. Ôc ne fit fon entrée que le 2,9. o&obre 1 y 98. Il fe trou¬
va àraffemblée des états tenus à Paris en 1614. 5c 1615. & en cette dernière année
il porta la parole au. roi pour le clergé de France, qui demandoit le rétabliffementde
la Religion catholique dans le pais de Bearn,mourut à Beauvais âgé de 40. ans le 4.
octobre 1616. ayant fait fon teftament le 2. 5c fuivant fes dernieres volontez, fou corps
fut apporté à Paris, 5c inhumé aux SS. Innocens , en la fepulture de fa famille. Il
paffa pour un des fçavans hommes de fon tems, dans la connoiffance des belles let¬
tres, & comme il avoitla vue extrêmement foible, Loifel, fon contemporain , l’a fur-
nommé le Didyme François. ( a )

Il étoit fils aîné de NICOLAS Potier , feigneur deBîanc-Mefnil , fécond préfi-
dent au parlement de Paris, 5c chancelier de la reine Marie de Medicis, ôc d’ifi-
beau Baillet. Cette genealogie fera rapportée dans lafuite de ce chapitre des ducs 5c pairs
de France.

Comm e dejftis .

XXXI.

UGUSTIN POTIER, évêque Sc comte de Beauvais , pair de France,
grand aumônier de la reine Anne d’Autriche, fut nommé à cet évêché, immé¬

diatement après la mort de fon frere aîné , Sc facré à Rome dans l’églife nationale de
S. Louis le 17. feptembre 1617. prit pofTeffion par procureur le 29. du même mois,
5 c en perfonne le 20. février fuivant. Il eut procès contre fon chapitre , qui préten-doit l’empêcher de faire les ordinations dans le chœur de la cathédrale, fans fon agré¬

ment
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ment; mais par arrêt du 8. juillet 1d23.il fut ordonné qu il pourroit faire fes fondions
épifcopales quand il lui plairoit , en célébrant par lui la niellé du jour au lieu du cha¬
noine qui feroit de femaine, avec les mêmes ornemens 6c ceremonies qui s’obfervent
quand l’évêque officie pontificalement. (a) Il affifta à l’aflêmbléedu clergé , tenue à Paris
1 an 1625. 6c à celle des notables ,au mois de novembre de l’année Suivante : fut le feul
des pairs ecclefiaftiques qui le trouva au lit dejuftice que le roi Louis XIV. tint a fon
avenement à la couronne l’an 1643. La reine mere regente lechoilit prelqu’en même
tems, pour l’un des miniftres d’état, décrivit pour demander en ta faveur un chapeau
de cardinal : mais les révolutions obligèrent ce prélat en juillet 1643, de le reti¬
rer dans fon diocèfe , lous prétexte d’y aller tenir Ion fynode. Il y demeura toujours
occupé uniquement des devoirs de fon état, jufqu’à fa mort arrivée dans fon château

B de Brefle, le Dimanche 19. juin i6\o. 6c fut enterré dans fa cathédrale.

'Ecartelé au 1. &

4. d’or au che¬

vron d’azur, ac¬

compagné de trois

Merlettcs de fa¬

ble. au 2. & 3.

de Potier,cowwe

ci devant .

N ICOLAS CHO ART DE BUZENVAL, évêque 6c comte deBeauvais, pair de France, neveu des deux précédais , naquit à Pans le 25.
juillet 1611. Après avoir été fucceffivement conieiller au parlement de Bretagne,
ou il fut reçu le dix-neuviéme odobre \6 30. puis l’année fuivante conieiller au grand
confeil jfous la qualité de feigneur de Chicher, lorfqu’il partagea avec Ion frété le 25.
odobre 1633. il parvint en août 1639. à une charge de maître des requêtes. La faveur
de fon oncle l’évêque de Beauvais, le fit nommer par la regente à l’ambaflàdede
Suifife; mais la dilgrace de ce prélat, fit révoquer le neveu avant qu’il fut parti, ce
qui l’obligea à le défaire de fa charge^de maître des rêquetes en 1643. 6c ilembraffia
depuis l’état eeelefiaftique. L’évêque de Beauvais ayant fait peu avant fa mort une dé-
miffion pure 6c firnple de fon évêché, entre les mains du roi, fa majefté y nomma Ni-

D colas Choart, à la confideration de Nicolas Poirier , feigneur de Novion, prefident à
mortier , qui étoitfon coufin germain ,en le chargeant d’une penlion de 12000. livres,
pour l’un des fils de ce prefident. Il fut facré à Paris le 8. janvier 1651. prêta
ferment au roi le 14. du même mois, & fit fon entrée dans Beauvais le 13. février fui-
vant. Il fit fes fondions de pair au lit dejuftice delà majorité de Louis XIV. & à fon
lacre, ou il reprefenta l’évêque de Laon, & fut réprefenté par celui de Noyon. C’étoit
un homme de vertu, qui remplit toujours très-dignement fes fondions épifcopales,
jufqu’à affifter tous les jours, à matines & à la grande Melle dans fa cathédrale, apres
avoir dit la lienne en particulier. Il fit établir un hôpital général dans là ville epilcopale
l’an 1638. mourut à Beauvais le 21. juillet 1679. 6c y fut enterré dans fa cathédrale ,
où le voit fa tombe. L’on a fait imprimer à Paris en 1715- un abrégé de fa vie, fous

E ce titre, Idée de la vie de, &c.
La famille de CHOART eft ancienne à Paris 6c aux environs.

I. j E AN Choart, procureur du roi au Châtelet, connu par adesdes 19. février 1434.
12. juillet 6c 20. feptembre 1435. s’oppola les 21. août 6c 10. décembre 1436. ace
qu’aucun ne fut reçu à fon office. Il ne vivoit plus le 12. décembre i44f*

Femme, ] E ANNE Nicolas , fille de Guillaume Nicolas, étoit mariée le 5. avril
1424 Elle fe difoit veuve, & exécutrice du teftament de fon mari, par ades des 12.
décembre 1443. 21. mars 1430. 6c 1. mars 14^3* 6c fut mere entr autresenfans de

II. JEAN Choart, feigneur d’Efpinai - fur - Seine , lieutenant civil de la prevote
de Paris , en 1463. Au bas d’un ade de lui en qualité de feigneur d’Efpinay , du
1. mai 1467. l’on voit le fceau de la juftice de ce lieu , où parodient trois oifeaux.
Il fit des acquifitions le 20. juin de la même année, à Charny, où JW Choart
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Ton ayeul en avoic fait de même qua Meaux, des lan 1418. Il fut en qualité de A
lieutenant civil, un des cinq notables que la ville de Paris députa vers le duc de
Berry le 22. août 1465. pendant le liege de cette ville ; en haine de quoi (a) le roi
Louis XI. étant rentré dans Paris, leur ordonna le 30. du même mois d’en fortir. Il
le trouva depuis à l’aflcmbléedes grands de notables du royaume, tenue à Tours par
ordre du même roi, de il cft nommé avec les autres dans la déclaration , qui y
fut rendue, contre Charles duc de Bourgogne le 3. feptembre 1470. Il mourut
avant le 20. novembre 1497. que fa femme (éditait veuve de lui.

Femme , JEANNE le Clerc, fille de Jean le Clerc , notaire de fecretaire du roi, de de
Marguerite deMilly, étoit mariée le 5. mai 1463. que fon mari de elles plaidoient
contre les marguil fiers de S. Euftache.
1. J e a n Choart feigneur d’Elpinaydur-Seine , fut reçu avocat du roi au châtelet le B

8. mars 1482. époufa , i°. le 12. mai 1494. Jeanne de Badouvilliers, fille de Jean
de Badouvilliers, greffier de la chambre des comptes, de de Germaine Bureau. 2 0 .
en février 1506. Philippe Langlois, veuve de N .... Bertillon : elle vivoit veuve de
Jean Choart le 8. février 1528. Du premier lit naquirent Jean qui fuit, de Jacqueline
Choart, mariée i°. le 30. mai 1 y 18. à y^&fjdeNogentel, confeiller au châte¬
let , 2 0 . à J ean Alvequin, feigneur de Tafnieres de de Rofay ; il mourut à Buzenval
le 1 6. (cptembre 1544. Je an Choart, feigneur d’Efpinay-fur-Seine, eut àe Gâ¬
ter ine la Pitte fa femme, quatre filles, de Jean Choart, qui vendit fa feigneurie
d’Efpinay, au connétable de Montmorency. *•

2. CHARLES Choart, qui fuit.
3. Pierre Choart, feigneur de Magny-S. Loup, étoit avocat du parlement le 19.

novembre 1500. de mourut fans enfans.
4. François Choart, feigneur du Mont à Efpinay, époufa Catherine Bertillon, fille

de N -Bertillon , de de Philippe Langlois, remariée à fon frere jean Choart, ici- C
gneur d’Efpinay, il en eut une hile Jacqueline Choart, dame du Mont, femme de
Bertrand Soly, confeiller aux requêtes du palais, confervateur des privilèges de l’uni-
verfité.

5. Jaq_ueline Choart, étoit le 19. novembre 1500. femme de Nicolas cheva¬
lier, notaire & fecretaire du roi, de fon procureur general furie lait de aides.

III. CHARLES Choart, écuyer, feigneur de la Borde, en ville-parifis, de Magny-S.
Loup, puis de Buzenval dans la paroiffe deRuel près Paris, greffier des aides à
SoiÜons, de prévôt vicomtalà Pontoife, vivoit le 1 6. décembre 15 16. de étoit mort
le 20. juin 1526.

Femme, CATHERINE Piédefer, fille de Guillaume Piédefer , clerc du roi-en la
chambre des comptes de Paris , de de Marguerite de Sanfac, fut mariée par contrat du ^
2 2. novembre 150e. étoit veuve, de avoit la garde noble de les enfans le 20. juin 1526.
de 25. novembre 1532.
1. R O B E RT Choart, feigneur de Buzenval, qui fuit.
2. C H A R L E S Choart, qui a fait la branche des feigneurs de M a g n y r̂apport ée cl apres,
5. Etienne Choart, tranfigea fur partage avec (es freres & fœur, le 2. mars 13 36'.

de mourut aux guerres d’Italie en 1542.
4. Philippe Choart , étoit mariée le 2. mars 1 $ 3 6 . à Jacques Gonticr , lieutenant

de la marêchaufiee, de mourut en 1541.
IV. ROBERT Choart, leigneur de Buzenval, tranfigea fur partage avec fes freres

deia fœur, le 2. mars 1536. tefta le i9- mars 1564. ordonnant (a fcpulturecn l’églilè
de S. Euftacheà Paris, de mourut le 24. fuivant.

I. Femme, CATERINE de Refuge,fillede François de Refuge, feigneur de Courcclies
de de Precy-fur Marne, avocat du roi en la cour des aydes, de de Jeanne , Allegrain.

EUS TAC HE Choart, feigneur de Buzenval, qui fuit. ^
II. Femme .FRANÇOISE Grcné, nommée avec (on frere Louis G rené, greffier

des requêtes du palais, exécutrice du teftament de fon mari, étoit tutrice de (es en-
fans en 1566. de 1583.
1. P au l Choart, feigneur de Granchamp , delà Grange le roi, dec. gentilhomme

ordinaire de la maifon du roi de Navarre, depuis roi de France, Henry IV. du nom,
confeiller de fa majeflé en fes confcils d’état de privé, de fon ambafTadeur en Hol¬
lande en 1596". 1 60 2. & années (uivantes, mourut à la Haye le 31. août 1607.
ayant eu pour heritier Théodore Choart fon neveu.

2. Françoise Choart, mariée a Pierre-Françoisde la Robie, feigneur de Pu¬
teaux , controllcur du domaine du roi en la ville, prévôté de vicomté de Paris,
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duquel elle étoit veuve au mois d’avril 1609.
V. E U ST A C H E Choart, feigneur de Buzenval, étoit fous la tutelle d’Ai mai: Al-

legrain, feigneur de Valence en 1^66. fut aufïi feigneur de Magny-S. Loup en partie,
fief mouvant du chapitre de S. Etienne de Meaux, dont il lui fit hommage pour
lui, pour fon frere de pour fa faut le 9. août 1577. U fut prefent au mariage de Ni¬
colas Choart, feigneur de Magny fon coufîn germain, le 9. mars 1581.

Femme, LOUISE le Sueur, veuve de Rolland de Meaux, écuyer, feigneur de
Charnay , fille de Nicolas le Sueur, de de Jeanne Guillard. Elle mourut en 1608.
1. THEODORE Choart, feigneur de Buzenval, qui fuit.
2. T hib au t Choart, bâtifé le 10. avril 1577.
3. Eustach e Choart, bâtifé le 20. février 1578.

VI. T HE O D O RE Choart, chevalier , feigneur de Buzenval , enfèigne de la com¬
pagnie d ordonnance du prince de Condé, puis lieutenant d’une compagnie au régi¬
ment des gardes Françoifes, fervit avec dilfin&ion , fut envoyé à la Rochelle pour y
pacifier les troubles , de y mourut à l’âge de 39. ans, le 22. avril 1616. comme le
porte fon épitaphe en l’égliie de Ruelprès Paris, où il fut inhumé.

Femme, MADELEINE Potier , fille de Nicolas Potier , feigneur de Blancmefnil,
fécond prefident du parlement de Paris, chancelier de la reine marie de Medicis,
de à’ifabeau Baille t, fut mariée le 21. avril 1608. relia veuve à l’âge de 27.ans; de
accepta la gardenoble de fes enfans le 18. mai 1616. & mourut le 30. juillet 1671. âgée
de 84. ans à Port Royal des Champs , du elle s’étoit retirée depuis 14. mois, Ion
cœur y fut inhumé , de fon corps à Ruel près de celui de fon mari. ( a ).
1. H E N R Y Choart, feigneur de Buzenval, qui fuit.
2. N IC O L A S Choart, évêque de comte de Beauvais, pair de France, qui a donne

lieu à cet article.
3. Louis Choart, âgé de 15. mois le 18. mai 1616.

C VII. HENRY Choart, feigneur de Buzenval, né en 16 10. étoit lieutenant au régi¬
ment des gardes, lorfqu’il partagea avec fon frere Nicolas , le 2 5.odobrc 1635. les
biens de feu leur coufîn Jerome de la Robie , chevalier, feigneur de Grandchamp.
Il fut reçu capitaine au régiment des gardes en 1638. mais il fe retira du fervice lors
de la difgrace de l’évêque de Beauvais, fon oncle maternel en 164.3. de mourut fort
âgé après fa femme.

Femme, MARGUERITE le Maiftre, fille de Charles le Maiftre, feigneur des
Broffes de du Moulin, d:de Claude Niccron. Il étoit fils de Jean le Maiftre , prefident
au parlement de Paris. Elle mourut avant fon mari en janvier 1687. dans (a 8 5. année ;
de fut enterrée le 28. du même mois à Ruel.
1. AN DR E’ Choart, feigneur de-Buzenval, qui fuit.

E) 2. G a b f 1 e l l E Choart, époufa le 7. mars i6"68. Profper Bauyn, feigneur
d’Angervilliers, maître de la chambre aux deniers, moitié 18. juin 1700.
dont entr’autres enfans Profper Nicolas Bauyn , feigneur d’Angervilliers , confèil-
ler d’état, intendant de Paris , en 1726.) après l’avoir été fucccflivement de
Dauphiné de d’Alface. Il a époufé Marianne Maupeou.

VIII. ANDRE’ Choart, feigneur de Buzenval, fut fait capitaine dans le régiment de
cavalerie du cardinal Mazarin le 14. avril i 6"57. meflre de camp de cavalerie, de
capitaine fous-lieutenant des gendarmes de la garde du roi, en 1675. brigadier d’armée
le 2^. février 1677. maréchal de camp le 24. août 1688. lieutenant general des armées
de famajeflé le 30. mars 1693. chevalier de l’ordre de S. Louis le 6. février 1694.
fervit ordinairement en Flandres jufqu’à la paix de Rilxrick J vendit fa charge de
fou-lieutenant des gendarmes au mois de mai 1701. céda à fes deux Fis la terre de fei-
gneurie de Buzenval le 13. avril 1717. fut enterré à Ruel, au tombeau de fes an-

£ cêtres.
Femme , AN G E LI QjU E Amat, fille de Jacques A mat, feigneur du Port, fecre-

tairedu roi, de de Marguerite Souchon, eft morte le 9- juin 1709.
1. GUILLAUME Choart, feigneur de Buzenval, qui fuit.
2. Franco is-Prosper Choart de Buzenval, Prieur commendataire de

Grandmont-lez-Tours, nommé par le roi le 14. décembre 1693. doyen de l’églife
royale de S. Quentin, le 10. avril 1694. de prieur de fainte Caterine d’Ars, au
diocèfe de Limoges.

IX. GUILLAUME Choart, feigneur de Buzenval, né le 16. mai 1662. fut reçû
enfeigne au régiment des gardes en 1688. puis capitaine de cavalerie au régiment
royal des cuirailiers, fou-lieutenant de la compagnie des chevaux-legers deBourgo-
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gnc , le 17. fepcembrc 1704. mettre de camp de cavalerie, le 3. décembre fuivant, ^
chevalier de S. Louis en 170$. capitaine lieutenant des chevaux-legersde la reine en
>1705). charge qu’il à vendue après 1711-

Fcmme N__ Thuillier.
IV. CHARLES Choart, fils de CHARLES feigneur de la Borde, de

de Caterme Picdefer, né le 16. juin 1513. fut feigneur en partie de Magny-S. Loup,
par partage fait avec les freres de fccur le 2. mars 15 3 2. de 8. mai 1539. de par échange
tait avec eux le 6 . mars 1541. eft qualifié écuyer? licentié es loix, prévôt vicomtal
en garde pour le roi de la ville de Pontoife , lors de fon contrat de mariage , de mou¬
rut à Orléans en 1562.

Femme, PERRETTE des Lions, fille de Nicolas des Lions, feigneur en partie
d’Heullecourt , élu en l’éleétion de Pontoife, de üHuguette Fleurs. Elle vivoit
veuve le 16. novembre 1566. B
ï. Charles Choart, écuyer, feigneur en partie de Magny-S. Loup , avocat au

parlement, mort fans alliance le 14. feptemhre 1577. enterré à Orléans au tom¬
beau de fon pere.

2. ] e an Choart, mort jeune.
3. NICOLAS Choart, qui fuit.
4. Guillaume Choart.
y. 6. 7. 8. Jeanne , Marie, Antonine de Perrette Choart.

Y. NICOLAS Choart, feigneur en partie de Magny-S. Loup , né le 14. avril 1530.
avocat au parlement , donna aveu de fit hommage conjointement avec Charles (on
frere aîné, de la part qu’il avoit dans le fief de Magny-S. Loup, au chapitre de la
cathédrale de Meaux, le 9. août 1377. fut reçu correcteur en la chambre des
comptes de Paris, le 9. mars 1581. de étoit mort en 1 616.

Femme, MADELEINE Miron , veuve à'Arme de la Chambre , baron de ^
Ruffey, fille de Gabriel Miron , feigneur de Beauvoir-fur-Cher , de Linieres de du
Tremblay, lieutenant civil à Paris, de de Madeleine Baftonneau, fut mariée par con¬
trat du 9. mars 1581. & vivoit veuve le 12. février 1619.
1. Charles Choart, feigneur de la Gravelle, de Vert, de de Magny-S. Loup,

étoit fubftitut du procureur général du parlement le 21. juin 1 6 30. partagea avec
fes freres de fœurs la flicceiïion de leurs pere de mere le 24. août 1637. & mou¬
rut fans enfans de Gabrielle de la Gravelle fa femme.

2. F R A N C tO IS Choart, qui fuit.
3. Jacques Choart, grand archidiacre de l’églife d’Auch en 1637. de 1644»

mourut en 1645.
4. GABRIEL Choart, qui continua cette branche.
y. I s abel Choart, femme de Nicolas Coufinet, correcteur des comptes à Paris, D

vivoit veuve le 23, avril 1657.
6. j. Catherine de Madeleine Choart, religieufes à Joiiare.
8. Louise Choart, femme de Jean le Fevre , lieutenant en l’éleétion de Paris,

dont elle étoit veuve en 1 de vivoit en 1640.
9. Françoise Choart , mariée après 1616. à Jean de Loynes , receveur de

payeur de la chambre des comptes, avec lequel elle vivoit le 14. feptembre
16 $6.

10. Marie Choart, mariée après 1637. à Philippe Luce , fecretaire du roi de tréfb-
rier de la gendarmerie de France:ils vivoient en 1657.

VI. F R AN COIS Choart, écuyer, feigneur deBoisfeu, receveur des aides de tailles
du pais de Fores en 1629. tréforier des ponts de chauflées de France, dans la ge- E
neralîté de Paris l’an 163 5. partagea en cette qualité avec fes freres de fœurs le 24. août
16 37. de ne vivoit plus le 4. novembre 1652.

Femme ,CATHERINE Clement, fille de Guillaume Clement, greffier de 1 hôtel
de ville de Paris, de de Marie du Marché, mariée avant l’an 1629. vivoit veuve le
4. novembre 1632.
1. Pierre Choart > feigneur -de Boisfeu, bâtifé le 17. novembre 1631. étoit capi¬

taine degaleres lorfqu’il partagea le 14. août 1670.
2. J.A C que s Choart, bâtifé le 7. juillet 1634.
3. Robert Choart, chanoine de Laval, mort à Paris le 18. janvier 1672. inhu¬

mé à S. Gervais.
4. Madeleine Choart, bâtifée le 12. février 1629. mariée le 28. juin 1658.

avec difpenfe à Nicolas Daniau, feigneur de S. Gilles, confeiller au parlement
de
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de Paris, fon parent au quatrième dégré, morte à Paris le 14. odobre 1474. en-
terree à S. Gervais.

5. 6. Marie 6c Elisabeth Choart, batifées, la première le 2,1. juin itfso. & la
fécondé le 23. août 163 3.

7. Françoise Choart, batifée le 14. feptembre 163 6. partagea avec (es frères en 1670.
8. Marie ‘Choart, batiiée le 21. février 1640.

VI. GABRIEL Choart, quatrième fils de N IC O L A S Choart , 6c de Madeleine
Miron, fut feigneur des Broffes , 6c enfuite de Magny-S. Loup ; partagea avec fes
frétés, le 24.août 1637. devint tréforier extraordinaire des guerres en Bourgogne,
6c des ponts 6c chauffées en la généralité de Paris, confeiller du roi en tous fes con-
feils d’état privé & des finances, par lettres du 26. février i66\. dont il prêta
ferment le 2. avril fuivant; fut maintenu dans fa nobleffe, qu’il avoit juftifiée par
titres depuis l’an 1500. par arrêt du confeil d’état du roi,le28. mai 1668. mou¬
rut le 11. juillet 1687. & fut inhumé à S. Paul.

Femme, PHILIPPE de Fenis, fille de Jean de Fenis greffier en chef du bureau des finan¬
ces de Paris, 6e de Madeleine de Sauvat, fut mariée par contrat du 8. décembre 1636*,
1. J e a N - B a t i s t e Choart, batifé le 30. mai 1640. reçû dodeur en théologie

de la faculté de Pans le 22. avril 1670. fut pourvu le 12. février 1674. de la cure
de S. Germain le vieil à Paris.

2. François Choart,batifé le 6. décembre 1641.
3. GABRIEL Choart, qui fuit.
4. Cha r l fl 5 Choart, batifé le 4. novembre 165 2.
y. Mad eleine Choart, dite de S. Jean , batifée le 18. novembre 1638. reli-

gieufe chanoinelïc de S. Auguftin à la VBlette.
6. Marie Choart, batifée le 5. avril 1644. religieufe de Fontevrault à Fontaine.

,7. Françoise -Angélique Choart, batifée le 2. odobre 165 6. mariée en
1680. à Alexandre de Raynier,chevalier,feigneur de Boiffeleau, près Blois, capi¬
taine au régiment des gardes, chevalier de l’ordre de S. Louis , maréchal de camp,
gouverneur de Charleroi , dont elle refta veuve le 8. octobre 1698. & mourut le
24. août 165)9.

VIL GABRIEL Choart, chevalier , feigneur de Danville , de Magny - S. Loup,
d Aubeville, du Tremblay 6e de Chevreau , batifé le 25. janvier 1^46. fut tréforier
général des ponts 6c chauff ées en la généralité de Paris , puis des fortifications du
royaume 6e nouvelles conquêtes en 1677. enfuite fur-intendant des maifons , finances,
domaines 6e affaires de Madame la Dauphine. Il fut maintenu dans fa nobleffie par
jugement des commifîaires généraux du confeil le 17- février 1699. mourut à Paris le
16. décembre 1713. âgé de 70. ans , 6e fut enterré à S. Nicolas des champs.

Femme, MADELEIN E de Seve , fille de François de Seve, fecretaire du roi, 6e
de Marie Brethe, mariée par contrat du 14. août 1676.
1. Gabriel Choart , feigneur du Tremblay , né le 15* novembre 1677. page

de Madame la Dauphine, enfuite du roi en fa grande écurie au mois d’avril 1690.
eft capitaine au régiment de Bourgogne.

2. LOUIS Choart, feigneur de Magni, qui fuit.
3. N... C h o a r t , né le 3. odobre 1683. mort au même mois de l’année fuivante,

enterré à Corbeil.
4. L o u 1 s Choart, né le 27. feptembre 1687.
5. Paul Choart, né le 18. juillet 16^89. mort le 12. août fuivant.
■6. Germain-Christophe Choart.
7. Angelique-Louise Choart , née le 21. odobre 1 £78. morte fans être

mariée.
8. Jeanne-Madelei ne Choart, née le 14. août 1680. mariée le... juillet

1701. à Raymond Dalon , premier préfident du parlement de Pau, puis de celui de
Bourdeaux.

9. Marguerite Choart, née le 21. mai 1683. morte jeune au Tremblay près
Corbeil.

10. Antoinette Choart,née le 7. août 1686.
11. Angeli que - Madeleine Choart, née le 3. feptembre 1690.

VIII. LOUIS Choart , feigneur de Magny-S. Loup , receveur général des
finances en la généralité de Bourdeaux , eft né le 22. août 1681. 6c fut tenu
furies fonts baptifmaux par Monfeigneur le Dauphin , 6c par Madame la Dauphine,
le 27. février 1684. il eit marié 6c a des enfâns.

Tome IL ï 4
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T OUSSAINTS DE FORBIN-DE-] ANSON , cardinal, prêtre dutitre de feinte Sabine, évêque & comte de Beauvais, pair & grand aumônier de
France , commandeur de l’ordre du S. Efprit ,abbe de S. Pierre de Corbie « de Preuilly,
de Marchiennes &: de Savigny,fut pourvu de 1 eveche de Beauvais au retour de Ion
ambafïade de Pologne, le 14. août 1675?. étant alors eveque de Marfeille ,& ayant ete
premièrement évêque de Digne,dont il avoit ete Caere coadjuteur des 1 an 1653. S011
élévation au cardinalat, fur la nomination de jean Sobieski, roi de Pologne, le fit le 13.
février 1690. &: il fut nommé grand aumônier de France le 6. février ijo6. Il mou*
rut à Paris le 24. mars 1713. âgé de 83. ans.

Il étoit troifiéme fils de GASPARD de Forbin , marquis de Janfon, & de là C
léconde femme Claire de Libertat. Nous farterons de lui plus amplement au chapitré
des grands aumôniers de France, ou fe trouvera fa genealogie.

Tafcé d’argent
& de Jinople de
fix pièces , les
fafees d’argent ,
chargées de fix
mevlettes de
gueules $.2.i-

D

XXXIV.

F RANCpIS-HONNORAT-ANTOINE DE BEAUVILLIER, évêquecomte de Beauvais, pair de France, vidame de Gerberoy , dodeur en théo¬
logie de la faculté de Paris , né le fixieme octobre 1682. étoit abbé de S. Ger¬
mer lorfquil fut nommé évêque le 1. avril 1713. &: facré le 1. oétobre luivant. 11 fe
démit aulïi-tôt de Ton abbaïe. Il fit fes fondions de pair au Caere du roi Louis XV.
le 25. odobre 1722. ayant mieux aimé remplir celles qui Cont attachées à Ca dignité
de comte de Beauvais, que de monter à la place de l’évêque duc de Langres,abCent,
qui fut reprefenté par l’évêqu’e de Châlons.

Ileft fils aîné de FRANC tOIS de Beauvillier ,duc de S. Aignan, pair de France,
& de la fécondé femme Françoife de Géré. La genealogie de cette maifonfera rappor¬
tée dans la fuite de ce chapitre des pairs de France, à ïarticle du duc de S. Aignan*
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CONCERNANT

L’EVÊCHE COMTÉ-PAIRIE DE BEAUVAIS-

TOUCHANT la jujlice des pairs & le dirait de battre monnaye de
1évêque de Beauvais

F ï r"v\ O MIN U S Belvacenfts cornes eft 6e epifcopùs, 6e moneta Belvacenfis ipfius eft >
B J eo modo quod in tota dicccefi præccrquam in domo epifcopi 6e intra portas ejus non

poteft formari moneta. Ipfe enim cuneos tradit monetariis, 6e de fmguiis libris mone-
tatis habet denarios îv. Materia monetæ talis eft ; duæ partes funt de argento exami-
îiâto, 5e ni. de cupro vel circa. Materia Parilîeniis monetæ talis eft; induodecimde-
nariis funt v. partes de argento exaiaiinato 6e vu. de cupro vel circa. Et nunc indifte-
renter recipiuntur in omnibus venalibus Parificn. 6e Bclvac. tum propter paucitatem
Belvac. monetæ,tum quia curfum debitnm non facit epifcopus haberemonetamfuam,
cum alii epifeopi obtinuerint, 6e ipfe multo tempore obtinuerat quod moneta Belvac.
curfum publicum habeat per totam diœcelim.

In communia Belvacenli folebant efl'e duodecim pares ad confulendum reip. juftifia
enim civitatis ad epifeopum pertinet, 6e quia inter ilios duodecim nullus major erat,
in tanta confufone qui injurias patiebantur ad juftitiam epifcopi recurrebant. Ifte au-

£ tem epilcopus permilit eis duos habere majores, ad quos quaft ad certa capita nunc re-
currunt querimoniæ, in præjudicium fedis epifcopalis : 6e quia in tempore tam potentis
viri diminuta eft juftitia epifcopalis , timendum eft, ne fi poft decellum ejus eligatui:
inferior, tota juftitia depereat. Petimus ut in priftinum ftatum rem reftituat, ut in ilia
communia majores non fmt.

KO B ER T de Moret bourgeois de Scnlis , ayant été fait maire de Beauvais
par le roy (S. LouisJ en 1131. la populace de cette derniere ville fe mutina ,
maltraita le maire , les pairs & échevins 3 tua une vintaine deper/onnes ,
en bleffa plupeurs autres. Le roy irrité de cette infolence 5 vint d Beauvais
oh il punit les coupables f Jbubqonnant que F évêque avoit eu quelque part
a la révolté y il ne voulut point écouter les exeufes qn il luy ptau contraire

C il exigea de luy une certaine femme d'argentpourjbn droit degife y laquelle
ï évêque ayant différé de payer fa maifon épifcopale fes biens & les revenus
de fin évêchéfurent fdips. Lévêque en porta fes plaintes d l archevêque de
Reims fon métropolitain , qui convoqua fies Suffragans a Laon. Apres quel¬
ques procedures les évêques mirent en interdit toute la province d,e Reims.
Cep d F occapon de cet inter dut que S. Louis écrivit la lettre fuivante an
chapitre de Laon > qui avoit refufé d'obéir d la décipon des évêques .

L UDOVIC US Dei gratiâ Francorum rex , diledis fuis decano 6e capitulo Lau-dunenfi, falutem 6e diledionem. Jfiod epifeopus Belvacenfts in baronia & in feodnm
£) homagii-hgii de nobis teneat quod habet apud Belvac enfes , & quod par fit ex eo France, vos

credimus non latere , vel pauciiïîmos ignorarc ; circa fadum illud fi quidem Bel-
vacenfe, ubi diabolica rabies in ftragem hominum ita horribiliter ebullivit,6e horribi*
îiùs in damnum villæ 6e perfonarum deteftabilius ac ineftimabile ebulliftet ; nifi provi-
dentc domino regale appofuiftemus rcmedium , qualiter fit proceftum * ôe quomodo de
fado illo, de quo ft iple epifeopus inculpatus eft, Deus novit, erga ipfum nos habue*

Tome U. * I 3

May 1212.

Mer>2. de Beau vais

par Loifcl 3p. 277.
Louvet bi(l. de

Beauvais, tom. 2.

Ibid. Louvet.

î) ecemb. 1233*

Marier biji. Mt-

trop . Rem. tom. i t
p. Si 7 .
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rimus, Se qualiter in principio, Se poftea frequentiffimè in curia noftrâjus obtulerimus ei- A
dem, prout debuiflemus, Se per quos debuiflemus,(me omni lubterfugio facicndum, vclle-
mus vos univerfos Se finguios feriatim per Unguia totum (cire. Undc quàm plurimum
admiramur quod fuffraganei Remenfis provincial, nobis à nullo jure deficientibus, tantæ
contra nos malitiæ acquieverint aliquorum, quod in noftrum Se regni præjudicium in-
terdidi fui précipitantes fententiam, ita contra nos Se jus noftrum perperam procédé-
runt. Et utinam quanto zelo, quanta aftedionc moveantur eorum aliqui in hoc fado,
bene attenderitis finguli atque omnes. In quo tamen vos, qui faniore dudi eftis confi-
lio, jura noftra opprimere non duxiftis, fed juri regio favorabiles Se eorum injuriiscon-
trarios vos geffiftis, ex quo vobis Se ecclefiis veftris regalem gratiam meritô obtinuifle
debetis. Rogamus igitur univerfitatem veftram, Se in amore quo nobis Se regno tene-
mini exhortamur, ut viam iftam confervandi jura regia, quâ inccdere ccepiftis, confi-
tanter atque viriliter teneatis, juris noftri obfèrvationi totaliter Se tanta follicitudine in-
fiftentes, quod in hoc Se in aliis vos Se veftra diligere, Se jura veftra fervare integra me¬
rito debeamus: feientes quod nos pro fado ifto paramus nuntios providos Se diferetos B
incundanter per hoc ad Romanam curiam deftinandos, ne procédât in tantum regni
noftri detrimentum ifta malitia, prout aliqui contra nos conceperunt. Adum apud Com¬
pendium anno Dornini millefimo ducenteftmo trigefimo - tertio, menfe decembris.

A R R E S T du parlement qui maintient ï due que de Beauuais pair de
France y dans fa jufiiee fur la commune de ts£h Cl Lte utile.

Beauvais tom

p. S2?

f^HILIPPUS Dei gratiâ Francorum rex, univerfis præfentas litteras infpedurisfalutem. Notum facimus, quod cum in noftra curia major Se pares villa: Belva-
Memoires de cc nfts proponerent didæ villæ communiam , Se ejufdem communié juftitiam ad nos

° A pertinere; quodque diledus Se fidelis nofter epifeopus Belvacenfis > quædam ipfius com-
Louvet hifl. de muniæ bona capi fecerat in ipftus communié Se juris noftri præjudicium : quare ipfi re-

quirebant ipfabona per nostanquam ad manum fuperiorem, ipfi majori Se paribusre-
crcdita, fibi deliberari ad plénum. '

Ditfo epifeopo ex adverfo dicente, fè Francié parcm, comitemque Sedominum Bcl-
vacenfem, Se ad ipfum didæ communié juftitiam pertinere, (eque dida bona per judi-
cium curiæ fuæ capi juftè fecifle, Se videlicet quod ad ipfius epifeopi fubmonitionem
pro defenfione feodi fui Se juris ecclefiæ Belvacenfis, ad mandatum didi epifeopi non
iverant major Se pares prædidi. Item, ut pro eo quod quemdam hominem didæ com¬
munié Belvacenfis, ipfi compulerant ad hacheiam faciendam ficet ad epifeopum ( ut
dicebat ) Se non ad ipfos majorera Se pares compulfio hujufmodi pertineret, quæ præ-
mifla didi major Se pares fecerant in ipftus præjudicium epifeopi ecclefiæ Belvacenfis
( ut ipfe dicebat ) licet eidem epifeopo per fidciitatis facramentum ipfi effent aftridi :
fuper quibus didi major Se pares ad ipfius epifeopi curiam fuerant fufficienter vocati,
ac per ejufdem curiæ judicium pro contumacibus pluries reputati, Sejuxta patris con-
fuctudinem habiti pro convidis, Se ad emendandum præmifîa, dido epifeopo debere
teneri: quare petebat didus epifeopus prædida bona fibi reftitui,Se fuper his curiam
fibi reddi.

Didis majore Se paribus* ac procuratore noftro pro nobis pluribus rationibus dicen-
tibus è contrario prædida fieri non debere, Se apud nos de præmiflis debere curiam
remanere.

Tandem inquefta fuper his demandato curiæ noftræ fada vifa Se diligenter examinata,
vifis etiam quibufdam arreftis curiæ noftræ, Se aliis litteris à didis partibus pro fua intentio-
ne fundanda produdis, per ejufdem curiæ noftræ judicium didum fuit, prædièta bona dido
epifeopo deliberari, & curiam fuper didis duobus cafibus eidem epifeopo reddi debere:
falvis tamen didorum majonbus, parium Se communié Belvacenfis rationibus Se defen-
fionibus coram dido epifeopo, fuper utroque principali fado hujufmodi proponendis :
falvo etiam jure noftro in aliis. In cujus rei teftimonium præfentibus litteris noftrum fe-
cimus apponi figillum. Adum Parifiûs in parlamento die mercurii,in vigilia Afcenfio-
nis Domini, anno Domini 1313.

D

AD fOVRN EMENT à ï éuéque de Beauuais pair de France y pour
ajffier au jugement de Robert comte de Flandres.

Voyez cy- après page 821. *

I
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DES PAIRS DE FRANCE, 315

LETTRES du roy T Angleterre a tevéque de Beauvais , ce que la reine
ja femme Cf Edouard fim fils s'étaient joints a fies ennemis.

Voyez cette piece à la page 573,

PRIVILEGE des pairs que leur adjournement ne puifie efire fait que
par deux pairs de Lettres.

A ''NTRE Pierre Herodes appellant,d’une part, & l’évefque de Beauvais, d’autre.
j Pierre impugne l’adjournement de levefqve qui a impetré le renvov de la caufe,

23 . mars 13 ?).

-- t r ~ , , - - . - > Regifires du Pœr~le parlement leant au mandement royal, execution Sc relation, nonobftant que parle- pment.
ment ficé, s’il ne vaut par le ftile de fèeans, doit avoir congé Sc defpens, en droits pro-
pofe caufe d’appel. L’évefque dit que Pierre n’a pas pourfuivi fa caufè d’appel en cette
cour, mais devant le bailly de Senlis à qui l’évêque n’eft point fujet,mais feulement au
roy & à Ton parlement, Se mefmement en la caufe d’appel, & fi nu pas fait tajourne¬
ment par deux pairs de lettres qui ejl necejfaire de faire aux pairs par les ordonnances Se
ftile de la cour, & * Il eft l’appellation deferte ; puis propofe qu’il fut bien jugé, mal * al ' n 'tnI
appelle, & dit outre que le renvoy eft dûëment fait aux parlement feans Se non feans ;
Pierre dit que tous pairs font fujets aux baillifs Sc prévôts royaux, en quiexjurifdidions

2> ils font, en caufe d’appel, & autres, Se mefmement l’évefque de Beauvais_& baillif
de Senlis, jafqu’à tant que les pairs requièrent le renvoy; & à Pierre bien appellé, Se
fuppofé qu’il euft mal appellé, fy n’y auroit-il amande que de foixante fols comme de¬
vant le bailly, car l’impetration Se le privilège de l’évefque ne doivent préjudicier à
Pierre : finalement la fentence Se appellation mis au néant fans amande Se defpens, la
cour renvoyé Pierre devant le bailly.

P RE S S E AN C E de l évêque de Beauvais fur les autres évêques
non pairs .

1 E dernier jour d’avril 1498. l’évêque de Beauvais a protefté en la cour que non-j obftant que le jour d’hier en faifant le convoy du corps du feu roy Charles VIII.
de ce nom , plulieurs évêques*fuffentallez devant luy, au moyen de ce qu’ils étoient con-
facrez devant luy , que ce ne luy peut préjudicier aux privilèges Se prééminences qu’il
prétend avoir à caufe de la pairie de l’évêché de Beauvais.

Du 9 e jour de may 1498. mefîïre Louis de Villiers, évefque Se comte de Beauvais
pair de France Se vidame de Gerberoy, dit que jaçoit ce que au convoy du roy, que
Dieu pardoint, & à l’obfeque d’iceluy, il n’ait elle en tel ordre Se prééminence qu’il
devoit être Se luy appartenoit à caufe de fa pairie, toutesfois a été pour obvier au dé-
fbrdre Sc fcandale qui s’en euft peu enfuivre, Se a protefté que ce ne puifie préjudicier
à luy Se à fes fuccefteurs évefques au temps advenir, ni aux droits, prérogatives Se préé¬
minences de fa pairie. Fait le 9 e jour de may.

T4P s.

Regifires du far}.

D

EXEMPTION du r effort & jurifdiction des juges préfidiaux y donnée
au cardinal de Châtillon évêque & comte de Beauvais y pair de France ,

(gf à fes vafaux a caufe de faaite comté C5 pairie de Beauvais.

I J ENRY, par la grâce de Dieu, roy de France, à nos amcz Se féaux les gens! tenans notre cour de parlement à Paris, falut Se diledion. Notre très - cher Se
amé coufin le cardinal de Châtillon, évêque Se comte de Beauvais, vidame de Gerbroy,
pair de France, nous a fait dire Se remontrer qu’à caufe de ladite pairie, droits préro¬
gatives Se prééminences d’icelle, à laquelle font inséparablement unis lefdits comté Se
vidamé, les appellations interjetées des baillifs Se juges audit Beauvais Sc Gerbroy ref-
fortifïènt de tout tems, Se ont accoutumé reftbrtir en tout cas diredement en ladite
cour de Patlement, Se de leur juges inferieurs Se fubalternes par moyen aufti en icelle
cour, laquelle dcfdites- appellations a toujours retenu la connoiflance, fauf en faire ren¬
voy pardevant autres juges, comme en femblable de tous les juges des pairs de France.
Neanmoins les juges Se magiftrats préfidiaux par nous établis es villes de Senlis, Amiens,

Tome II. * K 4
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I.aon &c autres fieges particuliers & annexez, prétendant leidits lieux être en tout ou A
farcie limez en leurs redores & jurifdi&ions, s'efforcent au préjudice defdits droits de
pairie entreprendre la connoilïance des caufes d’appel interjettees des baillifs de notre -
dic coufin 6c autres leurs juges fubaltcrnes, 6c les lieutenans criminels dernièrement inf-
tituez èfdits lieux , maintiennent avoir par prévention connoilïance des fujets de notre-
dit coulin, choie infolite, lbus ombre de l’édit par nous fait de l’éreétion defdits juges
prélidiaux 6c lieutenans criminels, ne leur ayans attribué c[ue la connoillances des eau-
les de leurs fiéges 6c des juges inferieurs reffortiffans par appel pardevant eux, de la
qualité defquels'ne font lefdits baillifs de Beauvais, de Gerbroy ,ni leurs juges fubalter-
ncs ; 6c li ne lont dénommez par l’ampliation de noftre édit être fous lefdits fieges. Et
davantage s edorCent de prendre cour ,jurildi£tion 6c connoilïance des fujets de notre-
dit coulin 6c de fes vaîlaux 6c fujets, même en première inftance au grand interet de
notredit coulin, travail 6c foulle de fefdits fujets &z vaflaux. Nous fuppliant très-hum¬
blement à cette caillé vouloir lür ce faire déclaration de notre vouloir 6c intention; 3
lçavoir ïaifons, que nous confiderans les droits, prérogatives 6c prééminences de nofdits
pairs de France, 6c même pour le fait de ladite jurifdidion, auquel nous n’avons jamais ’
entendu préjudicier, mais au contraire les y entretenir le plus qu’il nous lera poffiblc.
Pour ces caufes 6c autres bonnes conliderations a ce nous mouvans, avons de notre cer¬
taine fciencc 6c propre mouvement dit 6c déclaré, difons 6c déclarons par ces préfen¬
tes , que notre vouloir 6c intention n’a été 6c n’eft par l'érection des juges prélidiaux
des baillagcs 6c fénechaullèesde notre rovaume, 6c lieutenans criminels defluldits, aucune
choie innover du rclfort 6c jurildidtion des juges de notredit coufin, ne de ceux de fef¬
dits vaflaux 6c lujets èfdits comté, vidamc 6c pairie , foit en première inftance par ref-
forts ès matières civiles 6c criminelles, ou autres : ains voulons 6c nous plaift que les ap¬
pellations interjettées defdits baillifs de Beauvais, Gerbroy 6c autres jurildiétions étans
lous la pairie de notreditcoulin, reffortiffient pardevant vous en notre cour de parlement Q
fans moyen, 6c celles des juges 6c officiers, des vaffiaux 6c lous-vallaux de notredit cou¬
fin , pardevant lefdits baillifs de Beauvais 6c de Gerbrov, 6c autres juges de notredit
coulin en premier moyen, 6c en tout cas 6c par dernier reilort a noftredite cour de
parlement,fans qu’il foit loilible aufdits magiftrats 6c lieutenans criminels entreprendre*
lur lefdites juridictions par prévention en première inftance, par appel ni autrement.
Si voulons 6c vous mandons par cefdites préfentes, que de nos prélèns déclaration,
vouloir 6c de tout le contenu cy-deffus, vous faites notredit coulin 6c fefdits vaffiaux
joiiir 6c ufer pleinement 6c pailiblement, cellant 6c faifant ceffer tous troubles ÔC em-
pêchemens au contraire ; 6c à ce faire 6c fouftrir voulons tous ceux qu’il appartiendra
6c qui par ce feront à contraindre, y être contraints par toutes voyes 6c maniérés dues
6c railonnables ; en mandant en outre au premier notre huiffier ou fergent lur ce requis,
que celdites préfentes il -lignifie & faffie à fçavoir aufdits baillifs 6c lieges préfidiaux ,
afin qu’ils n’en prétendent caufe d’ignorance : car tel eft notre plaifir nonobftant quel-
conques lettres à ce contraires. Donné à Reims le ving-fixiéme jour d’o&obre ijyz. 6c
de ne notre régné le fixiéme. Ainfi figné par le roy, de Laubespine.

Regiflrata audito procuratore générait regis id confentiente , Parifiiis in par lamenta , 'vicefimd
tertio, die decembns , anno Domtni millefimo cpùngentcfîmo quinquagejimofecundo.Sicjignatum

Du Tillet.

L ES peurs peuvent tirer leurs fujets en lu cour , ou aux requêtes reétâ via.

1 ï 6 4.

Rf^ijircs du pari.
M >j. ih fi vienne,

tvol. ziS. fol. po.

L E lundy 11. jour de décembre 15 <>4. arrêt pour le cardinal de Châtillon évêque6c comte de Beauvais contre les habitans de Bethencourt fes fujets, qui avoient
été adjournez pardevant le bailly de Beauvais, où ils aVoient demandé leur renvoy em¬
pêché par le procureur fifcal, difânt qu’ils étoient tenus de procéder pardevant ledit E
bailly à raifon de fa pairie. Lefdits habitans difoient qu’ils étoient lés fujets, 6c redeva-

'blcs audit lieu de Bethencourt, où ledit cardinal avoir toute juftice haute, moyenne 6c
balle; 6c que le lieu où ils étoient demeurans étoit diftant de fept grandes lieues, qu’ils
avoient grand interet de s’être tirez fi loing, & ordonné neanmoins qu’ils procéderont,
dont ils appellerent. L’appellation ÔC ce dont eft appelle mis au néant, dépens refer-
vez en diffinitive, font renvoyez pardevant le bailly de Beauvais: 6c difoit M. le préfi-
dent de Thou, que les pairs avoient option de tirer leurs fujets , dtrecîd via , ou à la
cour ou aux requêtes du palais; ce qu’il n’auroit fait ,fed mitiks agenda } les auroit ledit
évêque tirez pardevant fou bailly de Beauvais.

§. Y. CHALONS
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J. v.

A L O N
EVECHE’ COMTE’ PAI RIE

D’azur a la croix d’or , accompagné de quatre fleurs de lys de même.
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Î A ville de Châlons en Champagne, Ftuée furla rivierede Marne ,eft ancienne,
„ ^ j 6c fous l’empire de Julien F Apoflat , elle tenoir rang entre les premières villes
de la fécondé Gaule Belgique. Son évêque qui eft fuffragant de l’arch évêché de Reims,
eft comte 6c pair de France.

ROGER de Thurioge , évêque de Châlons , Fis d’HERMON comte de Thu-
ringe, 6c de Richilde comteft'e de Haynault, fe trouva au facre du roi Philippe I. en
1059. 6c mourut en 1093. Ses plus illuftres fucceft'eurs ont été PHILIPPE de Cham¬
pagne, mort en 1100. Il étoit Fis de THIBAUD III. du nom, comte de Champa¬
gne, 6c d’Alix de Crelpy. GUILLAUME de Champeaux , plus recommandable
pat Ton mérité 6c Ton érudition , que par fa naiflance , décédé en 1121. EBAL de
Roucy , Fis d’A N D R E’ de Roucy , comte de Rameru , qui mourut en 1126".
GUY deMontagu, mort en 1147. 6c BARTHELEMY de Senlis, Fis de GUIL¬
LAUME , dit le Loup , feigneur de Chantilly, bouteiller de France, qui décéda en
1151.



HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.P

T)’azur a trois
b)oyesd’or , au
chef ci'argent ,
chargéd un lien
de gueules naïf-
fant de gueules -

A

UY DE JOINVILLE LVîIL évêque de Châlons, fuivantMM.de Sainte-
J" Marthe, fucceda à GUY de Dampiere , mort en 1163. le jour même qu’il de¬

voir être (acre. Guy de Joinville Te trouva en 1164. à la fondation de l’abbaïe de Reclus,
ordre de Citeaux, faite dans le diocèfe de Troyes, par le comte Henri : dédia l’année
fuivante l’églife de S. Jean de Châlons; fe rendit recommandable par fa charité en-

'vers Jean de Salisbury , réfugié'en France, pour la caufede S. Thomas, archevêque
de Cantorbery , dont il étoit clerc ; &: ce fçavant Anglois lui en témoigna là
reconnoillance , par une lettre , qui eft la 143. de celles de cet auteur mort
évêque de Chartres en 1180. Levêque de Châlons fe trouva au facre du roi Philippe
IL l’an 1179. & y fut fait comte 6e pair, en confideration de fa haute nailfance. Il

■eut en 14 81. une guerre à foutenir contre ceux qui vouloient'envahir les terres de fon
eglife, & s’unit avec Arnoul, évêque de Verdun qui fe trouvoit dans le même cas.
Secondez de Simon duc de Lorraine , ils allèrent alTieger Sainte-Menehoud, chateau
qui appartenoit à un bâtard, nommé Albert Pichot, l’un des ufurpateurs; mais levé-

(a) Vvaflebourg que de Verdun ayant été tué devant la place, les autres levèrent le fiége. ( a) Il dédia
Htp. de u Gaule l’églife de N. Dame de Vallée en 1183. ratifia en la même année à l’abbaïe de faint
Belgique Uv. 4. p. Menge toutes les donations qui avoient été faites par fes prédécefTeurs. Il fonda des

chanoines en l’églife de S. Laurent de Joinville , &: mourut en 1190. l’ancien obi-
tuaire de 1 eglife de Châlons , dit le 31. janvier , Waffebourg marque que ce fut
à Jerufalem, ÔC qu’il fut inhumé dans la vallée de Jofaphat.

Il etoit fécond fils de ROGER fire de Joinville, & iïAldearâe de Vignory. Cette
généalogie fera rapportée au chapitre des maréchaux de France.
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if argent a deux
chevrons degueu*
les .
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R O TROU DE P ERC HE , évêque 6c comte de Châlons, pair de France,étoit tréforier de 1*eglife de S. Martin de Tours lorfqu’il fut élevé à l’épifcopat. Il
CkrgericW^onj nommé en cette qualité de tréforier dans 1 ade de fondation, que fit le comte de
à jon hijicire des Perche fon pere , de la Maifon-Dieu de Nogent, l’an 1190. ( b ) Alberic que l’on dit
comtez d’t-Alencon communément moine des Trois-Fontaines au diocèfe de Châlons -, mais que l’on croit
^( c) YcP. le P^ US probablement ( c) chanoine régulier du nouveau monaftere deHuyau diocèfe de
Long LibUotb.hijl. Liège , 6e qui ceila d’écrire en 1241. dit que ce Rotrou étoit aufh archidiacre de Reims

de u France n. j or fq U »ii fut élu évêque en 1190. Il aflifla à l’allemblée folemnelle que Thibaud V. du
1703 ’ nom,

/
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A nom , comte de Champagne, convoqua en la ville de Chartres l’an 1199. pourafli-

gner le doiiaire de Blanche de Navarre fa femme, & mourut l’an 1201. Robert re¬
ligieux de S Marien-lès- Auxerre , auteur d’une chronique qu’il finit en 1211. parlant
fous l'an 1202. de la mort de Guillaume,archevêque de Reims, dit qu’elle avoit été
précédée de celle de levêque de Châlons fon neveu, qui étoit un jeune homme vi¬
goureux , mais qui avoit négligé la fainteté de fon état 3 s etoit trop adonné au luxe,
&: avoit vécu plus en homme du monde , qu’en homme d’églife.

Il étoit troifiéme fils de ROTROU III. du nom, comte du Perche ,6c de Mahaud
de Champagne. Cette genealogie fera rapportée dans notre hijloire des pairs laïcs, a
la fuite des anciens comtes d’Alençon.

III.

G ERARD DE DOUAY, évêque &: comte de Châlons, pair de France,
" fucceda à Rotrou du Perche ; eft nommé dans un titre de l’abbaïe de S. Mange

en 1208. 6c dans un de l’abbaïe de S. Pierre en 1210. Le pape Innocent III. lui
adrefTa une commifïïon , fur un différend qui étoit entre l’évêque de Meaux 6c
l’abbeffe de joüarre. (a) Il lui écrivit aufïi le 1. mai 120^. pour lui remettre l’exe¬
cution d’un jugement qu’il avoit rendu , touchant une affaire qui concernoit levêque
de Troyes. C’eft la 93. du livre xm. des lettres de ce fouverain pontife, fuivant la
colle&ion de Balufe. On le trouve encore dans un titre de 1 abbaie de S. Pierre-au-
Mont de l’an 1210. Il fe démit de fon évêché en,1215. comme on 1 apprend de la
chronique d’Alberic, qui ajoute que l’archidiacre Frédéric fut élu à fa place, mais que
le lendemain il donna fa démiflion. Le P. Rapine a placé l eleétion de Frédéric après
la mort de l’évêque Rotrou. Lenecrologe de l’abbaïe de Touffaints, diocefe de Châ¬
lons, place la mort de l’évêque Gérard au 2 6. oétobre.

( c) Decret Aies
d'innocent III.
litre xxii r. depri-,
vilegiis cap. 13.

E

D’argent a deux
chevrons degueu*
les .

UILLAfUME DU P E R C H E, évêque §c comte de Châlons, puis comte
X de Perche par la mort de Thomas fon neveu, arrivée en 1217. fl fera parlé de

lui dans notre htftoire des comtes du Perche, citée à la fin de l’article de fon frereaïné Ro¬
trou, évêque de Châlons. Il affifta aux obfeques du roi Philippe Augufte en juin 1223.
étant alors au concile affemblé à Paris pour une croifade contre les Albigeois : fe trouva
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314 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.
aufli au facre du roi Louis VIII. le 6 . août de la même année , & mourut en 12.2,6. ^
fuivant du Chêne dans Ton hijloire de Montmorency , le légendaire de lcglife de
Châlons met 12,25. le necrologe de l’abbaie de Touffaints,& un ancien obituairede
1 eglile de Châlons marquent fa mort au 18. février. Alberic apprend qu après le décès
de cet évêque , on élût HENRY , archidiacre de Reims & treforier de Beauvais ,
qui ne voulut pas accepter. C’eft Henry de Dreux, dit de Brene y qui fut élu arche¬
vêque de Reims en 1227. tous les luffrages fe réunirent enfuite pour PIERRE de Col-
moïen ( de Colle -medio) qui refufa aulh. On procéda le lendemain de la Trinité à
une troiûéme élection -, la plus grande partie des {uffrages furent pour BARL HE-
LEMY, né en Lombardie , chanoine de Châlons & habile théologien: les autres
choifirent ROBERT de Torote, qui fut depuis évêque de Langres en 1232. Ceux
qui étoient de fon parti ajoutèrent cette claufe , que s’ils ne pouvaient l’avoir pour
leur évêque 5 ils nommoient HENRY , chanoine de leur eglife. Le débat dura deux ans,
après lefquels on élut Philippe, qui luit.

De finople a 3 .
nielles dlargent >
& une bordure
engrêlée de gtieu -
les.

C

V.

P HILIPPE DE NEMOURS, évêque & comte de Châlons, pair de France,fut élû en 1228. SC facré auffi-tôt à Reims : fit une donation l’année fuivante à
l’abbaïe de S. Pierre-au-Mont : fut prefent en 1233. à la dédicace de l’églife abbatiale
de S. Antoine-des-champs près Paris: atfifta en 1235. aux conciles de fa province'
mourut, fuivant Alberic, le dimanche des Rameaux 1237.

F

Il étoit fécond fils d’URSION de Nemours!, du nom, feigneur de Brecy, &d’Au-
buffonville, leur nom étoit Villebeon 9 feigneurs de \i Chapelle en Brie, nom- &
mée depuis la Chapelle-Gauthier, & ils n’eurent le furnom de Nemours que par
Aveline dame dudit lieu, mered’Urfion. Voyez, au chapitre des grands chambellansde France.

\

Burelé d’or& de
gueules de 1 ©.
fieces.

E

G EOFFROY DE GRANDPRÉ’ , évêque & comte de Châlons, pairde France, fut prefent en qualité d’évêque élû, au fûpplice de cent quatre-vingt-
trois Bulgares qui furent brûlez vifs àMontwimer en Champagne, en prefencedu roi
de Navarre, & dés barons de Champagne, d’Henry de Dreux, archevêque de Reims,
&defes fuffragans, lé Vendredi avant la Pentecôte 13, mai 1235). Son éleétion fut con¬
firmée l’année fuivante par le pape Grégoire IX. Il accompagna en 1245. le Pape
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À Innocent IV. de Lion à Cluny, & fut un des prélats qui laiTifterent à lamelle qu’il y
célébra pontificalement le jour de S. André : lé trouva la même année au concile
général de Lion,& mourut le 22. avril, comme le porte l’obituaire de fa cathédrale.

La genealogie des comtes de Grandpré a été donnée en abrégé par André du
Chêne , dans fon hifoire de Chaflillon pag, 317. & par Dom Marlot dans fon hi-
Jîoire de léghfe de Reims tom. 2. pag. 342. c’eft avec le fccours de ces auteurs, &
de divers extraits de titres qui ont été communiquez, que la genealogie qui fuit a
été dreffée.

I. HERMAN comte de Grandpré, que l’on croit avoir vécu en 1060. Son nomfe genealogie
trouve avec le titre de comte, dans l’obituaire de l’églife de Reims. Il fut pere des trois p î E!:RAND ’

B enfans qui fuivent.
1. H en R y I. du nom , vulgairement appellé Hefceiin , fe trouve avec ce dernier

nom dans des chartes de l’abbaïe de S. Nicaife de Reims, de l’an 1087. & de S.
Denis dans la même ville. Il eft dit dans Tune & dans l’autre, frere de Roger-comte
de Porcean , qui étoit fils de Manajfe's II. du nom, comte de Porcean &c de Re-
thel,d’où on peut conclure que la veuve de Manajfés s’étoit remariée à Herman
comte de Grandpré , ce qui rendit Roger & Hefceiin freres utérins. Du Chêne
dans fes preuves de l ’hijïoire de lamaifon de Luxembourg {a) rapporte un fragment ( a ) P A?* 55 -
de chronique de l’abbaïe de S. Hubert en Ardennes, où il eft fait mention d’une
charte , à laquelle fouferivirent, entr’autres feigneurs, Hefceiin comte de Grand¬
pré , & Baudouin fon frere. Ce comte prit le parti de Thierry, évêque de
Verdun dans la guerre qu’il eut à foutenir contre Godefroy de Bouillon l’an
1087. mais ayant été fait prifonnier dl ne put recouvrer fa liberté qu’en s’unif¬
iant à Godefroy contre l’évêque ,fur les terres duquel il fit enfuite de grands dégâts.
(b) Richer ayant fuccedé à l’évêque Thierry l’an 10.90. fit fa paix; mais Henri (M Vvafsebourg
comte de Grandpré , continua fes ravages fur les terres de 1 évêché de Verdun. Il ^uhB^que 1.
fut défiait par Pierre, fils de Frédéric comte de Toul , ami de l’évêque , &: 4 .p.ijo, *
contraint de prendre la fuite avec le peu de gens qui lui reftoient. ( c ) Il ne laifia. ( c 1 ît
pas de continuer fes courfes furies terres de l’évêque de Verdun , durant plus defix
années. Enfin il s’unit aux princes & feigneurs Chrétiens , qui fe préparaient à
aller féconder Godefroy de Bouillon, qui étoit déjà en la Terre-Sainte : mais il
ne put exécuter fon deffein , étant mort à Verdun l’an 1097. ^ans enfans de fa
femme Helvide de Rumigny , fille de Godefroy , feigneur de Rumigny, & de
Florines , qualifié dans une charte de 1070. abbé de Rumigny , & d 'Havoye de
Roucy.

2. BAÜDOUIN de Grandpré , qui fuit.
3. Richard de Grandpré, archidiacre, puis évêque de Verdun, adminiftra le

comté de Grandpré durant la minorité de fes neveux. Il prit le parti de l’empe¬
reur Henri V. dans la difputeavec le pape Pafcal II.au fujet des inveftitures. Ce
fouverain pontife fut obligé de venir chercher un azileen France, & il y tenoit
un concile dans la ville deTroyes en 1107. lorfqu’ii apprit que l’archevêché de
Reims venoit de vaquer ; il le fit offrir à l’archidiacrede Verdun qui le refufa.
Mais ayant été élu prefqu’auftitôt à l’évêché de Verdun, il l’accepta, fut à Metz
en recevoir l’inveftiture des mains de l’Empereur , fur la fin de l’année 1107.
Cette démarche lui attira une excommunication delà part du pape; l’on en
peut voir les fuites dans les antiqmtez.de la Gaule Belgique, par Richard de Wafîe-
bourg, imprimées à Paris en 1549. pages 165. drfuivantes. Cet auteur, apres un long

• détail, dit que Richard, qui ne fut jamais que foudiacre , allant à Rome pour le
p reconcilier avec le pape, mourut au Mont-Cafifm l’an 1114.

II. B A U DO U IN de Grandpré, fut un des feigneurs qui paflerent avec Etienne
comte de Blois, au fecours des croifez qui étoient en la terre fainte , l’an 1101. &:

- dans la lifte quia été donnée de ces feigneurs , par Albert chanoine d’Aix la
Chapelle, auteur d’une hiftoire de Jerujalem , Baudouin de Grandpré y eft fur-
nommé , le très-beau chevalier. ( d ) Il fut pris par les infidèles qui le firent fd) Du chêne,
mourir cruellement, d’où vient que Waflebourg lui donne le titre de martyr. Le

- nom de fa femme eft inconnu , il laifia deux enfans. chareauviiUi» ^
1. HENRY II. du nom, comte de Grandpré, qui fuit. ' le -
2. Baudouin de Grandpré, qui fut avec fon frere fous la tutelle de leur onde

Richard.

D
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III. HENRY IL du nom, comte de Grandpré, eft auffi nommé quelquefois HESCELIN,
nom que (on oncle paternel, à qui il fiicceda, avoit auffi porte" dans quelques a&es.
L’empereur Henry Y. lui confia î’adminiftration du comté de Verdun , avec ordre
d’y foutenir les peuples qui étoient attachez à fon parti, contre leur évêque Elenry
de Elois, qui avoit embraflé les interets du pape, & qui foutenu de Renaut comte
de Ear,mole doit les partifâns de l’empereur. Il s’empara par fùrprifede la ville de Ver¬
dun pendant la nuit, & l’évêque n’échapa de fes mains qu’en traversant laMeufeà
la nage. Le comte de Bar accourut pour reprendre ccttc ville, Henry marcha au-de¬
vant de lui; mais (es troupes ayant été batuês, il rentra dans Verdun, où le comte
de Bar l’affiegea. Il trouva moyen d’en fortir, &: de s’en aller en Flandres ramaffer
un petit corps d’armée, avec lequel il revint promtement : défit fon ennemi prés
d’Oufchcs, le força de lever le fiége de Verdun': l’ayant battu une fécondé fois
il prit fur lui le château de Clermont : tout ceci arriva en 1122. &: 1123.. Ils s ac¬
commodèrent enfuite, &£ le comte de Grandpré remit au comte de Bar le comté de
Verdun, fe contentant pour fes dédommagementsde la confifcation des biens des
prifonniers qu’il avoit fait durant cette guerre, (a) Il fouferivit en 1133. à un acte
de Guermond de Chaftillon , (b) êcon le trouve nommé le fécond de plufieurs fei-
gneurs, quittant à Sezanne l’an 1137. avccThibaud comte de Champagne , fouf-
crivirent à une charte du même Guermond , avoué de Rumigny. Enfin,
le vieux Renaut comte de Bar , lui confia la garde du comté %de Verdun l’an
1142. Il entreprit beaucoup de choies contre Alberon de Chiny , évêque de Ver¬
dun : ce prélat fe mit fur la défenfive : fes troupes fécondées par celles du comte de
Bar, qui fe repentoit du choix qu’il avoit fait., défirent le comte Henry,qui allîe-
geoit le château de Bailleul, appartenant àl’-évêquc; fon cheval le renverfa, il eut
une épaule demife , &: fes gens le remenerent à fon château de Vienne, où il faifoit
fa refidence ordinaire. Hugues de Bar, (mal nommé Henry par Waflebourg,) fils
du comte Renaut, l’y afîiegea; défit encore fes troupes, & le comte de Grandpré
craignant d’être pris, fe fit tranfporter ailleurs. Après fa guérifon, il fe rendit à Verdun ,
où il fît fa paix avec l’évêque Sc avec le comte de Bar : fit quelques donations à l’abbaye
de S. Remi de Reims, pour reparer les dommages qu’il avoit caufez aux vaflâux de
ce monaftere, comme 011 l’apprend d’un aétede fon fils •& lùccefleur ,de l’an 1131. Il
avoit fait auffi quelques dons à l’abbaye de Signy fondée en 1134. qui furent confirmées
en 1211. parRaoul feigneur de Château-Porcean fon arriéré petit fils, (c)

femme, ERMENTR UDE, fœurde Barthélémy , chanoine & tréforier de l’é-
gîife de Reims , évêque de Laon , fille de Foulques , grand feigneur en Bourgogne, &:
d’Adele de Roucy. Du Chêne (d) le furnomme de Vir, cite l’hiftoire manuforite
de l’églife de Laon. Mais Herman, moine de S. Vincent de Laon qui écrivoit dans
le tems de 1 évêque Barthélémy, l’hifloire des miracles de la fainte Vierge de Laon ,
nommé le pere d’Ermentrude (c ) Vulco pr triceps dejur vel de Serrât a, Il paroi t vrai-
femblable que Foulque étoit feigneur de Jura , 'JouoxxJoux en François, fîtué au
pied du Mont Jura , & qui ferme le paflage de ce côté-là, d’où vient qu’011
le nommoit en latin Serrata , la Serre c’eft la conjedure que l’on peut tirer de
l’expreffion du moine Herman, dont les trois livres des miracles citez ci-deffus,
ont été donnez au public par Don Luc d’Achery, à la fuite des ouvrages de Guibert,
abbé de Nogcnt fous Coucy , imprimez en 1651.
1. HENRY III. du nom, comte de Grandpré, qui fuit.
2. A del e mere de Richard , furnomme de Crijfa dans la chronique de l’ab¬

baye d’Orval , au duché de Luxembourg , archidiacre de Laon, puis élù
évêque de Verdun en 1163. La même chronique porte qu’il étoit forti du lignage
de ceux de Grandpré. Il mourut en la terre Sainte , où il étoit allé avec les
croifez, n’ayant encore que le titre d’évêque élû l’an 1171.

3. N .... de Grandpré, mariée à Gérard de Chaftillon, qui a fait la branche des fei-
gneurs de Savigny, vivante en 1158. Du Chêne dit quelle lui porta lafeigneurie

• de Château-Porcean, dont fes defeendans prirent le furnom, (/) & que leur fé¬
cond fils fut nommé Hefcelin , en honneur de Hefeelin comte de Grandpré, fon ayeul
maternel.

IV. HENRY III. du nom,comte de Grandpré,ayant interrompu pendant quelque
tems, le payement de la rente ordonnée par fou fon pere, de trente fols à l’abbaye
de S. Remy de Reims , en fit la reftitution par les exhortations de Samion de Meau-
voifin, archevêque de Reims, s’engageant de nouveau à cette obligation, par aéle

de
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(b) Page'% 44*'

( c ) HîJL Rtm, to
1 . f. 343-

^ de l’àn 11 y 1. auquel intervint le confentementd’Albcron , évêque de Verdun , atren*
du que' le moulin de Hans relevoit en fief de ion églife.

Femme, LUCHARDE, dont le furnom efl: ignoré. Marlot a écrit qu’elle fut
mariee du confentement d’Albert de Marcy, évêque de Verdun. Ce mariagenau-
roit pû fe faire qu’entre l’an 1156. auquel cet évêque fut élu, 8c l’an 1 160. auquel il le
démit; ce qui n’eft pas vrai femblable,puifque le fils aîné avoitdéjaun fils en 1176.
cet auteur a pu confondre l’évêque Albert, avec Alberon fon prédéceffeur.
1. HENRY IV. du nom, comte deGrandpré, qui fuit.
1. R a in aud de Sommepy, ainfi furnommé dans un aéte d’Henry comte de

Grandpré , auquel il fouferivit, fe qualifiant fon frere, l’an 1176.
3. Robert, évêque de Verdun, que Waflebourg dit (a ) avoir été dufang& de ( a )P^ 35 s-

la maifon de Grandpré, apû être fils du comte Henry III. d’autant plus que le
B même auteur marque en un autre endroit (b ) que la chronique de l’abbaye cî’Or-

val, le nomme oncle du comte de Grandpré, ce qui ne peut être que du comte
Henry V. la chronologie des années aufquelles vivoitee Robert, favorifant cette
conjedure. Waflèbourg rapporte que Robert fut élu évêque de Verdun par la
pluralité en 1208. mais que Theodoric, doyen de la même églife, 8c Herbert
d’Yvoys, chanoine , s’y oppoferent, fur ce qu’il n’avoit pas l’âge competant, 8c
fur fon défaut de littérature ; l’affaire portée à Rome, fon éleétion y futcaflée l’an
ni 6. on lui accorda fix mois pour faire fa renonciation, mais il mourut à Verdun
en 1217. avant que ce terme fut expiré.

V. FI E N R Y IV. du nom, comte de Grandpré, efl: nommé dans une charte de
l'abbaye de S. Nicaifede Reims en 1171. 8c dans l’année 1176. il donna ji Jean,
•prieur de S. Thomas, la pêche pour toûjoursdela riviere d’Aifne, du confente-

C ment d’Henry fon fils, 8c de les barons & vaflaux, ce qui fut ligné par Raynaud de
Sommepy firere du comte, par Engebran d’Autry, Alric de Sarnay , Jean de Vienne
A: fon frere Richer, Vautier de Vienne, 8c Ludomare fon frere, Vautier, fe-
nechal du comte, 8c Nicolas de Vienne. Cet ade efl rapporté par Marlot.
( c ) mais il l’attribue à Henry III. parce qu’il n’a pas compté parmi les comtes de
Grandpré, du nom d’Henry , le premier d’entr eux, qu’il n’a nommé que Hefcelin.
De plus il donne pour femme à fon Henry III. Ermentrude, qui certainement la fut
de celui que nous avons nommé Henry II. Celui dont nous parlons ici, fit encore
don 6111178. deladixmedu Mont S. Remy , à l’abbaye de S. Nicaifè, du con¬
fentement de fon fils Henry : puis en feptembre 1203. il fit un accord avec Blanche
comteffe de Troyes, touchant le château S. Jean, (d) Alberic fait mention d’un (à) Canalaire de
Henry comte de Grandpré, qui s’étant croifé en 1211. contre les Albigeois, fut tué f° L ï»
dans cette guerre en la même année : il paroîtque ce ne peut être que celui-ci.

D î- Femme, IS A B E A U de Coucy , veuve de Raoul comte de Roucy , fécondé fille
de Raoul l. du nom, feigneur de Coucy, 8c $ Agnes de Haynault fa première femme.
1. H E N R Y V. du nom, comte de Grandpré, qui fuit.
2. Jacques de Grandpré, qui en juin 12351. fit un accord avec fon neveu Henry

comte de Grandpré.
3. P ie rre deGrandpré , qu’Alberic nomme parmi ceux qui furent prefens avec

Geoffroy de Grandpré, évêque élû de Châlons,au fupplice des Bulgares 01112351.
pouvoit être fils du comte Henry IV.

4. Geoffroy de Grandpré , évêque 8c comte de Châlons, pair de France, qui
a donné lieu à cet article, doit être mis au rang des enfâns du comte Hen- 7
ry IV,

5. Ade de Grandpré, dame de Hans, troifiéme femme de Raoul comte de Solfions,
dont elle refta veuve en 12 56.8c au mois de décembre 1238. fc nommant Ade de
Grandpré, dame de Hans, cv-devant comtefle de Soifïons, elle déclare avoir fait

£ hommage au roi de Navarre, Thibaud comte de Champagne, (e) Sa mort efl: (V) M-à« Rouf»
marquée au 4. novembre, dans l’obituaire de l’abbaye de Longpont, où elle fut fcv i llc ‘
enterrée près de fon mari. Voyez ci-après, à la fuite de l’hijioire des ducs de Norman*
die , ou feront rapportez les comtes de Soiflons.

II, Femme, A_ainfi nommée par du Chefne, dans un titre de l’an 1212. où elle
v fait mention du comte de Grandpré , fon beau fils, 8c de la fœur de ce comte,

VI. HENRY V. du nom, comte de Grandpré, s’offrit pleige del’abbeffe de Clair-
marais, envers les religieux de S. Nicaife, es années 1212. & 1220. cette abbaye de
filles qui étoit dans le diocèfè de Reims ne fubfifte plus, 8c a été unie à celle de Clair-
vaux, au mois d’aoüt 1213. Lui 8c fa femme Marie, accordèrent des chartes à la ville
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f a ) Cctrtul. de
Champagne fol.& 86 .

( b ) DuChêne,
Triifi. de Chatillon
f. 6y o.

( c) Idem Hiji. de
Montmorency pag.
134.

( d ) Cartul. de
Champ, fol. 86.

( e ) Layette de

Bar }mélanges n. x.

(g) ^oye^aulfifon Hiji. de Dreux ,

pagezoS,

de Grandpré, par lefquelles ils mirent à laiïifede Hans, Grandpré 8c toute la pré¬
vôté, excepté les Neuves villes. Il fe trouva à la bataille de Bouvines en 1214. fie
hommage en feptembre 1216. à Blanche comteffe de Champagne, & à Thibaud ion
fils, de tous les fiefs qu’il tenoit, fçavoir, Grandpré, Bufancy, Cernav, 8c de ce
que tenoient de lui les feigneurs de Cernay, d Autruy 8c de Cornuy-de-S. ]can, avec
promeffe de les fervir contre tous, [a) Il fut en 1218. l’une des cautions du con¬
trat de mariage d’Henry II. du nom, comte de Bar , 8c de Philippote de Dreux ;
8c en 1220. Raoul feigneur de Château Porccan fon coufin ifili de germain, étant
mort, Thibaud comte de Champagne le commit à la garde de la forterelîe de Châ-
teau-Porcean, 8c à l’adminiftration du revenu des terres durant la minorité des en-
fans du défunt, (b) Il fut l’un des feigneurs à l’arbitrage defquels le roi Philippe Au-
gufte , 8c Guillaume de Seillenay, évêque de Paris, remirent au mois de mars 1220.
le jugement du différend qu’ils avoient entr’eux, au fujet du clos Bruneau , près des
murs de Paris: (c) c’eft prefentement le quartier de S. Hilaire, avec les rues qui
environnent cette églife paroiffiale, 8c les deux autres qui y abouti fient. Le comte
de champagne lui rendit au mois de mai 1223. le village d’Eftans, (d) 8c Erard
d’Aulnay, lui jura fidelité 8c affiftance, à caufe du château de Portes, en la même
année. Il promit au même Thibaud comte de Champagne en janvier 1229. de le
fecourir contre Henry comte de Bar, 8c de ne faire aucune paix ni trêve que de
fon confentement, déclarant en même tems, qu’il n’étoit fon homme lige que pour
dix ans ; 8c le comte Thibaud lui donna en accroillement de fief, au mois de février
fuivant, ce qu’il avoir au village de S. Jean, 8c pluheurs antres terres. Il ne vivoit
plus lors du mariage de fa fille en 1231.

femme, MARIE de Garlande , fille de Guillaume de Garlande V. du nom, feigneur
de Livry, 8c d’Alix de Chaftillon, fut mariée avant le mois d’août 1213. Elle fe
remaria à Geoffroi de Joinville, feigneur de Montecler , dont elle fut feparée , 8c époufa
Anferic IV. du nom, feigneur de Montreal, avec lequel elle vivoit en 123G fuivant
le cartulaire de S. Martin de Pontoife.
1. HENRY VI. du nom, comte de Grandpré, qui fuit.
2 O R d i l E ou Ade laïd E de Grandpré, première femme de Jean de Join¬

ville, depuis feneehal de Champagne, auteur de l’hiftoire de S. Louis. Leur con¬
trat de mariage fut paflé lejeudi avant l’Aflomption ( 14. août ) 1231. ainfi qu’il eft
marqué dans un ade de Simon de Joinville, pere de Jean 8c de Geoffroy, oi-
deffus mentionné, ou il déclaré que c’eft à fa priere que Thibaud comte de Cham¬
pagne a mis fon fceau fecret à ce traité : il y nomme fa femme Blanche , fille du
comte Etienne d’Outre-Saone, au lieu que plufieurs gcnealogiftes l’ont nommée
Beatrix, 8c il dit quOrdde eft fille de Marie comteffe de Grandpré. Jeanfirede
Joinville ,fénéchalde Champagne , manda en 1248. à Thibaud comte de Bar II.
du nom, qu’il lui envoyoit madame Adeldide fon époufe , pour palier quittance
à monfieur Henry comte de Grandpré, frerede fa femme. ( e)

VII. HENRY VI. du nom, comte de Grandpré, fut en 123^. l’un des pleiges
de Pierre de Dreux , duc de Bretagne, comte de Richemont, pour le mariage de
fon fils , avec Blanche fille de Thibaud roi de Navarre, comte de Champagne,

1 fait le mecredi après la fête de S. Hilaire ( 16. janvier) 1235. facte en eft rapporté
par du Chêne page 37. de Ihijloire de la maijon de Chateau-Villam, (f) mais il y dit
que c’étoitHenry V. mari de Marie de Garlande, petite-fille d’Alix de Dreux,au
lieu que ce comte de Grandpré étoit mort avant le 14. août 1231. Le comte Henri
VI. confirma à les vaffaux , par lettres du mois de mars 123G les alfifes contenues
es lettres de feu Henri comte de Grandpré fon pere: fit un accord en juin 1239.
avec Jacques de Grandpré fon oncle, 8c conjointement avec Ifabelk femme : il donna
en la même année vingt fols de rente àl'abbaïe de Chelles, pour la pitance des reli-
gieufes, à prendre fur le péage de Bondy. Dreux de Mello II. du nom, feigneur
de l’Orme 8c de Château-Chmon, l’attaqua en juftice l’an 1259. lui demandant par¬
tage en fes terres mouvantes du roi, avenues au comte par Marie de Garlande fa
mere , 8c dans lefquelles N .... de Montreal, femme dudic de Mello 8c foeur uterine
du comte, devoir avoir fa part fuivant les us 8c coôtumes de France. Il avoit con-
fenti l’année précédente, en qualité de feigneur Suferain, à la vente que fit aux moi¬
nes de S. Nicaife de Reims, jeand’Aulnai, chevalier, feigneur de Gendun, des dix-
mes qu’il avoit dans les villages de Graternes, proche de Maure en Ardennes , 8cc.
de en 1262.il mit fa ville de la Croix , fous la garde de Thibaud roi de Navarre,
comte de Champagne : reconnut en 1267. avoir vendu du confentement d ’lfabeau fà
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femme , & de Monfieur Henry de Grandpré Ton fils, à Thibaud comte de Bar II. du

A nom, tout ce qu’il avoit en l’abbaïc de Mont-Faucon , & déclara l'année fuivante ,
de même qu’en 1169. avoir donné au même Thibaud comte de Bar , tout le droit
qu’il pouvoit avoir en Luxembourg : obtint en 1272. permiflion de l’abbé & des moines
de S. Remy de Reims, pour faire bâtir une nouvelle ville dans le territoire de Senuc.
Lui & fa femme donnèrent au prieur de Rameru , ce qui leur appartenoit en la fei¬
gneurie de Rameru, 6e s’obligèrent à lui faire avoir la quatrième partie de cette même
feigneurie, que pofièdoit Gaucher de Nanteuil fon neveu. ( a ) Lui, Henry fon fils
aîné, & Jean fon autre fils, feigneurde Bufancy, firent un accord avec Thibaud de
Bar, le mardi avant Pâques 1280. Dorn Marlot fait encore mention de deux aétes
rapportez au cartulaire de l’abbaye de S. Nicaiie, l’un de l’an 1281. peur la
reftitution des dixmes de Mont-S. Remy 5 l’autre de 1287. pour foixante fols , alfignez
à cemonaftcre, furie tonnage de Maure, dans lequel ade fon fils Henry eft nommé.

R Son fceau eft au bas d’une charte du mecredy avant la Eiphaine 1207. en faveur
de l’abbaïe d’Orcamp. Il y eft reprefenté armé de toutes pièces , le calque fer¬
mé , tenant fon épée nue haute de la main droite, & de la gauche ton écu
aux armes de Grand-pré, avec un franc quartier , monté fur un cheval bardé
aux armes de Joinville ; autour eft écrit S. Henrici de Grandi pratOj militis , do-
mini de Livnaco II avoit eu la feigneurie de Livry du chef de fa mere : ton petit fcel
cftàfes armes fimples, avec le meme franc quartier, au tour S.Secreti mei ; ( b) ce
fceau pourroit être celui de fon fils Henry , puifque dans la legendeii n’y eft point
qualifié comte , & que le franc quartier qui eft dans fes armes, y femble mis pour
le diftinguer d’avec fon pere, qui pouvoit lui avoir donné la terre de Livry en le
mariant.

C Femme , I S A BEA U de Briennc , fécondé fille d’Erard de Brienne, feigneur de
Rameru, ( c ) àc de fa fécondé femme Philippote de Champagne, dite de Jerufa-
lem.
1. H E N R Y de Grandpré VIL du nom , qui fuit,
2. J E A N I. du nom, comte de Grandpré, qui continua la branche des comtes de

Grandpré, rapportée ci-apres.
3. I s a b e a u de Grandpré , mariée à Hugues IV. du nom, comte de Rethel, mort

avant le 28. mai 1277. quelle fit le contrat de mariage de ta fille Jeanne encore
enfant, heritiere du comté de Rethel, avec Louis de Flandres, dit de Nevers , fils
Robert de Flandres, comte de Nevers, par fa femme Toland de Bourgogne. Henry
comte de Grandpré, Ifabeau fa femme, & Jean de Grandpré, qualifié oncle de
Jeanne de Rerhel, furent prefens à ce contrat, rapporté en entier par Olivier de
Wrée , t. 11. p. 194. de fes preuves de la table xv. de la genealogie des Comtes de

D Flandres, en 1644.
4. Marguerite de Grandpré , mariée à N.... de Bourlande , dont elle eut

Philippe de Bourlande, écuyer, à qui Jeanne comtetfe de Nevers & de Rethel,
fit donation de plulicurs terres, le qualifiant fon coufin, à condition de retour
faute d’hoirs à Me. Marguerite de Grandpré ta mere, que lacomtetle qualifie fa
tante, par acte du 1. avril 152^. qui fe trouve fuivant M.de Roulléville, aure-
giftre cotte revocatio fol. 47. verfo.

VIII. HENRY de Grandpré VIL du nom, fe trouve qualifié dans plufieurs titres,
fils aîné dé Henry comte de Grandpré. Ce fut fous cette qualité que conjointement avec
fà première femme, il quitta en 1264. un arpent & demi de vignes, tenu à neuf
deniers de cens : ils firent aufli enfemble donation d’un arpent de vignes, à 1 abbaïc
de S. Antoine-lès-Paris, au mois d’août 1270.il fe remaria, & mourut du vivant de
ton pere, peu après un aéle patfé en 1287. Il laitfadesenfans de lun &: de l’autre
fcxe,mais il n’y en a qu’un dont le nom foit connu.

Femme, L A U R E de Montfort, veuve de Ferdinand de Caftille , comte d’Aumale,
- fille d’Jmaury VI. du nom, comte de Montfort, & de Beatrix de Bourgogne , dite

de Viennois . Elle étoit mariée en 1264. fuivant unaéte d ’Henry de Grandpré & d’elle,
& mourut peu après le mois d’août 1270. Ion mari ayant obtenu dans la meme année
permiflion. de l’évêque,pour faire porter fon corps à l’abbaïe de Saint Antoinc-lès-
Paris. ,

II. Femme , I S A B E A U de Luxembourg, fille aînée de Gérard de Luxembourg;
feigneur de Durbay, de Roufly ■& de Villance, & de Mahauà de Cleves-Dinfla-
ken, fut mariée après l’an 1270.
1. GERARD de Grandpré, qui fuifc

( â ) Cartuh du
R amer».

( b ) Cabinet cle
M. Clairambaut.

( c ) Du Chêne;
hijl. deMonmvr. ^

f • i 6 î*

SEIGNEURS de
ROUSSY &
d’HUFALlSE.
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Du Chêne,;

Ir.ijt. de Luxemb.î' 74 *

(B) ButKcns Tro¬
phées de Brabant»
p. 407.

Suite des

COMTES DE

CKANDPRE*

Quelques autres enfans -dont le nombre fie les noms font inconnus.
ÎX. GERARD de Grandpré, devint feigneur de Roufly par la cefïion qui lui en fut faite la

veille de Pâques ( 17. avril) 1304. avec cent livrées de terre au moyen delà renon¬
ciation qu’il fit, tant au nom de fa merc qu’au fien , fie en celui de fis freres & fours y
à la fucceffion de Gérard fon ayeul maternel. (æ) Il devint feigneur d’Hufalife par
fon premier mariage: eft employé dans les reveiies de 1*0 fl: de Flandres en 1313*
5c 1316. fous ce titre Gérard de Grandpré >feigneur dHufoüfe , chevalier b armer et , de mê¬
me que dans le cartulaire de Vermandois; fie fut prêtent en 1333. à unaéte de Mar¬
guerite de Gueldres, femme de Gérard, fils aîné de Guillaume comte de Juliers. ( b )
On trouve une confifcation faite à la Touflaints 1343. delà terre de Monfieur Gue -
rardde Grandpré & de Jes enfans , quijadis furent bannisdu royaume.

'Femme, BEATRIX, fille & Henry lire d’Hufalife, bâtard de Luxembourg.
1. THIERRY fire d’Hufalife, qui fuit.
2. Géra rd d’Hufalife, dont on ne trouve que le nom.
3. H e N R y d’Hufalife , abbé de Stavelo.

X. THIERRY, fire d’Hufalife & de Roufly.
Femme, A GNE’S de Barlaimont, dame de Flamengrie fie de la Chapelle en Tie*

râche.
1. Thierry II. du nom, fire d’Hufalife, mort fans alliance.
2. P h 1 l 1 p p o t t e , dame d’Hufalife, femme de Gérard fire d’Argenteau.
3. AgN'E’s d’Hufalife, dame de Flamengrie -5c de la Chapelle,mariée à Vautier de

Rochefort, feigneur de Haneffe.
-L’on peut voir tous fes enfans avec la poflerité de ces deux dames dans les Trophées

de Brabant à la table vin. des généalogies qui le trouvent page 365.
VIII. JEAN I. du nom,comte de Grandpré, porta le titre de feigneur de Bufancy

du vivant de fon pere , ainfi qu’on l’a vû ci-deffus dans un titre de l’an 1280. Il
fucceda au comte de Grandpré. On le trouve qualifié comte de Grandpré
dans un a&e de l’an 1289. Il eft auffi. fait mention de lui dans une charte de
S. Denis de Reims en 1300. Il fervoit le roi en fes guerres de Flandres, avec
quatre chevaliers 5c trente-cinq écuyers, fuivant fa quittance de 352. liv, dix fols
Far leurs gages , donnée à Arras, le 7. décembre 1302. au bas de laquelle efl: fon
fceau en cire verte, aux armes de Grandpré : il mourut en 1314.

Femme, J E A N N E, dont le furnom efl: ignoré. Elle fit fa plainte en juftice en qua*
-lice de comtefle de Grandpré, le 27. juillet 1323. contre Henry d’Argies, Jacque-
min de Hans, 5c Erard de Planques, qui étoient venus faire divers dommages à
fon chateau de Grandpré, 5c à fes bourgeois,
ï. JEAN IL du nom, comte de Grandpré , qui fuit.
2. I s a b e a u de Grandpré, mariée à Guillaume feigneur du Thil 5c de Marigny en

Champagne. Iis vendirent en 1312. la terre de la Gréye 5c fes dépendances;
içavoir, Crifancy , Faverolles, Geranes 5c Origny , à Louis , fils aîné du roi de
France, comte de Champagne 5c de Brie, depuis roi Louis X. du nom. Leur
poflerité fera rapportée au chapitre des chambriers de France, article xxvii.

3. N .. . de Grandpré, fécondé femme üLuftache de Conflans, feigneur de Mareiiil,
III. du nom, 6c vicomte d’Hôtel.

IX. JEAN II. du nom , comte de Grandpré , eut pour tuteur Jean du Bois : fut
pleige en 1319. pour Gobert feigneur d’Afpremont, au traité de mariage de Geoffroy
d’Afpremontfon fils ; 5c confirma le 1. odobre 1347. les chartes de la ville de Grandpré,
conformément à celles qui avoient été accordées au mois d’août 1213. par Henrv,
comte de Grandpré.

Femme, N.. . on pourroitfoupçonnerquelle étoit rheritiere de Hans, puifque ceux
que l’on croit defeendus de fon fécond fils prirent le furnom de Hans.
ï. JEAN III. du nom , comte de Grandpré , qui fuit.
2. HENRY de Grandpré, a pu erre la tige des feigneur s de Hans , rapportez ci «

après.
3. Re gnaudin de Grandpré, écuyer de la compagnie de Jean firedePlancy,

es guerres de Picardie fous le roi de Navarre , le 9. feptembre 1332. ainfi qu’il
eft porté dans le compte de Jean Chauvel, pouvoit être fils du comte fean IL du
nom, auflî-bien que celui qui fuit.

4. G o b e r t de Grandpré, que Marlot dit avoir été marié à Claude de Roufly ,
fille de Hugues comte de Roufly, mort en 1393. 6C de Blanche de Coucy , qui
etoit fille de Raoul de Coucy. Mais du Chêne qui rapporte les enfans de ce comte
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de RoulTy page 280. de fon hijloire de Coucy , ne-fait aucune mention de cette Claude
deRouffy.il fut pere de Jeanne de Grandpré, femme de Henry de Poüilly, qui
fe qualifia feigneur de Grandpré , 8c laifla pofterité.

f Jeanne de Grandpré, femme de N. .. feigneur de Halbeque.

• J t A N 111 - du nom, comte de Grandpré , obtint le 1. janvier 1356". uneremif-
fion de bannifiement auquel il avoit été condamné avec d’autres , pour avoir enlevé
hors du royaume Jean Grofie-tête ( a ) Il plaidoit en 1354. en 1371. & 1373. pour }* r lf’cïnl et C
les droits de la femme, 8c mourut dans cette dernière annee ou au commencement fol 105.
de la fuivante.

femme, CATHERINE de Chaftillon , dite de S. Paul , veuve de Jean de Pe-
quiny, feigneur d’Ailly 8c de Vîlliers-Faiicon , dont elle avoit eu deux filles, fécondé
fille de Hugues de Chaftillon, feigneur de Leuiè de Condé, &c. 8c de Jeanne d’Ar-
gics. Elle vivoit veuve en 1374» 1375- 1384. 8c le 24. mai 1387. fuivant un aéte de
Ion fils aîné rapporté ci-après.
1. EDOUARD comte de Grandpre, qui fuite
2. FERRY de Grandpré, rapporté apr'es fin frere.

XI. EDOUARD comte de Grandpré, fervoit en Champagne, en qualité de che¬
valier banneret, avec douze écuyers de fon hôtel, fous le gouvernement de médire
Guillaume des Bordes,chevalier, comme on l’apprend de fa quittance de 240. liv»
pour fes gages 8c de plufieurs écuyers, donnée à Jacques Renard, tréforicr des guerres
à Reims le 1. mars 1375. fon (cel y eft en cire rouge aux armes de Grandpré. Il
ferveit encore en la même qualité avec quinze écuyers en Picardie 8c Flandres, fui¬
vant fa quittance, donnée à Je3.11 le Flament, tréforier des guerres, de la fommede
de 285. en prêt fur fes gages 8c ceux de fa compagnie, faite à Béthune le 19.
août 1383. Son petit fcel y eft en cire rouge , reprefentant un homme en pied armé,
le cafque en tête, tenant une épée nue delà main droite, 8c de la gauche fon écu
aux armes de Grandpré. Il y en a encore trois autres es mêmes qualitez, l’une donnée
à Amiens le 17. avril 1385. il avoit alors dix-neuf écuyers de fon hôtel; l’autre
à Arras , le 27. du même mois ; la troifiéme à l’Eclufe le 8. mai fuivant ;
elle eft de 730. livres pour deux mois; &: il y eft dit que c’eft pour palier en
Exofle , fous le gouvernement de Jean de Vienne , amiral de France. Son
grand fceau y eft pareil au petit, qui a été décrit ci - deflus , mais à cha¬
que côté de l’homme armé, l’on y voit un G en lettres gothiques, qui a pref-
que la figure d’un Y Grec, dont la queue eft contournée , furmonté d’une
couronne: enfin, l’on trouve qu’il fit montre de lui chevalier banneret, ayant dans
fa compagnie trois chevaliers bacheliers nouveaux 8c dix-huit écuyers à Edim¬
bourg en Ecofle le 3. août 1385. (£) Des chartes de l’abbaye de S. Denis de Reims,
font mention de lui en 1386. au rapport de Marlot. Henri de Grandpré fon oncle,
s’étant défaifi en fa faveur de la terre qu’il avoit au duché de Bar, il donna procura¬
tion à fon frere Ferry de Grandpré, le 27. avril 1383. pour le reprefenter en fon
nom au duc de Bar. (e) Il vendit à Robert duc de Bar , 8c à. Marie de France fon
époufe , par aéte du 24. mai 1387. toutes les affiles tenues en deniers parles
habitans de Grandpré, excepté les groftes amendes 8c autres échoites au-dejjus de fil -
Xante fils , tenues par madame Catherine de S. Paul , comtejfi de Grandpré, dame d Ailly

famere , à caufe de fon dotiaire ; après la mort de laquelle ces biens dévoient lui reve¬
nir , 8c à monfieur Ferry de Grandpré fon frere. Il vendit auftl au même duc toutes
les bourgeoifies qu’il avoit, excepté la portion de fon frere :1e nom de fa femme eft
ignoré , il fut pere de

XII. EDOUARD II. du nom, comte de Grandpré, ne portoit point ce titre en
1417. il fe qualifioit Edoüard de Grandpré,feigneur d’Ymeicourt 8c de S. Georges,
lorlque le cardinal Louis duc de Bar,luitranfporta parlettres du 16. oétobre 1417.
en confideration des bons fervices qu’il avoit rendus au feu duc fon pere 8c à lui,
8c pour l’avancement de fon mariage avec Mahaud de Rubempre, tout ce que ce
cardinal avoit en la ville de Grandpré , pour en joüir fa vie durant. On le trouve
qualifié feigneur d’Efcry en 1425. René d’Anjou, fils du roi de Jerufalem , promit
en 143 3. de rendre à Edoüard, feigneur de Grandpré, la fortereflede Grandpre, 8c
comme il étoit heritier de feu Arnoul de Chaufieney, feigneur d Efcry, Jacques de
Lor } chevalier , plaida contre lui pour cette fucceffion en 1443 * On le trouve qualifie
comte de Grandpré , dans une procuration que lui 8c Mahaud de Rubempre fà
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femme, donnèrent le 19. mars 1450. 6c il en fit hommage à Sainte-Mené- À
hould le 6. juin 145 il mourut vraifcmblablement fans pofierité. Du Chêne
a écrit que le pere de ce feigneur avoit vendu le comté de Grandpré à Quentin
le Bouteiller, qui l’avoir revendu à Henri deBorfelle, feigneur de la Vcre , qui fut
chevalier de la toifon d’or , 6c qui fc trouve qualifié comte de Grandpré en Cham¬
pagne, dans l’armorialdes chevaliers de cet ordre {a) U mourut le 17. février 1470,
laiîîant de Jeanne de Hallewun fa femme,plufieurs enfans, l’aînédefquels Wolfarc
de Borfelle, comte de Grandpré , feigneur de la Yere fut aufiî chevalier de la
toifon. D’un autre côté, Edouard II. cil qualifié comte de Grandpré en 1450.6c
1456". 6c l’on trouve que le roi Louis XL fit don de ce comté à Jean de Norogier
dit Gourvillc fon pannetier,par lettres du 7. feptembre 1472. {b) Le même roi
donna depuis ce comté à Antoine bâtard de Bourgogne, avec plufieurs autres terres g
qui furent érigées en comté, fous le nom de Sainte-Menehould, par lettres du mois
de juillet 1478. Louis de Joyeuic,qui defeendoit par femmes des anciens comtes de
Grandpré, vendit le patrimoine d’Ifabel de Elallewin fa féconde femme, pour ache¬
ter ce comté de Grandpré, vers la fin du xv. ficelé , 6c fes defeendans en font en
poffefiîon.

XI. FERRY de Grandpré, fécond fils de JEAN III. du nom, comte de Grandpré,
fut feigneur de Verpel, Vonc 6e Quatre-champs ; n’a voit encore que le titre decuycr
dans la procuration que lui donna Edouard comte de Grandpré fon frere aîné ,1e
27. avril 1383. mais dans un autre a&e du 24. mai 1387. fon frere le nomme monfieur
Ferry de Grandpré ; ce qui marque qu’il étoit alors chevalier : il le trouva à la bataille
d’Azincourt en 1415. 6e périt à Paris dans l’émotion qui s’v fit contre les Armagnacs
en 1418. le nom de fa femme eft ignoré, il fut pere de

XII. ] A C QU E S de Grandpré dont on ne trouve que le nom. C
Femme, CATHERINE de Hans, fa coufine illuë de Germain , fille de Jacques

de Grandpré, dit de Hans , mentionné ci-après > 6e (Xlfabeau de Bethune, d’elle naquit
XIII. ] AC QU E S de Grandpréll. du nom,qui devint fcignçur de Hans par fa nacre,

en fit hommage le 12. août 1504. 6c ne vivoitplusen 1520.
Femme, LOUISE de Hangelf, fille unique 6c hentiere de Guillaume de Hangeft, feigneur

6c baron d’Arzillieres, Dampierre, Landricourt, Hauteville, 6cc 6c de Marguerite de
, Torcenay.

ï. Guillaume de Grandpré , comte de Dampierre , mourut en 15 21. fans
alliance.

2. Madeleine de Grandpré, comtefie de Dampierre, baronne d’Arzillieres,
de Hans, Blaife , Hauteville 6c de Landficourt, époufa i°. Hejfon de Linange III.
du nom, comte d’Afpremont 6c de la Goberge en Lorraine , dont elle étoit veuve
•en 1532. 2 0 . François , (d’autres difent ) Louis de Cadcnct, Provençal avec qui
elle vivoit en 1550. fans enfans de lui. Elle eut du comte d’Afpremont Ame g)
de Linange, comtefie de Dampierre, mariée à Claude de Bofiut, baron de Bafoche,
chevalier de l’ordre du roi, gouverneur de Reims. Guillemette de Boflutleur fille,
époula Robert marquis de la Viefville, chevalier des ordres du roi, grand faucon-
/nier de France, dont la fill z Henriette de la Viefville fut femme à’Antoine de Joyeufè,
baron de S. Lambert, 6c par cette alliance les comtes de Grandpré, defeendent
une fécondé fois, par femmes, des anciens comtes de Grandpré.

X. HENRY de Grandpré , chevalier,fécond fils de JEAN II. du nom, comte de
Grandpré , obtint en février 1353. une remiflion d’un homicide pour lui 6c pour
fes complices. (c)IHe défaifit en 1383. de toute la terre qu’il avoit au duché de
Bar, en faveur à'Edouard comte de Grandpré, qu’il nomme fon neveu. Il fut feigneur
de Hans, 6c fa pofterité prit le furnom de Hans : C’eft peut-être lui qui fe trouve qua- E
lifié Henri de Grandpré , feigneur de Remonville, dans une afifietede l’an 135)1. rap¬
portée dans le cartulaire de Champagne.

Femme , MARIE de Lor , dame d'Efcry , dont naquit
XI. JACQUES feigneur de Hans , des Armoifes 6c d’Efcry , à qui le roi Char¬

les VII. donna par fes lettres du 7. avril 1423. les chateau, terre 6c feigneu-
rie de Bruïeres-lès - Montois , ou telle part qu’y avoit Gérard d’Andigné j en
reconnoifiânce de fes bons 6c agréables fervices. Il vivoit en 1441. lors du partage
qui fut fait à fi femme , 6c étoit mort en 1453- Du Chêne dit qu’il brifoit les
armes de Grandpré d'un ïambel de trois pièces , comme ifiu d’un cadet de cette
mai fon.
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^ Femme ,ISABEAUde Bethune, fcconde fille de Jean de Bethune II du nom, fei¬

gneur, d’Autrelche , de Marcuil de de'Baye, de iïlfabeau d’Eftouteville, étoit h
(a) mariée lorfque fa mere remariée alors à Henry feigneur de Hans & des Armoi- f
les, comme le dit la généalogie d’Eftouteville, fit fon teftament, le famedi avant
S. Simon S. Jude 25. oélobre 1438. Son frere Robert de Bethune lui délivra la part
•quelle avoit es fuccefïions de leurs pere &mere, qui fut les terres de leigneuries de
la Neuville, de Mefnil-lès-Ogier, de Hartonges ,deBufly-fur-Aifne , dit dcLocres,
d’Anify-le-Chaftel; de la moitié de toute la terre de feigneurie qui devoit appartenir
à leur mere, à caufe de fon héritage au pays de Normandie ; comme aufli la quatrième
partie de tous les biens &: meubles de Marguerite de^ Montmorency, dame d’Eftou¬
teville leur ayeule maternelle, qui en avoit donné la moitié à leur mere lorfqu’elle
avoit été mariée. Etant veuve elle fit fondre un cloche pour l’églife de S. Didier

■g d’Efcry, fur laquelle fut écrit Ifabelle de Bethune, dame de Hans , des Armoifes & d'Efcry ,
le 28. août 1453. on y mit les armes de Grandpré , bnfées d'un lambelde troispièces.Elle
fit foi de hommage a.11 roi en 1478. & vivoit encore en 1479* & 1480. fuivant des aéles
d’elle rapportez par du Chêne.
3. HENRY de Hans IL du nom , qui fuit.
2. Caterine de Hans, mariée à fon coufin iftu de germain, Jacques de'Grand-

pré, delà branche des feigneurs àe'VCi, rapportée ci-dejjus.
NIL HENRY de Hans IL du nom, feigneur de Hans, d'Efcry, dec. tranfporta tant

en fon nom, que comme procureur de fa mere, la feigneurie de Bufty, dite le fief
de LocreSj avec celle d’Anify leChaftel, parade du 16. août 1480. à Guillaume de
Biche, feigneur de Clairv, prefident des finances, confeiller de chambellan du roi,
gouverneur de Peronne, Mondidier de Roye. Il fut un des parens appeliez par

C Michelle d’Eftouteville, veuve de Robert de Bethune fon oncle maternel, pour être
prefent à Fade de tutelle fait le 16. feptembre 1480. d’Anne de Margival, fille de
Caterine de Bethune , qui étoit fille de ce Robert de Bethune. On ne fçait s’il fut ma¬
rié, mais il eut un bâtard qui fuit.

Jacques, bâtard de Hans, étoit homme d’armes au fervice du roi Louis XI. dans fon
armée de Bourgogne , lorfque Ifabeau de Bethune fon ayeule , lui fit don de quarante-
'-cinq livres de rente fur fa terre de Chillerange le 10. juillet 1478.

A l ix de Hans, femme de Jean Pafté, feigneur du Bois-malles-Herbes, de de
Chaleranges, dontileft parlé aux Maréchaux de France , article de Ferry Pafté,
pouvoir être fille ou petite fille d’Ifabeaude Bethune. On trouve qu’en 13 97. Ma¬
thieu de Hangeft de Genlis, fit foi & hommage pour moitié de la terre de Chale¬
ranges, l’autre moitié appartenant à ]ean la Perfonne , chevalier , vicomte
d’Acy.

D On trouve un Henry qualifié comte de Grandpré, de de Dampierre, feigneur de
Hans, baron d’Arzilliers de de S. Jean des Armoifes, S. Pierre - Mont, la Ber-
liere, Vanier, &c.

Il y a encore un J ac q^ue s feigneur de Hans, de d’Efcry, qui époufa rFrançoif
des Armoifes, fille de Bandes des Armoifes, dont il eut Agnès de Hans,mariée
à !Thomas de Coucy , VI. du nom , feigneur de Vervin , de Catherine de
Hans. '

Il fe trouve une Beatrix de Grandpré /femme de JV... d’Iftenard, feigneur de Lan-
dre, Sommerance de de Sivry. <•

Jean le Carpentier parle d’une Ioland de Grandpré , qui fut la première femme
d ’Antoine feigneur de Rubempré , d’Authies, de Giifieu de d’Eggicourt, lequel
vivoit à la fin du x 111. fiécle»

(O
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P IERRE DE HANS, évêque de comte de Châlons, pair de France, Futcommis avec Hugues, abbé de Liefle , par bref du pape Innocent IV. donné à
Reims en 12,49. pour informer de la légitimité des naifl'ances de Jean &: de Baudouin
d’Avefnes. Il le trouva à S. Quentin avec les autres fuffragans de Reims, lorfque l’arche¬
vêque Thomas de Beaumets y fit la tranflation des reliques de S. Quentin, d’une

(a )Marlot t.z. vieille châfie en une nouvelle , en prcfencedu roi S. Louis, le 2. feptembre 1257. (4) Ilt H4- fut affigné au parlement, pour y répondre au fujet de quelques perfonnes qui avoient
été tuées ou bleflées dans fes prifons laïques; de ayant voulu décliner cette jurifdiétion,
fous prétexte qu’il-étoit prêtre de évêque , il fut jugé par arrêt du parlement de la
Pentecôte iz6i. qu’il étoit obligé de répondre à ce tribunal, comme étant baron de
pair de France, 6c en cette qualité homme lige du roi, & qu’il s’agiflbit d’un délit com- ç

(b) Kep/fresd» m i s en lajufticc laïque qu’il tenoitduroi. (b) Il mourut le 16. novembre 1261. de futparlementMss. de enterré dans fa cathédrale, oiife voit Ion épitaphe.
RriennevoL 13 y.

Il étoit vrai-femblablement de la famille de H ANS > qui fondit dans celle de
‘ Grandpré, rapportée dans l'articleprecedent.

VIII.

C ONON DE VITRY, évêque de comte de Châlons-, pair de France, vivoiten 12*3. •& mourut vers l’an 1171. Cejl tout ce que l'onfiait de lui. £
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IX,

A RNOULDE LOS, évêque Sc comte de Châlons, pair de France, fuccc-
da à Conon à la En de lan 1171. ou au commencement de 1272. Ile'toit aupa¬

ravant chanoine & prévôt de Téglife de Cologne; 3c en cette qualité il avoit été
l’un des députés pour moyenner la paix entre Henri comte de Gueldres 3c Tes fujets,
à quoi il avoit réulïi en 1 Z69. (a) L on apprend par les regiftres du parlement de l’année
1271. que du vivant de l’évêque Conon ,il y avoit eu une confpiration dans la ville
de Châlons , du peuple contre les feigneurs ; que ce prélat avoit eu recours à l’autorité
du roi, 3c étoit mort peu après. Comme le roi étoit outre mer , fon bailly procéda
contre les mutins, 5c condamna les habitans de Châlons à dix mille livrés d’amende
envers le roi. Le vidamc de Châlons prétendit que le tiers de cette Tomme fut pour

C J 11* ? vertu de Ton office, qui lui donnoit ce droit fur toutes les amendes qui le
* payoient dans la ville, pourquoi il faifoit hommage â l’évéque, à qui les deux

autres tiers appartenoient. Il offroit au furplus de payer le tiers des frais faits
par les gens du roi. Il ajoutoit que le roi n’avoit eu cette amende que parce qu’il
avoit la régale de l’évêché, le fiége étant vacant , &: que s’il y avoit eu un évêque,
elle auroit appartenu au prélat. Le bailly répondoit au contraire que le roi l’a-
voit touchée , non comme gardien de l’évcché, mais en qualité de roi , 3c de
feigneur fuzerain, au défaut d’évêque •: furquoi le vidame fut débouté, 6c il fut pro¬
noncé conformément aux conclufïons du bailly. L’évêque Arnoul de Los mourut le
30. juillet 1273. 3c fut enterré dans fon églife cathédrale,à gauche du grand autel,
où fe voit fon épitaphe.

1 13 _ Le comté de LOS dans le pais de Licgeefl compofé d ?une partie de la Hasbaïe,
que l’on nomme autrement le comté de Hasbain, 3c d’une partie de la Taxandrie.
Il tire Ton nom de la ville de Los , appellée en langage du païs Borhloèn , comme
qui diroit le chateau de Los elle eft fîtuée entre S* Tron 3c Tongres.

La genealogie de ces comtes a été donnée en abrégé par Aubert le Mire , ( b ) par
Chriftophc Butkens, (c) par Blondet , ( d) 3c plus amplement par le P. Jean
Mantel, de Tordre des Hermites de S. Auguftin .(e) natif du païs de Los, mais
ils ne s’accordent pas enfemble fur les premiers dégrès, non plus qu’avec Jean
Scohier, qui écrivoit â la fin du xvi. fiécle.

I. RODOLPHE comte d Hasbain, cft regardé comme la tige des comtes de Los. Il eil
dit fils de RAYNIERIII. comte de Haynaut, qualifié fouvent comte de Mons, parce
qu il faifoit fa réfîdence ordinaire en la ville 3c chateau de ce nom. Flodoard fait
mention de Rodolphe dans fa chronique > tous Tan 944. 3c le nomme frété de Raynier

E ( c’eft le IV. du nom ) comte de Mons. Le comte Rodolphe fit une donation à l’égiife
de Nivelle , qui fut confirmée par l’empereur Othon en 966. (J) Le P. Mantel,
après avoir donné une fuite des quatre comtes de Los, depuis Oger le Danois, qui en
avoit été créé comte par l’empereur Charlemagne , marque qu’après Textinclion
de cette race , Rodolphe obtint ce comté, 3c on lui donne les enfans qui fuivent.
i. ARNOUL comte de Los, qui fuit.
2. LOUIS de Los , qui continua la lignée.
3. Catherine, femme de Louis comte de Chiny.
4. Herlinde , qui en 1024. vivoit veuve de N.,, comte de Duras, au païs

de Liège.
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II. A R N O U L I. du nom , comte de Los, dont on ne rapporte rien de parti¬
culier , finon qu’il fut marié deux fois. ^

I. Femme N. ..
A R N O U L II. du nom, comte de Los, qui fuit.

II. Femme, L U T G A R D E , comteflè de Warem, ou ^Corm en Hasbaye.
III. ARNOUL II. comte de Los, eut guerre en 987. contre le comte de Flandres,

pour le chatcau de Los, & mourant fans enfans en 1014. il rendit fon comté, vafïal de
1 cglile de S. Lambert de Liege.

Femme , LIETGARDE, Elle de jVicman comte de Gand, de de Lietgarde de Flan¬
dres : fouferivit à l’adle de fon mari en 1014.

II. LOUIS de Los, fécond fils de RODOLPHE comte d’Hasbain.
I. Femme, ALIADE de Limbourg. *

1. B AUD ry de Los, élu évêque de Liege en 1008. fut obligé d’entrer en guerre B
contre Lambert comte de Louvain, de ayant été vaincu le 2 6. feptembre 1010.
il fondal’abbaye de S. Jacques en fille à Liege, pour y faire prier pour ceux de les ’
fujets qui avoient été tuez dans le combat y il mourut le 29. juillet 1017.
fuivant quelques auteurs, ou ioi8.fuivant le P. Mantel, d’après Sigcbert Vau¬
tres anciens écrivains, avant que le batiment de S. Jacques fut achevé. Il y fut
enterré, 6e dans la fuite des tems on lui a fait élever un beau tombeau de marbre,
au milieu du chœur. ( a ) Anfelme, chanoine de Liege, qui celfa d écrire en
1048. nomme ce prélat coulin d’Arnoul comte de Los, (b) dans le récit qu’il
fait de la donation qu’Arnoul fit de fon comté àl’églife de S. Lambert.

2. Gislebert de Los, prefent avec fon frere Arnoul , à la fondation de l’ab-
bayede S. Jacques de Liege, vivoit en 1022.

JI. Femme, LUTGARDE, fille de N .... comte de Thoux.
1. Arnoul III. du nom, comte de Los, par la donation que lui en fit l’évêque de

Liège, en fief mouvant de cette églilè, mourut le 26. octobre 1021. de fut enterré
près de fon frere l’évêque.

2. OTHON comte de Los, qui fuit.
' 3. H er m an de Los, chanoine , archidiacre, puis prévôt de l’églife de Liege,

fonda , fept canonicats en l’églife de Los fan 1042. ôcaftifta en 1066". à la dédicacé
de l’églife de Huy. Bernard-Fizen dit qu’il fut évêque de Metz en 1071. ce qui
ne s’accorde pas avec MM. de fainte Marthe, qui ( c ) difent que ce fut Herman
Saxon , qui devint évêque de Metz en 1073.

III. O T H O N comte de Los, après la mort de fon frere Arnoul III. eft nommé
Gl SLEBEPvT, dans la chronique de S. Tron , de c eft fous ce nom , de par lui
o 11c Butkens à commencé la genealogie de ces comtes. Aubert le Mire de le P. Man¬
tel le nomment O thon, de trouvent qu’avec ce nom &la qualité de comte de Los,
il fouferivit à une charte de Frédéric duc de la baffe Lorraine, en faveur del’abbaïe

D

de Stavelo en 10 67.
Femme, LUTGARDE de Namur, nommée E M M E par quelques-uns, fille

d ’Arbcrt I. du nom, comte de Namur de d ’Ermengarde de Lorraine, qui avoit pour
pere Charles de France, duc de la baffe Lorraine. La genealogie de S. Arnoul, évê¬
que de Soiftons, ( â) la nomme Lutgarde , de la dit mere du comte Emmon.
1. E M M O N comte de Los, qui fuit.
2. OTHON comte de Duras, dont la pojleritéfera rapportée ci-après.
3. Marguerite de Los, femme de Withard comte de Gueldres, mort en 106 1.

biffant pour fille unique Adélaïde , qui époufa Othon de Naffau, devenu comte de
Gueldres par cette alliance.

4. E rm e n g a r d e , qui figna à une donation faite à l’abbaye de Cluny , par Gif-
lebert comte de Clermont Ion neveu, en 1091. elle y eft qualifiée comtelfe: fon g
y voit qu’elle étoit mariée, de avoit des enfans : mais ils n’y font pas nommez ,
non plus que leur pere.

IV. EMMON comte de Los, mourut le 17. janvier , l’année eft inconnue , 1e nom
de la femme eft ignoré ; il fut pere de
1. ARNOUL IV. du nom , comte de Los, qui fuit.
2. S o p h 1 e de Los, duchefie de Hongrie , mere d’un roi de Hongrie, de d’une du-

chelfe de Huy, ainli que le marque l’ancienue genealogie de S. Arnoul, évêque
de Soiftons, petit fils d’une fœur de Lutgarde de Louvain, ayeule paternelle de
cette ducheflè.
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V. A R N O U L IV. du nom, comte de Los, dont la chronique de S. Tron, tait

A mention es années io 86\ 1094. & 1099* L’année de fa mort cil ignorée * on fcait
feulement qu’il mourut le 21. feptembre.

Femme, N .. ..
1. A R N O U L V. du nom, comte de Los, qui fuit.
2. T h r e b R y de Los, qui foufcrivit avec ion frere aîné , à la charte de Tempe- <

reur Henry, en faveur de Tabbaïe de Lobes en 11 o 1.
3. R a y N a u d de Los , chanoine de la cathédrale ,de Liege , &: prévôt de Téglife

collegiale de Fos, vivant en 1131. mourut avant Tan 1140.
4. H r n r y de Los, feigneur de Steyvort, pere de Gertrude de Los, femme de Jean

Y. du nom, feigneur d’Arckel, mort au retour de jerufalem en 1176. & d Elifa-
B beth de Los, mariée à Thierry IL du nom, feigneur de Reneffe. ( a ) O)

VI. ARN O UL V comte de Los, fe trouva à la fuite deTempereur HenryIV.au 9] '
fîége de Limbourg, &: fut avec fon frere Thierry, l’un des feigneurs qui foufcrivi-
rcn : pendant cette expédition à la charte de ce prince , pour Tabbaïe de Lobes, le 1 6.
mai iioi. Il ligna à une autre de Godefroy duc 6c marquis de Lorraine, en 1x07.
&: à une de l’empereur Henry V. le 21. novembre 1119. Dans la guerre d’Alexan¬
dre évêque de Liege, contre Godefroy comte de Brabant & de Louvain, il prit le
parti de ce prélat, quoique Giiîebert comte de Duras fon proche parent, fut dans
le parti oppofé , & contribua beaucoup à la viétoire remportée au village de Witre,
près du chateau de Duras le 7. août 1129. fonda en 1131. Tabbaïe d’Everbode, fur
les confins de fon comté & du Brabant, pour des religieux de Tordre de Prémontré,
ce qu’il confirma avec fon fils aîné Tan 1139. il étoit avoué de Tabbaïe de S. Jacques
à Liege en 1134. & mourut le 11. avril en 1139. Butkens, Trophées de Brabant

C p. 96. &fuivantes, &c 105. 103. & le Mire notifia eccl. Belgiicap. 122. 130.14^. &
hijl. LoJJlp. 95. & fuivant es.

Femme, A G N E’S, Thiftoire de Los la dit fille du duc de Bavière & fœur d’Othon *
mais elle ne fe trouve point dans la genealogie de cette maifon ; elle fit des dona¬
tions à Tabbaïe de Villers en 1160.
1. LOUIS IL du nom, comte de Los, qui fuit.
2. Philippe de Los , mort vers l’an 1164. fuivant Alberic dans fa chronologie.,

fous Tan 1 r 66,
3. GERARD de Los, pere d’Othon de Los,
4. Agn e’s de Los.
5. E M m E de Los, femme de Vautier de Monbeck, feigneur de Villary.

VIL LOUIS II. du nom , comte de Los , fe trouve nommé le premier des feigneurs
qui furent témoins de l’ade que fit Godefroy III. du nom, comte de Brabant y
pour accepter Tavotierie de Tabbaïe de Tongerlo, à lui conférée par l’empereur
Conrad , vers Tan 1145. ou 1150. fu|vant Thiftoire de Los. Il fut fait avoué d Ever-
bode en 1135. fut prefent à la fondation de celle d’Heinsberg, pour des religieuf’es
de Tordre de Prémontré Tan 1164. mourut le 10. août 1170. fuivant la chronique de
Godefroi, moine de S. Pantaleon à Cologne ; Thiftoire de Los p. 301. date fa mort
du 12. août 1171. ce peut être une erreur, pûifque fon fils étoit maître du comté
avant le mois d’août 1170. Il fût enterré dans Téglife de Thôpitai de Los , devenu
depuis une maifon de Beguines.

Femme, AGN E’S de Reneck, nommée Emelinde par les Allemans, fille de Gérard
feigneur de Reneck , & d 'Helvtde de Caftcl ou de Chaftei, fit donation de l’hôpital
de Los à Tabbaïe de Villers, Tan 1174. & dans Taéte elle s’y nomme Agnès par la
grâce de Dieu , comtejjè de Los (b) mourut en 1175. & fut enterrée près de fon (b) wjt.de lasP r
mari. P t4 *

-k 1. L o u 1 s de Los, mort avant fon pere vers Tan 1167.
2. GERARD comte de Los, qui fuit.
3. Hugues de Los, prefent à un aéle concernant fon frere , le 11. avril 1174.

s’oppofaen 1188. à la vente faite du comté de Duras a Henri duc de Louvain,
depuis duc de Brabant, par le comte Conon , prétendant que le comté 11 avoir
pti être aliéné, étant un partage forti de la maifon de Los. Il fut chafîé du
chateau de Duras , auquel le duc fit mettre le feu. La paix fe fit par l’entre-
mife du duc de Limbourg: le comté de Duras fut adjugé aux comtes de I os ,à
condition de le tenir en fief du duc de Louvain; mais il fut dit que le chateau
refteroit au duc qui lavoir fait rebâtir &c fortifier, jufqu’à ce que le différend qui
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étoit entre lui &c les comtes de Los, pour lavoüerie de S. Tron fut entière- A
ment termine'.

4. A l 1 x de Los, femme de Gilles comte de Duras , fon parent du quatrième au
cinquième degré.

5. Imaine de Los, fécondé femme de Godefroy III. du nom, duc de Lothier,
comte de Brabant, dont elle eut des enfins, qui feront rapportez au § des ducs
de Brabant , i la fuite des comtes de Flandres. Etant reliée veuve le io. août 1190.
‘die le ne tira au monaflere de Bilfen, ordrede S. Benoit, qui cil aujourd’hui un
college de trente chanoinclles nobles , dans le diocèfe de Liège ; elle y étoit
àbbeile en 1203. 6e 1213. ôe travailla beaucoup à y rétablir la difeipline régulière.
-Lobituaire de cette maifon, qui la qualifie abbejfe , & jadis ducheffe de Brabant ,
met fa mort au 4. juin. v
Gertrude de Los, mariée à Albert de Louvain, comte de Daesbourg 6e de ~
Moha , qui fe voyant fans en fans * fonda avec elle vers l’an 1204. l’abbaïe du
Val N. Dame, ordre de Citeaux , près d’Huy, 6e qui mourut en 1221.

7. Laurette de Los, première femme de Thibaud I. du nom , comte de Bar,
dont elle n’eut qu'une fille.

8. S o p h 1 e de Los, cpoiifa IVautier Berthout, feigneur de Malines, mort en 1178.
-laiflant pofterité. Elle fit le voyage de la Terre-fainte, où elle mourut en 1209.
6e fut enterrée en la ville de Ptolemaïde.

Butkens, Blondel, Tolner 6e Mantel , donnent encore à Louis comte de Los, une
fille'qu’ils nomment Agne’s,& qu’ils diient avoir époufé O thon V. du nom,
-comte de Witelfpach , de qui defeend la maifon de Bavière : mais Henninges,
Parens Ritt.ershulius 6e Hubners, difent qu’ Agnes, femme de ce comte, étoit fille
de 'Thierry comte de Warfcrbour
fèmblance.

VIII. GERARD comte de Los , eut à peine fuccedé à fon pere qu’il entra en
guerre contre Rodolphe, évêque de Liège. Il s’empara de la ville de Tongrcs en
1170. la pilla, & y fit brûler le palais de l’évêque,qui par reprefailles fit confumer
par le feu les châteaux de Los,de Chaumont 6c de Bilfen. ( a ) Leur paix fe fit
pour l’entremifc des comtes de Namur 5edeMons. On a fuivi les écrivains de Liege
pour la date de cette guerre, quoique l’auteur de 1 hiftoire de Los la mette en 1179.
d’après la chronique de S. Tron. L’empereur Frédéric I. le débouta de les préten¬
tions fur les habitans de Rofmer, contre les chanoines del’eglife de S. Servais de .
Maftrick, parfentencc du 11. avril 1174. Il fit une donation à l’abbaie d’Everbode,
fondée par fon ayeul, ce qui fut confirmé par le comte de Brabant fon beau-frere,

■à la prière d’Imaine fa femme en 1188. Se croifa avec l’empereur Frédéric : mais
avant fon départ Philippe d’Heinsberg, archevêque de Cologne , qui s’étoit aufti D
çroife , voulu terminer le différend qui étoit entre Henri duc de Louvain fils aîné
du premier lit de Geoffroy duc de Lothier , 6e le comte au fujet de l’avoüerie de
S. Tron. Gérard l’avoit reçue en fief d’Henri duc de Limbourg : le duc de Louvain
prétendoit qu’elle faifoit partie de la dot de feue Marguerite de Limbourg fa mere.
L’archevêque condamna en 1190. le comte à payer 800. marcs d’argent au duc,
pour jouir paifiblement de cette avoiierie , jufqu’à ce que cette fournie lui eut été
reftituée, aux conditions qu’après certe reftitution , le comte de Los feroit encore

peffefteur de l avoüerie durant douze femaines. ( b ) Gérard partit pour la Terre-fainte,
6e y mourut au liège de Ptolemaïde le 2. novembre 115)1. ( c ) Son corps fut rap¬
porté &-inhumé dans l’abbaïe d’Herkehrode, qu’il avoit fondée en 1182. pour des
filles de l’ordre de Clervaux 3 6e où fe voit fon tombeau , réparé en cuivre, au
mois de juillet 1532. avec une infeription qui porte que les corps de fa femme 6e de
huit de leurs enfans y font inhumez, (d) .

Femme, MARIE deGueldres, fille d’Henri IL du nom, comte de Gueldres, 6e
de Seinare de Brabant, fut mariée en 1135*
1. LOUIS III. du nom, comte de Los , qui fuit.
2. GERARD de Los, comte de Reneck, qui continua la pofterite'.
3. H e n R y de Los, chanoine de Liege 6c prévôt de S. Servais de Maftrick, devint

comte de Los après la mort de Louis , fon frere aîné : mourut le 2. août 1218. n’ayant
furvêcuque quatre jours à celui de qui il avoit hérité. L’efperance de cette fuc-
ccftïon lui avoit fait quitter fes bénéfices, il avoit pris le titre de comte de Duras,
Sc Pétoit marié l’année precedente àJWabaud de Vianden, nouvellement veuve de

Lothairs

g-Hall en Bavière, a quoi il y a plus de vrai-
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Lothdre comte d’Ho rade, qui vivoit en 1216. Mahaud avoir eu de lui Conrad
archevêque de Cologne; 6c de fon fécond lit naquit Imaine de Los, abbefle de
Salfen, ordre de Citeaux dans le diocèfe de Namur , puis de Flincs au diocèfe
d’Arras, depuis 1261. jufqu’en 1270. quelle mourut en réputation de fainteté,
ainfique le marque au 29. janvier, Henriquez, dans fon ouvrage intitulé Lilia ciftcr-
cii , de Barthelemi Fizen dans fon livre, qui a pour titre Flores ecclefm Leodienjîs .

4 - ArnoulVI. comte de Los, après (es aînez, donna du conlentement de la
femme, aux religieufesd’Herkenrode, tout le droit de patronat quil avoir fur Té-
glife d’Haffelt, de confirma en 1219. une donation faite au même monaftere, par
Gobert d’Orbais. Dans cet acte auquel fa femme fut prefente; il y fait mention

•de feus fes deux frères les comtes Louis de Henry. Il mourut le 6 . o&obre 1223»
fans enfans d 'Aleyde de Louvain, fille à’Henry I. duc de Lothier 6c de Brabant,
de de Mathilde de Boulogne, fa première femme ; qu’il avoir épouféeen 120 6.
de elle étoit remariée à Guillaume X. du nom, comte d’Auvergne avant le 3. fe^*
vrier 1224. qu’ils traitèrent conjointement avec le duc de Lothier, fur fes droits
de fuccefiion paternelle. Ce fécond mari tehaen février 1245. & I e 1 5- février de
l’année fuivante, elle tranfigea avec Arnoul comte de Los 6c dcChiny , neveu de
heritier de fon premier mari, pour fon douaire : prit une troifiéme alliance avec
Arnoul lire de Wafemale , maréchal de Brabant, avec lequel elle vivoit le
mardy après la purification 1260. de ne vivoit plus en 1267.

5. Jeân-Arnoul de Los, feigneur de Steyn, au - deçà delà Meufe , fut en¬
voyé par fon frere Louis en Angleterre, pour redemander fa 'femme; mourut
au retour, de fut enterré à Herkenrode, laiffant de Margueritefille de Leon Yander-
Aa, feigneur de Grimberges en partie, un fils de meme nom que lui, feigneur de
Steyn , qui laiffa pofterité au rapport de l’hiftorien de Los.

6. Thierry de Los, fut témoin à un traité fait entre Henry I. duc de Brabant,
de Louis comte de Los fon frere en 1197. fe croifa pour ^expédition de Conf-
tantinople, où il arriva avec les autres croifez en 1202. de s’y fîgnala en diverfes
occafions. Ce fut lui qui en 1204. prit Alexis-Ducas-Mutzulphe , ufurpateurde
j’empire des Grecs, de le livra à l’empereur Baudoüin. Ce prince l’établit lenechal
de fon empire, & lui donna le commandement general du côté de Nicomedie. Il
y fut affiege de pris par Théodore Lafcaris, en y combattant vaillamment, en
1106. mais il recouvra fa liberté peu après, par le traité de Treves , conclu
entre les croifez 6c les Grecs. Geoffroy de Villehardoüin , maréchal de
Champagne, qui a écrit ihijloire de cette expédition a laquelle il fut prefent,
y fait honorable mention de lui. (a) Du Gange dans l’édition de 1657- quil a
enrichie de fçavantes notes, dit (b) que ce Thierry de Los , n’étoit pas de la fa¬
mille des comtes de Los au diocèfe de Liege, mais Flamand ; de s’appuye fur 1 auto¬
rité de Villehardoüin. Il eft vrai que cet auteur l’appelle, li Flamens Fhierris de
Los : mais ailleurs il l’a mis au nombre des croifez qui vinrent d’Allemagne , de 11e
l’a point placé parmi les Flamans, qui fe croiferent avec leur comte Baudoüin 0
Du Cange appuyé fon fentiment, fur ce qu’il y avoit des feigneursde Los en Flan¬
dres, l’un defquels , qu’il nomme Siger ou Sohier , feigneur de Los de de Cour-
felles, fonda l’abbaïe d’Anchin, au diocèfe d’Arras, vers l’an 1079. mais 1 aétede
la fondation de cette abbaïe , ( c) nomme fimplement les fondateurs de ce mo-
naftere (v Sicher 6c Wautier, habitans de Doüay, 6c ne leur donne aucun furnom.
Du Cange ajoute que l’hiftoire de Bethune (d) fait mention de Jean de Los,
chevalier , vivant en 1300. qui époüfa la fille de Jean deNéelle, (èigneurde Falvy.
Mais ce chevalier dont il fera parlé ci-après, tige des fèigneurs d’Agimont, étoit
iffu des comtes de Los. De plus Thierry de Los eft nommé avec fon frere Guil-
laume , après Louis de Arnoul leurs autres frétés , au nombre des enfans du comte
Gérard , enterrez avec lui à kabbale d’Herkenrode. (e) Thierry ne vivoit plus en
1209. que Geoffroy de Villehardoüin, neveu du maréchal de Champagne, exer*
çoit fon office de fenechal de Romanie. (f)

7. W illaUME de Los , nommé JVillans par Villehardoüin, étoit en 120 6 . chef
de la troupe de fon frere le fénéchal, 6c commandoit 1 arriere-garde au combat
deRufiumen Valachie, où il fut tué avec nombre d’autres vaillans chevaliers, (g)

8 .1 m a 1 n E de Los, mariée à Guillaume châtelain de S. Orner, feigneur de Fau-
quenberg.

9.30. 11. 12, Mechtild e, Anne, Jeanne, Yoland de Los, enter^
Zeme IL O 4
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rées avec quatre de leurs frétés, au tombeau de leurs pere 3c mere , à Herkenrode.
L'auteur de l'htfloire de Los , ( a ) conjecture que Tune d’elles fut femme de Guillau¬
me IV. du nom comte de Juliers, de qui elle fut fort maltraitée, 3c qui mourut peu
après l’an 1113.

IX. L O U I S III, du nom comte de Los, fit un traite' en 1197. avec Henry I. du nom,
duc de Brabant, au fujet delà feigneuriede Moha, pour la partager entr’eux apres
la mort fans enfans d’Albert de Daesbourg à qui elle appartenoit, à condition que
le comte de Los, tiendrait fa moitié en fief du duc de Brabant, (b) Lui 3c Guillaume
comte de Juliers, moyennerent un accord entre le même duc 3c Othon comte de
Gueldres en 1199. 3c furent fes pleiges trois ans après, pour le tirer des mains du
duc qui l’avoit fait prifonnier. Craignant àfontour de fe broiiillcr avec ce duc, pour
l’avouerie de S. Tron , il chercha à fe ménager du fecours de la part d’Hugues de
Pierre-Pont, nouvel évêque de Liege; ainfi il lui foâmit en 1203. plufieurs de fes
terres, pour les tenir en fief de fon évêché, 3c ce prélat en lui promettant toute
aflîftance, lui céda toutes les prétentions que fon églife avoit fur le comté de Duras,
que ce comte reprit en fief de lui, quoique peu auparavant il eut relève du duc la
portion de ce comté qui devoit lui échoir. Ce procédé obligea le duc de Brabant à
prendre les armes, 3c l’évêque foûtint fon nouveau vaffal. Cette guerre qui dura
quelques années, eft amplement d’écrite par Butkens. ( c ) Après divers exploits elle
fe termina par une bataille donnée à Steppe de i3.odobre 1213. en laquelle le
comte de Los, ayant eu fon cheval tué fous lui, couroit rifque de perdre la vie, h
fon frere Henry , encore clerc, ne l’eût dégagé, 3c remonté fur un autre cheval. Ses
troupes 3c les Liégeois qui combattoient avec lui, reprirent courage, 3c les Bar-
bançons furent entièrement défaits : le comte prit enfuite la ville de Liewe , qui fut
fàccagée parles habitans de S Tron, 3c cette guerre fe termina. Le comte confir¬
ma en cette même année 12,13. la fondation d’Herkenrode du contentement de fa
femme Ade , aftifta avec deux de fes frétés, au couronnement de l’empereur Fré¬
déric II. en 1213. fecroifa pour la terre fainte en 1218. mourut fans enfans le 29.
juillet de la même année , 3c fut enterré à Herkenrode, dont il confirma encore
la fondation en mourant,en prefence de fa femme Ade.

Femme, ADE, fille unique de 'Thierry VIII. du nom comte de Hollande 3c d’Alix
de Cleves, fut mariée après la mort de fon pere, décédé le 4. novembre 1203. Le
comte de Los fon mari prétendit à la fucceftion du comté de Flollande, dont il prit
le titre -, mais Guillaume comte d’Oft-Frife, frere du feu comte s’y oppofa. (d ) La
femme du comte Louis fut faite prifonniere à Leyden par le parti de fon oncle, Se
conduite en l’ifte de Texel, d’oii on la transfera en Angleterre. Enfin par tranlac-
tion paflée à Bruges en odobre 1206". le comte Guillaume relacha quelques feigneu-
ries au comte Louis, 3c il lui fut permis d’envoyer reprendre la comtefle Ade en An¬
gleterre. (*) Elle ligna aux ades de fon mari pour l’abbaye d’Herkenrode en 1213. 3 c
1218. lui furvequit 3c fut enterrée près de lui. Ce qui détruit ce qui a été avancé
par quelques écrivains Hollandois quelle étoit morte dès l’an 1204.

IX. GERARD de Los IL du nom, fécond fils de GERARD comte de Los, conti¬
nua la lignée , 3c fe trouva fous le titre de comte de Reneck, au couronnement de
l’empereur Frédéric II. en I2i5.ilfut un des grands feigneurs qui fe croiferent avec
lui.

Femme, N.. ..
1. Louis de Los de Reneck, mort fans alliance en 1223.
2. A R N O UL VII. du nom, comte de Los, qui fuit.
3. G e r a R d de Los-Reneck, mort en 1257. fut enterré en l’abbaïe de Waulfoir,

dite de Walcourt, ordre de S. Benoît au diocefe de Namur.
X. A R N O U L VII. du nom, comte de Los, 3c aufli de Chiny par fa femme, fuc-

ceda à fes trois oncles > Louis , Henry 3c Arnoul VI. du nom , mort le 6. oétobre 1223.

3 c fut le 30. novembre 1228. l’un des quatre médiateurs du traité pafle entre Henry

1 1. du nom duc de Brabant , 3 c Wautier Bertout , avoué de Malines. L’on

voit par des ades de lui du mois de février 1230. du 11. juillet 1231. & du mois
de mars 12 3 3. qu’il étoit alors avoiié du monafterc de Bilfen, dont Mathilde de Los-
d’Ara , fa coufine étoit abbeflé, il confirma en 1230. un ade fait en 1174. par Agnes
de Reneck, fa bifayeule paternelle, en faveur de l’abbaïe de Villers. Butkens rapporte
encore divers ades importans, (f) aufquels ce comte de Los fouferivit. Aleyde de
Louvain, veuve à!Arnoul VI. comte de Los fon oncle, 3c remariée au comre d’Au¬
vergne, comme il a été marqué ci-deftus, lui demanda fon douaire ; ils en remirent
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le jugement au duc de Brabant, frere de cette dame, & à Othon comte de Guel-
dres, par a&e du 23. février 1246. Henry élu évêque de Liege , le même comte de
Gucldres &: ce comte de Los, firent une étroite confédération avec Henry III. du
nom duc de Brabant, fils &: fuccefïeur d'Henry II. le 15. novembre 1248. & le duc
s’étant rendu à fa priere, caution lui troifiéme, envers l’empereur Guillaume comte
de Hollande, pour la rançon de Renaud de Bar , Arnoul, dont celui-ci étoit coufin,
leur promit de les indemnifer par lettres données à Geneppe, le dimanche des ra¬
meaux 21 .mars 1254. Il fut tué malheureufément dans un tournois à Nuits fur le Rhin
en 1256". & fut inhumé à Herkenrode.

Femme, JEANNE de Chiny, fille aînée &: principale heritiere de Louis IL du
nom, comte de Chiny, &: de Jeanne d’Avefnes.

1. J E A N comte de Los, qui fuit.
2. Louis de Los comte de Chiny , mort après l’an 1282. fans pofterité de Sibille

de Bar, veuve & Henry de Salmes, comte de Blamont, fécondé fille d ’Henry IL
du nom , comte de Bar, & de Philippe de Dreux, (a)

3. Henry de Los, deftiné à l’églife , mort jeune.
4. G e R a r d de Los, feigneur de Chavency-le-Chateau , qui de fon époufe Mar¬

guerite de Meurs, eut Gaillac de Los, mort fans pofterité.
5. ARNOUL de Los, évêque &: comte de Châlons, pair de France, qui a donné

heu à cet article.
G J e a N N e de Los, mariée i°. à Thierry feigneur deFauquemont ,tuée en 126S.

2 0 . à Albert feigneur de Voerne en Zelande.
7. J u l 1 e N N e de Los, dame d’Amblife, femme de Nicolas , feigneur de Quievrain

en Hainaut.
8 .1 s a b e a u de Los, première femme de Thomas de Coucy IL du nom, feigneur

de Ver vin , morte fans enfans. ( b )
XI. JEAN comte de Los , étant en cette qualité , patron de T’églife collegiale de

Los, abandonna au chapitre, pour augmenter leurs prébendes, le revenu de l’année
qui lui appartenoit de droit après la mort de chaque chanoine , par aéfe du 2. mai
1274. (f) 11 fut un des feigneurs qui fuivirent Valeran duc deLimbourg, lorfqu’il
entra dans le païs de Cologne, pour détourner par 1 effet de fes armes, l’archevêque
Siffrid ,qui en 1278. vouioic s’emparer du duché de Juliersfur les neveux de ce duc.
Il mourut en 1280. (d)

I. Femme , N... de Juliers, fille de GuillaumeVft . du nom, comte de Juliers, &de
Marguerite de Cleves.o

1. ARNOUL VIII. du nom, comte de Los, qui fuit.
2. Louis de Los, comte de Chiny après la mort de fon oncle de même nom,

fouferivit aune charte de fon frere Arnoul le 12. mars 1320. & mourut le 19. jan¬
vier 1330.

Femme, J E A N N E de Blamont.
I. Louis de Los-Chinv , mort fans alliance.j J
II. Godefroy de Los, comte de Chiny, dont on trouve un aéte du 30.

juillet 1330. ( il y a faute d’imprelfion dans l’hiftoire de Los, où l’on trouve
1230. ) mourut fans enfàns.

in. Marguerite de Los, heritiere du comte de Chiny après la mort de
de fes Itérés, fut la fécondé femme de Jean duc de Lorraine ; mourut fans
enfàns le 1. oétobre 1372. & fut enterrée en l’abbaïe d’Orval , ordre de
Citeaux, au diocèfe de Trêves, où fe voit fon épitaphe, rapportée par Brouver,
(e) & où il eft marqué que le comté de Chiny, pafla à Venceflas duc de
Luxembourg.

3. Guillaume de Los , lire dans Neufchatel en Ardenne, fe trouve ainfi qua¬
lifié après fon frere Louis comte de Chiny, dans une charte d ’Arnoul comte de
Los leur frere aîné , du 12. mars 1320. (/) &: fut prefent au contrat de ma¬
riage de fa niece Marguerite de Los, en 13 27. (g )

Femme, N ... de Limbourg, dame de Lumain, fille aînée $ Arnoul de Limbourg,
feigneur de Lumain.
Marie de Los , [dame de Neufchatel & de Lumain après la mort de fes pere

.& mere, époufa Evrard comte de la Mark, mort en 1387., dont la pofterité
prétendit avoir droit fur le comté de Chiny. Elle fera rapportée au chapitre
des maréchaux de France.

IL Femme, IS A B E A U de Condé, fille de Jacques feigneur de Condé, Bailleul,

( a ) DuChêne,
lift, de Bar page
37 -

(b) Du Chêne
h’Jt. de Coucy t âge
242.

( c ) Hift. Loft
preuves p. 31.

( d ) Trophe'es de
làrAbantpag, 291.
éc 560.

( e ) tH. nna.Us
Trevirenjes t, z.p,
M5-

(f) Hift. Lof p.
2.47-

(g ) lêid.p.z)}'
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(a) Trophées de
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hiji £<>]}. p • il5-

( b ) Hift. Lojf.
p. io4*

(c) Ibid, preuves
p. 7- ée 8.

f d J Ibid. p« u2 t

(e ) Trophéesde
Rrabantfag. jlj.?-7- 34L Mï-
361 . 3 ^.

(f )mji.L4eI46.
( g ) Recueils He¬
rald. des B ourgue-
mefires de Liege p*
37-

.( h)
a45- _

( i J p. 247 .

( 13 Ibid. p. 116 .

Moriamez , 6cc. 6c dune fille ÜEuftache feigneur de Rccux : étant veuve, elle tran- &
figea pour elle 6c Tes deux fils , par le moyen de Nicolas de Condé, feigneur de
Baillcul, fon frere, 6c pardevant Jean I. du nom f duc de Brabant 6c fon conleil,
avec Arnoul comte de Los, fon beau-fils, qui accorda aies deux freres de pere, tout
ce qu’il avoitès terres de Vfarck , d’Agimont 6c de Givet, avec cinq cens livrées de
terre à Blanc-Valenchinois, pour en jouir par la comteiïe leur mere tant quelle
vivroit, au moyen de quoi les deux fils de la comtefte , renoncèrent à toutes pré¬
tentions fur le comté de Los. Cet accord fut pâlie à Bruxelles le lundi après Pâ¬
ques fleuries (7. avril ) 1280. ( a)
1. J E AN de Los, feigneur d’Agimont, dont la pofl évité fera rapportée ci-après.
2. J a c qu es de Los, nommé Jacquerdfndans l’acte de 1280. fut chanoine de

Liege 6c prévôt de S. Denis /mourut le 27. février 13 30. fiat 6c enterré dans lcgliie
cathédrale en la chapelle de S. Materne , comme le porte fon épitaphe, (b) B

XII. ARNOUL VIII. du nom , comte de Los , tranligeaavec la belle mere 6c fes
freres du fécond lit, à finltigation de fes deux freres Louis 6e Guillaume en 1280.
6 c en qualité d’avoüé de Bilfen, il pafia un aéte en faveur de cette abbaïe le 22.
mai 1282. ( c ) 6e un autre le 11. novembre fuivant, fcellé de fon fceau 6e de celui
de Louis de Lude fon fénéchal. Il vendit au mois d’août de la meme année , par
aéte paflé en fon chateaude Duras, l’avoüerie d’Halleghtere à l’abbé 6e aux religieux
de S. Tron, qui la reprirent en fief de lui ,à quoi Louis comte de Chiny fon oncle
paternel, mit fon fceau : (d) ilcommandoit un des corps de l’armée de Jean I. duc
■de Brabant, contre SifFrid de Wctersbourg, archevêque de Cologne , 6c Renaud
comte de Gueldres, 6c contribua beaucoup à la viétoire qui fut remportée à Woe-
ringen, entre Cologne 6c Nuitz le y. juin 1288. Son nomparoit à divers a des des
ducs de Brabant, depuis 125?2. (e) jufqu’en 1323. (f) Il étoit Manbour , c’eft-à- C
dire , gouverneur oudéfenfeur de la ville de Liege en 1306C (g) fut un des feigneurs

^qui conduifirent à Aix-la-Chapelle Louis de Bavière , élû empereur , où ils le firent
-couronner le 6 . janvier 1316". Comme avoüé de l’abbaïe de S. Jacques de Liege, il
déclara du contentement de fa femme, 6c de Louis leur fils aîné , comte de Chiny
(ilen portoit le titre, quoique Louis de Los fon oncle en fut alors en poftefiion)
que l’abbé 6c les religieux de ce monaflere n’étoient obligez à lui payer tous les ans
en cette qualité, que trois marcs fix fols Liégeois ; un habit de peau (pelliceo) 6C
des bottes, par aéle du 21. feptembre 1315. {h) & iltenoit en fief du duc de Bra-
bantl’avouerie de S. Tron en 132 6.{i) on trouve que les nobles du comté de Los,
le voyant chargé de beaucoup de dettes, lui avoient donné, fçavoir , chacun chevalier
dix fols de vieux gros tournois , & chacun écuyer cinq j en reconnoiffance de quoi il les déclara £)
exempts à perpétuité , de lui payer ni à fes hoirs aucune chofe , par lectres fcellées
de fon fceau, 6c de ceux de fes freres Louis comte de Chiny , 6c Guillaume fire
dans Neufchatel en Ardenne le 12. mars 1320. ayant beaucoup agrandi fa ville
d’Haflelt,où il avoit fondé le 13. mars 1296". un couvent pour des religieux her-
mites de S. Auguftin, il y transfera en 1315. la fabrique des monnoyes, qu’il avoit
droit comme fes prédécefieurs comtes de Los, de faire fraper, 6c nomma quarante
habitans de cette ville pour y travailler, leur accordant en même tems de grands pri-
vûleges. Sur la fin de là vie il te démit de fon comté , en faveur de fon fils aîné,
moyennant 4000 livres de rente'-qu’il fe referva durant fa vie fur ce comté, par
a&e fait en prefence d’Adolphe de la^Marck evêque de Liege, 6c approuvé par lui,
le 30. décembre 1323. il eft en entier aux preuves de l’hiftoire de Los. Il mou- p
rut en 1328. fon anniverfaire eft marqué au 22. août dans l’obituaire des Augu¬
ftins d’Haflelt ; 6c fut enterré en l’abbaie d’Everbode, fous un tombeau qu’il s’y
étoit fait faire ; 6c qui a été ruiné dans le xvn. fiécle.

Femme , MARGUERITE de Vianden, fille de feu Philippe comte de Vianden,
6c de Marie de Louvain, dame de Perweys 6c de Grimberg, fut mariée par contrat
pafie en prefence de Jean duc de Brabant, le jeudi 27. juin 1280. ( /) mourut le 8.
mars 1316. 6c fon mari fonda pour elle la chapelle de S. Hubert , dans l’églife des
Auguftins d’Haflélt, avec une méfié tous les jours à perpétuité.
1. LOUIS IV. du nom , comte de Los , qui luit.
2. J e a N de Los, mort jeune.
3. Arnoul de Los,qui figna en 1304. à une donation faite par Ion pere aux

Auguftins d’Haftélt, 6c au contrat de mariage de fa foeur Marguerite en 1327.
4. Mectilde de Los, mariée à Godefroy II. du nom, feigneur d’Heinsberg,

6c Wafiémberg , auquel elle porta en dot la fortereflè de Vogelfanck, avec les
domaines

*
1
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domaines de Zwulre , Sonhoven 6c Hauthaets : il mourut en 1 3 3 3. & elle ne vivoit
plus le 25. novembre 1335. Leur fils aîné' devint comte de Los après la mort de
fon oncle Louis, comme nous le dirons ci-après, 6c tranfmit le nom de Los à
fa pofterité. La genealogie de ces feigneurs fera rapportée dans ïhifioire gé¬
néalogique des princes d'Allemagne , au chapitre des électeurs de Cologne, arti¬
cle xxx.

5. Marie de Los, mariée x°. à Gilles Berthout, feigneur de Malines, mort fans
cnfans en 1310. 2 0 . à Gérard feigneur de Dieft , châtelain d’Anvers, dont elle fut
la première femme ; mourut fans enfans peu après que le comte de Los fon
frere lui eut afïigné en 132-3. la dot qui lui avoit été promife, 6c fut enterrée à
Dieft en l’églife des religieux de S. François, où fe voit fon tombeau.

6. J e a N N e de Los, époufa i°. Arnoal de Wefemale, feigneur de Bergues-Op-
Zom, deWoude , 6c de Quaetbecke mort vers l’an 1312. 2 0 . en 1323. Guillaume
d’Oreille ( dit d’Urle ou Hurle en Allemand ) de la maifon d’Awans. Guillaume,
Jeanne fa femme & leur fils Arnoul, à qui fon oncle Louis comte de Los, avoit
fait donation de la feigneurie de Rummes, parade du mardi après la pentecôte
( 21. mai ) 1331. tranfigerent avec Thierry d’Heinsberg, neveu de cette dame , à
qui ils cederent tous les droits qu’ils pourroient avoir fur les comtez de Los 6e de
Chiny, 6elui, leur céda les terres 6e feigneuries de Vogelfanck, de Stopelle 6e
de Zourle, pour les tenir en fief du comté de Los : cet ade pafle à Haffeit le 25.
novembre 1333. te trouve aux preuves de l'hiftoire de Los ,page 36. Jeanne de Los ,
fut enterrée en l’abbaye des religieufes d’Orienten, ordre de Cifteaux , au dioceie
de Liege, dont elle avoit été bienfadrice, fous un tombeau de marbre noir, avec
une épitaphe en langage du païs , qui ne marque ni le jour, ni l’année de fa
mort, (a)

7. Marguerite de Los , mariée par fon pcre , qui fe qualifioit , ci - devant
comte de Los , 6C par fon frere Louis comte de Los 6c de Chiny, du contentement
à'Arnoul de Los fon autre frere, 6e de leur oncle Guillaume de Los, feigneur
de Neufchatel en Ardenne, chevalier , à Guillaumede Duras , dit de Neuichatel,
écuyer: fon perelui donna en mariage le chateau 6e la feigneurie de Duras. Ce
contrat fut paflé le vendredi après l’odave de lepiphanie 1327. avec la permifïion
d’Adolphe de la Marck , évêque de Liege ; ce qui fait croire qu’il y avoit quelque
empêchement eccleftaftique entre les conjoints, pour lequel il fallut avoir dil-
penfe. ( b )

Fils naturel d’ARN O U L VIII. Comte de Los.

Martin bâtard de Los , chevalier , fut témoin en cette qualité à Pacte de Thierry fei¬
gneur d'Heinsberg , du 23. novembre 1333. dont il a étéparlé ci-dejfus. Il fut feigneur

j3 de Yander Lamen, 6c laijjfa poflenié.

XIII. LOUIS IV. du nom , comte de Los 6c de Chiny, portoit ce dernier titre en
13 20. 6c prit celui de comte de Los, après la donation qui lui fut faite de ce comté
par fon pere le 30. décembre 132-3* Il donna de grands biens a fa ville dHahelt en
août 13 30. 6c ht en qualité d’Avoüé de S.Tron, un traité de paix avec les habitans de la
ville de S. Tron, le 4. février fuivant. Il fut au commencement de 13 3 2. l’un des prin¬
cipaux foigneurs, qui fe liguèrent avec Jean de Luxembourg ,roi de Boheme, qui
foutenoit les intérêts de Philippe VI. roi de France, contre Jean III. duc de Bra¬
bant, qui avoit donné retraite dans fes états à Robert d’Artois, comte de Beaumont,
fon fujet rebelle. Après quelques exploits militaires, la paix fe ht à Amiens le 27.

E août 1343. 6c parmi les dédommagemens que le duc de Brabant fut condamné de
payer, il v eut 18000. reaux d’or , pour le comte de Los. {c) Il mourut fans enfans
de Marguerite de Blamont fon époufe, le i*. janvier 1335. avant inftitué fon heritier
univerfel, Thierry d’Heinsberg, fon neveu.

Fnfans naturels.

1. 2. Louis & EHzabeth , bâtard & bâtarde de Los.
3. Marie de Voecht , mariée parfon pere à N. ...feigneur de Peer , comme on P apprend d un

acte de Thierry d’Heinsberg , comte de Los , par lequel il confirma en 1338 . la donation
que le comte Louis avoit jatte a fit fille & a fon mari. ( d )

P 4
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Après la mort du comte Louis, Thierry d’Heinsberg fon neveu, fe mit enpeflcfhon

du comté de Los ; le chapitre de Liege s’y oppofa: confultez pour ce detail les
hiftoriens de cette cglifc. Il en reçût Tinyeftiture de levêque Engilbert de la
Marck fon neveu, au mois dcjuin 1346. Etant mort (ans enfans le 19.janvier 13 61.
Godefroy d’Heinsberg, fon neveu 6c heritier, prit le nom de Les , qu’iltranfmit
à la pofterité , 6c prétendit au comté : mais les oppofitions du chapitre de Liege

T obligèrent en 13^3. de ceder fes droits à Arnoul d’Oreille, feigneur de Rummes,
'fils d’une des fœurs du feu comte Louis. Arnoul fe qualifia aulïi-tôt comte de
Los. Jean d’Arkel, évêque de Liege, l’alla affieger dans fon chatcau de Rum¬

ines , & le contraignit de fe rendre après fept femaines de défenfes. Lui 6c fon
neveu Guillaume de Hamale , renoncèrent à toutes leurs prétentions, moyennant
'3000. florins de penfion viagère, que l’évêque leur accorda en 1366. Depuis ce
temsles évêques de Liege, font reliez paifibles pofleffeurs du Comté de Los,
que les anciens comtes a voient rendu fief mouvant de leur églifc 9 à laquelle il
étoit revenu faute de pofterité mafeuline.

XII. JEAN de Los, fils de JEAN comte de Los, & de (a fécondé femme Jfabeau
de Condé, fut feigneur d’Agimont, de Warck , de Guiet 6c d’autres lieux du chef
de fa mere. Il renonça en 1280. à, toutes prétentions furie comté de Los; accom¬
pagna l’empereur Elenry VII. en Italie, 6cv fut tué au fiege de Berfcia en 1310. fa
pofterité'ne le nomma plus que d ’Jgimont.

femme, MARGUERITE de Nefle , fille de Jean de Nefle, feigneur deFalvy,
6c de Marie d’Oudenarde.
1. J E AN d’Agimont IL du nom, qui fuit.
2. A rno-ul d’Agimont, qui de iV. ... du Eau, fille de N.... feigneur du Eau

6c de Tyne, eut Jean 6c Louis d’Agimont, morts fans alliance , 6c Marguerite
d’Agimont, dame du Fau 6c de Tyne, mariée i°* \Saraz>indw Chaftelet, 2°. à
Rajje feigneur de Celly, 3 0 . à Guillaume Proeft, duquel feul elle eut des enfans.

3. J a c qu es d’Agimont, chevalier, nommé en cette qualité avec fon frété Louis
à l’abdication qu ’Arnoul comte de Los, fitde fon comté en faveur de Louis fon
fils, le 30. décembre 1323.

4. Louis d’Agimont, feigneur de Warck.
XIII. JEAN d’Agimont IL du nom, Seigneur d’Agimont, de Givét, Walhain,

*Jauche,fut un des témoins du traité fait le 31. mars 133G entre le duc de Bra*
bant 6c le comte de Flandres au fujet de la ville de Malines. Il fut auffi l’un des
quarante feigneurs qui lignèrent la confédération entre le Brabant 6c la Flandre
le 3. décembre 1339. La renonciation de fon pere à tous droits fur le comté de
Los, l’empêcha de fucceder au comte Louis IV. du nom fon coufin germain.

'Femme, N... dame de Walhain en Brabant, fille 6c héritière d 'Arnoul Seigneur
de Walhain, 6c de i\T... d’Henricourt, dont naquit.

XIV. JEAN d’Agimont III. du nom , baron de Jauche 6c de Walhain, qui fous
Jeanne duchefte de Brabant, 6c Guillaume comte de Hollande fon mari, fut un
des principaux chefs de l’armée de Brabant, défaite à Baftwiller, combattant contre
Guillaume duc de Juliers le 21. août 1371. Dans l’affemblée des états de Brabant
tenus à Cortemberg en 1372. il fut le premier des feigneurs nommez pour faire
l’impofition de l’ayde accordée par cette aflèmblée.

Femme, JEANNE de Gaure,dame d’Eshoüe, 6c d’Herimez, fille de Gérard de
Gaure, feigneur de Steinkerque, 6c de Marie de Schoenbouft, dame d’Herchies
fa première femme. 1
1. Isabeau d’Agimont, dame d’Eshoiies 6c d’Herimez, mariée i°. à Jean

feigneur de Rochefort en Ardenne, dont pofterité, 20 . à N..-, feigneur de la
Gruthufe.

2. M a rie d’Agimont, dame de Walhain, epoula Thierry ,feigneur de Perai-n 6C
de Prelles.

IV. OTHON de Los, comte de Duras au pais de Liege, fécond fils D’OTHON
comte de Los, 6c de Lutgarde de Namur , commença cette branche, 6cfut fous-
avoüé de S. Tron, il vivoit en 1090.

Femme, ODE morte avant fon mari, ( a )
1. GISLEBEPvT comte de Duras, qui fuit.
2. Conon de Duras, feigneur d’Otrepe, Dienpenbeck 6c de Schans, fut cha¬

noine de l’églife de Liege, 6cfouferivit en cette qualité , aune charte de levêque
Albcronen 1140.
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5. Herman de Duras, qui foufcrivit à une charte de Ton frere GifArt , en

faveur de l’abbaye de Clunv en 105)1.
Y. GISLE SERT comte de Duras, fous-avoué de S. Tron, prenoit le titre de

comte de Clermont, du chef de fa femme, lorfqu’il fit don à l’abbaye de Cluny
de l’églife de S. Svmphorien de Liege l’an 105)1. 11 fe déclara pour Godefroy I. du
nom , duc de Lothier de comte de Louvain , contre Henry comte de Limbourg
qui étoit avoué de S. Tron,&: en 1107. il$;ip rirent fur lui cette ville de l’abbaïe. {a)
Il foufcrivit en 1112. à une charte d’Otbért évêque de Liege (b) lors du ichif-
me arrivé dans l’églife de Liege en 1121. entre Alexandre de Frédéric, tous deux
fe prétendans évêques, le comte de Duras s’unit au comte de Brabant qui foute-
noit les interets d’Alexandre. Cela n’empêcha pas qu’il n’eut en 1129. des affaires
de la part de cet évêque, &: de celle de Valeran duc de Limbourg. Le différend
qui furvint entre les maifons de Limbourg de de Brabant à laquelle ce comte étoit
attaché, fut caufe que le duc de Limbourg qui étoit avoué de S. Tron le dépouilla
de la fous -avoüerie de cette abbaïe, du confentement d’Etienne de Bar évêque de
Metz, de qui la ville de S. Tron dépendoit. L’évêque de Liege voulut d’un autre
côté le dépouiller du comté de Duras mouvant de fon évêché. Ce prélat de le
duc de Limbourg afîiégerent fon chateau ; mais le comte de Brabant de le comte
de Flandres étant venus à fon fecours, il y eut deux combats le 20. juillet 1129.
de le 7. août fuivant, où les Brabançons furent deffaits. Le comte Giflebert fouf¬
crivit en ii3y. à un traité de paix en faveur de l’abbaïe de S. Tron, l’on croit
qu’il vécût jufqu’au commencement de l’année 1138. ( c)

Femme, LUDGARDE ainfi nommée dans la charte de fon mari pour l’abbaïe
de Cluny; cependant la chronique de Rodolphe abbé de S. Tron, qui écrivoiten
1108. la nomme Gertrude . Elle ( d) étoit fille de Conon comte de Montagu de de
Clermont en Ardenne, de â'ide de Boulogne, de hérita de Lambert fon frere comte
defdits lieux. Elle mourut en 1114. de fut enterrée dansl’églifeabbatiale de S. Tron.
1. O T H O N IL du nom , comte de Duras, qui fuit.
2. G islebert de Duras.
3. Bruno de Duras, archidiacre de Liege vivant en 1140^
4. Thierry de Duras, chanoine de Liège.
5. Gérard de Duras, béni abbé de S. Tron le 27. juillet 1145. fe démit en

1155. aflifta à l’éledion de fon fucceflêur 5 mourut en 1174. & fut enterré dans
cette abbaïe.

6. Julienne de Duras > que fhifloire de Los dit avoir été femme du comté
Godefroy.

7. N ... de Duras , que là même hiftoire dit mariée au Seigneur de Cortrefe.
VI. O TH O N IL du nom, comte de Duras, de Montagu, de de Clermont, fous*

avoué de S. Tron affiégea cette ville pour le duc de Brabant en ii/jo. étant broinllé
avec l’abbé Fulcard; mais après trois mois d’attaque, la paix fe fit, de il fit du
bien à cet abbé pour lui aider à reparer fon monaltere -, où il fut enterré après fa
mort arrivée en 114.6.

Femme, BERTHE deBouchain, fille de Godefroy deBouchain, feigneur d’Oftre-
vant de de Ribemont, de à'Ioland de Gueldres - Waflémberg.
1. GILLES comte de Duras, de Montagu de de Clermont, fire de Rochefort,

avoiié de S. Tron de de Dinan, eut guerre en 1170. avec fon parent Louis IL
du nom comte de Los, qui fut terminée après la mort de ce comté dont il
époula la fille Alix de Los. Se voïant fans enfans de attaqué de la lepre, (e)
il fe démit de fes états vers l’an 1185. en faveur de fes deux freres, ne fe re-
fervant que l’ufufruit de Geldenack. Il fonda en 1192. l’abbaïe du Val-
S. Lambert, pour des religieux de l’ordre de Cifteaux, au diocèfe de Liege, du
confentement de Walderic fire de Walcourt fon beau frere de de fon fils Thierry
de Walcourt. On lui attribué auffi la fondation de l’abbaïe de S. Remy près de
Rochefort au même diocèfe, pour des religieufes de Cifteaux, vers fan 120 6.
Dans fade le fondateur eft nommé Gilles de Rochefort : ( f) il mourut fans
pofterité.

2. Pierre de Duras foufcrivit avec fon frere aîné à une charte d’Henry I. du
nom, duc de Brabant en 1184. mourut fans alliance peu à près la donation
que ce frere lui avoir faite de fes biens, de à Conon leur autre frere.

3. Cono N, devint Comte de Duras, après la mort fon fret c Pierre, leur frere
Gilles leur ayant cédé toutes fes terres, comme il a été dit cy-deffus. Se voïanc

fa) Trophées âè
Brabant p. 9Ô.

( b )GàH. Chrifl-,

tom, ;. édit. 1715.
aux.preuves cch
1<5 s>. des titres*

( c } Hijl . Lojft
p.

( d ) Ibid0]>t f\iç,

f c) Ibid-,p.8%*

(0 CM. Chn
tom. 3. en î 7
102 J.
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fans enfans & preft à partir pour la Syrie avec l’empereur Frédéric I. & plu- A
fieurs autres croifez, en 1188. il nomma S. Lambert patron de leglife de
Liege pour héritier de (es biens ; mais peu après, fe qualifiant Comte de Duras»
il vendit à Henry I. duc de Brabant , fes droits fur ce comte' , à quoy s’oppofa
Hugues de Los, frere de Gérard comte de Los, comme il a été marquécy-
deflus. Conon mourut en Syrie. Rodolphe, évêque de Liege avoir déjà vendu
à Gérard comte de Los le chateap de Duras lavoüene de S. Tron, &
à Walderic de Walcourt, beau frere de Conon , les feigneuries de Clermont
de Rochefort, avec l’avoûerie de Dinan , pour en jouir quand Conon feroit

• Lof. mort, (a)
4. Berthe de Duras, époufa Frédéric feigneur de Walcourt, dont la pofterité

prit le furnom de Duras* C’eft de là que defeendent les feigneurs de Duras, qui
iublîflent dans le pays de Liege. (b) Le fieur Loyens (c) marque qu’il y en a deux g
familles confiderables, qui portent le nom & les armes de Duras, qui font les
mêmes que celles des comtes de Los. L’une eft des feigneurs d ’Ordenge connus
dès le commencement du XV. fiecle. L’autre fous le nom de Doyembmgge - de -
Duras , qui ecartelent au 1. & 4. de Los , au 2. 3. fruité de fable avec des fleurs de
lis d’or. De ceux-cy vivoient en 1720. Guillaume - Dominique de Doyembrugge-
de Duras, Baron de Roof! & d’Elderen, feigneur de Seiüe, Hontoir, &c. chef
de la nobleffe du païs de Liege, grand droiîart de Bilfen , petit neveu par fa
mere de Jean-Louis d’Elderen, élu évêque de Liege le 17. août 1688. & Jean-
Louis - Hyacinte fon frere chanoine de l’églife de Liege, concilier au confeil privé
de l’évêque éle&eur de Cologne. Deux de leurs feeurs étoient chanoinefles*
d’Andennes, & une troifiéme chanoinefl'e de Nivelle. Le même auteur marque
cpi’un feigneur de Duras, portoit l’épée haute à l’entrée d’Erneft de Bavière, C
evêque de Liege le 18. juin 1581. & qu ’Antoine - Jerome des comtes de Duras,
baron de la Folle, & chanoine de Liege , archidiacre de Hainault , prévôt
d’Huy prit poffefïion de l’évêché de Liege pour le prince Jofeph-Clement de
Bavière, le 21. o&obre 1694.

5. Alix de Duras, mariée à Gérard de Monbeck, feigneur de Villary
6- Julienne de Duras ? femme de Baudouin chaftelain de Bourbourg en Flandres.

8j.ni He-
ourgue-
Liege

17x0.

zoi.

480.

09,

X.

’. 5 y e ^ ue ^ comte Chalons, pair de France, ne fe trouve point dans
Gallia Chrijliana ; ny dans le catalogue des évêques de cette églife dreffé par le

1. Rapine recollet : cependant il parut avec les fufFragans de Reims , au concile
provincial tenu à Compiegne par l’archevêque Pierre Barbet, le jeudy des rameaux
( 14. d avril) 1277. Mariot, Hift. Remenf. tom. z.pag. 571» £
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T) EM Y DE SAINT-JEAN, dit de SOMME-TOURBE , évêque &
comte de Châlons, pair de France. Ce fut durant fa prélature qu’il fut pro¬

noncé par arrêt du parlement en 1282. que la garde du chapitre de Châlons appar¬
tient à l’évêque, & que le roi ne la prendra point à moins que l’évêque ne foit en
defFaut. Par autre arrêt de la même cour rendu en la même année, il fut jugé mal¬
gré l’oppofition de l’évêque de Châlons, que le roi retiendroit en (a faifine la locieté
de l’églife de S. Medard de Soiffons, & auroit les droits de main-morte & de forma-
riacre dans la ville de Châlons, fur les hommes de corps de* l’églife de S. Me¬
dard ,quihabiteroient dans Châlons, comme il les avoit dans les terres des autres
feio-neurs. (a) Cet évêque mourut le 19 * oêtobre 1284. & eft enterré près le .grand .(*) B egi/hres
aufel de fa cathédrale fous une tombe de cuivre, où fe lit Ion épitaphe. f*rUmm,

O Lu O
De gueules femé
de belettes d’or ,
au lion de même
fur le tout.

D XII,

E

(b) Annules Èc
clef, du diocefe de

1 E AN DE CFIATÈAUVÏLLAIN évêque & comte de Châlons, pair déFrance, fut élu en 1284. &: eut en partage de fes pere & mere la feigneurie de
Pleurre. Il eut de grands différends avec fon chapitre pour la jurifdi&ion fpirituelle
& temporelle, comme on l’apprend de deux bulles du pape Boniface VIII. du 4.
mars 1297. & du 6. février 1300. Ces bulles font rapportées avec tout le détail de
cette affaire par le #P. Rapine, {b) Il y a dans le tréfor des chartes n°. v. treize
lettres des grands du royaume, qui approuvent la régence que le roi Philippe le Bel CMlom t*z es iï 6 '
laiffoit à la reine Jeanne fa femme, par fes lettres du mois d’odobre 1294. en cas ^ '
qu’il mourut avant que fon fils eut atteint l’âge de majorité ; & promettent de lcn-
tretenir & la faire obferver. Elles font dattées des années 1299. & 1300. L’une de
ces lettres eft de Jean, évêque de Châlons, Il confirma en 1302. quelques dons faits par
fon pere à l’abbaïe d’Andecies ou Andecy, ou font des filles de S. Benoît, dans le
diocèfe de'Châlons. Le roi Philippe I V. lui écrivit le 15. juin 1304. pour l’affurer
qu’il le protegeroit contre tous, aufïi-bien que les libertez ôc les droits defonéglife.
Il eft fait mention de lui dans une charte de la fainte Chapelle de Paris ,du 17. mai
1306". Sa mort arriva le 2. avril 1312. avant Pâques, non fans foupçon de poifon
comme le rapporte Gaguin livre 8. de fes chroniques.

La genealogie de la maifon de CHATEAUVILLAIN, fortie de celle de
BROYES, eft traitée amplement par André du Chefne à la fuite de celle de
Dreux. Mais pour fuivre la réglé que Ton s’eft propofée, Ion en rapportera ici
un abrégé.

Tome JL

\
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I. R E N ART , feigneur de Broyés près de Sefanne en Brie , de Beaufort

au comté de Ronay en Champagne , de de Petiviers dans le diocefe d Or¬
léans, vivoit fous le régné d’Hugues Capet. Il mourut à Rome, où il étoitallé en

%>elerinage, de fut enterré devant les portes de l’églife de S. Pierre,
femme, ALLUYSE, AYLVISE, HELOÏSE, ou H E L V I S E , quali¬fiée dans le Roman de Guérin de Lorraine, l’une des fept filles d'Hervé, frere du
'même Guérin. Du Chêne la croit fille d’Eudes I. du nom, comte de Chartres, de
Blois & de Tours, de de Berthe , née de Conrad roi de la haute Bourgogne, & de

-Mahault de France, fœur du roi Lothaire. Etant devenue veuve elle -fonda une
églife collegiale à Petiviers, omelle fut inhumée.
1. ISEMBART leigneur de Broyés, qui fuît.
2. O d o l ri c , évêque d’Orléans, feigneur de Petiviers Sc de Nogent, fut élevéà

lepifcopaten 1022. eut la feigneurie de Nogent du chef de Roger évêque de
Beauvais fon oncle maternel, de mourût l’an 1033.

IL ISEMBART, dit EREMBERT feigneur de Broyés de de Beaufort, puis de
Petiviers, 6c de Nogent, après la mort de fon frere. Ce fut de lui que Nogent fut
fürnommé 1’Erembert , de depuis Logent-le-Roy , pat l’acquilition qu’en fit le roi Phi¬
lippe Augujle.

femme, N . •.. inhumée en fafibaye dé Monftier-en-Der.
1. H U G U È S, feigneur de Broyés , qui fuit.
2 .1 s e m b e r t de Broyés, fucceda à fon oncle en l’évêché d’Orléans l’an 1033.'

fonda en l’églife de S. Aigiiàn d’Orleaiis, un âiiniverfaire pour tous les évêques
de cette ville, au mois de juin 1038. affilia au concile de Sens en 1048. 6e aufacre
du roi Philippe I. fait à Reims 1 an 1059. Il fiegeoit encore en 1063.

ÎÏI. HUGUES feigneur de Broyés, de Beaufort, Petiviers de Nogent l’Erembert, eft
furnomnimé Bardout. Il fôufcrivit en 1020. avec fon pere & fon oncle!évêque d’Or¬
léans à une charte du roi Robert, en faveur de l’abbaye de Colombs, & augmenta
par la fuite le revenu de cette abbaye. Ayant fortifié fon chateaude Petiviers ,pour
refifter au roi Henry I. la place fut affiegée durant deux ans, & réduite par famine
à fefoumettre. Une ancienne hiftoire porte que la ville 6c l’églife de S. Salomon fu¬
rent brûlées une autre hiftoire ajoute que Hugues fut privé de tous les honneurs de
chafié de France. Il rentra en grâce , accompagna le roi en une expédition contre le
duc de Normandie, de y demeura prifonnier. Se trouva au liège de Chateauneuf en
Tinterais, en 1058. & y fôufcrivit avec d’autres feigneurs, à une charte en faveur
de l’abbaye de S. Germain d’es Prez: enfin il fonda en fon chateau de Beaufort un
Prieuré, dont il fit don à l’abbé 6e religieux deMonftier-en-Der, pour le falut des
âmes de fa mere de de fes ancêtres qui y croient enterrez ; de y élût fa fepulture en cas
qu’il décédât dans ce pays.

Femme, N .... dont le nom eft ignoré.
1. BARTHELLEMY feigneur de Broyés, qui fuit.
2. H ad e r ic , évêque d’Orléans, fuccefl'eur d ’lfembert qu’il qualifie fon oncle.,

dans l’aéte du ferment qu’il prêta au chapitre de fon égliie en 1063. Son nom fe
• trouve dans une charte de l’abbaye de Fleury de l’année 1065.
3. I s a b eau de Broyés, mariée vers 105 y. à Simon I. du nom, feigneur de Mont-

fort , dont elle fut la première femme , &: lui porta en dot la feigneurie de Nogent.
Leur pojlerité fera rapportée au chapitre des conêtables de France , article xiv.

IV. B A RT H E L LE M Y feigneur de Broyés de de Beaufort, mourut avant l’an
1081. aiïifi que le porte une charte du comte Henry-Etienne, fils de Thibaut comte
de Champagne, en laquelle ce feigneur de Broyés eft qualifié chevalier tus -fa¬
meux.

Femme, N .... que l’on croit fille de Raoul IL du nom , comté de Crefpy de de Va¬
lois , de de fa première femme Adele de Bar fur Aube. Voyez, ci-devant au chapitre des
évêques de Beauvais, article va.
1. H U G U E S dit B A R D O U L II. du nom, feigneur de Broyés, qui fuit.
2. Renaud, qu Albert, chanoine d’Aix-la-Chapelle, dit {a) avoir été du Chateau

de Broyés, de qu’il qualifie, chevalier infgne & trés-renommé en [on pays , peut avoir
été frere d Hugues - Bardoul II. du nom : il fut tué près de la ville de Niée ,au
rapport de Guillaume, archevêque de Tir. ( b )

V. H U G U E S dit BARDOUL II. du nom , feigneur de Broyés, de Beaufort,
de Baye en l’évêché de Châlons , de Trie, fürnommé de lui Trie - le - Bardou f de dt
Charmentré près de Meaux, étoit mineur lorfque fon pere mourut. Le comte Henry

A

C

D

È
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A Etienne , piit. le gouvernement de l’adminiftration de Tes terres. Du Chêne rapporte

quelques a&es de lui, es années 1081. de 1089. Il fit le voyage de la terre (ainte,
avec Etienne comte de Blois en 1101. de à Ton retour il fonda en 1104. un moiiaf-
tere pour des religieux de Molefme, en une de fes terres nommée Pejaz-, & vivoit
encore en 1110.

D’a^jir à trois ;

broyés d’or.

Ces armes fu¬

rent confervées

par fes defceti-

dans(feigneur$

de Broyé. )

en fon bois de Talus.
Femme, FELICITE’ de Brienne, fille d'Erard I. du nom, comte de Brienne, de

d’ Alix do Roucy, mariée en 1110. Elle époufa depuis Geoffroy III. du nom, lire de
loin ville-, lénéchal de Champagne, dont pofterité, rapportée au chapitre-desmaréchaux
de France.
1. HUGUES III. du nom, feigeür de Broyés, qui fuit.
2. Simon de Broyés, feigneur de Beaufort, deTrie-le-Bardoul de de Charmentrc ,

■D ratifia en 1152. prefent ion frer c Hugues , tout ce que fes prédécefleurs avoient
donné à l’abbaye de la Chapelle au^ Planches, de l’ordre de Prémontré : tran-
figea en 115:4. à la priere de fa meye, de de Geoffroy feigneur de Joinville fon
mari, avec l’abbé de Monftierla Celle, fur un différend qui étoit entr’eux. Du
Chêne rapporte encore diverfes chartes de lui, des années njy. 1172. 1182.
1184. de. 1187. De fon époufe Agnès dame en partie de Rameru, il n’eut qu’une
fille Eehcité de Broyés , dite de Beaufort , dame de Beaufort , de Tric-le-Bar-
doul, de Charmentré, de en .partie de Rameru, qui époufa Hugues comte de Re~
tel, dont elle relia veuve avec quatre fils de trois filles, vers fan 1228. &. vivoit
encore en 1242.

3 . E m e l 1 n e de Broyés , mentionnée avec fon pere , fa mere & fes deux freres ,
F dans la charte de la fondation de l’abbaye d’Andeciesen 1131. &dans une autre

de 1136.
VII. HUGUES III. du nom, feigneur de Broyés, de Chateauvillain, d’Arc en

Barrois, de Baye , Néelle, Villenoife de Champigny fur Aube, fuivit le roi Louis
VII. en la Terre-fainte. Après fon retour il fonda de nouveau l’abbaye du Reclus ;
dans la charte qui elf de l’an 1168. il s’y intitule Hugues par la grâce-de Dieu , fei-

prieur de Broyés ; de comme le remarque du Chêne , ce n étoit pas alors une mar¬
que de fouveraineté , mais de prééminence , de dé grandeur. Le roi Philippe
Augufle lui confia en 1184. le commandement de l’armée qu’il envoyoit en Bour¬
gogne au fecours d’Hugues feigneur de Vergy : il força le duc Hugues III. à lever
le fiége du chateau de Vergy ; en vangeance de quoy ce duc brûla depuis fa terre de
Broyés, de Henry le jeune, comte de Champagne, en ruina le chateau. Il fit piu«
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fieurs donations à divers monafteres fen 1140. 1147. 1172 - 6c 1199. fonda en 1190. T
une chapelle dansfon chateau de Chateauvillain, & auprès, un prieuré de l’ordre de
Grandmont en 1194. mourut t en 1199* & fut enterré dans 1 abbaye de Clair-
vaux.

•1. Femme ,ETIENNETTE de Bar, fille de Remut I. du nom, dit le Borgne ,
comte de Bar, 6e de Gtlle de Vaudemont, croit marié en 1140. & mourut avant l'an
1178. 1
1. SIMON II. du nom, feigneur de Broyés, qui fuit.
2. E m e l 1 N e de Broyés, nommée par fon pere dans une charte de l’an 1197.
3. N_de Broyés, eft dite fceur de Simon &c d’Emeline dans la chronique d’Al-

beric.
II. Femme, E L IZ ABET H de Dreux, dame de Baudement, fille de Robert de
France, comte de Dreux, 6c d ’Agnès de Baudement fa troifiéme femme, fe trouve g
nommée avec fon mari dans une charte de l’an 1178. Etant veuve 6e fe qualifiant
dame de Chateauvillain, elle confirma avec le confentement de Simon fon fils, en
1202. l’aumone léguée par feu fon mari à l’abbaie d’Andecies: céda du même con¬
fentement , fa fortereffe 6e châtellenie de Baudement, à Blanche comtefle de Cham¬
pagne , 6e au comte Thibaut fon fils, Fan 1210. Ellefc trouve encore nommée en
des ades de 1219. ôe de 1224. 6e mourut fort âgée en 1239.
1. SIMON de Broyés dit le Jeune , de qui defeendent les feigneurs de CHATEAU-

VIL L A IN, qui feront rapportez, ci-apres.
2. A m e l 1 n e de Broyés, nommée avec Simon fon frere, dans la charte de fon¬

dation faite par leurs pere 6e mere en 1194* du prieuré de Grandmont, dit des
Bons-Hommes , près de la ville de Chateauvillain.

VIII. S I M O N II. du nom, feigneur de Broyés 6e de Commercy , porta ce dernier _
titre du vivant de fon pere, 6e l’avoir dès Fan 1173. qu’il confirma la donation du
village de Prébeliart, faite à Fabbaïe de Boullencourt par Simon , feigneur de Beau-
fort fon oncle paternel : il eft encore nommé en des titres de 1178. 6e 1197. &
mourut en 1202.

Femme, NIC O LE dame de Commercy, ainfi nommée dans un titre du mois
de juillet 1210. Dans un autre du mois de mai 1222. elle fe qualifie dame de Broyés,
de même qu’en 1233. 6e dans un de fon petit-fils Hugues V. elle eft nommée
fimplement Nicole de Commercy.
1. HUGUES IV. feigneur de Broyés, qui fuit.
2. Gaucher de Broyés, eut la terre de Commercy en partage, 6e fes defeendans

en prirentle nom. Un aéte de Ion pere de l’an 1202. en faveur de 1 abbaye du Reclus,
fait connoître que fes deux fils Hugues 6e. Gaucher avoient été faits chevaliers depuis
peu de tems. 11 retira par droit du lignage la terre de Banne, avec 500. arpens ^
de bois que fon frere Hugues avoit vendus à Thibaud comte de Champagne,
6e en fit hommage à ce comte au mois d’avril 1225. AaU mois de mars 1243. il
céda au monaftere de Molefme, tout le droit qu’il prétendoit avoir au patronage
deleglile de Commercy. 11 peut avoir été pere de Laure de Commercy, troifiéme
femme de Jean de Châlon,comte de Bourgogne. La feigneurie de Commercy
tomba dans la fuite dans la maifon de Sarrebruche.

3. Renaut de Broyés, dit de Commercy , eft nommé avec fes freres dans le titre
de 1202. il eut pour partage la terre de Mondement ; fur laquelle il affigna le
douaire de fa femme Marguerite , fœur d'Henry feigneur de Bufancy, ce qui fut ap¬
prouvé par fon frere Hugues , au mois de juin 1223. il eft encore fût mention de
lui , dans un titre du mois d’oétobre 1216. il ne biffa pointée pofterité.

4. Hugues de Broyés , eft qualifié clerc dans Fade de 1202. ^
5. A g N e’s de Broyés, nommée avec fes freres dans le même titre.

IX- HUGUES IV. du nom, feigneur de Broyés 6c de Vendeuvre, fe trouve dans
divers ades de 1201. 1202. 1203. 1203. 1209. 1213. 1220. 1223. 6c 1223. 6c
mourut peu après cette derniere année.

Femme, ODETTE de Vendeuvre, fille 6c heritiere d'Eudes feigneur de Ven-
deuvre, 6c de Beatrix de Ceris, éroit mariée en 1201. que fon mari 6c elle firent une
donation à Beatrix mere d’Odette. Elle vivoit encore en 1249,
1. H U G U E S V. du nom , feigneur de Broyés, qui fuit.
2. Eud es de Broyés, feigneur de Vendeuvre, de Soify 6c de Chaftillon eft men¬

tionné en des ades de fes pere 6c mere ès années 1202. 1213. 6c 1223. Il eut
la terre de Vendeuvre en partage du chef de fa mere, 6c dans un titre pour

, Fabbaye
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îabktïe de Mores du mois d’août 1233. il s’intitule Eudes de Vendeuvre , fds de
monfieur Hugues de Broyés. Il engagea depuis cette terre, fe refervant la faculté
de la retirer dans trois ans. Il elt tait meii ion de lui de de fa femme Agnès dans .
un titre de 1237. Dans un du mois de mars 1241. il ne fe qualifie que feigneur
de Soify, avoüant être tenu, de livrer à Thibaut roi de Navarre, comte de Cham¬
pagne & de Brie, fa maifon forte de Broucy, toutes les fois qu’il enauroit bc-
foin pour fon fervice ; en reconnoiffance de quoy ce prince lui permit de la faire
bâtir au lieu dit la. Mote de Chaflillon , au-delfus du marais de Broucy, de d’y
faire tout au tour des foffez de cinquante pieds de large. Il mourut lans pofte*
rite après l’an 1246.

3. S1 m o n de Broyés, mentionné avecfes trois freresdans des aétes de 121 y. & 1223.
lui & fon frere Gaucher font qualifiez chanoines de Reims dans un a&e de 1228.
Ils transportèrent cnfèmble à Thibaut roi de Navarre la maifon forte de Chatillon
avec les villages du Mefhil les Broucy - le - Grand, de du pont de faint-Priet, par
adedu mois de janvier 12 5 2.

4. G a u c h e r de Broyés, chanoine de la métropole de Reims.
$. Marguerite de Broyés, mariée avant 1214. à Gérard feigneur de Durnay

avec lequel elle vivoit en 1246.
6 . Ermesendê de Broyés, religieufe en l’abbaie de N. Dame de Troyes, à

laquelle fon pere & fa merc accordèrent do. fols de rente, à prendre furie péage
de Vendeuvre, par aéte du mois de décembre 1223* auquel furent prefens les
quatre fils d’Hugues IV. feigneur de Broyés, de Marguerite leur fœur.

X. H U G U E S V. du nom, feigneur de Broyés, elf mentionné en divers ades de
l’abbaïe du Reclus des années 1227. 1247:1248. de 1255. de dans un de l’abbaïe de
Larrivour de l’an 1249. au bas de laquelle elf fon fcei, ou dun côté fe voit, fon
é eu lion avec trois broyés de de l’autre une aigle éployé e , que l’on croit être les
armes d ’Odette de Vendeuvre fa mere.

Femme ,BERENGERE, nommée ainfi avec fon mari dans une charte pour
l’abbaïe du Reclus en juin 1247.
1. THIBAUD feigneur de Broyés, qui fuit.
2. Jean de Broyés, feigneur de Soify, de de la Villeneuve, fut pere de Guy de

Broyés, qui conjointement avec fa femme Perronelle , fitunade concernant l’ab-
ba'ie du Reclus, au mois de juin 1297.

3. Hugues de Broyés, feigneur de Broucy-le-Grand, de de S, Priet, chanoine
de S. Quiriace de Provins, de de S. Blitaire de Broyés, fuivantdes titres du mois
de mai 1270. 1272. de du mois d’odobre de la même année.

XI. T HIB A U D feigneur de Broyés, fut preTent à la charte de fes pere de mere , du
mois de juin 1247. eft mentionné en qualité du feigneur de Broyés en d’autres ades
des mois de juin 1271. de novembre 1287. de de feptembre 1290. Il eut pour fils.
Guy feigneur de Broyés, mentionné parmi les feigneurs de Champagne, qui Ce

liguèrent avec ceux de Vermandois,de Beauvoifis ,du Ponthieu, de de la terre de
Corbie, pour s’oppofer aux impofitions que le roi Philippe le Bel vouloir lever fur
eux , le 14. novembre 1314. en lui finit la branche aînée de cette maifon.

VIII. SIMON de Broyés dit le Jeune , fils
d’HU GUES III. du nom, feigneur de
Broyés , de c. de éCElifabeth de Dreux fa
fécondé femme, eut en partage lafeigneu-
rie de Chateauvillain, avec les terres d’Arc
en Barois, de Baye , Neile , VillenolTe de
autres, que fon pere avoir affignées en
douaire à fa fécondé femme.Lui de fa pofte-
rité, prirent le furnom de Chatcauvillain,
luivant la coutume ufitée en ces tems-
là. Ils prirent aufh des armes telles qu’on
les trouve ici blafonnées. André du Chêne
croit que cepourroit être en mémoire de Félicité de Brienne, fon ayeule paternelle,
dont les armes étoient femblables , de qu’il ne diverfifia que par la couleur du champ.
Après la mort de fon pere, arrivée en 1199. il s’intitula feigneur de Chateauvillain,
de voulut en faire l’hommage lige à fon frere aîné Simon feigneur de Broyés de de
Commercy ; mais Thibaud comte de Champagne s’y oppofa, de moyennant un dé¬
dommagement de 30. livrées de terre par an , que le comte lui promit, il fe fournit.

Tome II Ev 4

De gueule femé

de bülettes d’or,
au lion de même

brochant fur le
tout.

SEIGNEURS
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Il y a divers ades où il eft mentionné ès années 1208. 1210. 1213. 6e 1223. il fut
une des cautions données par Pierre de Dreux, duc de Bretagne ,foncoufin ger¬
main , le mecredi après la tête de S. Hilaire ( ^.janvier 1235. pour le mariage de
fon fils avec la fille de Thibaud roi de Navarre , comte de Champagne: mais par
d’autres lettres du lendemain de Pâc|ues fuivant( 31* mars) 1236. ce duc lui pro¬
mit de le garantir des dommages qu’il pourrait encourir de Ton cautionnement. Il
fit hommage de fa terre de Courceiles à l’évêque de Langres, le mecredi avant
le quatrième dimanche de Carême 1246. (a ) rendit aveu de dénombrement de
ce qu’il tenoit en fief lige de Thibaud roi de Navarre , comte de Champagne,
feavoir , de Chateauvillain , de Marmefle fous Chateauvillain , & de tout ce qu’il
.avoit à Autreville , àBraon, Conges, Arfy , Dinteville, Villiers-le-fec , de à Braves
l’an 1250. fit une donation à l’abbaye du Reclus , du confentement de fa femme
&: de fon fils au mois de mai 1252. fonda en la même année le prieuré de Vau-
clair , ordre du Val-des-choux, de deux chapelains en fa chapelle de Chateauvillain
en 1258. mourut en cette année, ou au plùtard l’année fuivante.

Femme, ALIX, dont le furnom eft inconnu. André du Chêne croit qu’elle pou -
voit être de la maifon de Pleurre,attendu que fon fils unique qui fuit, devint fei-
gneur de Pleurre : elle furvêquit fon mari.

X. J E A N I. du nom , feigneur de Chateauvillain, d’Arc en Earois ,de Baye, Pleurre,
Lufv , Semuren Brienois, Huchon de Bourbon-Lancy, avoit la qualité de cheva¬
lier du vivant de fon pere. Dans un acte du mois de juin 1253. de par lettres
du mois de janvier 1259. il confirma du confentement de fa mere de de celui de fa
femme, ce que fon pere avoit donné en mourant au monaftere du Reclus : fonda
en juillet 1260. (b) douze prébendes en fa chapelle de Chateauvillain, de fit transférer
ces chanoines en l’églife de S. Berchaire, bâtie au-deffous de' fon chateau : le curé
faifant l’office de doyen fut établi pour treiziéme chanoine: il fit une donation à l’ab¬
baye de S. Denis en France , par ade du mois d’odobre 1261. une autre le 4. mai
1270. aux religieux de Blandouvre, ordre de Grandmont, en fit bâtir un beau couvent
pour les Cordeliers en fa ville de Chateauvillain. Il y a encore divers ades de lui des
années 1282. 1283. 1284. Perard en rapporte un (c ) dans lequel ce ftre de Chafteau-
villain de de Luzy, promet de rendre à noble baron , nojire chier feignour & cofm Robert
dite de Bourgoigne , une lettre fcellée de fon feel , en date de l’an 1287. par laquelle
le duc étoit tenu des convenances faites fur le mariage de Simon , fils dudit Jean lire de
Chateauvillain,^^*? madame Marie , fille de noble prince le comte de filandre. Cet ade
feelé de fon feel du jour de S. Laurent 1282. que Perard dit être 1242. Si la date des
lettres du duc de Bourgogne eft jufte , les lettres du lire de Chateauvillain doivent
être de 1292. mais comme le mariage fe fit en janvier 1281. les lettres pofterieures
peuvent être de 1282. Il confirma au mois d’aout 1303. la fondation faite par fon
aycul, d’un prieuré de Grandmond près Chateauvillain j le grand fceau qui pend au
bas de l’afte , reprefente un homme à cheval armé, tenant fon épée haute, de cou¬
vert de fon écu , fur lequel auffi bien que fur les caparaHons du cheval font les armes
de Chateauvillain. (d) Il vivoit encore en août 1313. qu’il céda la joüiffimce de
fes terres à fes enfans, à caufe de fon extrême vieilleffe.

Femme , ] E A N N E dame de Luzy, de Semur en Briennois, de Huchon de
de Bourbon - Lancy. Du Chêne la croit fille de Simon de Luzy , chevalier qui pof-
fedoit toutes ces terres en 1239.
1. SIMON de Chateauvillain IL du nom , qui fuit.
2. G U Y de Chateauvillain, qui a fait la branche des feigneurs de Luzv , rapportée

ci-après.
3. ] E AN de Chateauvillain, évêque de comte de Châlons, pair de France, qui a

donné lieu à cet article.
4. A l 1 x de Chateauvillain, dame de Troiffereux , par partage fait avec fes freres.

Elle approuva par ade paflé devant l’official de Langres, le mardi ( 24. décem¬
bre) avant la Nativité de Notre-Seigneur 1287. ce que fes pere de mere de fes
freres Guy on , chevalier, de Jean , clerc , avoient promis à Simon de Chateau¬
villain, chevalier, leur frere aîné, en le mariant, (e) Elle mourut fans alliance à Mon-
tigny-fur-Til l’an 1334. fon corps rapporté à Chateauvillain, y fut inhumé dans
léglife des Cordeliers le 18. juin de la même année 3 comme le porte fon épi¬
taphe.

X. S IM O N de Chateauvillain II. du nom,' feigneur d’Arc en Barrais, eut cette fèi-
gneurie par le partage que fon pere de fa mere firent de leurs biens à leurs quatre
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cnfans, le lundi avant 1*Annonciationdelà Vierge 1285. le roi Philippe le Bel 5 le
manda par Tes lettres du 5. août 1303. pour fervir à la guerre contre les
Fi amans ; Se après la paix il fut un des fèigneurs qui par a&e du $. juillet 1305. (e
rendirent cautions de remettre ès priions du roi, Robert Se Guillaume, fils de Guy
comte de Flandres, en cas qu’ils ne voulurent pas garder le traité. 11 y eft qualifié
feigneur de Chateauvillain , quoique fon pere fut vivant. Il mourut le 28. juin,
fuivant le necrologe de l’églifè de Châlons, qui ne marque pas l’année ; mais ce fut
avant fon pere, Se peu avant la mort de fon fils aîné. Wrée rapporte un petit fceau
de lui, qui eft parti de Chateauvillain, Se d’un bandé de 6 . pièces, {a)

Femme, M A R I E de Flandres , veuve en 1278. de Guillaume de Juliers, troifiéme
Elle de Guy de Dampierre, comte de Flandre, Se de Mahaud de Bethune fa pre¬
mière femme, fut mariée par contrat du mois de janvier 1281. ailîfta à l’affrau-
chiffement des habitans de Chateauvillain , fait au mois de mars I286". par le pere
Se la merede fon mari, auffi prefent à cetaéte : fit fon teftamenten 1294. ôn côdi-,
cile en 1297. mourut en la même année, Se fut enterrée dans l’églife collegiale de
Chateauvillain.
1. J E AN IL du nom, feigneur de Chateauvillain , qui fuit.
2. H U G U E S de Chateauvillain, de qui viennent les feigneurs de Pleurre, qui

fuivront.
3. Guy de Chateauvillain, clerc.
4. Simon de Chateauvillain, évêque Se comte de Châlons, pair de France , donc

il fera parlé en fon rang d’évêque de Châlons.
3. Robert de Chateauvillain, qui embraflâ aufti l’état ecclefiaftique.

XI. JEAN II. du nom, feigneur de Chateauvillain, Se d’Arc en Barois, mourut en
1312. laiflânt fes deux enfans mineurs aufquels le roi Philippe le Bel donna pour cu¬
rateurs , par lettres du 12. mars 1312. Jean V. comte de Roucy leur oncle matei>
nel, Se Guillaume de Chateauvillain, feigneur de Boifïÿ , chanoine de Châlons leur
coufîn paternel, pour faire le partage des biens communs eptr’eux Scieur quatre on¬
cles : il lé Et au mois d’août 1313. tant des biens du pere Se de la mere des mineurs,
que de ceux du feu évêque de Châlons leur grand oncle, Se même de ceux qui au-
riveroient après la mort de Jean> jadis feigneur de Chateauvillain, leur bilayeul,
auffi bien que dé Alix leur grande tante , fille du même Jean. ( b)

Femme, , MARIE de Roucy, fille de J ean IV. du nom, comte de Roucy? fei¬
gneur dePierrepont, Se de Jeanne de Dreux , fit fon teftament en 1343.
1. JEAN III. du nom, feigneur de Chateauvillain, qui fuit.
2. Guillaume de Chateauvillain, chevalier feigneur ^ de Pleurre, approuva

avec fonfrere le teftament de leur mere , en 1343.
XII. JEAN III. du nom, feigneur de Chateauvillain, d’Arc en Barrois, Se de Nueilîy,

vendit à Eudes IV.du nom, duc de Bourgogne, fonchateau Se fortereftè de Bre-
mur, & en échange le duc lui donna tout ce qu’il tenoit en la ville Se environs de Ba-
laon , par lettres du 23. feptembre 1337* Eui & Guillaume fon frere ayant eu des
démêlez avec Jean de Chalon, évêque de Langres, jufqu a entrer à main armée fur
fes terres, ils firent leur accord le 20. juin 1342. (c) Les derniers aétes que l’on ait
de lui font de l’an 1343.

Femme, MARGUERITE de Noyers , fille de Miles V I. du nom, feigneur de
Noyers, maréchal, porte oriflame & grand boureiller de France, Se àz Jeanne de
Flandres - Dampierre , fut mariée en 1321.
1. Jean de Chateauvillain mort jeune, eft nommé comme deffunt au teftament de

fa fœur Marie , de l’an 13 66 .
2. Jeanne dame de Chateauvillain principale heritiere de fes pere Se mere,

époufa i°. Jean feigneur de Thii en Auxcis Se de Marigny en Champagne, confeii-
lcr du roi Philippe de Valois , Se coneftable de Bourgogne, dont elle fut la pre¬
mière femme avant l’an 1343. Leur pofterité qui fera rapportée au chapitre des
chambriers de France, prit le nom Se les armes de Chateauvillain. 2 0 . Hugues de
Vienne VI. du nom, feigneur de S. Georges, dont la pofterité fera rapportée au
chapitre des amiraux de France. 3 0 . en 1362. Arnauld de Cervole, dit l’archipretre,
feigneur de Chateauneuf Se de Concreffaut, chambellan du roi Charles V. mort en
1 *66 . après le mois de feptembre laiftant un fils Se une fille. 4°. Enguerrand d’Eudin ,
chevalier, confeillcr Se chambellan du roi, capitaine Se chaftelain de Loches, gou¬
verneur du païs de Ponthieu Se de la ville de Tournay en 1369. fénéchal deBeau-
caire, en 1382. enfin gouverneur de Dauphiné peu avant fa mort arrivée fur la
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fin de 1389. laiflant une fille. Jeanne de Chafteauvillain fa femme vivoit avant lui ^
en 1 3-69. & 1372.

5. Marie de Chateauvillain, darne d’Arc en Barois & de Nueilly-, femme de
Jean de Bourgogne -, feigneur de Montaigu. Elle mourut fans enfans ,
après avoir fait fon teftament le 22. o&obre 1 366. il eft rapporté par du Chefne,
aux preuves pag. 44. ion mary étant veuf prenoit la -qualité de damoifeau en
1368.

La terre de Chateauvillain aïant été érigée l’an 1703 en duché - pairie en faveur de
Louis - Alexandre de Bourbon, comte de Toulouze légitimé de France, il en fera
parlé en fon rang dans le cours de cet ouvrage-, & l’on marquera les differentes
maifons par où elle a paffé.

XI. HUGUES de Chateauvillain, fécond fils de SIM O N 11 . du nom , feigneur
d’ Arc en Barois , & de Marie de Flandres, eut en partage au mois d’août 1313. la terre B
de Pleurre au bailliage de Meaux, & celle de Baye après la mort de 'Jean I. feigneur
de Chateauvillain fon ayeul paternel : fut avec Jean III. du nom, feigneur de
Chateauvillain fon neveu, du nombre des feigneurs du comté de Champagne, qui fe
liguèrent le 14. novembre 1314. ainfi qu’il a été dit en parlant de Guy feigneur de
Broyés. Il mourut peu après.

Femme, N... dont le nom eft ignoré.
1. SIMON de Chateauvillain, feigneur de Pleurre, qui fuit.
2. ROBERT feigneur de Baye, quifuivra,

XII. SIM O N de Chateauvillain, feigneur de Pleurre après fon pete, en fit hommage
au roi Louis Hutin , comte de Champagne & de Brie en 1316". ilfutperede

XIII. GUILLAUME de Chateauvillain, feigneur de Pleurre, qui hérita de la terre
de Courcellcs, de Simon de Chateauvillain évêque de Châlons, pair de France, fou Q
grand oncle. Il fervoit en qualité de chevalier en armes & chevaux, dans les armées
du roi le 12. mars 1445). mourut fans pofterité le 7. avril 1450. & fut enterré aux Cor¬
deliers de Chateauvillain , où Fon voit fon épitaphe.

XII. ROBERT de Chateauvillain, fécond fils de SIMON feigneur de Pleurre, eut
en partage la terre 6e châtellenie de Baye. Il vivoit en 1344.

Femme, JEANNE de Vaucler , fille heritiere de N ... feigneur deVaucler,
& de Beatrix d’Anglure , mariée avant le 4. juillet 132$. fui vaut un a de de fon mari,
d’elle &: de Beatrix d’Anglure. Elle mourut vers Fan 1334.
1. Simon de Chateauvillain, feigneur de Baye après fon pere, plaidoit en 1348.

& 1349- contre Fabbefte & religieufes d’Andecies (a) mourut avant 13^3- fans
enfans de Marguerite de Frolois, fille de Jean deFrolois, feigneur du Molinet 8c ^
dUfabel d’Arce/s. Elle fe remaria avec Jean feigneur de Chatillon en Bazois,
puis à Guichard Dauphin I. du nom, feigneur de Galigny, grand maitre des ar¬
balétriers de France, dont elle fut la fécondé femme. Elle jouit de la terre de
Baye pour fon doiiaire, &: mourut en 135»y.

2. ROBERT de Chateauvillain II. du nom qui fuit.
XIII. ROBERT de Chateauvillain II. du nom, fut feigneur de Vaucler du chef

de famere, & mourut avant 1363.
Femme, MARGUERITE de Traifnel, fille de Jean feigneur de Traifhcl, dç

Marie de Barbançon. Elle vivoit veuve en 1364. & 1372.
1. Jean de Chateauvillain, feigneur de Vaucler & de Baye après la mort de fon

oncle vivoit en 1366. mais il mourut fans enfans, d’I/abeaude Chatillon, fœur
de Jean de Chaftillon en Bazois, qui époufa la veuve de Simon ce Chateau- E
villain, feigneur de Chatillon en Bazois. Ifabcau fe qualifioit veuve ôc dame de
Baye en 1372.

2. Marie de Chateauvillain, dame de Baye, femme de Gaucher de Conflans ,
feigneur d’Hotel, qui à caufe d’elle fe qualifioit feigneur de Baye en 1372. Elle
mourut fans enfans.

3. Beatrix de Chateauvillain mariée i°. à Colard du Bouchon, chevalier}
2 0 . à Jean de Chatillon, feigneur de Dours & de S. Hilier mort le 24. jan¬
vier 1 397. & elle le 14. may 1414. fut enterrée aux Dominicains de Reims.

X. G U Y de Chateauvillain , fécond fils de JEAN I. du nom, feigneur de Chateau¬
villain , de Jeanne de Luzy , fut partagé par fes pere & mere , des terres de Luzv,
de Semurcn Briennois, de Bourbon - Lancy, de Huchon, & Thil fur Arro, qui
venoient de famere. Il y a des ades de lui avec fa fécondé femme en 1284. & 12 S 5.
■& mourut en 12S-S.
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1. Femme, ISABEAU de Torote, fille de Gauthier châtelain de Torote 6c
de Noyon II. du nom, 6c de Marie de Coucy - Vervin fa fécondé femme : mou¬
rut fans enfans, ainfi qu’il a été dit cy-devant page i$i.

II. Femme, ISABEAU de Chatillon en Bazoté, dame de Jaligny, mariée avant
le mois de juillet 1184. hérita de fon oncle Guillaume de Chatillon évêque de Laon,
&.cn eut la terre de S. Pierre de Chizelles, àcaufe de quoy fon marife qualifiant
chevalier, lire de Saligny , 6c elle dame de Saligni promirent par aéte du lundi après
les odaves de la Pentecôte ( 21. mai ) 1285. d’aiïeoir 20. livres de rente fur cette
terre de Chizelles à Jean de Champrupin , chevalier, à qui cet évêque avoir (a) Cabinet de
légué cette fomme par fon teflament. ( a ) Elle fe remaria en 1289. 3. Robert comte M. ciairambaulc.
de Clermont, dauphin d’Auvergne, dont elle eut des enfans, avec lefquels ceux
du premier lit de cette dame partagèrent le 16. janvier 1300.

B 1. JE AN de Chateauvillain, feigneur de Luzy, qui fuit.
2. Gui ll au m e de Chateauvillain , feigneur de BoiiTy , 6c de Villiers-fur-Ro-

mon , chanoine de Châlons, 6c depuis clerc, confeiller du roi 6c tréforier de l’églife
de Reims: fut inftitué curateur des enfans de Jean II. du nom,feigneurdeChateau¬
villain fon coufin germain, par lettres du 12. mars 1312. vendit à Pierre Remy , fa
terre de Villiers : cet acquereur étant mort'par forfaiture , le roi Philippe de
Valois permit à Guillaume de Chateauvillain , par lettres dû mois de mars
1328. de la retirer pour le prix de 2600. livres, 6c illaceda à fa niece Jeanne de
Chateauvillain , dame de Beaujeu.

3. 4. y. Alix, Jeanne 6c Marie de Chateauvillain , mentionnez dans le
partage de l’an 1300. Cette derniere époufà avant l’an 1311. Guillaume de Mello
II. du nom, feigneur d’EfpoilFes,dont lapojieritéfera rapportée au chapitre des con-

C nêtables de France.
X. ] E A N de Chateauvillain , feigneur de Luzy , 6cc. partagea tant en fon nom,

que de ceux de fon frere 6c de fes fœurs, les biens de leur mere , avec Robert
comte de Clermont, dauphin d’Auvergne, pere 6c légitimé adminiftrateur de trois
enfans nez du fécond lit d ’lfabeau de Jaligny : vendit en 1302. à Robert II. duc
de Bourgogne, les châteaux de Bourbon 6c de Semur, pour le prix de 6000. livres
avec faculté de rachat: il vivoit encore en 13 2 y.

I. Femme, N...
Jeanne de Chateauvillain, mariée à GuicharâL. du nom, dit le Grand ,feigneur

de Beaujeu, auquel elle porta en dot la feigne,urie, de Semur enBriennois, comme
on l’apprend d’un a&e du 20. novembre 13,20. elle fut fa troifiéme femme.
Il mourut le 18. feptembre 1331- Leur pojleritéfera rapportée au chapitre des con¬
nétables de France. Elle vivoit encore en 1347*

D If Femme , CATHERINE de Forez , fille de Louis^ de Forez , feigneur de
Beaujeu , 6c d’Elecnore de Savoye , fut mariée le iy. août 130y. elle étoit iœur de
Guichard de Beaujeu, qui depuis époufa la fille du premier lit de fon mari.
1. J E AN de Chateauvillain II. du nom , qui fuit.
2. Jeanne de Chateauvillain, mentionnée en l’accord que fit fon pere avec leur

fœur de pere l'an 1339-
XI. JEAN de Chateauvillain, feigneur de Luzy, de Huchon, 6c de Bourbon-Lancy,

tranligea le jeudi après la Chaire de S.' Pierre 1339. avec la dame de Beaujeu fa
fœur, fur la fuccelfion de leur pere,mourut fans lignée après le 17. juin 1561. 6c
eut pour heritier Gibault de Mello, petit-fils de fa tante Marie de Chateauvillain,
qui fit hommage des terres de Bourbon 6c de Huchon , à Philippe de France,
duc de Bourgogne , le jour de S.Barthelemi 1367. mais n’ayant point eu d’enfans,
il laifl'a ces mêmes terres à Marie de Mello fa niece, femme de Guillaume de la Tre-
moille, à laquelle Edouard II. du nom, feigneurde Beaujeu , céda toutes les préten-

p tions qu’il avoit fur cette fuccelfion, du chef de Jeanne de Chateauvillain fon aycule,
par accord du 11. juillet 1376*

I. Femme, MARIE de Chatillon, fille de Gérard de Chatillon en Bazois , feigneur
de la Roche-Milay , 6c de Guillemettede Couches : ils vivoient enfemble en feptem¬
bre 1333. 6c en juillet 1341.

II. Femme , ALIX de Thianges, veuve d’Erard III. du nom , feigneur de Nan-
teüil en la montagne de Reims, eft mentionnée avec fou mari Jean de Chateau¬
villain dans des lettres , en faveur de l’abbaye d’Igny l’an 1553. 6c il s’y qua-
lifioit, à caufe d’elle, feigneur de Nanteüil.

S 4Lomé /4
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ÏERRE DE L ATI LL Y, évêque &: comte de Châlons, pair de France,
^ venoit d’être fait chancelier de France, lorfqu’il fut élevé à cette dignité épifeo-
pale. Il fera parlé de lui plus amplement au chapitre des chanceliers , par rapport à cette
charge. Voici ce qui regarde fon épifeopat : il fut facré le z. décembre premier diman¬
che de l’Avènt 1313. mais le roi Philippe le Bel étant mort le 25*. novembre 1314. il
fut deftitué de fon office de chancelier, & emprifonné, commé fufpeét d’avoir pro¬
curé la mort de ce prince , & de l’évêque Jean de Châteauvillain fon prédéceflèur.
Pour faire arrêter ce prélat, le roi Louis Hutin fe fer vit du nom de l’archevêque de
Reims (on métropolitain ; ainfi il n’affifta point au facre de ce prince,ni à celui de
Philippe le Long fon fucceffieur. Il n’avoit pas été ajourné pour fe trouver au jugement
qui fut rendu par les pairs de France, contre Robert comte de Flandres le 30.juin
1315. comme le rapporte du Tillct (a) en ces termes : Si le pair eft prifennier ,ne le fmit u
adjourner : & ne le fut l’évêque deChaalonsau fait du comte Robert de Flandres 1315. comme
appert par tafrcjl. Au mois d’oétobrede la même année , Robert de Courtenay, arche¬
vêque de Reims , tint fon concile provincial à Senlis, pour y traiter de l’affaire de
l’évêque de Châlons ; &: le roi écrivit des lettres circulaires aux fuffragans de Reims,
pour les inviter, &: en même tems leur enjoindre de s’v trouver. La lettre écrite poUr
cela à Gazon, évêque de Laon, fe trouve au tome iv. du fpicilege , &: les PP. Labbe
& Coffart Pont fait imprimer dans leur reciieil des conciles, (b) Ce concile étant
ailemblé au mois d’o&obre 1315. l’on y propofa les deux chefs d’accufation contre l’évê¬
que de Châlons, qui demanda avant toutes choies la liberté de fa perfonne & la refti-
tution de les biens , ce qui lui fut accordé. Il requit enfuite que les prélats infor-
maflênt du fait, & pour cet effet le concile fut prorogé & affigné à Paris. L’on ne
trouve point qu’il y ait été tenu de concile fur ce fujet ; mais il en fut tenu un fécondé g)
à Senlis au mois de juillet de l’année fuivante , auquel l’archevêque de Reims invita
outre fes fuffragans vingt-quatre autres archevêques ou évêques de diverfes provinces:
( c ) l’évêque de Châlons y fut abfous, & la mort de trois femmes qui avoient été brû¬
lées à Paris le 21. juin 1315. convaincues d’avoir compofé le poifon, dont étoit mort
l’évêque de Châlons, fervit fans doute à lajuftificationdeîon fucceffeur.Gaguin rapporte
que le roi Louis Hutin , avoit fait inhaler au fiége de Châlons, â la place de Pierre de La-
tilly, Etienne, chambrier de Charles de Valois ; mais l’on ne trouve point qu’il
en ait pris poffeffion : il eft confiant au contraire que Pierre de Latilly aftlfta par
procureur au concile provincial, tenu à Senlis au mois de mai 1317. il eft vrai que lors
de l’ouverture qui fe Ht dans Châlons de la châfle de Saint Memin en 1624. l’on a
découvert , par le procès verbal qui s’y eft trouvé enfermé , que les os de ce laine
yavoient été mis le 8. juin 1318. par l’évêque d’Elnc,!qui étoit un religieux nommé
frere Guy ; mais il y eft marqué qu’il n’avoit fait cette fonélion que par la permiffion g
du grand vicaire de Pierre de Latilly. Il fe trouve nommé comme évêque de Châlons,
dans les lettres du roi Philippe le Long , de la veille de la Pentecôte 1319. & adrellées à
tous les Pairs, pour qu’ils euffent à obferver la paix faite par le feu roi avec les Flamans;
(d ) de^ même que dans la déclaration faite par les mêmes pairs le 7. janvier fuivant ,
de ne point affilier le roi, s’il violoit cette paix, (e) Il fit fes fonctions de pair aufa->
cre du roi Charles le Bel j fe trouva au concile de Senlis en 1326. .mourut le 15. mars
13 2 7. & fut inhumé dans 1a cathédrale.



s

s. ' Tfc

'-vî^

-..:: fr;!f4i,
^' 3 ii
-.•,-;; a,11 ^it

■ \ ^Itîc.nw
■:■»*» riji-

—xiCsaB^

■ “••icsiit|É
‘ ^ rjj.tûîllüï
--.‘i i C;cotée

x:iat ïdai
:. rj:r»K&

2*5 p 3 *
«..c::nEto»-CD

•w :^gibira
:< vjrSîM®

;rS:,:&0»

' '.^îSf-

?••-' >4

T^ï

:*»• _,<>•'^ f •' >

' V
C

A

B
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S IMON DE CH ATE À U VI LL AIN, évêque 5c comte de Châlons , paît
dê France, neV^u de l’évêque ]EAN de Chateauvillain rapporté ci-deffus, eut par le

partage fait avec fes frétés en 1315. les terres de Courcelles, deTrivart, Gié, la Ville*
au-Bois, Bruigniercs, Riquebourc , Chamerois 5c Montrebons ; 5c dans un titre de
1322. il le qualifie feigneur de Courcelles. Le liège épifcopal de Châlons étoit vacant
lorfque le roi Philippe de Valois fut facré dans Reims le 29. mai 1328. 5c ce ne fut que
le mardi apres la fête de Tous-les-Saints de la même année, que Simon de Chateau¬
villain, nouvel evêque de Châlons, prêta ferment à l’archevêque fon métropolitain. Il
fe trouva au concile provincial de Reims, tenu à Compiegne en leptembre 13 29. 5c au
mois de décembre luivant, à faflemblée qui fe tint devant le roi en fon palais à Paris,
au fujet de la jurifdiétion écclefiaftique , attaquée par Pierre de Cugnieres, 5c en la¬
quelle les prélats furent maintenus. Il fut prefent comme pair au procès fait à Robert
d’Artois, comte de Beaumont en 1331, Ce prélat fit Ion telïament en 1334. {a) 5c mou- {a ) Du Chêne

|TV rut le 8. janvier fuivant. prenv.de Chatcau-c J villain/-. 41 •

Il étoit quatrième fils de SIM O N de Chateauvillain II. du nom, feigneur d’Arc en
Barrois, 6c de Marie de Flandres, rapportez* ci-devant.

D
O O O

O O O

D*dz,ür à fept

befans d’or 3.3.
1 . au chef de
même .

\
XV.

P HILIPPE DE MELUN, évêque 5c comte de Châlons pair de France ,étoit feigneur de S. Maurice fur Laveron, lorsqu’il fut élevé à l’épilcopaten 1335.
eut fes bulles le 4. juin de la même année : fut pourvu de l’archevêchéde Sens en 13 3 8.
où il mourut le 7. avril 1345*

Il étoit le quatrième fils d’A D A M IV. du nom, vicomte de Melun, feigneur de ,
Monftreuil-Bcllay, 5c de Jeanne de Sully. Cette gemalogie fera rapportée aux pairs
de France.
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J EAN HAPPE, évêque &: comte de Châlons, pair de France , natif de Soif-fons, étoit confeiller du roi, lorfqu’il parvint à l’évêché le 6 . février 1339. c’eft
tout ce que l’on trouve de lui. ,.

XVII.

J EAN DE MANDEVILLE, MM. de fainte Marthe, le nomment de Mande -'villain , (^)évêque & comte de Châlons, pair de France, originaire de Clermont
*• En Auvergne,' fie la tranflation des corps des faints Donatien & Domitien le 27. mai

E

XVIII.

R ECiNAULD DE CHAUVEAU, évêque & comte de Châlons, pairde France , natif de Chartres, fut prefent à deux chartes du roi Jean , en faveur
de l’abbaïe de S. Denis en France, P une du 10. juin 1354.. 1 autre du 27. feptembre

(b )t>4n'iqmtcz 135c {b) èc fut tué pour le fervice du roi à la bataille de Poitiers le 15?. feptem-
S. Denis pares , rsïo.oto. bre
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A RCHÀMBAULD DE LAUTREC, évêque & comte de Châlonspair de France, écôit évêque de Lavaur depuis l’an 1355. lorfqu’il fut élevé à
l’évcché de Châlons en 13 57. Il promit par fes lettres données en fon chateau de Sarry
le 31. mars 13 64 . d’obfèrver 6e dé faire garder par Tes vaftaùx la paixfiite entre les rois
de France & d’Angleterre, (a) affifta au (acre du roi Charles Y. le 15?. mai 1364. ôe y
porta l’anneau royal. Il fut attaqué le 3. février fuivant par le procureur du roi, fur ce
qu’il.prétendoit fouftraire fes lhjets de la jurifdidion du bailly de Yermandois , & les
loumettreàfon bailly de Vitry ; fur quoi le procureur du roi apres avoir remontré que,

C ( b) fins les pairs'de Francefont près du roi , & plus font-ils grands de(fous lui , de tant font-ils,
tenus , é 1 plus ajhaints de garder les droits & l'honneur de leur roi & de la couronne de France ;
(fo de ce , font-ils ferment de fidelité , .plus efpeciale que les autres fujets du roi , fr s'ils font où
attentent d faire au contraire , de tant font-ils plus à punir ; il conclut que les exploits don¬
nez au nom de l’évêque , fuifent mis au néant ou reparez, & qu’il fut condamné à
perdre les privilèges 6e jurifdidion dont il avoir abufé ; enfin qu’il fut appliqué au roi ,
au moins durant la vie de ce prélat, une amende de 10000. livres, ôc telle autre comme
la cour le regleroit. Le parlement accorda à l’évêque un délai de défendre à
cette requête , à huit ou à quinze jours. Les regiftres font foi qu’il ne pût fe trouver
avec les autres pairs à l’adjournement du quatrième décembre 1378. donné contre
Jean de Montfort, chevalier , naguieres duc de Bretagne, étant empêché de maladie
en fon hôtel à Paris, s’étant fait exoiner , comme porte le regiftre, par maître Ferry

p) de Metz conleiller du roi. Il aflifta au lit dé juftice tenu par le roi Charles Y. fur cette
affaire, le 9. du même mois , 6e au facre de Charles VI. en 1380. Il eut contefta-
tion avec les generaux de la juftice des aydes, pour fçavoir s’il étoit tenu de plai¬
der devant eux pour raifon du mèfiirage dufel de la ville de Châlons, il fut prononcé
en parlement le 10. mars 1388. qu’il ne pouvoit plaider ailleurs qu’au parlement, le¬
quel pourroit appeller au jugement aucuns defdits generaux. Il mourut le 10. no¬
vembre 1389. 6e fut inhumé en fa cathédrale. On rapportera dans fa généalogie quelque
acles de lui pour affaires de familles.

LAUTREC,la première des quatorze villes maîtrefies,qui entrent à l’affiette du diocèfe
de Caftres, dilîante de cette capitale d’environ deux lieues, eft une ancienne vicomté;
elle eft la première des llx villes de ce diocèfe, qui entrent defept en fept ans aux
états de Languedoc, ( c) Le pais fournis au vicomte deLautrcc, fe nomme le Lau-

£ trecois , 6e contient trente-un lieux principaux, parmi lefquels on en trouve vingt-
quatre qui ont droit d’avoir des confiais j outre un très-grand nombre de fiefs, qui
relèvent de la vicomté, le tout fait enlemble environ 100. paroiftes ou annexes. Les
habitans du Lautrecois ont été obligez de payer des fubfides à leurs vicomtes, dans
les quatre grands cas feigneuriaux , de prifon , de voyage outremer , de chevale¬
rie & de mariage.

Les titres que l’on a pu raftembler de cette maifon par le fecours des inventaires du
trefor 6e des regiftres des chartes du roi, des bibliothèques les plus confiderables
de Paris 6e des RR. PP. Bencdidins qui travaillent à l’hiftoire de la province de
Languedoc, quelques nombreux qu’ils foient, ne fuffifent pas pour en dreftèr avec
fureté les premiers degrez de la généalogie. Ils feront feulement rapportez par ordre
cronologique : on y trouvera des preuves de l’ancienneté 6e de la grandeur des v içom*

Torne IL T 4
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tes de Lautrcc. On rapportera enfuite quelques branches lorfqu elles feront fuffifa-
ment prouvées, fans que le rang ou elles feront icy ,puiflè tirer à confcquence pour
le droit d’aînefle ; la multiplicité des vicomtes , 6c de ceux qui ont porté le même
nom de baptême fous les xi 1. xi 11. & xiv. fiécles, n’aïant pas permis jufqu a prefent
de pouvoir démêler les aînez avec les cadets.

A l’égard de l’opinion de ceux qui prétendent les faire fortir des comtes de Touloufe,
elle n’a pas été trouvée avoir allez de liaifon avec les titres. On peut avoir recours aux
differens auteurs qui en ont parié, comme Catel dans fin hiftoirc des comtes de

Touloufe , Borel dans les Antiquités de Cajlres , Louvet dans fin Hifloire deGuienne, M. de la Faille dans les Annales de Touloufe imprimez en 16^87. 6c 1701. 6cc.
SICARD vicomte fouferivit une charte de Pons comte de Toulouze pour l’abbaïe de

S. Pons de Tomiersl’an 940. L’ulage fréquent du nom de Sicard dans cette maifon
peut faire croire qu’il étoit vicomte de Lautrec.

Sous le régné du roi Henry I. environ l’an 1040. ISARN ôc FROTARD vicomtes de
Lautrec tirent donation à labbaïe de Vieilmur de ce qu’ils avoient dans ce lieu, pour
la conflrudion du monaftere, 6c la vicomtefle Guijle fouferivit cette charte.

Environ le mêmetems Froterius évêque, fils d’Ermentrude fit ferment à Ifarn fils de

Rangarde , à caufe du chateau de Lautrec qu’ils pofïedoicnt en commun, 6c en¬core pour le chateau de la Bruyere que Sicard leur avoir donné.
SICARD vicomte fils à'Ariarn fit ferment à Froterius évêque fils d’Ermentrude pour le

chateau de Lautrec pendant la vie de cette évêque, fans le confentement duquel il ne
pourroit mettre de châtelain à Lautrec.

ISARN vicomte de Lautrcc fut en 112.4. un des feigneurs qui firent des donations à
l’églife de Pacy. ( a )

SICARD vicomte de Lautrec fut témoin à un accord entre Alphoîife comte de
Touloufe êcRoger vicomte deEeziers le 1 6. des calendes de juillet ferie 6. de l’an 1146".

SICARD vicomte de Lautrec 6c GUILLAUME PATRY de Lautrcc furent prefens à
une donation faite à l’abbaïe de Salvante en Roiiergue l’an 1148.

SICARD vicomte de Lautrec fait un accord avec Raimond Erincavel vicomte de Be«
ziers le 5. des calendes de janvier ferie z. 115Z.

AMELIUS fils de Sicard de Lautrec 6c BERENGER de Lautrec témoins du ferment
que fit Froterius Pierre à Raimond-Trincavcl vicomte de Beziers, pour les châteaux
de Berenx, Cahufac , 6cc. le z. des ides de juillet fèric z. de fan 11 j 8.

SICARD vicomte de Lautrec offre fon fils Raimond pour être moine à S. Pons de To-
miers, 6c Sicard fils du même vicomte figna l’aéte le 4. des ides de décembre'11 y 8.

SICARD vicomte de Lautrec approuva l’an 11 64. une donation faite par Guileberc
d’Efparues ( Efparuerüs ) à l’abbaïe d’Arborelordre de Cifleaux diocèfe de Caftres : lui
ou un autre de même nom, fut un des bienfaiteurs de celle de Candeil du même
ordre diocèfe d’Alby vers l’an 117Z. (b) fe trouva au concile tenu à Alby contre
les Albigeois en 1176’. ( c ) 6c ce fut par fon confeil que Guillaume évêque d’Alby,
6c Raimond comte de Touloulc firent un traité de paix en 1191. (d)

PIE RR E-E RM AN GAU D de Lautrec prefent à une donation faite par Raimond
comte de Touloufe à l’Egliiè d’Alby en juin 1170. 6c à un accord fait entre Ifarn
de Dourgnc 6c fes freres. < e )

SICARD vicomte de Lautrec & Pierre fon frère, confirment la donation faite par Sicard
leur pere a l’abbaïe de Candeil diocefe d’Alby, témoins Pierre - Ermangaud de Lau¬
trec, Guillaume-Hugues de Lautrec, 6c Sicard- Sacketi de Lautrec en l’an 1160. Sicard
dans un autre a&e parle de fes eiifans comme en aiant plufieurs l’an 1161.

ROGER vicomte de Beziers promet payer zAdeldls ou Alix fa fœur femme de Sicard
vicomte de Lautrec 8000. fols Melgoriens de la dot qu’il avoit promife , Amelius
Sicardi de Lautrec prefent en 1176. Sicard en donna quittance au mois de février118 (3.

SICARD vicomte de Lautrec abfout les chevaliers ( milites ) du chateau de Montredon,
du ferment qu’ils lui avoient fait à caufe des guerres du vicomte de Beziers,contre
le comte de Carcaffone en 1181.

SICARD vicomte de Lautrec arbitre choify par le vicomte de Beziers 6c l’évêque
d’Alby fur le différend qu’ils avoient pour le chateau vieux d’Alby. Fredoldc Lautrec
témoin l’an 1193. 6c à la fentence arbitrale du 5. des nones de mars de la même
année. Archives de Montpellier .

Contrat de mariage de GU 1LABERT de Lautrec fils de Pierre-Ermangaud de Lautrec ,
avec Judith fœur du comte de Touloufe, 6c Pierre-Ermangaud de Lautrec aflure à

B

D
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A fa belle fille ioo. marcs d’argent fin de dot fur lechateau deFigeac au mois d’octo¬

bre 1203. Cette Judith de Touloufe étoit veuve de Guilabert Lautrec au mois
de mai l’an 1205*. que Raimond comte de Touloule quitta à Aimery de Caftclnau
( Caflronovo ) a Caftellane fa fille , 8c à Hugues-Ermangaud fon mary les 100.
marcs d’argent. J\udith de Touloufe étoit alors remariée avec Bernard-Jourdain de

. l’Ifle. Au mois de janvier elle confirma avec fon mari cette même quittance à Hu¬
gues-Ermangaud , fils de Pierre-Ermangaud de Lautrec. Archives de Montpellier.

BERTRAND vicomte de Lautrec eft mentionné dans un ade fait entre le roi Philippe
Augufte 8c Bertrand vicomte de Bruniquel de Pan 1205. [a) Lui ou un autre de
meme nom fut aufli prefentàun titre de Guillaume VauredePan 1222. (b)

FROTARD vicomte de Lautrec confient que Guillaume Gautier prenne l’habit de
religieux à Pabbaïe de Candeil, 8c par un autre ade du même jour il donne la liberté

jg à un de fies ferfs le 18. des calendes d’odobre 1209. Archives de Montpellier.
Ade fins datte de ce même fiecle par lequel Eredol de Lautrec, Geraud de Pepieu

( de Pepionibus ) fon fils , 8c Rixardis feeur de Eredol font une donation à Pabbaïe
de Fo-ntfroidediocèfe de Narbonne. Archives de Montpellier.

Accord de Pons d Oliergues avec Guillaume Bernard de Lavaur. Témoins Bertrand
vicomte de Lautrec, 8c Amelius Sicardus 8c Eredolius fon frere de l’an 1222. 12.
exitusjunii feria 1. Mêmes archives.

SIC ARD vicomte de Lautrec témoin à une vente faite par Raimond duc de Nar¬
bonne en 1224. (c) 8c à la donation de Raimond le jeune comte de Touloule
des terres de Bruniquel, de Montcler 8c de Salvaques à fon frere B. {d)

Traité fait entre Guillaume Ptf/7 évêque d’Alby, les prévôts de fainte Cecile &de
faint Salvy 8c Sicard vicomte de Lautrec, contre les ennemis de la ville d Alby,

C fauf la fidelité à leglife 8c au roi, de Pan 1227. le 12 des calendes de feptembre. Archv
ves de Montpellier. Le même Sicard vicomte de Lautrec, ou un autre de même
nom, fut prêtent à un accord entre Aimery vicomte de Narbonne 8c Roger Bernard
comte de Foix en 1232. le 10. des calendes de février..

BERNARD-ATHON feigneur de Lautrec fut témoin de l’hommage que Raimond
vicomte de Turenne fit du chateau de Matfred fur la rivicre de Dordogne 8c du
vicomté de Braflac, à Raimond comte de Touloufe le 12. août 1236".

Certificat d’Adam de Milhac, portant que Sicard vicomte de Lautrec aïant perdu
toute fa terre par confifcation, le roi S. Louis la reftitua à la priere de cet Adam
à Agnès femme du vicomte fa coufine en 1238. ce qui fut confirmé par Simon
Amaury de Montfort. Cet Adam de Milhac, chevalier , commandoit pour le roi en
Languedoc ( locum tenens regis ) dans la province de Narbonne, 8c parties d’Albi¬
geois depuis 1229. & 1231.

D PIERRE vicomte de Lautrec , reconnoît tenir de Raimond comte de Touloufe fon
chateau de Bruyere au mois de décembre 1240. futprefent à l’hommage que Pierre
de Durban fit à Raimond comte de Touloufe de la quatrième partie du chateau de
Montagu le 1. avril 124 3. Inventaire du trefor des chartres vol. 5.

Partage du mois d’Avril 3. ferie 1242. entre Bertrand vicomte de Lautrec pour lui 8c
{es heritiers ; 8c Pierre vicomte de Lautrec fon neveu, Ifarn 8c Sicard les* freres, 8c
leurs freres Guy , Bertrand de Amalric.

Tranfadions entre nobles barons Bertrand , Amalric , Pierre , Jfarn , 8c Bertrand vicomtes de
Lautrec 8c leurs chevaliers, fur des pâturages, paflè à Lautrec le 15. des calendes cfe
juillet 1232.

PIERRE vicomte de Lautrec fait chevalier par le comte de Touloufe à Noël de
Pan 1244. Hijloire d'Auvergne par Baluze tom. 2. pag. 497.

PIERRE vicomte de Lautrec fit ferment de fidelité à Alphonfe comte de Touloufe
F & de Poitiers en 1244. Inventaire du trefor des chartes vol. 5.

Hommage de Bertrand vicomte de Lautrec pour Graulhet, Puechbcgon, la Guibriere,
8c Cafterviel, de la fénéchaulfée de Carcaflone en 1250. Archives de Montpellier.

Aveu de Bertrand vicomte de Lautrec, de Pierre vicomte de Lautrec tant en fon
nom que de fes freres, de Jourdain de Saiflac 8c de Jourdain de PIfle par lefqueîs
ils avoiient tenir à foy 8c hommage lige du comte Alphonfe de Touloufe,& de la
comteftè Jeanne, les fiefs qu’ils ont au dioccfe de Touloufe & à Beaucaire,l’an 1250.
au mois d’odobre. Inventaire du trefor des chartes vol. 3.

BERTRAND vicomte de Lautrec fils de PIERRE vicomte de Lautrec, pour lui 8c fes
freres donne aveu de quelques fiefs au diocefe de Touloufe lan 1230. au mois de
novembre.

(a) Vol 8. de
Imzer.t. du tréfot
des chartes du roi.

(b) Vol. j.

( C ) V 0 \ f. fbii.
( d ) Cau i hyh

des L. de Iouio^fs
çage nj.
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Armoise de Lautrec, reclufe à Saix ( où il y a eu peu après une Chartreufe )

près de Caftres, fut intime amie d’Ifabel fœur du roi S. Louis, qui lui fit bâtir un
'tombeau dans leglife des Cordeliers de Caftres dite de Saint François avec l'épi¬
taphe qui fuit.

Àrmoife de Lâutrec reclufe
De Saix dans cy caveau ot clufc,
Yeüillant le Paradis aquerre
A tots bobans fot afpre guerre
Ifabel de Paris, clamée
Sui qui plore ma bien ame'è
Li monument envolter fit
O dé par diex à tos vos dis
Que dificz ly de profun dis
L’an mil deux cens quarènte & dix
Armoife abfconfa faits & dix
Diex veuille emberguer li délits
Et partier li Paradis.

Au bas eft écrit, Ifabella illuftrijftma foror Ludovici Erancorum régis fuis impenfis hocfech
monumentum , in pignus amoris erga Armoifem de Lautrec , anno Domini 1252,

Partage entre Pierre , Jean, BèrtrandbcAmalric vicomtes de Lautrec enfans de Sicard
vicomte de Lautrec &■ d'Agnès fa femme le7. feptembre 1255.

BERTRAND vicomte de Lautrec, appelle Senior ou P ancien, fut délivré de prifon
par le roi, où il avoir été mis pour avoir tué un gentilhomme de fes valfaux,
à condition d’aller fervir deux ans outre mer, ce qu’il promit d’executer en pre-
fence de Pierre , Ifarn, Bertrand & & Amalric de Lautrec en 1257.

Compromis fait l’an 1258. le 9 des calendes de juin, entre mefïire Philippe de
Montfort le jeune , 6c mefïire Pierre vicomte de Lautrec. Ils prennent pour arbi¬
tres mefïire'Pierre de Voifins, Pierre de Grava &Bofon duMouftier, chevaliers.
Les cautions du vicomte de Lautrec , font Jfarn &c Bernard fes freres , paffé à Saint
Bart fous leurs fceaux, le deuxième eft du vicomte de Lautrec, où fe voit un lion
^partie de la légende, pris fur l’original en 1724.

Compromis de l’an 12:59. de Pierre vicomte de Lautrec & dame Vacherie fa femme,
•fur le différend qu’ils avoient avec l’abbé de Candeil Lambert de Monteilh,feignent
de Lombars, arbitre.

SICARD vicomte de Lautrec, damoifeau, va fervir à la Terre-fainte en 1267.
Le mecredi après Pâques 1267. Helits , fille de feu Sicard vicomte de Lautrec, cite

Amalric 6e Sicard Vicomtes de Lautrec. Archives du domaine de Montpellier.
ISARN vicomte de Lautrec, Bertrand, fon frere , Guy dit à’Albigeois , frere du vicomte

de Lautrec; Bertrand de Lautrec, chevalier 1267. Extrait des regifires des chartes
du comte Alphonfe, 6c au vol. 5. de P invent.des chartes.

En 12^7. mefïire Bertrand vicomte de Lautrec, donna à l'abbefïc de Vieilmur fa part
en la Bladade qui lui appartenoit fur le clos de Vieilmur.

Accord de l’an 1268. le 8. des ides de feptembre, entre Philippe de Montfort, fils
•du feigneur de Tyr , 6c Amalric vicomte de lautrec , fur certaines demandes que
faifoit Philippe, à Amalric 6c à fes freres , à Sicard vicomte de Lautrec leur coufin,
Guy de Lautrec, Ifarn, Bertrand 6c Amalric vicomtes de Lautrec freres , 6c Bea¬
trix, veuve de Sicard Alemand, ôc Sicard vicomte de Lautrec leur coufin, ftipulant
dans ledit acte, Guillaume de Chardon , fénéchal de Carcaflonne arbitre. Extrait
des archives du domaine de Montpellier.

Hommage par Amalric vicomte de Lautrec pour Ambres, 6cc. fénéchaufiée deCar-
caflonne en 1 268. 1274. Archives de Montpellier.

Meflire Isarn vicomte de Lautrec, mentionné dans le traité de mariage de Ber -
trand, fils de meflire Bernard de la Tour, avec une des filles de meflire Philippe
de Montfort en 1269. hijloire d’Auvergne par Baluze tome 2. pag. 523. Ce vicomte
de Lautrec fut caution de la part de Philippe de Montfort , par le contrat de
mariage paflé à Figcac le 10. février 1269. au bas duquel eft le fceau du vicomte,
fur lequel eft une croix vuidc pommettee comme celle de Touloufe.

AMALRIC vicomte de Lautrec, fut témoin au traité du mariage de Henry fils de
Hugues comte de Rhodés, avec Mafcarofe , fille de B. comte de Comminge , du 4.

des
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des ides d’oéVobre 1270. Hijloirede la maifon dl Auvergne par Balufe./>. 4.548. 539.
Il eft fait mention dans un regiftre de l’inquifitiondes archives de Montpellier , qu’en-

viron lan 1270. d’Ifarnvicomte de Lautrec, que Bertrand vicomte de Lautrec fon
frere, eut un fils naturel nommé Jean , que Jeanne femme dl Ifarn étoit fille de
Jourdain de Saifiac, chevalier, de que Frotard, fils dudit Ifarn , vivoit alors.

BERTRAND vicomte de Lautrec,figna leferment de fidelité des Capitouls de Tou-
loufe, au roi Philippe le Hardy , le 26. lèptembre 1271. ewn. de Touloufè t.i.p. 3,
/ 2.

De la lifte des barons, chevaliers de nobles de la comté de Touloufè, qui firent fer¬
ment de fidelité au même roi, le jeudi avant la S. Denis 1271, entre les mains du
fénéchal de Carcaflonne.

De T o l o s a.

Dominus Sicardetus Vicecomes Lautrecenfs.
B Dominus Bertrandus Vicecomes Lautrecenfis.

Preuves â la fn du 1. tom. des ann. de Touloufè p. 9*

• Hommage fait par noble homme meftire BE RTR AND vicomte de Lautrec, pour tous
les biens qu il avoüe tenir en fief du roi, de les droits qu’il a par lui ou par autre au
Chateau de Bruyere diocêfe de Touloufè, dec. Cet afîe ejl de lan 1271. aux noms
doctobre pag. 10.

Accord de l’an 1271. le 6. des nones d’o&obre, entre dame Vacherie , femme de
Jourdain de l’Ifle, Bertrand de Amalric vicomtes de Lautrec freres , fur mil livres

^ melgoriennes, que cette dame leur demandoit, à caufe de la donation en mariage
que lui avoit fait jadis, feu Pierre vicomte de Lautrec Ion mari, dont les vicom¬
tes étoient heritiers. Cartul. de l’ijle Jourdain ; aux archives de Montpellier.

Lettres d ’Ifarn de d fAmaury de Lautrec, freres, enfans de feu Sicard vicomte de Lautrec,
par lefquelles il accordent divers privilèges aux habitans de Lautrec & du vicomte
l’an" 1273. le 15. des calendes de may. Archives du domaine de Montpellier.

L’an 1274. le 8. des ides dejuin, SICARD parla grâce de Dieu Vicomte de Lautrec,don-
ne à Fredeau de Lautrec, damoifeau, fils de feu Amelius Sicardi , chevalier le Chafteau
de Janes.

Teftament en gafeon fait à Montfa, Tan 1274. le 17. des ides de février, par Ilarn,
vicomte de Lautrec ; il y paroît qu’il étoit heritier de feu Pierre , vicomte de Lau¬
trec fon frere* déclare avoir eu de Jeanne de Saiflac là femme 16000. fols morlas en dot,
fait heritiers Frotard de Pierre fes cnfàns , leur fubftitue Beatrix fa fille, à qui il laifle

D 20000. fols morlas en dot, lubftitue à tous fes enfans Bertrand de Amalric fes freres, •
qu’il fait exécuteurs teftamentaires, avec Jourdain de Saiflac Ion beau-pere.

Hommage de l’an 1274. du 3. des nones de mars, par Alix ou Adelaïs de Narbonne,
fille de Geraud de Narbonne, chevalier, à dame Bernarde de Fredol de Lautrec fon
fils, pour partie des Châteaux de Livran de de Sivran, diocêfe de Narbonne : cc
Fredol fils d ’Amelius Sicard de Lautrec, chevalier, de frere d’autre Amelius & de
Sicard.

ISARN,BERNARD, AMALRIC &: SICARDET vicomtes de Lautrec, furent
convoquez à une aflcmblée de la fénéchauflee de Carcaflonne , l’an 1274. Archives
du domaine de Montpellier.

SICARD vicomte de Lautrec, &: Fredol de Lautrec, font échange du lieu de Janes,
en 1274. Extrait des hommages de la vicomté de Carcajfome.

E PIERRE de Lautrec feigneur de Montredon, fils d’T/ànz, fait vente à Fredol de Lau¬
trec, feigneur de Janes, de la terre de Vrain, & en 1305. il lui vendit lonfixiémcdc
la vicomté de Lautrec, dont Fredol fit hommage au roi en 1306. étoit leigneur de
Venes, &: le maria en 1311. avec Helene de Lanet.

BERTRAND vicomte de Lautrec , oncle de curateur de Sicard Allemand, damoi-
lèau fon neveu , fils d’autre Sicard Allemand , chevalier , & de Beatrix de Lautrec
fa fœur, en 1276". de 1279. Archives de Montpellier.

L’an 1277. lemecredi après S. Marc, SICARD/w la grâce de Dieu ,vicomte de Lautrec,
leigneur de Paulin , diocêfe d’Alby , émancipe Ion fils Bertrand, lui donne fa part
de Lautrec de de Lautrecois, dont il fereferve l’ufufruit, la terre de S. Julien, de le
territoire de Morales, pour en difpofer en faveur de fes autres enfans, freres &: fœurs
de Bertrand. Cette donation lubflituée dans l’aéte aux freres de fœurs de Bertrand ,
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ainfi nommez, Philippe , Guillaume , Jean , Jeanne, Agnes , prefentes, de
Lautrec , abbefle de Vieilmur. Archives du domaine de Montpellier. A

L’an 1278. le 6 . des calendes de mars, Helits, femme d’Jmalnc vicomte de Lautrec,
. 'quitte à fon frere Sicard Allemand, damoifeau , fils d’autre Sicard, chevalier , tout

ce quelle pouvoit prétendre a la fucceflion de Philippe fa mere, de Si car d , Guy
de Lautrec, chevalier prefent. Archives du domaine de Montpellier.

L’an 1279. Amalric vicomte de Lautrec, Helits fa fœur, la même année le 13. des
calendes de feptembre, Sicard fils d ’Amalric vicomte de Lautrec; le mêm t Amal¬
ric , Helis fa femme & Sicard leur fils. Archives du domaine de Montpellier.

En 1281. le 12. des calendes d’octobre, Frotard vicomte de Lautrec, damoifeau du dio-
cèle d’Alby.

I/an 1181. le 12. des calendes de janvier, BERTRAND vicomte de Lautrec, feigneur
de la Fos en Agenois, comme heritier de Sicard Allemand fon neveu , damoifeau, fils
d’autre Sicard , chevalier, enterrez l’un & l’autre aux Jacobins de Touloufe, en
execution de leur teftament, exempte les frétés Prêcheurs de Touloufe, de tout le B
droit deleude 6c de peage au lieu de Fos. Extrâit des archives du domaine de Mont¬
pellier.

En 1282. AMELIUS Sicard de Lautrec, mari d'AïJJia de Vintron, fille de noble Pic -
tavin de Vintron, &: fœur de Eerengere pupille, fous la tutelle de Sinegrada , che¬
valier.

BERTRAND vicomte'de Lautrec, donne l’an 128$. le 7. Janvier, à Amalric {on
frere , le droit qu’il avoit au vicomté de Lautrec , compris ceux de Pierre leur frere,
& Beatrix leur fœur , mariée à Sicard Allemand.

Lettres par lefquelles BERTRAND vicomte de Lautrec,cede au roi à titre d’échange,les
revenus qui lui appartenoicnt à Rabaftens, Mezcux, Turie, S. Jorry & Valieres,
moyennant 400. livres de rente l’an 1285. Invent, du trejôr des chartes du roi , vol. C
5.17. liajje de Touloufe.

L’an 1286. SICARD vicomte de Lautrec , donna à Sibile fa fœur, abbefle de Vieilmur,
le droit de bladade, qui lui étoit'dûpar leshabitans du Fort 6c duConfulat de Vieil¬
mur, &-l’an 1290. meflire Bertrand vicomte de Lautrec, donna à la m êmc'Sibille,
fon droit fur les habitans de Frejeuile.

L’an 1287. SICARD/w la grâce de Dieu , vicomte de Lautrec, feigneur de chateaude
Paulmier en Albigeois , fils de Bertrand , donne à Bertrand , la moitié de la vicomté

- de Lautrec, qu’il dit être fa part.
La même année SICARD fils dé Amalric vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres, fît

ôter les fourches que le fénéchal de Montfort avoit fait planter au lieu d’Arripens,
jurifdi&ion d’Ambres , &en appelle au fénéchal de Carcaflonne.

• Lettres du roi Philippe le Bel, du mardi après la S. Denis 1287. pour faire fiifir la
terre de Sicard vicomte de Lautrec, qui avoit promis en mariant fon fils Philippe ,
a Marie , fille de Raoul de Tournel, chevalier, de lui faire uneaflifede 300. livres de
rente. Ce même Philippe conflitua un procureur étant à Orléans, le lendemain
de la Pentecôte 1288. Archives du domaine de Montpellier.

Par titre de 1294. Amaury 5£ Sicard vicomte de Lautrec, coufins en 125)y. Amalric
vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres, fait aflembler les nobles de fa vicomté,
pour aller à l’armée du roi qui étoit alors en Gafcogne.

SICARD vicomte de Lautrec, damoifeau, fUs de Bertrand , feigneur de Paulin & de
Sanes,le 18. mars 1297.

Hommages aux Evêques de Cahors.
E

1298. 25. juillet, PHILIPPES de Levis, fils de Hugues ,feigneur deMirepoix, mari de
Beatrix , fille de feu Bertrand vicomte de Lautrec , par fa femme.

J 301. Sicard vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres fils du feu Amalric vicomte de
Lautrec.

1302. Hommage de SICARD de Lautrec, feigneur de Paulin, à l’évêque de Cahors.
Extrait des archives de Montpellier.

1302. SICARD fils de feu S. Vicomte de Lautrec, feigneur de Paulin & dejanes. Hom¬
mages aux évêques de Cahors.

1302. Teftament d Toland vicomtefïe de Lautrec .veuve de Frotard vicomte.
PIERRE Vicomte de Lautrec, chevalier, fils dTJarn vicomte de Lautrec, reftitue à
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Pierre de Roffon, prévôt de legliie d’Albi > les dixmes des paroifles de S. Martin
de Calvinet , de S. Germier, 6c de S. Laurent le 9. août 1303. (a)

Voyez fous l’année 130 3. Taflemblée des feigneurs de Languedoc à Montpellier, au fujet
du différend du roi Philippe le Bel, avec le pape Bonilace, dans Vhiftoirede ce dif¬
férend par du Puy.

3303. 6c 1304. Fredol , feignent de Venez, Sicard vicomte de Lautrec fils ÜAmalnc ,
dominus Ber frondas vicecemes, domina^ Petrus vicecomes Laulricenfs , Sicard , feigneur
de Paulin , dominas Frotard vicomte «de Lautrec , compris parmi les nobles de la
viguerie a A'iby 6c d’Albigeois, dont les biens furent eftimez pour les fubiides de
la guerre de Flandres, Extrait des archives du domaine de Montpellier.

Echange fait entre le roi 6c BERTRAND vicomte de Lautrec, fils 6: heritier de Sicard
vicomte dudit lieu, par lequel ledit vicomte baille au roi tout le droit quil a 6c
peut avoir au chateau, ville , vicomté 6c baronnie de Lautrec , appartenances
dépendances , juftices & cum medietate incurfimm fpecifiez , 6c les villages de S. Julien
de Molaires, de Ganubrio, 6c plufiçurs autres villages qui dépendent de ladite
baronnie , 6c la moitié par indivis , 6c plufieurs autres villages y dénommez, que

. tient 6c poflede ledit vicomte in villa & capite feu fortahtia Caflri de Lautreco & locis
Jupradicüs & alibi ubivis infra vicecomitatum & baroniam Cajlri de Lautreco , 6c le
roi lui baille en échange le chateau 6c bourgade de Caramain , tous les villages qui
en dépendent, à tenir le tout du roi en franc fief 6c hommage lige , 6c ferment
de fidélité :efl auffi convenu que le roi fera dudit chateau de Caramain,baronnie
6c vicomté , 6c que ledit vicomte 6c fes fucceffeurs feront appeliez barons 6c vicom¬
tes de Caramain , à la charge que ledit vicomté ne pourra être démembré fans
le confentement du roi. Cet échange confirmé par Jean de Lautrec, archidiacre

- de Beziers , frere dudit vicomte, prefent l’an 1303. fcellé de cinq fceaux 8c
figné. (Le Ceeau de Bertrand vicomte de Lautrec , efl chargé d’un lion. ) Inventaire du
trefor des chartes du roi vol. 5.

Lettres par lefquelles BERTRAND vicomte de Caramain ,]adis vicomte de Lautrec,
déclaré que de ce qui fe trouvera n’avoir été par lui accepté fou contrat ci-defllis,
pour le regard des droits du vicomté de Lautrec, qu’il devoir dégager, 6c mettre
entre les mains du roi, il en fera pris autant fur la vicomté de Caramain , moyennant
quoi il en fera quitte 6c abfous l’an 1306C fcellé de 2. fceaux.

Lettres du roi adreffantes à Lambert de Turey, feigneur de CefTac, pour affilier à
la prife de poffeffion que doit faire en fon nom meffire Raimond de Pradels, du
chateau 6c vicomté de Lautrec , qu’il a acquis par échange de Bertrand vicomte
de Carmaing, 6c pour recevoir les foi 6c hommage des vaffaux. Donné a Taris le 25.
juillet. 13.06.

1306. PIERRE vicomte de Lautrec, prefent à la prife de poffeffion de la vicomté
de Lautrec par Lambert de Turey , chevalier au nom du roi, à caufe de l’échange
avec Carmaing.

130 6 . Le jeudi apres les o&aves de S. Martin d’Eté, ade de délivrance faite par noble
homme BERTRAND vicomte de Karmain, jadis vicomte de Lautrec , du lieu de S.
Julien, en faveur de noble dame, madame Galharde fa marâtre , 6c du peage dudit

# lieu , fur lequel damoifelle Marie fa fœur percevoir 100. livres tournoisà vie, & la
notairie de Lautrec odroyée à Raimond de Pradians à fa vie par feu M. Sicard ,
pere dudit vicomte,jadis vicomte de Lautriguiez.Extrait des archives du domaine de
Montpellier.

1309. GUILLAUME de Lautrec, rend hommage pour BrafTac 6c Bel-fourtés, Ar¬
chives de Montpellier. **

ISARN de Lautrec, frere de noble Fredoulàc Lautrec, feigneur deVenez deCheffçls,
6c de S. Laurent , lequel Fredoul avoir affocié le roi au pairage de ces lieux , en
prcfence àéAncoil de Lautrec , archidiacre de Lorat. 13 n.

Confrmatio Tariagii Cafirorum de Venefcio , Chejfols , cf de S. Laurentio , fach domino r£gi-)
ab domicello Bridello de Lautrico. Teg. des chartes cotte 48. ann. 1312.

Lan 1315. AMALRIC vicomte de Lautrec, 6c feigneur d’Ambres, petit fils d 'Elips
v icomteffe de Lautrec, ( Alias Agnez de MontfortJon ayetde ) donne a Ifarn de Lautrec,
le lieu de Venez 6c Chetoye, fous condition d hommage.

PIERRE vicomte de Lautrec, feigneur de Montredon, donne procuration pour fe
trouver en fon nom à l’afiemblée des feigneurs auprès du roi, pour avifer au pafla-
ge d’outre mer, l’an 1317. Inventaire du trefor des chartes v. 8,

(atom.
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13 17* AMELIUS de Lautrcc, archidiacre de Lezac, dans l’e'glife de Touloufc.'
AELIPS veuve d 'Amaury, vicomte de Lautrec 18. décembre 1318. 3. reg. crim. A
L’an 1308. au mois de mai feu Pierre Raimond de S. Paul, chevalier,promet d'échan¬

ger avec le roi, fon chateau de S. Paul de Cadeju, avec la moitié des droits de ju-
ïifdiétion en dépendans, moyennant rccompenfe fuffifante. Ifarnde Lautrec damoi-
fèau 3 heritier teftamentaire dudit chevalier, offre 2000. livres au roi, pour les droits
ce qui lui eft accordé à Afnières en mai 1319. Regifire des chartes du roi.

1319. 20. août, commiflion du lenéchal de Carcafîbnne, au viguier d’Alby, pour
faifir les biens de tous les nobles de ladite viguerie, qui n’avoient pas comparu à
Arras, pour la guerre de Flandres, excepté la dame de Montfort de Ifarn de Lautrec,
en confequence les biens de Guillaume vicomte de Lautrec, litués à Montfa de à
Lautrec, furent failîs, &/c. Amalric vicomte de Lautrec, étoit actuellement aux
frontières de Flandres. Une des fignifications faites à noble dame Ermejfmde , femme B
de noble de puilfant feigneur Pierre vicomte de Lautrec, de les biens dudit Pierre
fâilis, litués au lieu du Cayla de autres en Albigeois, entr autres fa terre de Mon-
tredon. Extrait des archives du domaines de Montpellier.

Entre le procureur du roi& Tfarn de Lautrec, écuyer, pour railon du chateau de S.
Paul de Cadornie 13. août 1320.

Vers 1322. pariage entre le roi de FREDOL de Lautrec, pour les lieux de Venez, Chof-
foul, dec. Extrait des hommages de la fénéchaujjée de Carcajpmne.

Vente faite par BERTRAND de Lautrec, chevalier, à Pierre Duefe, feigneur de S.Felix,
pour lui de Armand fon fils, de Marguerite de Pille fonépoufe, de tout le vicomté q
de Carmaing en la fénéchaulfée de Tolofe, moyennant trente-cinq mil livres de pe¬
tits tournois , du confentement de Jean de Lautrec, archidiacre de Beziers fonfrere,
confirmée par le roi en 1322. Regijlres des chartes du roi cotte 61. années 1321. 1322.
1323.

Don fait par GUILLAUME vicomte de Lautrec, à Ifarn de Lautrec, de certains droits
-1322.

Confrmaùo ajjideationis tre cent arum lihrar. annui redditus ajjignatarumifarno de Lautrico
éDomicello , fapra villam de ajfoallo ejus pertinentiis & inpedagio ejufdem in fenefcalliâ Eho-
lofa) a£te 252. du reg. des chartes du roi, cotte 62. ann. 1323. 24. & 23.

JEAN comte d’Armagnac de Regine de Goutz fon époule, heritiere de Bernard de
Goutz, délailfent à Beatrix vicomtefle de Lautrec, veuve dudit Bernard , pourl’alfi-
gnation de 1000. livres de rente, que Bernard fon mari lui avoir lailfé par tefta-
ment, la terre de Vie de le péage d’Auvillars, moyennant quoi elle quitte le lieu
d’Arbenafie 10. mai 1324.

1325. 4. mai, lettres du roi Charles le Bel , en faveur de PIERRE vicomte de
Lautrec , chevalier fexagenaire , pour lui donner du répit, à caufe qu'il avoit
envoyé les deux fils Amalric de. Guy de Lautrec , damoifeaux, à la guerre de Gafco-
gne avec dix hommes d’armes. Lecomte de Valois onde du roi, fouslequel ils 1er-
voient, avoit donné des lettres femblables, pour tenir en fufpens le procès qui étoic
entre Alamande de Sibille de Rabaftens, damoifelles, de ledit vicomte au lujet des
châteaux, villes, de lieux de Coucaliers, la Gardiole > Dourgne, Hautpoul de Haut-
poulois, dont elles vouloient fe mettre en polfelfion. Extrait des archives du domaine
de Montpellier. E

Entre nobles damoifelles Allemande &Cecillede Rabaftens fœurs, filles de feu Jour¬
dain de Rabaftens, écuyer d’une part, de PIERRE vicomte de Lautrec, chevalier
d’autre part,fur ce que lefdites fœurs diloient,que Jourdain leur pere par fon teftament,
avoit inftitué fon heritier univerlel, Jourdain de Rabaftens Ion fils, fferes defdites
fœurs, auquel elles étoient fubftituées par égale portion; qu’après la mort de leur
pere, leur frere s’étoit mis en pofleflion des biens, de depuis étoit mort fans enfàns, •
& par la dilpolition du pere, ces biens leur devroient revenir, dont leditde Lautrec
s’etoit mis en poffeifion , fut dit que lefdites fœurs pendant le procès auroientpro-
vifion 21. mai 132 6.Judicata.

Lettres d’Aîphonfe d’Elpagne feigneur de Lunel, lieutenant du roi es parties de la
Languedoc données à Agen le 25. de juin 1326. par lefquelles fe voit que le lieu
de la Fonz de noble dame Beatrix vicomtcffe de Lautrec aïant été occupé >par les
Anglois au commencement de la guerre de Gafcogne, avoit été rendu à M. de
Valois,lors lieutenant du roiefdites parties, & par lui remis à ladite dame. Qu’en-
fuite ce même lieu avoit été repris par force par les ennemis de le châtelain établi

par
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^ par elle tué en le défendant, puis repris par le fénéchal de Touloulè 6c le
comte de Cominges, 6c que cette dame le redemandant , il eft remis 6c donné à
Philippe de Levis fon fils, tant en confideration de les fervices, que de ceux de Ion
lignage envers la couronne de France.

ï327. Beatrix fille du vicomte de Lautrec pour Graulhet,Puechbegon, Sec .hommages
aux archives de Montpellier , fénechauffée de Carcajffone.

Confirmatio donationis & concejponis caftri dicli de la Font in vicecomitatu haut rie enfi ,
dati Phihppo & Bertrando hberis dominât Beatricis vicecomitiffœ Lautncenfis. Acte y 6 . du
regiftre des Chartres du roi cotte 6 5. i°. des années 1327. 6c 1328.

A m e l 1 u s de Lautrec, abbé de S. Sernin, fut acculé au mois de mai 1322. par Gau¬
thier de Neuville, viguier de Touloufe, devant l’inquiliteur de la foi, d’avoir prêché
que les âmes étoient mortelles de leur nature, Se immortelles par une pure grâce
de Dieu : il fut renvoie abfous , l’inquifiteur aïant prononcé que c’étoit une erreur
de l’accufateur , 6c non de l’accufé , à qui l’on imputoit un îentiment mal inter¬
prété. ( a ) Ce jugement fut confirmé par arrêt du parlement de Paris le 20. jan¬
vier 1325. (b ) Il fut depuis reéteur de la Marche d’Ancône tant pour le fpirituel
que pour le temporel, 6c évêque de Caftres en 1327. ( c)

Donation faite par Beatrix vicomteffe de Lautrec veuve de Bertrand de Got vi¬
comte de Loumagne à Bertrand de la Vergue habitant de fille d’Albigeois, de
tout ce quelle avoit ès lieux dits au Cercle 6c à laFita 2$. juin 1327.

Celfion 6c tranfport de Beatrix vicomtefle de Lautrec en faveur de Jean comte d’Ar¬
magnac des droits qu’elle avoit fur les biens de Regine fa fille vicomtelfe de Lo-
magne, 6c d’Auvillars pour 3000. liv. 6c 2000. liv. de rente annuelle fur le lieu
de la vie 6c fur le peage d’Auvillars du 24. novembre 13 27.

1328. Amalric vicomte de Lautrec,feigneur d’Ambres, Fiac, 6Cc. Extrait des hommages
q de la fénéchaujffée de Carcajfonne.

1330. Contrat de mariage d’Ilarn de Lautrec, chevalier, feigneur de Vencs par dona¬
tion d’Amalric fon coufin, avec Julienne DE LAROCHE (de Ruppe ) ledit
Ifarn héritier d’Ermengarde de CANET la tante maternelle, veuve de Pons-Arnaud
de Caftelverdun, condamnée pour crime d’héréfie.

Entre Bernard de Son 6c Ilarn de Lautrec damoifeaux d’une part, 8c Jeanne d’Artois corn-
telle de Foix, tutrice de Gallon comte de Foix fon fils, 6c de fes autres enfans d’autre
part, fur ce que lefdits damoifeaux difoient qu’ils étoient en polîefTion des biens qui
avoient appartenu à Ermengarde 6c à Pons-Arnaud de Caftelverdun fon mari. Pons-
Arnaud de Caftelverdun avoit été condamné pour caufe d’héréfie : Bertrand de Son
qui avoit fuccedé à Guillaume-Bernard de Son, 6c fes conforts étoient au quatrié-
degré dudit Pons. Le procureur dudit Ifarn de Lautrec, lors chevalier, 6c dudit Ber-

j) trand de Son, difoit que les biens dont il s’agifloit étoient venus ou commis à Ro¬
ger-Bernard comte de Foix, pour crime d’héréfie, qui les avoit vendus à Guillaume-
Arnaud de Jofe chevalier, 6c à Pierre-Arnaud de Caftelverdun. Gallon avoit fuc¬
cedé à Roger-Bernard comte de Foix fon pere. Guillaume-Raimond avoit vendu
fa part à Pierre-Arnaud 6c à Guillaume-Arnauld de Caftelverdun frères. Pons étant
mort Guillaume-Arnaud lui avoit fuccedé, lequel Guillaume avoit vendu ces biens
à Ermengarde femme dudit Pons Arnaud condamné, 6c en avoit joui pendant 40.
ans jufqu’à fa mort : par fa mort ces biens furent adjugez audit Ilarn de Lautrec
6c Bertrand de Sonie 13. août 1332 . regijlrejudicata.

1335. Teftament de Marquife de Rocafort, femme de Hugues de Lautrec, feigneur de
Dourgne.

1335. En oélobre Giiiraud, majeur de 14. ans 6c Helis frère 6c fœur fils de noble fei¬
gneur deBerenger de Lautrec S. Germier dioccfe de Caftres 6c de dame Yeline, de

P l’autorité de leur pere, ratifient la vente par lui faite des châteaux de Crufy 6c de
Saregio au diocèle de Narbonne à Aimeric vicomte dudit Narbonne.

Teftament de melfire Bertrand de Cardaiiïac, chevalier , feigneur deCardaillac 6c de
Bioule, 6c confeigneur de S. Cyr de Popia du 20. juin 1336. par lequel il recon-
noit avoir reçu pour la dot d ’Emengarde fa femme, des mains de meffire Sicard
vicomte de Lautrec fon pere, 6c de meffire Amalric vicomte de Lautrec fon frere
la fomme de $000. liv. 6c nomme pour les exécuteurs entre autres fadite femme 6c
ledit Amalric vicomte de Lautrec.

î 33<j. 1. janvier. Noble 6c puiftant homme Amalric vicomte de Lautrec, chevalier,
Tome II, A4
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fils de fea Sicard vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres. Homages aux évêques de ^
Cahors.

-Philippe de Lautrec, femme de Jean de Galart, feigneur de Limeuil en Limofin,
vivant en 1532.. 8c 1337. mere de Marguerite de Galart,qui porta la terre de Li¬
meuil en mariage à Nicolas de Beaufort. (a)

1338. Dans une enquête faite par le fénéchal de Carcafibnne au nom du roi , tou-
chant la valeur ôc les droits de la vicomté de Lautrec ; demeure prouvé que le
roi en avoir acquis la moitié en 1303. l’autre moitié polfedée par Indivis , par
Amalric , feigneur d’Ambres , Amalric, feigneur de Montredon, dame Beatrix de
Lautrec, Ifarn feigneur de Venez, 8c Guillaume de Lautrec, feigneur de Monfa ,
qui omnes Jknt dr fuerunt vicecomites totius vicec-omitatus pr&dicïi , eft fait mention des
fiefs nobles de ladite vicomté, dont quelques uns poflédez par dame Jeanne de Lau¬
trec, Berenger de Lautrec, damoifeau , Confeigneurde S. Gcrmier , noble Guy de
Lautrec, fils de Pierre vicomte de Lautrec, feigneur du Cayla de la Barriguc 5c de g
S Germier. Extrait des archives du domaine de Montpellier , (J archives du chat eau
d’Ambres.

Le vicomté de Lautrec vendu par le roi Philippe de Valois à Gafton comte de Poix
28842 liv. fans rien retenir, fors la fouveraineté 8c refïort, nonobftant que Raoul,
comre d’Eu, conetable de France, ait donné cette vicomté à Simon d’Arquery, che¬
valier , ce que le roi cafle 8e annulle l’an 1338. le 27. oéfobre. Inventaire du tre -
for des chartes vol. 5.

Donum faclum domino Guidoni de Lautriaco militi , omnium bonorum quai quondam fuerunt
Jordani de Sayaca. A&e 375. du regiftre des chartes cotte 71. années 1337. à
1340. •*

C
Extrait d'un vieux regifre du fénéchal de Carcaffone fol. 5 2.

HILIPPE par la grâce de Dieu Roi de France aux fénéchaux de Touloufe
8c de Carcallonne ou à leurs lieutenans falus. Nous avons o&royé de grâce fpe-

eiale à Amalri... de L autrcc, regent de Montredon , que une Joufte qu’il a fait crier 8C
’ publier au lieu de Realmont à certain jour à une table ronde, puifie tenir 8c faire

audit jour, fi mandons à vous 6c à chacun de vous que lefdites jouftes vous laiflicz
-tenir audit vicomte, 8c ne en empêchiez li, ne ceux qui voudront venir auxdi&es
table 6c jouîtes. Donné a S. Germain en Laye le quinziéme jour de feptembre l'an de grâce
mil trois cens trente huit.) ( Ce dernier mot un peu rongé on a cru qu’il y a-voic
le mot de huit. ) Par le Roi 8e la relation de Meflire P. de Jannay.

1339. Haute 8c puiflantc dame Beatrix vicomtelfe de Lautrec , veuve dé Bernard de -
Goult, vicomte de Lomagne , fait vente à Jean comte d’Armagnac pour le prix de D
quinze mil livres tournois, de tous les droits qu’elle avoit fur les biens de feiie Ré¬
gine de Gouth fa fille, vicomtelle de Lomagne 8c d’Auvillars. Extrait des archives
de Montpellier.

Don fait par Pierr e de la Palu , chevalier, feigneur de Varambon, fénéchal de Tota¬
le 6c d’Albigeois , lieutenant de roi es parties de Languedoc, à Guy de Lautrec , che¬
valier, en conlideration de fes lèrvices ,des biens qui furent à Jourdain Defchy ac¬
quis au roi par crime d herefie àTololçle 10. mai 1340. confirmée par le roi en
o&obre fuivant. Reg. du tre/or des chartes du roi n. 375.

A&e par lequel BERTRAND vicomte de Lautrec, chevalier, accorde enconfideration
des fidèles fervices des bourgeois 8c habitansde Lautrec 6c de Lautrefacoz Gaubert de
Solomiaco , pons de Solomiaco , fils de jadis Sicard, Sicard du Puy ( de podio) lyndics
a&eurs 6c procureurs comme confuls de Lautrec, par lui approuvez 6cconfirmez
ôe à Pons Philippe leur confort, abfens; des libertés 6c franchifes 5 avec la faculté de ^
créer 6c élire dans la fuite des confuls, jufqu’au nombre de fix, 6c des confeillersà
pareil nombre, fous la condition qu’ils feroient après leur éle&ion prefentez audit
îjbigncur ou à fes fuccefleurs , pour être approuvez 6c confirmez. Cet a&e paffé en
l’églife des Freres-Mineurs , le 4. de novembre 1340. prefens Aimery de Villaracoia ,
Guillaume-Pierre de Paulin, Guillelm Bernarderi de Goug, Sicard de Siran, che¬
valiers, 6cc. 8c reçu par Roch Durand , notaire public de Lautrec.

Debentur mihi Tfarno Vicecomiti Lautricenfi , Domini nojlri Régis confiliario ,pro vadiis in Ca¬
méra parlementi menfis aprilis anm 1341. 30. diebus 1$. liv. par ifenfes. Cet a&e fcellé en
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cire rouge, écartelé au i. & 4. lozangé au 2. 6e 3. un lion à une bordure bezmtée ,

A fceaux vol. 1. fol. 35 1. ( a )
Entre ISARN, chevalier, curateur de Pierre Vicomte de Lautrec, contre PIERRE M

de Montferrat6e autres 14. janvier 1341. Reg. crim.
1343* 26". juin, lettres du roi Philippes de Valois , en faveur dé PIERRE vicomte de

Lautrec, feigneur de Montredon , qui avoit fait un traité, afîifté de fon curateur, avec
les habitans de Montredon, qui s’étoient obligez à 2000. livres, de 3oco. livres d’une
ancienne ordonnance faite pour amende , par Pierre vicomte de Lautrec, ayeul pa-
ternel, avum paternum dudit Pierre.

Am aury vicomte de Lautrec, contre Yfarn de Lautrec , chevalier feigneur de
Vencs, de ChefFols 6c de S. Laurent, qui mai à propos fe faifoit appeller vicomte
de Lautrec 1344. Extrait d'un arrêt.

U Philippus & Bertrandus de Levis milites filii Beatricis vïcecomitis Lautricenfis , contra Guillel-
mum vicecomitem Lautricenfcm 19. mai ordànationes parlementï 1344.

Ï344. Philippe 6c Bertrand de Levis , fils de Guy, vicomte de Lautrec >
feigneur de la Roche, de Caftelnau, de Bcnnefons, de Senegas, 6éc. dont ils a voient
hérité de leur mere. Extrait des archives du domaine de Montpellier.

t 343. Pierre vicomte de Lautrec , feigneur de Montredon , obtint un arrêt du
parlement , pour le faire payer deux mille livres des habitans de Montredon, en
confequence d’une tranfa&ion lorfqu’il leur accorda leurs libertez 6c privilèges, 6c
trois mille livres en confequence des claufes teflamentaires de feu Pierre vicomte
de Lautrec. Extrait des mêmes archives

1343. 2. oétobre. Lettres du comte d’Ârmagnac , lieutenant en Languedoc, 6:c. en
faveur de fon neveu Amalric vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres, à qui le

^ duc de Normandie avoit donné le foüagede 20. fols par feu dans toute fa terre de
Lautrec. Extrait des archives du domaine de Montpellier.

•1343. A Vincennes le 28. novembre. Lettres de fauvegarde du roi Philippe de Valois ,
en faveur d ’Amalric vicomte de Lautrec , chevalier, fils d 'Almaric vicomte de Lautrec
mort depuis peu, 6c de Marguerite de Périgord fa veuve, à caufe des fervices du
pere 61 du fils à la guerre. Extrait des archives du domaine de Montpellier.

Philippe & Bertrand de Levis, chevaliers, communs en biens tant en leur
nom éc ledit Philippe , comme adminiftrateur de Guigonnet fon fils , pris es
guerres de Gafcogne , le roi leur donne furféance de procès le 6 . mai 1346.

1346. Guillaume vicomte de Lautrec, obtient des lettres de repi.
Remijjio pro Girardo Lautrec , & plunbus aliis , du reg. des chartes cote, lxxviii. années

1347. & I 35 °-
’i 348. 1 6. mai, Noble 5e puifïant homme Pierre vicomte de Lautrec, feigneur de Mon-

^ tredon , vend, Egregio & magnifico domino domino , Bouchard , par la grâce de Dieu,
comte de Vendôme, 6e feigneur de la ville de Callres, la moitié de la douzième par¬
tie de la vicomté de Lautrec, pour 2000. livres tournois, inprœfentia & teftimonio
nobilium & potentum dommorum.Ifarn vicomte de Lautrec , feigneur de Venez, d 'Ifarn
fon fils, 6ec. Archives du domaine de Montpellier.

GUI LLAUME vicomte de Lautrec, Aelips de Pons fa femme , fille de feu Gri~
maud de Pons, contre l’évcque de Rodez, (ean d’Arpajon, écuyer, a repris le pro¬
cès , au lieu dudit Guillaume lors défunt 1334. Arrêt.

1344. 6e 1353. Julienne de la Roche (deRupe ) vicomteffe de Lautrec, 5c dame de Venez,
tutrice de Philippe fon fils vicomte de Lautrec, 6: feigneur de Venez, 6e de feu Ifarn
fon mari , vicomte dudit Lautrec 6c feigneur de Venez. ,

1333. Enquête faite devant les commiffairesdu roi, à la requête de Sicard vicomte de
Lautrec, contre Eredol de Lautrec, fils 6e heritier de feu Eredol de Lautrec, che-

- valier : ledit Sicard avoit inféodé autrefois le chateau de Janes audit feu Eredol,
^ qui lui en fit hommage : il prétendoit que ledit fief étoit tombé en commife , par

félonie dudit Eredol le jeune, ledit Sicard vicomte de Lautrec, 6c feigneur de Mont-
tredon, avoit fait fortifier une maifon appellée Aigreféùille, auprès de Montredon ,
pour l’oppofer aux courfes des ennemis, & y avoit mis Amaury fon frere pour la dé¬
fendre , & ledit Eredol l’avoit attaquée. Il y eut arrêt du parlement de Paris là-defiiis
en 13 46 . Extrait des archives du domaine de Montpellier.

1358. Vhihppe vicomte de Lautrec, mineur de 2$. ans, mentionné dans un acte avec
Julienne la mere , 6c Eredolus fon frere, prieur de Caftel-Sarrazin, ledit Eredol , en-
fuite abbé de Moifiac.

Montre de meflire JEAN d’Arpajon, chevalier, vicomte de Lautrec ,fire de Caumont 3
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de n2. chevaliers 5 12. écuyers, 2. fergens à pied, reçus à Carcaflonne le 22. juin ^
1360. du nombre des écuyers écoit le Bourc de Lautrec, ( ou le bâtard. )

RATlER de Lautrec, furnommé de Lenac, ou de Venas , ( peut-etre de Venes)
religieux de l’abbaïe de Moiflac,ordre de S. Benoit, étoicabbé de S. Vi&or de Mar-
feille en 1333. 8C de Moiflac en 1338. fe démit en 1367. & eut pour fuccefleur Ere-
doulx de Lautrec, de Yenes. Gallia Chrijl. tom. 1. col. 150.

Remiiïîon pour PIERRE de Lautrec, de s'être emparé de la fortereflè d’Aigrefeiiille,fur
Sicard feigneur dudit lieu,-8c y avoir mis garnifon avec Amaury ion frere, à Ville-
neuve 31. mars 1362. Regifires des chartes cotte 93. n. 231.

Kermjfto pro Petro Vicecomite Lautricenfi. Aéte 250. du regiftre des chartes cotté 5)3. an¬
nées 1362- 1363*

Articles de mariage entre damoifelle marquife de Loumagne, hile de noble 8c puiflant
Arnaud de Laumagne, feigneur & baron de Gimel 8c de Gimoez, avec Philippe vi- g
comte de Lautrec , feigneur de Venes, elle eut 3700- florins d’or de dot, tait au
château de S. Nicolas, diocèfe de Leytours le 9. juillet 1364. en prefence de l’abbé
de Moiflac, 8c de noble 8c puilïant Pierre de Lautrec, feigneur de Montredon. Hures
de la bibliot. de M. Colbert.

Oétroi fait à AMAURY vicomte de Lautrec, 8c à Jeanne de Narbonne fa femme, en
reconnoiflance de fes fervices > 8c de les prédecefl'eurs aux rois de France, 8c de ce qu’ils
ont toujours reflorti immédiatement de la couronne. Que dorefnavant leurs terres
foient immédiatement relfortiflantes de la couronne 8c n’en puillènt être feparées. En
avril 1365. Regijlre des chartes , cotte 98. n°. 590.

PIERRE vicomte de Lautrec, feigneur de Montredon, chevalier, contre Guil¬
laume de Roquefife, damoifeau 2 3.feptembre 13 (S'y.

BRUNISSE NT E vicomtefle de Lautrec, femme de Geraud feigneur d’A ure Sc _
de la Barthe , do ntjaure de la Barthe, mariée à Guigues de Levis mort en 1366".

AMAURY vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres, 8c Jeanne de Narbonne fa femme,
contre le comte de Foix 8c la comtelfe fa mere , 8c plulieurs autres 27. juillet 1367.

PIERRE de Lautrec , rend hommage pour Montredon, fénéchauflée de Carcaf-
fonne. 1367. Aux archives de Montpellier.

Teftamcntde Catherine de Lautrec, femme de J cm comte d’Aftarac, par lequel elle
inftitue heritier fon mari, du 4, feptembre 1374. De l'inventaire des titres des archives
de Cajlelnau de Barbazan.

1373. éc 1379. les heritiers de Bertrand vicomte de Lautrec , employés dans le compte
du domaine de la fénéchauflée de Touloufe deldites années, pour 230. livres tour¬
nois de don du roi, diftnbués à diverfes perfonnes, par Beatrtx héritière dudit vi¬
comte.

Entre Eufache de Maunv, chevalier , BnmiJJante fa femme, fille de feu Amaury vi- D
comte de Lautrec d’une part, 8c le comte d’Aftarac, Archambaud que de Châ-
lons, Sicard, cvëquc de Béziers 8c Jeanne de Narbonne veuve dudit Amaury de Lau-
trec 1379. Arrêt.

Quittance de P. de Lautrec,donnée au receveur general en la fénéchaufléede Carcaffonne,
du fubfidc nouvellement accordé, pour payer les gens d’armes étant à la détenfede
ladite fénéchauflée, de la fomme de 180. francs d’er, pour les gages de deux hommes
d’armes, étant en fa retenue, fous fon fcc 1 le 31. janvier 1382. fcellée en cire rouge,
■une croix de Touloufe & un chef chargé d’un lion pajjfant , cimier une tète d'aigle couronnée.

Autre quittance femblable 8c fcellée de même, du 1. mai. 1383.
ARCHAMBAULT de Lautrec, évêque de Châlons, Sicard évêque de Beziers,

Eieonor , abbeflé de Vieillemur 8c Jeanne , religieufe audit monaftere, frétés 8c fœurs
enfans de feu Amaury vicomte de Lautrec, feigneur d’Ambres, de S. Goudeas, ^
de Bellegarde, de Bruiere, 8c de Verdalle. Amaury , frere aîné cft mort laifl’ant de
Jeanne de Narbonne fa femme , Catherine , femme du comte d’Aftarac , 8c 1 rumf
fante , femme d 'Eufache de Mauny , chevalier 1379. par arrêt il fut dit que lefdites
religieufes ne feront admifes à ladite fucceflîon 8. mai. 1383.

Le 15. janvier 1383. madame Burnefjand de Lautrec , veuve de meffire Eufache de
Mauni, contre meflire Olivier, mellire Alain , 8c me dire Hue de Mauni frétés, pour

le doüaire à elle promis de 2000. livres de terre ou 22000. francs. Ils demandent
-renvoi en Normandie 8c Bretagne, déboutez. Olivier dit que fut baillé àM Eufache ,
plulieurs châteaux au pais Bourdelois, bienfeans à la dame près du lieu delà nativité,
dont on joy par an 8c jour, les autres dilent qu’ils ne font heritiers à jeudy. Des re-
gtflres des plaidoiers du parlement.

Engagement



N DES P AIRS DE FRANCE. 5 6*
Engagement fait par ARCHAMBAULT de Lautrec, évêque de Châlons, en Faveur

de Gallon comte de Foix, du vicomté d’Ambres 27. mai 13S6. Inventaire de Foix.
Le 18. avril 13 87. madame Brunijfendde Lautrec, contre meflire Archambaudde Lautrec,

évêque deChâlons l'on oncle ; eft mandé au fénéchal de Carcaflonne, de faifir les
biens patrimoniaux dudit évêque, 8c aux autres lénéchaux pour fon temporel de
l’évêché , jufqu’à ce qu’il ait obéi. Regijlre des plaidoyers du parlement .

ÀMELIUS ou AME LIN des vicomtes de Lautrec, chanoine régulier defaint
. Auguftin, doéfeur en l’un 8c l’autre droit, chanoine 8c chancelier de Tôuloufe,

référendaire du pape Clement VIL évêque de Couferans en 1371. puisdeComin-
ges avant 1384. fut créé cardinal le 12.juillet 1385'. parce même pape qui fiégeoit
à Avignon, pendant que le légitime étoit à Rome ; porta le nom de cardinal de
Cominges, 8c mourut à Avignon le 7. juin 1390. Confultcz le 1. tome de Gallia
Chrifliana en 1715. col. 5 12. & 1136. Baluze , vitœ paparum Avenionenfium tom. 1.
pag. y 12. 1343. CA 1442. Aubery, hijl. des cardinaux tom. 1. pag. 178. Du Chêne,
hijloire des CardinauxFrançois pag. 6$j.

Carta pro vice comité de Lautrec. du régi lire des chartes cotte 142. années 1391. 1392.
Remiflion pour PIERRE vicomte de Lautrec, chevalier 8c chambellan du roi, de ce

que le comte de Foix lui ayant donné le lieu d’Aîgaras en la fénéchaufféede Tolofe,
il étoit entré dedans en armes. Mai 1392. Regijl. des chartes.

Accord entre Tves feigneur de Garancieres,chevalier,Bru iss ente de Lautrec fa femme
d’une part, 8c Jean d’Aftarac , qui eft condamné donner audit de Garancieres 8c
à fa femme 12632. liv. àcaufede la fuccelfion de feu Amauri vicomte de Lautrec,
madame Jeanne de Narbonne, femme dudit Amauri 1396". 27. janvier. Et par autre
arrêt du 14. août 1399- la fubftitution confirmée.

PHILIPPE de Lautrec fut femme de Jean de Galard , feigneur de Limeiiil en
Périgord , dont Marguerite , femme de Nicolas de Beaufort , qui fe remaria en 139 6".
hijloire de la maifon d'Auvergne,par Baluze tom. 1. page 399.

2401. 24. mai. JEAN de Lautrec, chevalier, feigneur de S. Germier de Cayla en
la vicomté de Lautrec , rend hommage au roi par procureur.

Reconnoiflance donnée par noble BERTRAND de Lautrec, à noble Bertrand de
Goût, feigneur de Roüillac, pourla fomme de 120. francs d’01* & 200. d’autre part >
qu’il lui devoit du 18. avril 1402.

2402. Hommage au roi, d’ANTOINE de Lautrec,pour la baronnie de Chateauverdum
1402. 12. décembre. Elzeas de Sanhac, chevalier, fuccede à Pierre de Lautrec,

chevalier dans la châtellenie de Penne.
L’an 1404. PHILIPPE vicomte de Lautrec , feigneur de Venez , fait hommage de

Venez à Yves de Garancieres, chambellan du roi , mari de Brunijfente de Lautrec.
Défaut au procureur du roi,& à meflire JEHAN vicomte de Lautrec , 8c à meftïre ME-

NAUT vicomte de Lautrec, chevaliers enfans de feu meftïre Jean de Lautrec , che¬
valier, contre Garciot, bâtard de Cominges, Guillaume de Prades 8c autres 15. juin
17. août deuxième décembre 8c 22. mars 12. regijlre crm. du parlement de Paris
1 ^06.

3408. 25. juillet. PHILIPPE de Lautrec, chevalier vicomte de Lautrec, feigneur de
Venez, fait vente avec fon fils Jean de Lautrec, de la terre de Janes,à Catherine
comteffe de Vendôme, pour mille écus d’or, vers lemêmetems ledit Philippe ven¬
dit à Pierre de Lautrec, feigneur de Montrcdon, fes droits fur la vicomte de Lautrec
8c terre de Uram. Extrait des archives de Montpellier.

Procès verbal de l’éleéfion des quatre confuls de Lautrec, avec la prefentation diceux,
faite le 1. d’oéfobre 1408. par les quatre anciens, devant Arnaud de Braguirac ,
bailly royal de Lautrec 8c Lautreguais pour en recevoir le ferment accoutume à ce
député, avec Jean Cajlellionis , bailly pour Egrege, 8c puiffant feigneur Yvon , fei¬
gneur de Garancieres , vicomte de Lautrec , à caufe de dame Brunifende vicom-
teflê de Lautrec , dame d’Ambres fa femme.

1412. Madame Bruniffent vicomtefle de Lautrec, baille a meftïre Philippe de Levis,
feigneur de Florenfac 8c de Trony, les terres & ieigneuries de la Penne, de S. Be¬
noit , de Lignerolles à elle appartenantes en échange des terres 8c feigneuries de
Trony, de Benieres, Pont-Maury du Petit-Roolle,&c. en la terre dudit Trony 8c leurs
appartenances. Extrait de l'inventaire des lettres , facs & livres , étant en 5. armoires
clofes de la vieille chambre de France , fait en 1495. cinquième & derniere armoire.

La dame de Garcncieres, fille de feu vicomte de Lautrec, eft pourfuivie, fon pere ayant
Tome II. Y 4
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répondu de cinquante mille francs , que Roger-Bernard de Foix donna à fa File, ^
en la mariant au comte d’Armagnac avant l’an 1380. elle fe défend, en répondant
qu’il y avoit plufieurs vicomtes de Lautrec, Se 43, ans que fon pereétoit mort,
15. avril 1415. Extrait des regijlres du parlement.

■Hommagesaux archives de Montpellier , fenéchauffées de Touloufe.

1413. HUGUES de Lautrec, pour la Loutarie. En 1431. PIERRE de Lautrec , pour la
Bruyere 143y. PIERRE de Lautrec Se Jean de Yoifins , vicomtes de Lautrec,
con feigneur s de la Bruyere.

ANTOINE vicomte de Lautrec, demande contre le comte de Foix les terres de
Lautrec., & contre meflire Pierre de Lautrec 10. juillet 1441.

Recueil d'hommages ci la couronne de 1430. a 1^61. feus Eeaucaire ,
Nîmes , Montpellier.

ÀNTOINËde Lautrec , écuyer , vicomte dudit lieu, le 4, janvier 1437. éu Chatel
de Loudres, S. Etienne, Sec. feus Touloufe.

ANTOINE de Lautrec , vicomte de Lautrec 4. janvier 1457. des feigneuries de
Feraille Se de Verdun, de la baronnie du Puy, S. Pierre, de Caftairac, de fa portion
de la baronnie de Bruyere, du Chatel de Loudrcs, S. Etienne du Viieil - Caftarrat.
T Aveu du 21. avril 1458.

1470. ANTOINE de Lautrec, pour Ferrais, Verdier la Bruyere, &c. Se plulîeurs
hommages fous lui. Archives de Montpellier , fénéchauffée de Touloufe. 1

1473. 28. janvier. JEAN de Foix, vicomte de Lautrec & de Villemur, établit fon lieu- q
tenant Se gouverneur en ladite vicomté Simon de Lautrec, feigneur de S. Germier Se
du Cayla, Sec.

Hommages aux archives de Montpellier , JenéchaufJée de Touloufe.

1483. Damoifellc Jeanne de Lautrec , dame de Brouffe.
Nobles hommes PIERRE de la Beaume , Se JEAN bâtard de Lautrec, élus tuteurs

de François de Cruffol, Fis mineur de feu meiïïre Loys de Cruflol, Se de dame Jeanne
de Levis le 8. août 148 5. par fentence du châtelet de Paris.

F R AN C OI S de Lautrec , un des cent gentilshommes del’hôtel du roi, employé
dans l’état Se rolle du payement de l’année 1488. pour 390. livres Extrait de l'état des
maifens des rois. ' D

'Différons hommages de la fénéchauffée de Cdrcaffonne , tirez, d’unregijlre des archives de
Montpellier , peu avant 1300. (J depuis avant 1600.

FRANÇOIS de Lautrec pour Fera , S. Germier, la Croix de Caylar.
SIMON de Lautrec, pour la feigneurie de S. Germier.
Les enfàns de PHILIPPE de Thouloule Se de Lautrec.
I À CQUE S de Lautrec, pour S. Germier Cayla, &c.
CHARLES de Lautrec, écuyer, pour S. Julien de Vais, la Capelle Se la Befîîere.
j AC QUE S de Lautrec, pour Fef à S. Laurent, Lombers , Realmont.
ANTOINE de Touloufe , chevalier, vicomte de Lautrec, pour ladite vicomté,

la baronnie de la Bruyere Se Monfa.
JEAN de Lautrec , Fis de Charles^ pour le Boufquet, S. Julien de Vais , Sec. £
•ANTOINE de Lautrec , Fis de Corbegrand , pour S. Germier, Caylar, Brofïac,

Sec.
1303. ANTOINE de Lautrec , vicomte de Lautrec, pour un tiers de la vicomté

de Lautrec, Monfa, baronnie de la Bruyere Se Montault.
1507. ANTOINE de Lautrec feigneur de Monfa, vicomte de Lautrec, comparoir le

y. feptembre 1507. à quatre chevaux Se deux archiers devant le fénéchal de Car-
caffone pour la montre de l’arriere-ban.

Le bâtard de Lautrec un des quarante-neuf hommes d’armes de la compagnie d’or¬
donnance de Loys d’Ars, reviie â Auxerre le 13. feptembre 1309.

Noble Jean de Lautrec feigneur d’Onhax majeur de vingt-un ans, donne quittance à
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noble Jean de Montlezuii Tonfeigneur d’Anfan, feigneur de Blàncafort, de ioo.
liv. fur la dot de noble Clarette de Montlezun fa future femme, fille dudit fei-î
gneur d’Anfàn, le 7. février 15 20. Titres' de Montlezun. - M

■Noble JEAN de Lautrec feigneur d’Aunhax, diocèfe d’Auch, affigne la dot de noble
Clairette de Montlezun fa femme, fille de noble Jean de Montlezun fur la 1 Borde
de Vagua & fes autres biens le 28. août 1521. Ils *font mentionnez dans le tefla-'
ment de ce Jean dcvMontlezuh confeigneur d’Anfan de feigneur de Blancafort de’
l’an 1525* Ledit de Lautrec donne quittance à fon' beau pere de 500. écus pour la
dot de fadite femme le 10. juillet 1523. Autre quittance de 46.-écus le 20. Avril
1524. Titres de Montlezun. * - c.

Remiljïo pro Francifco & Guillelmo de Lautrec. Au regiflre des chartes années 1*28*
152.9.1550. ; .,:i

Hommages aux archives de Montpellier yfénéchaujfée de Touloufe.

Régi Aires dé 1^39. à 15 44 * JE AN de Lautrec , pour rentes à Bofquet , Reffieres , Mafia*
guel. >

HUGUES de Lautrec pour Salittes, Gahufac, & Arfac en Albigeois.
1540. Hoirs d’ANTOINE de Lautrec pour S. Germief, Langlar, Broflac, Vars, SCc,
idem. Hoirs de Jean de Lautrec pour le Boufquet
Idem. JACQUES de Lautrec pour S. Germier, S. Laurent de Lâuze, Lombers, &c»
Extrait des hommages de la fcnechauffée de Carcajjonne.
CLAUDE de Lautrec,un des archers à la grande paye de la compagnie d’ordon¬

nance de M. de Beaumont-Brizé , reviie à Semur en Auxois le 9. juin 1535). Item
à Viteaux en Bourgogne le 2. juin 1542.-

ANTOINE de Lautrec, vicomte de Bruyère, fait fon teffament le 14. mars 15-41^
JEANNE de Lautrec, femme de Roger d’Aaudaux, chevalier, feigneur dudit lieu,

enfeigne de cent hommes d'armes fous M. de Lautrec, tous deux mentionnez dans
les preuves de Jean de Gontaut-de S. Geniez - de Badefol, reçu chevalier de Malthe
en 1554. & qui étoit né de Françoife d’Aaudaux leur -fille.

JE AN-FRANCOIS de Lautrec feigneur de Montfa, appelle à l’arriere-ban en
1558.

Quittance à! Alexandre de Touloufe lieutenant de la conetablie de France , ordon¬
née & établie pour le fait & exercice de la julfice près la perfonne du roi & de
monfeigneur le conetable à M. François Pafcal treforier ordinaire des guerres de la
fomme de 50. liv. pour fon état du quartier d’avril paflé à raifon de 200, liv. par
an du 25. juillet 1559* Signée de Touloufe.

BERNARD de Lautrec feigneur d’Aunhat, prefent au mariage de Marguerite de Goût
avec Armud-Guillem de Montaut feigneur de Caftelnau , Parilhac S. Cricq, ôec. le
5. de feptembre 15 <>8,

H U GUET de Lautrec feigneur de Saletés, y demeurant en Albigeois, un des hommes
d’armes de la compagnie d’ordonnance de François de la Valette, feigneur de Cor-
nuflbn, fénéchal de Touloufe, reviie en armes au lieu de Buzet le 13. août iy8o.

ANTOINE de S. Jean ficur d’Auncux & Marguerite de Touloufe de Monfa fa femme,
biiàyculs maternels de Thimoleon de Voyfins de Peines , chevalier de Malthe en
1601. Extrait des preuves des chevaliers de Malthe. 1

JEAN de Touloufe-dc- Lautrec,reçu chevalier de Malthe en 1610.

Branches des vicomtes de Lautrec, seigneurs
■(jr barons d’Ambres.

L AMALRIC vicomte de Lautrec, dernier des fils de SIC A R D vicomte de
Lautrec & d’Agnes de Mauvoifin, eft nommé avec fes cinq freres dans le partage de
la vicomté, tait avec leur oncle Bertrand en 1242. On le trouve aufii avec eux dans
un aéte de 1255. & par le partage qu’ils firent çnfcmble en 1256. il lui échût le
chateau d’Ambres, au diocèfe de Caftres, les leudes & juftices pour raifon d’icelles,
la Botie &: tout ce qui étoir à S. Martin d’Eicobin. Il eut aufïï les feigneuriesde S.
Gaudens, de Bellegarde, la Bruyere, Verdalle, Brametourte & le droit de Bladade ; fut
un des témoins aux pa&es de mariage, d’entre Henry, fils d’Hugues comte de Ro-



3^4 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONQL.

Balazc h'fl ~ &'Mafcarofe > de B. comte de Gominges, le 12. oétobre 1270. ( a ) 6c le 20. &
deUmaifandeU- Septembre de l’année fai van te, fut aufli un des témoins du ferment de fidelité fait
Tour d'Auvergne parles habitans de Touloufe, au roi Philippe le hardy , enlaperfonne de fes com-
tom. i.t>ag„ j 48. ■ miffair-es. {b) Bertrand fon frere lui céda, 6c à. Ælips fa femme, la fixiéme partie
* 4(9 b) La Faille, , de la juftice de Lautrec 6e vicomté , par adedu 15. mai 1282. & par autre du 7. juin
Annules, de Tou - 328$. tout le droit qu’il avoit en cette vicomté , 6c en la fuccefliondc Pierre 6e de
loufetom» j'prcnv. Beatrix leurs frere 6c fœur. Il acquit en 1283. de Girard & de Pierre Cadalen , les

’ droits qu’ils avoient avec leur frere Philippe, chevalier, dans la vicomté de Lautrec,
<$c dans le Lautrecois, fe qualifiant feignent d’Ambres, vicomte de Lautrec : il tran-
figea le 11. juin 1294. avec Sicard de Lautrec, fon coufin germain, fils de Bertrand ,
fur les différends qu’ils avoient, pour raifon de la vicomté de Lautrec ; 6e après y
avoir rappellé la tranfadion faite autrefois entre Bertrand pere de Sicard , 6e Pierre g
frere d'Amalric ; il fut convenu que la moitié de cette vicomté appartenoit à Sicard ,
6e l’autre moitié \ Amalric 6e à fes freres.il fit aflemblcr en 1293. les nobles de la
vicomté de Lautrec, pour aller joindre l’armée du roi en Gafcogne. '

femme ,ÆLIPS ou ALIX d’Alleman , fille de Sicard d’Aileman, qui avoit pour
pere, autred’Alleman,.feigneur de S. Supplice, au diocèfe de Touloufe. Son
mari 6e elle tranfigerent le 15. mai 1282. avec Bertrand de Lautrec, fils d z Sicard,
qui leur tranfporta certaine quantité de bled 6e d’avoine de la bladade,exprimée dans

, fade. Son mari 6e elle tranfigerent enfemble le lundi avant la S.Jean-Batiftede la même
année : elle eft mentionnée comme morte dans un ade d 'Amalric ion petit fils en
1315. 6e dans une fcntence du 18. décembre 1318. ileft parlé d’elle, comme aïant
été veuve d 'Amalric vicomte de Lautrec.

AMALRIC vicomte de Lautrec, qui fuit.
IL AMALRIC IL du nom , v icomte de Lautrec, feigneur d’Ambres 6e autres lieux,

doit être celui dont on date le teftament du 13. juillet 1343. G
Femme , MARGUERITE de Périgord, fille dlElie Tallerand-de-Perigord, 6e

de BruniJJènt de Foix fa fécondé femme, (c) Ellefe qualifioit veuve en 1343. 6e en
cette qualité le roi lui accorda une
enfans le 28. novembre 1345.
1. AMALRIC II du nom, vicomte de Lautrec, III. du nom, qui fuit,
2. ARCHAMBAULD de Lautrec, évêque 6e comte deChâlons, pair de France,

qui a donné lieu à cet article , fut nommé en cette qualité, par le cardinal Talle-
rand-dc-Pcrigord fon oncle maternel, l’un des exécuteurs de fon teftament, fait
le 2.5. octobre 1360. Lui , fon frere évêque de Beziers, 6c leurs deux fœurs, plai-
doient en 1377. contre le comte d Aftarac, pour raifon de la quatrième partie de
la vicomté de Lautrec , 6e du chateau 6e terres d’Ambres. Sa niece Brmijfente
plaidoit aufli contre lui le 17. mai 1386". pour la poflelfion du chateau de Lau¬
trec, qu’il difoit être en la main du comte de foix, 6e ne tenir à lui, parce D
que le comte en étoit feigneur en partie, ( d) 6e l’on trouve que le 27. du même
mois, il engagea le vicomté d’Ambres à ce même comté , nommé Gaftom

3. Sic a rd de Lautrec , élû évêque de Beziers le 12. août 1371. nommé avec
fon frere 6c (es fœurs, dans le procès de l’an 1377. mourut le 22. juillet 1383.
6r fut enterré dans fa cathédrale, ainfi qu’il eft marqué dans le tom. 2. de Gallia
Chrijiiana , imprimé en \ 6 ^ 6 . pag. 423. verfo , cependant au tom. 1. du même
ouvrage, imprimé en colonne 83. il y eft qualifié évêque a Agde, 5c l’on
y marque que par fon codicfie , il fit plufieurs legs à l’abbaïe de Vieilmur, où
il ordonna fa fepulture dans la chapelle de fainte Marguerite , proche de fa mere
Marguerite de Périgord.

4. E l e o n o R e de Lautrec , abbefle de Vieilmur, nommée en cette qualitéavec £
fes deux freres évêques, dans le procès de l’an 1377. & dans un arrêt de
1379. Dans un autre du 8. mai 1383. il eft dit qu’elle 6c 'Jeanne fa fœur, religieu-
fe, feront admifes avec leurs freres à la fuccefllon de leur famille.

5. ] e a K N e de Lautrec, religieufe avec la fœur : c’eft vraifemblablement elle qui lui
fucceda, quoique dans la nouvelle édition de Gallia Chrijliana, il foie marqué que
Jeanne de Lautrec, fucceda à fa tante Elconore , 6c gouverna cette abbaïe
jufqu’cn 1390.

III. AMALRIC vicomte de Lautrec III. du nom , baron d’Ambres, fe qualifiant
petit fils d’ÆUps vicomtefle de Lautrec, donna à Jfarn de Lautrec, feigneur de
Venez, tout ce qui lui pouvoit appartenir , 6c à feue dame Ælix fon ayeule ès lieux

<dc Venez, deCheifols, 6c S. Laurent, avec les hommages dépendans de ces lieux,
s’en

fauvegarde pour elle, Ion fils Amalric 6c autresÇ c J Baîuze noti
A À vitas PP. tAl-

venionen p. 781.

C) Regijîres des
plaidoyers du par¬
lement.
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s'cn relèrvant la foi 6c hommage, par aéte du 14. oélobre 1315. 6c Ifarn en fit
1 hommage le même jour. Comme Ion pere vivoir alors, il cft à préfumer que fou
ayeule l’avoit inftitué fon heritier , 6c que ce fut en cette qualité qu’il fit cette do¬
nation. Il plaidoit en 1344, contre le même Ilàrn, pour rempêcher de prendre le
titre de vicomte de Lautrec. Le roi lui accorda par lettres patentes du 24. oélobre
1350. une fauvegarde, après qu’il auroit été attelle par plusieurs habitans du comté
de Touloulè, qu’il étoit vicomte de Lautrec pour une quatrième partie : cela fut
prouvé, puifque l’on trouve que les 1. 6c 4. oélobre .1352. il fe fit élection de nou¬
veaux confuls dans cette vicomté , pardevant les baïle 6c officiers du comte de
Foix , 6c d’Amalric, feigneur d’Ambres, vicom-es de Lautrec, & le 11. août 1335.
il tranfigea en la même qualité avec Eleonore deCominge, veuve de Gallon comte
de Foix, vicomte de Lautrec, mere 6c tutrice de Gallon de Foix, Ton fils, fur les
droits réciproques de la vicomté de Lautrec, pour entretenir la paix 6c confangui-
nite qui etoit entre eux. Le roi en reconnoiftànce de les fervices, 6c de ceux de fes
prédécefiéurs, lui accorda par lettres du mois d’avril 1363. 6c à Jeanne de Narbonne
fa femme, que leurs terres feroient à l’avenir relfortiftantes immédiatement de la
couronne. Ils plaidoient le 27. juillet 1367. contre le comte de Foix. Il avoit fait
fon tellament dès le mois d’août 1360. 6c avoit inftitué Catherine fa fille aînée, fon
heritiere, lui fubftituant Brunijjend fon autre fille, 6c mourut vers l’an 1370.

Fe mme, J E A N N E de Narbonne, fille de Guillaume de Narbonne, feigneur de Mon-
tagu, 6c de Gaillarde de Levis-Mirepoix. Elle 6c fes beau-freres les évêques de Châ-
lons6c de Eeziers, plaidoient contre Bujlache de Mauny fon gendre. Elle eft enterrée
aux cordeliers de Paris.
1. C A T h e ri n e de Lautrec, damed’Ambres, fut la première femme de Jean

I. du nom, comte d’Aftarac, qui fe qualifiant à (es droits, vicomte de Lautrec en
partie , créa & inftitua Guillaume Galaveri, juge de Lautrec le 3. juin 1373.6e
reçût de lui le ferment de fidelité. Elle mourut fans enfans, 6c inftitua fon mari
heritier, par fon tellament du 24. feptembre 1374. (^) ce qui caufa de grands (a ) Inventaire de*_ N Ûtres & archives

^ de Caftelnau de2. Brunissend de Lautrec, vicomteffede Lautrec , 66 dame d Ambres, après Barbazan.
fa fœur époufa i°. Bujlache de Mauny, chevalier, qui en 1379. plaidoit pour
les droits, conjointement avec fa beile-mere 6e les oncles de fa femme, contre le
comte d’Aftarac fon beau-frere : par arrêt du parlement de Paris, du 8. mai 1383.
rendu entre elle 6c les deux évêques fes oncles, trois des cinq parties delà fuccef-
fion de les pere 6c aïeul lui furent adjugées; 6c étant veuve elle plaidoit le 15.
janvier 1383. contre meffires Olivier, Alain, 6c Hue de Mauny freres, pour le
doiiaire qui lui avoit été promis de 2000. livrées de terre, ou 22000. francs. Iis
demandoient leur renvoi en Normandie 6c Bretagne, dont ils furent déboutez:
Olivier fe défendoit en difant qu’il avoit été donné à Bujlache , plufieurs châ¬
teaux au pais Bourdelois, bienfeans à la dame , près du lieu de fanaiftance,dont
ils avoient joui par an 6c jour ; les autres difoient qu’ils n’étoient pas heritiers*
(b) Il a été marquéci-dcftus quelle plaidoit contre fon oncle l’évêque de Châ- (b)Règijfredes
Ions, le 17. mai 1386. 6c le 13. avril 1387. elle obtint une faille de les biens pa-
trimoniaux , 6c du temporel de fon évêché, jufqu’à ce qu’il l’eût mile en polîèilîon

■de fes portions en la vicomté de Lautrec (c ) Elle obtint encore un arrêt contre le
comte d’Aftarac, le 14. février 1393. {d) Elle époula 2 0 . T*ves de Garancieres ,
chevalier, chambellan du roi, avec lequel elle vivoit le 1. oétobre 1396'. que les parlement cotté
nouveaux confuls de la vicomté de Lautrec, firent ferment entre les mains du baïle
du roi i à qui en appartenoit la moitié, 6c entre les mains du baïle du feigneur
de Garancieres, feigneur d’Ambres 6c vicomte de Lautrec, pour la quatrième
partie du chef de la vicomtefie Bruniffend la femme. Les 22. 6c 27.janvier 1396.
elle 6c fon mari obtinrent deux arrêts , le premier contre le curateur d Archam-
baud de Lautrec , le fécond contre fean comte d Aftarac, qui fut condamne à
leur payer 12632. livres, pour la fucceffion de Ion pere Amalric vicomte de Lau¬
trec. La vicomté de Lautrec 6c la baronnie d’Ambres lui furent adjugées par un
autre arrêt du même jour : elle prit poflèftion de tous ces biens le 28. oélobre
1 397. 6c la fubftitution faite par fon pere en fa faveur, fut confirmée par un der¬
nier arrêt du 19. août 1399. Elle obtint encore un arrêt du parlement le 6 . fep-
feptembre 1403. pour faire le partage des biens de Thibaud de Levis, feigneur
dç Montbrun, fon grand oncle maternel ? 6c fon mari reçût le 25. novembre

Jm e U. Z 4
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1404. l'hommage de Philippe vicomte de Lautrec en partie, pour la feigneune ^
de Venez. Les quatre confuls de Lautrec prêtèrent le ferment accoutume le i.
oétobre 1408. entre les mains d’Arnaud Braguirac, bailli du roi & de Jean Cadel-

-Itoms , bailli pour eprepc çjr puijpmt feigneur T ou de Garancieres , ‘vicomte ue Lautrec ,
à caufe de dame Brumjfend ’vicomtejje de Lautrec , dame d Ambres fafemme , ainiiquii
eft marqué dans le procès verbal. L’on apprend qu’en 1412. madame Bruniffent ,
‘vicomtejje de Lautrec , donna à mellire Philippe de Levis, feignent de Horeniac
de de Trouy, les terres de feigneuries de la Penne, deS.Benoit&^de Lignerolles,
à elle appartenantes, en échange des terres de feigneuries de Trouy , de Benieres,
du Pont Maury, du Petit-Roolle, &:c. en la terre dudit T. rouy , de leurs ap¬
partenances. ( a) Etant pourfuivie fur ce que fon pere avoit répondu de la dot
de y0000. francs, promis par Roger-Bernard de Foix , à fa fille, lorfqu’il 1 avoit
mariée avant l’an 1380. au comte d’Armagnac , elle répondit ( fous le nom de la
dame de Garencieres ) qu’il y avoit pluiieurs vicomtes de Lautrec, & qu’il y avoit 3
45. ans que fon pereétoit mort ; & en 1417. Sicard de la Fon , juge de Lautrec
pour le roi de les autres vicomtes, donna quittance de fes gages par lui reçûs de
la dame Brunijfens vicomtcfle de Lautrec en partie, pour cette année. Enfin elle
fit fon teftament fous le titre de dame de Garencieres vicomteflè de Lautrec, à Paris
le 22. janvier 1418. Ordonna fa fepultureauprès de celle de fa mere, enleglife
des Cordeliers de Paris, fi elle mouroit en cette ville, ou dans celle des Cor¬
deliers de Lavaur en la chapelle de fes prédéceflfeurs , fi elle décedoit en Lau-
trecois : nomma fes heritiers univerfels Jean de Voifins, feigneur de Confolent,
pour les terres venues de fon pere, Guillaume vicomte de Narbonne Ion neveu
pour les terres venues du côté de fa mere, excepté ce qu’elle avoit au pais d’Al¬
bigeois, qui feroit réglé par la coutume. Elle mourut dans la même année.

On prétend que Brunijjend avoit époufé Jeanne Voifins , dont elle lai fia trois q
enfans. C’eft ce que l’on a allcgué dans le grand procès jugé en 1605;. mais il n’y a
nulle apparence à ce prétendu mariage, encore moins quelle en eut pu avoir des
enfans. Elle étoit née avant le teftament de fon pere fait au mois d’août 1360. &e
elle vivoit avec fon fécond mari, en octobre 1408. Elle ne put donc fe remarier
qu’âgée au moins de près de 50. ans. A cet âge, auroit-elle pu avoir trois gar¬
çons , elle qui n avoit point eû d’enfans de fes deux premiers maris ? Les a&es
qu’elle fit depuis 1408. de même fon teftament fous font le titre de dame de Ga¬
rencieres. Jean de Voifins n’intervient point dans aucun de ces ades, comme

, avoit fait Tves de Garencieres j de il ne commence à fe qualifier vicomte de Lau¬
trec qu’après la mort de fa legatrice. Enfin pourquoi cette dame auroit-elle privé
les enfans qu’on lui attribue de la fucceftion de fes biens maternels de de ceux fituez
en Albigeois, puifqu’ils dévoient leur appartenir de droit; elle n’en fait aucune
mention dans fon teftament, ou naturellement ils auroient été nommez pour les D
appeller ou pour les exclure. Jean de Voifins fon principal heritier reçût en qualité
de vicomte de Lautrec le ferment de fidelité du juge de ce vicomté le 21. juin
1420. Cette terre refta depuis fuccefîivement dans la maifon de Voifins jufqu’en
1588. cçaAmbroife de Voifins fille de François de Voifins marquis d’Ambres, vicomte
de Lautrec, de d 'Anne d’Amboife - Aubijoux porta cette vicomté dans la maifon de
Gelas par fon mariage avec Lizander de Gelas marquis de Leberon , feigneur de
Florembel, de Montpeyrant de des Emeries, capitaine de cinquante hommes d’ar¬
mes des ordonnances du roi, gentilhomme de 1a chambre, maréchal de fes camps
de armées. Heïïor fon fils, marquis de Leberon de d’Ambres, vicomte de Lautrec,
lieutenant general pour le roi en la province de Languedoc gouverneur delà ville
-&e cité de Carcafïone, chevalier de fes ordres, maréchal de fes camps de armées
acquit en 1644. le 22. mai, la portion que le roi avoit au vicomté de Lautrec.
François comte de Gelas fon fils marquis de Leberon de d’Ambres vicomte de £
Lautrec, lieutenant general en la province de Guyenne, acquit le 22. d’oélobre
1670. d ’Alexandre de Touloufe-de-Lautrec, vicomte de Monfâ la fixiéme partie
de la juftice qu’il poffedoit dans cette terre, de devint par cette derniere acqui-
fition feul feigneur de poflèffeur de la vicomté. Il obtint arrêt du grand confeil
pour la confirmation de la taille à laquelle font tenus fes fujets du vicomté de Lau¬
trec aux quatre cas qui fixe chacun de ces cas à 16000. liv. du 1 6. feptembre
1681. Et par un dernier arrêt du 26. juillet 1708. pour le mariage de damoifelle
Françoife - Louife de Gelas d’Ambres fa fille unique. Louis - Hecior comte de
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L PIERRE vicomte de Lautrec pour une fixiéme partie, feigneur de Montredon ,
donna procuration en ces quaütez pour fe trouver en fon nom à l’afiemblée des fei-
gneurs auprès du roi, pour avifer au pajjage d’outre mer l’an 1317. (a) Lui , Guil¬
laume , & Amalric de Lautrec, & Beatrix , femme de Bertrand de Goth, plaidoient
en 1320. contre Guillaume-Pierre de Brccheres heritier de feu Pierre de Brecheres.
Par un arrêt du 21. mai 1326. (b) Ton apprend que Pierre vicomte de Lautrec,
chevalier , s’étoit mis en pofielTion des biens de feu Jourdain de Rabaftens , ce qui
lui fut contefté par Allemande & Cecile de Rabaftens, fœurs du deftunt, qui avoit
été inftitué heritier univerfel par autre Jourdain de Rabaftens , écuyer, leur pere ,
avec fubftitution pour elles par égale portion ; fur quoi il leur fut adjugé une pro-
vilion jufqu’à fin de procès. Il obtint remiftion le 3. mars 1362. pour s’être em¬
paré de la fortereflè d’Aigrefedille fur Sicard , feigneur de ce lieu, & y avoir mis
garnifon avec Amalric fon frcre : ( c ) fut prefent en qualité de noble & puijjant
feigneur de Montredon , au contrat de mariage de Philippe vicomte de Lautrec, fei¬
gneur de Venez, le 5?. juillet 1364- & plaidoit ès mêmes qualitez, &de chevalier,
contre Guillaume de Roquefife, damoifeau, le 23. feptembre I3 6"j. Ce peut être
de lui qu’il y a deuic quittances originales en gafcon, du 31. janvier 1382. & du 1.
mai 1383. pour les gages des hommes d’armes en fa retenue, pour la deffenfe de la
fénéchaufiée d’Auch. Il y eft nommé Pé de Lautrec ; & fur fon fceaù eft une croix
vuidée (f pometée , furmonîée d’un lion pajfant. Le cimier eft une tête d'aigle couron¬
née. Ilteftale 20. oôtobre 1383.

Femme, H E L E N E, étoit veuve en 13 92.
1. PIERRE vicomte de Lautrec qui fuit.
2. Jeanne de Lautrec époufa Guiraud de Bellafare, chevalier, feigneur &: ba¬

ron d’Auriac, de Cabaniol 6: de Faget. Elle tranfigea avec Helene fa mere, 8C
Pierre vicomte de Lautrec Ion frere pour fa dot le 2. juillet 1392. Il tefta le 17,
odobre 1394. 6e elle étant veuve le 14. odobre 1397* tnourut le même jour ou
le lendemain.

IL PIERRE vicomte de Lautrec , chevalier , chambellan du roi, obtint en ces
qualitez des lettres de remiftion en mai 1392. pour être entré en armes dans le lieu
d’Algans, en la fénéchaufiée de Touloufe, qui lui avoit été donné par le comte de
Eoix. (d) Il partagea avec Jean (on frere le 3. juillet de la même année. Ilfequa-
lifioit alors feigneur de Montredon, & fon voit que le 25. odobre 1393. iljouift'oit

> d’une portion de la vicomté de Lautrec. En l’année 1430. il échangea la baronnie
de Montredon avec Hugues d’Arpajon, qui lui donna les droits qui lui apparte-
noient ès feigneuries de la Bruïere, Monda & Lautrec: les differentesprodudions
faites decetadeen jufticeledattent, les unes du 16. janvier, les autres du 10. mars,
& une autre du 24. du même mois. Une de ces produdions porte qu’ilvêquityo. à 60.
ans après fon échange.Cette produdion ajoute of Antoine fon fils fe plaignit plufieurs
fois de cet échange à Bertrand d’Arpajon, fils d’Hugues, 6c fpecialement le 3. avril
1527. menaçant que faute dejouifi'ance il fe reprendroit fur les biens de Montredon.

Femme,MARGUERITE de Peftel mariée par contrat du 1. janvier 1410.
1. ANTOINE vicomte de Lautrec, feigneur de Montfa, qui fuit.
2. Anne de Lautrec thariée à Jean de Savignac , baron de Belcaftel.
3. Caterine de Lautrec, femme de Faramond de la Vergne, feigneur de S. Firmim
4. Isabeau de Lautrec époufa noble Raimond Vidal, feigneur de Serviés, 8C

Antoine vicomte de Lautrec fon frere, feigneur de Ferrols, donna en faveur de
ce mariage 3000. moutons d’or, par afte du 3. oétobre 1483.

III. ANTOINE vicomte de Lautrec en partie, feigneur de Montfa au diocèfe de
Caftres, de Ferrols, de Verdun 8c de Loudres, eft vraifemblablement celui qui fous
le nom d’Antoine de Lautrec, écuyer, fut acculé par Flugues d Arpajon, chevalier ,
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feigneur d’Arpajon de de Montredon, d’avoir falfifié avec l’aide d’Hugues Barrière,
•notaire à Beaumont, une claufe du teftament de feu meflire Pierre de Lautrec, A
feigneur de Montredon; fur quoi il fut ordonné le 20. novembre 143 3 - au fénéchal
de Carcaffonne d’en informer. Lui de le notaire furent ajournez le 14. mai fuivants
&lc 9. may 1443. il y eut defFaut contre Antoine de Lautrec. Il plaidoit le 10.juillet
1441. pour les terres de Lautrec contre le comte de Foix, de contre meilire Pierre.

de Lautrec, de une portion de cette vicomté lui fut adjugée par arrêt du parlement
■de paris le 13. août 1443. Il fe qualifie vicomte de Lautrec dans l’hommage qu’il
fit au roi le 4. janvier 1457. des feigneuries de Ferrols, de de Verdun, de la baron¬
nie du Puy-S. Pierre, de Caftairac, de fa portion de la baronnie de la Bruyère,
du chatcau de Loudres,*&: de S. Etienne de Vueil : (4) fit encore ferment au roi
pour fa portion de Lautrec en 145» 8. de un autre hommage des terres de Montfa de
de la Bruyere le 2. oétobre 1502. L’on a produit dans un procès jugé au parlement
d’Aix le 23. décembre 160 8. un extrait de fon teftament du 31. juillet 1327. dans
lequel on le nomme Antoine de Touloufe , feigneur de Montfa; de dans l’inventaire S
de la production de les defeendans pour la recherche de la nobleffe, il leur eft
donné le nom de Touloufe avec celui de Lautrec, il y eft nommé Antoine de Touloufe
*de Lautr-ec. Dans une autre production faite au grand confeil en 1603. il y eft avancé
qu’il avoit fixa fept vingt ans en 1341. de qu’il fut contraint par (on âge décrépit
de fubroger pour le fervice qu’il devoir au roi comme vicomte de Lautrec. Il fut en¬
terré avec la femme, ainfiqu’ils l’avoient ordonné dès l’an 1333. en l’églife de S.
Vincent de Caftres, ordre de S. Dominique, en la chapelle de S. Marie, bâtie pat
Tes prédeceffeurs, ainfi que le porte une infeription latine rapportée par Borel ( b )
où il elt qualifié, noble & pmjjant Antoine de Touloufe & de Lautrec , chevalier, vi¬
comte de Lautrec, feigneur de baron des baronnies de la Bruyere de de Montfa.

Femme, SEGUINE de Bar, nommée dans l’infeription rapportée cy-delfus. Q
1. Pierre de Touloufe de Lautrec, feigneur de la Bruyere, mort fans enfans de

feanne Rigaud de Vaudreüil qu’il avoit époufée le 3. oétobre 1318.
2. Philippe de Touloufe de Lautrec, vicomte de Lautrec, feigneur de Montfa,

fervoit fous M. de Guile, de mourut à la deffenfe de Metz en 13$ 2. Il avoit époufe
•le 8.-février 1543. ifabeau de Lefcure, fille de N... de Lefcure, de àe Margue¬
rite de Chateauneuf, dont il laifîa François mort à l’âge de cinq ans, non fans
foupçon de poifon, de Claude de Touloule de Lautrec , laquelle étoit fous la
Tutelle de fa mere de de fean de Lautrec, feigneur de Maffaguet , les 21. août

1 3 $ 3, de 13. décembre 1338.
3. F R AN C O IS de Touloufe de Lautrec, qui fuit de autres enfans.

IV. FRANÇOIS de Touloufe de Lautrec, fut maintenu après la mort de Frard
cois fon jeune neveu, dans tous les biens fubftituez par Antoine fon pere , par arrêt n
des 13. feptembre 1358. de 30. juin 1335». Il devint feigneur de Montfa, de fe qua- •
lifia vicomte de Lautrec, gentilhomme ordinaire de la chambre du roi dans fon
teftament du 26. oétobre 1363.

Femme, GATE RI NE de Salles-d’Algans.
1. P O N S de Touloufe de Lautrec qui fuit.
2. PIERRE de Touloufe de Lautrec qui continua la lignée.
3. Marguerite de Touloufe de Lautrec, vivoit en 1607. femme de facques de Na.-

dal, écuyer, feigneur de Maffaguet. Tous deux font nommez comme bifayeuîs aux
preuves de Raimond du Luc de la Chauffe, reçu chevalier de maltheen 1667.

V. PONS de Touloufe de Lautrec , feigneur de la Bruyere, fut inftitué héritier
par fon pere, de fut tué à l’âge de 20. ans par ceux de la religion prétendue re¬
formée , aïant tefté le 7. juillet 1569.

Femme, ROSE d’Aure, fille unique de François d’Aure, feigneur de Villebrune, £
de d’Anne de Caumont du Breiiil, mariée le 24 novembre 1 $66.

VI. JEAN de Touloufe de Lautrec,feigneur de Montfa,de la Bruyere, de la Montarchc
de de l’Albcrgue, étoit âgé feulement de trois femaines, de non encore bâtifé lorf-
que Ion pere fit fon teftament. Son chateau de Montfa, fut pris par les religion-
naires en 1391. de repris fur eux par le duc de Ventadour en 139 3. Le procureur ge¬
neral de l’ancien domaine du roi Henry IV. comme roi de Navarre, ayant attaqué
Louis de Voifins, chevalier, feigneurd’Ambres, fur lajouiffance de la quatrième
.partie de la vicomté de Lautrec, jean de Touloufe de Lautrec , feigneur de Montfa,
fut admis partie intervenante au procès ; après bien des procedures tant au parlement

1
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de Touloufe, qu’au grand confeil: cette cour par Ton arrêt du 17. dccembré 160 5-.
maintint le feignent d’Ambres en pofiellton de la quatrième partie de cette vicomté»
& le feigneur de Montfa en poftefTion de la fixiéme partie de la juftice haute, moyen¬
ne de balle, dec. ordonnant c]ue la juftice ordinaire s’exercerait dans toute la vi¬
comte & dans le Lautrecois, au nom commun du roi de defdits de Voilins de dé
Lautrec, refervant au roi privativement à eux, certaines prééminences. On peut
voir cet arrêt, de les extraits de toutes les pièces produites au procès, à la biblio¬
thèque du chancelier Seguier , aujourd'hui au duc de Coijlin , à l’abbaïe de S.Germain des près
à Paris. Le même jean de Touloufe-Lautrec , fut encore maintenu dans la poflcllion
de fon fixiéme en cette vicomté, avec faculté de fe qualifier vicomte de Lautrec en
partie , par autre arrêt du grand confeil le 24. mars 16 n. l’on ne voit pas s’il a laiffé
pofterite, quoique dans la procedure il (oit dit qu’il avoir plufieurs enfàns.

V. P I E R R E de Touloufe de Lautrec , qualifié feigneur de baron de Montfa ,
dans la produétion des titres de fes petits fils , mentionnée ci - après , l’on
trouve un Pierre, qualifié feigneur de Lautrec au pais de Galcogne , dans le rollé
des archers de la compagnie d Henry vicomte de Lautrec le 24. février H 74- de qui
fit montre à Marflat dans le bas Limoufin le 10. mars fuivant. Iltefta le 30. décem¬
bre 1614.

Femme, AN N E de Noé, fœur de Renée , femme de fean de Lautrec fon neveu.
Elles étoient filles de )ean de Noé , feigneur de la Croifette , chevalier de l’ordre
du roi, de de Catherine de Sannes, dame de la Griffoul.
1. Pifrre-Auguste deTouloufedeLautrec>feigneurdeMontfa& deGriftouffuttuc

d’un coup de canon au combat de Leucate le 29. feptembre 1637. fins entàns de
Marguerite de Levis, fille de Gabriel de Levis, vicomte de Leran, & de entérine de
Levis-Mirepois. Elle fe remariale 21.décembre 1645. à Marquis de Piis, feigneur
de la Baftide.

2. BERNARD de Touloufe de Lautrec , qui fuit.
3. Abel de Touloufe de Lautrec, feigneur d’Algance.
Femme,E leonor de Villeneuve-Flammarins, dont

{ 1. & 11. Auguste & Paul de Touloufe de Lautrec , morts fans pofterité.
in. Anne de Eouloufe de Lautrec.
iv. Jean de Touloufe de Lautrec , reçu chevalier de Malthe en 16I0.
v. R en e’e de Touloufe de Lautrec, mariée à Pierre de Nogaret, vicomté de

Trelans»
vi. Claude de Touloufe de Lautrec, femme de N... de Montazet, feigneur de

la Roc]ne. \
Yl. BERNARD de Touloufe de Lautrec , vicomte de Lautrec en partie , baron

de Montfa ,&de la Bruyere , feigneur deGriftoui, étoit capitaine au régiment de
Sp.ux lors de fon mariage : fut maintenu demeurant alors à Veynes au bailliage de Gap,
dans les privilèges de la noblefle, par M. de Chazé, intendant en Dauphiné, le
1. mars 1441. de fit fon teftament le y. feptembre 16^6.

Femme, MARGUERITE de Vitroles , fille de heritiere de Jacques de Vitroles,
feigneur de la Ferraye,confeigneur de Veynes ,& de Marie de la Font de la Roche
des Arnaulds , au bailliage de Gap , fut mariée par contrat du 17. janvier 16^32. de
avoir l’admmiftration de fes enfàns en 1 66y. qu’elle fut maintenue dans fa no-
blefte.
ï. ALEXANDRE de Touloufe de Lautrec , qui fuit.
2. Jean-Gui l l a u m e de Touloufe de Lautrec,chevalier,confeigneur de Veynes

de de Griffoul : fut légataire de fon pere,& porta le nom de chevalier de Montfa,
Il avoit 28. ans , & demeurait ordinairement à Caftres en Languedoc , lorlqu’il
comparut pour fa mere, fon frété ainé, de pour lui, devant M. du Gué, inten¬
dant de Dauphiné , qui donna a&e de la reprefentation de leurs titres de nobleife,
le 28. juillet 1667. il mourut fans alliance.

3- A n t o 1N E de Touloufe de Lautrec, vivant en 165 6. mort avant le 28. juillét
16(37.

4. Aure-Louise deTouloufe de Lautrec, dame d’Algans, mariée par contrat du 18.
janvier 1 6^6. à François de Montefquiou, puîné des feigneurs de fainte Colombe» '
barons du Faget, dont des enfans.

5. Dorothe'e de Touloufe de Lautrec, femme de N ,.. feigneur de S. Gery
en Albigeois.

Lomé IL A 5
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VII. ALEXANDRE de Touloufe de Lautrec , baron de Mont-fa, fcigncur de la
Ferrayc, de Veynes 6c de Griftbul , inftitué heritier par fonpere, avoir 34. ans lors
de la production faite en fon nom par ion frere, en 1 66y. tous deux demeurans à
Caitres , furent encore maintenus dans leur nobleffe par jugement de M.deBczons,
intendant de Languedoc , le 2. novembre 1668 ayant produit des titres depuis An¬
toine de Touloufe de Lautrec leur trilayeul: leurs armes jointes à la production ,
font écartelées au 1. & 4. de gueules , a la croix ajuidée & pommetée d’or au 2. & 3. de gueu¬
les au lion couronné d'argent. Allard (a) ne dit point que ce lion foie couronné , 6c Cho-
rier( b )met ce lion d’argent , ( non couronné ) en champ d’azur. Il fut capitaine de cava¬
lerie : vendit à François de Gelas de Voifins, marquis d’Ambres, la iîxiéme partie
qu’il avoir en la juftice de Lautrec , par contrat du 22. oCtobre 1670. moyennant
2000. livres , payables en deux années, 6c 800. livres de rente, rachetable de 16000.
livres, étoit veuf le 27. mars 1690. lors du mariage de Jean-Alexandre fon fils, 6c
eft mort au iervicc des pauvres de l’hôpital de Montpellier où il s’étoit retiré en 167

I. Femme, CATHERINE de Cambefort, fille de feu Julien de Cambefort,feigneur
de Selve , 6c de Rofe de Courtct, mariée par contrat du 7. mars 1650.
1. JEAN de Touloufe de Lautrec, qui fuit.
2. BERNARD de Touloufe de Lautrec, qui a continué la lignée mafculme.
3. JEAN-ALEXANDRE de Touloule de Lautrec , qui a laide pofterité,

rapportée ci-aprês.
4. Françoise de Touloufe de Lautrec, religieufe de fainte Claire.

II. Femme , D O R O T H E’E Julien , fille de N... Julien , feigneur de Rampon,
confeillcr en la chambre de l’édit à Cadres, 6c de Blanche de Forquiercs.

ylll. JEAN de Touloufe de Lautrec, lcigneur & baron de Montfa, de Griffoul, 6c
de Plegades par fa femme,donna quittance le 20. janvier 1679. comme donataire con¬
tractuel de fonpere, lors de fon mariage , à François de Gelas, marquis d’Ambres,
vicomte de Lautrec , pour une année d’arrerages de la rente de 800. livres
provenant de la vente de la fixiéme partie de la vicomté de Lautrec. Ilfutpreient
avec fon pere au contrat de mariag c de Jean-Alexandre fon frere en 1690. 6c fes
armes fe trouvent dans l’armorial général de 1703. de gueules à une croix vuidee ,
clechée (J pometée d’or.

Femme, FRANCHISE de S. Maurice ,dame de Plegades, fille unique de Pierre de S.
Maurice, feigneur de Coudols 6c de Plegades, 6c de Marie Brandouin, fut mariée
par contrat du 8. mai 1678.
1. Marie de Touloufe - Lautrec , vivante en 1725g femme de Jofeph Brunet,

feigneur de Panat de Pujols, 6cc. fut mariée en 1720.
2. Madeleine - Dorothe’e de Touloufe de Lautrec , mariée à Marc

de Roquefort, feigneur de Bonery.
VIII. BERNARD de Touloufe de Lautrec IL du nom, portoit le nom de che¬

valier de Montfa du vivant de fon frere aîné, depuis la mort duquel fins enfuis
mâles , il a pris le titre de vicomte de Montfa , 6c plaidoit en 1725. pour
la fubflitution de cette feigneurie 6c autres titres de fa branche , contre la dame de
Panat fa niece : ilporte les mêmes armes que feu fon frere.

Femme, HELENE de Paffemar, fille de Jacques de Pafïemar, feigneur de Ber-
toule , colonel des milices du païs d’Albigeois, 6c de Jeanne de Vcrfcn, a été mariée
par contrat du 17* février 1696. dont

IX. ALEXADRE de Touloufe de Lautrec de Montfa II. du nom de cette bran¬
che, né le 3. oétobre 1696.

Femme, CATHERINE de Villeneuve , fille d 'Alexandre de Villeneuve , fei¬
gneur de la Roque , vivant à la fin de 1725. 6c de Catherine Bovcr ,a été mariée
par contrat du 2 6. décembre 1720.
1. AlexaNd re de Touloufe de Lautrec, né le 24. février 1724.
2. Antoine-Joseph de Touloufe de Lautrec, né le 6. juin 1725-.

VIII. J E A N-A LEXANDRE de Touloufe de Lautrec, lieutenant colonel du.
premier régiment des dragons de Languedoc, fut tué en Italie le 7. mai 1704.

-Femme, MARIE de Guilhem-de Clermont, fille 6c heritiere de Fulcran de Guil-
hem de Clermont , vicomte de Bofc , feigneur de Salelles, 6c S. Privât, 6c de char¬
lotte de Calvicre , dame d’Auberive, Pont-de-Carn, Hautpoul NMazaguet, fut ma¬
riée par contrat du 27. mars 1690. elle vivoit en octobre 172y.
1 Alexandre de Touloufe de Lautrec, de Montfa , non marié en oétobre i7 2 H
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A 2. F u l c r a N- J o s E p h de Touloufe de Lautrec , capitaine en fécond dans le ré¬

giment des dragons de Languedoc en 1720.
3. Bernard de Touloufe de Lautrec , né le 11. mai 1699. élevé page du duc d'Or¬

léans , petit fils de France, a etc reçu Tundes premiers enfeignes au régiment des
gardes Françoifes en 1721. chevalier de l’ordre de N. Dame du Mont-Carmel,
& de S. Lazare de Jcrufàlemen la même année, & en janvier 1724. l’un des gen¬
tilshommes ordinaires du duc d Orléans, premier prince du fang.

4. Jaquette de Touloufe de Lautrec.
5. Louise de Touloufe de Lautrec , mariée le 18. mai 1722. à Jean-François

de Bouelte.

Branche des seigneurs de S. Germier, dresse’e sur
p quelques titres et sur la production faite devant

M. de Bezons,en 1669,
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I. SI MO N de Lautrec, feigneurde S. Germier, ht hommage & donna fon dénom¬
brement à Jean de Foix le 19. novembre 1469. Il vivoit le 1. leptembre 147G

Femme, MARGUERITE Sanguinette.
1. F R AN C t O I S de Lautrec , qui fuit.
1. ] a c ques de Lautrec, abbé de Juncels, ordre de S. Benoît, au diocêfe de

Beziers.
3. Charles de Lautrec, feigneur du Boufquet, pere de Jean & de Jacques , fuc-

cefhvement feigneurs de Maffaguel : ce dernier eft vraifemblablement le Jacques
de Lautrec , qualifié feigneur de S. Germier & du Caila, pere dé Antoine de Lautrec,

C feigneur des mêmes lieux, qui de Germaine de Foix eut Sufanneàe Lautrec S. Ger¬
mier, mariée à Guérin de Montfàucon , feigneur de Beauflours & de la Barthez
tous mentionnez en 1644, dans les preuves pour l’ordre de Malte de Gafpard de
Villeveuve-S.Sernin, fils de Guillaume de Villeneuve-S. Sernin, & de Sufanne de

^ Montfaucon , arriéré petite fille de Jacques de Lautrec.
4. Fran cois de Lautrec, abbé de Hambie, ordre de S. Benoît ; au diocêfe de

Coutances.
II. F R A N C OIS de Lautrec, feigneur de S. Germier, étoit l’un des cent Gentils¬

hommes de l’hôtel du roi en 1488. lui Antoine de Lautrec, feigneur de Montfa ,
intervinrent dans le procès que les fyndicsôc confuls de Moulaires, de S. Germier,
de Montfa & d’autres lieux du Lautrecois, avoient contre Jean de Voifms, vicomte

D de Lautrec en partie , pour le payement de la moitié du droit de bladade, à quoi
ces fyndics & confuls furent condamnez, par arrêt du parlement de Touloufe le 16.
août 1513.

Femme, BRUNETTE de Lordat.
1. S 1 m o N de Lautrec , mort jeune.
2. CORBEIRAN de Lautrec, qui fuit.
3. Anto ine de Lautrec-S. Germier, confeiller au parlement de Touloufe,

donna quittance en cette qualité le 1. juillet 1 y45- de 37. livres iy. fols,pour
lès gages de trente jours du mois precedent , à rai fon de 24. fols dix deniers
par jour, lignée A. de Lautrec. Eut différend avec les capitouls de Touloufe,
pour avoir refufé de payer une fomme de cinq livres, à laquelle il avoir été taxé

£ comme tous les autres habitans, pour le payement des troupes qui dévoient
défendre la ville. Ses meubles furent faifis,ce qui penfa caufer une émeute, & il
fallut un arrêt du confeil du roi le 28. feptembre iysn pour l’obliger à payer
cette fomme. Il fe retira peu après à Geneve , embraffa les nouvelles opinions,
& y fît venir fa femme N ... de Vabres, & une religieufe de fes parentes : le par¬
lement lui fit fon procès par contumace; & par arrêt du jour du Mardi-gras
1552. il fut condamné à être brûlé, 6c exécuté en effigie le lendemain , comme
le rapporte la Faille , qui le nomme M. de S. Germier, de la branche de
Lautrec ( a) Il fe broiiilla à Geneve avec Calvin , au fujet de la manière
dont fe devoit faire f éîe&ion des miniflres de la reforme, &: fut cité liontcu-
fement au confiftoirc, dequoi les gentilshommes François qui avoient cmbraflé
cette feéte, furent très-indignez. (b)

III. CORBEIRAN de Lautrec, feigneur de S. Germier, tefta le 8. mars 1535-
en faveur de fon fils.

( a ) A m îles de
J ûxlouje t x
163. & 167.

( b ) Bolzec vie
de c Ivin en 1571 .
f, 16.‘verfe.
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Femme, IS ABE AU de Las-Combes, fit Ton teftament en qualité de veuve-, le

5. juillet 1546". A
1. ANTOINE de Lautrec , qui fuit.
2. Ma R 1 e de Lautrec , mariée le 1. novembre 1587. à Samuel de Rabaftcns >

de Malfac.
VL ANTOINE de Lautrec , feigneur de S. Germier, & de Locan, inftitué heri¬

tier par Tes pere & mere, en 1*35. & 1546.
Femme, JEANNE de Baraignes, fille-de Gaillard de Baraignes , feigneur de Be*

leftat ySe*de Jeanne de Rigaud de Vaudreüil.
1. I A C QU E S de Lautrec, qui fuit.
2. Jeanne de Lautrec,femme à'Arnaud de Bcrnon, feigneur d’Aiguefvives & de Sayre.

V. I AC QU ES de Touloufe de Lautrec (ainfi furnommé dans la produétion de
fon petit-fils ) feigneur de S. Germier, de Cayla, du Clos , de Beflunel ou Bour-
nazel, & delà Garrigue, fénéchal de Càftres en ï 599. mourut en \6\6. B

Femme, MARIE de Touloufe de Lautrec, fille de Pierre de Touloufe de Lau¬
trec, feigneur de Montfa, & à!Anne de Noé , fut mariée le 10. juin 1596. furvê-f

*quit fon mari, & tefta le 23. juillet 1625*0
1. MARQUIS de Touloufe de Lautrec, qui fuit.
2. MARC-ANTOINE de Touloufe de Lautrec, rapporté apres fin frere.
3. Paul de Touloufe de Lautrec, à qui fa mere fit un legs, porta le titre de fieur

>de Durfort, & étoit mort en 1669.
4. Marguerite de Touloufe de Lautrec, époufe de Cefar de Voifins.
5. El eonore de Touloufe de Lautrec, mariée à Jacques de Noir.
6. Isabeau de Touloufe de Lautrec, femme de N... feigneur de las-Fargues.
7. Isabeau de Touloufe de Lautrec, alliée à N... du Mas, feigneur de Can-

tauffel.
VL MARQUIS de Touloufe de Lautrec, feigneur de S. Germier, fénéchal de C

Caftres, à qui fa mere fit un legs, tefta le 30. décembre 1637.
Femme, ISABEAU de Lacger, fille de Jean de Lacger, feigneur de Maftaguiés,
juge ordinaire de Caftres, puis confeiller en la chambre de l’édit, morr le 4. juin
1624. & de Maàelaine de Dammartin, fut mariée le 1. novembre 1617.
1. Marie de Touloufe de Lautrec, époufale 1. juin 1641. Pierre de Carlot,fei-

gneur de Cefhirollesconfeiller en la chambre de l’édit au parlement de Touloufe,
qui tefta le 19. feptembre 1682. leur fils, qualifié marquis de Carlot, feigneur
de Maffiegcs Sc de Pommardel , demeurant au diocèfe d’Albi, a fait inferer
fes armes dans l’armorial general, l’an 1698. qui font écartelées au 1. & 4.
d’azur a un chevron d’or , accompagné en chef de 2. lions affrontez de même , & en pointe
A une tour d'argent , au 2. Se 3. de gueules a une croix de Touloufe d’or. D

2. Madeleine de Touloufe de Lautrec, femme de Pierre RoufTet, feigneur
d’Efcaufl'e.

3. Lucrèce de Touloufe de Lautrec ? alliée le 11. mars 1645. à Jaccpies de
Garfoule, feigneur de Bès.

4. I s a b e a u de Touloufe de Lautrec > mariée le 3. mai 1645. à Marquis de Cor-
neilhon , feigneur de la Bruniere.

5. Lou 1 se de Touloufe de Lautrec, époufa le 30. décembre 1650. Jean Yfarn.
VL MAR C-A N T O IN E de Touloufe de Lautrec, fécond fils de ] A C QU E $

feigneur de S. Germier, fut inftitué heritier par fa mere en 1629.
Femme, JEANNE de Tinhofi

1. LO UIS de Touloufe de Lautrec, qui fuit.
2. ] e a n de Touloufe de Lautrec, feigneur du Cayla , marié à A... .de Bonne.
3. J a c qlu e s de Touloufe de Lautrec, tué à farinée.
4. M a T h 1 e u de Touloufe de Lautrec.

VII. LOUIS de Touloufe de Lautrec, feigneur de S. Germier, produifit fes titres
depuis Corheiran fon trifayeul , Sc fut maintenu dans fa nobleffe , par jugement
de M. de Bezons, intendant de la province de Languedoc, du 20. feptembre 1669.
les armes qu’il prefenta font écartelées , au 1. Se 4. la croix dite de Touloufe , au 2. &C
3. de gueules au lion dé or. Il fut prefent au contrat de mariage de Jean de Touloufe de
Lautrec, baron de Montfa le 8. mars 1678.

î. Femme, J E ANNE d’Albie, mariée par contrat du 9. mai 1675. morte le 3.
décembre 1691,

II,'
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ÏL Femme, ANN E de Méfier, mariée par contrat du 4. février 1651. dont un

fils qui fuit.
VIII. MARC-ANTO IN E deTouloufede Lautrec, feigneurde S.Germier
Femme, CHARL ÔTTE , de Percin, fille d 'Alexandre de Percin, feigneur de

Montgaillard, &de Jacquctte de Guilhem de Clermont du Bofc , mariée le 14. dé¬
cembre 171 6. dont enfans.

Branche des seigneurs de Layau,r,æ» diocefe d'Albydrejjée fur la
preuve faite devant Ai. de Bezons , intendant de Languedoc en 1669.

ï. Noble FRANÇOIS de Lautrec* dont les enfans partagèrent la fucceffion le
15. mai 1540.
1. Noble François de Lautrec, tranfigea comme aîné avec fes freres furie

partage des biens de leur pere le 15. mai 1540. ce qui fut confirmé par arrêt du
parlement de Touloufe le dernier février. 1581.

2. HENRY de Lautrec qui luit.
3. Guillaume de Lautrec *15. mai 1540-.
4. Antoine de Lautrec, 1 y. mai 1540*
y. Jacques de Lautrec, 15. mai 1540.

II . Noble HENRY de Lautrec, mentionné dans le partage du 1 y. mai 1540.
Femme, damoifelle I S AB EAU Audoume, mariée par contrat du 3. février 1 y 5 5»
duquel mariage fortic

III. Noble LOUIS de Lautrec lequel tefta le 9. mars 1622. & ordonna d’être en¬
terré au tombeau de fan pere.

Femme, MADELENEde fainte Livfade , inftituée héritière par le teftament de
fon mari.

I V. Noble ANTOINE de Lautrec, feigneur de Lavaur, jurifdi&ionde Cordes 9
diocèfe d’Alby , vivoit en 1641. 1654.

Femme, MARGUERITE de la Font, tefta le z6. février 1 641. inftitua heritier
fon mari, & de leur mariage fortirent
1. Noble Louis de Lautrec, feigneur de Lavaur maintenu dans fa nobleffe par

jugement de M.de Bezons le 4. février 1669.
2. Fabien de Lautrec, fut marié par contrat du 9. novembre 1654. & produifit

fes titres de nobleffe en Guienne.

Extrait de ï armorial général fait en execution de ledit de 1696. FABIEN de Lautrec ,
feigneur delà Lande , Cabafac , diocefe de Cahors déclaré en 1701. quil portoit pour
armes , écartelé au 1. & 4. ^ gueule à une croix vmdée , clichée & pometée d'or , au
2. & 5. d’azur a un lion d’or.

Fabien de Lautrec, prêtre, curé de S. Benefit, à la Baftide de Maonhac même
diocefe, déclara avoir les mêmes armes.

Branche des seigneurs d’Aunhac en Guienne drejfée fur la preuve faite en 1667.
I. Noble BERNARD de Lautrec, feigneur d’Aunhac, reçut le ferment de fidelité

des habitans d’Uunhac le 29. novembre iyy6.
Femme, damoifelle MARIE de Percin,mariée par contrat du4. novembre 1560.

tefta le 8. janvier 1 y 81. au profit de fes enfans.
1. Noble j a c q u e s de Lautrec, établi heritier par fa mere 1581.
2. Pierre de Lautrec 1581.
3. Bernard de Lautrec 1581.
4. JEAN de Lautrec, feigneur d’Aunhac qui fuit.

II. J E A N de Lautrec 1 y 81. feigneur d'Aunhac 8c de Laurets.
Femme damoifelle JEANNE de Montlezun, mariée par traite du 28. mai ïy^G

De ce mariage fortit
111 Noble JEAN de Lautrec, feigneur d’Aunhac, de Laurets, & de FAbatut.

Femme, damoifelle MARIE de Comacre , mariée par traite du 14. mars 1632. Elle
tefta le y. février 16^7. &: donna la moitié de tous fes biens à fon fils.

IY. Noble JEAN-BAPTISTE de Lautrec, feigneur de l’Abatut, produifit fes
titres devant Jean de l’Artigue& fubdelegué fut maintenu dans fa nobleffe par juge¬
ment de M. Pellot intendant en Guyenne,le i.juin 1667.

Femme Damoifelle C L A UD IN E de Sibert, mariée par traité du 27- feptembre
1 66 3.
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D’azur à fix
befans d’argent -VçjdïlS U (llgVlHr y
3. 2.1. au chefOOO

X X.

C HARLES DE P O ITI E R S, fut fait évêque & comte de Châlons, pair de gFrance, le 31. janvier 1390. Il le trouva au concile provincial deReim S en no¬
vembre 1407. qui fut prorogé au 28. avril de Tannee fuivante, ou il affilia. Fut pre ent
au parlement le 12. novembre 1409. pour l’éleétion dun préfident & dun maître
des requêtes. Il permuta pour l’évêché de Langres en 14* 3 -

Il étoit fécond filsdeCHARLES de Poitiers , feigneur de S. Vallier, &d cSi-
monne de Mery, comme il a été dit en donnant U gene&logte de cette matjon , au
§. des évêques de Langres pag. 199. de ce volume.

D’azur, à deux
bars d’oradojfez
l’êctt femé de
croix recroifetêes
au ped fiché de
même.

L OUIS DE B A R, cardinal, étoit évêque de Langres depuis 13 93. lorfqu’ilparvint à l’évêché de Châlons par permutation avec le precedent en 1413. Il per¬
muta encore cet évêché pour celui de Verdun en 1420. ainfi quil ejl rapporté au §. des
évêques de Langres, n°. x x 1 v.

C

D

D'azur au lion
d argent, couron¬
né d’or ,l’éeu fe¬
mé de croix re¬
croifetées au
ped fiché d’ou

E

XXII.

1 EAN DE S A R R E B RU C H E, avoir etc chanoine de Verdun Sc de Châlons
__ lorlqu il fut fait eveque de Verdun le 22. juillet 1404. & parvint à l’évêché de
Châlons par permutation avec le cardinal de Bar le 4. janvier 1420. Il eut de la fa¬
mille les ieigneuries de Parquy, Daunay le chaftel, du Pafcht, de Lafchy & d’E-
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A ftrelies , Sc fit hommage de cette demiere à l’êvêque de Troyes en 1417. obtint par

artêt du parlement du 22. janvier 1422. le droit de faifir & mettre en fes mains,
comme évêque de Châlons, tous biens vacans des bâtards dans l’étendue de fa juftice.
{a) Il fit foumettre fa ville épifcopale au roi Charles VIL lorfqu’il alloit à Reims
pour le faire facrer en 1429. & mourut à Châlons le 30. novembre 143B. fuivant
1 épitaphe qui eft fur fa tombe dans le chœur de la cathédrale.

Il droit fils de J E A N de Sarrebruche 1 1 . du nom, feigneur de Commercy & de
Veniiy, &: (Xlfabeau de Joinville, dame d’Eftrelles, comme on le verra au cha¬
pitre des grands bout cillers & éch anfins de Trame.

B 000
VWWvWVW
MWvWAAA

D'azur, a une

fafce detichée

d’argent furnion -

tée de trois b efans
d’or.

XXIII.

C lj~ EAN TUDERT fut élu & confirmé évêque de Châlons , & mourut avant
| d’être facré. Il étoit né à Poitiers, 6c avoir été reçu concilier au parlement de Paris

^ en 1402. Aïant fuivi en 1418. la fortune de Charles Dauphin regent du royaume, il
fut fait maître des requêtes en 1422. &c étoit des lors doyen de l’églife de Paris. Il
obtint deux ordonnances de 200. livres chacune, l’une du 23. décembre 1422. l’autre
du 13. décembre 1423. la première pour frais de deux voyages faits par ordre du roi
Charles VIL vers les barons & feigneurs du Poitou , & en Lyonnois en la com¬
pagnie du chancelier de France &: autres ambaffadeurs, que ce prince envovoit vers le
duc de Savoye; la fécondé, pour avoir traité avec les habitans des villes de Blois &
d’Orléans, touchant les aides ordonnées par le roi pour l’entretien de fes armées
contre les Anglois. Fut chargé de l’admi ni fixation de toutes finances par deçà lariviere
de feine le 7. feptembre i4*5>- Fut un des priheipaux entremetteurs de la paix faite
avec Philippe duc de Bourgogne , & l’un des députez qui conclurent le traité d’Arras

D en 1435* Fut élevé à l’évêché de Châlons en 1439. & mourut à Paris le 9. décembre
de la même année , aïant fait fon teftament le même jour ‘■h) On l’enterra dans le cloitre
de leglife de N. Dame de Paris près la porte du chapitre, fous une tombe fur laquelle
il eft reprefenté en habits pontificaux, avec une infeription autour. Voyez Blanchard
hifioire des maîtres des requêtes page 136. & le même auteur catalogue des confeillers du
parlement de Paris pag. 14.

I. JEAN Tudert, natif de la ville de Mirebeau en Poitou. De lui naquirent,
1. O LI VIE R Tudert, qui fuit.
2. JEAN Tudert, évêque de Châlons, qui a donné lieu à cet article.

> IL OLIVIER Tudert, mourut avant le teftament de fon frere de l’an 1439. fut pere
des enfans qui fuivent. ;
1. J E AN Tudert IL du nom, qui fuit.

F Trois filles, mentionnées fans les nommer au teftament de leur oncle, en 1439.
III. JEAN Tudert, inftitué heritier par fon oncle, avoit été pourvu delà charge de

maître des requêtes, par lettres du 18. décembre 1438. ôe en avoit prêté ferment
entre les mains du chancelier cle France le 20. avril fuivant. Il plaidoit contre le cha¬
pitre de Notre-Dame de Paris, comme exécuteur du teftament de fon oncle,
le quatorzième mars 1439. Fut ambaflâdeur vers le duc de Savoye en 1453.
&: Louis XI. le nomma premier prefident du parlement de Bordeaux , lorfqu’il
en fît l’inftitution au mois de juin 1462. il fe démit de cet office en 1471. le roi lui en
aïant confervé les honneurs; mourut le 13. feptembre 1473. 2e fut enterré dans le
chœur des cordelicrs de Mirebeau.

( a ) RegiJIres À a
ailement-

( b ) Il eft inféré
au vol. 1.. des cc~

ftamens, au greffe
du parlement de
Paris.

GENEALOGIE
DE TUDERT.
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Femme, C ATHE RINE de Chandenier, mourut le 18. novembre 1473. &fut

enterrée au tombeau de Ton mari. ^ / /
1. Leon Tudert, avocat au parlement & lieutenant du fe'néchal de Poitou , époufa

Caterine Loiiet , fille de Jacques Loüet, treforicr des chartes & general de la jufticc
des aydes à Paris, Sc de Marie de Marie. Etant veuve elle fut élue tutrice de fes
enfans le 10. juillet 1499- & en accepta la gardenoble le 2. avril fuivant ; ils fe
nommoient Tudert, mort depuis fans alliance; RadegondeTudert, mariée
depuis au feigneur de la Sauvagere, en Poitou, & Jeanne i udert.

2. JOACHIM Tudert, qui fuit.
5. J a c qu e s Tudert, prieur de S. André de Mirebeau, archiprêtre de J/églife

collegiale de Notre-Dame en la même ville, fut élu en cette dernicre qualité, l’un
des tuteurs des enfans de fon frere Leon le 10. juillet 1499* Il ht faire un batiment
neuf à fon prieuré, & fonda une rnefle quotidiene dans l’églife de Notre-Dame
deMirebeau, en la chapelle dite des tudert s , par aéfcc du 30. janvier 1 y 27.

IV. JOACHIM Tudert, licentié es loix, reçû avocat au châtelet, fit ferment le 13. B
novembre 14^8. fut lieutenant particulier du fiege de Poitiers, maire de cette ville,
& avoit cette qualité lorlqu’il fut elû 1 un des tuteurs des enfans de fon frere aîné
le 10. juillet 1499. fit bâtir le chateau de la Bournaliere, & une chapelle en l’églife
paroifhalc de S. Opportune à Poitiers, oîi il fut inhumé.

Femme, M A RIE alias-A.,N N E Chaillé , dame de Beruges & de Bernai, fille iïJndré
Chaillé, feigneur de Beruges, échevin de la ville de Poitiers, &de Jeanne Rideau,
dame de Bernay.
1. C LA U D E Tudert, qui fuit.
2. Je an Tudert, feigneur de la Bournaliere , prieur de S. André de Mirebeau en

1529. & chefcier de l’églife collegiale de la même ville.
3. F r a N ç o is Tudert, écolatre de l’églife de S. Hilaire de Poitiers. q
4. Joachim Tudert, homme d’armes des ordonnances du roi.
j. Anne Tudert, mariée par contrat du 2. janvier 1428. à Paul de JoufTerant,

écuyer, feigneur de Lairs.
Y. CLAUDE Tudert I. du nom, feigneur de la Bournaliere, confeiller au

châtelet de Paris, puis reçû concilier au parlement le 4. décembre 3434. & prefi-
dent en la III. des enquêtes le 9. juillet 1344. Fut maître des comptes à Pa¬
ris par lettres du 17. mars 1531. & reçu le 1. avril fuivant. C’eftlui qui changea
les armes de fa famille, aïant pris d’or à deux lofanges da&ur , au chef d’az,ur chargé de
trois befmsd'cr.

Femme , MARIE Luillier, veuve de Raoul Aymeret, feigneur de Gazeau, maître
des comptes, fille d ’Euftache Luillier, feigneur de S. Mefmin, aufh maître des comp¬
tes, &c de Marie Cœur.
ï. CLAUDE Tudert II. du nom, qui fuit.
2. Eustache Tudert, feigneur de Beruges, mort fans enfans. D
3. J e a N Tudert, feigneur de Mazieres, fe difoit heritier de fa mereen partie, l’an

1568. embraffa les opinions nouvelles, & fe retira à Geneve, ouilfe maria , laif-
fant Jean Tudert, feigneur de Mazieres, qui fe maria aufïi à Geneve, &: eut
plufîeurs enfans.

4. JoachimT udert, feigneur de la Chapelle dans la paroiffe de Chouppes, époufa
Marguerite Pidoux, fœur de René Pidoux, abbé de Valence, confeiller au par¬
lement de Paris, dont il laifTa Claude Tudert, feigneur de la Chapelle, marié par
contrat du 39. janvier 1606. avec Claude de Chouppes, dont un fils & une
fille.

3. Caterine Tudert, femme de François de Brillac, feigneur de Nouzieres,
lieutenant criminel au fiege prefidial de Poitiers, defquels defeend, Pierre de Bril¬
lac , feigneur de Nouzieres , vicomte de jencay, inilallé premier prefident du
parlement de Bretagne le 16. juin 1703. E

YI. CLAUDE Tudert IL du nom, feigneur de la Bournaliere, confeiller au châ¬
telet, puis au parlement le 29. novembre 1366.

Femme, NICOLE Hennequin , fille de Jean , Hennequin, feigneur de Dam-
martin, confeiller au parlement, & commiffairç aux requêtes du palais , & d 'Anne
Molé.
1. CLAUDE Tudert III. du nom, qui fuit.
1. Nicolas Tudert, émancipé le i.mars 1600. fut doyen de l’églife de Paris,

abbé de S. Georges fur Loireprieur de S. André de Mirebeau , &c reçû conleil-
ler
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1er au parlement de Paris le 8. juillet 1604.
3. M a K 1 e Tudert, femme de Jean Seguier , feigneur d’Autry , confeiller au par*

lement, maître des requêtes, enfuite lieutenant civil au châtelet de Paris. Elle
ëtoit veuve le 1. mars 1600. de mere de Pierre Seguier, qui fut chancelier de
France; fe fit carmélite fous le nom de la merè, Marie-de-JeJus , de vivoit en
1611. {a)

4. I s a b e l Tudert, mariée i°. à Lancelot Pidoux, feigneur de la Rochefaton, de
du Coudrai. 2 0 . à Pene' Picher, feigneur de la Rochepicher : eut des enfans de
l’un de de l’autre.

VIF CLAUDE Tudert III. du nom , feigneur de la Bournaliere, partagea avec fes
frétés de fœurs les biens de fes pere de mere le 1. mars 1600.

Femme , M A R I E du Bois, hile de François du Bois , confciller au préfidial dePoi-
h tiers, maire de la même ville en 1590. de de Renée le Sueur-d’Ofny, fut mariée avant

le 27 juin 1605. & étant veuve fit donation à fonfils aîné le 12. feptembre 16^38.
1. C L A UD E Tudert IV. du nom , qui fuit.
2. M a r 1 e Tudert, femme de Pierre Fumée , feigneur de la Fois.
3. Genevieve Tudert-, religieufe à la Trinité de Poitiers.
4. C a t h F r 1 n e Tudert, religieufe aux filles de Notre-Dame de Poitiers.
5. F ranço 1 se Tudert , mariée à Etienne Maguenon , feigneur des Forges

confeillcr en la fencchaufléede fiege prelîdial de Poitiers, aflèlfeur de confervateur
des privilègesde funiverfité de cette ville.

6. R e n e’e Tudert, religieufe à la Trinité de Poitiers.
VUE CLAUDE Tudert IV. du nom, feigneur de la Bournaliere, confèiller au châtelet,

puis au parlement, où il fut reçû le 16. août 1634. lieutenant general de Poitiers,
puis chanoine de Notre-Dame à Paris en 1661.

ç Femme, G EN E VIE VE le Boulanger, fille de Charles le Boulanger, feigneur de
Fontenay, fecretaire du roi, & de Nicole BEfcuyer, elle mourut en oétobre i6"59.
1. Pierre Tudert, feigneur de la Bournaliere, reçû confèiller au parlement le 13.

juin 1663. mort le 13 novembre 1 666.
2. Claude Tudert, mort moufquetaire du roi, fans alliance, en feptembre

1664.
3. C h a r L E s Tudert , enfeigne au régiment des Gardes , puis chanoine de

l’églife de Paris, mort en janvier 16^5.
4. Dominique Tudert, chanoine de Notre-Dame, mort le 16. o&obre 1667.
5. NICOLAS Tudert, qui fuit.
6. Françoise Tudert, morte le 6. août 1669. fans enfans de Jean-foJeph le
Tillier, feigneur de Salvert de du Pleffis, confciller au parlement le 3. feptembre

D 1670. mort en février 1671.
IX. NICOLAS Tudert, feigneur de S. Etienne du Brilloiiet en Poitou, fe difoit

heritier pour trois quarts de fa mere , comme au lieu de Dominique de Françoife Tudert
fes frere de fœur le 2. novembre 1679.

Femme, ANN E-J U LIE. Fumée, fille de Pierre Fumée, confèiller au grand con*
feil, de de Claude Ridel, fut mariée en l’églife de S. Paul à Paris le 25. avril itfSo»

E

î)e gueules au
chef d’argent
chargé d’une tête
de Turc de [a-
ble , bandée d’ar~
gent.

XXIV,

G UILLAUME le Tur, évêque de comte de Chatons, pair de France > obtintle 22. décembre 1441. un arrêt du parlement, portant inhibition à Louis Ra-
guier, confèiller en la cour, demandeur, de pourfuivre levêque de Châlons, ailleurs
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31. &c.

(cl) IIijl. de Vttbb,de S. Germain des
prez.p. 173.

(e) Du Ti'let.Rf-
cuesl des rangs} a.g.
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qu’en la cour de parlement, (a) Il mourut le io.juin 1453* fuivant Ton épitaphe qui
eft dans le chœur de la cathédrale, ou il eft qualifie. Homme mble & très-habile docteur A
■es loix.

Il Te trouve de ce nom G UI LL A UM E le Tur, prefident au parlement de Pa¬
ris le y. mai 1427. après y avoir été avocat general en 1413. 8c procureur gene¬
ral en 1417. vivant encore le 1 6. novembre 1442. portoit de .,,. aitchef de. . ..
charge' d’une tête de Turc de.... ( b)

G EOFFROY FLORE AU religieux de l’ordre de S. Benoît, evêque 8e comte deChâlons, pair de France en 3453 fut prefent en cette qualité à l’ordonnance G
du roi Charles VII. pour la réformation de la juftice 8c police du parlement de Paris,
faite au Montils lès Tours, au mois d’avril 1453 avant Pâques, regiftrée en parlement
le 17. juin fuivant 14^4. (C II le trouva au concile provincial de Reinas , aftemblé à
Soifions le 2 juillet 1455 aflifta au fa'creduroi Louis XL en 146"! Robert de l’Efp inace,
abbé de S. Germain des Prez, tut contraint de fe démettre de fon abbaïe en fa faveur l’an
1482. 8c il lui céda en échange les abbaïes de Beaulieu en Argone,diocèfe de Verdun, 8c
de Bellefontaine, diocèfede la Rochelle , avec la prévôté d’Antoni. ( d) Ce fut lui qui
obtint en faveur de cette abbaïe, par lettres patentes du mois de mars 1482 la foire •
franche de S. Germain. Il ht fes fondions de pair au facredu roi Charles VIII. en 1484
aflifta au lit de juftice tenu par le même roi en parlement, contre le duc d’Orléans de¬
puis roi Louis XII. au mois de février 1487 fè trouva encore au facre de ce prince le
27 mai 1498 & à laféance que le roi fit au parlement le 7 juillet fuivant. (e ) Apres
avoir fait rebâtir fon palais épifcopal 8c le chateau de Sarry, fait faire les chaires du D
chœur de fon églife , 8c élever les colonnes qui font au maître autel , il mourut ayant
cinquante années d’épifeopat, 8c le dernier des abbez réguliers de S. Germain des Prez
le 20 août 1503. 8c fut enterré dans le chœur de leglife de-*Châlons, où fe voit fon
epitaphe.

D’argent au lion

de gueules , la

queue nouée ,

fourchec & paf-

fée en fautoîr ,
armé& couronné

d'or , lampaffé

à’ az,ür>brifé d 7UP

filet en barre

fur le tout .

CAILLES DE LUXEMBOURG, évêque 8c comte de Châlons 9 pair deT de France , fe trouva au facre du roi François I. le 25 janvier 1514 8c à la féance
que ce prince tint au parlement, contre le conetable de Bourbon le 9 mars 1523 fit

XXVI.
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de grands biens à Ton églife, de de grandes aumônes aux pauvres de Ton diocèfe, de
■mourut le 10 février 1534 gît au chœur de fa cathédrale ou le voit jfon épitaphe.

Il étoit fils naturel de L OUÏS de Luxembourg, comte de S. Paul , conetable de
France 3 lors non marié , de de Caterine de Favaine, femme mariée, de étoit pro¬
tonotaire apoftolique, lorfqu’ilfut legitimé^au mois d’août 1501.

B

D’argent a là
croix engrelée de
gueules .

XXVII.

R OBERT DE LENONCOüRT, cardinal, évêque de comte de Châlons,pair de France, prieur de S. Pourcin au diocèfe de Clermont, depuis l’an 1516
jufqu’en 15 36 >de abbé de S. Rerni de Reims en 15 3 2. Après la mort de fon oncle arche-

q vèque de cette ville, il prêta ferment au roi pour fon évêché dans la ville d’Amiens le
13 iuin 15 3 5 ; fit fon entrée folemnelledans Châlons le 10 odobre fuivant, de fe trouva
au lit dejuftieeque fa majeflé tint au parlement le 15 janvier 1536. (a) Ce prince l’en- ^
voya enfuite vers l’empereur Charles V. furie différend qu’il y avoit pour le duché de 92. * ***** ^
Gueldres, de ce fut durant cette négociation, qu’à la recommandation du roi, le pape
Paul IIL le créa cardinal le 20 décembre 1538. Ce fut en cette qualité qu’il donna fo-
lemnellement dans Reims, au nom du pape, le Pallium au cardinal Charles de Lorraine,
archevêque de Reims. Le pape lui ayant accordé un induit, le roi François 1. donna
des lettres patentes dattées de Chaftelleraut le 28 mai 1541 pour en régler 1 execution,
de elles furent regiftrées au parlement le 13 août fuivant. ( b ) N’ayant pû fe trouver au ( b ) ?• voh des ord*
facre du roi Henri II. en 1547 , UyE.it reprefenté par l’évêque de Troyes. S’étant démis *
de fon évêché en faveur de fon neveu, qui fuit, il fut pourvû de celui de Metz en 13 y 1, ' ° ’ 1
eut auflî 1 archevêché d’Arles, puis celui d’Ambrun en 1534. Plufieurs auteurs ont
écrit qu’il avoit eu auflî l’archevêché de Touloufe; mais la Faille a démontré le con-

^ traire, {c ) il eut aufTi l’abbaïe de Barbeaux, au diocèfe de Sens , celle de S. Martial de Touilufe^omï
Limoges en 1543, dont il fe démit en 1551 , pour celle de Villelongue au diocèfe
de CarcafTonne , de laquelle il fe défît vers l’an 155 6. Il conferva le prieuré de la
Charité fur Loire, dont il avoit été pourvû. C’eft lui qui fît bâtir le magnifique tom¬
beau de S. Remi, dans l’églife abbatiale de ce faint à Reims ; enfin après avoir con¬
couru à féleétion des papes Jules III. en 1350, Marcel II de Paul IV. en 1533. de à
celle de Pie IV. en 1559 ; il entra dans l’ordre des cardinaux évêques ; optalevêché de
Sabine le 13 mars 1360, de mourut le 2 février 1 f 61 en fon prieuré de la Charité, où il
fut inhumé. L’année fuivanteles Calviniflesayant pris cette ville, ils ouvrirent fon tom¬
beau de en tirèrent fon corps. Tous les auteurs ont parlé de lui avec eftime, de fa mé¬
moire eft en vénération dans la ville de Metz.

E
, Il étoit fécond fils de THIERRY de Lenoncourt, feigneur de Vignory , bailly

de Vitry, de de Jeanne de Ville. Leur genealogie a été rapportée ci-devant au §. des
Archevêques dePveims, n°. xxix. pag. 52.
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1 D’argent a la
■ | croix engrelée de
eJ gueules .

XXVIII. II

FPHILIPPE'DE LENONCOURT, cardinal, cveque & comte de Châ-Ionsj pair de France, puis évêque ci’Auxerre, commandeur de l’ordre du S.
Efprit, confeiller detat, abbé de Mouftier-en-Der . diocèfe de Châlons, de Mouftier
S. Jean diocèfe de Langres. de Rebais diocèfe de Meaux , d Oigny diocefe d Aucun,
•d’Efpernay diocèfe de Reims, qu’il avoic eue dès fa jeunefte, St qu’il quitta en
1551, & de Barbeaux; prieur de la Charité fur Loire, naquit au chateau de Coup-
vray en 15 27,parvint à l’évêché de Châlons par la démifîion de fon oncle en 15 5 o.S’étanc
trouvé au parlement le 1 6 janvier 1552, il y contefta comme pair, la place que le
nonce du pape y avoit priieà côté du Cardinal de Lorraine, St le nonce ne voulut pas

( a ) Recueil des lui'ceder , dont y eut murmure avec raifort , comme le rapporte du Tillet. ( a ) Il fe démit
rangs ^ îe. de fon évêché l’an 1556 en faveur de celui qui fuit, quife démit aulh en fa faveur de

, l’abbaïe de Mouftier-en-Der : fut fait évêque d’Auxerre, St en cette qualité la reine •
Caterine de Mcdicis, regente, l’envoya à Rome en juillet 1562, pour les aftaires du
roi fon fils. 11 fe démit encore de cet évêché en 1563 , fut fait commandeur de l’ordre
du S. Efprit le 31 décembre 1575». Le roi Henry III. l’envoya en 1585 vers le roi de
Navarre , pour l’exciter à rentrer dans le fein de l’églife catholique , puis en 158 6 . vers
le pape Sixte V. qui à la recommandation de ce prince le fit cardinal prêtre , du titre
de S. Onuphre, le 17 décembre de la même année. Revenu en France il affifta aux
états tenus à Blois en 15 88 ,retourna à Rome où le pape Sixte V. le nomma à l’archevê¬
ché de Reims, mais il n’en fit jamais les fondions, St mourut à Rome le 13 décem¬
bre 1591. Le duc de Mayenne chef de la ligue , fe qualifiant lieutenant general de l’é¬
tat royal St couronne de France, nomma à fes abbayes le frere de ce prélat, par brevet
du 1 janvier 1592., St le vendredi 17 du même mois il fut fait procès verbal de la

(h) Titres de Le- garde de fon prieuré de la Charité, (h) ^mncourl.

Il étoit quatrième fils d’HENRY IL du nom, feigneur de Lenoncourt, baron
de Vignory, comte de Nanteüil, &t de Marguerite de Broyés, comme on la dit

à-devant page y 8,

D azur a trois
lions d’or , les
deux du chef af¬
frontez , tenans
une fleur de lys
aufji d'or .

BROME BURGENSI S , évêque & cotntc de Châlons, pair de France,
... avoit été aumônier du roi François I. des l’an 15 35 St l’etoit encore 011546”* H ctoit

îe premier abbé commendataire de Saint Pierre-au-mont dans la ville de Châlons, lorf-
qu’il
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A qu*il parvint à l’évêché en 1536“, par la démiflion volontaire de Ton prédécefleur, à
qui il refigna l’abbaïe de Monfiier-en-Der. Il fut prelent à Taflemblée des notables,
tenue à Pans le 3 janvier 1557 , affifta au (acre du roi Charles IX. en 1362 ,& en
la même année il fut un des ambaffadeurs du roi au concile de Trente. L’évêque de
Soiflons, lui ôc l’évêque de Laon lignèrent le 13 mai >13 63, u.n acte par lequel ils
déclarèrent que le cardinal de Lorraine , archevêque de Reims, ne pouvoir demeurer
dans fon diocèfe, fans rifquer fa vie de la part des ennemis de la religion, Il fonda un
college dans la ville de Châlons, & enfuite fon fêminaire le 14 oêtobre 157a. Genc-
brard lui dédia le 13 janvier 1573 , les traitez de feu Claude d’Eipence , lur l’eucha-
riftie. Il mourut le 4. juin de la même année, de fut enterré dans le chœur de fonab-
baïe de S. Pierre, où fe voit fon épitaphe.
I. JEAN Burgenfis , fon ayeul, étoit établi à Blois en qualité de confeiller, méde¬

cin de la duchelfe d’Orléans. Ce fut fous ce titre qu’il acheta la feigneurie de Gau-
B guier, dite Montgaugier en laparoilfede S. Lubin en Vergognois le 1 janvier 1478.

Il fut aufli médecin de Louis duc d’Orléans , depuis roi de France XII. du nom,
cotome on 1 apprend par des aétes des années 1482. & 1495, de dans un du 16
novembre 1498, il fe qualifie premier médecin du roi : il mourut peu après.

Femme, JEANNE le Malle , étoit prelènte à l’aête de 1498, dans un du 22
feptembre 1499 , elle fe dit veuve, & donne à feu fon mari le titre de grand médecin
du roi, il y a encore un titre d’elle du 4 février 1503. Leurs enfans furent.
1. LOUIS Burgenfis, qui fuit.
2. Antoine Burgenfis, chanoine de S. Martin de Tours, qui en cette qualité

1 ht don entrevifs à Louis {on frere, de à (es enfans d’une partie de métairie venant
de la fucccfllon de feu Marie Burgenfis leur fœur, le 22 janvier 1342.

3. XI a r 1 e BurgensiSj mentionnée dans l’aéte de (on frere Antoine, de l’an
r 54 2 *
Jeanne, fille naturelle, a qui fon pere , ajjijïé de fa femme , fi un legs par aeîe du 16

novembre 1498.
II. L O UI S Burgenfis, (eigneur de Gauguier , étoit médecin ordinaire du roi Fran¬

çois I. lorfque ce prince l’annoblit par lettres du mois de décembre 1518; il fut en-
fuite fon premier médecin. Ce fut lui qui dit à l’empereur Charles V. que s’il ne
permettoità ce prince fon prifonnier, d’aller prendre fon air natal, il couroit rifque
de le voir mourir dans fa captivité, de de perdre par là fa rançon. Dès le 15 (ëptem-
bre 1515 ; il avoit fait hommage du fief de Gauguier, mouvant de Buri, à Flori-
mond Robertet, feigneur dudit lieu. Il y a encore des aétes du 27 avril 1514, 8 mars
15 30 , 28 novembre 1533 & 20. oétobre 1535. où il prend la qualité de fils de heri¬
tier de feu J ean Burgenfis. Il fut aufli premier médecin du roi Henry II. de mourut
en 15$ 6. Bernier qui a fait fon éloge dans fon hifoirede Blois , dit qu’il mourut fans
enfans , mais l’aéte d ’Antoine fon frere, de celui qui va être rapporté de fon fils
1 évêque de Châlons, prouvent le contraire. On voit aufli par l’état de fes enfans,
de par l’hommage qu’il rendit en 1513, qu’il devoit être né plufieurs années avant
1394, qui eft la date de fa naiflànce donnée par Bernier.

I. Femme, MARIE Helin.
1. JEROME Burgenfis, évêque & comte de Châlons, pair de France, qui a donné

lieu à cet article. Ce prélat voulant témoigner fon afleétion envers fon frere, fes
deux (œurs, de les enfans de la derniere qui étoit décedée, & defirant la conler-
vation de fa maifon, & de la paix entr’eux, à caufe de la fucceflionéchûe de leurs
pere de mere de de la fienne à échoir, déclara qu’il avoit ci-devant donné fes droits
d’aînelTe à fon frere, de qu’il leur donnoit le refte de fa portion, de feue dame
Marie Helin fa mere. Cet aéte du 1 oétobre 13 3 9 > & ceux qui ont été citez dans cette
genealogie , font par extrait au cabinet de M. Clairambault.

2. CLAUDE Burgenfis , qui fuit. ,
3. Marie Burgenfis, femme de Cofine Claufle, feigneur de Marchaumont, fecre-

tàire d’état, avec lequel elle vivoit en 1359*
4. J e anne Burgenfis, vivante en 1539- veuve de Robert Berziau, feigneur de la

Marciliere , confeiller au parlement, reçû en 1322 , mort le 1 mars 1344.
3-Caterine Burgenfis, morte avant 1339, avoit été la première femme de

Pierre de Hacqucville, feigneur d’Onz-en-Bray, prefident aux enquêtes du parle¬
ment, qui mourut en 156^3; leur fils André de Flacqueville, feigneur de Gau¬
guier par fa mere, puis d’Onz-en-Bray, reçû confeiller au parlement en 13^4^
fut enfuite confeiller d’état de premier prefident au grand confeil ; il mourut en
Tome IL D 3
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«. 1619 , âgé de-7 8 ans, pere de Jacques de Hacqueville , reçu premier prefident A
du parlement de Paris, le 25 feptembre 1627 , mort le 4 novembre 1628.

III. CL AUDE Burgenfis, (ecretaire du roi en 1534, mourut en 1568, pere de ^
IV. FRANÇOIS Burgenfis, qui tut reçu fecretaire du roi, le 17 oétobre 1 ) 68 api es

la mort de Ion pere, éc religna cet office au mois de fcptembre de 1 année iiuvante.
Lui & les enfâns de latroffiéme fœur de l’evêque de Châlons leur oncle, lui firent
faire une épitaphe au lieu de fa fepuhure, où il efl: marque qu ils avoient donne
.volontairement aux pauvres, ce qui leur étoit.venu de fa lucceffion.
Dans le même tems vivoit GUILLALTME Burgenfis , reçu concilier au parle¬

ment le 23 juillet 1545, de S IMON Burgenfis, conleiller, médecin ordinaire
du roi Charles IX. de madame Marguerite la fœur, fuivant une quittance pour

N icolas clausse de marchaumont, évêque & comtede Châlons, pair de France, abbé de S. Pierre-au-mont, fucceda à fon oncle Je-
ïome Burgenfis, mourut le 12 feptembre 1573, âgé de 28 ans; fut enterré dans le
chœur de fa cathédrale, où fevoit fon épitaphe.

Il étoit troiiiéme fils de CO SME Clauffe , feigneur de Marchaumont, fecretaire
d’état, & de Marie Burgenfis Cette genealogie fera rapportée au chapitre des Grands
;naîtres.des eaux &: forêts dq France.

fes appointemens de l’année 1 }66 , dattée du 1 février 1567. R

H»

1 te tes de léopards
I d’or, ayant cba-
| cun un annelet
f de gueules à U

Y gueule .

D’ascur au che¬

vron d'argent,ac¬

compagné de trois

.rp** Vc
xxx.

CLAUSSE DE MARCHAUMONT , évêque '& comte de
Châlons, pair de France, fucceda a fon frere, & fut auffi abbé de S. Pierre-au-

Mont. Il fit es fondions de pair aufccre d’Henry III. le 13 février ir-75 ; prit poffel-
lionperfonnel le z avril fuivant, fc trouva au concile provincial, tenu à Reims au
mois de mai 1^84. & aux états de Blois en 1588. fut reprefenté par l’évêquc d’Or-
foans, au facre d Henry IV. en 1594 , il etoit alors dans la ville de Chartres, mais fi
malade qu il ne put affifter a la ceremonie s il fe trouva au parlement avec le cardinal
de Gu,le , lorfque le conetable Henry duc de Montmorency, y fut prêter ferment pour
fon duché le 15 novembre 1595, &à l’affemblée des notables tenue à Rouen le 4

(O C«». novcœ 7 e ' 7 /. ayant &e'nommé par le roi l’un des dépurez de la province de Cham-
trL. t. z. W ? agne ‘ ] 11 , lencorc les fon 7 ons dc P air au facrc du roi Louis XIII en 1610 ; ven-
Ius'hvî J Paris il au-x Car eS en 1621 ’ 1 hôtel que les évêques de Châlons avoient dans la rue
iI Mn. ChapoaaPans ’ m °y enna.nt »f°ooo. livres ; (b) mourut âgé de 7 6 ans, le 1 avril; f 73 16 *4 j & fat 'enterre dans fa cathédrale, *

Comme fon pri-

décejjeur.

D
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Comme fon pi-

dicejjeur .

XXXII.

I T ENRY C L A U S S E , évêque & comte de Châlons , pair de France , fuccedaj[ à Ton oncle , dont il avoit été coadjuteur , fous le titre d’évêque d’Auren, SC
prit poffeflion le 18. feptembre 1624. Il eut l’adminiftration du fpirituel de l'arche¬
vêché de Reims, par commiiïion du pape, dans le tems que le prince Henry de Lor¬
raine , depuis duc de Guife, fut nommé à cet archevêché ; Sc en cette qualité il fit dans
cette ville la confecration de l’églife des Minimes le 2. août 1630. Il mourut le 13.
décembre 1640 : fut inhumé dans fa cathédrale.

ç 11 étoit fils d’HENRY Claude , feigneur de Fleury, grand maître des eaux Sc
forefts de France, &c deDww/êdeNeufville-Villeroy. Voyez an chapitre des grands
maîtres des eaux Sc forefts.

D

D’az,w au [au-

ton d’or , canton¬

né de quatre croix

fotencées de mê¬
me.

XXXIII.

F ELIX VIALART, évêque Sc comte de Châlons, pair de France, confeil-1er du roi en fon confeil d état, doéteur en théologie de la maifon de Navarre,
fut facré le 6 de juillet 1642, prit poffdfion le 2 août fuivant, Sc fit fou entrée folem-
nelle le 12. du même mois. Il avoit eu l’abbaïe de Pebrac ordre de S. Auçuftin au
diocêfe de S. Flour en 1640, Sc y inrroduifît les chanoines réguliers de la congréga¬
tion de France le 6 feptembre 1649. Il s’en démit par la fuite aulh bien que de l’abbaïe

£ de Cercanceau, ordre de Citeaux , au diocèle de Sens : fit bâtir un feminaire en 1646 ,
aflîfta au facre du roi Louis XI Y. le 7 juin 1654, y reprefenta l’évêque de Langres
abfent, Sc y fut reprefenté par l’archevêque de Bourges. Il fe trouva aux aflemblées
du clergé tenues à Paris en 1645 Sc 1655, Sc le feu du ciel aïant endommagé con-
fidcrablement fon -églife cathédrale le 19 janvier 1668, il en entreprit la réparation ;
fit faire des chapelles qui manquoient à coté Sc derrière le chœur , Sc deux clochers
à jour, de pierre de taille, qui furent finis en 1672. Il mourut dans fon feminaire en
odeur de fainteté le 11 juin 1680, âgé de 67 ans.

I. PONS Vialart,juge de la ville d’Iftoire en Auvergne, ou il étoit né, fut pere de
II. JEAN Vailart, avocat au parlement de Paris , qui fut pourvu d’une charge de

préfident à mortier au parlement de Rouen par lettres du 22 oétobre 1540 , y fut

GENEALOGIE
DE VîAlaIIT.
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reçû le 7 janvier fuivant, 8c mourut le 28 novembre 1549. Ses enfans partagèrent
{es biens en i) 5 5. A

I. Femme, MARIE Seguier, fille de Blai/e Seguier 8c de Caterine Chenart.
Caterine Vialart vivoit en 1569? veuve de Charles Poncet, confeiller au châ¬

telet de Paris.
II. Femme JEANNE Poncet, fille de Jean Poncet,confeiller au châtelet, 8c de

Philippe de* Coftrie. Elle vivoit encore lors du mariage de fa petite fille Marie Vialart,
en 1576.
1. MICHEL Vialart, qui fuit.
2. Antoin e Vialart,archevêque de Bourges, étoit religieux de l’ordre de S.'

Benoit, abbé de Bernay, 8c prieur de S. Marrin-des-Champs, lorfqu’il fut élevé
à larchiepifcopat dont il prêta ferment au roi Charles IX. le 23 août 1572,
8c prit pofieflion le 14 feptembre fuivant. Il affilia à l’aflemblée du clergé en
1573: eut l’adminiflration de l’abbaye de Cluny en 1 $75 , comme grand vicaire 3
de Claude de Lorraine-Guife qui en étoit abbé, 8c mourut au prieuré de fainte
Marie de Gournay - fur - Marne, le 4 décembre 1576, âgé de 48 ans: il porta
toujours fon habit religieux : fit rebâtir Ton palais archiepilcopal , 8c donna de
grands biens à fon égliie, où il fut inhumé devant le maître autel.

3. Germain V ialart, chanoine de Bourges, reçu confeiller au parlement de Paris
le 7. janvier iy64. chanoine de l’églife cathédrale , 8c de la Sainte-Chapelle du
palais : mourut le 12. mai 1574 ,8c fut inhumé dans l’églife de Notre-Dame.

4. J e a N N e Vialart, mariée à Jacques Amelot qui ne vivoit plus en 1569.
y. Claude Vialart, femme de Denis duMefnil, feigneur de Croquetaine, avocat;

leurs enfans partagèrent le 17 août 1555.
III.‘MICHEL Vialart , feigneur de la Forefl de Sivry 8c de Herfe , confervateur

des privilèges royaux de Paris : fut reçu lieutenant civil au châtelet, le 20 janvier C
1546" : puis maître des requêtes par lettres du 24 août 1553 :reçû en cette qualité
au parlement le 12 feptembre fuivant, 8c préfident au parlement de Rouen le 17
décembre 1567, par provffions du 12 du même mois. Il fut fait préfident au grand
■confeil le 12 feptembre 1572, Sc y fut inllallé le 30 décembre fuivant, confeiller
au confeil privé le 22. janvier 1573 , 8c en prêta ferment le lendemain : obtint des
lettres qui lui donnèrent voix délibérative dans toutes les cours le 16 février 1573,
dont il prêta ferment au parlement de Paris le 5. mars fuivant, 8c fut afîaffinépar
lesfieurs deSabrevois de Richebourg pere 8c fils, dont la terre étoit voifine de celle
de Herfe, le jeudi Saint 19 avril 1576". Ils furent décapitez ; 8c deux de leurs
valets, rouez en effigie, le 28 feptembre fuivant.

Femme, LAMBERTE Hotman, fille de Jean Hotman , feigneur de Valify, 8C
Thomajje le Lorrain. Elle tranfigea avec fon fils Jean Vialart le 15 avril 1579,8C
vivoit encore le 16. janvier 1387. ^
1. FELIX Vialart, qui fuit.
2. J E AN Vialart, feigneur d’Orvillicrs, qui fuivra, ..
3. DENIS Vialart, feigneur de la Ville-fEvêque-, ipportéaprès fes frères.
4. Anne Vialart, vivoit avec fon mari Pierre de Sabrevois, feigneur de Pre-

mont près Houdan,lors du partage du 21 mars 1583.
5. Marie Vialart, époufa le 3ojuillet 1576, en prefencedefamere8c defonayeule,

Pierre le Clerc, confeiller au parlement, avec lequel elle vivoit lors du partage
de 1583.

JV. FELIX Vialart, feigneur de la Foreft-Sivry, 8c de Herfe, fucceda à fon pere en
l’office de maître des requêtes en 1576': partagea avec fa mere, 8c fes frères 8c fœurs, le
28juin 1578 8c 21 mars 1383. Il ne vivoit plus en 1622.

Femme, JE ANNE Hennequin , fille de Claude Hennequin, feigneur de Bcrmain- E
ville, maître des requêtes, 8c de Madeleine Seguier : elle mourut au mois d’oéto-
bre 1643.
1. F E ux Vialart, doyen de l’églife de Meaux en 1622.
2. MICHEL Vialart II. du nom, qui fuit.
3. Charles Vialart, religieux Feuillant, fous le nom de Z). S. Paul, devint abbé de

Feüillans, 8c général de fon ordre , fut facré évêque d’Avranche dans leur églife
de Paris, conjointement avec fon neveu l’évêque de Châlons, le 6. juillet 1642 :
prit poifeffion le 26 feptembre fuivant, 8c mourut le 15 feptembre 1644 âgéde
52. ans. Il avoit compofe quelques ouvrages. Voyez Çall. Chrijhana.
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A 4. Madeleine Vialart, religieufe à Porc-royal des Champs , fous le nom de

Ste. Chriftine , y mourut d’apoplexie le 28 janvier 1619 , âgée de 17 ans 6c 4
mois 6e demi,. Yovez le necrologe de cette abbaye page 44.

5. JeanneV ialart, femme de N... de rleure, confeiller au parlement, mort en 163 1.
G Anne Y ialart, mariée à Laneguy de Launoy, feigneur de Criquevillc , con-

feiller au grand confeil, maître des requêtes, 6e prélident au parlement de Rouen,
mort fans enfans en 1638.

V. MICHEL Yialart II, du nom,feigneur de Herfe & de la Foreft de Sivry, fut
reçû confeiller au parlement le 19 janvier 1607 : préfident aux requêtes du palais
en 1622 : fut ambafladeur du roi en Suide, 6e mourut d’apoplexie à Soleure le 27
oélobre 1634. Son corps apporté à Paris , y fut enterré dans l’églife des Feiiillans.

Femme, CHARLOTTE de Ligny , Elle de Jean de Ligny, feigneur de Ran-
„ tilly 6e de Gragneux, tréforier des parties cafueles, puis maître des requêtes, 6e:

de charlotte Seguier , mourut en o&obre 1661.
1. Jean Vialart, feigneur de la Foreft ,confeillcr du roi en fes confeils, mort fans

alliance en décembre i6y 6.
2. JEAN Vialart II. du nom, qui fuit.
3. FELIX Vialart, évêque 6e comte de Châlons, pair de France , qui a donné

lien a cet article.
4. Michel Vialart, confeiller au parlement, reçu le 28 août 1643 > puis pré¬

fident en la chambre des comptes, mourut iàns être marié en juin 1650.
5. Catherine Vialart , mariée à Nicolas le Pelletier, feigneur du Chateau-

Poifty 6l de la Houflaye , maître des comptes, qui fe fit prêtre apres la mort
de fa femme.

6. Anne Vialart, mariée le 29 avril 1642, à Claude Gallard , feigneur de Cou-
V* rances, maître des requêtes, puis préfident des comptes, dont elle fut la pre¬

mière femme.
VI. JEAN Vialart II. du nom, feigneur de Herfe 66 de la Foreft, maître des eaux

& forefts de Normandie mourut en décembre \6<,6.
femme, ANNE Seguier , fille de Jacques Seguier , feigneur de la Verriere , 66

de Marguerite Tardieu, mourut veuve en mars 1674.
1. Michel Vialart , feigneur de Herfe , reçu confeiller au parlement le 6 mai

1673 :fe démit de fa charge avant le 9 août 1700 , 66 mourut fans pofterité le
12 oétobre 1703.
I. Femme, H e l e n e Bouleau , morte en janvier 1673.
II. Femme , Jeanne Pinon, fille de Charles Pinon, maître des requêtes, 66 de

Marguerite Picot.
D 2. F e l 1 x Vialart, lieutenant des chaffes 66 des plaifirs du roi en la capitainerie de

S. Germain en Lave, mourut fans enfans en novembre 1 696. Il avoit époufé
le 28 avril 1689 Marie-Anne Baudouin , fille de Daniel Baudoüin , feigneur de
Soupir en Soiftonnois , 6^ d e Marie de Flexelles. Elle mourut le 20 avril 1720.

3. M a r 1 e - A N n e Vii w, mariée le 19 juillet 1693 , à Charles Caruel, feigneur
de Meré près de Dreux.

IV. JEAN Vialart, fécond fils de MICHEL I. du nom,fut feigneur d’Orvilliers
près de Houdan. Il tranfigea avec fa mere Lamberte Hotmail le 15 avril 1 y 79 : fît
un échange avec elle le 16 janvier 1587: avoit partagé avec fon frere aîné le 3
novembre 1582, ôe mourut en 1623.

Femme, NICOLE Fauchet , fille de Jean Fauchet , préfident en la cour de$
monnoyes de Paris.
1. N... Vialart, tué en 1631.

£ 2. ARCHAMBAUT Vialart, qui fuit.
V. ARCHAMBAUT Vialart, feigneur d’Orvilliers, mort avant le mariage de

fa fille, qui fe fit en 1668.
Femme ANNE de Baigneaux.

1. Etienne Vialart, feigneur d’Orvilliers.
2. François- Louis V ialart, feigneur de Vitry.
3. Pierre Vialart, feigneur d’Habencourt.
4. Jean-Batiste Vialart, feigneur de Ronferolles, capitaine des grenadiers

du régiment de la reine, mort le 27 feptembre 1698 , âgé de 49. ans.
5. M a r 1 e Vialart, époufa i° Philippe de Mouilat, feigneur de la Loire , dont ellq
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étoit veuve le 18 novembre \66<j, par contrat du 12 février 1668 , Jeun ^
Vialart, feigneur des Antes, Ion parent.

IV. DENIS Vialart, troifiéme fils de MICHEL I. du nom , fut feigneur de Ville-
T évêque 6e de Favieres.

L Femme, N .. . le Cirier , fille de Ar .,. le Cirier, feigneur de Bulotte.
LOUIS Vialart, qui fuit.

II. Femme, MARGUERITE de Refuge, fille de 'Thomas de Refuge, feigneur
deBulou 6e de la Raviniere, 6e de Jeanne de S. Moris. Elle rendit aveu à l’évêque
de Chartres le 20 décembre 1595. Se remaria à Pierre ]o\ûct, feigneur de Chatillon

•6e de la Herbaudiere, confeiller du roi en fes confiais d’état 6e privé, 6e en étoit
veuve le n janvier 1626.
î. Anne Vialart, étoit majeure le U février 1616^ elle époufa le 20 décembre

1628, Louis de Got, marquis de Roiiillac, 6e mourut au mois de mai 1680.
2. Marguerite Vialart, femme d 1Art as de la Cour, feigneur de la Grife , lieu-

Tenant des gardes du corps, quife maria à Avoye Juillard, veuve de Jacques le
Roux, feigneur de la Roche aux Aubiers.

V. LOUIS Vialart, feigneurde Ville-l’Evêque.
Femme-, SARA Barthomier , fille de Jean Bart'homier, feigneur d’Olivet, 6e de

Sara Maneau, fut mariée par contrat du 30 o&obre 1622.
«î. LOUIS Vialart, qui fuit.
2. Jean Vialart, feigneur des Antes, époufa Marie , Vialart Fa Coufine iffuë de

germain , fille d ’Archambaut , feigneur d’Orvilliers , par contrat du 12 février 1 668,
ils vivoient le 30 mai 1678, ayant pour fille Marguerite Vialart, qui époufa Char-
les Vialart, feigneur d’Orvilliers

3. Michel Vialart, feigneurde la Boulaye, marié à Helene de la Motte-Baignaux.
Elle étoit veuve en 1675 6c 1678, mere d 1Helene Vialart, qui époufa A. .. . le q
Roy , feigneur de la Riviere , 6c de Louife Vialart, qui s’allia à A le Roy de la
Riviere fon beau-frère.

4. Marguerite Vialart, femme d'Urbain àc Loubert, feigneur de Nantilly,
dont elle étoit veuve, avec des enfans en 1665.

VI. LOUIS Vialart II. feigneur de Ville-l’Evêque, pafïa titre nouvel avec fon frère
Jean le 6 août 1666 , 6c tranfigea avec lui le 30 novembre 1675.

Femme, ELIZABETH de Montefcot, fille de Jaccjues de Montefcot, feigneur
de Baronville, 6c de A. ... de Bancaux de Chaunoy.
1. Louis Vialart III. du nom, feigneur de S. Maurice , 6c de Ville-l’Evêque, né

le 24 mai 1648, époufa par contrat du 17 février 1683 , Marguerite de Girouffc
de la Fcuillée, veuve de Leonor comte de Mouy. Il n’en a point eu d’enfans, 6c
lui 6c lonfrerequi fuit, produifirent leurs titres de nobleffe devant l’intendant de
Paris, le 9 août 1700. D

. a.P hilippe-Alexandre Vialart, feigneur de la Boulaye, batifé le 18 no¬
vembre 1665 -, époufa Marie-FlifabethVialart, avec laquelle il vivoit le 25) feptem-
bre 1695 , n’ayant que deux filles.

3. Charles Vialart, feigneur d’Orvilliers , époufa Marguerite Vialart, fille de
Jean Vialart, feigneur des Antes, 6c de Marie Vialart, il n’en a eu que trois filles*

4. F r an ç o 1 s e-Ch ris ante Vialart, étoit mariée le 29 feptembre 169 S.
à François d’Agard , feigneur d’Oulens.

j.gMariJe-Anne 6c Anne Vialart, vivantes filles en 1695.
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XXXIV.

I O Uî S-A NTOÎ NE DE N O AILL E S, évêque & comte de Châ*

j Ions , pair de France , depuis archevêque de Paris,, cardinal & commandeur
de "l’ordre du S. Efprit, provileur de Sorbonne , & luperieur de la maifonde Navarre,
eft né le 27 mai i6$i 5 fut reçû dofteur en theologiede la faculté de Paris le 14 mars
1676 > & facré évêque de Cahors en juin 1679. Le roi l’ayant nommé à l’évêché de
Châlons le 22. juin 1680, il l’accepta par ordre du pape-innocent XI-. fut reçu au
parlement en qualité de pair de France le 6 mai 1681 \ fit fon entrée dans fa ville
cpifcopale le 11 du même mois, & fut député à l’affemblée générale du clergé en 1682,
il fit faire le maître autel de fon églife, àc le trône épifcopal en marbre de differentes
couleurs, & fut transféré à l’archevêché de Paris au mois d’août 1695. On parlera de

lui plus arqplement au chapitre des pairs de France, article du duché de S. Cloud.

Il efi: fils d’ANNE duc de Noailles, pair de France, chevalier des ordres du roi,
&c. & de Lornfe Boyer. Cette généalogie fera rapportée À l’article du duché dê
Noailles.

Comme fon pé~
décefeun

XXXV.

T EAN-BATISTE-LOUÏS-GASTON DE NOAILLES, évêquè &
comte de Châlons , pair de France, frere du cardinal, étoit dom d’Aubrac au dio»

cèfe de Rodes, par la démifïlon de fon frere, lorfqu’il fut nommé à cet évêché le 24
décembre 1695 j fut facré le 20 mai fuivant, dans i’églife métropolitaine de Paris, par
l’archevêque fon frere : fit prendre pofl'dTion le 8 juin 1696 > & prit féancc au parle¬
ment le 30 juillet fuivant. Il eut aufti l’abbaïe de Montier-ramé, dont il le démit, &:dé
fa domerie d’Aubrac, pour l’abbaïe de HautYiliiers, mourut le 15 feptetnbre 1720 ? ôc
eft enterré à Châlons dans fa cathédrale»
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XXXVI.

N ICOLAS DE S A U L X, évêque & comte de Chiions , pair de France,premier aumônier de la reine, reçu dodeuren théologie de la faculté de Paris,
le 18 mars 17 16. Abbé de Montbenoit, au diocèfe de Befançon en 1717, & de S.
Michel en Thierache, au diocèfe de Laon en 1725 ; eft né le 19 fcptcmbre 1690 , il
étoit grand vicaire de Pontoife lorfqu’il fut nommé évêque, le 11 janvier 1721, fut
facré le 9 novembre fuivant, prêta ferment au roi le 11 du même mois, prit féance
au parlement le 4 décembre fuivant; affilia au facre du roi le 25 odobre 1722, yre-
prefenta 1 evêque duc de Langres abfent ; févêque comte de Beauvais ayant mieux
aimé y faire les fondions attachées à fa dignité, que de monter à la place de l’évêque
de Langres ; l’évêque de Chiions fut reprefenté par l’évêque de Noyon. Il donna la
benedidion nuptiale au duc d’Orléans, dans la chapelle de fon chateau de Sarry le 14
juillet 1724.

Il eft fils de CHAULE S-M A R IE de Saulx, marquis de Tavannes, Sc de Marie*

Caterine d’Aguclfeau. Cette généalogie fera rapportée an chapitre des maréchaux deFrance,
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I E C E

CONCERNANT

L’ÉVÊCHÉ COMTÉ-PAIRIE DE CHALONS-

A R R E S T par lequel il efl dit que l'évêque de Chdlons doit répondre
en la, cour a, caufe de fa, baronnie & pairie y au parlement de la

pentecdte 1261 .

Î N quæflione quæ in hâc curia movebatur contra Cathalaunenfem epifcopum profado ccrtouum hominum in prifioniâ fuâ interfedorum feu muldatorum, de de ne-
gligentiâ quæ in faêto hujufmodi fibi imponcbatur, refpondit idem epifcopus, quod,
cum effet presbiter epifcopus, de hoc tangeret fadum fuæ perfonæ, de hoc non tene-

1 2 6 i.

Rogifire du parle¬
ment.

Mff. de Brienne
1 il' c-’ , .•*■ ~ 1 J r 1

batur in hâc curia refpondere. Ex adverfo propofitum fuit per alia quod de hoc tene- vol ' 2SS -f oL l "-
batur in hâc curia refpondere didus epifcopus, cum fit haro & par Francia , pf homo li-
pus domini regis , & agatur contra eum de forisfado in fuâ juflitiâ laïcali.

Dcmum auditis hinc inde propofîtis, cum idem epifcopus, quod fupra hoc adum
fuit ratione baroniæ fuæ egerit, de de forisfado in fuâ laïcali juflitiâ quam tenet â rege
accufetur, judicatum fuit quod fuper hoc in iflâ curia didus epifcopus refponderet,
nonobflantibus propofîtis ab eodem.

PROMESSE de ï évêque de Chülons , d'obferver , & faire'garder la
paix faite entre les rois de France & df Angleterre.

C

Si. mars 136t.g T TNIVERSIS præfentcs litteras infpeduris, Archambauldus miferatione divinâ
i J Catalaunenfis epifcopus, falutem in Domino. Noverint cundi feriem prælêntis ~T~7~T-
^r n r , E . . r E MfJ. de Brienne,

paginæ infpedun, quod nos fumus prompti, oe parati paeem lervarc, de tractatum vol. 236. 237. fol.
pacis initum inter dominum noflrum regem Franciæ, de regem Angliæ, de ipfam pa- ? s - verf ■
cem, de tradatum pacis per prefentes juramus bona fïde, de per juramentum noflrum
nos fervaturos, de facere fervari pro poffe per noflros fubditos, de hæc omnibus quo¬
rum inter efl de interefle potell per præfentcs notificamus, de ad eorum notidam dedn-
cimus. In quorum omnium, & fingulorum teflimonium præfentibus litteris figillum
magnum noflrum duximus apponendum. Ada fuerunt hæç anno Domini millefîmo
trecentefimo fexagefimo primo ultimâ die martii in caflro noflro de Sarreyo.

Et font lefdites lettres Jcellées en double queue de parchemin d'un feel en forme d’ovalle fur
cire rouge.

Que les pairs de France font obligea de garder les droits du roy & de
la couronne.

Î TEM, contre levêque de Châlons propofele procureur du roy de dit. Comme plus s. février 130+.les pairs de France font près du roy , & plus font ils grands dejfous lui , de tant font ils te- ~ de Br -m ~
nus & plHS afiramtsde garder les droits & l'honneur de leur roy , & de la couronne de France; vol. '23s. fil. 204.
(f de ce font ils ferment de fidelité plus efpeciale que les autres fkjets du roy ; çf s'ils font on l Re0 res du par.
attentent a faire au contraire , de tant font ils plus à punir. Et ledit évêque a impetré lettres
addreflàntes au bailly de Vitry, à lencontre du bailly de Vermandois, efquelles il afferme,
de confeffe qu’il a ufé, depuis qu’il fut évêque, d’avoir la connoiffance de ports d’ar¬
mes , de de fauves-garde brifées fur les fujets de fon évêché, lequel attendu lefdites let¬
tres par lui impetrées.que le bailly de Vermandois, le procureur du roy oudit

Tome IL ^ F j
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bailliage.qu’il avoir fait convenir pardevant le bailly de Yermandois que certains A
fubjeéfs dudit évêque fur les cas deffufdits foîent adjournez pardevant le baiily de Vi-
try à la requête dudit evêque & de fon procureur, lequel il ne veut défavouer quant
à ce_car il a ufé defdites lettres; 8e fous ombre d’icelles a travaillé lefdits officiers
du rov en Yermandois , lefquelles chofes faifant, il a abufé du privilège de la juridic¬
tion qu’il fe dit avoir à caufè de fa pairie , comme il peut aparpir dudit abus par
le contenu defdites lettres qui furent lues en la cour mot à met par la bouche de mon-
fieur Pacccnel, fi requiert que les exploits foient mis au néant, ou reparez, 8e que 1 evê¬
que foit condamné à perdre les privilèges 8e juridiction dont il a abufé, 8e foit appliqué
au roy, au moins durant la vie dudit évêque, ou en amende de dix mil livres, 8e telle
autre comme la cour regardera. Partie adverfè a delay de défendre à cette requefte à
huit ou à quinze jours.

.JjfiV E les caufies des pairs doivent être ponces au parlement .

S ’OFFRIT différend il l’évêque de Châlons étoit tenu plaider devant les gene¬raux de la juftice des aydes, pour raifon dumefurage du lel dudit Chalons; fut le
10. mars l’an 1388. jugé que non ailleurs qu’audit parlement, lequel pourroit appeller
au jugement aucuns defdits generaux.

ARR EST du parlement 3 qui adjuge a T évêque de Châlon le droit de
J aifir & mettre en fies mains , tous biens vacans des bâtards ,

dans l'étendue de fia juftice .

D U vendredy 22. janvier 1412. À concilier l’arrêt d’entre les évêques, chapitre*maire, échevins 8e autres fieurs temporels de la ville de Chalons d’une part, 8e
le procureur du roy d’autre part, veu les mémoires, Sec. Il fera dit que leldites par¬
ties ne peuvent être délivrées fans fais. 8e font contraires à toutes fins. . .

. . . fi feront leurs faiz, 8ec. Et adjuge la court aufdits demandeurs, pourtant
que chacun peut toucher, ce procès pendant, 8e fans préjudice d’icelui l’état, de te¬
nir 8e maintenir tous aubains, aubaines, de quelque part venant demourer en ladite
ville, ou fauxbourgs de Chalons, foit de ville franche, ou d’autres villes de ce royaume
ou dehors , tant qu’ils y demeurreront, francs envers le roy, de jurées, ou bourgeoi-
ftes, fors-mariage, mortemains 8e de toutes autres fervitutes qu’il voudrait fur eux 8e
leurs biens prétendre, fous ombre de leur demourance en icelle ville, ou de aubenaige
ou efpavaige, 8e de tenir 8: maintenir tous bâtards demourans en ladite ville, bourg 8c
faubourg de châlons, tant qu’ils y feront demourans, francs envers le roy de jurées,
fors-mariages, mortemains 8e de toutes autres fervitutes , ou cas qu’ils feront nez en
la terre 8e haute juftice d’aucuns defdits fieurs temporels de Châlons, ou de leurs fer¬
miers de corps , fans ce que le roy y ait aucun droit, à caufc de ladite demeure oubaf-
tardife ; 8e auih de tenir 8e maintenir leurs heritiers, ou de condition par eux, ou au¬
cun d’eux affranchis à caufe de leur temporel d’Eglife admorti, ouquel le roy n’auroit
point de regale, franches perfonnes envers le roy de jurées, fors-mariage, morte-mains,
8e toutes autres fervitudes. Et avec ce adjuge la court audit évêque que l’état pendant
ce procès, 8e fans préjudice d’icelui, de fàifir 8e mettre en fa main tous biens vacans
des baftards, de la condition deffufdite des aubains, aubaines 8e cfpave, trouvez iceux
biens 8e étans en Edite haute juftice, pour iceux garder 8e délivrer à leurs héritiers,
saucuns en apparoiffent, ou autrement en faire ainli qu’il appartiendra.

C

D

ARR EST qui juge qu une inftance formée contre T évêque de Chalons , E
ne peut être pourfiuivie qu'au parlement .

D U 22. décembre 1441. La cour a défendu 8e défend à maître Louis Raguier con-feiller du roy en icelle, que pendant certain procès en ladite cour envers ledit
maître Louis demandeur d’une part, 8e levêque de Châlons défendeur d’autre, ne au
préjudice d’icelui,ii ne face convenir, ne pourfuivre ledit évêque ailleurs qu’en la cour
de céans, pour occafion de ce dont il le pourfuit 8e fait fa demande céans, fous peine
de cent marcs d’argent. Fait le vingt-deuxième décembre 1441.
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A

L ES évêques pairs de France doivent précéder au parlement les nonces
du pape.

Extraie des regiftres du parlement, du 1 G. janvier 1552 ..

C E jourd’huy ont affilié à la plaidoyerie le cardinal de Lorraine, archevêque ducde Reims premier pair de France, l’évêque comte de Châlons auffi pair de France,
le nonce ambafiadeur du pape, l’archevêque de Vienne, levêque de Chartres & l’é¬
vêque d’Orléans, qui étoient en hauts lieges du côté des gens-laïcs ; Se à l’autre côté des
gens d’églife étoient l’évêque de Vannes, & l’archevêque de Tours maître des requêtes
de l’hôtel du roy. Et fait à noter que le cardinal de Lorraine étoit feis, l’évêque comte
de Châlons levé de fa place parce qu’on avoir appellé une caulè en laquelle il avoir
quelque interet ; Se pendant qu’on plaidoit ladite caufe feroit arrivé ledit ambafladeur
accompagné dudit évêque d’Orléans, de fe fèroit icelui ambafiadeur afiis tout près du
cardinal de Lorraine, & la caufè finie, feroit retourné ledit évêque comte de Châlons
feoir : mais parce que ledit ambafiadeur avoit pris fa place, il s’efl affis au-defiousdu¬
dit ambafladeur, Se au-defius dudit archevêque deVienne; de neanmoins murmur quod-
dam fuit que ledit évêque de Châlons devait précéder ledit ambafiadeur, quia par Fronçai,
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§. VI.

NOYON EVECHE’> COMTE’-P AIRIEj
D'azur femé de fleurs de lys d'or , i crofles adojjées de meme.
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I A ville de Noyon eft fi tuée fur la petite riviere de Velle, à demie lieue de cellej d’Oife, dans le gouvernement de Tille de France. Son évêque , comte de Noyon,
eftle fcptiéme fuflragant de l’archevêque de Reims, & le lixiéme des pairs de France
ecclefiaitiques. }

L’on compte parmi fes anciens évêques, LINDULFE, ifiTu des comtes de Ver-
mandois de la L race, fortis du fan g de Charlemagne, il ctoit fils & Albert comte de
Vcrmandois, & de Gerberge de Lorraine, & mourut après Tan pS8. {a) Voyez, le 1. Le valïeur,

j, tome de cette hifloire page 50. SIMON de Vermandois , petit fils du roi Henry I. du **n»Us de Noyon»
nom, & fils d’Hugues de France, tige des comtes de Vermandois de la IL race, &c T 7J P .
d’Adele comteflé de Vermandois & de Valois. Ce prélat mourut en 1148, comme il eft
marque page 73 du tome cité ci-dellus.

BAUDOUIN, évêque de Noyon , l’un des préd.eceffeurs de Simon , affifta au facre
du roi Philippe I. en 105 6 . Un autre BAUDOUIN furnommé de Boulogne } fut prefent
en qualité d’évêque de Noyon 3 lorfque le roi d’Angleterre Henri IL prêta ferment de fide¬
lité, comme duc de Normandie, au roi Louis VIL Tan 1154, où il le fournit en cas
de différend, à la décifion de l’archevêque de Reims, de ïévêque de Noyon du comte r h 3 nu n *
de Flandres, &c. ( b ) hlfi. Yr^/c^n

Tome IL F 5 tcm • IV -E î 8 4*



(a) Annal, de
T^Ojoup. 5>ij.

b) Marlot Hi/l.
Hemenf. tcm. z. p.6 .

C) Ibidem p. 489.
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A

S

R AYNAUD, dont on ne trouve point le fur nom , étoit évêque de Noyon en1179, alla avec Guillaume de Champagne, archevêque de Reims , au concile
qui s’ouvrit à S. Jean de Latran dans Rome, le 5. mars de cette année; affilia en qua¬
lité de pair de France , au facredu roi Philippe AuguJIe, qui le fit le 1 novembre de la
même année, mourut l’an 1188, 6c fut enterré en l’abbaïed’Orcamp.

/
De finofle a trots

jumelles d’argent
a la bordure en-

grelée de gueules* C

E TIENNE DE NEMOURS, évêqüe & comte de Noyon, pair de France.ïl paroît par un afte de lui en l’année 1197, ( a ) que Tes prédéceffeurs 6c lui avoienc
le droit de faire battre monnoye dans Noyon. Il fut l’un des quatorze prélats qui en
janvier 6c février 1201, donnèrent leurs déclarations pour la légitimité des enfans que le
roi Philippe Augufle avoit eu d’Agnès de Merame, 6c fut au mois d’o&obre 12-07,
l’un des témoins de la tranfaétion paffée entre le même roi 6c le chapitre de Reims, (b)
Il affranchit ce prince, au mois d’o&obre 1213 , de l’hommage que les comtes de
Vermandois dévoient à l’évêque de Noyon , 6c reçût une compenlation : fut en
qualité de pair , l’un des juges qui rendirent leur fentence à Melun, au mois de juillet
1216 y fur le différend du comté de Champagne ; puis au mois de février 1218 , lui 6C
Anfclme, évêque de Laon, .donnèrent l’abfolution comme commiffaires députez par N
le pape, de l’excommunication qu’Enguerand de Coucy avoit encourue, pour avoir
pris le doyen de l’églife de Laon, 6c exercé d’autres violences contre le clergé, (c) Il
renouvella le procès commencé par fes prédéceffeurs , contre le chapitre de ^
l’églife collegiale de S. Quentin , 6c fon chapitre lui ayant donné une fomme de cent
livres parifis, afin de fubvenir aux frais delà pourfuite, il donna fa reconnoiflanceau
mois de juillet 1218 , que c’ctoit un pur effet de la libéralité de fes chanoines, qui ne
de voit pas tirer à confequence contre eux: il mourut en 1220 , 6c fut enterré à Or-
camp.

Il étoit fils de G A U T HIE R de Villebeon I. du nom, feigneur delà Chapelle en
Brie, chambellan de France , 6c d’ Aveline dame de Nemours , comme on h
verra au chapitre des grands chambellans.



De gueules â

trois pals devait

au cbefd'or>char-

gê d'une fleur de

lys de fable an

pied coups.

B III

G ERARD DE BASOCHES , évoque 6c comte de Noyon , pair de
France, étoit chanoine de cette églife, lorfqu’il tut élevé à l’épifcopaten .1211;

il affifta aux obfeques du roi Philippes Augitjle en 1223, 6e au facre de Louis VIII.
dans la meme année; fut un des prélats qui jurèrent à ce prince, dans Montpellier le
troiliéme novembre 1226", de reconnoître Louis ion fils pour leur roi, 5c le trouva
au lacredc Saint Louis , fait par Jacques de Baiochcs Ton frere, évêque de Soiffons ;
mourut en 1228 , 6c fut enterré dans le chœur de fa cathédrale , ou fc yoit Ion
epitaphe , dans laquelle il eft qualifié, pair du royaume.

Il etoit fils de NICOLAS, chevalier, lèign eur de Bafoches, fortide la maifon
de Chaftillnn fin* A/Tcirnf* fks n 5 amrJc < Fr»!'!/*/ hv/ivirln/>Jeyampporteedat*s

N ICOLAS DEROYE, évêque 6e comte de Noyon , pair de France, euedifférend avec Ion chapitre au fujet de la juftice : les chanoines fc plaignoicnc
que l’évêque eut fait prendre un homme qui étoit leur juificiable, ce qui rit ceffer
foffice divin dans la cathédrale ; 5c même la ville ordonna par l’autorité des cha¬
noines , qu’il cefferoit auffi dans toutes les autres églifes : levêque défendit d’obéir
à cette ordonnance, 6c l’affaire fut portée à Rome; mais avant que le pape eut pro¬
noncé, l’évêque révoqua en 1229 , la défende qu'il avoir Lite aux abbez 6e prêtres de
ne point ceffer l’office divin, lorfque la cathédrale cefleroit, 5e les parties s’accommo¬
dèrent. ( a ) Il fonda en 123?. la fête de S. Martin d’hvver, en leglilc de Noyon , reçût ^ e^ n̂ es d*
en 1234 l’obéïflànce de Wermond, doyen de S. Quentin : affifta aux conciles provin¬
ciaux, tenus à Reims 6c à Compiegne en 123 y , fit une tranfadion au fujet de la haute
juftice dans la ville , avec Jean de Torotte, chaftelain de Noyon, en avril 1236, {b ) 6c f b) Ibidem 44^
affifta au jugement rendu par les pairs de France à Compiegne,au mois de décembre
1237, touchant la maniéré dont Thomas de Savoye, 6e Jeanne comteffe de Flandres
fa femme, dévoient prêter leur ferment au roi. (QU fut prefent avec Henry de Dreux, (c)Baiuze Mifcd
archevêque de Reims, affidé de tous fesfuffragans, au iupplice de 183 Bulgares, qui ww ’ 7 *** 16 *
furent brûlez comme heretiques, au Mont-Wimer le vendredy avant la Pentecôte
1239 , (d) 6c au mois de feptembrede la même année ,il fit un accord avec le maire 6c
efeheyins delà ville> qui avoient entrepris fur fa juftice , pour quoi il avoir interdit le *

ta geneaiogieae Lüajtuton , au chapitre des conetables de France.

Icbiqueté de ...

au chefflïetté de.

D
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Tervice divin &-mourut le 14 février fuivant. L’obituaire de S. Geneviève de Paris,
à laquelle il avoit légué 80 livres parifis, pour contribuer à faire lachadede cette Sainte,
date fa mort du 16 , fut enterré à l’abbaye de Joyenval près S- Germain en lave, fous
une tombe de cuivre , où (ont fes armes , au bas des marches devant le grand autel,
avec fon épitaphe. , , , . r , ,

Il croit fils de P IER RE de Roye, chevalier. Cette genealogiejera rapportée au tha,-
pitre des Chambriers de France.

Semé de France
a la barre d J-ar¬
gent.

y.

P î E R R E-C HARLOT, évêque & comte de Noyon , pair de France, fils na¬turel du roi Philippe Aiigufte , le pape Honoré III. le légitima. Il eut pour pre- C
ccpteur Guillaume le Breton, qui lui dédia fa Philippide après la mort de fon pere ,
fous ce titre, Petro Karloto Phihppi regis Prancorum filio^ ÔC en finillant fes vers, il le nomme
Karlolo Thefaurio. Cetéleve dont il lait un grand éloge n’avoit encore que quinze ans ,
6e étoit déjà treforier de l’églife de S. Martin de Tours : Il fut choili en 1243 avec Ro¬
bert de Crefî'onfart, évêque de Beauvais, 6e deux autres pour terminer à l’amiable le
différend qui étoit entre le chapitre de Noyon, 6e Simon de Melle, touchant les pré¬
tentions de ce feigneur , contre le chapitre : accompagna le roi Saint Louis en fon
voyage d’Outremer , 6e mourut le 9 oétobre 1245?, fur un des vailfeaux qui furent
brifez à la côte de Damiette. Son corps fut rapporté en France, 6e enterré devant le
maître autel de fa cathédrale, fous une lame de cuivre , où on lit fon épitaphe. Voyez,
Guillaume le Breton, duTillet, annales de Noyon par le Vall'eur , G allia Chnjliana , 6e
Fhijloirc de S. Louis par M. de Ta Chaife, liv. 1 . chap. 8.

ERMOND DELA BOISSIERE evêque 6e comte de Noyon, pair
r c ra ? ce .ete CL1 ft°de de 1 eghfe de S. Quentin , 6e en étoit tréforier,

lorlqu il fut elcve àl epifeopat en 12^0. Il afliffa à la translation du corps de S. Furfi
faite à - eronne le 16 ieptembre 1256, 6e a celle du corps de S. Quentin faite en la
ville de ce nom, prelent le roi S. Louis, le 2 feptembre de l’année fuivante ; fe
trouva au concile de fa province tenu à Compiegne le lundi avant l’Afcenfion 1270,
& après avoir fonde trois meffes folemnelles dans fon églife, il mourut en 1272, 6e
y fut enterré fous une lame de cuivre où fe voit fon épitaphe.

Il étoit d’une famille noble en Picardie , dont étoit JEAN de la Boiffiere, che¬
valier, vivant en 1209. fuivant des titres del’abbaïedc Launoy,dont Louvet fait
mention dans fes remarques de lanoblejfe de Beauvais. Il fe trouve un VERMONE)
4dc la Boifliere, chanoine de Noyon en 1263, Volez cy-aprés n°. A.I,

VII*
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DES P'A I R S DE FRANCE

A

B Vit.

UY DES PREZ, évêque Se comte de Noyon, pair de France, étoit cha-
noine de cette églife, lorfqu’il en fut élu évêque en mars 1272 , avant Pâques.

Il fe joignit à l’archevêque de Reims Se aux autres fuffragans de ce prélat pour de¬
mander au pape la canonifation du roi S. Louis par une lettre du mois de juin 127$,
Se affilia au concile provincial que cet archevêque tint à C-ompiegnele jeudi avant
le dimanche des Rameaux 1276", de même qu’à celui qui fe tint à Reims en 1292.
Il eût pluficurs démêlez avec fon chapitre pour la jurifdidion qui furent appaifez par
divers ades des années 1275, Se fuivantes • eut-du roi la'châtellenie de Noyon que
ce prince avoit achetée en 129 3 , de Gaucher de Torote , Se fut maintenu par arrêt
du parlement contre le bailli de Yermandois le f 27 novembre 1294, dans le
droit de contraindre les bourgeois de Noyon par la faifie de leurs biens , à reparer les
portes de la ville , Se d’entendre à les fortifications. (**) La ville avoit été prefque ( a ) Jinnales de
toute brûlée aufïi bien que la cathédrale ,1e 21 juillet de l’année precedente : il fit Noyonp. iSS.
faire des réparations à cet églife , de bâtir une chapelle qu’il fonda, & y fut inhumé
après fa mort arrivée le 18 janvier 1296. 1

Il étoit parent de fon prédeceffeufdu côté des femmes, Se de fon tems un de fes
’ pareils Nicolas des Prez fut chancelier de l’églife de Noyon , Se y fit unefondation au mois d’o&obre 1280. L’on trouve qu’en 1294, Nicolas de la

que Raynaud de Martigné archevêque de iveims, &. origi¬
naire du pais du Maine, qui mourut en janvier 1137- En effet fon épitaphe qui
efc dans l’abbaïe d’ïgny le nomme Raynaud des Prez. L’on trouve que fon fuc-
ceffeur Samfon de Mauvoifin archevêque de Reims mort en nfio,eit fur nommé
■des Prêts dans fon épitaphe en la même abbaïe.

(t) Ilidem <ÿ6’y*

vin. * 1 ‘V ~
X.

S IMON DE NESLË, évêque Se comte de Noyon, pair de Ërance, pritpoLfeffion le 23 juin 1297, fonda une chapelle dans fon églife au mois de mai 1300 ,
mourut l’année fuivante ou au commencement de 1302.

On le dit de la maifon de N E S L E, mais il ne fe trouve ni dans la genealogie de
Clcrmont-Nefle, ni dans celle des anciens feigneursde Nefle, RAOUL de Nefle>

Lomé IL G 5 • ,
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jfeîgneur de Falvy , forti des anciens feigneurs de Nefle, eut deux fils d Alix de ^
Roye , Jean fon fucceffeur qui vivoit encore en 1289, &: SimQft chanoine de
Noyon, qui pourroit être celui-cy qui parvint à l’épifcopaq

IX.

P IERRE DE FERRIERES, évêque & comte de Noyon,'pair de France,prit poffefhon le quatrième dimanche après Pâques 20 mai 1302, & mourut deux
ons après.

D'argent a trois
doux defable,ati
chef de gueules ,
diargé de trois
bandes d’or».

9

, x.

A NDRE 5 LE MOINE, évêque &: comte de Noyon, pair de France, étokabbé de S. Joffe-aux-Bois, dit Dammartin, ordre de Prémontré au diocèfed’A-
miens, lorfqu’il fut élevé à l’épifeopat, dont il prit poflèiïion le 9 août 1304. Il effc
nommé dans une charte de la fainte Chapelle de Paris du 17 mai 1506, eut quelques
difputes avec fon chapitre qui furent terminées par une fentence arbitrale du 2 6 no¬
vembre 1311? donna à fon églife la terre de Doüilly qu’il avoit acquiie du feigneuc
de Ham mourut le 29 avril fuivant le martyrologe de fon églife 1315 , & fut
inhumé le feptiéme du mois fuivant dans la chapelle du college du cardinal le Moine à
Paris, où fe voit fon épitaphe , qui porte quily avoit légué 4000. florins de Florence.

Il étoit né au bourg de Crecy ou Crefly, diocèfe d’Amiens; de là vient que quel¬
ques auteurs l’ont appelle André' de Crecy , & qu’ils ont dit qu’il fut furnommé
le Moine , à caufe qu’il avoit été abbé d’une abbaïe de l’ordre de Prémontré. Il £
eut pour frere JEAN le Moine, auditeur de rote, créé cardinal par le pape ^
S. Celeftin en feptembre 1294; il avoit été doïen de F églife de Baveux , cha¬
noine de celle de Paris, où il fonda une chapelle. Etant cardinal, il fut con-
feiller du roi Philippe le Bel , évêque de Meaux-.fonda à Paris en 13021m col¬
lege qui porte fon nom: fut légat en France du pape Boniface VIII. & mourut
a Avignon, le 22 août 1313. Son corps apporté a Paris y fut enterré dans la
chapelle dè fon college le 1 oéfobre fuivant, &: l’on y voit fon épitaphe. De leur
tems if y avoit un J’ean le Moine ,penitcncier de l’églife de Beauvais, vivant en
13,11* Le calendrier de l’églife d’Amiens porte que le cardinal le Moine avoit
été chanoine de cette églife, & que fon neveu Jean Blafl'el le fut après lui.

' François du Chefnc qui a donné l’hiftoire de ce cardinal, dans celle qu’il a fait
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des cardinaux François, livre n. chapitre 28 , die qu’il eft aifé de conjeéfurer

A que le cardinal le Moine étoit né gentilhomme, puifque par un mémoire écrit
cîe la main de feu André du Chefne fon pere, il apprend que Guillaume le
Moine, noble Picard d’origine, fut appellé à Naples parle roi d’Arragon Al¬

lai (Ta deux fils Aloife de François le Moine, qui continuèrent lapofterité dans les
roïaumes de Naples de de Sicile. L’auteur des notes fur Ciaconius entre dans1
un plus grand détail des le Moine ( Monachi ) d’Italie. On peut le confulter à la
fin de l’article du cardinal le Moine tome 11. de Ciaconius page 287,

F LORENT DE LA BOISSIERE,étoit chanoine de Noyon depuis s G
années, lorsqu’il fut élu évêque de la même églife, comte de pair de France le

2-7 J u ^n L archevêque de Reims confirma fon élection le 16 juillet; de le 20du même mois , il prêta ferment de fidelité entre les mainsduroi.il fit quelques do¬
nations a fon eglife : etoit prefident en la chambre des comptes l’an 1319, de mourut
en mars 133° \ fuivant fon épitaphe qui fe voit dans fon églife cathédrale : mais com¬
me fon fuccefleur fiegeoit en 1318 , il y a lieu de droire qu’il ne garda fon évêché qu’en-
yiron deux années , de qu’il s’en démit volontairement.

Il étoit de la même famille que Vermond de la Boiffiere, dont il eft parlé ey-delfiis,1
n°. vi. Il eut pour frere Jean de la Boiffiere, foûdiacre de chanoine de Noyon ,
d£ avoient enfemble fondé en 1301, deux vicaires dans cette églife. On trouve un
Nicolas de la Boiffiere, archidiacre de Noyon, fondateur d’une meffe d’obit dans
la même églife le 3 de chaque mois, & d’un autre par an, dans celle de S. Eloy
Florent de la Boiffiere évêque de Noyon avoir un petit neveu nommé Simon de lu
Celle, à qui il donna fon canonicat. Annales de Noyon pag. 78. & fuivant es.

OUCAUD DE ROCHECHOUART , évêque de comte de Noyon , pair de
France, étoit archidiacre de Bourges en 1292, il fut depuis doieh de la même égli¬

fe, de parvint à l’évêché en 1318. Ce fut lui qui au mois de janvier de la même année,
abrégea conjointement avec fon chapitre, de corrigea par un fiatut qui porte le nom

phonfe V. qui fe rendit maître de ce roïaume en 1442,& qu’il fut fait grand
maître de l’artillerie par le prince Ferdinand fils de ce roi ; de que ce Guillaume

B

XI.c

./
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4XLLc
d’argenté 1 de
gueules.

XII.

de Foucaud 3 un autre fiatut drefié par Etienne de Nemours l’un de fes prédeceflêurs,
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touchant le liage, ou efpece de noviciat durant un an pour les nouveaux chanoines A
de Noyon. Il obtint le 15 février 13.25,1m arrêt du parlement, qui le maintint dans
fa jurifdiétion fur la commune , maire 6c jurez de la ville de Noyon, laquelle lui étoit
conteflée au nom du roi par le bailli de Vermandois : (~a) mais aiant voulu condamner
à l’amende les maire ée êchevins de la même ville , parce qu’ils avoient prêté leur fer¬
ment de fidelité au roi Philippe VI. quand il étoit parvenu à la couronne, entre les
mains du bailli de Vermandois, au lieu de le prêter entre les Tiennes, comme il le pré-
tendoit, il fut dit par arrêt du parlement du vingt-deux novembre 132.8, qu’il n y avoir
pas eu lieu à amender les parties, la cour déclarant que cela ne pourroit préjudicier à
cet évêque ni à Tes fuccefleurs. (b) Il affifta au concile de fa province tenu à Senlis
en 1326 , & Ton nom s’y trouve Foucaud évêque de Noyon , ce qui prouve
que fon prédeceflèur n’étoit plus évêque en 3330 , il le trouva aulll à celui
tenu en la même ville en 1329. Il étoit tuteur des enfans de fon frere Simon ^
vicomte de Rochechouart en 132.7, fut transféré à l’archevêché de Bourges en 1330 ,
& le lundi 31 décembre de la même année, il alla au chapitre de Noyon fe démettre
de Ton évêché, où la regale fut ouverte le 4 janvier fuivant. Le relie de Tes aélionseff
rapporté par le P. de Sainte-Marthe, ( c ) qui marque que ce prélat Ht fon teftament
par permilïion du pape Clément VI. le famedi 28 juin 1343 , mourut le 7 août fuivant

fut enterré dans fon églile métropolitaine.

Il étoit fils d’A Y M E R Y, vicomte de Rochechouart, êe de Jeanne dame de Tau-
nay-Charente , comme on le verra dans la généalogie de cette maifon, au chapitre
des pairs de France.

C
D’or au lion de

Jinople armé &
Lampajfédegueu¬
les.

UILLAUME BERTRAND, évêque & comte de Châlons, parvint à
B l’évêché de Noyon par la démifïion de Foucaud de Rochechouart, &c au refus

de Guillaume de Sainte-'Maure, chancelier de France. Il avoit été chanoine de Beaune,
& avoit paru en cette qualité en 1318 au contrat de mariage de Ton frere Robert Ber¬
trand, baron de Briquebecq, depuis maréchal de France, {d ) Ses bulles furent pre-
fentées au chapitre de Noyon le famedi d’après Pâques 6 avril 1331. Il fut prelent
comme pair, au procès de Robert d’Artois,commencé le mecrcdi avant Pâques fieu-
ries 5? avril fuivanr jean deVienne, archevêque de Reims étant en Efpagne, lui écri¬
vit pour le prier de vifiter fon diocèfe , & s’étant rendu â Reims, il y bénit Rodolphe
abbé de S. Thierry l’an"~i 3 3 7. Le 27 -février fuivant il prit pofièifion de l’évêche de
Baycux auquel il avoit été transferré, d’où il pafifa en 1347 à celui de Beauvais. Voyez>
ce qui ejl dit de lui aux évêques de Beauvais, n° x.

IL

t:

Il 11’eft pas hors de propos de marquer icy que Tannalifte de Noyon cité plufieurs
fois , êc MM. de Sainte - Marthe auteurs du G allia chrijliana , Te font mépris ,
lorfquilsont dit que cet évêque de Noyon étoit frere de Pierre Bertrand évêque
d’Autun &: cardinal, qui étoit originaire d’Annonay dans le diocèfe de Vienne.
La preuve s’en tire du premier continuateur de la chronique de Guillaume de
Nangis, qui dit fous l’an 1330 , que Guillaume évêque de Noyon étoit frere de
Robert Bertrand natif de Normandie. Ce continuateur étoit contemporain , aïant
celle fa chronique en 1340. Voyez Etienne Baluze, notes fur les vies des papes fie-
ne an s à Avignon , page 870. XIV.
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E TIENNE AUBERT , êvêque &r comte de Noyoti , pair de France,fut clû au commencement de janvier 13 37. Après avoir pris fes grades de
droit dans Touloufe , il avoit été avocat à Limoges , & étoit revenu profelfer
le droit dans Touloufe. Le roi le nomma par lettres du 22 feptembre 133$ , l’un
de fes 3. commiflaires, pour faire executer un arrêt du parlement de Paris contre les capi-
touls, dans l’aéte il eft qualifié confciiler du roi &: protefieuren droit. Plulieursont écrit
qu’il fut enfuite juge-mage en la fénéchauffée de Touloufe ; mais la Faille auteur des an-

£ nales de cette ville , (a ) démontre qu’il, n’y fut que juge ordinaire, ou premier juge CO 7^* s ' V 9 >
qui étoit une charge fort différente & au-défions de celle de juge-mage : il fut transféré
en 1340 à l’évêché de Clermont; en 1341. le roi l’envoya vers le pape Benoît XII.
pour affaires importantes, &c le pape Clement VI. le fit cardinal au mois de feptembre
1342 , grand penitencier de r-églilc,& peu après évêque d’Oftie & de Vclitre. Il lui
fucceda dans la papauté le 18 décembre 1352/& fefit nommer INNOCENT VI. On .
peut voir le refte de fa vie dans les hiftoriens des papes. Il mourut le 12 feptembre 13 61 , de
fut enterré à la Chartreufe de Villeneuve-lés-Avignon,qu’il avofi fondée : il fut suffi fon¬
dateur en 1359, du college de S. Martial dans Touloufe. Voyez, Ciaconius tom. 1 i.pag.
522. Du Chêne hiji. des cardinaux François pag. 52 6. Balufe, vies des papes qui ontfiégé
à Avignon pag. 322 & il eft dit dans G allia chnjl. du P. de Sainte-Marthe tom. 11 pag.

p) 287 où il dit qu’Etienne Aubert avoit été fait cardinal le 11 oétobre , par le pape
Benoît VI. fi fout lire par le pape Clement VI. la première année de fon pontificat.

I. ETIENNE Aubert, fut fon ayeul: il demeuroit à Pompadour en 1265 & 1273
ilfe fit clerc après la mort de fa femme.

IL A D E M A R Aubert , furnommé de Pompadour du lieu de fa demeure , vivoit
en 1305. Le P.Pradillon , general des Feiiillans, le croit fils du precedent, il s’é¬
tablit par la fuite air bourg de Mons dans le Limonfm, & y fut enterré avec fa femme
dans l'églife d’Arrac , où fon petit fils le cardinal Audoüin , fonda leur anniverfaire
par fon teftament. Ses enfans furent.
1. ETIENNE Aubert, év de Noyon, pape INNOCENT VI. qui a don¬

né lieu à cet article. êque
2. GUY Aubert, qui luit.
3. P 1 E r r e Aubert, qui étant jeune, eut une Prébende dans l’églife d’Auxerre: il

la quitta pour le foire religieux de Grandmont dans le Limoufin ; fut fait prieur
conventuel du monaftere que cet ordre avoir alors dans le bois de Vincennes, où
font prefentement les Minimes ; êc devint abbé de Grandmont en 1337, mourut
le 18 mars 1347, & fut enterré au milieu du chœur de fon églife abbatiale. Le P. de
Sainte-Marthe, G allia chrijliana tom. 11 pag. 6 5 y.

4. N.. . . Aubert, mere entr’autres enfans de Pierre de Monteruc , ( b ) créé cardinal
par fon oncle le 23 décembre 1356. Voyez, Balufe notes fur les vies des papes d’Avi¬
gnon , pag. 934, & du Chêne hifi. des cardinaux François pag. 557,

III. GUY Aubert, fut annobli par le roi, à la priere de Pierre Roger dit le cardinal
de Rouen, depuis pape fous le nom de Clement VI. par lettres données au bois de
Vincennes en 13 38, au mois de mars. Il eft qualifié chevalier dans un acte de 13 y 1,
pofterieur à fa mort ôc concernant fes petits enfans , fut enterré dans l’églife de la

GENEALOGIE
D’ALBERT ou

D’AUBERT, ces

deux noms fe trou¬

vent indifférem¬
ment employez,
dam les titres.
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Chartreufe.de Glandez enLimoulin, comme on l'apprend du teftament de foii fils

le cardinal. , N . r

Femme, MARGUERITE de Livron, enterrée près de ion mari.

1. Guy Aubère IL dit le jeune , mari de Comore de Cothet, mort vers Lan 1357.
2. GAUTIER Aubert, qui foie.

3. A u d o u 1N Aubert, cardinal, avoit été batifé dans Téglife de Betac, 8cfut fuc~

cefïî veulent doyen de S. Yrier, curé de la Plume au diocèfe de Condom, de Tilly

de de S. Foy au diocèfe de Touloufc, prévôt d’Aire au diocèfe deTeroiiennc,
8c chanoine de S. Gauric à Cambrai, comme on l’apprend de ion teftament ; 8c

Bon trouve dans les regiftres de Benoît XII. chap. 283 , qu’il eut l’an 1337,1’ex-

peéfative d’une prebende dans l’églife de S. Radegondc de Poitiers. Il fut fait évê¬

que de Paris en 1349 , l’étoitencore le dix-fept oétobre 1330 , puis d'Auxerre

au commencement de Tannée fuivante, 8c évêque de Maguclone dans la même

année. Ce fut en cette qualité, que Ranulfe Helie, feigneur de Pompadour,lui

vendit de même qu’à fon frere Arnaud Aubert, doyen de Saint Yrier , au

nom de leurs neveux 8c de leur nieces , tout l’hommage , vaflèlage , 8c

autres droits qui lui appartenoient, 8c qu’ils étoient tenus de rendre audit

feigneur de ce qu’ils tenoient dans Pompadour, & dans les Villages de Mons,

d’Arnat, Beytac 8c S. Saturnin , comme heritiers de Guy Aubert, jadis chevalier ,

pere de leur pere. Cet aéte eft du 27 février 1351. Son oncle le pape Innocent

VI. le créa cardinal le 15 février 13 J 3 8c il fe fur nomma depuis le cardinal de Ma-

guelone. Plufïeurs ont douté qu’il eut eu cet évêché, attendu qu’il n’en fait au¬

cune mention dans fon teftament, quoiqu’il y falfedes legs aux églifes de Paris 8c

' d’Auxerre, où il avoit fiégé: mais outre le titre cité ci-ddfus ( écrit de la main

d’André du Chêne 8c rapporté par François fon fils), 8c le nom que ce cardinal

porta, c’eft que par fon teftament il ordonna la fondation d’un college dans la

ville de Touloufe , ce qui fut exécuté Tan 1370, 8c que ce college a toujours porté

le nom de Maguelone , parce que, dit Tannalifte de cette ville, {a) ce cardinal avoit

été évêque, ou adminiftrateur perpétuel de cet évêché. Il fut fait évêque d’Oftie en

juillet 1361. aftifta à l’éleétion d*Urbain V. qu’il couronna dans Avignon le 6 no¬

vembre I36"2. Fit fon teftament en la même ville le 3 mai 1363, y ajouta un co-

dicile le 5 mourut la nuit du 9 au 10 du même mois Scan, & fut enterré à la

Chartreufe de Villeneuve, près du pape fon oncle. Confultez Ciaconius, hifi. des

papes & cardinaux tom. 11 pag. 532. Gallia Chriftiana , auxévêchez de Paris ; d’Au-

' xerre 8c de Maguelonne. hijtoire des cardinaux François , par François du Chêne,

pag. 551, 8c aux preuves où font en entier, fon teftament 8c fon codicile , pages 382

8c 3863 8c Baluze pages 92. j , de/es notes fur les vies des papes d'Avignon.

4. Arnaud Aubert, étoit doyen de Téglife collegiale,jadis abbatiale de S. Yrier

de la Perche, au diocèfe de Limoges le 27 février 135 1. Il fut fût évêque d’Agde,
au mois d’avril 1354, fut transféré Tannée fuivante à l’évêché de Carcaftone

8c le 1 6 janvier à l’archevêché d’Auch. Il fut fait auiïi-tôt camerier de Téglife

Romaine, 8c en 1361 il étoit prépofé pour faire payer au -college des cardinaux,

l’argent qui lui étoit dû en diftérens endroits. Le pape Urbain VI. le nomma

en 1366, pour adminiftrer pour lui l’archevêché d’Avignon, en qualité de fon

vicaire general. Il fit au nom de ce pape une ligue pour fept ans, avec l’empe¬
reur Charles IV. Louis roi de Hongrie 8c autres, contre Barnabe 8c Galeas Vif-

conti, feigneurs de Milan, 8c mourut au chateau de Bulbon diocèfe d’Avignon,

le 11 juin 1371 ; 8c il y a dans la bibliothèque Colbert un traité de lui manuferit,

fur les privilèges8c les droits, de Téglife Romaine ; l’on y trouve aulii (b) les

ftatuts fynodaux qu’il avoit faits en 136"6, pour Téglife d’Avignon. Voyez Baluze ,

livre cité ci-deffus pag. 9 21. 8c fuivantes, 8c Gallia Chnft. du P. de Sainte-Marthe,

tom. 11 pag. 99 y. !

5. Etienne Aubert, étoit doyen de Saint Allyre, ordre de S. Benoît, au diocèfe

de Clermont, lorfqu’il fut fait abbé de ce monaftere en 1340, il palla à Tabbaïe de

S. Viétor de Marfeille, où il étoit en 1366 , y reçût en 1372 , le corps du pape

Urbain V. qui s’étoit fervi de lui en quelques negotiations, mourut en 1378, 8e

fut enterré dans fon abbaïe de Saint Allyre. Voyez Gallia chrifi. du P. de Saint-Mar¬
the , tom. 11 pag. 326. 8c Baluze. pag. 1433.

B

D

6. Agn e’s Aubert , femme d ’Ademar de la Ribeyne, feigneur de S. Bonit en Li-
mouftn, camerier du pape Innocent VI.
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7. Valérie Aubert , mariée en 1328, à Bertrand , feigneur de Roffignac 6c de 5

Vergnes en Limoufin, dont des enfans.
ÏV. GAUTIER Aaubcrt, feigneur de Mons , de Betac 6c de S. Saturnin , eft qua¬

lifié Gautier Aubert , fergent d'armes du roi noflrefire , dans une quittance de 16 livres
en prêt fur fes gages, 6c ceux de quatre écuyers de fa compagnie en X'ofi , donnée à
Arras le fèpt juillet 1340, au bas de cette quittance eft Ion fceau en cire verte,
fur lequel font les mêmes armes que celles du pape Innocent VI. fon oncle,
rapportées ci - deflus. M. Baluze foupçonne quaprès la mort de fa femme ,
il le fit d’églife , & que c’eft: lui que l’on trouve avoir été en 1341 , chanoine
6c chancelier de l’églife de Mets , 6c confeiller au parlement de Paris. Il mourut le
troifiéme oélobre, l’année n’eft pas marquée, mais ce fut avant le vingt-fcptiéme
février 13 y 1. 6c fut enterré en l’abbaïe de S. Viétor de Paris, comme on l’apprend du
teftament de fon frerele cardinal. Il fut pere des enfans qui fui vent, tous nommez
comme fes» heritiers, dans l’ade du 27 février 1351, cité ci-deftus.

Femme, JEANNE d’Aflac, du diocèfe de Perigueux.
1. Pierre Aubert, dont on ne trouve que le nom.
2. GUILLAUME Aubert, qui fuit.
3. Etienne Aubert, protonotaire du S. Siégé, fut nommé évêque de Carcaf-

fone , n étant encore que dans les quatre petits ordres, par fon grand oncle le
pape Innocent VI. le 9 mars 1361, il le fit cardinal diacre le 1 $ odobre fuivant,
il porta le nom de cardinal de Carcajfonne , fe démit de cet cvêché peu après,
puifqu’il y eut un fucceffeur le 10 janvier 13 61. Le pape Urbain V. l’envoya avec
un autre cardinal en 1363 ; vers Barnabe Vifconti de Milan, pour l’exhorter à
fc foumettre au S. Siégé. Il fuivit ce pape en Italie en 1367, fut fait cardinal
prêtre le 22 feptembre 1368 mourut à Viterbe le 29 feptembre 1349, 6c y fut
enterré dans la cathédrale. Baluze, notes citées ct-dejfus pag. 960.

4. Hugues Aubert, évêque d’Aiby, l’étoit déjà le 18 odobre 135^ ; mais étant
refident à Avignon près de fon grand oncle, il ne fit fon entrée dans fon églife
épifcopale , que le 22 novembre 1357. âc delegué par ce pape Innocent VI. pour
veiller à la confervation des privilèges du college de S. Martial àTouloufe, 6c il
commit pour remplir cette fondion à fa place, l’abbé de S. Sernin dans la même
ville, par lettres datées d’Avignon le 30 décembre 1362. Il mourut le n.mars
1379. Baluze , notes citées ct-dejfus pag. 933. EtleP.de Sainte-Marthe, Gallia.
Chrijl. tom. 1. pag. 2 8.

5. G U Y Aubert, qui fuivra après la pofterité de GUILLAUME fon frere.
6. G a l 1E N n e Aubert, mentionnée après fes freres en l’ordre qu’ils font ici dans

l’ade de 1351^* nommée auffi comme fille dans le teftament de fon oncle le
cardinal.

V. GUILLA MUE Aubert, chevalier , feigneur de Murat 6c de Monteil de Gelât,
acquit le 3 mai 1353, leschateau 6c châtellenie de Bré, de Louis de Sully , 6c en
1357 la feigneurie delà Roche-Abeille , des duc 6c duchefTe de Bretagne, toutes
deux au diocèfe de Limoges. Il avoir 500 livres de penfîon du roi fur la recette de
Touloufe vers l’an 1381, qui lui furent retranchez en 1387.*

Femme , I S A B E L de Rochechouart, fille de Louis vicomte de Rochechoiiart,
gouverneur du Limoufin, 6c de Marie de Trignac, dite de Javercy fa première femme,
il luiafleura 300 livres de douaire viager. Elle fe remaria à Jean vicomte de Ville-
mur, puis à Guillaume Guenant, feigneur des Bordes.
1. ESTIENNE Aubert, feigneur de Monteil de Gelât, qui fuit.
2.3. Guillaume 6c Raynaud Aubert, morts fans enfans.

VI. E TIE N N E Aubert, 6c Albert fuivant diftèrens titres, feigneur de Monteil de
Gelât, Murat, Bré, la Roche d’Agoux, ScdePenfac en 1396-

Fèmme, MARIE de Chaflus, fille de Robert de Chaflus, feigneur d’Entragues, 6c
de Dauphine , dite Louife Dauphin, des feigneurs de S. Ilpife.
1. Guillaume Aubert, mort fans enfans.
2. GILBERT Aubert, feigneur de Monteil de Gelât i qui fuit.
j.Caterine Albert dite de Chaflus, dame de Botheon, étoit mariée avant

1420 , avec Randon , feigneur de Joyeufe, fils de Louis de Joyeufe 6c de Lhibergc
de S. Dizier.

VIII. GILBERT Aubert, chevalier , feigneur de Monteil de Gelât, fervoit à la
guerre avec 10. écuyers fous le comte de Clermont, capitaine general en Guienne
6c Languedoc en 1405.
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Femme, C A 1 ERINE de Chazeron , fille d 'Otidart de Chazeron, ScdcMar-
guérite de Belle de Bcllcfaye; elle iiirvccec Ion mari > dé eue le bail de fion fils unique
qui luit.

IX. JACQUES Aubert, feigneur de Monceil de Gelât, de Roche-ci’Agoux, d’En-
tragues &de Peafac. Il te lia le 22 juin 1442, confirma fon'teftament par un co-
dicile du 4. août 1445 , dans lequel il eft qualifié, Nobilts & fotentififimus vir films
nobilii & potentijfimi Gilberti quondam mihtis > (fie, 11 y eft: parlé de Catenne Chazeron
la mere, & d ’Antoinette delà Tour la femme, & il mourut (ans pofterité.

'Femme A NTOlNETTE de la Tour, fille unique d ' Annet de la Tour, feigneur
d’Oliergues , dcd’Ehpsdc Vendar, mariée par contrat du 22 janvier 1430. Elle fc
remaria avec Jacques de Bourbon , leigneur d’Aubigny & de Carency.

Y. GUY Aubert, fécond fils de GAUTIER Aubert , leigneur de Mons,-nomme au
teftament du cardinal Auàouin fon oncle. Des mémoires portent qu’il fut deftiné à l’ctac
ecclefiaftique, & reçû le 28 janvier 135 8 , chapellain commenfal du pape Inno¬
cent VL (on grand oncle. Il le maria & devint leigneur de Thor & de Bulbon dans
le diocèfe d’Avignon ; acheta en 1364, les terres duPeirat & de Pontarion 26000
livres, de Geoffroy de Mortemer , chevalier, & de Jean fon fils. Fit Ion teftament
le S feptembre 1370, & vivoit encore en 1390, que fon fils aîné lui légua 1000
florins.

Femme , E N N E AI O N D E de Bulbon , dame de Bulbon , que I on dit
par corruption Bourbon , & de Thor; elle vivoit encore en 1390 , que Raimond

•fon fils lui légua 1000 florins.
1. Raimond Aubert , chevalier , leigneur de Bulbon &: de Thor, fut

inflitué heritier par Ion pere en 1370. Fit hommage étant encore jeune pour ion
chatcau de Bulbon, à Marie reine de Sicile, comtefte de Provence, le 11 mai
1383. ( a ) donna l’invdliture aux nobles de fa terre du Thor en 1386 , tefta le 17
mai 1390, inftitua fes enfans heritiers s’il lui en naifloit; leur fubftitua Elzear & Jean
Aubert fes frétés,&: à leur défaut Efiienne Aubert,feigneur de Monteil. il avoir époufé
Caterïne des Baux ou de Montercu, fille di Etienne de Monterai, & de Margue¬
rite de Meaulce , &r niecc de Pierre de Montercu , cardinal de S. Anaftafe. Eilefè
remaria à Renaut de Roftignac.

2. Elzear Aubert, chanoine & euftode de l’églife de Lion en 1390,fuccedaà
Raymond fon frere 5 fut feigneur de Thor de buleau , & époula le 7 juin 1 39 l

P errette de Brognier, dite de Erembley , niece de Jean de Brognier, dit le cardinal
de Viviers , parce qu’il avoit cet évêché, quand il fut élevé au cardinalat en 1383,
Il lui donna en mariage 5000 florins d’or; il fit une conceflion d'Efcîufes en
13 9l le 26 avril. L’a&e eft {celle de fes armes, parties d’autres armes que loi}
ne peut diftinguer, au contrefceau un cavalier armé la lance haute. Elzear fit fon
teftament en 1402, 6c n’ayant point d’enfàns , il inftitua fon heritier Etienne
Aubert Ion coulin. Sa veuve tranligea avec Louis de Châlon prince d’Orange l’an
343 o. le 22 février, fur ce que fon mari avoit aliéné la terre du Thor, à Alix des

* Baux comtelle d Avelin , dont le prince d’Orange étoit heritier.
3. J e>a N Aubert, devint chanoine & euftode de l’églife de Lion, par la refignation

de fon frere Elzear , avant lequel il mourut.
Aymery de Peirac , abbé de Moiflac en 13715 qui a écrit la vie du pape Urbain V.

(b) y fait mention d’un J E A N Aubert, prieur de S. Orens d’Auch , qui reçût
le bonnet dedo&eujrà Touloufc en 136$ , il ajoute qu’il fut depuis abbe du Mas
d’Agenois.
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P IERRE ANDRE 5 , evêque & comte de Noyon> pair de France, né à Cîer»
mont en Auvergne, fut elû. le 16 odobre 1340 & le 10 juillet 1342,. il ap«

année l’on apprend par des lettres du roi Philippe de Valois , de 13 4*,
que ce prince ordonna qu’il feroit exempt de payer aucuns droits pour le fceau de fes
lettres d’évêque, ôc pour toutes autres qu’il pourroit obtenir, attendu qu’il avoit été

B ERNARD LE BRUN ou BRUS, évêque ôc comte de Noyon , pair de
I France,natif de Brive, étoit évêque du Puy depuis l’an 1327, & doyen de la

même eglife , &: l’on croit même qu’il avoit été doyen de celle de Limoges,
eni32i&i3i3 ,lorfqu’il fut transféré à l'évêché de Noyon en 1342, doù il pallaà
l’évêché d’Auxerre en 1347, où il mourut le 31 odobre 1342 > ainù quil eft marque
dans G allia chriftiam.

E II étoit du Limofin ôc neveu de RAYNAUD de la Porte, archevêque de Bourges,
fait cardinal en 1320, &c mort en 132,6.

prouva une fondation faite en 1 abbaye de S. Eloy de la même ville, par Jean , qui en
étoit abbé. Il fut transféré à l’évêché de Clermont avant le 6 . odobre de la même

C celui de Cambrai le 4. mai 1347. 6c il y mourut le 13 leptembre 1368. Voyez Gallm &tom. $.p. 4*.
Chnpma , où il eft parlé de lui en dilferens endroits , tant de l’ancienne que de la
nouvelle édition.
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IŸ argent au
Lion,armé , lam-
pafié & couronné
d'azur.

XVII.

C -^ UY DE COMBORN, évoque & comte de Noyon, pair de France,dontT on ne trouve que le nom, ayant tenu le liège très-peu de teins. O11 trouve en
13 57 un GUY de Comborn, chanoine de Reims.

XRMIN COCQUEREL, étoit chancelier de France , lorfqinl fut fait
évêque Se comte de Noyon > pair de France en I34S>- F mourut l’année fui-

"vante. Il en fera parlé plus amplement au chapitre des chanceliers de France.

P HILIPPE D’ARBOIS, natif de la ville de ce nom au comte de Bour¬
gogne j avoit été curé de Beuty ou Beuvry près de Bethune en Artois , confeiller

6e aumônier de Louis comte de Flandres, Ôe étoit doyen de S. Donat à Bruges ,îorf-
qu’il fut élu évequede Noyon le 23 janvier 1350, comme il eft marqué dans les re-
giltres du Vatican.il fut transféré à l’évêché de Tournay le 23. février 15 j 1. àC
y mourut en 1378.

De gueules *
trots petits cocys
d’or.

XVIII.

T) azur a la
bande d’argent
accompagnée de
deux moutons de
tnênie.

XIX.



Icartelé au ï„
& 4. écbiqueté
d’or & de gueu¬
les , au 2. & 3.
de fable au lion
d’argentjaqueué
fourché#,

B XX,

T E AN DE MEULLENT, évêque & comte de NoVon , pair de France *
fut élevé à cet évêché au mois de février 13 50 , 6c fut transféré à celui de Paris, où

il fut reçû le dimanche de la Paflfion 10avril 1351. Il mourut le 22 novembre 1363,
(a) âgé de 80 ans. Voyez Cailla Chrlfilana 6c /’ hljlolre de léglife de Paris , par le P.
du Bois de l’Oratoire tome 2pages 641 6 56 675. La Roque marque (b ) que ce prélat
avoit été archidiacre de Meaux, 6c enfuite évêque de cette ville en 1335- : qu’en cette
qualité il fut heritier de Guillaume de Meullent , ieigneur de Milly ion frere,
6c plaidoit au parlement de Paris en 1343 & 1344, contre Ifabel de Trie fa veuve.
Il ajoute qu’il setoit trouvé, étant évêque de Meaux, en 1335» 6c 1340 , accompagné
de deux chevaliers bacheliers, 6c de dix écuyers, iervant le roi à fes dépens, à la ba-

C taiile 6c dans le camp en Flandres , du duc de Normandie : mais on ne trouve point
dans le Gallla ChnJHana , que ce Jean de Meullent ait été évêque de Meaux. Il eft
vrai que dans le catalogue des évêques de cette églife, Ton y trouve un Jean de Meullent,
frere 6c heritier de Guillaume de Meullent, chevalier , époux $ Ifabel de Trie, mais il
eft dit fils d’Ovide feigneur de Poincy proche Meaux : d’ou vient que dans l’obituaire
de la cathédrale de Meaux, cet évêque eft furnommé Jean de Poincy ; ce qui marque
qu’il étoit d’une famille differente de celle de l’évêque de Noyon. Vraifemblablement
l'évêque de Meaux mourut en 1340 , puifqu’il eut un fucceffeuren la même année.
La Roque dit que Jean de Meullent, évêque de Noyon , aflifta en cette qualité, &
comme pair de France, au facre du roi Charles V. le 19 mai 1359. Ce roi nefutfacré
'qu’en 1364,6c Jean de Meullent , évêque de Paris dès l’an 1332 , étoit mort en
1363.

D
La GENEALOGIE DES COMTES DE M E U LEE NT A ETE’ TRAIT e’ E

amplementpar Gilles André de la Roque, dans fin hljlolre de Harcourt totn. 1. liv.
1. 6c les fu i van s, mais pour éviter /’incertitudedes premiers degrez dans des tems fi
éloignez , on commencera d'apres le même auteur.

J. ROGER porta le furnom de Veulles du vivant de fon frere Robert ^ auquel il
fucceda dans toutes fes feigneuries, 6c fut encore feigneur de Brione, de Sahus, de la
Croix S. Leufroy 6c de Montfort. Il fut furnommé à la barbe , 6c c’eft de lui que la
petite ville de Beaumont, au diocèfe d’Evreux, a pris la dénomination de Beaumont -
le-Roger. C’étoit la première feigneurie du bailliage d’Evreux, 6c elle fut érigée en
comte-pairie l’an 1328, comme on le dira au tome 111. de cet ouvrage. 11 fê fi-
gnala à la conquête d’Angleterre , après laquelle il fut du confeil de la reine

^ Mathilde, durant l’abfence du roi Guillaume/i? Conquérant. Eut part en Normandie
à toutes les grandes affaires qui s’y pafierent de fon tems ; figna à prelque toutes
les chartes du fouverain , en l’une defquelles il eft dit fils d’Onfroy 6c vivoit en¬
core en 1082. Les chartes de l’abbaïe de S. Pierre de Préaux , difent qu’il s’y fit
moine fur la fin de fes jours.

Femme, ADELINE de Meullent, fille de Valeran comte de Meullent, ( après
la mort de fes deux aînez Robert II. 6c Hugues fucceffivement comtes du même
lieu ) 6c qui y fonda le prieuré de S. Nicaife, 6c d ’Adele fa femme. Ces trois freres
étoient fils de Robert de Montfort, comte de Meullent, 6c à’Adele de Vexin, fœur
de Dreux comte de Vexin,rapporté cy-devant aux évêques de Beauvais, page 2 66.
Robert avoit, pour pere Hugues de Montfort , devenu comte de Meullent par 4 dt*

(a) Belleforcft dis
i3 6 7\ .(b)Hifi- d’E-tr*
court t. p.' i.

M 1 *

GENEALOGIE
de MEULLëNT,
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(a) La Roque U
3 -?- 33 -

{b) Ibid. j>. }5«

line fa femme, fille & heriticre de Robert comte de Meullent, vivant en 996, &cet *
Humes étoit fils de Gilles de Gand, & de l’heritiere de Montfort. C’elt ce qu’on
a cru devoir rapporter icy pour donner quelque notion des anciens comtes de
Meullent, dont il eft fouvent parle dans nos hiftoires. ^
1. ROBERT lire de Beaumont, qui fuit.
2. H e N r y de Beaumont, de qui font venus les comtes de JVarwich rapportez

par le fieur delà Roque tome 1 ..page 228.
3. Albrede ouAübere’e de Beaumont, prit l’habit, de religion au monafrere

de S. Leger de Préaux, où fonpere fit en meme tems une donation ; futabbeife
d’Etonne en Angleterre. Voyez, la Roque aux dernier es additions de fin ouvrage à
la fin du tome 4. page 22.

Le même auteur dans la table généalogique, à la tete du tome 1. de fon ouvrage,
8c page 48. du même volume, ajoute un troifieme fils de Roger qu il nomme
Guillaume abbé du Bec page 5 5 , il fait voir que cet abbé étoit coufm de Robert g
fire de Beaumont, de qui l’on va parler, 8c il le confirme 289, cela eft
conforme à ce qui enavoit été dit dans Gallia chrijUana article des abbez du Bec.

II. ROBERT de "Beaumont II. du nom, comte de Meullent 8c de Leiceftre en
Angleterre, fire de Beaumont, ôcc. fut furnommé le prud homme, & devint comte
de Meullent par la retraite du comte Hugues fon oncle maternel, qui le fit reli¬
gieux en l’abbaïe du Bec. Après s’être trouvé avec fon pere à la bataille qui aflura
la conquête d’Angleterre à Guillaume duc de Normandie , il fervit utilement fon
fils Guillaume le Roux, à qui ce conquérant avoit lailfé fa couronne , au préjudice
de fon fils aîné Robert, qui ne fut que duc de Normandie. Guillaume le Roux
étant mort l’an 1100, Robert de Beaumont fit venir à Londres, Henry frere puîné
de ce roi, l’y fit couronner, &. foutinc toujours fon parti contre le duc de Nor¬
mandie fon aîné, fur lequel ce prince conquit encore ce duché. Le comte de
Meullent fut en fi grand crédit auprès de lui, que S Anfelme archevêque de Can- q
torbery, lui écrivit vers l’an 1094 ; 8c le pape Pafcal IL l’an 1117, ( a ) pour le
prier d’infpirer à ce roi certaines chofes qu il defiroient de lui. On trouve que dans
une charte de l’an 1118, il s’intitule par la grâce de Dieu comte de Meullent. {b)
Après avoir eu la réputation d’un des plus fages 8c des plus judicieux hommes de
fon tems, comme le dit Guillaume de Malmesbury, il mourut le 3 juin m8,aii
rapport d’Orderic Vital, & de Robert, abbé du Mont - S. - Michel, qui le dit enterré
au chapitre de l’abbaïc de S. Pierre de Préaux près de fon pere.

Femme , ELIZABETH de Vermandois , fille d 'Hugues de France , dit le grand ,
8cd'Adele de Vermandois. Yves évêque de Chartres s’oppofa à cette alliance, atten¬
du qu’ils étoient parens au cinquième degré , aïant tous deux pour quatrième aïeul
Gautier dit le Blanc , comte de Vexin 8c de Crefpy. Conjultez une lettre de ce prélat
■tome 3. delà Roque page 31. mais enfin ils obtinrent difpenfe, 8c fe marièrent vers
l’an 1096. Etant veuve, elle fe remaria à Guillaume de Viennes II. du nom, comte
de Surrey en Angleterre, ainfi qu’il a été marqué chapitre xv iti de notre hifioire de
la maifion royale.

( c) Lute'his fui-
vant Orderic Vital
ibus l’an-ï m.

VALLERAN comte de Meullent, qui fuit.
Robert, gemeau de Valeran , qui donna commencement aux comtes de Lei-

cefire rapportez par la Roque tome 1. page 201. /
Hugues comte de Betfort, furnommé le pauvre par Orderic Vital fous l’an
1102. La Roque marque qu’il eut ce furnom, parce qu’il fut chaffé de fon
comté par Milon de Beauchamp , fur qui le roi d’Angleterre l’avoit confifqué. De
fon époufe Alix d’Eftouteville , d’une branche établie en Angleterre , iieut Hu¬
gues de Betfort II. du nom, pere par Amicie de Hfle, d'Abel de Betfort.

4. Dreux de Meullent ou de Beaumont, fouche des feigneursde Boifemont,
rapportez par la Roque tome 1 .page 189.

5. Adeline de Meullent, mariée à Hugues IV. du nom, feigneur de Montfort,
Voyez la Roque tome 1. page 218. 8c tome 3. page 129.

6 . Amicie de Meullent, féconde femme d'Hugues feigneur de Neufchârel en
Caux.

7. Aubere’e de Meullent, alliée à Guillaume Louvet, ou Lupel, ( c) baron
d’Ivry, feigneur de Breval. La Roque tome 1. page 221.

8. V u e v e de Meullent, époufe dlAmaury de Montfort, comte d’Evieux, ibidem
page 222.

S. Elizabeth de Meullent, eut part aux bonnes grâces d 'Henry I. du nom,
roj
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Tôi d’Angleterre, dont on dit qu’elle eut une fille. Elle époufa depuis, i 5 . GiT
bert de Clare, comte de Pembrock, qui mourut en 1148, comme nous le dirons
à la fuite de notre hifloire des ducs de Normandie , article n. 2 0 . Hervé de Montmo¬
rency, conetable d’Irlande, dont elle fut la première femme.

10. Havoise de Beaumont, mariée à Guillaume comte de Gloceftre, fun des
fils de Robert de Caen , comte de Gloceftre, lire de Thorigny, au rapport de

la Roque tome 4. page 208<j.
11. Agne’s de Beaumont, femme de Guillaume , fire de Say, baron d’Aunay,

rapportée par la Roque à la fin de fon. tome 4. page 21. de fes additions.
III. VALERAN comte de Meullent & de Winchefter en Angleterre, fire dn

Ponteaudemer, de Neufbourg , Brionne & Beaumont, feigneur de Sahus,*de la
Croix S. Leufroy , Montfort - fur Rifles, & de Frenes, rendit de grands fervices à
Henry I. roi d’Angleterre, qui l’ayant difgracié en 1122. le dépouilla du comté de
Meullent. Il eut recours aux armes, mais aïant été pris dans un combat le z6
mars 1124, (a) le roi fit ravager toutes fes terres. Sorti de prifon , il fe déclara en
1127 pour Guillaume de Normandie, neveu de ce roi, qui pour lé punir fit brû¬
ler fes châteaux de Brionne, de Montfort & du Ponteaudemer, ce qui obligea Va-
leran à faire la paix. Après la mort du roi Henry, Etienne de Blois, comte de
Mortain, s’étant faifi de l'Angleterre à laquelle il prétendait du chef de fa mere,
voulut attirer le comte de Meullent dans fon parti, &: lui offrit la fille en mariage
qui n’avoit que deux ans, ( biennem ) comme le dit Orderic Vital fous l’an 1136.
On en a fait un nom propre de Rienne dans l’hiftoire de la maifon d’ Harcourt. Ce ma¬
riage ne fe fit point, Valeran abandonna le parti du roi Etienne, & s’unit en
1140 à celui de Geoffroy comte d’Anjou, dit Vlantegencfl , époux de la fille unique
du roi Henry. C’eft à cette occafion que l’abbé du Mont~S.-Micheldit que le com¬
te de Meullent étoit le plus grand , le plus riche , & le mieux allié de Normandie.
Ses troupes brûlèrent en 1143 Emandreville & l’églife de S. Sever, où plufieurs
perfonnes de l’un & l’autre fexe périrent par les fiâmes : il continuoit la guerre
en 1143 contre le roi Etienne; mais il fe croifa dans la même année pour 1 expé¬
dition de la Terre-Sainte. A fon retour, il prit les armes contre Robert de
Montfort, fils de fafœur, qui le deffit devant le chateau d’Orbecen 1152,1e fit
prifonnier, & ne le relacha qu’en l’obligeant de lui rendre le chateau de Montfort.
Valeran voulant reprendre cette place en 1154, fut encore défait par fon neveu
qui fit ruiner les châteaux, qu’il avoit fait conftruire pour s’oppofer aux courfes
de ceux de Montfort. La Roque rapporte plufieurs chartes de ce comte en faveur
de diverfes églifes &: autres adfces aufquels il fut préfent depuis lan 1114; la plus
confiderablede ces chartes, eft celle de l’abbaïe de N. Dame du Vœu, dite de la Va-
lafle au diocèfe de Rouen , qu’il fonda en 1157, conjointement avec Mathilde fille
d’Henry roi d’Angleterre, pour l’accompliflement d’un vœu que cette princefle
avoit fait pendant qu’elle étoit afliegée dans Oxfort, & d’un autre fait par le comte
dans un naufrage, où le vaifléau, fur lequel il étoit, fut brifé à fon retour de la Terre -
Sainte. Il fit aufh de grands biens au prieuré de S.Nicaife à Meullent. C’eft lui qui fit
commencer le pont de cette ville, & s’étant fait moine fur la fin de les jours à Préaux,
il y mourut le 6 avril 1163, fuivant la correétion de la Roque à la fin de fon tome 1.
Voyez, cet auteur, tome 1. page 55?. & fuivant es ; tome 3. page 36. & fuivant es ;
tome 4. page 1337. ér fuivant es , 1953.

Femme, A G N E’S de Montfort, dame de Gournay dz de Rochefort, du chef de
fa mere, fille d’Amaurylll. comte de Montfort ôc d ’Agnès de Garlande.
1. ROBERT III. du nom, comte de Meullent, qui fuit.
2. AMAURY de Meullent, de qui fontfortis les feigneurs de Gournay fur Marne ,

rapportez à leur rang.
3. ROGER de Meullent, tige des vicomtes d’JEvreux rapportez après les feigneurs

de Gournay.
4. Valeran de Meullent, feigneur de Montfort, préfent à un aétedefon frere

Robert en 1163, & qui fe trouva aufh en 1178 à la dédicace de l’égiife de Notre-
Dame du Bec. La Roque tome 1. 188.

5. Etienne de Meullent, dont on ne trouve que le nom dans la table généalo¬
gique de la Roque.

C Hugues de Meullent, fire de Bretonne, feigneur de Blinchefeld qui fit des do¬
nations à l’abbaïe de Relions. ( b )

7. Isabeau de Meullent, mariée i°» à Geoffroy baron de Mayenne, dont elle fut
Tome II\ K 5
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la féconde femme fans enfans; 2. 0 . à Maurice II. du nom, feigneur de Craon’ A
dont pofterité. t

S. Marie de Meullent, femme de Hue Talbot, baron ae Cleuville, feigneur
de Hotot-fur-mer, d’Auffay, & de dix autres lieux.
A m 1 c 1 e de Meullent-, alliée à Henry fire & baron de Ferrieres.
ROBERT III. du nom, comte de Meullent, fire de Beaumont & du Pon-

teaudemer, feigneur de Préaux, deMontfort, Sahus, Bretonne, Veulles, la Hayc-
Auberée, Torville , Collenton & de Sotuenvefler, fit beaucoup de biens à divers mo-
nafteres, & futprefent à plufieurs chartes des rois d’Angleterre, ducs de Normandie,
depuis l’an 1163, jufquen 1195?. Voyez, cet auteur -terne 1. page 70. & fuivantes ;
tome 3 .page 49. tome 4. 1345.

Femme, MATILDEde Cornouaille, fille de Renaud comte de Cornouaille, nom- g
me'e dans des chartes dé fon mari en 1163 , 1172. & 1179 , lors du mariage de leur
fils aine.
1. V ALE R AN II. du nom , comte de Meullent, qui fuit
2. PIERRE de Meullent, chef de la branche de Courfeulle , qui fuivra.
3. Henry de Meullent, feigneur de Sahus, prefent à une charte de fon pere,

en faveur de l’abbaiede Bonport l’an 1192.
4. A m a u R y de Meullent, feigneur de Roifiy , nommé dans une charte du prieuré

de Gournay, que la Roque (a) dit être du mois de février 1180. & qu’elle
étoit commune entre Robert de Meullent pere d’Amaury, & Guillaume de
Garlande, qui parle de fes deux fils Guillaume & Thibaut de Garlande. Ce¬
pendant ils vivoient en 1181.

5. 6 . Guillaume & Onfroy, feigneurs de Vey, qui s’obligèrent en 1210
de rendre fervice au roi Philippe 11 . dans le reffort de Falaife, font crus fils de
Robert III. du nom comte de Meullent, fuivant la Roque tome 2. page 2037.

7. Jeanne de Meullent, dame de Beaumefnil & de S. Celerin, mariée fan 1179
à Robert d’Harcourt IL du nom. ( b)

V. VAL ER AN II. du nom, comte de Meullent, fire de Beaumont, &:c. vivoit
1204 1213 & 1223, la Roque remarque, que les titres de la maifon deen

SEIGNEURS
DEcOURCEL-
LES ET DE S.

P A ER.

(c) Chronique de
Sigebert.

(d) La Roque,
10m. 3. p . m. &

Meullent, portent que ce comte devoit au duc de Normandie le fervice de quinze
chevaliers, mais qu’il lui étoit dû par 73 ôe demi chevaliers.

Femme, MARGUERITE de Fougères, veuve du comte Guillaume Bertrand,
fille de Raoul baron de Fougères, mariée par contrat de l’an 11751, rapporté par la
Roque tome 111 . page 5 5.
1. Roger IL du nom, comte de Meullent, mort fans pofterité.
2. ROBERT IV. comte de Meullent qui fuit

VI. R O B E RT IV. du nom comte de Meullent &: de Vorchefter, fire du Ponteau-
demer, fucceda à fon frere. Il avoit été oublié par la Roque, tome 1. page 77,
mais outre qu’il fa placé dans fa table généalogique au commencement de ce tome ;
il en a fait mention tome 2. page 203A, il marque tome 3. page 32, que ce comte
fut un des fondateurs de l’abbaïe de Barbery ( ordre de Citeaux, diocèfe de Ba¬
veux ) qu’il eft fait mention de lui en cette qualité dans l’échiquier de Pâques
tenu à Caen l’an 1222.

Femme AGNE’S de Préaux en 1204, fuivant la Roque table généalogique.
M ab ire comteffe de Meullent, étoit mariée en 1223 à Guillaume de Vernon,

comte de Devon, feigneur de rifle de Wert, ou VFight, comme on le peut voir
aux additions de la Roque, à la fin du tome 4 fol. cotte 7 grands O, 6 petits 0 au
verfo. Le comté de Meullent pafla des defeendans de Mabire dans la maifon deClere. Voyez la Roque tome 3 page 57 & 58.

V. PIERRE de Meullent, fécond fils de ROBERT comte de Meullent III. du
nom, & de Matilde de Cornouaille, fut feigneur de Beaumont - le Roger & de
Brione , abandonna le parti du roi d’Angleterre en 1202; livra l’année fuivante
fon chateau de Beaumont au roi de France Philippe II. & mourut peu après.
( c ) Il portoit les armes de Beaumont échiqueté d’or & de gueules avec un lambel
d'azur.

Femme, E US T AC HE Bacon, fille de Guillaume Bacon, feigneur du Molley,
morte le 14 janvier.
1. R A O U L de Meullent, qui fuit.
2. ] e an de Meullent, feigneur de la Plaigne, chanoine de l’églife de Rouen , où

il fonda un obit pour fa mere. (d)
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VI. R À O U L de Meullent, feigneur de Beaumont le Roger, baron de Brione 6c dé

Courfeullcs, feigneur de Berniercs , de Lion, de Chaftillon , 6c du Mollcy-Bacon ,
échangea le droit qu’il avoit fur lés terres de Beaumont 6c de Brione, avec le roi S.
Louis, qui par lettres du mois d’août 125y , lui donna la feigneuriede Courleulles,
du prix de 600 livres de rente: il devint obligé pour ce fief au fervice de deux che¬
valiers , durant quarante jours au tems du ban 6c arriéré ban , 6c fut prel’ent en 1298
à un arrêt du parlement.

L Femme, BLANCHE de Ferriercs, fille de Jean baron de Fêrrieres , 6c à*Alix de
Harcourt, dame de Bourgtouroude, ainfi que la Roque là rapporte à la fin de fon tom,
in. additions on , corrections pour le livre 2 de fon hifoire.

II. Femme , JEANNE Painel, fille de Fouqucs Painel, baron de Hambic, 6c d’A~
gnes de Cantelou.
1. R A O U L IL du nom, feigneur de Courfeulles, qui fuit.
2. Galien ou g u y de Meullent , feigneur du Teil, dont il efl parlé dans des

aétes de l’an 1344 & 14 novembre 1358.
'3. ] e a N de Meullent, chanoine du S. Sépulcre de Caèn, mentionné dans des ac¬

tes de 1337 6c 29 avril 1479.
VIL RAOUL de Meullent IL du nom, baron de Courfeulles,feigneur de Berniercs, 6cc.

fut un des feigneurs appeliez pour le fervice du roi,par lettres du 1 avril 13 04,6c fe trou¬
va à la bataille de Mons en Puelle , le 18 août de la même année : clE marqué en
1326 5 devoir fervir le roi avec deux chevaliers durant quarante jours, à caufe de
fon fief de Courfeulles : fe trouva dans l’armée du duc de Normandie en 1339, 6c
en l'année de Bouvines, 011 il reçût fa montre le 27 feptembre 1340. La Roque
dit qu’il fervit avec éclat en 1364, 6c le fait vivre jufquen 1377, ce que l’on à peiné
à croire, vû qu’il s’étoit trouvé à l’armée des l’an 1304; cet auteur le confond ap¬
paremment avec Raoul fon fils.

Femme, A G N E’S de Tibouville, dame de Fontaine la Sorel, fille de Robert de Ti-
bouville, chevalier, feigneur de Fontaine la Sorel.
1. RAOUL III. du nom, feigneur de Courfeulles , qui fuit.
2. G u i l l a u m e de Meullent, feigneur de Fontaine la Sorel ,effc compris dans un

rolle de la chambre de comptes, contenant les noms de 300 tant chevaliers, qu’e-
cuyers, à qui le roi Jean pardonna , pour avoir fu-ivi le parti de Charles IL du nom
roi de Navarre, comte d’Evreux, 6c tout ce qui s’étoit pafle jufqu’au 12 décembre
1360. ( a )

VIII. RAOUL de Meullent III. du nom, baron de Courfeulles, feigneur de Berniercs,
de Fontaine la Sorel, Blafon, Quelnay , Ducé, Sermentot, 6c des autres terres pof-
fedées par fon pere 6c par fon aveul, confeilicr 6c chambellan du roi > fe trouva au
fiege de Coignac en 1375, efl compris parmi les gendarmes de Normandie, dans
le compte rendu par Guillaume d’Enfernet, treforier des guerres le 1 mars 1381,6c
fut reçû en qualité de chevalier Banneret, avec trois chevaliers bacheliers,6c 21 écuyers
de la compagnie au Pont de l’Arche le 20 août 1383 , ( b) avec lefquelsil fervit aux
fieges d’Aire, de Calfel, de Bourbourg 6c à la bataille de Rofebecque. Le même
auteur rapporte une de fes quittances du premier novembre 1385, de 100 livres ,
à lui accordées par le roi, en confideration de fes bons 6c agréables fervices, 6c en
-recompenfe des grands frais qu’il avoit faits à fa fuite dans fon armée de Flan¬
dres. Son feel y efl un échiquier , deux léopards lionnes pour fupports , & pour cimier afs
armes entre deux aigles. On le trouve employé dans le compte de Jean Flamant, tre¬
forier des guerres rendu le 1 mars 1388, 6c il y a divers aétes de lui des années fui-
vantes, 6c dans un de l’an 1398, il efl qualifié chambellandu roi : fut enterré en l’é-
glifeabbatiale de Notre-Dame d’Ardennes, ordre de Prémontré, dioccfe de Bayeux,
dont il avoit été bienfaiteur , à l’exemple de fon pere 6c de fon aveul.

Femme, TIPHAINE dite ESTIENNTTE de Huflon, dame de Ducé , Ser¬
mentot, Champ-Servon, de Cherancé, 6c de Blafon, veuve de Guy de Laval dit
Rrumor , feigneur de Chalouyau, de Blafon 6c de Chemillé, dont elle avoit été la
fécondé femme. Du Chêne qui parle de cette alliance, ( c) dit quelle était fille de
Fr afin de Huflon, feigneur de Ducé, Champefervon 6c de Cherancé, 6c de Clémence )n °rer.cy^ jSS
du Guefclin, fccur du conetable de nom. Elle ne vivoit plus en 1391.
Xa Roque rapporte plufieurs enfàns nez de ce mariage, fçavoir, LOUIS de

Meullent, feigneur de Saint Celerin , qualifié chevalier Banneret en 1387, qu’il
dit mort avant fon pere. Guy, feigneur de Lion-fur-mer, qu’il prétend être qua¬
lifié chevalier, dès l’an 1344? mort auûi avant fon pere: Thomas, qualifié

Ca)La HocpcA 2.
f»U6,

( b ) La Roqüc
tom. 3. p- 61*

HR. de Mcni-
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prêtre, firede Courfeulles, dès l’an 1385 » & qu’il dit être devenu l’aîné de fa

fa) Hifi. d’Har-
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B

mai (on. JEAN, feigneurda Quefnay-, qu’il trouve qualifié ecuyer en 1371, & A
chevalier en 1375 : mais il n'cft pas poffible que ces emans fuflent nez de ThT

,phaine de Hufîon, puifque, fuivant du Chêne Ton premier mari, ne mourut qu’en.
1383. Il ajoute encore une fille JEANNE de Meullent, qu’il dit avoir eue la
terre de Molley-Bacon en partage, & avoir époufe i°. Guillaume de Briqueville,
feigneur dudit lieu en Beflin. 2 0 . avant 1387 Henry Carbonnel, feigneur de S.
Denis-le Gaft. 3 0 . Alain de Beaumont, feigneur de Beaunaont-Piedebeuf en Breta¬
gne ; mais la date qu’il donne du fécond mariage de cette dame, fait voir qu’elle
11’a pu naître de Tiphaine de Huffon. Après ces obfervations, voici comme la Ro¬
que continue cette branche.

ÎX. JEAN de Meullent, feigneur du Quefnay, du Mefnil-Patri, baron de S. Pacr
par fa femme, mourut avant fon pere. Il fe trouve appelle avec fes trois freres, long-
tems apres leur mort, dans un procès en l’échiquier de Pâques 1485 , ou il eft dit
que leur pere avoit été Raoul de Meullent. ( a )

Femme -, MARGUERITE le Servain, fille 6c heritiere de*Robert le Servain, che¬
valier, baron de S. Paer, 6c de Beatrix de la Chefe.
1. T H G M A S de Meullent, qui fuit.

■2. Jean de Meullent, qualifié écuyer, dans les regiftres’de l’échiquier de Nor¬
mandie en 1454. 6c 1465*

3- Isabeau de Meullent, qui en 1454, plaidoit au bailliage de Coftentin , contre
Pierre Blondel, écuyer, eft crue par la Roque fille de Jean de Meullent feigneur
de Quefnay.

4- J e a N n e de Meullent, mariée i°. à fean d’Orenge, qui en 1416, rendit hom¬
mage au roi Charles VI. pour fafeigneurie d’Orenge. 2°. à Charles feigneur de
Folligny. 3 0 . à Guillaume feigneur de la Luzerne, avec lequel elle vivoit en 1454 > &
qui mourut en 14^8.

X. THOMAS de Meullent, chevalier, baron de S. Paer, le Servain 6c de Cour¬
feulles , feigneur de Bermeres, de Lion , Sermentot, le Quefnay , S. Celerin-Le-
ger, 6cc. eft mentionné après fa mort dans T’échiquier tenu à Rouen à Pâques
1463. fils 6c heritier de Marguerite le Servain, de Jean de Meullent, feigneur du
Quefnay fon pere, 6c de Thomas de Meullent baron de Courfeulles fon oncle. Il fut
le dernier mâle de cette branche, étant mort avant le 23 janvier 1448. ( b )

I. Femme, BEATRIX d’Ivoy, fille dé Jean feigneur-d’Ivoy, chevalier.
Jeanne de Meullent, baronne de S. Paer,'dame d’Ivoy, de Bernieres-le Patri ,1a

Rochelle, Bellefontaine, Lion-fur-mer, du Mefnil-Adelée& Montigny , époufa
Jeanàlkmzy , avec lequel elle vivoit en 1448 6c 1485.

II. Femme, ] F À N N E d’Avaugour , dame du Parc-d’Avaugour , fille de Guillaume
d’Avaugour, bailly des exemptions de Touraine, Anjou, Maine 6c Poitou.
Perrine de Meullent, baronne de Courfeulles, dame de Bernieres-fur-mer,

du Parc, de Poris, Ducé, Sermentot, S. Celerin-leget, Régalé, la Pofte S,
Denis au Maine, Beny, duPort, de Quefnay , V illebaudon, Villiers, 6c Con-
deville , étoit mineure le 23 janvier 1448. 6c en la garde noble de l’amiral de
France, lorfque le roi lui donna les terres de Courfeulles, S. Celerin , Regale,
6c de la Pofte S. Denis, que Thomas Gonner, Anglois, prétendoit lui appar¬
tenir. Elle fut mariée vers Tan 1453, à Guillaume de Rofnivinen, feigneur de
Champarin 6c del’Eftagerie, premier échanfon du roi, maître des eaux6cforêts
de France, Brie 6c Champagne, dont elle fut la première femme. Us plaidoient
en 1457 , contre Jeanne de Meullent , fœur aînée de Terrine , 6c Jean d’Auray
fon mari, pour les partages de la fucceftion de feu leur pere Thomas de Meullent,
6c le 9 février 1458, Terrine 6c fon mari prefenterent à la chambre des comptes
les lettres du roi de Tan 1448, Guillaume de Rofnivinen fît hommage pour fa
femme de la terre de Courfeulles en 1461. Elle mourut avant le 23 janvier 1471,
que fon mari fe remaria.

IV. A M A U R Y de Meullent, fécond fils de V A L E R A N I. du nom, comte de
Meullent, 6c dT Agnès de Montfort ,fut feigneur de Gournay fur Marne par fa mere i
eut encore les feigneuries du Hommet, de Fontaine-Guerard , Noyon-fur-Andelle ,
Roifly, 6c de la Croix S. Leuffroy. Il fonda en 123 y , l’abbaïe de Fontaine-Guerard,
au diocèfe de Roüen, pour les religieufes de Tordre de Cifteaux. ( c ) La Roque,
dit qu’il porta les armes de Meullent , qui font de fable à un hm , la queue fourches
d'argent.
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■Femme, ALTX de Beaumont, dame delà Queue, veuve de Mathieu comte de Beau¬
mont-fur-Oifc , chambrier de France, dont elle avoit été la leconde Femme,
i. AM A U R Y de Meullcnt il. du nom , qui fuit.
a. Guillaume de Meullent, feigneur de Mureaux,ainfi qualifié par la Roque, (a)

qui lui donne pour femme ide de Formeville, dont une Flic Elifabeth de Meullent,
mariée a Simon de Poifiÿ, chevalier, à qui la fucceflion de Ion beau-pere fut dé¬
volue , fuivant un titre de l’abbaïe de S. Vidor de Paris, du mois de juin 1230.
Comme c’eF une des additions de cet Auteur à la fin de ion tome 11, nous avons
crû devoir le fuivre, au lieu que dans fa table généalogique à la tête du 1 tome , il lui
donne pour fécondé femme Ifahel de Mayenne, & dans le même tomepag. 1 y9.
il le qualifie Guillaumede Meullent, feigneur de Gournay, de la Croix S. Leuf¬
froy , châtelain de Loches, Fis dlAmaury de Meullent, feigneur de Gournay &C
delà Queue, &. d 'Agnes comtelîe de Beaumont-Fir-Oife. 11 marque qu’il vivoit
en 1231 , 1232, 1136 8c 1242, ne lui donne qu’une femme Ifahel de Mayenne,
nommée Mathilde par quelques-uns, dame de Loches , File de Juha'el baron de
Mayenne, &de Gervaifc de Dinan. Le meme auteur marque que leur Fis fut
GUILLAUME de Meullent IL du nom, feigneur de Gournay, de la Croix S.
Leulfroy 8c de Loches, (au lieu que dans fa table généalogique, il a marqué que
■celui-ci étoit Fis d’Amauryll. du nom, qui fuit.) Il donne pour femme à ce Guil¬
laume II. Jeanne Malet y File de Robert Malet, lire de Graville 8c dlAbe ou Hele
d’Alençon; mais comme cette Hele d Alençon avoit été mariée avant l’an 1205.

’ il n’y a gueresde vraisemblance que fa File eut été femme d’un homme que la Ro¬
que dit avoir été fait chevalier en 1313, par le roi Philippe le Bel ; enfin il pré¬
tend que de cette alliance naquirent Jeanne de Meullent, dame de la Croix S.
LeufFroi, femme de Philippe de Clere, avant l’an 1324, morte en 1342, 8c lui
le 28 oftobre 1346 , fuivant leur épitaphe dans le chœur de l’églife des Jacobins
de Roiien, 8>c Marguerite de Meullent, dame de Gournay, mariée avant le 26
mars 1330, à ^4» de Rouvray, feigneur de Grainvillc-fur-Ry &c de Buchy, que
fonmari lui donna pouvoir de vendre la châtellenie de Gournay: on voit le dé¬
nombrement de cette terre. Hifl. d’Harcourt tom. 4. pag. 136$.

3 - H e N r y de Meullent, feigneur de Bagnolet, dont il rendit aveu à l’abbé de S.
Maur des Fofîcz , le lundy d’après la pentccôte 1273.

4-Guy de Meullent, rapporté parla Roque y?. 23 du fiupplement k la fin du tome 4. comme
aïant aumoné de grands biens à l’abbaïe de la Croix S. Leuffroy en 1230, pour
le repos de l’ame de Guillaume fon frere.
P 1 e r r e de Meullent, feigneur de Sahus.
Robert de Meullent, nommé dans les regiftres du parlement en qualité d’un
des confeillers du roi l’an 1298. (b)
Alissande de Meullcnt, dame de Sahus, 8c de Croiffet près de Roiien,
mariée à Guillaume feigneur de Tancarville.

8. Anne de Meullent, dame de Croifly en Brie, femme à’Aubert.de Longueval,
feigneur de Goiffy & deFremerville, chevalier célébré dans les guerres d Arragon,
fous le roi Philippe le Hardi en 1283 , 8c qui fut tué en Catalogne l’an 1286. La
Roque après en avoir parlé ainfi. dans le cours de fon lu Foire page 1 76 , femble in¬
firmer page 2038 , quelle étoit Fil ed’Amaury IL

V. AMAURY de Meullent IL du nom, feigneur de la Queue, de Fontaine-Guerard,
Noyon-fur-Andele, Roifly, 8c la Croix S. Leuffroy; eft nommé avec ies freres dans une

* charte du prieuré de S. Martin des champs lès Paris en 1236". comme ayant les deux
tiers de la forêt de Roilfy. Il accompagna S. Louis, fiuvi de quinze chevaliers en fon
premier voyage d outre mer , ayant 4000 livres d’appointement 8c bouche à cour;
étoit de retour en 1251, qu’il fut prefent au ferment de fidelité que les bourgeois de
Paris firent à la reine Blanche, regente du royaume, le lundi après la Nativité de
S.Jean-BatiFe La Roque rapporte divers a&es de lui en 1269. & années fui vantes ; 8c
qu’ayant lervi en Galcogne contre les Anglois , avec cinq chevaliers Lan 1293, il
reçut 1200 livres l’année fuivante.

Femme, MARGUERITE dame de Neubourg, fille de Robert , feigneur de Neu-
bourg, dont il fera parlé dans la fuite de cette genealogie, 8c de Marguerite de Glo-
ceFre, mourut le lundi 19 août 1277 , fuivant fon épitaphe enlabbaie du Bec ; (c )
i- Am au R y de Meullent, feigneur de la Queue, oublié par la Roque dans le

cours de fon hiFoire, mais rapporté par lui page 23 de ionfupplement a la fin de fon
tome iv. d’après une charte del’abbaïe de la Croix S. LeuFroy en 1273. où il eF
dit fils d'Amaury, 8c petit fils d’autre Amaurv de Meullent, feigneur s de la Queue

Tome IL L 5
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(a) Tom, z. pages
2041. 2.341. J

(b) Ibidem tom, i.
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p . z .

( c ) La R04UB
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1

Cela porterait à croire que ce qui eR attribué à Ton pere depuis cette année là,
•pourroit le regarder.

2. V AL E RA N de Meullent, qui fuit.
3. Raoul de Meullent, clerc, maître 8c officier delà chapelle du roi Philippe le

Bd en 1303 8c 1304.
.4. Id e de Meullent, dame de Fontaine-Guerard, mariée à Jean de Ponthieu,

comte d’Aumale , qui fut tué à la bataille de Courtrai le 11 juillet 1302. Elle
mourut le 16 janvier 1324 , 8c fut enterrée au milieu du chœur de l’abbaïe de Fon¬
taine-Guerard, lous un fepulcre de marbre noir avec fa Ratue de marbre blanc.
Leur poflerité fera rapportée dam cette h Moire des pairs , à la fuite des anciens
comtes d Alençon §. des ducs d’Alençon.

5. Alix de Meullent, femme avant j 302. dUflout d’E Route ville, feigneurd’E Route-
mont 8c deTorcy , dont poRcnté.

VI. VA LE R AN de Meullent, feigneur de la Queue, de Neubourg de Gour-
nay, 8cc.

Femme, ] E A N N E de Bouville,dame de Miliy en Gatinois, fille de Jean de Bouville ,
feigneur de Milly, 8c de Marguerite de Bornez. Elle vivoit avec fon mari en 1329.
1. R or f. rt de Meullent, feigneur de Milly, mentionné dans un titre du mardi

avant Pâques 1330 , eut féance à l’échiquier de Normandie , aflemblé à Rouen,
aux fêtes de Pâques 1344. 8c mourut fans alliance.

2. Pierre de Meullent, nommé dans les regifires des appointemens du parle¬
ment de Paris, pour la prévôté de Paris l’an 1345.

3. Guillaume de Meullent, feigneur de Milly, qualifié chevalier, dans l’é¬
chiquier de Normandie en 1337, & dans une commiflîon de Philippe roi de
Navarre, comte d’Evreux & de Meullent, du mois de juin 1340, mourut fans
enfans d ’lfabel de Trie , fille de Mathieu de Trie, feigneur de Fontenay 5c de Piain-
ville. Elle fe remaria à Jean de Hangefi.

4. JEAN de Meullent, évêque 8c comte de Noyon, pair de France, qui a donne
lieu a cet article.

5. A m a u R y de Meullent, feigneur de Neubourg, la Queue, Milly , Sahus , 8cc.
fervit long - tems les rois Philippes de Valois 8c Jean , dans leurs guerres, ayant
commencé dès fan 1337. Il joignit l’armée en Flandres , avec deux cheva¬
liers bacheliers 8c vingt-fix écuyers de fa compagnie fan 1340,8c toucha depuis
le dix-neuf mai jufqu au vingt-fix feptembre 120 livres par jour, 8c 1170 livres pour
leur route : (a) marcha fous la conduite du duc de Normandie, 8c de Guyenne en
Limolin, Engoumois 8c Périgord, ayant avec lui fept chevaliers bacheliers 8c
vingt-fept écuyers, fuivant fes quittances pour leurs gages du 10 décembre 134^
8c 2 janvier fuivant. {b) Robert de Dreux, fire de Beu, fouverain maître d’hotel du
roi, 8c Amaury de Meullent, Ere de Neubourg, furent nommez commiEaires aux
pays de France 8c Dunois, pour lever l’aide qui avoir étéaccordée en 1347. (Q
IleR faitjnention de lui dans les comptes de Barthélémy du Drac, treforier des
guerres de l’année 1348 8c des deux fui vantes ; l’on y trouve entr’autres choies
qu’il fut nomme le 6 janvier 1349, capitaine pour le roi es provinces de Pi¬
cardie 8c de Flandres, aux gages de 5 3 chevaliers bannerets , 8 bacheliers 8c
40 écuyers, par ordre du roi , du dernier février fuivant. Il paflâ en Saintonge
avec un chevalier bachelier 8c 22 écuyers, fuivant fa quittance du 13 août 135 L
au bas de laquelle eR fon fceau, fur lequel paroît un lion , 8c un autre pour cimier ;
8c le roi l'envoya vers le conetable , ordonnant qu’on lui donna le prêt de 30
hommes d’armes pour un mois , ces lettres dattées de Chanteleu le 10 août 13 H*
fous le feel du châtelet de Paris, en fabfence du grand ; il eR en cire jaune 8c n’a
qu 'unefleur de lys. Froifl'art parle de fes fcrvices en 13 5 3, 8c la chronique de Flandres
rapporte qu’en 13 5 y , le roi lui confia la conduite de 600 hommes de cheval,
pour aller en Coftentin , contre Geoffroy d’Harcourt qui s’étoit foulevé :
mais il y fut défait 8c y reRa prifonnier ; au fortir de prifon il reconcilia
le dauphin Charles duede Normandie, avec Charles d’Evreux, roi de Navarre.
Il n’eut point d’enfans de '-jeanne d’Harcourt, fille de Raoul d’Harcourt, feigneur
d’Aurilly , d’Auvers 8c des Planches, 8c de Jeanne de Trie , qu’il avoir époufée
en 132.7 ? 8c ils accordèrent cnfemble beaucoup de biens 8c des privilèges confide-
rables au prieuré de Notre-Dame du Parc d’Harcourt, ordre du Val des éco¬

liers, par aête du 7 janvier 1356. Son obit fe fait dans l’égUfe métropolitaine de
Rouen au mois d’avril. Sa femme mourut en 1363.

f
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6. Henry de Meullent, qualifie mal à propos chancelier de France par le Feron,

qui dit qu’il fut aufli chancelier du Dauphiné, & qu’il vivoit en 1360.
7. j e a n n e de Meullent, première femme de Guillaume d’Harcourt , fire de la

Sauflàye & d’Elbeuf, maître d’hotel du roi 8c queux de France, lequel étoit rema¬
rie en troificmcs noces des le mois de mars 1312. Quelques uns, 8c entr’autres la
Roque, l’ont qualifiée dame de Neubourg ; mais elle ne put avoir eu cette fèigneurie,
étant morte long-tems avant fon pere 8c les frétés.

8. Isabel de Meullent, dame de Milly, 8c de Maule-fur-Mandre, époufa i°«
olivier Paifnel, baron de Hambie 8c de Moyon, vicomte de Fauguernon & de
Fontenay-le Marmion; 2 0 . Guillaume de Montenay, feigneur de Garencieres, de
Baudemont 8c du Hommet en partie ; 3 0 . Henry de Thieviile , léigneur
du Melhil - Garnier, de Vains, 8c Chantore , qui fit au nom de fa femme
hommage lige au roi, pour lechatel 8c châtellenie de Milly en 1370, ce quelle
fit elle - même le 9 mai 1385. Elle étoit veuve le 7 avril avant Pâques 1394 9
qu’Olivier de Mauny fon gendre rendit aveu de la léigneurie de Thieviile,
mouvante du roi àcaufe d’Avranches, & elle le rendit pour la terre du Hommet
en la vicomté de Carentan, dont elle avoit la moitié le 15 juillet 1396. fit une
fondation en l’églife de la Perrine des religieux de la Trinité rédemption des cap¬
tifs , au diocèfe du Mans le 8 janvier 1398, 8c y fut enterrée, après fa mort arrivée
le 7 février 1407. Le Roque rapporte tous ces titres tome 3 pages 114^ fùivantes,
fur quoi il ell bon de remarquer qu’il y a cent années de diitance entre la fœuc
aînée 8c elle.

9. Alix de Meullent, mariée à 'jean Frefnel, feigneur de la Ferté, maréchal de
Normandie, vivant en 1383.

IV. R O G E R de Meullent I. du nom, troifiéme fils de V A L E R A N comte de
Meullent, 8c $ Agnes de Montfort, fut vicomte d’Evreux, 8c approuva du confen-
tement de fa femme, 8c de fes enfans en 1197 les donations faites par les prédecefiéurs
de Thomas d’Aubervilliersà l’abbaïede S. Maur des Foflcz. Voyez, la Roque hijîotre
d'Harcourt tome 1 page 199, çfi tome 3 pages 100 o" fùivantes , £r les corrections a la
fin de ce tome. Il portoit Y échiquier avec un lambel d'azur au rapport de la Roque.

Femme, ELIZABETH, dame d’Aubergenville.
i.Roger de Meullent II. du nom, vicomte d’Evreux , échangea en 1204

fon vicomté avec le roi Philippe Augufie , qui lui donna les feigneuries de Guit-
tebone, Croinville 8c Foucherolles a Mantes, (a) Il fut aulh feigneur de Wite-
beuf 8c d’Aubergenville. Il eft mentionné dans une enquête de l’an 1205 , eft
dit en 1210 homme lige du roi pour les fiefs d’Aubergenville 8c Mellenvilie ,
8c mourut fans enfans de Jeanne deFerrieres, fille de Jean feigneur de Ferrieres,
6e, à’Alix d’Harcourt.
PIERRE de Meullent, qui fuit.
Guillaume de Meullent, feigneur de Frefnes 8e de Mureaux, mentionné
dans un rolle de plufieurs perfonnes nobles polfedans fiefs en 123 2.
A l 1 x de Meullent, mariée à Guillaume de Ver non, chevalier, châtelain de Mont-
meliant, laquelle étant veuve, reçut en 1280 pour fon douaire de Guillaume Cail-
letot, châtelain de Montmeliant, mari de la iœur de Guillaume de Vernon, 8c (on
heritiere, la terre d’Auvers au Vexin François, pofiédée autrefois par fon mari, 6c
ce qu’il avoit à Gouviez.

i

Eils naturel de ROGER de Meullent I. du nom.

Adam de Meullent , bâtard d'Evreux , mourut en 1273, fuivant le cartulaire de S.
Maur des Foilez , qui porte que fin fils fit hommage d leur abbe au mois de juin njj ,
de ce que fon pere avoit tenu de ce monafiere. C’eft vrailemblablement le fils de ce
bâtard que l’on trouve nommé Adam de Meullent, pannetier du roi, à qui Phi¬
lippe le Long donna au mois de feptembre 1320 , en confideration de fes fervices
de panneterie, & à fon hoir mâle une forfaiture de 31 livres parfis de rente, pro¬
venant de la confifcation faite fur maître Jean le Mefnager de Corbeil. {b) La Ro¬
que qui rapporte ces a&es, n’a fait qu’un feul homme du pere 8c du fils ; quoiqu’il
ne fut pas poffible que le bâtard de Roger I. mort avant 1204, eut pu vivre
en 1320. Le roi Philippe le Bel avoit affigné au même Adam de Meullent fon
pannetier, certains cens fur quelques mailons rue de la Madeleine à Paris, en
reçompenfe de celui qu’il prenoit fur d’autres maifons proche le palais roial, §£

2.

4 -

VTCOMTES

D’EVREUX ,

feigneurs d’Au¬
bergenville.

(a) Chopin de T)o~
jnxnio Itv. 3. (b. .6»

( b ) la Roquç,
tom. 104 .
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X a ) La Roque .
Zom. !. pages x8l.
& tom. 3. p, 103.

(b) Ibidem, tom.i.
t z0 44*

%c) Ibidem tom. r.
1>ag. 184. b* tom-
4-p*g. 1970.

qui y avoient cté jointes par lettres du jour de 1 Epiphanie 1305», fuivant le re- A
pjîre 41 du trefor des chartes num. 181.

V. PIERRE de Maillent, feigneur d’Aubergenville de Foucheroîles, Guitebonne,
Croinville, 6:c. eft qualifie' échanfon du roi dans une charte de ntfo, qui porte
que lui 6e fa femme avoient contracte' avec Guillaume chambellan de Tancarville ,
Jean‘de Milleville Se autres chevaliers; & au mois de février de la même année, il
vendit la terre de Pinterville, provenant de fa femme, à Odon Rigaud, archevêque
de Rouen, moïennant 3200 livres tournois, {a)

Femme, LIEDGARDE, darne de Pinterville.
1. GUILLAUME de Meullent, feigneur d’Aubergenville, Foucheroîles, Witc-

beuf, Sec. fe trouve qualifié treforier de l’églife cathédrale d’Evreux dans les re-
giftres du parlement de l’an 1318. {b) La Roque parle d’une autre titre de
1339, où Guillaume de Meullent ne prend point le titre de treforier.

2. Jean de Meullent feigneur de Croüilles, demeurant en la paroiffe d’Aubergen- B
ville près de Meullent, fe qualifie valet du roi dans le contrat de vente qu’il
fit au chapitre d’Evreux, d’une rente de dix livres qu’il avoit far un moulin en
la paroifie de S. Leger d’Evreux , le jeudi d’après l’Afcenfion 1318. On le
trouve nommé dans la lifte des chevaliers à qui le roi donna des manteaux au
terme de la pentecôte 1313. (c)

3. 4. Robin & Etienne de Meullent dont les noms fe trouvent dans le rolle
des 'valets du roi en 1313.

5. Bernard de Meullent, confeiller des rois Philippe IV 6e Louis X nommé dans
les regiftres du parlement, aïant aflifté aux o&avcs de la Touft'aint à un procès
de l’évêque de Meaux, contre le feigneur de Monceaux pour un droit de chafî'e.

6 . Raymond de Meullent, confeiller des rois Louis X Se Philippe V afTifta au C
parlement qui le tint aux o&aves de la Touftaint 1314, Se entr’autres au pro¬
cès d 'Adam de Meullent, pannetier du roi, contre Jean Arode, bourgeois dePans.

XXL

G illes de lorris, évêque 6e comte de Noyon , pair de France, futélevé à ce fiége, fuivant les regiftres du Vatican le 27. février 1351 ; ce qui doic
faire juger que cet évêché avoit vaque durant cinq années. Il eft vrai que MM. de
Sainte-îvlarthe ont marqué qu’après Jean de Meullent, il y eut un autre evêque nom¬
mé aufti JEAN, fuivant les regiftres du Vatican, du 8. février 1351 , mais ils n’en
rapportent pas davantage ; ôe le Vaffcur ni eux, ne placent point d’évêque entre Jean

U)ZA'. i . e, 187. de Meullent, & Gilles de Lorris. FroilTard rapporte [d) que pendant que les troupes £
de Charles le mauvais , roi de Navarre, ravageoient la Picardie, plufieurs feigneurs du
païs ramaflerent les communes Se plufieurs gendarmes, à la tête defquels fe mit l’évê¬
que de Noyon, pour s’oppoferà ces défordres. Ils allèrent aftiegerle chateau de Mau-
confeil, dont la garnifon défoloit les environs de Noyon : mais |ean de Pequigny qui
foutenoit les Navarrois, étant accouru au fecours de la place, les aftïcgeans furent
défaits Se mis en fuite ; plufieurs chefs furent pris, Se l’évêque lui même fut arrêté
près de la barrière de Noyon , «Se couroit rifque d’être tué, s’il ne fe fut rendu pri-
fonnier, ce qui arriva au mois d’aout 1338. Il le trouva comme pair de France au fàcre
du roi Charles V. le 19 mai 1364, 6e au lit de juftice tenu parle même roi contre le
prince de Galles, le 9 mai 1369. Aïant été ajourné au parlement pour affaires quicon-
-ccrnoient fon temporel, il prétendit le 13. janvier i37i.avoir été mal ajourné, lepri-
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(a) Regtfires du

B

*üilege des pairs étant , difoit-il, s'ils en veulent ufer , autrement non. Le procureur géné¬
ral maintint que les pairs & leur temporel font ordinairement fujets aux baillis çr fiéné-
chaux; cependant il fut jugé au confeil le 18 février fuivant que rajournement étoit
bon. (a) Il fut prefent au procès de Jean de Montfort en 1378 au facre de Charles
VI. en 1380 à l’hommage de Jean duc de Bretagne pourfon duché pairie le 27 fep- paiement-
tembre 1381, & le 2$ novembre de la même année le parlement jugea que l’archevê¬
que de Reims & l’évêque de Noyon étoicnt exempts de tous péages j ce qui fut con¬
firmé en faveur de Ion fucceflèur le 9 décembre 1 391. (b) Enfin après s’être trouvé (b) Du Tiiiet
au lit dejuftice tenu contre Charles II. roi de Navarre le 2 mars 1386. il mourut le 28
novembre 1388, & fut enterré dans le chœur de fon églife cathédrale, 011 eft fon * /
épitaphe.

C

D

Ë

Les auteurs font partagez fur la naiflance de cet évêque. Le Vafleur croit qu’il n’eut
fon lurnom que de la ville de Lorris en Gatinoisau diocèfe de Sens, où il le croit
ne, de même que Guillaume de Lorris, poète Ôc jurifconlulte, auteur du Roman de
laRofe. Demochares a écrit avant le VafTeur, que Gilles de Lorris évêque de Noyon,
étoit né dansle diocèfe de Paris d’une race noble, & qu’il étoit confeiller du roi ,
lorfqu’il fut élevé à l’épifcopat, MM.de Sainte-Marthe lui ont auffi donné le
même titre de confeiller du roi. Il eft confiant que de fon tems il y avoit des perfon-
nes du furnom de Lorris dans les confeils du roi. Leurs armes étoient d'or à la
fa/ce d'azur accompagnée de trois aigles de gueules , deux en chef & une en pointe :
mais pour ne rien donner par conjeélure, on n’a pas voulu attribuer ces armes à
l’évêque de Noyon, &on fè contentera de rapporter icy ce qui s’efl trouvé par
titres du nom de Lorris.

E U D E S de Lorris, vivoit fous le régné de S. Louis, qui par fes lettres de l’an 12 3 6 ,
lui fît don de lamaifon deCorpalay , fous l’hommage de la couronne, avec la faculté
de chafler à l’oifeau & aux petites bêtes dans la garenne de Lorris, ce qui fut confirmé
par le roi Charles le Bel l’an 1324.

ROBERT de Lorris, chevalier, feigneur d’Armenonville & de Beaurain, vicomte
de Montreuil-fur mer, eut un quatrième dans la feigneurie de Lufarche. Ii fe qualifie
fecretaire du roi & de moniteur le duc de Normandie & de Guyenne, dans une quit¬
tance qu’il donna le 4 novembre 1345 de ^livres pour dix jours, en allant en certai¬
nes befognes fecretes à Àngouleme. Il fut fait maître des requêtes le 1 9 novembre 1346",
& avoit été maître des comptes auparavant. Il eft dit dans le compte du
trefor, intitulé ordinarium thefauri , qu’il fut payé de fes gages en cette qualité depuis
le 1 oétobre de cette année, jufqu’au jour de fon inftallation en l’office de maître des
requêtes. Le roi en confideration de fes fer vices, voulut encore par fes lettres du 21
juin 1348, qu’il fut payé de fes gages de maître des comptes, quoiqu’il n’en fît plus la
fonction, &: qu’il touchât fès appointemens comme domeftique de fa maifon. Il fut
en 1352 un des députez qui conclurent une treve entre la France & l’Angleterre :
mais après la journée de Poitiers &: les états tenus à Paris le 15 oétobre 13 3 6 y le coin
feil de 36 perfonnes qui y fut établi, voulant que le dauphin fît arrêter plufîeurs des
gens du confeil du roi Jean, du nombre defquels étoit Robert de Lorris, ils Ce fauve-
rent, &: le 31 mars fuivant les faétieux qui prévalurent dans une féconde aflèmblée te¬
nue à Paris, forcèrent le dauphin à déclarer ces officiers déchus de leurs offices. Ce
prince l’envoya l’an 1357 vers le roi fon pere en Angleterre pour affaires fecretes, & à
fon retour il fut rembourfé de fes frais, 'comme il eft porté dans le compte du trefor de
de l’an 1358. Enfin le dauphin s’étant rendu maître dans la ville de Paris, il rétablit
ces officiers par lettres publiées lui prefent au parlement le 28 mai 155 9, & Robert de
Lorris y eft nommé chevalier du grand & fecret confeil du roi , (fi de Charles fils aîné
du roi , regent du roiaume. Il donna quittance le 12 avril 1361 de 80 florins pour fa
dépenfe &: celle de fes gens en un voïage de Lion à Avignon, où il avoit été envoie
par le feigneur de Tancarville : cette quittance 6c une autre du 8 novembre 1375,
où il eft nommé feigneur d’Armenonville, chevalier, confeiller du roi, font fccllées
des armes rapportées cy-deffus. Il mourut en 1380. Voyez Blanchard \hifloire des
maîtres des requêtes page 17.

Femme, PERRQNNELLE des Effars , fille de Pierre des Eiïars, chevalier,
maître des comptes, tué à la bataille de Crecy en 1346, 6c de Jeanne de Pacy.
ï. Jean de Lorris, feigneur de Beaurain & d’Armenonville, chambellan du

roi, époufa en 1333 Marie de Chaftillon, fille de Guy de Chaftillon , feigneur
de Fere en Tardenois,& de Marie de Lorraine {c)

Tome II, M 5

\

(c) Du Chêne >
hifi. de Cbcitillon,
pag. 599.
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{b) Titre de l’égli-
le de N, D. de

Chartres Lciyette
cottée mazan^ée O

&uver Ss

2. Guérin de Lorris, dit Lancelot , à qui Ton pere donna iooojivres parifis de
rente à Lufàrchcs & aux environs en le mariant par contrat palTé en prefence du
roi le 4 août 1353a Ifabel de Montmorency, fille de Mathieu de Montmorency,
feigneur d’Auvréfmenil & à’Ayglantine de Vendôme : mourut environ 1 an 1380,
laifiant fa femme veuve & des enfans mineurs en fagarde. ( a)

On trouve encore un ROBERT de Lorris, licentié es loix , prévôt de Mazangé
en l’églilè de Chartres, dont il y a un titre du 27 octobre 1395a fcelléaux mêmes
armes de Lorris. ( b )

XXII.

De gueules à la
croix nilée d’or

[muant [es
fceaux.

A

B

P HILIPPE DE MOULINS évêque & comte de Noyon, pair de France,
auparavant évêque d’Evreux pendant cinq ans, d’où il fut transféré fur le fiege q

de l’églife de Noyon le 24 décembre 1388 , y fit fon entrée la même année : fut le-
cretaire fous les rois Jean , Charles V. & Charles VI. & créé prelîdent des generaux

(c)Paquîer en fes des aides à Paris par lettres du dernier février fuivant ( c ) en 1392. Ilalïifta à la tranfi-
recherches hv. i. lotion du corps de S. Louis, & à la confirmation par Charles VI. de l’ordonnance de

(d) Du Tilles p. z. Charles V. pour la majorité des rois de France à 14 ans; { d ) L’année fuivanteil futenvoyé en ambaflàde avec l’évcque de Châlons, pour terminer le différend des grands
de Savoye , avec lacomteffe Bonne de Bourbon, qui avoir la tutelle du jeune Prince.
Louis de France duc d’Orléans, le nomma le premier des exécuteurs de fon teftament
du 15? oétobre 1403. li alla en 1404 prendre au nom duroiéc du dauphin polfeûloii
du comté de Valentinois : mourut à Paris le dernier juillet 1409 , après avoir eu part
aux grandes affaires de l’état, & fut inhumé au milieu du chœur des Celeftins de cette
ville, où eft fon épitaphe fur une tombe de cuivre. Ii avoit fait par Ion teftament plu-
iieurs fondations& pluiieurs legs à fa cathédrale : il lui laiffa entre autres choies fa crofte ^
pelant 24 marcs d’argent doré , fa mitre couverte de pierreries 3 un drap d’or , des or-
ncmens de velours rouge & plufieurs autres pièces de prix. ( e ) Ses armes telles que

(e) Le Vaffeur , ci-deflus, fe voyent aux fceaux de deux de fes quittances,l’une du 1 1 novembre 1388, pour

annaieMe Noyon, vin g t francs d’or : l’autre du dernier février 1402 , pour 200 francs d’or; (/) au

(f)'cabinet de M. pied d’un reliquaire d’argent, dont il fit prefent à l’églife d’Evreux, Scan basdequel-

Ciaiiambault. ques chappes ôc chafublcs.

Il étoit originaire de Moulins-lez-Engilbcrt en Nivernois, & eut pour fuccefteur à
l’évêché d’Evreux Pierre de Moulins fon neveu. Voyez, M. le Braftèur , hipire ci¬
vile é 1 ecclefmpcjue du comté d’Evreux, imprimée en 1722, chapitre il. page 2515.
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P IERRE F R E S N E L , évêque Sc comte de Noyon, pair de France, fut en¬voyé par le roi avec Roger d’Efpagne, feigncur deMontefpan*, pour traiter avec
les députez de Jean roi d’Arragon. Il eft mis au rang des maîtres des requêtes, dans les
comptes du maître de la chambre aux deniers j depuis le i janvier 1388 , jufqu’au io
novembre 1390. {a) L’on trouve deux quittances de lui en cette qualité de l’an 1388, (a) Blanchard,
l’une de 100 francs en dédu&ion de 1 y 00 à lui ordonnée par le roi, pour un voyage fait en Re<1HS~
Angleterre & en Ecofiê 5 l’autre de 492. francs, pour un voyage en Arragon, toutes deux M ^
Reliées defon Iceau en cire rouge, ou (ont fes armes qui (ont une bande , accompagnée
en chefd'une étoille a fix rayes. Blanchard cité ci-dertus lui donne mal à propos pour armes
dé or aune aigle de gueules. Il fut élu évêque de Meaux le 10 novembre 1390 , /e trouve
nommé procureur pour le roi Charles VI. dans l’ade du 13 juillet 1 396 , pour l’ac-

C ceptation de la ville de Gennes ; le 18 février 1404,11 bénit la première pierre de l’é-
glife des Celeftins de Marcouiîis, fut depuis transféré à leglile de Noyon, y fut reçu,
le 17 feptembre 1409, & prêta ferment auroi trois jours après. En 1410. il fut l’un des
députez, qui furent envoyez au chateau de Winceftre-lès-Paris, pour traiter de la paix
avec les Anglois. Dans la même année Charles VI. l’envoya à Boulogne, avec Jacques
de Chaftillon, amiral de France , pour prolonger la treve avec le roi d’Angleterre.
Ayant embraflé le parti du duc d’Orléans , contre le duc de Bourgogne; il fut arrêté
prifonnier par Antoine de Croy, & conduit en 141-1 , au chateau du Crotoy. (£)Il (b) LeVaffeur,
le diftingua par fa vigilance & fa charité pendant la perte qui affligea la ville de Noyon en Annales a s Psgiife

afflftaau lit de juftice tenu au parlement de Paris le 5 feptembre 1413. (c) En
1415 . il refigna fon évêché de Noyon ; accepta celui de Lilîeux , fut envoyé ambaffadeur Part, pœg, 61 . &

D cu Angleterre, avec Guillaume Boilratier, archevêque de Bourges, de n’avoit plus fé« « çn*m.
vêché de Lifieux en 1420.
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l’évêché de Mets en 1387 , de en prit portefflon le 6 janvier 13 s 8. ht un traite d’allian¬
ce avec Charles duc de Lorraine, Robert duc de Bar, de la commune de Mets: enga¬
gea plufieurs feigneuriesde fon domaine épilcopal : reçût les hommages de Robert duc
de Bar, de Philippe comte de Nartau, d’Amedée de Sarebruche, pour la terre de Coin-
mercy, de d’Henry de Feneftranges. Ayant été transféré aféglifede Noyon, il en prit

AOUL DE COUCY, évêque de comte de Noyon, pair de France, feî-
gneur de Montmirel & Brie de d’Encre après la mort de fon pere ,fut pourvu de

de Bar, de Phil:
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pofïeffion par procureur le 19 avril 1413 , après avoir rendu hommage pour ion tem-
porel au roi Charles VI. & ne fit fon entrée que le 28 mars 1411. Il légua Tes livres à A
fon chapitre pour en former une biblioteque : mourut le 17 mars 1424, ôcfut enterré
-dans le chœur de fa cathédrale fous une tombe de cuivre.

Il étoit fils aîné de RAOUL de Coucy/eigneur de Montmirel,&: d’Encre,& de Jeannt
d’Harcourt. Leur pojlerité fera rapportée au chapitre des grands bouteillers de
France.

D'or à trois mail¬
lets de gueules .

xxv.

J EAN DE MAILLY, évêque &: comte de Noyon, pair de France, reçu con* cfeillerau parlement de Paris le 24 avril 14 ri , puis maître des requêtes de i’hôtel ^
{ a) Blanchard;, du roi le 22 juillet 1418. (*)& pourvu en 1424 de l’office de prefident en la chambre des
no. comptes à Paris , vacant par la promotion de Louis de Luxembourg, évêque de The-
(K) Reÿftre croîfé't oüenné, à la charge de chancelier de France, (h) Comme après la mort de Raoul de
de la chambre des Goucy , il étoit difficile de faire une éle&ion qui plût à la cour , à caufe des troubles

comptesfd. if. q a j agitoient alors le royaume, le chapitre de Noyon pour ne point perdre fon droit
nomma en 1425 au pape, Hugues de Cayeu , & Jean de Mailly , tous deux chanoines
de cette églife, pour en accepter un-,& le faire agréer aux ducs de Bourgogne &: de
Betfort, qui gouvernoient fous le roi Charles VI. le pape accorda les provifions de cet
évêché à ]ean de Mailly le 2 feptembre 142 6. Il fit fon entrée à Noyon le 30 mars
1428 , il avoir auparavant prêté ferment 1 Henry V. roi d’Angleterre, en lui faifant

'(c) Belicforeft, hommage en qualité de pair de France , de comte &: évêque de Noyon; (c) affilia u
île de Charles vh l’an 1431, au couronnement d’Henry VI. roi d’Angleterre, fedifant roi de France,
fil. i4j 8. fait dans 1*églife de Notre-Dame de Paris : mais depuis il reconnut fon prince natu¬

rel , & fut un de ceux qui travaillèrent dans l’abbaïe de Saint Vaafl d’Arras, à faire la
paix entre le roi Charles VII. & Philippe duc de Bourgogne. Il fit une fondation dans
la chapelle de S. Mathieu le i mars 1439 moyennant 1200 faluts d’or ; &le 2 avril
1464 affilié des évêques d’Amiens, & de SoifToiis, il facra dans le chœur de fa cathé¬
drale, Martin Berruyer, évêque du Mans, légua à fon églife fa bible manuferite en ve-

(a) Ann d. de En 5 & décéda le 14 février 1472, 11 efl enterré dans le chœur de fon églife. ( d)
Nojotip. s?13.

Il étoit frere de ROBERT de Mailly , grand pannetier de France, &: fils de JEAN de
Mailly dit Maillet , feigneur de S. Huyn, & de Jeanne de Crefeques. Cette genealogie
fe verra au chapitre des grands pannetiers de France. p

XXVI.
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UILLAUME MARAFIN, évêque & comte de Noyon , pair de France,
~7T rcnch c hommage au roi le 27 juin 1473 , prit poflelTion par procureur le 5 juil¬

let fui van t,fit Ton entrée le 22 décembre 1474, 6c eut quelques différends avec Ton chapi¬
tre qui s accommodèrent à l’amiable. Il affilia comme pair le 30 mai 1484, au (acre de
Charles VIII. à Reims, baptifa en 1493 Louis, depuis cardinal de Bourbon, accom¬
pagna le roi Louis XII. à fon entrée Iblemnclle à Pans l’an 1498 , mourut le 5 août
1501, en fon chateau de Charle-pont, 6c fût enterré le lendemain .dans le chœur de fa
cathédrale devant le maître autel, la ceremonie_de lès obleques fut faite par l’évêque
de Soiffons. Il y a un obit fondé pour lui dans cette églife le s d’aout , movennant
cinq à fix cent livres.

La famille de Mar afin eft originaire de Touraine, & ce que l’on en rapporte ici a
été pris fur des titres 6c fur un fragment de généalogie , il auroit été à fouhaiter que
le nombre des titres eut été plus grand pour mieux affûter 1 ordre des degrez.

JEAN Marafin > eft nommé le 21 juillet 1405 , dans la revue faite à Chàions, de
Jean Ôdart, parmi neuf autres écuyers de fa compagnie le 5 juin 1419. Lui ou un
autre Jean Marafin, eft reçu à Parihenayfte-vieil, avec dix-neuf écuyers 6c 8 ar-.

. chers, & eft employé avec dix-fept écuyers au mois de juillet de la meme année,
dans le compte d’Etienne Courtet, tréforier du comte de Vertus, lieutenant’& ca¬
pitaine general pour le roi 6c le regent dauphin de Viennois, aux pays de Guyenne
6c Poitou. Il pouvoit être frere de celui qui fuir.

E* I. AYME R Y ou Amaury de Marafin, feigneur de Notz à caufe de fa femme, eft
nommé dans la montre de meftîre jean de Cramaud, chevalier bachelier 6c de 7
écuyers de fa compagnie, fait à S. Jean d’Angely le 8 juin 1405* Il rendit aveu pour
fa terre le 15 juillet 1419 5 à Louis de Harcourt, feigneur de Mczieres.

Femme , JEANNE dame de Notz : leurs enfans furent.
1. BIGOT Marafin , feigneur de Notz , qui fuit.
2. I m b e k t Marafin, treforier de Mezieres, fonda une chapelle en Péglife de

cette ville , 6c une en celle de S. Cyran en Prenne; vivoiten 1475 6c 1477.
On trouve en 14 61 Jean de Marafin archer de la compagniede monfeigneur d’Or-

val, fuivant le compte d’Antoine Raguier, tréforier des guerres la meme année.
II. BIGOT Marafin , îeigneur de Notz, mentionné le 1 août 1420 dans la montre

E faite à Durerai de Robert de Brucourt, écuyer,6c de 16 autres écuyers : il fut exécu¬
teur du teftament de Pierre Frotier en 1444? 5 c vivoit en 1468.

Femme, ANTOINETTE de Serres, mariée en 1425.
1. LOUIS Marafin, feigneur de Notz, qui fuit.

' 2. J e a n N e de Marafin, fécondé femme de René de Monleon , feigneur de Touf-
fou , fils de Renaud de Monleon, 6c de Marie de Couhé : elle ne laiffa qu’une fille
qui eut en mariage la feigneurie de Cramaud, 6c époufa François Pot, chevalier
feigneur de Chaffingrimont. ( a)

III. LOUIS de Marafin L du nom, feigneur de Notz'en Brenne 6c de Vueil, eft
employé parmi les hommes d’armes pour 495 livres, dans l’état des officiers de
l’hôtel du roi Louis XI. 6c mentionné en qualité d’écuyer, capitaine des ville 6c
chaftel de la Charité en 1473 , au compte de JeanBriçonnet, receveur general des
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finances. Le fécond compte de Guillaume de la Croix, treforier des guerres, porte \
que Louis de Marafin, écuyer gouverneur de Cambray, y reçut le 12 novembre
1477, une compagnie de cent lances, commis à cet effet, par une lettre du roi du
dernier feptembre precedent. Il fe qualifie Louis Marafin, écuyer, feigneur de Notz,
confciller 6c chambellan du roi, dans la quittance qu’il donna le io octobre 1478 de
492 livres 10 fols, à jean Andras , grenetier du grenier à fel de la Charité ; fcellée
de fon lceau en cire rouge, aveefes armes qu’on 11e peut diftinguer. Il rendit aveu
de fà terre de Notz à Louis bâtard du Maine, feigneur de Brenneen 1484 6c ;
C’cft peut être lui qui eft mentionné fous la qualité de monjieur de Notz,, frere
de Guillaume , évêque de Noyon , dans une conciufion du chapitre de cette églifé
du 30 octobre 1489, au fujet d’un différend de cet évêque avec fes.chanoines ; ( a) g
6c qui après la mort de l’évcquc fon frere, communiqua le 25 août 1501, les let¬
tres du roi au chapitre pour recommander l’eleétion de Charles de Flangeft. ( b )
Mellire Louis de Marafin, chevalier feigneur de Notz, eft employé dans l’état des offi¬
ciers de la maifon du roi Louis XII. depuis 1499 jufqucn 1512, parmi les maî¬
tres d’hôtel à 600 livres de gages.

femme, PERRONELLE de Liniers, fille de Michel de Liniers j leigneurs d’Er-
vault, 6c de Marie Rondeau. ( c )
LOUIS de Marafin II. du nom, feigneur de Notz, quifuivra.
GUILLAUME de Marafin, évêque 6c comte de Noyon, pair de France en

1473. Le 1 mai 1492 il*donna la chapelle de S. Maurice , à maitre Matthieu
Marafin, qui y fut reçu par procureur : (d) mourut en 1501, 6c a donné lieu à
cet article. Il eft incertain s’il étoit frere de Louis de Marafin I. ou II. du nom.

PHILIBERT de Marafin, confeiller au parlement, prieur de la chanté fur Loire,
eft mentionné dans le regiftre des audiances du châtelet de l’an 1474.

Le Yafléur cité ci-defilis, fait mention ( e ) d ’ ANTOINE Marafin , qu’il dit proche ç
de l’évêque Guillaume , 6c qu’il infinue être fon neveu : il le qualifie protonotaire
à Rome, domeftique 6c commentai de François Guillaume de Caftelnau - Cler-
mont-Lodeve , cardinal du titre de S. Etienne in monte cœho , de légat à latere du
pape. Cet auteur ajoute qu’il étoit grandement chéri 6c eftimé de Leon X. de que le
13 février 1516, il prefenta au chapitre de Noyon , des lettres d’expeétative,
données par le même pape avec celles de fa légitimation, requérant d’être reçu
au premier canonicat vacant : il fedefifta de fa pourfuite le y avril 1$ 17.

JEAN de Juftac dit Marafin , étoit en 1504 jufqu’en 1508 , écuyer d’écurie de ma*
dame Louife de Savoye, mereduroi François I.

En 1512 jufqu’en 517, dans l’état des officiers domeftiques de Charles duc d’Alen¬
çon, pair de France, 6c de madame Marquerite d’Orléans fon époufe, fe trouve
le feigneur Marafin, à huit vingt livres de gages.

Il y a dans labbaïe de Beaumont contre le mur dans le chœur , une épitaphe decui- D
vre , de fœur Francoife de Marafin, abbeflè en 1519, & première réformatrice de
ce monaftere, qui décéda le 1 avril 1554, & à qui fucceda Charlotte de laTre-
moille.

IV. L O UIS de Marafin II. du nom, feigneur de Notz, 6cde Rochecoten 1^40.
Femme , CATHERINE d’Avaugour , fuivant une généalogiemanuferite , d’elle

naquit.
V. F R A N CO IS de Marafin, feigneur de Notz ôc de Rochecot, chevalier de l’ordre

du roi, qui partagea en 1 j 63 la lucceffion de Jean d Avaugour,comte de Chateauvillain
fon beau-frere , avec Pierre de Montmorency , mari de Jacqueline d’Avaugour, Clau~
de d’Orgemont, chevalier feigneur de Mery, mari de Magdeleine d’Avaugour l’aînée,
6c Nicolas le Valois, feigneur de Manneville , mari d’une autre Magdeleine d’Avaugour: p
il eut pour fa part les feigneuries deBoifruffin, 6c du Pleffis d'Arraux, avec laqua- b
triéme partie du comté de Chateauvillain, confiftante en la feigneurie de Bleftonvile,
6c le titre de comte. (/) Dans l’ade de partage {g) il eft qualifié gentilhomme fer-
vant du roi, feigneur de Notz , du Rouliet, de Marafin , Rochecot, la Mail-
leraye , la Terretont, 6c d’Obterre. Dans l’état des officiers de la maifon du roi Henry
III. on trouve François de Marafin , maître d’hotel fervant enjuillet 6c août 1582*

Femme , F R AN C t O I S E d’Avaugour, fille de Jacques d’Avaugour , feigneur de
Courtalain , 6c de Catherine de la Baume, comtellede Chateauvillain : d’elle naquit.

VI. LOUIS de Marafin III. du nom, feigneur de Notz, 6c de Rochecot.
i.F rançois de Marafin, feigneur de Notz , 6c de Rochecot, morr fans pofterité.
z. A H n e de Marafin, dame de Notz 6c de Rochecot, époufa i°. Adrien feigneur
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du Pau, 2°. Pierre Conighan , feigneur de Cangé, & mourut le 21 novembre
1586. (on cœur gît à Notz, Ton mari mourut en 1595.

On trouve dans les preuves de Pierre de Vonnes, reçu chevalier de Malte au grand
prieuré d’Aquitaine en 15 99 que Marguerite Marafin, Ton ayeule paternelle avoit
époufé Urbain de Vonnes, feigneur du Breuil, de Miliy 6c de la Margaudiere , 6c
quelle étoit fille de François de Marafin, chevalier feigneur de Notz, 6c d Anne
de Chezelles.

En ï 57B on trouve Françoife de Marafin, 6c Magdeleine de Marafin., femme de mef-
firey ean Odicr , feigneur de la Tour , toutes deux dames de Vieilmoulin 6c héri¬
tières de Jean de Marafin , elles portoient pour brifure un croijfant de fablefir U
bande de leur b armes.

GUILLAUME de Marafin, écuyer feigneur de Bouteaux en Berry.
Femme, EUGENE de Blaizi, dame de Peyrat 6c de Vieilmoulin en Nivernois,

Elle de Philippe de Blaizi, chevalier, ôc de Bonne de Chanlemy.
1. LO U IS de Marafin, qui fuit.
2. G u 1 l l a u m e de Marafin , abbé de Bellevaux en Nivernois.
3. Philip pes de Marafin, qui époufa Ithier d’Autry, feigneur de la Brode , par-

contrat du 24. janvier 1502. elle étoit darne de Bouteaux.
LOUIS ou JEAN de Marafin, feigneur de Bouteaux, Vieilmoulin, Garchy 6c Puifac

en Auxerrois.
Femme , A Y ME’E de Fontenay, fille de Guillaume de Fontenay, feigneur de la Tour,

Vaure, 8c de Philberte de Digoine.
1. & 2. N ... . 6c N .... de Marafin, morts fans enfàns.
3. N ... de Marafin, qui quitta le cloître, où il avoit Prit proféfTion, pour embrafler

la R. P. R. 11 époufa N. .. de Vieilbourg ,dont il eut N.. de Marafin , mariée à
N ... de la Roche, feigneur de Loudun en Auvergne.

4. Marguerite de Marafin, dame de Vieilmoulin, qui époufa N ... Trouflebois de
Vülegenon, dont elle laifia une fille mariée à Fhibault feigneur de Garchy.

5. N ... de Marafin , femme de Jacques de la Chaftre, feigneur du Mas, elle en eut
deux filles, la 1. mariée au feigneur de la Berliere 5c la 2. au feigneur d’Au-
roux.

Autres feigneurs
du nom de MA-
rafin , fuivan '
une ^enealogie mü-
nufente ,

)

D

D’argent a U

cioix de gueules,

chargée de cinq

coquilles d’or .

XXVII.

C HARLES DE HANGEST, évêque 5c comte de Noyon , pair de France,étoit proto-notaire apoftolique , abbé de Prières, ordre de Citeaux au diocèfe de
Vannes, par bulles d’AlexandreVI. de fan 149 9 > 8c chanoine de Noyon, lorfqu’ilen
fut élu évéque à la recommandation du roi Louis XII. le 2. o&obre 1501.*Le pape en

F lui accordant fes provifions, ledit neveu du cardinal Georges (d ’Amboife ) du titre de
S. Sixte, 6e lui permet de conferver un canonicat de Rouen , les archidiaconats du
Vexin Normand , 8c de l’églife d Evreux , l’archipresbyterat rural de Chatelleraut, 8c
l’abbaye de Notre-Dame de Prières qu’il avoit auparavant. Il prit poflefTion par pro¬
cureur le 13 janvier de la même année. En 1 $02 : il fut facré à Rouen, 6c fit fon entrée
publique dans la ville de Noyon le 25 feptembre, affilié des évêques de Laon 8c de
Beauvais : eut l’abbaye de S. Eloi de Noyon par bulles du pape Jules II. de 1 an 1507.
En 1 $ 10. le roi par lettres données à Blois le 31 juillet lui manda de fe trouver à Or¬
léans le 15. feptembre fuivant, pour y traiter en fa prefence des privilèges 5c libertez
de 1 eglife Gallicane , 6c par autres lettres datées de la même ville , le 4 février , il
reçût ordre de fe trouver à Lion le 25 mars fuivant pour le même fujet. Il alfiflacom-
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me pair le 8 mars 1523 au confeil tenu par le roi François I. contre Charles de Bourbon, ^
conctable de France, 6c à celui qui fe tint le lendemain .contre fes complices. (a ) Se dé¬
mit de fon évêché le 1 août 1525 en faveur de fon neveu , le refervant le pouvoir
de faire les fondions épifcopales pour le lpirituel & le temporel ; mourut le 29 juin
1528 à Charlepont, où il s’étoit retiré, 6c eft enterre dans le chœur delà cathédrale.
11 avoit fait bâtir le palais épifcopal de Noyon, 6c la chapelle de 1 Allomption de la
Vierge ; 6c mérita par les bonnes qualitez d’être furnomméA Bon eveque. Waieran Va-
ranius lui dédia fon poème de la pucelle ci’Orléans, 6c Charles de JBoiiel, chanoine
de Noyon fon livre deSenfu,

Il etoit fils de JEAN de Hangeft, feigneur de Genlis , & de Mme d’Amboifc fa
femme. Cette genealogie fera rapportée au chapitre des maréchaux de France.

comme fon pé"
décejfcun

»
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J EAN DE HANGEST, évêque 6C comte de Noyon , pair de France par larefignation de fon oncle, 11’avoit que 19 ans, lorfque'le pape Clément VII. accorda
fes bulles le 7 avril 1525. prit poftèftîon le 1. août iuivant. Il étoit auparavant cha¬
noine 6c archidiacre d’Evreux, 6c référendaire du pape; fut facré à l’âge de 27 ans, Se
fit fon entrée le 6 avril 1532. Il fît un voyage à Rome , 6c Papire Maflon (b) dit qu’il
y fut envoyé en ambaffade par le roi Henri IL Jules III. dans une bulle du 14 décem¬
bre iyyi , le qualifie aiïiftant de fa chapelle, référendaire de l’une 6c l’autre fignature,
& prélat de fa maifon. Il y contra&a beaucoup de dettes, Se fut obligé d’en partir fe- D
cretement, ce qui lui'attira les cenfures du S. Perc. En revenant , il fut contraint
de s’arrêter dans les plus fameufes univerfitez de l’Allemagne,où il enfeigna pendant
quelques tems la jurifprudence pro vicia & viatico comparando. ( c ) Tous les hifto-
riens lui donnent le titre de fçavant , Se ajoutent qu’il aimoit les belles lettres , 6c
ceux qui y excelloient. Il refida peu, 6c fon diocèfe fouffrit de fon abfence. S’étant re¬
tiré à Paris au college de Dainvîlle, il y mourut le 4. février 1577. 6c fut enterré aux
Cordeliers, dans l’habit de S. François, comme il l’avoit ordonné. Illaifta une belle
bibliothèque 6c 100. ecus d’or a la fabrique de fon églife. Deux jours après fon décès
le chapitre élût Antoine Bouchele, natif d’Onvillé, au diocèfe de Beauvais : ce fut le
dernier des évêques de Noyon élus ; mais fon élection n’eut pas lieu.

Il étoit fils d’A D RIE N de Hangeft, grand échanfon de France, 6c de Claude du Mas,
fille du feigneur de l’Ifle Bannegon. M M. de Sainte - Marthe nomment fa mere
Marie de MoUy. ( d ) Leur genealogie fe verra an chapitre des maréchaux de EFrance.

XXIX
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C ' L À U D E D’A N G E N N E S , évêque de comte de Noyon , pair de France »j naquit au chateau de Rambouillet le z6. août 1338. Après avoir fait fes premières
études de fa philofophie à Paris, il les continua pour le droit à Bourges, puis à Pa-
doue, revint en France : après avoir parcouru l’Italie, de fut fait conseiller clerc du
parlement de Paris. Le roi le députa vers Cofme de Medicis, duc de Tofcane, & fuc
fi content de la maniéré dont il s’acquitta de cette ambaflade, qu’il l’admit dans Ton
confeil. Il fut fait prefident des enquêtes , nommé à l’évêché de Noyon , de eu
prit poffeflion par procureur le 24. novembre 1578. Il avoit fait hommage & ferment
de fidélité pour le temporel de fon évêché, le 11. du même mois, Fut facré dans la cha-

£ pelle de l’évêché de Paris, par Pierre de Gondy, & fit fon entrée publique à Noyon
le 8. février 1579. Il gouverna ce diocèfe avec tant de fagefle qu’il mérita les éloges du
cardinal S. Charles Borromée : aflifta en 1583. au concile de Reims , de deux ans après
à l’aftemblée generale du clergé , tenue à Paris, ou il défendit en prefence du roi avec
beaucoup d’éloquence les libertez de l’églife. Après la mort de fon frere Charles d’An-
gennes, cardinal de Ramboüillet, il fut transféré à l’évêché du Mans, y fit fon entrée
le 3. avril 1588. Fut député par le clergé aux états quife tenoient à Blois, de envoyé
par le roi Henry III. à Rome , pour donner avis au pape Sixte V. de la mort de Louis
cardinal de Lorraine ,Se d’Henry duc de Guife. Il fit encore un voyage en Italie l’an 1593.
avec le duc de Nevers, pour rendre au nom d’Henry IV. l’obedience au S. fiege : ha¬
rangua le roi au nom du clergé au chateau de Folembray le 24. janvier 1596. établit
un ièminairedcs peres de l’Oratoire , de mourut au Mans le 15. mai 1601. après s’êtrc
acquité avec zele des devoirs d’un bon évêque. François de la Guelfe, archevêque

D de Tours fit fes obfequcs, Philippe Cofpean , évêque d’Aire , y prononça fon oraifon
funebre ; de il fut enterré dans le chœur de fa cathédrale, où eft fon épitaphe fur une
tombe de cuivre.

GENEALOGIE D’ANGENNES.

ÀNGENNES feigneurie dans la paroifie de Brezollesau pais de Thimerais,relevé
de Seton, de a donné fon nom aux feigneurs dont la genealogie va fuivre.

Le premier qui foit connu par titres, eft REGNAULT d’Angennes écuyer,
qui le 8. avril 1304. acheta pour 950. francs d’or du poids commun l’heberge-
ment, de l’hôtel de Marolles de nobles hommes Pohé d’Argeville, chevalier, de
d’Aymery de Gais, écuyer, heritiers de feu Jean de Verfailles, jadis écuyer, feigneur
de Marolles fous Broué.

E Eleonore d’Angennes, étoit mariée l’an 13 30. à Jean d’Aché, qui tefta en 13 48.
REGNAULT d’Angennes de Guillaume de Villebeon, obtinrent en 133^ confir¬

mation d’une abfolution pour le meurtre commis en la perfonne de Jean Mercerii de
Chefey. [a) Lui ou un autre

REGNAULT d’Angennes eft nommé le fécond des 13. écuyers, qui parurent avec
4 chevaliers dans la montre de monfieur de Baingnaux , chevalier, le 13. novembre
1 HP-

GUILLAUME d’Angennes fe trouve le premier des 7. écuyers de la compagnie de
Lancelot de Bieres, qui fit montre à Gallardon le 20. Avril 1 366. de le troihéme
des 10. écuyers de la même compagnie* dans la montre faite à Erefnoy - le - vicomte le
dernier février 1368, '

Jomell. O J
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JEAN d’Angennes , nommé dans deux revîtes de meffire Guillaume des Bordes, che- -
valier bachelier faite à Mirebeau, lune de 20. chevaliers, 6c de 79. écuyers le 16. ^
juillet 1371. & l’autre de 18. chevaliers 6c 77. écuyers le 15. novembre fuivant.

RENE’ d’Angennes, feigneur de Vitray le 14. avril 1395?- rendit aveu au comte d’A¬
lençon de du Perche, pour un lieuappellé la metayerie, àcaufe de fa châtellenie de
Chateauneuf en Thimerais. {a)

On trouve un R O ï> E RT feigneur d'Angennes. Le nom de fa femme eft ignoré,mais
on lui donne 2 fils 3 fçavoir , ^
1. El U GU E S d’Angennes, ce peut être lui qui eft mentionné fous le nom de Huet

d’Angennes dans la montre d’un chevalier bachelier, 6c de 18. écuyers de la com¬
pagnie de meffireBrunor de Laval, chevalier , le 17.juin 1371.

z. PIERRE d’Angennes, que l’on croit pere des deux enfans qui fuivent.
I. L e g e r d’Angennes, ecclefiaftique, fecretairedu roi en 1384. (b) 6c l’un de

ceux qui furent retenus dans l’état de la maifon de Charles VI. fait à Vernon en B
février 1388. Ce prince par fes lettres du a.juin 1383. lui avoir ordonné 100. livres,
fur quoy il donna quittance de. 10 livres au mois de décembre fuivant ; une fécondé
de 40. livres en deduétion des 90.livres relfans le 8.décembre 13 8 5. & une troifiéme
pour l’entier payement le 21. fuivant. (c) La fécondé de ces quittances eft Icellée
de fon fceau en cire rouge, fes armes font un fautoïr accompagné de 4. quinte feuilles.
Il refigna la charge, 6c étoit mort en 1392. fuivant un aétede la même année con¬
cernant la lailie feodale del’archidiaconé de Dreux vacant par fon décès. ( d )

II. Catherine d’Angennes, femme de Jacques de Scepeaux , feigneur de
Fontenailles.

Comme on n’a pu découvrir la filiation certaine de ces premiers feigneurs du nom
d’Angennes,ils ont feulement été rapportez par ordre des dates. On commencera cette p
genealogie par '“t

I. ROBERT d’Angennes, feigneur de Rambouillet 6c de Marolles, mentionne dan*
les regiftres du parlement»

Femme N...
1. HUGUES d’Angennes qui fuit.
2. Jean d’Angennes dit Sapin , fervoiten qualité d’écuyer avec neuf autres écuyerÿ

à fa fuite fous mejjîre Bureau.de la Riviere, fuivant deux montres faites à Amiens
les 23. juillet 6c 1. août 1380. 6c 2. autres à Corbeil les 1. 6c 14. feptembre de la
même année. Il donna quittance (e) en cette qualité le 23. juillet pour 40. liv.
tournois en preft fur fes gages, 6c de ceux de fa compagnie : elle eft Icellée de fon
Iceau en cire rouge ,où font les armes: on trouve encore deux quittances de lui,
l’une donnée à Corbie pour 150. livres le 4. août, 6c l’autre à Amiens de 150.
francs d’or le 13. feptembre 1380. Il étoit châtelain du pont de Poifify en 1383. £>
(f) huiffier d’armes en 1384. (g) 6c châtelain de Nogent-le-roi à la place de
Hue de Boulay le 25. odobrei392. [h ) fuivant deux de fes quittances, chacune de
66. livres 3. fols 4. deniers fur fes gages de 200. livres par an en qualité de garde
6c capitaine des chatel 6c ville de Nogent-le-roi* la première eft du 13. mai 139 H
6c l’autre du 29. juin 1399. toutes deux fçellées de fon fceau en cire rouge, fur
lequel eft pour armes un fautoir qui par oit brifé en chef d'une billette , an defus un
cafque , fur lequel il y a pour cimier une rofe (J deux boutons, {i) Il mourut fans
pofterité.

Femme, Marguerite de Villeray.
3 . REGNAULT d’Angennes, qui continua la pofterité.

4 - ] e a N n e d’Angennes, époufa Charles de Vendôme, feigneur de la Chartre, puifné
des anciens comtes de Vendôme - elle lui porta en dot 3000. écus 6c la terre de g
Marolles. (/) De ce mariage naquirent Jean de Vendôme, auquel Régnault d’Angen-
nes fon oncle procura une prebende en l’églife de Chartres, 6c Louis de Vendôme.

II. HUGUES feigneur d’Angennes, eft nommé Huet d’Angennes dans le compte
Jean le Flamenc, treforier des guerres pour l’année 1383. ou il eft employé avec 7.
ecuyers fous là bannière de Colart d’Eftouteville. Il étoit écuyer, échanfon du duc
de Touraine le 3. avril 1388. qu’il reçut pour les bons fervices 50. livres par l’ordre
de ce prince. ( m)

Femme, ] E AN N E de Brouillard, dame de Marconville 6c du parc Maintenon. Elle
refta veuve, 6c époufa Jean de Bellenave.
1. JEAN d Angennes, fut tué à la batailled’Azincourt en 1413.
2* J a c c^ueline d Angennes, heritiere de fon frere , époula i°, Guillaume de$
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^ Efforts, chevalier, feigneur d’Ambleville en Vexin. 2 0 . Adam des Crofnes, fei¬

gneur d’Oifonville, avec qui elle traita de plufieurs différendspour les partages de
la mailon d’Angennes l’an 1427. a xzc Jeanne de Courtremblay >veuve de ion neveu
Jean d’Angennes. s°. Charles le Pommelier , feigneui* de Courpalay.

II. RENAULT d’Angennes , feigneui* de Ramboüillec, troifiéme fils de ROBERT,
pouffo fo fortune plus loin que fes frétés, par fon mérite" & fes longs fervices. Il
étoit en 1382,. premier valet (écuyer) tranchant du roi, lorfqu’à la recommanda¬
tion du duc de Berry il obtint des lettres royaux de maitre des portes de la féné-
chauffée de Carcaffonne. Il y fut maintenu par l’état de la maifon du roi, fait à
Yernon en 1383. fit hommage le 30. juillet de la même année, les 26. & 31.
août 1391. & 1414. ( a ) à l’évêque de Chartres, pour fa terre de la Loupe,
qu’il avoit acquife de Simon de la Loupe. Le roi lui ordonna 4000. livres d’or
en accroiffement de fon mariage, par lettres à Paris le 3. juin de la'même année,

B fur quoi il donna quittance de 2000. livres le 1. janvier fuivant,& de 2000. livres
reftans le 24. août 1384. fcellées de fon fceau : fès armes un fautoir , fupports
2. lions , cimier une tète humaine tortillée. Le 24. novembre 1386. le même prince
lui ordonna 1000. livres pour le voyage qu’il avoit fait en Flandres, & autres 1000.
livres le 23. oétobre 1388. pour un voyage fait en Allemagne pour fonfervice. Il
lui accorda encore 1000. livres, pour renoncera 200.livrées de terre 500. francs
d’argent que Charles V. lui avoit autrefois donné à prendre fur tous les biens de
Jean Teffon, partifan du roi de Navarre. Il étoit capitaine du chateau du Louvre à
Paris, dès l’an 1392. à la place de Morelet de Montmor, qui fut fait capitaine de
Harikur. On trouve plufieurs montres & quittances de lui en cette qualité., des
années 1399 . i 4 ° 5 * 1406. 1407. 1408. fcellées de fon fceau en cire rouge comme ci-
deffus, ( h ) Il y en aune de l’an 1392. dans le fceau de laquelle il brifoit fes armes
d’un bezan en cœur du fautoir. Iljouifïoit en 1393. de 800. livres de penfion fur les cof-

Ç fres du roi. ( c ) eut en 1393. 300. livres de gratification pour un voyage fait à Lion ;
etoit en 1398. chevalier de chambellan du roi, qui par lettres du 10. juin lui or¬
donna 100. francs d’or, pour aider à fon entretien , comme porte le compte du
tréfor de l’an 1399. où il eft qualifié non plus , primus valet us feindens coram rege ,
ruais dominus Reginalàus Cambdlanus regis : rendit aveu le 4. avril de la même année
à Jean de Vendôme, pour le lieu de la Bonniere, paroifîè de Rotignon. Il avoit en
1404.1000. francs de penfion, comme premier chambellan & capitaine des gardes de
monfeigneur le duc de Guyenne, dauphin de Viennois, (d) dont il avoit été gouver¬
neur &. chambellan dès l’âge de 3. à 6. ans. (e) Le 8. mai 1408. il obtint unamor-
tiffèment de 30. livres parifisde rente, pour la fondation d’une chapelle. En 1413.
le duc de Guienne , dauphin de Viennois, lui fit prefent d’un gros diamant, en-
chafié dans un anneau ; où étoit gravée une fieur , & ces mots ne mobliez mie. [f)
La même année les faélieux de Paris, après avoir arrêté fon fils prifonnier, l’ar-
rêterent lui-même, avec plufieurs feigneurs de la cour (g ) pour fe rendre maîtres

D du chateau du Louvre : il fut rétabli dans la charge de capitaine, après avoir recou¬
vré fa liberté. Le duc d’Orléans au mois de juillet 1414. lni donna l’hôtel de la Fortc-
maifon près la ville de Chartres, (h) Le 10. mai 141$. il remit fa charge de
garde de. capitaine du chateau du Louvre au duc de Guyenne, qui la donna à Ber¬
trand de Montauban; de le 31. août fui vont il donna quittance de 200. livres à lui
accordées par le même prince , en confideration de fes bons fervices, de de ce qu’il
lavoir enfeigné au fait de la jouxte , de avoit été le premier contre qui il S étoit ejfayé
& avoit jouxté.

Femme , A N N E d’Angelliers, fille de Louis d’Angelliersen Auxerrois 3 de de Marie
de Harcourt.
3 . JEAN d’Angennes, qui fuit.
2. Loin s d’Angennes , écuyer d’honneur , puis pannetier du duc de Guienne,

E (i) dauphin de Viennois , donna quittance le 29. avril après Pâques 1415.de
50. livres, à lui ordonnées pour fes bons de agréables fervices , de pour mieux
foutenir fon état : par mandement du 8. août 1414.

JH. JEAN d’Angennes I. du nom , dit Sapin comme fon oncle, chevalier feigneur de
Rambouillet, après la mort de fon pere, efl qualifié Jean fils de meflire Régnant
d’Angennes, de pannetier du roi au mois de mai 1402. (/) Il donna quittance le 7.
avril 1404. à Jacques Lempereur de 30. francs pour deux mois , à caufe de 300. li¬
vres de penfion que Charles VI. lui avoit accordée fur fès coffres ; cette quittance efl
Reliée de Ion fceau en cire rouge, avec un fautoir fupports 1. lions 9 cimier une tète
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humaine. Etoit chambellan du roi 6c du duc de Guyenne en 1410. rendit âvâu en
1414. au comte de Vendôme, pour la châtellenie de Ponçay, quil avoitde Jeanne
de Courtremblay (à femme, (a) Ses provilions pour le gouvernement de Dauphiné,
font du 26. juillet de la même année : il donna quittance les 4. & 18. février fuivant de
4500. livres, à lui accordées en accroiflément de fon mariage , par lettres du 22.
janvier. Il fe qualifie chevalier, feigneur de la Loupe, gouverneur de Dauphiné 8c
chambellan du duc de Guyenne, dans la quittance qu’il donna de 1000. livres, à
lui ordonnées par mandement du 3. février precedent, pour aller au concile de Con¬
fiance où il étoit envoyé par le duc de Guyenne vers le pape 8c 1 empereur. Il fut
fait capitaine du chateau de Touques ou Touqueville en baffe Normandie, le 1.
novembre 1415. efh employé dans le compte de François Nerly pour y00. livres,
dont le duc de Guyenne lui avoit fait prefent le jour de (es noces. Fit le 13. maillé -,
hommage lige à Louis évêque de Chartres pour fa terre delà Loupe, (b) 8c ac¬
quit le 21. fuivant de noble homme Mathieu de Roye, feigneur d Aunoy,6c de Mu¬
ret 450. livres tournois de rente, par lettres pafiées fous le feel de la prévôté de
Paris. Il défendit en 1417. la ville de Cherbourg contre les Anglois durant 10.
mois, & la rendit par une compofition avantageufe. On le foupçonna d’avoir reçu
de l’argent du roi d’Angleterre, à qui il avoit promis de ne point porter les armes
contre lui : ce prince l’ayant trouvé dans Rouen, lorfqu’il prit cette ville, lui fie
couper la tête, comme le difent les hiftoriens.

Femme , J E A N N E de Courtremblay fille de Bouchard , feigneur de Courtremblay,
8 c de Marie d’Ufaiges. Elle étoit veuve en 1427. 8 c comme tutrice de fon fils elle
tranfigea pour les droits fucccififs qui lui pouvoient appartenir , avec Adam des Crof-
nes, 8c Jacfuelme d’Angennes fa femme, le 1 9, décembre de la même année. ( c ) Son
fils fut.

IV. JEAN d’Àngennes îî. du nom, chevalier feigneur àt Ramboiiillet, furnommé
Sapin , écuyer d'honneur du roi Charles VII. l’an 1440. prit d’affaut la ville de Man¬
tes fur les Anglois, Se en fut fait gouverneur vers fan 1442. Il fut établi conjoin¬
tement avec Pierre Boiffeau, gouverneur de la ville d’Angoulême 8c du pais d’An-
goumois. {d ) reçût le mardi 2. août de Guy de Roye 1300. écus d’or, en déduétion
de 3000. auquel le feigneur de Roye étoit obligé; ( e ) acquit le 21. novembre fui¬
vant de Mathieu de Roye, feigneur d’Aunoy 6e de Muret 450. livres de rente à
prendre fur toutes les terres 6e feigneuries, moyennant 4500. livres tournois, (f) Il
traita en 1467. des différends qu’il avoit avec Charles d’Alonville 6e Guillaume de
Languedoiie , àcaufe de leurs femmes heritieres de Margueritedes Crofnes, 6eplai-
doit le 16. août 1474. contre les religieux de S. Mor pour leur prieuré d’Yvette ; (g)
il cft enterré dans l’églife de Ramboüillet.

Femme ,PH1 LIPPES du Bellay , fille de Jean III. du nom, feigneur du Bellay,
de Gizeux, 8c de Langey, 8c de Jeanne de Logé, dame du Bois-Thibault, tante de
Guillaume 8c Martin du Bellay, renommez dans l’hiftoire de France , 6c de fean car¬
dinal du Bellay , évêque de Paris, 8c depuis archevêque de Bordeaux. Elle fut ma-»
riée le 2 6. août 14$ 6. 8c elf enterrée avec fon mari.
1. CHARLES d’Angennes, qui fuit.
2. Renaud d’Angennes, feigneur de la Loupe , l’un des cent gentilhommes de la

maifon du roi, rendit hommage à la chambre des comptes à Paris le 9. avril
1499. pour la feigneurie de la forte maifon , {h) 8c le 18. avril 1519. il prêta
ferment à l’officialité de Chartres pour la terre de la Loupe. Fut prefent le 21. mai
1523. au contrat de mariage de Louijè d’Angennes fa niece : il étoit mort avant l’an
1543. fans en-fans légitimés.

Bnfans naturels de RENAUD d! Angennes feigneur de la Loupe.
ï. 8c 2. Vincent^ Bertrand d'Angennes , fils naturels de mejfire Renaud d’Angennes

chevalier feigneur de la Loupe, & de Guillelmine Tmnaye , non mariée , légitimés
au mois de février 1343. (/ )

3. Jeanne d’Angennes, femme de Robert de Mainemares.
V. C H A R LE S d’Angennes, feigneur de Ramboüillet 8c de la Loupe, mourut le

10. février 1314. 8c elt enterré dans l’églife de Ramboüillet avec fon pere, fa mere 8c
fa femme, qui font nommez dans fon épitaphe.

Femme, MARGUERITE de Coëfmes, mariée le 1 o. juillet 1491. Elle étoit fille
de Nicolas de Coefmes, féigneur de Lucé , 8c de Madeleine de Choutfes - Malicorne,
8 c cft enterrée à Rambouillet avec fon mari,

h
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t. ] A C QJU E S d’Angennes, qui luit.

\ 2. DENIS d’Angennes, feigneur de la Loupe, tige des feigneur s de ce nom, rap-
portez en leur rang.

3. F rançois d’Angennes , feigneur du Coudray.
4. Antoinette d’Angennes, femme de Charles de Broülart, feigneur de Mont-

jay ôc de Lizy-fur-Ourques , fut prefente au contrat de mariage de fa fœur
Louife.

5. Louise d 5Angennes, époufa le 21. mai 152,5. Nicolas feigneur de Thoiiars au
pays du Maine.

6. Madeleine d’Angennes, religieufe à PoifTy, 6c Tune des 24. confeilleres de
cette abbaye le 15. mars 1562.

7. Françoise d’Angennes, mentionnée dans le contrat de mariage de fa fœur
Louife.

B VI. JACQUES d’Angennes, feigneur de Ramboiiillet, de la Villeneuve, de Main-
tenon , de Mellay , de la Moutonnière, du tiers d’Angeville, de Poigny, des Elfars
du Moutier, de Montlouet , de Dampierre , du Pouzin , de la Boifliere 6c du
Fargis , chevalier de l’ordre du roi ; favori de François I. capitaine de les gar¬
des du corps 6c de ceux des rois Henri II. François IL 5c Charles IX. lieute¬
nant general de leurs armées , 6c gouverneur de Mets, ,fit hommage pour *fa
terre de la Forte - Maifon ; (a) fat prefent le vingt-unième de mai 1525. au
contrat de fa fœur Louife ; fut échanfon 5c gentilhomme ordinaire de la cham¬
bre d’Henry II. 6c de François II. ( b) en 1553- guidon de la compagnie de 100.
lances des ordonnances du roi, fous le duc de Montmorency, conetabiede France,
fuivant 4-de fes quittances des 25. juillet 1553. 2.4. avril 1554. août fuivant,5c
24. janvier 15 5 5. Il fut envoyé en 15 61. de la part du roi, vers les princes d’Allema¬
gne, 5c mourut l’an 15(52.

^ Femme, IS AB EAU Cotereau , fille 6c heritiere de fean Cotereau, chevalier fei¬
gneur de Maintenon, trelorier 6c furintendant general des finances de France , 6c de
Marie ou Bonne Turin. Elle fut mariée le 13. février 1526". eut pour dot les feigneu-
ries de Maintenon, de Meflay, de Nogent le Roi, 6c de Montloiiet, 6c mourut
avant le 31. octobre 1554.
1. Jacques d’Angennes IL du nom, feigneur de Ramboiiillet, écuyer tranchant

ordinaire du roi l’an 1554. puis chevalier de fon ordre, 6c capitaine d’une com¬
pagnie de 30. lances fournies de fes ordonnances, donna quittance à Jean Texier
payeur de ladite compagnie de 450. livres tournois le 16. mai 1564. elleeft fceilée
de fon fceau: autour de fes armes eft lecolierde l’ordre de S. Michel. Il mou¬
rut fans enfans en 1568.

1) 2. C h a r*l e s d’Angennes, évêque du Mans, puis cardinal dit de Ramboiiillet,
du titre de Sainte Fuphemie, naquit le 30. oétobre 1530. {c) fut envoyé am-
balladeur en plufieurs cours de l’Europe. Nommé à l’évêché du Mans par Char¬
les IX. à la recommandation de la reine mere Catherine de Medicis , en prit
pofi'eiTion le 12. oétobre 1559. 6c fit fon entrée le 2. du même mois de l’annéefui-
vante. Le roi l’envoya en ambaffade vers le pape S. Pie V. du nom , dont il mé¬
rita l’effcime , 6c qui le créa cardinal en 1570. il affiftaau concile de Trente: fouf-
crivit à celui de Tours, 6c fut le feul des cardinaux François qui fe trouva en 1572.
au conclave pour l’éleétion de Grégoire XIII. Il alfifla aufli ( d) à celui de l’é-
leétionde Sixte V. mourut à Corneto en Italie le 23. mars 1587. non fans foup-
çon d’avoir été empoifonné, 6c y fut enterré dans l’églife des Cordeliers obfer-
vantins, où eft fon épitaphe. La ville du Mans pendant qu’il en étoit évêque, fut
prife par les religionnaires, 6c l’églife cathédrale pillée. Il fe diftingua par fa fcience;

E par la pureté de fes mœurs, par fa pieté 5c fa charité envers les pauvres.
3. Renaud d’Angennes, étoit avec fon frere Charles , 6c les autres freres qui fui-

vent, fous la garde noble de leur pere le 31. oétobre 15 54. Il fut tué aux guerres de
Piépiont, portant la cornette blanche. Brantôme dans fes hommes illuftres, tom.
2. gag. 160. dit que le jeune Rambouillet , cornette de M. Damville , fut tué au com¬
bat du Vont d'Afiure en Viemont , vaillant jeune homme , qui entrafi avant dans la porte
quil y fut tué.

4. NICOLAS d’Angennes, qui fuit.
5. CLAUDE d’Angennes, évêque 5c comte de Noyon , qui a donné lieu à cet ar¬

ticle.
6. LOUIS d’Angennes, tige des marquis de Maintenon , rapportez en leur rang,*

Tome II ' P 5

C a ) Recueil les
hommages de la
couronncdla cham¬
bre des comptes.

( b ) Etat de la
mai fon stestoisMen-
ri IL & François
II. depuis 1447.
\ufqu en ijJ9* &
depuis 15:44.
qu’en isfo.

( c ) G ail. Chritl.
vêtus t. Z, p. 519 »
%erfo (fp Ciaconius
vit a pontif. rom , &
cardin.

(d} Ibidem*
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7. FRANÇOIS d’Angennes, qui a fait la branche des mardis de Mmtlmet , , np- A

S.S 0EANd aAngênnes, d’où font fouis ksfetgnmrs deFoigny, mentionnez en leur

9. PHILIPPE d’Angennes, de qui font venus les comtes du Farcis, qui fe trouve-
iront parla fuite. N ,

ïo. I s a b e a u d’Angennes, motte (ans alliance, aptes fa mete , 5c avant le 31. oc*
tobre 1554. 1 • • , ,

' n.F rançoise d’Angennes, époufa pat contrat du 15. janvier 1 y y 1. Claude de
P^avenel/feigneur de Rantigny, 5c de houilleufe, fils d Antoine de Ravcnel , ÔC
de Jeanne de Brie. Elle fut mere A'Euftache de Ravencl,duquel & de Marte de Renty,
naquit Françoife de Ravenel, qui de François comte de Berg, eut Eléonore de Ecrg, B
femme de Frederic-Maimtede la Tour , duc de Bottillon.

Antoinette dAngennes, epoufa i°. Jean de Morais, chevalier feigneur
de lauderais. 2 0 . François (eigneur du Plefïîer. 3 0 . ; ean Colas, fenechü de Mon-
telimart, comte & gouverneur de la Fere , tué à la bataille de Nieuport, au fer-
vice de l’Archiduc Albert. Elle croit dame d’honneur de l’Infante Ifabel, femme
de cet Archiduc lorlqu’elle mourut.

YII NICOLAS d’Angennes, feigneur de Rambouillet, de la Villeneuve ôc de
la Moutonnière, vidame du Mans, gouverneur de Mets 5c pais Meflîn, concilier
d’état, lieutenant general des armées des rois Charles I X. & Henry 111 . 5c capitaine
de fes gardes II qunta cette charge pour celle de capitaine de la fécondé oompagme des
gentilshommes de (a rnaifon , dont il fut pourvu en janvier 15 87. au commencement
de l’année iy66. le roi Charles IX. l’envoya en Angleterre e i qualité de fon am-
balTadeur extraordinaire, 5c porter l’ordre du roi pour deux leigneurs Anglois, au

Brien- choix de la reine Elizabeth, (a) Elle nomma le duc de Norrfolck 5c le comte de Ley- C
• 344- ce (lire -, la ceremonie fefit au palais deWcftminfter : 1 ambuflaJeur de France leur donna

le colier de S. Michel, il reçut enfuite celui de S. Georges dans le chapitre tenu à
bifiohe Windfor dans la meme année. { b ) Il éçoit le 16. mai de la même année lieutenant
*• d’une compagnie de 30. lances fous Jacques d’Angennes fon frere, lui vaut fa quit¬

tance de huit vingt deux livres dix fols tournois : fut un des gentilshommes fervans de
la rnaifon du roi, & grand maréchal des logis. Lui & fa femme (e firent un don mu¬
tuel l’an 1576C Ilfi.it gentilhomme de la chambre, capitaine oes gardes, 5c cham¬
bellan ordinaire d’Henry III. en 1580. ratifia le 8. décembre de la même année avec
(es frétés 5c foeurs, le partage qu’ils avoient fait des biens de leuis pere 5c mere, 5c de
facques d’Angennes leur Itéré ame , 5c fut fait chevalier du S. Efpritle 31. decembie
fuivant. Le 2,2.. feptembre iy8 1. il donna quittance à Etienne Galmet de neuf vingt
5c trois ccus fur fes g^ges de capitaine de hommes d armes j eut îe 21. février
1582. le gouvernement de la ville de Mets 5c du pais Melïin fur la demiifion du fei¬
gneur de Piennes, ôc travailla à Blois en 1 y 89 avec le feigneur de Rofny a recoucher

de fe roi Henry III. avec le roi de Navarre depuis Henry I V. du nom. [c) Il étoit en 1604.
10V * capitaine des cent gentilshommes de la rnaifon de ce prince, 5c vivoit encore le y.

février 1611. âgé de 81. an.
Femme, JULIENNE damed’Arquenay, de Chamfleury, de Bignon, 5c de Mai-

foncelles, fille unique 5c heritiere de Claude feigneur u’Arquenay, vidame du Mans
5 c de Madeleine de Bourgneuf de Cuce.1. CHARLES d’Angennes II. du nom qui fuit.
2, Madeleine d’Angennesépoufa i°. par contrat de l’an 1 y 88. Pierre du Bellay,

marquis deThouarce, gouverneur d’Anjou , fils aîné de Rens feigneur du Bel-
lav , 5c de Marie du Bellay, dame dé Langais, princefle d Yvetot. 2 0 . Louis de ^
Barbançon, feigneur de Cani 5c de Yarennes. Elle mourut fans enfans.

VIII. CHARLES d’Angennes, marquis de Rambouillet 5c de Pifani, baron de
Talmont, feigneur d’Arquenay, vidame 5c fénéchal du Mans, capitaine de la fécon¬
dé compagnie des cent gentilshommes de la rnaifon du roi en furvivance de fon pere :
ils s’en démirent tous deux en janvier 1611. Il fut fait chevalier des ordres ^ le
31. décembre 1619. confeilîer d’état, ôc colonel general de l’infanterie Italienne l’an
1610. maréchal des camps 6c armées du roi, maître de fa garderobe, ôc fon ambaffa-
deur extraordinaire en Piedmond 5c en Efpagne en 1627. où il moyenna la paix entre
fa majefbé catholique 5c le duc de Savoye. Il mourut à Paris le 6. février 16^1. âgé
deyy.ans.

Femme, CATERlNEde Vivonne, fille unique de Jean de Vivonne, marquis
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de Pizani, feigneur de S. Gouard, chevalier des ordres du roi, 6c (on ambafladeur
à Phonie, 6c de Julie Savelii fa femme, de l’une des quatre familles Romaines que
l’on appelle des quatre barons: (on contrat de mariage eft du 2 6. janvier 1600. Elle
mourut en 1660. 6c eft enterré au grand couvent des Carmélites.
1. Leon-Pompe’e d’Angennes, marquis de Pifani, tué en Allemagne à la

bataille de Norrtinghen l’an 1645. à lage de 30. ans.
2. N .. . d’Angennes, vidame du Mans , mort de la perte en 1631. âgé de 7. ans.
3. Clarice-Diane alias Claude d’Angennes, abbefle d’Hieres, morte le

9. mars 1670.
Isabel-Louise d’Angennes, abbelfe de S. Etienne de Reims morte au mois
de juin 1707.
Charlotte-Catherine d’Angennes, abbefle d’Hiercs après fa fœur ,
mourut en fa 69. année & la 53. de profeflionle 21. mai 1691.
' 1 - T - J ’ A - marquife de Rambouillet 6c de Pizani, gouver-

4 -

5

Julie-Lucie d’Angennes,
nantc de la perfonne de monfeigneur le dauphin , 6c dame d’honneur de la reine

7 -

marques de.
MAIN TENON

D

époufa le 13. juillet 1643. Charles de fainte Maure, duc de Montaufier, pair de
France, chevalier des ordres du roi, 6c gouverneur de monfeigneur le dauphin.
Elle mourut à Paris le 15. novembre 1671. âgée de 6 4. ans , 6c fut enterrée au cou¬
vent des Carmélites rue S. Jacques presiamere.
Angeliq.ue-Claric e d’Angennes époufa le 27! avril 1658. François Ad-

liemar de Montcil, comte de Grignan, chevalier des ordres du roi,' 6c fen lieute¬
nant general au gouvernement de Provence. Elle fut fa première femme, 6c mou¬
rut en janvier 1 66^

Y1 1 . LOUIS d’Angennes, (ixiéme (ils de JACQUES d’Angennes, 6c d 'Ifabeau Cotte-
reau, fut marquis de Maintenon , baron de Mertay, feigneur de la Moutonnière, du
tiers d’Angeville, duMoutier, 6c de la Villeneuve. Il fut fait chevalier des ordres du
roi le 31. décembre 1581. confeiller d’état, grand maréchal des logis,6c ambafladeur
extraordinaire en Efpagne. Il étoit capitaine de 50. hommes d’armes en 1598. 6c vi-
voit le 15. mai 1601. âgé de 6$. ans.

Femme, FRANÇOISE d’O, fille de 'jean , marquis d O 6c de Maillebois, ca¬
pitaine de la garde Ecofloife du roi, 6c ÜHelene d’Illiers, étoit mariée avant le 16.
feptembre 1573. que jean de Ferrieres, vidame de Chartres, prince de Chabanois,
baron de Mertay, étant à Cantorbery en Angleterre, lui envoya une ccllion de

tous les droits qu’il avoit (ur la baronnie de Mertay.
1. CHARLES d’Angennes, marquis de Maintenon qui fuit.
2. J a c que s d’Angennes, évêque de Bayeux, fut nommé à cet évêché par le roi

Henry IV. facré en 1607. 6c. prit porteflion le 20. juillet de l’année (uivante.il
allirta en 1625. à l’aflembléc du clergé tenue à Paris ; bénit l’églife des Carmé¬
lites de Caen le 18. mars 1626. mourut en (on prieuré de Monftiersle 14. mai {*)Gaii. chrifl
1647- âgé de 70. ans, 6c fut enterré à Maintenon le 6. juin fuivant. ( a ) ed,î ‘ l6i *’ 446

3. Louis d’Angennes tué aufiege de l’Efclufe l’an 1604*
4. FI en r y d’Angennes,feigneur 6c prieur de Monfticrs dit le chevalier de Maintenon.
5. Jean d’Angennes, feigneur de Brctoncelles, époufa i°. Marie Brulart morte

fans enfans. 2 0 . par contrat du 7. février 1622. Franco;fe de Pommercüil, fille de
Charles de Pommcreuil, chevalier, feigneur de Moulin-Chapelle, 6c d ’Anne de
Vaflÿ. Il mourut fans enfans en 1424.

6. Louise-Isabel d’Angennes, épou(a Antoine d’Aumont, comte de Chateau-
roux, marquis de Nolay, baron deChappes, chevalier des ordres du roi, gouver¬
neur du Boulonnois l’an 1633. Elle étoit veuve l’an 1660. 6c mourut à Paris fans
enfans le 25. novembre 1666 . âgée de 79. ans.

V 111 . CHARLES d’Angennes, marquis de Maintenon, baron de Mertay, fèi-
gneurdu Parc 6c de la Moutonnière.

Femme, FRANCOISE-JULlEde Rochefort, dame de Blainville, de Salvert ;
6c de S. Gervais, fille de Pierre de Rochefort, feigneur des mêmes lieux, 6c de Rofc
de Linieres, laquelle étoit fille à!Antoine (ire deLinieres, gouverneur de Chartres,
6c de Françoife de Courtenay - Bleneau, fut mariée par contrat du 28. mai 1607. étoit
veuve l’an 1640. 6c mourut dans fon chateaude S. Gervais en Auvergne le 27. oétobre
1647. fon cœur fut apporté à Maintenon le 30. décembre fuivant.
1. LOUIS d’Angennes qui fuit.
2. Bernard d’Angennes, feigneur de la Moutonnière, vivant le 7. mars 164 8.

qu’il fit un accord avec fon frère aîné pour le partage des biens de feue leur mere.



HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL.

5. Louis e-E lizab e t h d’Angennes, epoufa 1 an 15 y 9 - François le Comte, mar-
-quis de Fontaine du Rezeil en Normandie, auquel elle apporta la terre 6c (ci- ^
gneuriedeBretoncelles. Ilsvivoient le 7 -mars 1654.

4. Rose-Angelique d’Angennes, religieufè à la Vifitation.
5^ Helen e d’Angenncs, morte fille avant l’an 1616.

I X. LOUIS d’Angennes-deRochefort-de Salvcrt, marquis de Maintenon 6c de Mef-
Jay , feigneur du Moutier , du tiers d’Angeville de la Villeneuve , de la Mouton¬
nière, de Blainville, ÔC de S. Gervais., bailli 5c capitaine de la ville de Chartres, étoit
mortde 6. janvier 1657.

Femme, MARIE le Clerc du Tremblay,mariée par contrat du 12. février 1640. fille
de Charles le Clerc , feigneur du Tremblay, gouverneur de la baftillc , 5c de Françoife
d’Aliénas fa première femme. Ses enfans furent mis fous fa tutelle le 16. janvier 1637.
Elle eft morte fort âgée en janvier 1702.
1. CHARLES - FRANÇOIS d’Angennes,qui fuit.
2. Claude- François d’Angennes, mort jeune. g
3. Séraphin e d’Angennes, née le 7. o&obre 1641. morte avant fon pere.
4. Françoise d’Angennes , née en 1642. epoufa odet de Riants, marquis de

Villerav, procureur du roi au châtelet de Paris.
y. Marie d’Angennes née, en 1643. epoufa l’an 1 669. le 3. août Abimelech Fou-

cher de Circé, marquis deCircé, baron de Mairé , feigneur d Efcranois, 6e en
.partie des villes 6e châtellenies de Lufignan, de Meller 6e de Niort, fénéchal de
Poitou au comté de Givray, 6e fiege de S. Maixent, 5e capitaine d’une compagnie
de chevaux légers, dont enfans.

6. Louise d’Angennes née en i<?yi. fut promife à N... Auger, né en l’ifle de S.
Chriftophe, mais en arrivant auxilles pour l’épouler, elle le trouva mort, 6e fut
mariée à fon frere nommé alors le chevalier Auger, gouverneur de la Guadaloupe,
puis de fille de Marie Galande en Amérique par commifïion du 1. janvier 168V.
dont un fils. P

XI. CHARLES-FRANCOIS d’Angennes, marquis de Maintenon, qu’il ^
vendit à Françoife d’Aubigné, dame d’atour de madame la dauphine, 6c gouverneur
de fille de Marie Galande, depuis le 24. avril 1679. jufqu’au 1. janvier 1686. naquit
à Chartres le 5. décembre 1648.6c mourut avant le 2. avril 1691. que fes quatre enfans
furent mis fous la tutelle de leur mere.

Femme CATHERINE Giraud, fille de N.. . Giraud, feigneur du Poyet de
Poincy, capitaine de milice de fille de S. Chriftophe, annobli pour fa valeur en 1 666,
vivoit àla Martinique avec les enfans en juin 1701.6e mourut a Paris le 17. mai 1718.
x. GABRIEL d’Angennes, qui luit.
2. Caterine-Françoise d’Angennes.
3. Caterine-Louise d’Angennes.
4. Marie-Elisabeth d’Angennes.

XII. G A BRI EL d’Angennes, dit le comte d’Angennes, né à laMartmique fan ^
reçu page du roi dans la petite écurie, le 1.juin 1701-. colonel reformé d’un régiment
d’infanterie de fon nom.

Femme FRANÇOISE de Mailly mariée le 20. mars 1712. fille d 'André de Mailly,
feigneur du Breuil, receveur general des finances à Tours, 6c de Françoife des
Chiens, dont un fils.

MARIOUTS DE VII. FRANÇOIS d’Angennes, fepdéme fils deJACQUES d’Angennes, 6c d ’lfabel
MONTLOUET. Cotereau, fut marquis de Montloii et, maréchal des camps des armées du roi, fon

ambafiâdeur en Suilfe, gouverneur de Nogent, 6c favori de la reine Catherine de Me-
dicis, étoit chambellan de monfeigneur François duc d’Alençon 1576. ratifia le 6. dé¬
cembre 15 80. le partage fait avec les frétés, 6c le 2.janvier fuivant avec Loufe d’Or-
gemont, celui qu’ils avoient fait des biens de feu Louis de Broullart, pere de fa
femme. £
Femme, MADELEINE de Broullart, dame de Montjay 6c de Lizi fur Ourques,
deDouville, de Broiie, 6c deRuzai, fille de Louis de Broullart, feigneur de Lizi,
baron de Montjay, de de Loufe d’Orgemont, petite fille de Charles de Broullart SC
d ’Antoinette d’Angennes, fille de Charles d’Angennes, feigneur de Rambouillet, 6C
de Marguerite de Coelme; le contrat de mariage eft du 15. juin 1572. Elle s’étoit re¬
tirée à Sedan pour exercer en liberté la R. P. R. 6c obtint permiilion de revenir
par lettres du 11. février 1586.
1. J A C QJJ E S d’Angennes qui fuit,

2.
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i. Julienne d’Angennes, époufa Abraham de Normanville, feigneur de Bofcûle

au pais de Caux 6c de la Puilaye.
3. Madeleine d’Angennes, époufa Simon du Bue, feigneur de Fonteny.
4. Anne d’Angennes, épaula Jean de Beauvau, feigneur d’Efpenfc , veuf en pre¬

mières noces de Sarra des Salles dont il avoit un fils. Elle eut de lui entre autres
enfans François de Beauvau,feigneur de Nerlieu , mettre de camp d’un régiment,

.tué au blocus de Paris, 6c Jacques de Beauvau ,gouverneur du Quefnoy.
5. Ma rghe rite d’Angennes époufa , Jean de Cernay, feigneur d’Angerville.
6 . Madeleine-Marie d’Angennes, époufa N... deLongaunay.
7. Louise d’Angennes , époufa Louis le Venier , leigneur de la Grofîïerre 5c de

S. Efcobiile.
VIIL ] A C QU E S d’Angennes, marquis de Montlouet, 6c de Lizi fur Ourques.

L Femme, E L 12 A B E T H de Netancourt-Vaubecourt, mariée le 15. de mai i62<A
Elle éroit veuve de G/Z/w-d’Ernecourt,feigneur de Remicourt, fille de Louis de
Netancourt, 6c de Françoife de Beaurain.
1. N... d’Angennes, mort â l'armée.
2. Madeleine d’Angennes, dame de Lizi , femme de Jacques le Maçon, fei¬

gneur de la Fontaine, controlieur general des gabelles de France. Elle eut des filles
retirées en Hollande.

3. Susanne d’Angennes, époufa François de RofHgnac, feigneur de Montreuil en
Périgord.

4. N... d*Angennes, mariée avec un capitaine Suiffe.
5. Anne d Angennes, mariée à Philippe de jaucourt, feigneur de Vaux 5c de Brazé

en Bourgogne.O c>

6 . Henriette d’Angennes, fille, retirée en Hollande.
II. Femme, MARIE Cauffe, fille de Jacques Caufïe, ik.de Marie Bigot, veuve de

Martin du Candal, confeiller au parlement de Paris : le contrat de mariage eft de
1643.
7. Marte-Charlotte d'Angennes.
8 . Antoinette d’ Angennes.
9. Catherine-Louise d’A ngennes, morte jeune.

VII. JEAN d’Angennes, huitième fils de JACQUES d’Angennes, 6c àTfabeau Cote- Marquis DE
reau, fut feigneur de Poigny 6c de Boiforcan , étoit en 156g. guidon de la compa- FOiGNY.
gnie du vicomte d’Auchy , chevalier de l’ordre du roi, capitaine de 50. hommes
d’armes, fuivant deux defes quittances de 100. livres pour un quartier de fes gages,
Punedu28. août, à Villeperduë près Tours; 5c l’autre à Pernay du 31. décembre
iyc>5>. toutes deux lignées J. d’Angennes, fcellées en placart , armes un Sautoir.
fut depuis capitaine de 50. hommes d’armes, envoyé vers le pape en 1575. fait
chevalier des ordres du roi le 31. décembre 138). 6c ambaffadeur du roi en Navar¬
re, en Savoye, 6cen Allemagne; il mourut en 155>3. il brifoit fesarmesd’une bor¬
dure d’argent. v

Femme, MADELEINE Thierry, dame de Boiforcan , 6c de Pont-Rovaut>
fille aînée de François Thierry , feigneur de Boiforcan en Bretagne, chevalier de
l’ordre du roi, 6c lieutenant au gouvernement de Rennes, 6c de Françoife du Puy-
du-Fou, elle mourut en décembre 1632.
1. j E A N ou J A C QU E S d’Angennes, qui fuit.
2. Antoinette ouCaterine d’Angennes, religieufe à Fontevrault.
3. Marguerite d’Angennes, abbeffe de S. Sulpice de Rennes en Bretagne.
4. Françoise d’Angennes, époufa Urbain de Morais, feigneur de Fontaines-

Harcourt, de Brezolles, 6c de Joderais.
5. Julienne d’Angennes, époufa i°. Guillaume deCozerieu, feigneur de la Ri¬

vière. 2 0 . Jacques de Maillé-Brezé , feigneur de la Floceliere, oncle du maréchal
de Brezé 6c gouverneur d’Anjou.

VIII, JEAN ou J A C QU E S d’Angennes, marquis de Poigny 6c de Boiforcan, fut
- envoyé ambaffadeur en Angleterre au mois de juillet 1634. 6c mourut près de la

ville de Londres au mois de janvier 1637. en fa yo. annee.
Femme , IS A B E L de Broiiilly , veuve de David1 de Poix , feigneur de Sechel-
les, 6c fille de François de Broiiilly, feigneur de Mefvilliers , 5c de Louifè de Hallwin,
fille de Charles duc’de Halbrin, pair de France : elle décéda le 12. juillet 1630.
1. CHARLES d’Angennes9 qui fuit.

as.Tome IL
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2. Marguerite d Angennes, époufa Jacques de Morais Ton coufin , comte de *,

Brezolles, 6c feignent de Joderais, fils de Nicolas de Morais ,6c de Marguerite de A
Sevigné; 6c mourut à Boiforcan l’an 1670.

IX. CHARLES d 5Angennes, marquis de Poigny, né le 27. novembre ï6i 9. Il
avoir le 20. feptembre 166^. la garde noble de les enfans, lorfqu’il tranligea avec
Charlote Faucon, femme de Louis de Concrdlaut, pour le partage des biens de
feu Claude Faucon; mourut à Poigny le 17. juillet 1666. apres fa femme.

Femme, FRANÇOISE Faucon de Ris, dame de Blancafort en Berry, File
unique de Claude Faucon, feigneur de Meffi 6c de Blancafort, maître d’hotel de la
reine Marie de Medicis, trélorier de France à Moulins, 6c de Marguerite Courtinde
la Grange, mourut en 1660.
i; J O S E P H d’Angennes , qui fuit.
2. J e a n-L ouïs d’Angennes, chevalier de Poigny, mort jeune. ~
3. Françoise d’Angennes, morte jeune.

4. C h a R l 0 t e-I s a b e l d’Aiigennes , morte en 1664.
y. Mari e-A n n e d’Angennes, morte jeune.

X. J O S E P H d’Angennes, marquis de Poigny, comte de Concrefïanlt, baron
de Blancafort, enfeigne des gendarmes du roi, mourut âgé de 34. ans le 22. mars
1687.

I. Femme, ANN E-M A RIE-T H E R E S E de Lomenie-Erienne, mariée en 1678.
fille de Louis-Henry de Lomenie comte de Brienne , fecretaire d’état, 6c à'Henriette
Bouthillier de Chavigny , mourut en mars 1680.
1. Charles d’Angennes, marquis de Poigny, dit le comte d’Angennes, co¬

lonel du régiment royal marine, brigadier des armées du roi, fut blellé au com¬
bat d’Oudenarde le 1 1. juillet 1708 ëc tué à la bataille de Malplaquet près de Mons
le 11. feptembre 1709. fans enfans. C

Femme, Henriete-M adeleine des Mârefts, mariée le 20. février
1702. fille de Jean-BaptiJïe des Marefts, feigneur de Vaubourg , confeillcr d’état or¬
dinaire , 6cde 'Marie-MagdeleineVoyfin.

ÎI. femme, MA RI E de Chatillon-d’Argenton, fœur du comte, 6c du marquis de
Chatillon , morte le 20. mars 1687. âgée de 34. ans.
Marguerite d’Angennes, dame de Concreflault, mariée le 4. juillet 1703. avec

Jofeph marquis de la Hautonniere au Maine , morte fins enfans. *
VIL PHILIPPE d’Angennes, neuvième fils de J ACQUES d’Angennes, ôc d Afabeau

Cotereau, fut feigneur du Fargis, gouverneur du Maine 6c du Perche, gentil¬
homme de la chambre du roi Henry III. en 1575.6c chambellan du duc d’Alençon.
11 étoit capitaine de 50. hommes d’armes le 5. février 1590. lieutenant general au
pays du Maine , lorfquc le roi lui donna, 6c au neur Belin , enfeigne d’une des compa- ^
gnies des gardes du corps 8000. écus. (a) Il fut tué pour le fervice du roi au fiege de
Laval l’an 1590. ( b)

Femme, JEANNE de HalhjHn , fille de Charles duc de Hallwin , pair de France,
chevalier des ordres du roi, marquis de Piennes, 6c à!Anne Chabot, fille de l’amiral.
Elle étoit dame d honneur de la reine mere Catherine de Medicis en 2 s S 5.
1. C H A R L E S d’Angennes , qui fuit.
2. Marie d’Angennes, époufa Antoine de Lenoncourt, feigneur de Marolles, bailly

de Bar-fur-Seine, lieutenant de la compagnie des gendarmes du maréchal du Plef-
fis-Praflin , meftrede camp d’un régiment d’infanterie mariée par contrat du 15.
feptembre 1602.

VIII. CHARLES d’Angennes, feigneur du Fargis , comte de la Rochepot par fa
femme, confeiller d’état, ambafiadeuren Efpagnefan 16 20. 21. 22. 24. eut le 22.
août 1626. un don de 18000. livres, ( c) Ayant fait cette même année avec l’Espagne
le traité de Monçon, il fut défavoüé pour n’avoir pas fuivi les înffruéfionsdu P. jofeph. E
Charles reçut un autre projet, fur lequel il fit reformer le premier, (d)

Femme , MA D E L EIN E de Silly , constellé de la Rochepot, dame d’atour de la
reine Anne d’Autriche, 6cfille d’Antoine de Silly, comte de la Rochepot, chevalier
des ordres du roi , gouverneur d’Anjou, 6c de Marie de Lannov d’Ameraucourt. Elle
fut chargée des bagues de la couronne le 13. oétobre 1626. (e)
1. Charles d’Angennes, comte de la Rochepot, tué à l’attaque des lignes d’Arras

le 2. août 164.0. fans alliance.
2. Marie d cAngennes , morte jeune.
5. Henriette d’Angennes, fe fit religieufe au Port-Royal-des Champs; 6c
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^ après la mort de Ton frere, elle relilla étant novice durant üx années aux inftances

de (on pere, qui vouloit l’en retirer pour la marier. Elle eut en religion le nom
de Aiarie de junte Madeleine : fut prieure de cette abbave en 1660. élue
abbdlè le 28. juillet 1669. 8c continuée durant neuf ans; elle la redevint encore
en février 1684. fe démit en 1690. & perdit la vue feize mois avant la mort,
•arrivée le jour de la Pentecôte 3. juin 1691. âgée de 73. ans. Voyez, le necrologe
de Port-Roy ai au 3. juin.

VE DENIS d’Angennes, fécond (ils de CHARLES d’Angennes, feigneur de
Rarnboüiliet, 8c de Marguerite de Coefmes, fut feigneur de la Loupe, de la l orte-
maifon 2c de Ruflly, reçût aveu de pluheurs héritages relevans de la Loupe, les

-n 11. lepternbre 1531. 8c 11. avril 1 5 34* ^ f°i & hommage de Jacques leigneurde
la Ferriere , le 19. décembre 1^40. Eli qualifié mefftre chevalier, & puilfant leigneur
dans le contrat d’acquifition qu’il pafla le 13. janvier 1344. avec Jean Avis 8c Mark
Efté (a femme : fut valet tranchant du roi en 1549. 8c étoit mort le 31. o&obre
1531.

Femme , J A CQU E L IN E, de Silly, dame de Gafprée, fainte Colombe , 8c de
Billion , Elle de René de Silly, écuyer, leigneur de Vaux 8c de Gafprée, bailly d’Alen¬
çon, chambellan du roi, 8c de Renée le Beauvoifen , dame de f oütaine-Riant : elle
mourut le 22. (eptembre 1332.
1. C l a u d F. d’Angennes, leigneur de la Loupe, confeiller au parlement de Paris,

envoyé par le roi le 13. juillet 1389. vers le duc de Tolcane , pour un prêt de
cent mille cens. ( a )

C 2. R E N E’ d’Angennes, qui fuit.
3. J ac qu es d’Angennes , étudioit le 10. mai 1532. au college de Boncourt à

Paris , avec fon frere.
4. Louise d’Angennes, étoit mineure le 11.juillet 1557.
5. j eaNne d’Angennes, époufi i°. 'jean de Gaignon, leigneur de S. Bohaireen

Dunois,2° le 27. janvier 1378. Gabriel baron de Chambrai au diocèfc d’Fvreux
8c de Theurai, chevalier de l’ordre du roi, gentilhomme ordinaire de (a chambre,
capitaine de cinquante hommes d’armes de fes ordonnances , dont elle fut la
deuxième femme. Leur pofterité fu b fille en la perfonne ce leur petit fils François -
Nicolas baron de Chambrai, ancien colonel d’infanterie , qui a des enfâns de Louije-
Gabnelle de Folleville, fille de Charles de Follevillc, leigneur de Manancourt 8c
Beaumartin, 8c de Clemence - Gabrielle de Lamet. Son frere jacques - François de

D ' Chambrai, chevalier deMalthe, capitaine-commandant d un vailieau de la reli¬
gion, s’elf lignalé en trois combats differens contre un vailieau de Tripoly,
contre un de Thunis 8c contre un d’Alger, l’an 1723.

VII. RENE’ d’Angennes, chevalier de l’ordre du roi, leigneur de la Loupe, étoit
guidon de la compagnie de 30. lances du feigneur de Rambouillet, fuivant quatre de fes
quittances de 100. livres chacune, pour un quartier des 4. février 15 63. 3. novem¬
bre 1364. 3.oéfobre 1363. 8c 26. novembre 1366. dans les trois dernières 1zjautoir
ejl briféd'une coquille en cœur. Fut depuis capitaine de $0. hommes d’armes, & lieu¬
tenant des cent gentiihommes de la maifon du roi fous M. de Rambouillet : tran-
ügea avec Jeanne la focur , fur la luccelllon de feu leurs pere 8c mere le 1 8. avril 1377.
aiiilta au mariage de Louis fon fils , & mourut le 24. feptembre 1604.

Femme , L O U 1S E de Raillart dame de Marville , 8c de Sauimeri, fille de Caterin
E de Raillart, chevalier feigneur delà Touche , de Marville , de Saulnieres ,2e de S.

Sauveur , 8c de Jeanne de Chatillon-fur-Marne.
1. A l b e R t d’Angennes feigneur de la Loupe, tué au fiege d’Amiens, avoir époufé

Francoife d Auberville, âgée feulement de 9. ans : il étoit mort avant qu’elle fut
nubile, (b)

2. LOUIS d’Angennes /qui fuit.
3- M a R1 e-C a t h e r 1N e d’Angennes, époula i°. Louis d.e Rabodanges feigneut

de Crevecœur , d’elle font iflus les marquis de Rabodanges. 2 0 . François Anzeray ,
feigneur de Fontenelles, chevalier de l’ordre du roi, fils de François Anzeray, fei¬
gneur de Courvaudon, 8c de Catherine d’Amours.

VIII. LOUIS d’Angennes,chevalierleigneur de la Loupe, de Marville, de Ste. Colombe,
8c de Gafprée, fut fait confeiller au confeil d’état 8c privé du roi, par lettres du 6.
novembre 1613. capitainede 50. hommes d’armes de fes ordonnances par com-
mifiiondu 7. novembre de la même année; il mourut le 7. mars 1622.

Femme, FRANCHISE d’Auberville, veuve àl Albert Ion frere aîné, par difpenfe

me
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(a *)Necrehge duPoit-Royal' j

-mentionnée en des lettres de iô'io. entérinée le 7. août itfn. fille unique d Odet \
d’Auberville feigneur deCantelou près de Caen , de Vaux, de Fontaine - Riant, de
S. Pierre-du-Jonquiers, &du Mefhil-Auger, & de Marie de Rabodanges.
1. Gabriel d’Angennes, mort au berceau,
z. Charles d’Angennes, feigneur de la Loupe : il efi nommé Claude dans le

partage qu’il fit le 23?. octobre 1638. avec les frères, Sc efi: qualifie chevalier de
l’ordre du roi.

Femme, Marie du Raynier, mariée l’an 1632. veuve l’an 1660. Sc morte en
décembre 1 67 9. Elle étoit fille dA/aac du Raynier , feigneur de Droué, & de Boif-
felot, capitaine au régiment des gardes, 6c de Madeleine de Monlitard.
1. Catherin e-H enriette d’Angennes, époufa en 163 2. Louis de la

Tremoille, comte d’Olonne, marquis de Roy an , Sc fcnechal de Poitou, Sec.
qui mourut le 3. février 1 6%6. fans enfans: elle efi: morte en 1707.

2. M ad el ein e d’Angennes, dame de la Loupe, époufa le 25. avril 16J3.
Henry de S. Ne&aire, duc de la Ferté-Nabert en Berry, chevalier des ordres du
roi, pair & maréchal de France, gouverneur de Lorraine , Se du pays Méfiai, &
l’an 1651. mort le 27. feptembre 1681. Elle efi morte le 16. mars 1714. âgée de
•85. ans.

3. J a c que s d’Angennes, feigneur de Marville, né le 30. août 160^. chambellan
de Monfieur Gafton duc d’Orléans, l’an 1633. époufa l’an 1630. Françoife de Pom¬
ma ereü il , fille de Charles aliàs François de Pommereiul, feigneur du Moulin - Cha¬
pelle Se d 'Anne de Vaflfi fans enfans.

4. Lou 1 s d’Angennes, feigneur de Vaux, né l’an 1605?. efi: mort à 18. ans,ayant
embraflé le parti de l’églife.

5. R e n e 5 d’Angennes, chevalier de Malte, né l’an 1610. fut tué aux lignes
d’Arras. q

6. ) E AN d’Angennes, feigneur de S. Colombe Se de Fontaine-Riant, qui fuit.
7. J e a N d’Angennes , mort.
8. G a b r 1 el d’Angennes, feigneur de Vaux au Maine.
Femme, Isabeau de S. Julien , mariée l’an 1641. fille à' Alexandre de S. Julien ,
feigneur de S. Marc en la Marche , Se de Gabnelle ThomalTm ; mourut le 1. août
1676.
1. Se 11. Bonayenture Se Michel d’Angennes, religieux à fainte Ge¬

neviève 1 692,
111. Helie d’Ângennes, mort jeune.
iv. Gabriel d’Angennes , capitaine d'infanterie dans le régiment de la Ferté,

aflalïiné à 18. ans l’an 1677.
v. J e a n-L oui s-N 1 c o I. a s d’Angennes, mort moufquetaire, âgé de 17.

ans en 1682. ' D
vi. Ma rie d’Angennes, époufa le 13.août 1686". Alexandre-FutropedeCorbon

marquis de la Roche-Courbon Se de l’aint Sauveur,
vu. M argue rite d’AngennGs , morte novice au Port-Royal en 1660. (a )

viii. Eleonore d’Angennes, religieule à Cullet.
ix. Se x. Diane Se Therese d’Angennes, filles jumelles, religieulesà Cuffet.

5). Catherine d Angennes , nee en oélobre 1607. époufa l’an 1663. Henry
de Lancy, baron de Rarai, dont des enfans : mourut l’an 1680.

10. El 1 sa b e t h d’Angennes, née le 6. janvier 1619. religieufeà S. Sulpice près
Rennes.

IX. JEAN d’Angennes, feigneur de fainte Colombe, puis de Fontaine-Riant près
deSéez, fils puîné de Louis feigneur de la Loupe, Se de Françoife d’Aubervillc. E

Femme, ISA BEL de G raffart, mariée par contrat du 10. janvier 1639. veuve de
Charles l’Amy , baron de Moiuireau au Perche , Se fille de Charles de G raffart,
feigneur de Vache refiés, Se de Jeanne Briçonnet; elle vivoit veuve l’an 1660^ 4
1. CHARLES d’Angennes, qui fuit.
2. Marie-Catherine d Angennes, morte en juin 1714* avoit

époufé P hilippe l’Hermite , feigneur d’Hyeville auprès de S. Pierre fur Dive ,
de fainte Barbe en Auge, de Montchamp Se de Melie en Normandie, dont une
fille unique Flifabeth l’Hermite, mariée en 1700. avec Pierre de Montefquiou,
gouverneur d’Arras Se de la province d’Artois , maréchal de France, mort en

J 724.
X.
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^ X. CHARLES d’Angennes , marquis de Fontaine-Riant , gouverneur de Séez,
etoit fous la tutelle de la mere le 25. avril 1651.de majeur le 6. juillet 1662. qu’il
tranfigea avec la mere , fur les différends qu’ils avoient enfemble.

Femme, ANNE-BATILDE Guerapin de Vaureal, fille à!Antoine feigneur
de Vaureal , maitre des comptes, de de Madeleine Tixier de Hautefeuillc.
Pierre-Charles -Renault dit le comte d’Angennes, feigneur de Gra¬vide de de Fontaine-Riant , né en 169o. colonel d’un régiment de fon nom,

de enfiiite du régiment de Normandie, en juillet 1714. mort à Paris fans alliance
le 7. octobre iyi6. enterré à S. Roch.

A B RI EL DE BLAIGNY dit LE GENEVO I S, évêque de comte de
Noyon, feigneur de Bouffancourt ,etoit abbé de Mores ordre deCiteauxau dio-

cèle de Langres, doyen de la cathédrale de cette ville , de agent général du cierge
de France pendant 27. ans, lorfqu’il fut nommé à l’évêché de Noyon: il avoir affûté
aux états de Blois en 1576". ou il fit la fonction de promoteur en la chambre cccle-
fiaffique:il revint de Rome avec, les bulles : fit Ion entrée dans Ion églile le n. dé¬
cembre 1588. & mourut le jour de S. Luc de fan 1592. à Peronne, où il cil inhumé
dans la collegiale de S. Furly.

I. M E N GIN le Genevois, homme d’armes de la compagnie d’Alain d’Albret, feigneur
d’Orval, gouverneur de Champagne.

Femme, B E R N A R D E dame de Blaigny, dont.
II. GUILLAUME le Genevois, feigneur de Blaigny, clû capitaine du chateau de

Bar - fur - Aube en 1 300. fit foi de hommage , de donna aveu de dénombrement le 11.
mars 1504. de le 24. avril 1505. à jean d’Amboile, éveque & duc de Langres, pair
de France, pour fa feigneurie de Blaigny , 8e étoit mort avant le 6. juin 1506.

Femme , JEANNE Girard , dame de Couvignon, rendit aveu le 18. juillet 1511. pour
les biens qu’elle avoir à Vernon-Villicrs, mouvans de l’églife de S. Etienne de
Troyes. Tranfigea le 4. feptembre 1512. en forme de partage, avec Pierre de René lès
fils, pour les meubles de acquêts faits depuis le décès de ion mari : fie loi de hom*
mage pour la terre de Blaigny le 27. août 1513. en fon nom de pour fon fils Pierre ,
de ht fervir pour fes» deux enfans au ban de arricreban ,fuivant un adedu 1. feptem¬
bre 1522.
1. PIERRE le Genevois, qui fuit.
2. R e n e* le Genevois, capitaine du chateau de la Motte 1 an 1512. mort en 1524.

fans pofterité A Emonde de Régnier, remariée la même année à "Guillaume d’Eftrac ,
chevalier, feigneur de Verpillieres.

III. PIERRE le Genevois, écuver baron de Blaigny , feigneur de Couvignon, de
Bouffancouut, Eurville, Thy de jevinecourt : licencie es loix, avocat du roi a Chau¬
mont en qu. eff: nommé dans la coutume de Troyes lejendredi 23. oétobre 1709.
tranfigea le 24. feptembre 1312. avec René fon frere, de ^Jeanne fa mere , pour les
biens à eux échus par la mort de fon pere : plaida le 27. mars iy 24. contre Guillaume
d’Effrac, écuyer , feigneur de Verpillicres, époux d Emonde Regnier , veuve de René
le Genevois, feigneur de Blaigny, fur le douaire qui avoir été afffgnc à Emonde Re¬

lia z.ur a la fafee

d'or , accompagné

de trots coquilles
de même.

XXX.
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gnier : il n’eft qualifie que melfire Pierre le Genevois , dans deux lettres du roi des ^
années 1525» 6c 1527.

Femme ,.GUILLEMETTE de Sencey, fille Lotus feigneur d Ancecourt, lieu¬
tenant general au bailliage de Chaumont en Baifigny , de GuülemeltePignard : elle
efi nommée au contrat de mariage de Jean leur fils.
1. JEAN le Genevois, qui luit.
2. G A B RI E L le Genevois , évêque èc comte de Noyon, pair de France , qui

a donné lieu à fon article .
.3. Guillemette le Genevois, mariée l’an 1538a Antoine des Efiarts, fei¬

gneur de Lire & de S. Benoît-fur-Vauve, lieutenant general au bailliage de Chau¬
mont en 1544. & 1558. dont une fille.

4. G a b r 1 e l l e le Genevois, femme de Jean de Mouftiers, feigneur de Chefley, ®
morte fans enfans.

5. Marguerite le Genevois, époufa Etienne de MenifTon, feigneur de Tre-
milly, chevalier de l’ordre du roi, dont elle refia veuve en 1398. fans enfans.

■IV. JEAN le Genevois, feigneur de Couvignon, lieutenant general au bailliage &
fiége préfidial de Chaumont en 1557. & 15^0. efi qualifié baron de Blaignv , dans
des ades de foi •& hommage par lui faits le 15. janvier de la même année, &le 18.
mai fui vant : obtint foufirance en fon nom par acte du 6 . décembre 15 6 1. efi nommé
avec Antoine (on fils, dans un dénombrement du 24. avril 1570. & dans un aéle de
la chambre des comptes de Paris du 30. juin fuivant : il prit feulement le nom de
Blaigny, dans une quittance du 4. mars 1608.

I. Femme, CH ARLOTTE Grolier , fille de Jean Grolicr,vicomted’Àguify,
treforier de Milan, &: d’Anne de Briçonnet, dame de Sainteny, mariée le 13. fé¬
vrier 1544.
1. P 1 E R R E le Genevois, qui fuit.
2. Antoine le Genevois, nommé avec fon perc dans le dénombrement du 24 ^

avril 1570.
II. Femme, MADELEINE des Efiarts, veuve du fleur de Louviers, morte fans .

enfans.
Y. PIERRE le Genevois IL du nom, baron de Blaigny, feigneur de Bouffi n court,

chevalier de l’ordre du roi, enfeignedela compagnie d’ordonnance d’Henry de Lor¬
raine , comte de Chaligny.

Femme , F R A N C O I S E d’Anglure, veuve de Pierre de Saulx, feigneur de Tor-
pes&r de Montbaillon , chevalier de l’ordre du roi, & fille de Renéd’ Anglure, baron
de Bourlemont Sc de Conflans fainte Honorine , pannetier, puis échanfon ordinaire
du roi, chevalier de fon ordre, gouverneur de Montigny, & d 7Antoinette d’Afp remont
vicomtelfe de Bufancy , princeflé d’Ambiifé.
1. LE ONARD le Genevois, qui fuit. jy
2. Antoinette le Genevois, dit de Blaigny, époufa le 14. janvier 1594. Charles

de Lenoncourt, feigneur de Colombey. Leurpojlenté a été rapportéepag. 60. de ce
ruolume.

3. Catherine le Genevois, femme de Marc de Colignv, feigneur de Crecia
&L de Dompmartin.

4. Charlotte le Genevois, mariée à Hercules comte de Chafielus, vicomte
d’Avalon.

VI. LEONARD le Genevois, chevalier baron de Blaigny, capitaine de chevaux
légers , mourut en janvier 1631.

Femme, CHARLOTTE de Vie, fille de Mery de Vie, garde des fceaux, S>c
d’Anne Bourdineau , fut mariée en 1642.
1. Mery le Genevois, tué volontaire pour le fervice du roi, aux barricades de Sufe E

l’an 1629.
2. Pierre le Genevois, tué lieutenant delà compagnie de fon pere^au fiege de

Turin l’an 1640.
3. L e ON A RD le Genevois , tué capitaine de chevaux légers ,& commandant le

régiment de cavalerie de Turenneà la bataille de Fribourg en 1644.
4. D o m 1N i q u e le Genevois, abbé de Balleroy.
5. M a r c le Genevois, capitaine au régiment de cavalerie d’Harcourt, mort dans

l’armée de Flandres en 1648.
6. CHARLES le Genevois, qui fuit.
7. Charlotte le Genevois, époufa François Chauvelin, feigneur de Garen-
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cieres, & capitaine de cavalerie, mourut à Ermonville en avril 1660.

A 8. Marie le Genevois, femme du marquis de Forgerolles, maréchal des camps& armées du roi.

VÎI. CHARLES le Genevois marquis de Blaigny , mettre de camp de cavalerie.
Femme, CHAR.LOTT E-M A R I E de Cazillac, fille unique de François marquis

de Ceilac, &: de Marie de Choifcul.
1. M A r I e-C H A R l o t T e-A NToiNETTfidc Blaigny, mariée le 30. août 1684;

avec François V oyfin, feigneur de Bouqueval, colonel du régiment colonel gene¬
ral , morte fans enfans.

2. ] e a N N e-C harlotte de Blaigny , religieufe à Joinville. Voyez le Nobilairo
de Champagne imprimé grand m folio.

XXXI.

1 E AN MUNI ER, évêque & comte de Noyon, pair de France, natif du vil-
_ de Roilfy près de Saulx S. Remy au diocefé de Reims, docteur en théologie,
de la faculté de Navarre , chanoine de Noyon, fut nommé à cet évêché à la prîere
de M. de Blaigny &: mourut avant de prendre poflettion , 1e 9. juillet. 1594. à 1 âge de *
4 1 *. anAs \^) ^P r ^ s & mort toi donna cet évêché à Annibal d’Eftrées, qui le céda TTilu*
aufli-tôt à celui qui fuit.

Ecartelé au i.& d’azur

a trois fautoirs d’argent z.

& i. an chef d’or chargé de

trois fautoirs d’a'gur. au 2 . &

3. de gueules a trois ferme aux

d’or y & iur le tout d’ argenta

la givre d'azur à l'ijjant de
gueules .

HA RL ES DE BALSAC, évêque & comte de Noyon, pair de France,
étoit abbé de S. Georges de Bocherville au diocèfe de Rouen, tréforier de la Sainte-

Chapelle de Paris, grand archidiacre de Rouen, & doyen de Tours, lorfqu il fut nommé à
E cet évêché. 11 prit poflettion par procureur le 29. décembre 159^. fit fon entrée dans fa ca¬

thédrale le 2. juillet 1597. Pendant fon épifeopat les feigneurs de Bernieulles fondèrent à
Perronne un couvent de Minimes,& un de Capucins,à Noyon. Il mourut le 27.novembre
1627. fut enterré dans l’églife des Celeftins de Marcouflis, à qui il avoir lailïe fà chapelle
épifcopale, & fon cœur dans celle de fa cathédrale , au pied d’une pyramide, ou eft
gravée fon épitaphe. Il avoir fondé un obit folemnel à perpétuité dans l’églife de Noyon,
pour le vendredi des quatre tems de Careme. ^

BALSAC petite ville à deux lieues de Brioude en Auvergne, a donne le nom à
la maifon de Balfac. On fe contentera de rapporter d’abord par ordre chronolo¬
gique , ceux dont on n’a pû connoitre la filiation.

O D O feigneur de Balfac, donna aux comtes & chanoines de S. Julien de Brioude

XXXII.



Ça) "Necrolcge de
S. Julien de Briou -
de.

(b) Ibidem.

( c ) IIxtrai* de
‘Vinventaire de S.
S . Julien de B riott-
«de layette t6. piè¬
ces cotées Tuis.

( d ) Ibidem pièce
coïtée Dominus.

( e ) N ecrologe de
S. J ulien de Briou-
de.

f ) Ibidem.
£ g ) Ibidem.
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pour une fondation , les cens & rentes qui lui appartenoient au lieu de Balfsc. La
fondation elt du mois de mars 814. fous le règne de Louis le Débonnaire

ARMAND de Ballac , fit une fondation pareille le iy. décembre de 1 an 920.
fous lé régné de Raoul.

PvOGER de Balfac, donna aux mêmes chanoines trente livres I an 94 T * fous le régné
de Louis d "Outremer.

G I L D E B E R T de Balfac , donna à la meme églife , certaine maifon 6c champs
qui'lui appartenoienc , le 31. mars 944. fous le régné de Lothaire.

RODOLPHE de Ballac, chanoine de Briot.de en 948. (a)
ETIENNE de Balfac , donna à la même églife, pour une fondation , douze cariées.

d’avoine 6c une geline , à lui ducs fur le lieu de Balfac, le 25. juin 1060. fous le
régné ce Philippe.

HECTOR de Balfac , donna aux comtes 5c chanoines de S. Julien de Brioudc,
dix livres de rente l’an 1102. fous le régné de Louis le Gros. B

F E R D 1N AN D de Balfac , chanoine de Brioude en 1150. [b )
RAIMOND de Balfac, comte 6c chanoine de Brioude , lai lia aux chanoines de

cecte églife 5 quinze livres de rente en 1150.
En 1200. on trouve RAIMOND de Balfac. On lui donne pour fils 1 °.Beraut de Bal¬

fac, qui au mois de juillet 1230. reconnut avoir vendu au chapitre de Brioude, le
lieu de Ballac pour 20. livres , avec faculté de rachat, pour ie tenir en fief, {c ) En
1237. il tran figea avec le même chapitre, & reconnut en i26'8. tenir en fiefde cette
églife les cens 5c rentes qu’il avoit es villes -de Brioude, de Coyldc , 6c à Chai-
mac. (d)

En 1278. il convint que le Mas de Lavau avec les cens 6c rentes demeureroit commun
entre lui 6c le chapitre. q

R A I M O N D de Ballac , comte 6c chanoine de Brioude , mort le 29. août 1270. (e)
D R OGON de Balfac , chanoine de Brioude , mort en 1283. (f)
D RO G ON de Balfac, chevalier, mort le 17. mai 1285. ( g)
En 1563. R A O U L de Balfac, reconnut tenir en fief du noble chapitre dç Brioude,

les cens 6c -rentes à lui appartenus en cette ville. Et en 1373. il donna à l’églife
’de S. îulien 2000. écus dor, 1000. pour y être enterré, 6c les autres 1000. pour la
fondation d’une chapelle, où font fes armes d'azur à 3 .Jkutoirs d'argent , chargez en chef
d'une fafee d'or à 3. Jkutoirs d'azur : il mourut la même rannée.

Raimond de Ballac, comte 6c chanoine de Brioude, donna le 14. décembre 1378.
15. livres à fon chapitre, pour les obits de Raoul de Balfac fon frere damoifeau , 6c
de Berengaria fa mere.

Les extraits citez ci-dellus 6c plufieurs autres de la genealogie fui vante, font tirez des
archives de S. Julien de Brioude , le iz.feptembre 1609. 6c certifiez par les comtes D
5cchanoines de cette églife, lignez des gardes titres 6c de leur fecretaire.

GENEALOGIE DE B A L S A C.

Ç h ) ïnvent. des
titres de S. } i-.lt en
de Brioude layet e
l6. pièce coïtée ge-
nerationem.

( i ) Ibidem piece
cvttée quoniam.

( 1 ) I b:d m piece
cottée feitote.

iÇ m ) l'idem piece
cottce ipfe.

( n ) Ibidem .

î. R O F F E C de Balfac, chevalier, reconnut en 13 36". tenir de S. Julien de Brioude
tout ce qu il avoir a Ballac , (h ) promit en 1348. de payer au même chapitre 3o.liv.
6c inltitua une vicairie de 4. feptiers de bled feigle. (i) 11 tranfigea la même année avec
Guillaume de Balfac pour la donation à lui faite par feu Guillaume fon oncle, 6c fe char¬
gea de payer au chapitre de Brioude 30. livres (/) en 1363. Il reconnut tenir en fief
du même chapitre les cens 6c rentes à lui appartenans dans la ville de Brioude, les
mailons y déclarées, ce qu’il avoir à la riviere d’Allier * à Coylde, 6c à la moitié du lien
de Ballac avec haute moyenne 6c balle julfice, qui fut à feu mefiire Guillaume de Bal¬
lac ; (m) fit hommage en ï Béraud dauphin, à cauiè de fon chateau de Lefioing
de Broflac, de VernuUal, 6cc. 6cy nomme fa femme Cybille. {n)

Femme, C Y BIL L E : de leur mariage naquit.
IL G UILL AU ME de Ballac , chevalier, qui tranfigea avec le chapitre de Brioude

en 1373. Dans Fade il fe dit fils de feu Roffec de Balfac, chevalier, 6c reconnoit être
obligé de payer à cette églife 10 . pots de vin de fon cuvage , 6c iz.cartots de froment
de rente annuelle.

Femme , MARGUERITE d’Alzon dont
ITL j E AN de Balfac , feigneur d’Entragues, d’Antoing, Rioumartin, 6c Binfac,

aida le roi Charles VII. de tous fes biens contre les Anglois, 6c obtint- remilïioii
en 14) 3 .

r**
C.

Femme
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B
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3 -

4 -

F

6 .
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8 .
9 -

C

D

E

Femme, AGNE’S de Chabannes, fille de Jacques de Chabannes.
1. R O F F E C feigneur de Balfac, qui fuit.

Raoul ou Rodolphe de Balfac, fénéchal d’Agenois, mort fans alliance.
ROBERT de Balfac, qui continua la pofterité.
Antoine de Balfac étoit évêque de Die en 1474. {a) puis de Valence en (à) G ail Ctrifi.
1475. (b) Il étoit auparavant prieur de S. Caflien dans le diocèfè de Befiers. Il *
mourut le 3. novembre 1491* dansfon prieuré d’Ambert. ( b) UiLtm. j»
Pierre de Balfac, abbé de Vezelay en 1483. jufqu’en 145(0. aflifta aux états K^nid'tw 4

de Tours, (c) 9 %i.
Louis ou Raimond de Balfac, chevalier de S. Jean de Jerufalém, com¬
mandeur de Chazel en forez.
Mondon de Balzac cru batard de Louis de Balfac , chef des flâneurs de S. Bau en

Armagnac.
Guillaume de Balfac, prieur dé Clerieu.
N... de Balfac, dame de Fougerolles.
Marguerite de Balfac, mariée à N ... de Lavedan.

IV. RO F FE C de Balfac II. du nom, feigneur de Glifenove, Benfac, S. Arnaud,
Prélat, Paulhac , Rioumartin, Seveirac, Rofieres, Cufiet, Montmorillon, S. Clé¬
ment, Chatiilon - d’Azergues, Baigneul, 8c la Rigaudière, fut fénéchal de Nîmes >
6c de Beaucaire , capitaine de 10. hommes d’armes de de 4000. francs archers, gou¬
verneur du Pont S. Efprit, chevalier de l’ordre de S. Michel. Il eft qualifié confeilier
chambellan du roi dans le don que Louis XI. lui fit de-k fes hoirs de fuccèffeurs
en 1471. des feigneuriesde Marfillac de de Caflaignes confifquées fur Jean comte
d’Armagnac, (d) Il mourut le 25. d’o&obre 1473. & fut enterré dans l’églife de S. (d )R^duTrefsv
Julien de Brioude , à laquelle il avoit laiffé 2000. écus pour la fondation de 4. vicaires, çottéix.
d’une chapelle, d’une cloche, de d’une méfié tous les ans. ( e ) (O Necrdogt de

Femme JEANNE d’Albon, fille d ’Antoine d’Albon, feigneur de Baigneul, mariée ^ itlie,rAe ' u - nx
par contrat du 1 6. février 145 3.
1. R o f F e c de Balfac III. du nom, confeilier de chambellan du roi, fénéchal

de Beaucaire, feigneur de Chatiilon d’Azergues, donna quittance le 23. août 14851.
à Jean le Gendre de 5>o. livres pour un quartier de fes gages en qualité de capi¬
taine de 30. lances: elle eft fcellée de fon fceau. Il mourut fans laifiér pofterité.

2. Geoffroy de Balfac, feigneur de Montmorillon, de de S. Clement en
Bourbonnois, fut élevé enfant d’honneur du roi Charles VIII. qui par lettres
de l’an 1484. établit en fa faveur une foire au bourg de S. Clement, (/) de en 1488. (f) Reg: des^hx^
le qualifiant fon confeilier de chambellan, il lui fit don de tous les biens de Jean Bou- tes cotu ‘
det. En 14^6". un cheval fougeux l’ayant emporté dans le Rhône, il fit un vœu
à Notre-Dame de l’églife des Celeftins de Lyon, 8c en mémoire du péril dont il
avoit été préfervé, il fit faire le tableau qui y eft encore aujourd’huy, au bas du¬
quel cet événement eft décrit, (g) Il tefta le 9. juin 1509. de mourut la même
année fans enfans iaifiant fa femme fon heritiere. (h)

Femme, C l a u d e le Vifte, fille de Jean le Vifte, prefident en la cour des aydes, Vlfl e - Bar ^ **
de de Genevieve de Nanterre. Après la mort de fon premier mari, elle fe remaria à ^ 659
Jean de Chabannes, feigneur de Vandeneflé.
Anne de Balfac époufa Guillaumede Joyeufe, fils de Tanneguy de Joyeufe, de
de Blanche do, Touenon.
Marie de Balfac , femme de Louis Mallet feigneur de Graville, de Marcouiïls ,
Milly, Montagu, Fontenay, de Bois-Malherbes, amiral de France.
Philippes de Balfac, mariée à Louis feigneur de Montlaur de de Maubéc. (/)
Quelques uns la difent fille de Robert.
Marguerite de Balfac, prit alliance avec Philippe de rEfpinaffe, feigneur de
Mauleuvrier.

7. A n t o 1 N e t T e de Balfac, religieufe à Varinville ordre de Fontevrault,
IV. R O B Fl R T de Balfac, troifiéme fils de JEAN de Balfac, de d'Agnes de Cha¬

bannes , fut feigneur d’Entragues, petite ville de laLimagne , mouvante du comté
de Clermont en Auvergne, puis fénéchal de Gafcogne de d’Agenois apres fon frere ,
capitaine des châteaux de Tournon, port de Penne 8c Chatelculhier au diocèfe d’Agen.
Il étoit en 1471. & 1472. capitaine de 20. lances pour lefquelles Charles de France
duc de Guyenne lui faifoit payer par quartier 1860. livres : il fervit le roi Louis XI.
dans fes guerres contre le comte d’Armagnac, de eut de la confifcation de fes biens
Malaufe, Clermont fous Biran,8c la quatrième partie de la feigneuried’Afta fort. (/)

Tome IL < S 5

(g ) x8. mtmèrirtl
cotte S.
(h) Mazurés de

1 .

3*

4.

5 •

6 .

( i ) Ma z, rit as de
VlJle-Rjurbeïwgiirt.

190.

(1) I'Ç.coi se P«
memorial
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Dans Ton contrat de mariage du 3. octobre 14 7f il eft qualifie' Robert de Balfac, con-
feiller bc chambellan du roi , fencchal d Agenois bc de Galeogne , baron
d’Entragues bc de S. Amand. Louis XI. dont il étoit favori , établit en fa faveur
une foire en ce dernier lieu, {a) Charles VIII le nomma gouverneur de la cita¬
delle de Pile pendant fon voyage de Naples. Il fonda dans fa feigneune de S. Amand
l’an 1484. une églife collegiale de fix chanoines, fix prebendiers, bc de plufieurs
chapellains : tefta le 3. mai 15 o 3. & y fut inhumé.

Femme, ANTOINETTE de Caftelnau, fille à Antoine feigneur de Caftelnau
bc de Bretenoux, baron de S. Cofme, de Catherine de Chauvigny;
1. PIERRE de Balfac , qui fuit.
2. Robert de Balfac, protonotaire apoftolique.
3. Jeanne de Balfac, époula Amaury , feigneur de Montai.
4. L o u 1 s E de Balfac, femme de Charles de Brillac, feigneur d’Argy en Touraine.
5. Ant o 1 n et t e de Balfac, époula feigneur de Nozieres, baillv des
montagnes d’Auvergne.

Bnfans naturels ^ ROBERT de Balfic.

Jeanne bâtarde de Balfac epoufa François Rigaud, feigneur de la Vayfiere 3 fils de
Pierre Rigaud.

N bc N... autres filles bâtardes .

V. PIERRE de Balfac, baron d’Èntragues bc de S. Amand, feigneur de Prélat,
Paulhac, luis , Dunes, bc Clermont-lous Biran, n’avoit que 13. ans en 145)4. lors¬
qu’il fut pourvu en lurvivance de fon perede la capitainerie des châteaux de Tour-
non, fort de Penne, bc Chatel-Culhicr : il fut depuis capitaine de Corbeil, & de
Fontainebleau : commanda Barrierc-bande Melun, Montargis, Etampes, Chartres ,
bc Montfort, qu’il conduifit en Haynaut : il prêta ferment en 1523. entre les mains
du maréchal de Chabannes, gouverneur d’Auvergnepour la lieutenance de roi en cette
province. Il enleva Anne Malet de Graville fa coufine, bc l’époufa malgré l’amiral ,
qui penfoit à déshériter la fille, lorfque le prieur des Celeftins de Marcouifis la lui
prefentaavec fon gendre le Vendredy Saint, comme il étoit fur le point d’adorer la
Croix , bc obtint leur pardon en mémoire du myftere du jour. Pierre de Ba lfac par fon
teftament pria Marguerite de Valois reine de Navarre , lœurde François I. de pren¬
dre les en fans en fa protection, à caufe des grands procès qu’on lui a voit fufeités, tant
de la part de fon beaupere, que pour la fuccelïion de Geoffroy de Balfac fon coufin.
Cette princelïe s’en fit décharger par lettres du roi données à Compiegne au mois de
novembre 1331.

Femme, ANNE Malet, dame de Montagu, fille de Louis Malet feigneur de Graville,
amiral de France , bc de Marie de Balfac. Elle portoit pourdevile un infiniment hy*
draulique, qu’on nomme chante-pleure, avec ces mots, mufas natura , Lacrymas for-
tuna.
1. GUILLAUME de Balfac , qui fuit.
1. THOMAS de Ballac, tige des feigneurs de Montagu , t$ui feront rapportez en

leur rang.
3. Louise de Balfac, mariée en 1523. à Charles Martel feigneur de Bacqueville.

Il eut après la reine de Navarre, la tutelle de fes beau-freres &: belle-fœurs, qui lui
intentèrent procès pour lui fatre rendre compte.

4 * J e a N n e de Balfac, époufa Claude d Urfé, chevalier de l’ordre du roi, gouver¬neur de M. le Dauphin bc bailly de Forez.
5. A n t o 1 n e t t e de Balfac, abbefïè de Malnoue.
6 . Georgette de Balfac, mariée par contrat du 10. mai 1538. en prefence de

la reine de Navarre bc duconetable ,a Jean Pot 3 feigneur de Chemaut.
Autres enfàns morts jeunes.

VI. GUILLAUMEde Balfac, né à Marcouffis le 14. décembre 1517. eut pour par¬
rain M. de Montmorency, bc pour marraine Madeleine de la Roche-Guyon. Fut fei¬
gneur d’Entragues, de Marcouifis, Malherbes, bc baron de Clermont, fe fit éman¬
ciper, & partagea les biens de les pere bc mere, avec fon frere Thomas en 1540. il
ctoit capitaine de deux cens chevaux, bc lieutenant de la compagnie des gendarmes
de François de Lorraine duc de Guife,fous lequel il femtau liegede Mets en 15 >2*
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de à la bataille de Renty en 1555. où il fat dangereufement bleffé , & mourut quel'
.A ques jours après à Montreuil.

Femme, L O U I S E d’Humieres, fille de Jean fcigneur d’Humieres, de de Erancoïfe
de Contay, mariée à Compiegne en prelence-de la cour le 18. octobre 1538.
1. H e n r y de Balfac , né à Malherbes le 30. mars 1540. mourut jeune.
2. F R A N C cO I S de Balfac , qui fuit.
3. CHARLES de Balfac, a fait la branche des comtes de Clermont qui fuivront .
4. Je a N de Balfac, né le 30. lévrier 1543. mourut au college de Navarre à Paris,

de fut enterré à Marcouiïis.
j.Galeas de Balfac, fcigneur de Tournanfuye , aujourd’hui Graville, mourut fans

alliance en 1373- d’une bleflure qu’il avoit reçue au fiege de la Rochelle.
6. Charles de Balfac, feigne ur de Dunes, comte de Graville, chevalier des

ordres du roi en 1595. dit le bel Entraguet , fut lieutenant general au gouvernement
:]3 d’Orléans, gouverneur de S. Difier , & capitaine de 30. hommes d’armes ; ceint

contre lui que le comte de Quailus prit querelle en 1578. ôc ils firent à cinq heu¬
res du matin le dimanche 27. avril de la même année , dans le marché aux che¬
vaux près la porteS. Antoine, le fameux duel de Quailus, Maugironêe Livarot,
contre Entragues, Riberac, de Schomberg : Maugironêc Schombcrg , refïerenc
morts fur la place, Riberac mourut le lendemain, Livarot reçût un coup fur la
tête dont il fut malade lix femaines : Quailus fut bleffé de 19. coups , dont il mou¬
rut le 29. marsfuivant, de Entragues en fut quitte pour une égrarignure. Ffenry
III. lui accorda fa grâce quelque tems après. Il mourut à Touloufe l’an 1599.
ayant fiancé une fille du Maréchal de Montluc.

"7. Robert de Balfac, mort le 18. mars 1348. à l’âge de 4. mois.
8 . Louise de Balfac , alliée le 9- juin 1371. à Jacques baron de Clere en Norman¬

die, fils de Jean de Clere, ded 7Anne de Fouquefolles.
G 9. C ath e r 1 N e de Balfac, mariée en 1572. à Edme Stuart,comte de Lenox,

fcigneur d’Aubigny, d’où font iflùs les ducs de Lenox, de les feigneurs d’Aubi-
,gny. Après la mort de fon mary elle envoya fes en-fans à Jacques roi de la grande
Bretagne, qui les avoit demandés pour les établir à fa cour.

VII- F R A N C tO IS de Balfac, feigneur d’Entragues, de Marcouiïis, de du Bois-Mal¬
herbes , conleiller du roi en fes conféils , capitaine de cinquante hommes d’armes ,
gouverneur d’Orléans , de lieutenant general de f Orleannois de puis adjacens, fut
fait chevalier des ordres du roi par Henry III. en 1578. lors de la première promo¬
tion. Voyez les additions aux mémoires de Cajlelnau , tom. 2. pag. 65 1.

I. Femme, J A C QU E LIN E de Rohan, fille de heritiere de François de Rohan,
feigneur de Gié de du Verger , de de Catherine de Silly, mourut au mois de mai

D 1578.
1. CHARLES de Balfac, qui fuit.
-2. C e s a r de Balfac, feigneur de Gié , 1. colonel general des carabinois, confeiller

du roi en fes conféils., lieutenant general en fes armées, de au gouvernement
d’Orléans, époufa en 1612. Catherine Hennequin d’Afly, fille d’Antoine feigneur
d’Alfy , de veuve du baron de Dunes fon coufin: fé voyant fans enfans, il iublfitiia
fon nom de fes armes à Leon d’Uliers fils de fa fœur.

3 * C h a r l o t t E-C atherine de Balfac, née en 1 y 68 . fut nommée par leroi Charles IX. de. par la reine Catherine de Medicis, de mariée le 23. novem¬
bre 1588. à Jacques d’Illiers, feigneur de Chantemerle, qui mourut la nuit de
Noël 16T1. Elle en eut entre autres enfans Leon d’Illiers, feigneur d’Entragues
de de Chantemerle, qui fut fubfïitué par fon oncle maternel au nom de aux ar¬
mes d’Entragues, c’eft de lui que defeendent les feigneurs d’Illiers-d’Entragues.

^ N. de N.. . Autres enfans morts jeunes.
II. Femme MARIE Toucher, dame de Belleville, fille de Jean Touchet, feigneur

de Beauvais de du Quillart, confeiller du roi, de lieutenant particulier au bailliage
de prefidial d’Orléans , (a) de de Marie Wlaxhi. Elle avoit été maîtrefTe du roi Char- (a)M moires
les IX. de en avoit eu Charles bailard de Valois duc d’Angouleme, qui a fait la bran- tom
che des derniers ducs d’Angouleme, mentionnés tom. 1. de cette hijloire pag, 202.
1. H e N R i E t t e de Balfac, marquife de Verneùil, mere de Henry de Bourbon

duc de Verneüii, chevalier des ordres du roi , fils naturel du roi Henry IV. comme
il a été dit tom. 1. de cette hifloire pag. 130. Elle mourut le mecredi des cendres 9.
février 163 3. en fà 6 4. année. Voyez, les additions aux mémoires de Cajlelnau.

2. M a r i e de Balfac , mere de Louis de Bafïbmpiere, abbé de Chery, évêque de



SETGN'EURS
«1c CLERMONT
sousbiran.

barons de
DUNES.

440 HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHRONOL
Saintes en 1645). fils naturel de François de Baifompiere marechai de France. .

VIII. CHARLES de Balfac, feignent d’Entragues, il s’appelloit auparavant Guil¬
laume , (on nom lui fut changé en la confirmation, fut (eigneur de Marcouifis du
vivant de fon pere, puis capitaine de 50. hommes d armes , de gouverneur des du*
chez d’Orléans de d’Efhmpes.

I. Femme, MARIE de la Chaftre, fille de Claude de la Chaftre, feigneur de laMaifon-
forte, maréchal de France, de de Jeanne Chabot : fut mariée par contrat du 5, février
1.595. de mourut en 155>7-
1. & 2. N. & N. de Balfac, morts en bas âge.

II. Femme, JEAN NE Gaignon, fille de. Jm» Gaignon, feigneurdc S. Behaire, &
de Jeanne $ Angennes.
1. C h a r l es de Balfac, tué en duel l’an 16T6. à l’âge de 20. ans.

-2. C l aud e de Baliâc, (eigneur de Marcouifis, mort fans alliance le 26. janvier
1656. eft inhumé près fon pere aux Celeftins de Marcouifis. g

3. A N N e de Balfac, mourut jeune du verfement d’un carroffe.
^.Françoise de Baliac, religieufe à Faremoutier, puis transférée a Bonlieu, près

Chateau du Loir où elle eft morte en 1650. âgée de 55. ans.
VIL CHARLES de Baliâc, dit le Jeune , troifiéme fils de GUILLAUME de Balfac,

& de Louife d’Humiers , Tut feigneur de Clermont - Sousbiran , gentilhomme
de la chambre, de capitaine des cent archers de la^garde du corps du roi Flenry III.
il fuivit ce prince en Pologne, qui après fon retour le fit chevalier de fes ordres le 31.
décembre 15 S3. il fut tué à la bataille dlvry le 14. mars 1590.

Femme , HELENE Bon, veuve de Charles de Gondi, feigneur de la Tour, maître
de lagarderobedu roi, de fille de Pierre Bon, feigneur de Meuillon , gouverneur de
Marfeille, de de Marguerite de Robins de Gravefon,
1. H E N R Y de Baliâc, qui fuit. £
2. CHARLES de Balfac, a fait la branche des feigneurs de Dunes, rapportez,

ci-après.
:3. Jean de Balfac , abbé d’Evron, &de S. Quentin-lès- Beauvais, fut nommé à

l’évêché de Grenoble, de mourut en 1608. le 15. mai.
4. Louis de Balfac, chevalier de Malte , mort à l’âge de 21. ans en 1 6 18. faifant fes

caravanes.
5. Nicolas de Balfac , abbé de S. Martin-aux-bois, puis d’Evron, & de S. Quen*

tin, après ion frere, fut coadjuteur d’Autun,&: mourut le 16. janvier 1610.
6. Helene de Balfac, morte jeune.

VIII. FIENRY de Balfac, marquis de Clermont-d’Entragues, comte de Graville,
baron de Dunes, feigneur de Mezieres. Sa terre de Clermont Sousbiran en Agenois, q
lut érigée en marquifat, par lettres données à Paris au mois de janvier i6ij.de vé¬
rifiées au parlement de Bourdeaux le 2. décembre fuivant.

Femme, LOUISE l’Huillier , fille unique de Nicolas i’Huiilier , feigneur'de Bou-
lancourt, prefidenten la chambre des comptes à Paris, de de lawi/é Boudet.
1. Louise de Balfac, mariée le 3.feptembre 1647- à Louis de Bretagne- Avaugour,

marquis d’Avaugour, comte de Vertus , de de Goello, dont elle fut la fécondé
femme, mourut au mois de mars de l’année 1682.

2. Ma r 1 E de Balfac, époufa le 28. mai 1651. Jean-Gafpard-Ferdinandcomte de
Marchin &: du S. Empire, chevalier de l’ordre delà Jarretière, capitaine de meftre
de camp général pour le roi d’Efpagne, aux pays bas> fils de Jean de Marchin, de de
Jeanne de la Vaurenard. Elle mourut le 9. novembre 1691. âgée de 74. ans,laiifant
un fils unique Ferdinand comte de Marchin , maréchal de France , mort des ^
blefiùres qu’il reçût au combat de Turin , le 7. feptembre 1706" , rapporte dans la
fuite de cette hijloire , au §. des maréchaux de France.

VIII. CHARLES de Baliac, feigneur de Dunes, fécond fils de CHARLES feigneur
de Clermont d’Entragues, chevalier des ordres du roi, de & Helene Bon,dame de Meuil-
lon:fut inftitué heritier par le teftament du 4. avril 1598. de fon oncle Charles de Balfac
dit le Bel Fntraguet baron de Dunes.

Femme, CATHE RINE Hennequin, mariée le 28. juin 1606. fille d ’Antoine Llen-
nequin feigneur d’Affy. Etant veuve, elle fe remaria à Cefar de Balfac, feigneur de
Gié, coulin germain de fon premier mari, de en troifiémes noces elle époufa Nicolas
de Brichanteau, marquis de Nangis, chevalier des ordres du roi.
1. ] e a N n e de Balfac, mariée à Louis Hurault, (eigneur du Marais, enfeigne des

gendarmes
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À gendarmes du roi, dont un fils Charles Huraiilt, comte du Marais.

2. A l F o N t i n e de Balfac ,époufa le io. octobre 162%. Charles Martel, feigneur de
Monpinçon , 5e de Fontaine-Martel, dont deux filles.

3. Elizabeth de Balfac , mariée le 21. février 1634. avec Gajlon de Renty , fei¬
gneur de Landelles, renomme' pour fa pieté, &dont la vie a été écrite par Jean
Baprifie de S. Jure.

Y. T H O M A S de Balfac, fils puîné de PIE R R E de Balfac feigneur d’Entragues,
8c d 'Anne Malet de Graville dame de Montagu, fut feigneur de Montagu la Brilette,
chevalier de l’ordre du roi, 8c gentilhomme de fa chambre. Il fit aveu au roi le 12.
avril 1573. pour les feigneuries de Gouverts, Chaftres 8c la Roue, qui lui étoient
échûes par le partage fait avec Guillaume fon frere. (a) Il eft enterré avec fa femme
dans le fanétuaire de l'églife des Celeftinsde Marcouflis, du côté de l’évangile, fous

p un tombeau de marbre , que Charles leur fils évêque 8c comte Noyon leur fit faire ,
8c ou il eft auifi inhumé.

Femme , ANN E Gaillard, fille de Michel feigneur de Longjumeau , 8c de Souve¬
raine d’Angouleme , iœur naturelle du roi François I. Voyez, page 211 .du 1. tome de
cette hifloire.
1. J E A N de Balfac qui fuit.
2. R o b e r t de Balfac, feigneur d’Ambonville, la Brizette 8c Chaftres fous Mont-

lhery.
Femme, Marie le Maitre, fille de Gilles le Maitre, feigneur de Ferrieres, ca¬

pitaine d’une compagnie de chevaux légers, 8c de Marie Hennequin, mourut
fans enfans.

3. CHARLES de Balfac, évêque 8c comte de Noyon, pair de France, qui a
donné lieu à cet article.

C 4. Lou ise de Balfac, mariée à Jean de Crequy, feigneur de Raimboval, dont
elle eut Claude de Crequy, femme de François de Monchy, feigneur de Longueval.

y. Anne de Balfac, mariée à Antoine deMonchy, chevalier, feigneur de Mont-
cavrel, dont des enfans.

6. Claude de Balfac, dame de Boifroger.
7. Louise de Ballac, abbeflê de Saulvoir, ordre de Cifteaux près Laon , morte

en 1628. (h)
VIL JEAN de Balfac, feigneur de Montagu, chevalier de l’ordre du roi, chambel¬

lan du duc d’Alençon, lieutenant de la compagnie du prince de Condé, 8c furinten-
dant.de famaifon, eut les feigneuries de Chaftres, de Viviers , 8c de la Roiie. Il
fuivit en Hongrie le duc de Guife, lorfqu’il alla au fècours de l’Empereur contre le
Turc : fut gouverneur de S. Jean d’Angely, puis de B rouage, 8c mourut le 8. décem¬
bre 1581. âgé de 3 S. ans. On voit fon épitaphe fur un marbre noir, contre un pilier

E) entre deux tombeaux, dans le fanétuaire des Celeftins de Marcouffis.
Femme, MADELEINE Olivier , veuve de Louis de fainte Maure, comte de

Neelle, fille de François Olivier, feigneur de Leuville, chancelierde France, 8c de
Jeanne de Cerifay.

Anne de Balfac, mariée i°. à François de l’Ifle , feigneur de Treigny, gouver¬
neur de Corbeil 8c de la.Baftilleen 1594. de la Capelle en 1^93. 8c d’Amiens en
1607. mort l’an 1611. avec foupçon d’avoir étéempoilonné, (c) dont pofte-
rité : z°. à Louis Seguier, baron de S. Briffon, prevoft de Paris, dont elle n'eut
point d’enfans.

SEIGNEURS
DE MONTaGü

fa ) Regijt, des
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XXXIII.

D’azur a lafafCe

d'oraecomfagnée

de trois rofesd'ar¬

gent.ci

A

B

Î_Y'ENRY de Baradat, évêque &: comte de Noyon, pair de France, naquit àJ Damerv en Champagne à quatre lieux de Reims : fit fes humanitez à la Fieche,
& fa théologie à Paris. Il tut d’abord pourvu du prieuré des Effares 6c de la prevolléde
Fanieres par la rehgnation de Joachim de Baradat fon oncle, futenfuite chanoine de
Notre-Dame de Paris, &: abbé de Clermont, ordre de Ciffeaux, diocèfe du Mans, par la
demiffion de Leon Lefcot de Lify, oncle maternel de informe Romain fa mere. Il fut
nommé à l’évêché de Noyon en 1627. fut facré à Paris par Jean-François de Gondy,
archevêque de cette ville, affilié de Gilles de Souvré, évêque d’Auxerre, & de Claude de
Gelas évêque d’Agen , & ht fon entrée publique à Noyon le 11. août de la même année.
En 162s. les religieufcs Urfuiines s’établirent en cette ville. Il obtint un arrêt du parle¬
ment le 13. août 1 6s 5.contre les chanoines de S. Quentin pour fa jurifdiêtion épifeopaie,
6c afffta en 1645. à l’affembléedu clergé tenue à Paris : ht fes fondions de Pair au facre
de Louis XIV. le dimanche 7. juin 16^4. Il établit les peres de la million dits S. Lazare
dans fon feminaire ; ht embellir fon chateau épifcopal; mourut en 1U5 9. &: eft inhumé
dans l’églifecathédrale de Noyon , où fa mémoire eff en vénération pour fa pieté, 6e
pour fa rehdence affîdue. C’eil à lui que Jacques le Vaffeur a dédié fes annales de l é~
glif de Noyon , que Ton peut conlulter.

GENEALOGIE DE BARADAT.

I. JEAN de Baradat I. du nom , originaire du Condomois & d’Armagnac, où les aînez
ont poffedé les feigneuries de Rofés & de Baradat. Il eff mentionné dans le tefta-
ment que Catherine de Laur fa femme ht le 14. janvier 1495. aLl heu de Nugarol
en Armagnac.

Femme, CATHERINE de Laur.
1. Martial de Baradat, chanoine de fainte Marie de Nugarol.
2. François de Baradat.
3. CARBONE AU de Baradat, qui fuit.
4. Jean de Baradat.
5. Catherine de Baradat, epoula Hugues de Baradat, feigneur de Bedat en

Armagnac.
II. CARBONNEAU de Baradat, mentionné dans une rranfadion du 13. jan¬

vier 1522. faite à Bedat en Armagnac, entre lui & Catherine de Baradat fa fœur, au
* fujet delà fucceffon de Martial de Baradat, chanoine de fainte Marie de Nugarol

leur frere.
Femme, F R A N Q OIS E de l’Artigue de Mezîn.

1. I E A N de Baradat IL du nom , qui luit.
2. JOACHIM de Baradat, rapporté cy-aprês.
3. P 1 e r R e de Baradat.

III. JEAN de Baradat IL du nom, feigneur de Cahufac & de fainte Germaine,
capitaine d’une compagnie entretenue pour le fervice du roi dans la ville de Biois,
fe qualihe écuyer & archer du roi de Navarre, dans une procuration du 2. août
1558. qu’ilpaffaà Pierre de Baradat fon frere , & a damoilelleMargueritede Copin

•fa femme. Il dl mentionné avec fes freres Joachim 6c Pierre de Baradat dans l’acte
de partage du 11. novembre 1559. des biens à eux échus de la fucceffon de feu
noble homme Carbonneau de Baradat leur pere : efl mis au nombre des hommes
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d’armes dans la compagnie du prince de Navarre de l’année 1 ^ 9 - Le i 6-
avril 1572. il rendit hommage aux religieufcs de Proüilian pour les biens que Ion
pcre avoir reconnu tenir en fief de ces dames parade du 28. février IJ34.

Femme, MARGUERITE de Copin, fille de Mathieu, feigneur de Cahufac,
6c de Marie de Pcdenas.
1. GUILLAUME de Baradat, qui fuit.
2. ] o a c h 1 m de Baradat, vicomte de Verneüil, feigneur de feinte Germaine 6c

prevoft de Fanieres.
3. Jean de Baradat, feigneur de Cahufac, capitaine d’une compagnie entretenue

pour le fervice du roi.
4. LISANDER de Baradat , tige des feigneurs de Verneüil , dont il fera parle plus

bas.
3. Daniel de Baradat.
6. Paul de Baradat.
7. D a v 1 d de Baradat.
8. E s c l a R a m o N d e de Baradat, mariée à Bertrand d’Airault, écuyer.
9. J e a N N e de Baradat, femme du fieur de Jenfac.

IV. GUILLAUME de Baradat, feigneur de Damery, de Fleury 6c de T hou,
gentilhomme fervant la reine Catherine de Medicis, 6c ordinaire de la cham¬
bre du roi , capitaine de Monceaux 6c d’une compagnie de gens de pied ,
envoyé par le roi Henry III. vers les princes d’Allemagne, eft mentionné dans
plufieurs aétes, entr autres dans une ratification du 4. août 1587. faite par lui au
nom de Joachim > Jean, Daniel , Paul, David , Bfclaramende 6c Jeanne de Baradat
fes frétés 6c fœurs, dans une tranfeetion Elite entre lui, noble Jean du Bouzet 6c
damoifelle- Françoife de Cambios, dame de Podenac la femme, 6c dans l’acte du 8.
novembre 1613. par lequel Joachim , Jean 6c Lizander de Baradat fes frétés , recon-
noiflént avoir reçu de lui les biens qui leur étoient échus de la fucccflion de leur
pacte.

Femme, S U S A N N E de Romain, fille de Georges de Romain, feigneur de Fon¬
taine, l’un des cent gentilshommes de la maifon du roi, 6c de Madeleine Lefcot
de Lify , fut mariée par contrat du 22. août 1593.
1. Gaspard de Baradat,mort fans alliance.
2. HENRY de Baradat, évêque de Noyon, comte 6c pair de France, qui adonné

lieu à cet article.
3. Charles de Baradat,feigneur de Thou, mort fans alliance.
4. FRANÇOIS de Baradat, qui fuit
5. Pi ef re de Baradat, chanoine de Notre-Dame de Paris par la refignation de fon

Itéré l’évêque de Noyon, puis pourvu d’une compagnie dans le régiment de Fran¬
çois fon frere, fut depuis meftre de camp du régiment de cavalerie de la reine. Il
commanda, n’étant encore que maréchal de camp , les troupes qui faifoient le
blocus de Montrond : après la redudion de cette place en 16^2. il vint avec le
corps de troupes, qu’il commandoit dans le Berry renforcer l’armée des maré¬
chaux de Turenne 6c de la Ferté, campée à la vue de celle duprince deCondé
entre les rivières de Seine 6c d’Yonne. Fut fait cette même année lieutenant gene¬
ral des armées du roi, en cette qualité, il commanda à Cazal, dans le Mont
ferrât, 6c fit le liege de Valence furie Po. Il fe démit de fon régiment de cava¬
lerie de la reine en faveur d 'Henry du Prat, marquis de Nantoüillet fon neveu :
mourut le 28. août 1682. 6c eft enterré aux Dominicains de Laval

Femme , F R A N CO IS E Rouüèau-du-Mefnil, mariée en 1670. hile de Jean ,
feigneur de Grammoceau.

- 1. Henry-François de Baradat, né à Laval le 6. janvier 1677. eft entré
dans la première compagnie des moufquetairesen 1691. a été capitaine dans
le régiment de Cambrefis ; 6c ayant quitté le fervice en 1714. après la paix
d’Utreck, a embrafte l’état ecclefiaftique , 6c a été nommé par le roi à une
prebende de Reims en 1720. C’eft lui qui a communiqué partie des mé¬
moires pour cette genealogie , dont il a plufieurs titres originaux : il eft le
dernier mâle de cette branche.

11. N.. . de Baradat, morte jeune, enterrée en l’églife abbatiale de Clermont,
diocèfe du Mans.

ni. Henriette de Baradat, née en 1673. le 29. feptembre à Laval, reli-
gieufe dans l’abbaye de Joüarre, vivante en 172.$.
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iv. Catherine-Rose de Baradat, morte en bas âge , enterrée aux Do-

Ç O Dupîei*.

£ b ) M erno'ves de
k'uy-Segur.

ticomtes deTERNEUIL.

minicains de Laval.
6. Catherine de Baradat, abbefle du Pont-aux-dames.
7. Madeleine de Baradat, mariée à Loin s-Antoine du Frat, marquis de Nan-

toüillct.
V- PR A N C cOI S de Baradat, feigneur de Damery , & de Fleury en Champagne,

& de Thou en Brie , eut beaucoup de part à la faveur de Louis XIII. Ce prince
lui donna en idiy. la charge de ion premier écuyer, vacante par la démiflion de
Roger du Plefïls, feigneur de Liancourt, de celle de premier gentilhomme de la

j chambre, vacante par la démiflion que lui en fit Henry duc de Montmorency. Il fut fait
'Capitaine des chateau, parc & foreilde S. Germain en 1 616. & lieutenant général au
gouvernement de Champagne, en retendue des bailliages de Troyes, Sens,Châ-
lons-& Epernay la même année , par un brevet du 24. juin. Une jaloufie contre
le commandeur de Souvré , l’engagea d’appeller ce feigneur en duel, dans la chambre
même du roi, ce qui l’obligea de fortir du royaume. Plufieurs princes étrangers voulu¬
rent l’engager à leur fervice ; mais il préfera la fidélité qu’il devoit à Ion prince aux
avantages qu’on lui propofoit. {a) Il fe jetta dans Cazal en 1630. &fervit fous le
maréchal de Thoiras avec beaucoup de diftindion & de valeur, au rapport de l’auteur,
qui a écrit la vie de ce maréchal en 1652,. Se retira à Bruxelles, où Moniteur , frere
unique du roi, lui fit frire des offres avantageufes pour l’attirer dans fon parti.
Le courier de ce prince ayant été arrêté , fes lettres furent portées au roi, qui
fatisfait de la réponle du fleur de Baradat, lui permit de rentrer dans le royaume
fans venir à la cour. Avant de fortir de Bruxelles , il y époufa avec l’agré¬
ment de fa majefté, Gabrielle de Coligny. {b) en 1636. Le roi lui permit de lever
un régiment d’infanterie, à la tête duquel il fervit jufqu à la mort du cardinal de
Richelieu, que le roi le rappellaauprès de fa perfonne : mais ce prince étant mort
peu après , il fe retira dans fon chateau de Damery , où il s’appliqua unique¬
ment à l’éducation de fes enfans. Mourut en 1683. & fut inhumé dans la cha¬
pelle , que les feigneurs de Damery ont dans la paroi'fle.

Femme, GABRIELLE de Coligny, fille de Marc , feigneur de C recia &: de Dam**
martin, &: de Catherine le Genevois Blaigny, dame d’Av recourt, de Recourt, & de
Forfelieres, mariée à Bruxelles par contrat du 2i.feptembre 1632.
1. Marc de Baradat, élevé enfant d’honneur auprès de Louis XIV. fut d’aford

pourvu de l’abbaïe de Signy, il s’en démit en faveur d’un de fes freres, pour
prendre un régiment de cavalerie, dont il fut meftre de camp. Il mourut dune
bleiïure qu’il reçût à la bataille de S. Godard en Elongrie, ne laiflant qu’un fils
nommé Michel Jules, mort en bas âge.

2. ] ean-Marc de Baradat, capitaine au régiment de fon frere, mort à Venife
fans avoir été marié.

3. He n ry de Baradat, abbé de Signy , par la ceiïion de fon frere aîné, prévôt de
Fanieres, par la refignation d’Henry de Baradat, évêque de Noyon fon oncle , fei¬
gneur de Damery , Fleury , Dammartin, Avrecourt, Recourt, Forfelieres
après la mort de fes freres, mourut le 13. mai 165)3. &: eft enterre dans l’églife
abbatiale de Signy.

4. L o u 1 s de Baradat, né le 6. janvier 1640. au chateau de Damery ; fut d’abord on¬
doyé, & douze ans après tenu fur les fonds de barême par le roi Louis XIV. de
par la reine mere Anne d’Autriche, regente : embrafla l’état ecclefiaftique, fut
prieur des Efforts & abbé de Clermont, après l’évêque de Noyon fon oncle. Il
fut nommé évêque de Vabres en 1572. & facré le 31. décembre de la même an¬
née : il eft enterré dans fa cathédrale.

5. Françoise de Baradat, feigneur de Dammartin en Bafligny, d’Avrecourt,
de Recourt & de Forfelieres, parla ceflion que lui en fit Marc de Coligny, fei¬
gneur de Crecia fon oncle: il fut capitaine de cavalerie, fervit en cette qualité
fous M. de Turenne, & fut tué près de Neuftad en 1672. fans avoir été marié.

<j . L E o n o r de Baradat, chevalier de Malthe , cornette dans la compagnie de fon
frere , fut tué avec lui dans la même rencontre près de Neuftad en 1072.

7. Bernard de Baradat, chevalier de Malthe , mort jeune.
,2 . Catherine de Baradat, religieufe à Jouarre, &: prieure de S. Afrique de

Vabres en 16.95. Elle abdiqua en 1710. Ôc revint à Jouarre, où elle mourut en
1 7 l 9

IV. LÏSANDERde Baradat, quatrième fils de ] E A N de Baradat II. du nom, &de

A

B

C

D

E

s

j

js
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. de Marguerite de Copia, fut vicomte de Verneüil, feigneur de Malgenette, ca¬

pitaine au régiment de Navarre, & gouverneur de Chateau-Thierry.
Femme , ANNE des EHarts , dont.

V. G ASP A RD de Baradat vicomte de Verneüil, capitaine de chevaux légers au
régiment de l’îllcbonne, & gouverneur d’Aumale.

Femme, MARI E-A N G E LI QJJ E du Mefnil, fille & Antoine , feigneur de Chau-
menil, & de Francoife de S. Simon,
i. Gaspard-Claude de Baradat, mort fans alliance.
z. Louis e-A ngeli qu e-E l eo no fi de Baradat, a époufé François de Poi¬

tiers, feigneur de Cafauxen Saintonge, dont elle n’a eu qu’une fille heritiere de
la vicomté de Verneüil, mariée à N., .de Villelongue, dont il ne refte qu’une
fille unique non mariée.

jj III. ] O A C HIM de Baradat, feigneur de Maujuflon, fécond fils de CARBGNNEAU
. de Baradat, ëed tFrançoifè de L’Artigue-de-Mezin.

Femme, N-dont.
IV. N ... de Baradat.

Femme, N. ..
1. P IE R R E de Baradat, qui fuit.
2. N ... de Baradat, femme de Bernard de Champgrand, feigneur de Boas.

V. PIERRE de Baradat , feigneur de Maujuffon, capitaine au régiment de Pié¬
mont. Voyez, le Nobiliaire de Champagne , impr. grand in toi.

C

XXXIV.

De gueules à

deux clefs d'ar¬

gent pafe'es en

Jautoiï .

D T7RANCOIS DE CLERMONT-TONNERRE ,évêque&comtede
JT Noyon, pair de France, abbé de S. Martin de Tonnerre, & de S. Martin de Laon,
naquit en 1630. fut nommé à cet évêché en 1661. & facré en forbonne le z.ottobrc
de la même année, prit feance au parlement le 14. février 1662. étoit confeiller d’état
au même mois 1691. & comme pair eut fa place au-deifus du doyen du confeil, fut
reçu le 13. décembre 1694. l’un des quarante de l’academiefrancoife , en laquelle il
fonda un prix de poëfie. Il fut reçu commandeur de l’ordre du S. Efprit le 1. janvier
1696. mourut à Paris le ly. février 1701. âgé de 72. ans 10. mois & 18. jours, & eft
inhumé en fa cathédrale.

Il étoit troifiéme fils de FRANC {OIS comte de Clermont &rde Tonnerre cheva¬
lier des ordres du roi, &c de Marie Vignier. Lagenealogie de cette matjbnfera rap«

portée au chapitre des grmds maîtres des eaux ■& forets de France,
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C LAUDE-MAUR D’A U BIG NE* évêque & comte deNoyoh, pair deFrance, étoit abbé delà Vidoire près Senlis, lors qu’il fut nommé à cet évêché
le 16. mars 1701. il fut facré le 24. juillet fuivant: pritfeance au parlement le 2 3. mars
1702. ôc fut transféré à l’archeveché de Rouen le 24. décembre 1707. dont il prêta fer¬
ment au roi le 10. avril de 1 année fui vante; fa majefté lui avoir accordé par un brevet
du 9. janvier precedent, la continuation des honneurs 6c entrées de la cour, dont il
avoit joui comme comte 6c pair de France, à caufe de fon évêché deNoyon. Il mourut
à Roüen au mois d’avril de l’an 1719. 6c eh enterré dans la cathédrale.

Il n’y a prèfque point de province en France , où l’on ne trouve des gentils-hommes ^
du nom d’Aubigné 6c d’Aubigny ; mais ils ont tous des armes differentes : celles des
leigneurs d ?Aubigné en Anjou, ont toujours été de gueules au lion à!hermines , couronné\
armé & lampajfé d’or.

La terre d’Aubigné-Brient eft fitùée au duché d’Anjou, à demie lieue de Martigny-
Brient, à deux lieues de Doüé ; elle a donné fon nom aux feigneurs dont on va rap*
porter la genealogie.

Un ade latin qui paroît fort ancien, fait mention d’un Geoffroy de Doué, qui nomme
fon fils Pierre de Aubigneio , dans une fondation de 3. prebendes en l’églife de S.
Denis de Doué, ce qui peut donner lieu de croire que la maifon d’Aubigny en fe*
roit fortie.

On voit dans la chapelle d’Aubigné de l’églife de Villeneuve en Anjou, une épitaphe J)
fur une tombe de pierre plate , qui porte que Toland femme du feignent d’Aubigné
chevalier , décéda le 19. janvier 1272.

Il fê trouve dans la même chapelle une tombe pareille, avec l’épitaphe de Herment
d’Aubigné, chevalier , feigneur de S. Mars de Coutay , qui mourut le lundi après
la S. François 5. odebre 1282. Il y cft reprefenté armé d’une épée 6c d’un bou¬
clier aux armes d’Aubigné.

Jugement de Charles, fils du roi de France, comte de Valois, d’Alençon, de Chartres,
d’Anjou, portant qu’étant en fon chateau d’Angers, auroient été ajournez au lundi
devant les Cendres, pour gages de la taille, Monfour Guillaume d’Aubigné, che¬
valier d’une part , 6L Guillaume de Chartrigue , écuyer de l’autre part , lefquels
à la priere de Monfour ] ouffelin 6c Monfour Joufroy de Beaupreaux, chevaliers, au nom
dudit chevalier , 6c Monfour Joufroy de Due, chevalier, au nom dudit écuyer , fe E
feraient rendus pleges pour bien de paix , du jugement qu’il voudrait bien rendre ;
lequel jugement fut fait à l’avantage dudit écuyer, au chateau d’Angers, le dimanche
emprés les Cendres ,1’an de grâce 1303.

GENEALOGIE D’ A U B I G N E’,
dreffée fur les titres 6c mémoires de la maifon:

I. OLIVIER d’Aubigné, vivoit vers l’an 1200. Il effc qualifié chevalier Oliverms de
Albigneio miles dans un ade Latin du mois d’août 12jy. par lequel il donne &:
affigne du contentement d ’Jymery fon fils aîné , 6c principal heritier à Olivier fon
fils puîné 6c à fes fucceflfeurs légitimés 20. livres de rente à prendre aux affifes d’An-



DES PAIRS DE France
A

B

C

D

£

gers , fur fon revenu de la Bretefche en Vallée, à condition que s’il ne valoitpas
20. livres, fes heritiers feroient obligez de fournir le furplus.

Le nom de fa femme eft ignoré.
1. A YM ER Y I. du nom, feigneur d* Aubigné, qui fuit.
2. Olivier d’Aubigné II. du nom , mentionné dans fade ci-defïus.

II. A Y M E R Y I. du nom , feigneur d’Aubigné , qualifié chevalier dans fade de 12 y f
JofTelin de Beaupreau , chevalier,luiaffignaen i28i.dix-fèptfeptiersdebled,mefure
de Beaufort , fur la dixme de la parodié de Mazé, à caule de certaine rente, fife
en la châtellenie de Baugé , qu’il avoit promife lorfqtfil époufa Jeanne fa tante.

Femme, JEANNE de Beaupreau , mariée en 1231.
1. GUILLAUME feigneur d’Aubigné, qui fuit.
2. Hugues d’Aubigné, chevalier, fit fon teftament au mois d’aout 1328. par

lequel il donna à Perrot d’Aubigné fon neveu , fils de Guillaume fon frere, fon
marais de Chaînions, & ce qu’il avoit au Pleiîis de la Toufche &c à Aleric,

3. A g ke’s d’Aubigné, femme de Pierre de Pouancé: fon pere lui donna par ade
du 29. juin 1280. les dixmes qu’il avoit en la paroiffe de Mazé, dites lesdixmes
des Toufches en la châtellenie de Beaufort, & tout ce .qu’il pouvoit y avoir de
propriété & de jurifdidion , pour fix livres quatre fols de rente , refte de cin¬
quante livres qu’il lui avoit promis.

III. GUILLUAME feigneur d’Aubigné & d u Couldray Macouart ( petite ville
à deux lieues de Saumur ) fut un des chevaliers qui fervirent fous Charles comte
de Valois, fils de France, à la conquête de Flandres: obtint en 1297. pour lui
&fes hoirs, une foire à Couldray, le jour de la décolation de S. Jean - Batifte, 29.
août, & un marché toutes les femaines le jeudi. Adam vicomte de Melun, par let¬
tres du deuxième lundi de Carême de l’an 1299. lui remit & à fes hoirs, les gar¬
des & ejiages qu’ils étoient tenus de faire à Monftreüil-Bellay.

Femme , E L E O N O R de Coefme , fœur de Robin de Coefme, chevalier , mariée
par contrat du 30. avril 1273.
1. AYMERY d’Aubigné II. du nom, qui fuit.
2. P IE R R E d’Aubigné, a fait la branche desfeigneurs de la Toufche rapportez ci-après*
3. Guillaume d Aubigné, feigneur de Marchais en 1331. &: 1334.
4. Renaud d’Aubigné.
5. Geoffroy d’Aubigné.
6. Briand d’Aubigné , époufa Ifabeau de Bernezay.

IV. AYMERY ou SAVARY feigneur d’Aubigné &: de Coudray-Macoüart*
chevalier , vivoit en 1326".

Femme, HONNEUR de la Haye-Pad'avant, fut mariée environ l’an 1300.
1. OLIVIER d’Aubigné IL du nom, qui fuit.
2. Guillaume d’Aubigné, feigneur de Villcbernier en 1360.
3. N. . . d’Aubigné , dont J ean d’Aubigné , mort fans enfans.
4. 5. Pierre & Jean d’Aubigné.

V. OLIVIER IL du nom , feigneur d’Aubigné, & du Couldray-Macoiiart, acheta
le 24. janvier 1334. de fon oncle Guillaume d’Aubigné , feigneur du Marchais-Re-
gnault, la maifon de la Mothe, avec toutes fes dépendances. 11 fervoit avec cinq
écuyers dans l’Oft de Bouvines en 1340. fit un accord le 11. juin 1349- avec le
commandeur de la Lande près Verche.

I. Femme , U T E S S E ou EUSTACHIE du Puy , fille àejean du Puy, cheva*
lier, & de Marguerite Turpin, mariée par contrat de l’an 1329. elle tefta le 21. dé¬
cembre de l’an 1331* fit un legs à l’églife au cas fie fon hoir de fa chair vint d deceder
fans hoirs de la ferme-, ordonna fa fèpulture dans l’églife de S. Denis d’Aubigné, &
nomma pour exécuteur Guy Turpin fon oncle , leigneur de Crifle.
JEAN feigneur d’Aubigné, qui luit.

II. Femme, HONNEUR, mentionnée dans un ade de 1345. pat lequel Olivier
& Honneur fa femme, acquièrent un feptier de froment de rente , &dans un autre de
1347. par lequel Pierre de la Scguiniere de la paroiffe de Gonnort, vend à olivier
d’Aubigné &à Honneur fa femme, deux feptiers de feiglc.

On trouve un JEAN d’Aubigné , feigneur de la Mothe Aubigné en 1378. &:
de Marchais-Renaut en 1388. chevalier. Il mourut fans pollerité, après avoir donné
la Mothe d’Aubigné aux enlans de Pierre d’Aubigné ; mais après fi mort Jean lire
d’Aubigné fon coufin germain s’en empara ; & en échange, François lire d’Aubigné,
fils de Jean y donna d autres titres à Guy on d’Aubigné 6e à fa fœur, par tranfaêfion
de 1402,
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VI JEAN feicmeur d’Aubigné & du Coudray-Macouart, fit au mois de novembre a
1352 une mmladion avec Bâcles du Puy, fur leur différend pour partie de la fuccel-
fion de Jean du Puy , & de Marguerite Turpin la femme , leurs ayeul & ayeule. Il fut
accufé d’avoir fait mourir Guillaume Charbonneau, quiavoit tue Pierre d Aubigne
fon grand oncle, & en fut abfous au mois de février 1 3 55 >- Heft nommé dans le traité
de paix , fait a Bretigny pour la delivance du roi Jean le b. mai 1360. entre les che¬
valiers François, faits priionniers à la bataille de Poitiers, qui demeurèrent en otage
en Angleterre, lorfque-ce prince revint en France. Le 21. janvier 1377. Bouchard lire
de Biffe &dc Doué, lui remit quelque foi & hommage dont il s’étoit faifi; fit
un échange & un don à l’abbaïede la Roe es années 1379. & 1391. Le roi lui donna
le pouvoir le 25. avril 13 80. de faire faire guet garde au chatcau d’Aubigné, par fes
hommes & les fujets. Le 8. octobre de la même année il donna à Guillaume d’Aubigné
fon oncle, quelques terres pour demeurer quitte de certaines rentes qu’il lui devoit.

Femme , J E A N N E de Pocé, mariée vers l’an 137 5* elle avoir époulé en premières g
noces Hack du Puy , chevalier , coufin germain de fon fedond mari , fuivant un a&e
du 6 . mars 1360. par lequel ils vendent certaine dixme au.feigneur d’Aubigné.
1. F R A N CO I S d’Aubigné, qui fuit.
z. Ha e t t e d’Aubigné, femme de Pierre de Berneén, feigneur de la Eerrye Ils

tefterent le 1 6. mars 1399. elle donna à Marie fa niece, fille de François d’Aubigné,
l’hotel & les appartenances de Sellines, & ils firent exécuteurs de leur teftament
François fon frere & autres y nommés.
On-trouve un Jean d’Aubigné, fils naturel de JEAN d'Aubigné , écuyer , çr de Marie

de Truf, tous deux libres , légitimé par lettres de l'an 1424. (a)
VII. F R AN CO I S I. du nom, feigneur d’Aubigné & du Coudray-Macouart, donna

quittance en qualité de chevalier bachelier, à Blois le 11. feptembre 1380. de 180. li- Q
vres tournois, en prêt fur fes gages, & lur ceux de 6. écuyers de fa chambre. Il céda
k 23. juillet 1402. quelques terres & rentes feifesau lieu de la Motte en Vallée à
Gaheriet d’Aubigné, & Jeannot Moreau, mari d 'Jfabeau d’Aubigné, pour demeurer
quitte envers eux de leurs prétentions à caufe de la mort de Jean d Aubigné : fit un
accord le 4. juillet 14.06. avec le couvent & l'abbelTe de Fontevrault ,au lujet de cer¬
taine rente de froment qu’il leur devoit: tranfigea avec Jean le Voyer, feigneur de
Coefmes, par ade fait au Pleffis-Rafrav le 20. mai 1407. êe confirmé aux afïifes
d’Angers le 1. juin fuivant, fur leurs différends touchant la fucceflion de Robin de \
Coefene, dont ils defeendoient par femme : fit une autre tranfadion le 25. avril 1408»
avec Hardy de. la Porte, feigneur de Vezins, fur les prétentions de Marie fon époufe,
à caufe de Marguerite famere aux terres de Chavaigné , Rc. L’aéte eft fcellé du feeau
de leurs armes,en prefence d'Tvondc\a Porte 6c d’autres.

Femme, MARIE de la Porte, mariée par contrat du 9. juillet 1388. fille de Hardy , P
feigneur de Vezins, &: de Marguerite de la Jailie fille déTvon , chevalier , feigneur du¬
dit lieu, & de Marguerite de Matha. Elle eut en dot la terre de Bonchaux en Poitou.
1. OLIVIER d’Aubigné III. du nom, qui fuit.
z. JEAN d’Aubigné, Teignent de la Perriere, d’où font fortis les feigneurs de ce

nom, rapportes dans la fuite de cette genealogie.
3. Marguerite d’Aubigné, époufa par contrat du 6. août 1413. Jean Bara-

thon, chevalier feigneur de la Roche, &dela Touche. Elle eut en dot la terre
des Bonchaux , àc le fief de Vezins, fris à Angers. Jean de la Porte & autres fu¬
rent prefens à ce contrat.

4. Marie d’Aubigné, femme de Guillaume Pantin, feigneur de la Hameliniere,
châtelain de Sillé-le-Guillaume.

VIII. OLIVIER III. du nom , feigneur d’Aubigné & du Coudray-Macouart, fit ac- £
cord le 23. juillet 1412. avec Gillet Thibert & Guillaume de Bez, pour ce qu’il leur
devoit, à caufe de Philippe d’Aubigné, mere dudit Gillet. Il rendit aveu au roi de Jcru-
falem & de Sicile duc d’Anjou , défa terre du Coudray-Macouart : cet aveu cft tiré de
la chambre des comptes de Paris,datté de l’an 1437. fcellé de fon feeau , fur lequel
eft un lion couronné , F t eu Jùpporté par un griffon une hermine , & pour cimier un ef
pece d'éventail II partagea en 1439. & le 3. mai 1441. avec Jean fon frere cadet, fei-
geur de la Perriere. {b)

I. Femme, PERRONELLE de Faye, mariée par contrat du 3. juillet 1407. fille
de Jean de Faye, & de Simonne de Lenay.
j. F R AN CO I S d’Aubigné IL du nom , qui fuit.
^.Jeanne d’Aubigné, femme de Louis le Roux, feigneur de la Trimouillere &

de
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de Chauzay en Touraine, donc fontifïus meilleurs de laRoche-des-Aubiers.
II. Femme. CATHERINE de la Tour-Landry, veuve de Thibaut de la Haye, che¬

valier feigneur de la Salle , 6c du Bournan , mariée par contrat du 20. août
1449 .

IX. F R AN COI S II. du nom ,feigneur d’Aubigné 6c du Coudray-Macoiiart, rendit
aveu au duc d’Anjou, pour partie de la ville du Cuudray-Macoüart le 30. juillet
1457. Relié d’un fceau comme ci-deflus ■>fupports deux lions. ( a )

I. Femme, MARIE de la Haye , mariée le 20. août 1449. elle étoit fille de Thi- (0 cîia ^ brp ar̂ s
bault de la Haye , chevalier feigneur de la Salle 6e du >Bournan, 6c de Catherine de la chTmbre d’A 7 oa
Tour-Landry, fécondé femme d ’Olivier d’Aubigné Ion pere , Joachim de laEIaye, $. armoire 47. inf-.
feigneur de la Salle fon frère , lui donna en confideration de fon mariage , la maifon de cotte I237 ’O r \ A O '
Preiiil en Poitou, par acte du 16. août 1449.
1. P1ERRE feigneur d’Aubigné Se du Coudray-Macouart, vivoit encore le 20. fé¬

vrier i486, que Philippe de Robertye, ou Roc Barry, écuyer, feigneur des Vierges
d’Aligne, lui fit hommage du fief de S. Baud , relevant du Coudray-Macouart. Il
mourut fans alliance.

2. M a R1 e-M arguerite d’Aubigné , femme de Jean de Royrand , eut en
partage la terre d’Aubigné.

3. 6c 4. Blanche 6c Anne d’Aubigné , dont une époufa N. . . de Choupes.
IL Femme , N ... d’Aubigné, fuivant une généalogiede la maifon d’Aubigné , faite
il y a plus de 2co. ans, qui étoit entre les mains deM. Urbain d Aubigné, baron de
Tigny.

VIII. JEAN d’Aubigné, feigneur de la Perrierre en 1428. étoit fécond fils de SEIGNEURS
FR A NC CI S I. du nom, feigneur d’Aubigné, 6c de Marie de la Porte. Il DELaPERRIe-
partagea en 1439- avec Olivier fonfrere aîné, ( b) 6c paflà un contrat avec le même de s titres
le 5. mai 1441 e où il efl nommé jean d’Aubigné, feigneur de la Perriere. Le nom de Boifmfé*
de fa femme efl ignoré. Il fut pere de celui qui fuit.

IX. JEAN d’Aubigné, feigneur de la Perrierre, du Boismofé 6c de Randron, parut le
23. décembre 1470. en qualité d’homme d’armes à trois chevaux, à la montre des
gens nobles du rcilort de Saumur, qui fe fit au même lieu, devant le gouverneur
d’Anjou. Il fit le 9. feptembre 1378- conjointement avec fa femme, donation à.fac -
ques d’Aubigné fon fils puîné, de tout le droit que la coutume d’Anjou lui don-
noit dans i’heritage de fes pere 6c mere. Ils ratifièrent enfemble le 13. mai 1487.
le mariage qui avoir été arrêté le 1$. janvier précèdent, entre François d’Aubigné
leur fils aîné, 6e Jeanne Fretart.

Femme, Y O LAND du Cloître , heritiere de Boifmofé , paroifTe des Coutures
près Blaifon en Anjou.
1. F R A N C eO I S d’Aubigné , qui fuit.
2. P 1 e r r e d’Aubigné, feigneur de la Perriere, mentionné dans fade de la tutelle

de fes neveux.
3. } AC QJJE S d’Aubigné , tige des feigneurs de Montaupin , qui fuivront.
4. Françoise d’Aub'gné, époufa le 5. janvier 1471. [acques de la Bouteille,

écuyer, feigneur de la Mauvoifiere en Poitou.
X. F R A N C t O IS d’Aubigné, chevalier, feigneur du Coudray, puis de Boifmofé. Lui

6c fa femme firent le 3. avril 1495. uneacquilition d’Heiene de Michau : & le n. août
de l’année fuivante, il rendit une fentence arbitrale fur les différendsqui étoient entre
'jacques d’Aubigné fon frere puîné, écuyer, feigneur de Xlontaupin , 6c Jacques Huet,
feigneur en partie du même lieu.

Femme, JEANNE Fretart, fille d’Jntoine Fretart, écuyer, feigneur de Sauve, 6£
de Perrete de Billy. Us vivoient enfemble le 2. mai 1481.
1. GUY d’Aubigné, qui fuit.

1 2.François d’Aubigné, prieur de la Blanchardiere.
3. Philip pe d’Aubigné, prêtre.

XI. GUY d’Aubigné, chevalier, feigneur de Boifmofé.
Femme, L O UI S E Goulard , mariée le 23. juillet 1314. étoit fœur de noble per*
fonne René Goulard, feigneur de Cambrede 6c de Billé, vivant en 1513.
1. F R A N CP I S d’Aubigné IL du nom, qui fuit.
2. JEAN d'Aubigné , feigneur du Coudrai , dont la pofterité fera rapportée ci-après.’
3. Gilles d’Aubigné, chanoine 6c prieur de Blaifon.
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4. Jeanne d’Aubigné, étoit mariée l’an if<?o. avec Jean Laurens, feigneur de ^
laNoiie.

XII. F R A N CO IS d’Aubigné II. du nom, feigneur de Boifmofe & de Montfabert,
étoit âgé de 6 y. ans en 1583* & mourut en 1607*

J. Femme, CATHERINE Laurens, mariée le 4. mars 1 ^96. fille unique de Phi¬
lippe Laurens feigneur du Joreau, chambellan de la reine Anne, Sc d 'Anne Savary,
dame de la Crilloiiere, delà Salmoniere ôc deSoulangéen Anjou.
1. JEAN d’Aubigné II. du nom, qui fuir.
z. Simon d’Aubigné , grand prieur de Champagne , grand bailly 8c grand hôpita-

lier de Malthe ; fut commandeur de la Feuillée, procureur 5c receveur du com¬
mun trefor au prieuré d’Aquitaine en 1597.

II. Femme, RENE’E Taupier, morte l’an 1579. B
.1. P 1 e r(r e d’Aubigné prieur des Coutures, chanoine de Blaifon, vivoit en

i6z 8 .
2. Ofraïse d’Aubigné, époufa i°. Philippe de Riou, écuyer, feigneur de Champ-

robin. i°. le feigneur de S. OfFange.
3. Philippes d’Aubigné, femme de Louis de Ver, écuyer, feigneur de Cumeray,

vivant en 15 8 6.
4. P e R 1 N e d’Aubigné, mariée à Antoine Ribou, écuyer, feigneur de la Faye ;

elle vivoit en 1602.
XIII. JEAN dAubigné, chevalier de l’ordre du roi, gentilhomme ordinaire de la

reine en 1586". feigneur de Boifmofé, 8c de Montfabert: eft qualifié lieutenant de
cent hommes d’armes des ordonnances du roi, dans le contrat de mariage de Claude
d’Aubigné, 8c de Tiraqueau en 1601. Il tua le heur de la Noüe Savas : il lui
en coûta yoooo. livres en procedures, 8c il mourut l’an 1628.

Femme, S U S A N N E Clauflé , fille de Jacque , feigneur de Mery, fe fit feparer de
biens d’avec fon mari à Angers le 9. novembre 1588. C
1. S ] m o N d’Aubigné, fe fit prêtre, puis Capucin.
2. Susanne d’Aubigné, femme de Jean de Montdragon, chevalier, feigneur de

Hins.
seigneurs XII. JEAN d’Aubigné I. du nom, feigneur du Coudray, fécond fils de GUY d’Au-

Du coUdraY bigné, 8c de Louife Godard , traniigea le 12. mai 15 5 8. avec François fon frere.
Femme, SUSANNE de Beugnon.

1. ] e an dAubigné II. du nom de cette branche, écuyer , feigneur du Coudray,
époufa Françoife de Bernezay, dont il n’eut point d’enfans.

2. JOSEPH d’Aubigné, qui fuit.
XIII. JOSEPH d’Aubigné, écuyer, feigneur du Coudray, après la mort de fon frere

a /aine.
Femme , M ARG U ERIT E Bignon , vivante en 1601. p

1. J O S E P IT d’Aubigné II. du nom, qui fuit.
2. S1 m o N d’Aubigné.
3. Charles d’Aubigné, étoit abfent lors du partage de fes freres, fut pris par

lesgaleres du roi, fur un vaiffeau corfaire Turc en 1616. ôc époula Marie Mar¬
chand , fille du feigneur de la Barochere en Poitou.

4. Louis d’Aubigné.
5. F R A N C 40 IS d’Aubigné, qui fuivra apres finfrere aîné.
6. Re n e’ d’Aubigné, vivant en 1 628.

XIV. JOSEPH a Aubigné II. du nom, feigneur de Belligny.
Femme, CATHERINE de Ligny ou de Tigny, dont il n’eut qu’une fille.
Jeanne d’Aubigné , mariée à Artus-Charles de S. Ofiange, feigneur du Chaftelier.

XIV. FRANÇOIS d’Aubigné, feigneur de Beaulieu, partagea avec fes freres en E
1616.

Femme 5 N ...
GUY d’Aubigné,qui fuit.

X V. GUY d’Aubigné , étoit feigneur de Carteron en 16(37.
Femme , MARIE le Jumeau, mariée le 3. mars 1654. étoit fille de Jean le Ju¬

meau, feigneur des Perriers, 8c d 'Anne de Sanfon , dont des enfàns.
seigneurs X. J A C QU E S d’Aubigné, quatrième fils de JEAN II. du nom, feigneur de la Per-

£/n MONT^ Miere, 8c d ’Toland du Cloître, traniigea le 14. avril 1488. avec Jacques de la Che-
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vriere .pour le payement de la dot de Terrine de la Chevriere fa future époufe } fie
hommage le 13. juin fuivant des lieux de Montaupin, de Cleviifiere, 6c de la
Fourcherie, mouvans du feigneur de Foulle tourte. Lui 6c (a femme firent leur tefta-
ment le 7. novembre 1499. par lequel ils choifirent leur fepulture dans la chapelle
du Bouchet en l’églife d’Oife, 6c fe firent une donation mutuelle. Il mourut avant
le 30. feptembre 1503. que fes enfans étoient fous la tutelle de Jean de la Che¬
vriere leur oncle.

Femme, P ERRINE de la Chevriere, mariée le 14. août 1488. apporta en dot à
fon mary la terre de Montaupin. Elle étoit enceinte lorsqu’elle refta veuve, 6c en exe¬
cution du teftament de fon mary 6c d’elle cité cy-delïus, elle donna le 7. juin 1518. à
Jean d’ Aubigné fon fils puifné tout fon droit de fucceffion, les acquêts 6c conquefts
quelle avoir faits pendant fon mariage.
1. Rene’ ou J a c q.u e s d’Aubigné, chevalier, feigneur de Montaupin , 6c du

fief d’Aubigné , époula Sufanne de Cochefiiet - de - Vauvineux , ôc mourut fans
enfans.

2. JEAN d’Aubigné, qui fuit.
3. Marie d’Aubigné, femme de Helie du Doct, écuyer, feigneur de la Mairie

au Perche.

D

Enfans naturels de J ACQJLJ E S d'Aubigne\feigneurde Montaupin.

1. 6c 2. Guyon 6c Catherine d'Aubigné , mentionnez, dans le tefament de leur pere> qui
leur laijfe chacun 30. liv.

XI. JEAN d’Aubigné, chevalier, feigneur de Montaupin après la mort de fon frere
aîné.

Femme, OLIVE Boufferon.
1. Jacquine d’Aubigné, morte fans avoir été mariée.
2 . Françoise d’ Aubigné , heritiere de fa branche, dame de Montaupin 6c du

fief d’Aubigné, époufa Jean lePvoi, chevalier, feigneur delà Carrière, dont des
enfans.

3. Guyonne d’Aubigné ne fut point mariée.
IV. PIERRE d’Aubigné, écuyer, fécond fils de GUILLAUME, feigneur d’Au¬

bigné 6c du Coudray-Macouart, 6c d’Elecnor de Coefme, mentionné dansletella-
ment d'Hugues d’Aubigny fon oncle : naquit avant l’an 1300. fut feigneur de la Toufche
en Anjou, paroiffè de Favrais à une lieue d’Aubigné. Il fe trouve plufieurs aétes de lui
ès années 1310. 1334* i> 44 - 1345- & 1334. 2.0. juillet, parlelquels il paroit que
Pierre d’Aubigné, écuyer, acheta des rentes de bled rendables tous les ans à certain
jour en fa mailon de la Touche. Il ne fe trouve rien de lui depuis 1354. ce qui fait
croire que ce fut lui qui fut tué par un homme que Jean feigneur d’Aubigné fit
pendre, 6c dont il obtint une remifiion.

Femme, JEANNE d’Hommes, fuivant un vieil mémoire généalogique aliàs Ma -
rie des Rivau.
1. GUYON d’Aubigné, valet ( écuyer ) qui fuit.
1. Brien t d’Aubigné, époufà Ifabeau de Bernezay.
3. Helene d’Aubigné , femme de Jean de Souvigné.
4. P h 1 l i p p e d’Aubigné , femme de Guillaume de Betz, feigneur du Palais.1
y. Isab eau d’Aubigné, vivoiten 1402.

V. GUY ON d’Aubigné, écuyer, tranfigea le 7. mars 1363. fur le différend que
luy, Prient fon frere, 6c Helene fa fœur avoient avec Jean de Caflelguy, 6c Ca¬
therine fa femme. En 1374- Ifabeau de Bernezay lui vendit fix feptiers de froment
de rente, 6c Germain le comte, 6c Jeanne fa femme lui vendirent une piece de terre
fituée en (on fief, 6c qu’ils tenoient de lui.

Femme, JEANNE de l’Efpine, dame de la Jouffeliniere : elle époufa en fécondés
noces Guillaume de Chourfes. De fon premier mariage naquit celui qui fuit.

VI. M OR LE T d’Aubigné, écuyer, feigneur de la Toulche 6c de la Jouffeliniere ,
paroille du Pin en Mauges en Anjou, à caufe de Jeanne de l’Epine fa mere, qui fut
prefente avec Guillaume de Chourfes fon fécond mary à fon contrat de mariage ; 6c
le 2. mars 1411. elle lui céda 6c à fes heritiers tous les droits qui lui étoient échus

SEIGNEURS
DE LA TOU$
CHE.



HISTOIRE GENEALOGIQUE ET CHIIONOL.
par la mort de Guillaume de l’Epine fon pere. Il échangea le $. novembre 1412. cer¬
tains prés avec Glement Chauveau de la paroiffe d Arrablay. *

Femme, MARGUERITE Gaflelin, mariée le 3. juillet 1404. fille de Guillaume
Gaffe lin, chevalier, feigneur des Hayes-Gaflelin en Anjou.
3. THIBAULT d’Aubigné, qui fuit.
2. Marguerite d’Aubigné, mariée à Jean Berart, feigneur de la Renoiiar-

diere.
'VII. T fl IB A U LT d’Aubigné, feigneur delà Toufche'& de la Jouffeliniere,

tranfigea le dixiéme octobre 1444. avec \em Gaffelin fur leur conte dation
touchant l’hotcl d’Argofne & fes dépendances. 11 promit le vingt «huit décembre
de l’année fuivante à jean de Mauge 400' écus d'or neufs, en faveur -de (on ma¬
riage accordé avec Marguerite de la Parniere , fœur de Jeanne fa femme , fille Se he-
îitiere de CharlesT,le'la Parniere, Se de Marguerite Chamelle : fut reçu écuyer de n
l’écurie du roi par lettres données aux Montils les Tours le 12. février 1430. en 15
confiderationde fa nobleffe : fit ion teftament le 12. juillet 1480. par lequel il or¬
donna fa fepulture dans le chœur de l’églile paroiffiale de Pin en Mauge avec fes
-predeceûeurs, Se fonda une chapelle dans la maifonde la Joufïeliniere, dont il fe re-
lerva la prelcntation à lui Se à fes fucceffeurs. il étoit mort avant le 14. décembre
1482.

I. Femme, JEANNE, dame de la Parniere , paroiffe des Brouzils, près Mon-
taigu au bas Poitou.

I. FRANÇOIS d’Aubigné, feigneur de la Jouffeliniere, Se de laToufche,
qui luit.

2. Antoine d’Aubigné.
3. Lou 1 s d’Aubigné , prêtre, mentionné dans l’ade de fon frere aîné du 14. fep-

'tembre 1482. ^ q
4. Georges d’Aubigné, tranfigea avec Hervé fon neveu le 15. oétobre 1407.
5. Marguerite tf Aubigné, femme de 'jacques de Pont de vie, feigneur de

la Millomcre en Poitou. Son mary vendit a François fon beau - frere, le
'droit qu elle avoit à la lucceflion de "Thibault d’Aubigné Ion pere , par contrat
paflé à Beaupreau.

6. Marie d’Aubigné, époufa par contrat du 21. mai 1482. Gilles Bahourt, écuyer,
feigneur delà Rogerie, fils de 'Jean Bahourt, Se de Catherine Lire, prelent Iran-
ms fon frere.
i

II. Femme, C ATHERINE de Launay, veuve de J ean Paumart, feigneur de
Rillé en Touraine, mariée par contrat du 16. janvier 14^8. qui fut auili celui de
François d’Aubigné, fils aîné de fon fécond mary.

VUE FRANÇOIS d’Aubigné, feigneur de la Jouffeliniere Se de laToufche,
laifla par ade du 14. feptembre 1482. à Louis d Aubigné prêtre, fon frere, une
maifon Se autres biens pour en jouir fa vie durant.

Femme, MARIE Paumart, fille de J ean Paumart, écuyer, feigneur de Rillé en
Touraine Se de Catherine de Launay , leconde femme de Thibault d’Aubigné fonbeau-
.pere. Son contrat eft le même que celui de fa meredu 16.janvier 14^8. qui lui donna
en mariage les terres delà Pereilliere, Se de la Meraudiere avec leurs dépendances.
1. H E R V E d Aubigné, qui fuit.
2. R e N E d’Aubigné, mortjeune.
3. Joachim d’Àubigné, écuyer, mentionné dans le partage du 25. février 2516.
4. Thibaut d’Aubigné, décédé en bas âge.
5. G u y o N d’Aubigné , chevalier de S. Jean de Jerufalem, vendit à Hervé fon frere

aine par contrat du 28. juin 13 11. tout le droit qu’il avoit à la lucceilion de leurs £
pere Se mere.
Se 7j. Georges & François d’Aubigné.

8. Anne d’Aubigné, femme de N... d’Hommes, feigneur du Lys.
p. François e d’Aubigné, époufa par contrat du 8.juillet 14534. olivier Ham-

mon, écuyer, feigneur de la Gifliere, au diocèfe de Nantes.
10. il. Se 12. Catherine. Ethore, & Marguerite d’Aubigné.
33. Genevieve. d Aubigné, femme de Jean Prévoit. Ils font tous mentionnés

dans la tranfadion du 27. février 1^16. entre Joachim leur oncle, Marie Pau-
mart leur mere, Se Hervé leur frere aîné.

IX. HERVE’ d’Aubigné, feigneur de la Jouffeliniere Se de la Toiffche, confirma
le
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le 22. février iyo6\ l’échange de certaines terres qu’il a voit données à François Gha-
ç_ peron; céda le 15. d’o&obre ijo'7. à (7 <wg<tf d’Aubigné fon oncle, une maifon feife

au Pin, avec plufieurs terres pour en jouir par ufufruit, fuivant la coutume des
puifncs nobles du pais d’Anjou ; tranfigea le 25. février iy 16. avec Tes freres 8c lœurs
îur leur partage ; fit une autre tranlaéfion avec Jean de Belleville, chevalier, 8c
'jacquette de fainte Flaive Ton époufe le 31. décembre 1517. fur fes prétentions eu
la {ucceffion de Guy de fainte Flaive fon beau pere, 8e eut pour la part la feigneurie
de Châtonay-Luncanas, 8e tout ce que feu Guy de fainte Flaive avoir à la chapelle
de Themer. Il étoit mort le io.oétobre 1524.

Femme, CATHERINE de fainte Flaive, mariée en oéfobre 1509. étoit veuve
de J eande Villeneuve en Anjou , 8e fille de Guy chevalier, feigneur de fainte Flaive
en Poitou , 8e des baronies de Cigournay, Chatonay, le Puy-Belliard8e Languillier,
8 e de Rcberte de Confghan. Elle furvecut Ion mary , fuivant une fentence d’omolo-
gation du 10. octobre 1524. pour accords faits entre elle 8e Jean Prévoit, tuteur

o 8e curateur de René d’Aubigné fon fils aîné.
1. RENE’ d’Aubigné , qui fuit.
z. H a ed y d’Aubigné, feigneur de la Toufche en 153F-
3. Antoinette d’Aubigné , femme de jean de Rorthays, feigneur de la Dur«

belliere 8e de laTrape en Poitou, dont une fille. Il étoit fils aîné, 8eprincipal
heritier de Jean , feigneur des mêmes lieux; leur contrat de mariage elt du 29.
oétobre 1535- Son frere René d’Aubigné y fut prefent, 8e la dota de 200. livres
de rente fur les lieux de la Borderie 8e des Noues.

4. Rene’e d’Aubigné, morte avant 1J54*
X. RENE’ d’Aubigné, feigneur de la Jouffcliniere , de la Toufche, 8e de la Ro-

che-Baraton , étoit mineur le 28. feptembre 1524. 8e fous la tutelle de U an Pré¬
voit , feigneur de Bonnezeaux. On trouve un contrat du 8. feptembre 1 y 3 y. par
lequel lui 8e fa femme vendirent une rente de bled à Jacques Trouvé marchanda

ç Bresvire, dont quittance au dos du 20. juillet 1543. Il donna par tranfadion du 7.
février 1538. à Catherine de fainte Flaive la mere , les feigneuries de la Toufche,
d’Aubigné, de la Roche-Earaton, 8e du Frcfne , pour en jouir en forme d’ufu*
fruit, moyennant quoy elle renonça à la donation qu 'Hervé fon mary lui avoir faite
de tous fes autres biens. Il rendit deux hommages par procureur le 4. juin 1547.
comme adminiftrateur des biens de Claude foiï fils , pour l’hotel de Boi féaux 8e
le village de la Beziere qui lui étoient échus , à caufe du décès de Renée d’Ef*
coubleau la mere. Il pafia procuration en novembre 1^3. pour donner un cura¬
teur à René d’Efcoubleau fon neveu, 8e vivoit encore le 10. juin iy7o.

Femme, RENE’E d’Efcoi.bleau, fille de Jean d’Efcoubleau, feigneur de Sourdis
en Poitou, 8e de 'jcame de Brye- Serrant en Anjou, fut mariée en 1531. elle
étoit morte avant le 4. juin 1547.
1. CLAUDE d’Aubigné I. du nom , qui fuit,

j) 2. J A C QU E S d’Aubigné , feigneur de la Rocheferriere , tige des feigneurs de ce
nom rapportez en leur rang.

XI. CLAUDE d’Aubigné 1. du nom, chevalier de l’ordre du roi, gentilhomme
ordinaire de fa chambre , capitaine de cinquante hommes d’armes de fes ordon¬
nances, feigneur de la Jouflclinicre, de la Toufche, d’Aubigné, 8c de la Roche-Bar
raton , fut prefent au contrat de mariage de Jacques d’Aubigné Ion frere puîné , le
27. juillet 1565. vendit conjointement avec le même facques Ion frere, au nom de
Renéieuv pere, à qui ils promirent de faire ratifier cette vente, la métairie de la Bi-
glonniere par contrat du 10. juin 1570. Il lervit en la plupart des guerres de fon tems;
retira du parti des rebelles plufieurs gentilshommes du Poitou, comme le portent
les lettres que le roi Henry III. lui écrivit les 27. mai 8c 24. juillet 1777. pour le
difpenfer de lervir dans fon armée de Xaintonge, commandée par le duc de Mayenne,

£ parce qu’il lui étoit utile au lieu où il étoit. Dans lafubfcriptionde ces lettres, il elt
qualifié chevalier de l’ordre du roi.

Femme , JEANNE du Bouchet, fille de Lancelot du Bouchet, feigneur de fainte
Gemme en Poitou, 8c de 'jeanne Ratault , dame de la Beraudiere, mariée par con¬
trat du 6. janvier 1572.
1. CLAUDE d’Aubigné II. du nom, qui fuit.
2. ] ACQJJE S d’Aubigné , feigneur de la Toufche,baron de Tigny , dont la pofterité

fera rapportée ci-après.
Tome IL Y 5
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3. Diane d Aubigné , époufa Joachim Rouant, fcigneur de la RoufTelicrc cil ^
Poitou , & donna quittance ie 13. novembre 1618. à Claude fon frere aine, de
28500. livres, fur 30000. que feu fon pere lui avoit promis en dot.

XII. CL A U DE d’Aubigné 11 . du nom , leigneur de la Jouffelmiere , de Bernezay,
& de la Roche Baraton, baron de fainte Gemme gentilhomme ordinaire de la cham¬
bre du roi le 14. avril 1594. il entra dans le fervice fort jeune j le lignala à l’âge de
feize ans, dans une lortie que lit le maréchal de Brilfac , qui cornmandoit
dans Poitiers aihegé par les ennemis j .accompagna Henry IV. à la rédu&ion
de Paris. Il partagea avec Jacques fon frere , les vingt - lixiéme feptembre 160s.
&; vingt - quatrième août 1610. & paya le treiliéme novembre 1618. à Diane fa
fœur veuve , la plus grande partie de fa dot. Fut meftre de camp d’un régiment
d’infanterie, par commiilions des 13. mars 1614. 20.juillet 1620. 20. mai 1021. &
eut ordre de l’augmenter de deux compagnies de cent hommes chacune , par lettres
du 6. juillet 1621. On trouve des aétes où il ell qualifié maréchal des camps tic
armées du roi. il mourut avant le 30. janvier 16 22. que Charles fon fils eut la com-
mifllon de meftre de camp d’un régiment d’infanterie , de dix compagnies de cent B
hommes chacune , vacant par le décès de fon pere.

Femme, LUCRECE de Boiiillé , fille de feigneur de Boitillé, chevalier des
ordres du roi, comte de Creance au païs du Maine , Ce de Renée de laval, mariée
par contrat du 22. août 1601. avoit le 11. juillet 1622. la garde noble de les enfans.
1. Charles d’Aubigné , baron de fainte Gemme, mettre de camp d’un régiment

d’infanterie en 1622. mourut jeune fans alliance fix mois après fon pere.
2. RENE’ d’Aubigné II. du nom, qui luit.
3. Rene’ d’Aubigné, chevalier > feigneur dePerigny en Poitou , par les partages

du 28. mai 1634. tic 15. avril 1657. mourut fans alliance.
4. Rene’ d’Aubigné.
5. Catherine d’Aubigné, femme de René Gabarin, feigneur de Touarcé. ^

XIII. RENE’ d’Aubigné II. du nom, feigneur de la Jouffeliniere, de la Roche-Ba-
raton, & baron de lainte Gemme, quitta pour fe marier l’ordre de Makhe,pour
lequel il avoit fait preuve en l’aflemblée provinciale tenue à Poitiers le 22. juillet
1620. fit ferment de gentilhomme de la chambre du roi le 16. octobre 1623. &
tranligea le 15. avril 1637. avec Rene' fon frere puîné chevalier , fur le partage fait
entre eux, de leur luccelhon paternelle tic maternelle.

Femme, E D M E’E de Chateaubrient, fille aînée de Gabriel de Chateaubrient, comte
de Roches-Barita^lt , lieutenant général pour le roi en Poitou , Ce de Charlotte
de Sallo, mariée par contrat du 26. février 162^.
1. Gabriel d’Aubigné, marquis de fainte Gemme, mort fans alliance en 1670.
2. A N n E - M a r i E d’Aubigné, mourut fans alliance le 10. oétobre 165 6.
3. &c 4. N... èc N... d’Aubigné, mortes jeunes. D

XII. ] ACQJJES d’Aubigné, fils de CLAUDE I. du nom , Ce de Jeanne du Bou¬
chet, eut en partage la Toufche-d’Aubigné paroiüèdeFavraye en Anjou, & la fei-
gneurie de Bernezay en Poitou.

Femme, LOUISE de Clerambault, fœur de Jacques de Clerambault, feigneur de
Chante-Buzin, baron de Palluau.
1. URBAIN d’Aubigné, qui luit.
2. RENE’ d’Aubigné, feigneur de la Salle , a époufé Marie de Caumont, fille

unique de Charles de Caumont , leigneur de Cernay près Tigny en Anjou , &
de Prudence Macé, dont plulieurs enfans.

3. Louise d’Aubigné, femme de Jean Tabouret , feigneur de S. Cire.
XIII. URBAIN d’Aubigné, leigneur de la Toulche, & baron de Tignv.
Femme, MARIE Gabriau de Riparfont , fille de Lucas Gabriau, confeiller au £

préfidial de Poitiers, Ce de Marie Ogeron, fut mariée par contrat du 20. août J
164.5.
1. Urbain d’Aubigné , mort fans pofterité.
2. L O U IS d’Aubigné , marquis de Tigny, qui fuit.
3. CLAUDE-MAUR d’Aubigné, évêque & comte deNoyon, pair de France è

qui a donné lieu a cet article.
4. Marie d’Aubigné, morte fans enfans.

XIV. LOUIS d’Aubigné, marquis de Tigny.
Femme, ELISABETH Petit de la Guerche , fille de Gilbert Petit, feigneur de



la Roufliere, 8£ d'Anne de Rochefort.
^ 1. LO UIS-FRANC t OIS comte d’Aubigné, qui Luit.

•2. Elisabeth d’Aubigné reçûë aux damoilelles de S. Cyr , le 23. février
1685).

XV. LOÜIS-FRAN CO I S d’Aubigné , feigneur de la Toufche, dit le comte d’Au¬
bigné , colonel du régiment royal en 1703. inlpc&eur d’infanterie : fut

< nommé brigadier le 30. mars en 1710. gouverneur de Saumur , & du haut
Anjou, & maréchal de camp à la promotion du 1. mars. 1715),

Femme , HENRI ET TE - MARGUERITE le Breton de Y illandry , fille
unique de Baltaz,ar-Leonorle Breton - Goulas , marquis de ViLandry , de Marie-
Claude Bonneau de Rubelles, fut mariée eni7i 3 - & mourut le 13. avril 1721. âgée de

ry 32. ans,lailfantdeux garçons.
XL J A C QU E S d’Aubigné , fécond fils de RENE’ d’Aubigné , & de Renée d’Ef-

coubleau, fut leigneur de la Rocheferriere, chevalier de l’ordre du roi ; gentilhomme
ordinaire de fa chambre. Ilétoit mort le 24. mars 1582. que fa veuve comme tutrice
de fes enfans, paya 666 . écus à Jean Pineau , pour le recouvrement de la métairie
de la Billonniere, que feu fon mari avoit acquife le 10. juin 1570.

Femme, PERRINE de Billé, dame de la Varene, mariée par contrat du 27. juillet
UQ-
1. CLAUDE d’Aubigné, qui fuit.
2. E R A N Cp I S d’Aubigné, qui fuivra.
3. Bertrande d’Aubigné , femme de René du Chefnel, feigneur de la petite

Noue.
4. Lucrèce d’Aubigné, femme de N... Martel, feigneur du Parc,

ç 5. D1 a N e d’Aubigné , religieufc.
XII. CLAUDE d’Aubigné, leigneur de la Rocheferriere.

Femme , JEANNE Tiraqueau , mariée en 1601. prefent Jean d’Aubigné,
feigneur de Boifmofé. De leur mariage naquit
1. CLAUDE d’Aubigné IL du nom, qui fuit.
2. Isa bel d’Aubigné, mariée le $. août 1621. à Adrien le Jumeau, feigneur de

Launay de Tunes.
XIII CLAUDE d’Aubigné II. du nom, feigneur de la Rocheferriere.

Fem me, JEANNE Charette, dont
XIV. LOUIS d’Aubigné I. du nom , leigneur de la Rocheferriere.
Femme , MARIE Blanchard, mariée en 1658. fille de Pierre Blanchard, écuyer,

leigneur de Houlfay , capitaine de cavalerie, & de N ... Bonfils.
1. LOUIS d’Aubigné IL du nom, qui fuit.

^ 2. M a R 1 E d’Aubigné.
XY. LOUIS d’Aubigné IL du nom, feigneur de la Rocheferriere , reçû page de

la petite écurie du roi, au mois de janvier 1683.
XII. FR ANCpiS d’Aubigné, fécond fils de JACQUES d’Aubigné I. du nom,

6e de Perrine de Billé: fut leigneur de Boifrobert en Befçon près d’Angers.
Femme, J AC QUE TT E Tiraqueau, fœur de la femme de Claude d’Aubigné

fon frere.
1. CLAUDE d’Aubigné, qui luit.
2. N. .. d’Aubigné , femme de N. .. leigneur de Pluchard.

XIII. CLAUDE d’Aubigné, feigneur de Bois-Robert.
Femme,MARI E le Verdier, relia veuve.

1. C l aud e d’Aubigné II. du nom , feigneur de Bois Robert.
2. Françoise d’Aubigné, religieuleaux Coüets.

E 3. Marie d’Aubigné , femme de Louis-Cejar de Pontoife, feigneur de S, Gomer,;
4. Louise d’Aubigné, & autres enfans, morts jeunes.

SEIGNEURS
DE LA ROCHE,

FERRIERE.

SEIGNEURS
DE Bols - RO ■*.
BeRT.
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A

XXXVI.

De gueules â
trois tours d'or.

B

C HARLES-FRANÇOIS DE CHATEAUNEUF DE ROCHEBONNE,évê¬que de comte de Noyon,pair de France, étoit comte, chanoine, de chantre de Lion,
grand vicaire de Poitiers, doéteur de la maifon de Navarre, lorfqu’il fut nommé à cet évê¬
ché le 25. décembre i707.facréà Poitiers au mois de novembre 170 8.par l’évêque decette
ville, afïifté des évêques de Saintes, 6c de Limoges ; prêta depuis ferment de fidelité
entre les mains du roi, de prit poflelïion des honneurs du louvre, de feance au parlement
en qualité de comte de pair le 17. janvier 1713. Il refîgna fa dignité de chantre del'é-
glife de Lion, à l’abbé de Rochebonne fon frere , depuis évêque de Carcaflonne, de
fon canonicat à l’abbé de Maugiron. Le roi lui donna l’abbaïe de S. Riquier ordre de S.
Benoît, diocèfe d’Amiens, au mois de novembre 1717. Il a afïifté au facre de Louis C
XV. le i^.odobre 1722. & y a reprefenté l’évêque de comte de Chalons, qui étoit
monté à la place de l’évêque êcduc de Langres.

GENEALOGIE DE CHATEAUNEUF DE ROCHEBONNE.

Ça) M apures de
2’i/A -Btrbe p, J72.

( b ) Ibid. f. 57$.

( c ) M mure de
i’ijle B-trée {.$46.

r t
-1. ANTOINE de Chateauneuf, feigneurdeLegniec en Forez.

Femme, IS A B E A U de Talaru, fille d 'Antoine de Talaru, feigneur de la Grange de
deNoüailly, mort en 1392.» & d'Alix d’Albon de S. Forgeux, qu’il avoit époufée
en 1384. {a )

IL ANTOINE de Chateauneuf II. du nom, feigneur de Rochebonne.
Femme, I S ABEL de Talaru, fille de 'jean de Talaru, feigneur de Chalmazel, de ^

de Catherine delà Tour d’Oliergues, qu’il avoit époufée le 3. oétobre 1388. Ce fei¬
gneur de Chalmazel, tefla en 1417. de fa veuve vivoit encore le 13. décembre 143 c.
(b) ifabeldc Talaru étoit coufine germaine de lamere de fon mary.

On trouve un G U IN O T feigneur de Chateauneuf, écuyer banneret delà retenue,
•de M. de la Roche, qui donna le 29. odobre 1418. quittance de 360. livres tournois,
à Jean de la Barre, treforier du Dauphiné, pour le payement de les gages de 19.au¬
tres écuyers de 6. arbalétriers à cheval, elle eftfcellée de fon fceau chargé de les armes
qui font trois tours.

III. GUILLAUME de Chateauneuf, feigneur de la Rochebonne.
Femme5 CATHERINE deBlaufde Gibertez.

IV. C L A U D E de Chateauneuf, feigneur de Rochebonne, tefla le 28. juin 1 j33.de
inftitua fon fils heritier. £

Femme ,CATHERINE de Talaru, fille de Cafard, feigneur de Chalmazel, de de
Marguerite Raulin de Beau champ : fut mariée par contrat du 1. février 1521. elle fe
remaria à Theode d’Angerais, feigneur de S. Bonnet-lez-Oulles.

V. PIE R R E de Chateauneuf , feigneur de Rochebonne, fénéchal du Puy , Sebailiy
deVelay , capitaine de 50. hommes d’armes , tefla le 3-feptembre 1598.

I. Femme, H UGUETTE de Fougères, damed’Oing en Maconois, fille de lie-
ritiere de Claude de Fougères, baron d’Oing, tué à la bataille de Cerifoles le 20. avril
1544. de de 'Jacqueline de Montdor, vivante veuve en 1 $ 31. Huguette tefla le 20. avril
1577. de inftituant fon mari pour fon heritier, quoi quelle n’en eut pointden-
fans. ( c )

IL
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A II. Femme, ANNE le Long Chevillât, veuve en 1573. de François dcTalaru, fei-

gneur de Chalmazel, fille de Pierre le Long , feigneur de Chevillât, bc d'Anne Bar¬
ton de Montbas. {a) Elle fit fon teftament le 25. avril 1386. en faveur de Ion 179-
fils.
HUGUES de Chateauneuf, qui fuit.

III. Femme, ANTOINETTE d’Auxy, fille d’ Antoine d’Auxy, feigneur de la Tour*
Brunetel près Peronne , à!Ame de Miremont.
1. Imbert de Chateauneuf, vicomte d’Oing, mort fans alliance.
2. Catherine de Chateauneuf, femme de François de Pièdefer, feigneur de

Champloft.
3. Blandine de Chateauneuf, religieufe à Anlezy.

£ VI. H U G U E S de Chateauneuf, comte d Oing , baron de Rochebonne, produifit
en ces qualités fes preuves de noblefle pardevant les commiflaires du roi, & y fut
maintenu par leur jugement rendu à Lion le 10. novembre 1634.

Femme, FRANCHISE des Serpcns, fille de Gilbert des Serpens, feigneur de
Gondras, lieutenant de la compagnie des gens d’armes du feigneur de la Guiche ,
grand maître de l’artillerie, bc de Marguerite de Roftaing.
1. Pie r re de Chateauneuf, feigneur de Rochebonne, fuivit le dued Orléans en

Flandres, Sc y fut tué en duel, fans avoir été marié.
2. F R A N C £Ô IS de Chateauneuf, qui fuit.
3. Charles de Chateauneuf, reçu comte 8c chanoine de Lion en 1627.
4. Fi u g u e s de Chateauneuf , tué au fiege de Perpignan.
3. Christophe de Chateauneuf, reçû chanoine de S. Pierre de Maçon en

1642.
6. Hector de Chateauneuf , mort fans alliance.

C 7. Marguerite de Chateauneuf, mariée le 16. feptembre i 6"2 8. à Pierre de
Rochefort d’Ailly, feigneur de S. Vidal.

VIL FRANC t OISde Chateauneuf, comte d’Oing, baron de Rochebonne, feigneur
de Leignec &: Chambor, demeuroit en fon chateau de Thify en Lionnois le 13. jan¬
vier 1671. lorfqu’il fut déchargé par M. de Bezons intendant du Languedoc, de
l’aflignation qui lui avoit été lignifiée pour faire preuve de fa noblefle en cette pro¬
vince. L’a&e porte qu’il étoit de la généralité de Lion, dont il avoit été député par
la noblefle , pour afiïfter aux états de la ville d’Orléans , qu’il avoit produit fes
titres devant M. du Gué intendant de Lion, & en avoit eu a&e le 12. novem¬
bre 1 66%.

Femme, C A T H E RI N E de la Baume, veuve en 163 8. de Jacques de Montany de
la Tour , baron de Vinay bc de Montany , fille d'Antoine de la Baume-Sulè , feigneur
de Baulmes des Tranfis : &c de Marie de Guiflray de l’Aire, dame de Glandage :{b) (b) CWîcr état
fut mariée le 22. juillet 1659. d*Dauphine tom*
1. Hugues de Chateauneuf, mort fans alliance.
2. C H A R L E S-F R A N C t O I S de Chateauneuf, qui fuit.
3. N. .. de Chateauneuf, chanoine, comte & chamarier de l’églife de S. Jean de Lion,

mort en mars 1710. âgé de 63. ans.
VIII. CHARLES FRANC t OlS de Chateauneuf, comte de Rochebonne, com¬

mandant pour le roi en Lionnois, Forez , & Beaujollois, mort à Lion en mars
I 7 2 5 -

Femme, THERESE Adhemar de Grignan, fille de Louis Gaucher Adhcmar de
Monteil comte de Grignan, 8c de Marguerite d’Ornano, morte à Lion le 21. mai
1719. dans le monaftere de S. Marie des Chaifnes, ou elle s’étoit retirée depuis
quelques années.

E 1. N... de Chateauneuf de Rochebonne, exempt des gardes du corps , puis colonel
reformé, tué à la bataille de Malplaquet, où il commandoit le régiment de Vil-
leroy cavalerie le 11. feptembre 1709. fans enfans dcN. .. de Seve, fille de GuiU
laume de Seve, feigneur de Laval, premier prefident au parlement de Dombes ?
qu’il avoit époufé, au mois d’avril précèdent.

2. N.. . dit le chevalier de Rochebonne, noyé l’an 1701.
3. C H A R L E S-F R A N C t OI S de Chateauneuf, évêque de Noyon, comte 8c

pair de France , qui a donné lieu a cet article.
4. L o u 1 s-J o s e p h de Chateauneuf de Rochebonne , comte 8c chanoine de S.
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Jean de Lion, chantre, chamarier; puis doyen de cette cglife, aumônier du roi
par brevet de retenue du 14. juillet 171$. prieur des cinq plaies de N. S.
dans l’églifè paroifllale de fainte Eulalie de Montlaur diocèfe de Carcaffonne.
Fut nommé coadjuteur le 24. mars 1718. de Louis fofeph Adhemar, de Mon-
teil de Grignan, évêque de Carcaffonne Ton oncle maternel, &: facré le 21. juillet
1720. il lui fucceda le 1. mars 1722.

5. 6 . y. 8. &: s>. cinq filles religieufes, au couvent delà Vifitation de S, Marie, dit
des Chaifnes à Lion,
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CONCERNANT

L’EVECHE COMTE-PAIRIE DE NOYON-

DECLARATION portant que le fiege du bailly de Vermandois tenu
a Noyon y ne pourra préjudicier aux droits & a la jufîice de

Té^véque de Noyon .

C AROLUS regis Francorum primogenitus regnum regens, dux Norman. 8e otlehredelphinus Vienneniis, univerfis præfentes litteras infpeduris, fàlutem. Diledus 8e ~~~-7
fidelis confiliarius nofter epifcopus Noviomenfis nobis expofuit conquerendo, quod licet ^^d^Noyon
in villa êe civitate Noviomenfi quam tenet in parria ipfe folus & in folidum habeac îeVaiïcur p. 999 .
omnimodam jurifdidionem & juftitiam alcam, mediam 8e baffam, nihilominus in ip-
lius 8e fuæ jurifdidionis 8e juftitiæ præjudicium & jaduram baillivus Viromandcnfis ac
præpoiitus de Roya 8e exemptorum de Calniaco 8e eorum locatenentium, afferentes
quod ob timorem inimicorum rcgni 8e noftrorum fedem fuam in villa de Roya tenere
non funt auh, fedem judiciariam ac curiam 8e cognitionem caufàrum præpofituræ 8e
exemptionis prædidarum, tenucrunt, tenent, & de die in diem tenere nituntur in
villa Noviomenü prædida, quod pollet in futurum in ipfius 8e fuæ jurifdidionis præ-

L E 13. janvier 1371. en la caufede l’evêque de Noyon il débat qu’il a été mal ad- Leis.îawoieri^ijourné au parlement. Car le privilège des pairs de France eft s’ils en veulent uièr —-- 1~
autrement non, 6e le procureur du roy maintient que lefdits pairs & leur temporel
font ordinairement fujets aux baillifs 6e fenechaux : toutefois fut jugé au confeil que
l’adjournement étoit bon. Le 18. février 1371.

LES APPELLATIONS des jurifdictions de la pairie de P rance

A R R E S T donné entre 1’'évêque 5e comte de Noyon pair de France, anticipant d une f .part, 6e Lois du Boiffel appellant du prévôt de Pont-l’évêque 6e anticipé. Le 6 ' eVmr J * g/ *
D procureur general du roy joint avec lui fur le différend qui étoit entre les parties, à Mff.de Bnenm

4. /« «« t • / 1 1 < Al 1) / A • /Tf^ 4 • e*»j\1 m.s P. I

•g centi. Notum facimus,nos habita confideratione ad præ _1 epifeopo per præ¬
fentes de fpeciali gratia conceffifle quod per prædida quæ fadafuerunt aut in futurum
lient, nullum dido epifeopo aut ejus jurifdidioni 6e juftitia præjudicium generetur; neG
voîumus quod dido domino noftro, nobis aut alteri in faifina aut proprietate novum
jus fit propter hoc attributum. In cujus rei teflimonium ligillum noftrum præfentibus
litteris duximus apponendum. Datum Parifiis die 12. odobris, anno Domini 1332-
Per dominum regentem, ad relationem çonfilii, Ferricus.

judicium redundare, fupplicans per nos fibi fuper hoc le remedio conde-

<Y I les pairs doivent être adjournez^ au parlement .

rejfortiffent nument a la cour vjugé dans une caufe de Tevéque de Noyon .

A R R E S T donné entre l’évêque 6e comte de Noyon pair de France, anticipant du

ou pardevant le bailly de Vermandois, foutenant l’appellant Ôe le procureur general
avec lui, qu’il n’étoit tenu conclure en parlement, 6e que l’appel devoit être renvoyé
devant le bailly de Vermandois, ledit évêque 6e comte de Noyon foutenant le contraire
que les appellations inteijettées des juges de fa pairie reffortiffoient nuèment en ladite

fçavoir fi l’appel interjette dudit prévôt de Pont-l’évêque' reffortiffoit au parlement, jjl’J 6 'l° 1' 397 '
^v.4 4«a.. J 1a L a «'1h » /J a Qr 1a «^«4/n/^<«ua..« 4 ^â4/«1 *

Tome IL
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cour de parlement: fut dit que les parties concluroient en ladite cour de parlement À
nonobftant chofe dite par le procureur general, &c par l’appcllant dont ils furent dé¬
boutez; & eft ledit arrêt du 6 . jour de février l’an 1481. Et nota. que le plaidoyé des
parties fur lequel eft intervenu ledit arrêt eft du 23. jour de novembre 1478.

SERMENT fait au parlement par l'évêque de Noyon pair de France.

Le té. janv. isoi.
Extrait des regiftres de parlement, du 16 . janvier 1501.

JRegifires du par¬lement. A UJOURD’HUY meflire Charles de Genlis, évêque & comte de Noyonpair de France, a fait à la cour de céans le ferment qu’il eft tenu de faire à caulc
de fa dignité de pairie ; à fçavoir de s’acquitter en fa confcience ès jugemens des pro-
cez où il fè trouvera en ladite cour fans acception de perfonne, ne reyeler les fecrets
de ladite cour ; obéir & porter honneur à icelle.

.

mtisè.

CHAPITRE II.
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